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INTRODUCTION 

- Le traité intitulé Baba met zia (porte moyenne) que je 
présente ici au public, se divise en dix perakùn, divjsions, 
qui renferment les questions suivantes : Les deux pre~ 
miers perakim renferment les lois pour les cas, où un 
individu a trouvé u~ objet qu'un autre a perdu; les lois 
qui découlent de l'obligation d'aider son prochain à 
charger ou à décharger ses animaux qui sont accablés de 
leurs fardeaux. A propos des lois concernant les cas où 
un individu trouve un objet perdu par un autre, la. ghe
mera arrive à parler des lois du serment imposé par le 
tribunal à un des plaideurs dans le cas de contestation. 
La mischnah, après avoir exposé ces lois concernant 
celui qui garde un objet perdu par un autre, expose '(dans 
le troisième perek) certaines lois concernant celui qui 
garde un objet que son propriétaire lui a remis en dépôt. 
Dans le quatrième perek, la mischnah parle des lois sur 
la validité des achats du mobilier, des lois concernant les 
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cas, où le vendeur ou l'acheteur s'est trompé sur le prix 
de la marchandise, des lois concernant la concurrence 
des négociants. 

Le cinquième perek traite de la défense de l'usure. Le 
sixième perek traite des contestations diverses qui sur
gissent entre les o~vtiers et lë pàtron qui les a loués, ou 
entre celui qui a loué un animal et le propriétaire de cet 
animal, et de quelques questions analogues . _Le septième 

perek traite des lois concernant ~es ouvriers qu'on fait 
travailler chez soi ou dans les champs, et des lois concer
nant les diverses catégories de gardiens. 

Le huitième perek expose les dispositions établies 
pour celui qui emprunte un animal ou un objet à un autre, 
celui qui fai:t l'échange de son ~nima1 avec celui d;un 
autre ; les lois concernant les locataires des chambres ou 
des maisons. Le neuvième perek parle des fermiers, des 
fois concernant la défense de retarder le payement du prix 
4u travail dû aux ouvriers, des lois concernant les saisies 
pour dettes. Ënfin le dixième pérek parle de 1; écroule
ment ëPune maison dont deux înàivicius avaient chacun 
sa part, et de quelques questîons anaiogues, et auss~ du 
magistrat juif qui inspectait les maisons et les arbres, 
pour faire abattre ceux quÎ menaçaient de tomber sur les 
passants, et la ghemara cite à ce propos les lol.s concer
nant la poilee des fours, que ce magistrat inspectait afin 
de prévenir les Încendl.es. 

··. 
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I 

lies lois·coilcérnant la mètziah1 objet trouvé. 

Après avoir vu l'énumération de toutes les lois ren• 
fermées dans ce traité, lois qui ont une si grande impor
tan_ce .sociale pour _le peuple qui les adopte; et surtout 
pour des agriculteurs, comme l'étaient les Juifs à l'é· 
poque thalmudique, on pourrait s'étonner que ce traité 
commence par des lois qui semblent être les moins im
portantes de toutes. En effet, il est difficile d'imaginer 
un état social, dans lequel des lois concernant les objets 
trouvés aient pour la société une importance telle~ 
qu; elles devraient occuper la première place du deuxième 
volume du code civil. Ce n'est qu'en examinant de près 
ces lois, qu'on pourra s'expliquer~ à mon avis; la pré
férence et la prédilection qu'on avait pour elles. 

On a vu que le premier volume du code; intitulé Babn 
kama (première porte) commence par les lois q-ui dé
coulent du principe de solidarité (V. mon introduction 
du traité Baba kama; p. LXIV); parce .que ces lois 
s'appuyaient sur un principe spécial au judaïsme, et parce 
qu'elles avaient une base plus large dans la 13ible que les 
autres lois. 0' est par les mêmes motifs que notre traité 
commence dans les deux premières divisions (perakim) 
pat les lois concérnànt l'individu qui a trouvé un objet 
perdu par un autre, et celles qui découlent de l'obligation 
d'aider son prochain à chat ger ou à décharger ses ani-
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1naux qui sont accablés sous leurs fardeaux. Et tout r~la : 
1 o Parce que ces lois étaient, comme on le verra, spé

ciales aux Juifs ; 

2° Parce qu'elles ont une base très-large dans la Bible ; 
go Parce que ces lois se-distinguent de toutes les autres 

en ce qu'elles sont les seules qui ont pour base, non pas 
la défense de faire du tort aux autres, base commune à 
toutes les lois, mais qu'elles. s'appuient sur le .comman

de~ent de faire la charité et l'obligation de donner à son 
prochain tout le secours nécessaire, et de s'occuper de 
ses objets perdus et de ses bestiaux accablés, comme on 
s'occupe de ses propres objets. 0' est donc surtout par 
des lois pareilles que se distingue le code juif des codes
des autres nations, qui n'avaient que des lois destinées à 
prévenir ou à 1·éparer le ?nal, tandis que le code biblique .. , 
et thalmudique avait des lois qui obligeaient à faire le bien. 

V oyons maintenant quelles étaient ces lois dans la 
Bible, ce qu'elles sont devenues à l'époque thalmudique, 
et comment elles distinguaient les Juifs des autres na
tions de l'Asie antique. 

«Si tu rencontres le bœuf de ton ennemi (1) ou son 
(( âne égaré, tu le lui remettras. Si tu vois l'âne de ton 
« ennemi (1) accablé sous son fardeau, tu ne dois pas 
« l'abandonner, tu l'aideras. » (Exode XXIII, 4 et 5). 
« Tu n'abandonneras pas le bœuf de ton frère ou son 
! mouton quan~ tu le vois égaré, mais tu le remettras 

(1) Ce passage peut servir de réponse à ces paroles de l'Evangile : 
« Les anciens ont dit d'aimer les amis et de haïr les ennemis. » 

On voit ici que Moïse ordonne de faire du bien nu:x ennemis et de 
leur offrir tout le secours dont ils peuvent avoir besoin. 
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« à ton frère. Si ton. frère n'est pas prè~ de toi, si tu ne 
«~e connais pas, tu amèneras l'animal dans ta maison, 
·« et il restera chez toi jusqu'à ce que ton frère le 
a: cher-che, et alors tu le lui remettras. Tu feras ainsi 

. « -pour son âne, pour son vêtement, et pour tout objet 
« que ton f:rère aura perdu et que tu auras trouvé ; tu ne 
a: dois pas l'abandonner. Tu ne dois pas abandonner l'âne 
<< de ton frère ou son bœuf, quand tu le vois tombé dans le 
« chemin, tu dois le relever. )) (De-qtéronome XXII, 1-4.) 

Les païens de l'Asie ne connaissaient pas ces lois; non
seulement ceux de l'époque biblique, mais aussi ceux de 
l'époque thalmudique ne les admettaient pas. En voici 
les preuves : 

1 o On lit "dans une beraïtha : « Au commencement 
(avant la perte de l'indépendance nationale), celui qui avait 
trouvé un objet, le publiait à Jérusalem pendant trois 
fêtes successives (pendant les fêtes on y venait en pèleri
nage de tous les ·pays), pour que celui qui .l'avait perdu 
pftt venir le réclamer. Depuis la destruction du temple, on 
se contentait de le publier dans les .synagogues et dans les 
écoles publiques. Plus tard, on ne pouvait plus faire ces 
publications, car on craignait les prétentions des païens, 
qui voulaient enlever les. choses trouvées pour les donner 
au roi » (v. plus bas, p. 131, et dans le texte, fol. 28). Il 
est évident que, pour que le roi pût réclamer les choses 
trouvées, il fallait que la loi païenne déclarât celui qui les 
av~it perdues comme déchu de tout droit sur elles. 

2° Un païen qui a vu un Juif trouver une bourse, lui dit 
qu'il pouvait en faire ce qu'il voulait, car, ajouta-t-il, 

.) 



XII INTRODUCTION 

<! nous ne sou11nes pas des Persans qui enlèvent les cho~es 

trouvées pour les donne!' au roi J> (ibidem). Ce païen il) a 

pas du tout pensé au pto_priétaii·e de la bourse qui l'avait 

perdue. 

3o On dit dans le ttâlt~ Betâkhoth, qlie c~lul qui trou
vait un objet pétcÏü pât t1i1 autre, ~tait è:tposê à. t}~ qü~ lé 

roi l'enlevât. {Berâkhoth, fol. 60.) 

4o On en trouvera d'autres preuves plus bas, p. 111. 

V oyons maintenant ce que ies ioîs bibHques en ques

tion sont devenues à l'époque thalmudique. « Celui quÎ 
' ' • ' • 4 ., 

trouve un objet on un animal doit le garder (sl le proprié-

taire ne se présente pas) jusqu'au jour fixé par la loi. si 
c'est tin animal qui exige dès tlèpenses poUr sa nbùrrlture, 

mais qui puisse gagnët ce qü'il mange, cellii qüi l'a trouvé 
le fera travailler et lüi donrlera â màngër. Si è'est un àm;. 

mal qùi ne tapporte pas les ftàls dê son ehtrètièti, celui-qui 
l'a trouvè le vendra, poùr temettilé I'âtgent à son ptopri~.; 
taire quand il viendra le réclamer ... On llt dans ùiie 

beraitha : (< Si on trouve titi ànÎmal qtiÎ travailh~ et 

mabge, comttie une vachë ou ün â11è, celui qtû.l; a ttoüvé èst 
oblig~ de le gàrder (ën attendant l' àrlitée du proprié

tah•e) juf3qu' â dbtize mois ; aptês doùze moi~ (si le pro~ 
ptiétaire n'est p~s ehêote venu), tln ~stiti1é là valeur de . 
l'animal èn àrgent, et on gatdè lJ argt3fit puui le rêmetti:ê 

· au propriétaire quand il tt.trivera. Si on a trouv~ dés 
veaux ou de jeunes ânes, anitn.atix qui ne travailiënt 

pâs, celui qui les a· trouvés les gardera seulement trt>is 

mois; après trois mdis, on ~stime leur valeur en argent 

... 
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et on garde l'argent pour le reruettr-e au propriétaire. ~ 
(V. p. f34.) 

On lit dans une autre beraïtha. :Il est écrit : ~ Tu lui 
rendras Jlobjet qu~il a perdu » (Deutéronome XXII, 2). 
<r Il faut que tu réfléchisses de quelle manière tu le 1 ai 
rendras :o (p. f 35). La mischnah dit : (( Si un individu a 

trouvé des l!vres, il doit les lire· une fois tous les t:rente 
jours. S'il ne sait pas les lire, il doit au moins les dérouler 
(les livres deTépoquethalmudique étaient des rouleaux). 
Si ctest un ouvrage qu,il n'-a pas encoré lu, il ne doit 
pas le lire pour la première fois (le livre en souffrirait) . 

S'il a trouvé un vêtement, il doit l'épousseter une fois dans 
30 jours; il Pétendra pour lui donner de l'air, mais n.on pas 
pour en profiter. S'il a trouvé des vases d'argent ou de 

cuivre, il en fera l'usage qui sera utile pour les vases (si 
le vase, dit Raschi, reste longtemps enfoui dans la terre 

r • 

il en souffre). S'"il a trouvé des vases d'or ou de verre, il 
ne doit pas les toucher (car ces vases se conservent 

bien, quand ils sont enfouis dans la terre), et il est obligé 
de les garder même toute la vie, si le propriétaire tarde 
à ve~ir » tv. p. 1~8). R~bba dit : (< Tout ce qu'un 
homme ferait pour ses propres objets, il doit le faire 

~ ~ •' 

pour r objet ~'un autre qu7!il a trouvé ; mais il n'est 
pas obligé de faire pour cet objet ce qu'il n'aurait pas 
fait pour le~ siens » (v:. p~ 141). Rabbi Ismaël pensa 
qu'il ne fallait pas s'arrêter. à la limite fixée par la loj, 
mais qu'il fallait f~ire pour son prochain plus que la loi 
ile. Pexige (v. p. 142). La :p1Ïschnah dit : « Si l'on r.en~ 

contre un âne avec son harnais renversé, 0u une vache 

• . .) 
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qui court dans _les vignes, il faut les considérer co~e 
des objets perdus qu'on doit remettre au propriétaire. Si 
l'on a ratnené _la vache, et qu'elle se soit échappée, il faut 
la ramener pour la deuxième fois ; si elle s'est échappée 
de nouveau, on la ramènera pour la troisième fois, et 
ainsi de suite jusqu'à quatre ou cinq fois )) (v. p. 143 L 

On lit dans une beraitha : « Si un individu voit l'eau 
arriver dans Je champ d'un autre pour l'inonder, il 
doit chercher à prévenir ce dommage J> (v. p. 144). 

La .mischnah dit : « Si un individu voit un homme ou 
un animal accablé sous son fardeau, il est obligé de 
l'aider dans le déchargement ou dans le chargement. 
S'il a déjà aidé cet homme à décharger ou à charger à 
plusieurs reprises, il est toujours obligé de le faire, même 
quatre ou cinq fois, s'ille faut. Si cet homm~ est vieux .ou 
malade, l'individu doit faire la besogne seul>) (v. p. 146). 
On lit dans une beraïtha : <! On est obligé d'aller aider 
son prochain à décharger ou à. charger les fardeaux, 
même quand on se trouve à la distance d'un risse (sept 
risse et demi font un mille;_ si l'on se trouve à une distance 
plus grande, on peut se faire payer le secours). On lit 
dans une autre beraïtha : cc Celui qui aide un autre à dé
charger ou à charger un fardeau, doit l'accompagner 
jusqu'à la 4istance d'une parsah )) (v. p. 150). 

Les docteurs admettaient que la loi mosaïque défendait 

non-seulement de faire souffrir un animal, mais aussi de 
le laisser souffrir sans chercher à soulager ses souffrances 
(v. p.l48). LesThalmudistes pensaient aussi, qu'à défaut 
d'une loi mosaïque, tout le monde devait admettre, qu'il 

... 
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y-a v ait au moins une loi rabbinique pour ordonner de 
soulager les souffrances des animaux (v. p. 150). 

Enfin ceJui qui garde l'objet qu'il a trouvé en atten
dant l'arrivée du propriétaire, quoiqu'il soit obligé de le 
garder pendant toute la vie (si le propriétaire ne se pré
sente pas), a pour toute sa vie la responsabilité d'un 
gardien, de sorte que s'il ne l'a pas constamment gardé 
comme un gardien est obligé de le faire, et que par suite 
de la négligence d'un moment l'objet se soit perdu, il 
est conda:nné à en payer la valeur au propriétaire à son 
arrivée ; et d'après rab Joseph, il a même la responsa
bilité d'un gardien pour salaire, et il doit payer au pro
priétaire la valeur de l'objet, quand même cet objet se 
serait perdu par un accident rare-( v. p. 136 et traité Baba 
kama, fol. 56, verso). 

Si un Juif a trouvé un objet qu'un païen a perdu, il est 
obligé de le remettre au païen (v. p. 111 et 112). Du 
reste, si on pouvait avoir des doutes, pour certains pays 
dont la loi païenne n'obligeait. ·pas celui qui trouve un 
objet, de le remettre au propriétaire, si on contestait mon 
interprétation du passage thalmudique que je cite ici, le 
doute n'est pas possible quand il s'agit d'un pays, où la 

. . 
loi païenne ordonne la restitution de l'objet perdu; dans 
ce pays, le .Juif qui trouve ~n objet qui a appartenu à un 
païen doit certainement le remettre au propriétaire , 
puisque le Thalmud l'oblige à se conformer aux lois du 
pays dans lequel il demeure, car Samuel a dit ; « Dina 
demalklloutha dina, la loi païenne du pays est obligatoire 
pour les J nifs qui y demeurent. 
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Cependant« si un individu arrive par hasard à sauver 
quelque objet d'un lion, dtun ours, d'un tigre, ou du cou

rant de la mer, il peut le garder, car le propriétaire y a 

renoncé» (v. p. 111); ce qu'on appelait yimts~h, renon- • 

cement. 

II. 

fdodes q'acquisitipp_. 

Les modes ~doptés à l'époq~1e thalmudiqu~ pour 
valider les achats et les échanges ne paraissent pas 

mériter une rp.e~tÎOtJ; spéciale dans l'Introduction1 parce·· 

que, d'une part, personne ne l'ignore, c'était la nw
schkillalz (l'action de tirer la marcha:udise à s9i) :poll:r le 

mobilier, et le payeme:qt, l'acte de vente ou 1~ pr~~~ en. 
possession pour les immeubles ; d'autre part, l' adoptiq~ 
de tel ~u tel mode pour v~lider les t~~ns~çtions co:pup,er~ 
ciales semble être une chose i~différente a-u point ~e v~e 

moral ou social. Jeveuxçep~nd~pten dire q~~lques znotst 

parce que~ d'u~e part, ils n~ sop.t pas ~-qsE!i biell ~0+\ll.'HS 
. ' 

qu'on le croit, et q~el d'~ut:r~ part, ils· o:qt, ~mon a~s, 

une grand~ iml)ortance ~~ point de w.e ~o~ta,, et ils déno

tent la supério~ité d~ la ~opiété juiv~ de. l' époqu~ thÇJ,l· 
mudique sur les sociétés païenn~s de l'A~ie de la m~me 

époque. Nous ~llops donc ex~mi~er qqels étaient les 
modes d'acqui~it~on ~ l'épo9.ue pipliq-qe, qu~le é~aient 

ceux de l'époque thalmudiqu.e, et POH'Pl1ent il~ ~e qisti:q

guaient de ceux des païens asiatiques. 



MODES D'ACQUISITION 

Il est certain qu.e da~s l'origine les peuples ne connais
sai~nt qu'ur_z mod~ pou~ valider leurs transactions, le 
mode le plu~ simple et le plus naturel, à savoir le paye
mffnt. Tant que l'acheteur n'a pas pa.yé, la. vente est 
nulle i mais aussitôt qu'il a. effectué le payeme11.t, la vente 
est devenue irrévocable. C'était le mode qui était encore 
en usage .chez les païens de l'Asie à l'époque thalmu
dique, comme on le v~rra tout. à l'heure, et ce mode était 
le seul légal tant pour l'achat du mobilier que pour Gelui 
de l'immeuble. 0' était comme pour les mariages, où les 
peuples antiques adoptaient également le mode le plus 
simple et le plus naturel pour les valider, c'était la coha
bitatio;n. Ü? était le seul IL ode adopté par les paÏens encore 
à l'époque thalmudique, comme le Thalmud l'affirme 
toutes les fois qu'il en a l'occasion. 11 en était ainsi jadis 
à l'époque des patriarches. Lab~n a eu beau célébrer une 
noce ayec grande pompe à l'occasion du mariage de 
Jacob, il a pu faire de longs préparatifs et de grandes cé-. 
rémonies selon l'usage de la haute société d'alors; aucun 
autre acte gue la cohabitation ne pouvait rendre le ma
riage irrévocable; autrement ç'aurait été ~achel et no;n 
J?as Leah qui s~rait devenp.e l'épouse légitime de Jacob 
malgré toutes Ie.s ruses de Laban. 

A. Y.ép.Qq"U~ d~ Moïse_, le~ Hébr.eux adoptaient un ;tutre 
mo.de pQl!r w.~lider les mariages_, et la meorassah (qu'on 
tr~d.wt p~r fianBée) ét,ait considérée comme l'épouse lé
gitime .de ~QP. f~tur, tellem..ent que son adultère était pnni 
de mort. Qu_ap.t a~x traneactions commerciales, la Biblen.' a 
pas modjfi' les -~ages primitifs. ~ ous voyons Abraham 

b 
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acheter un terrain : a: il a payé à Ephron 400 sicles, 
et le champ fut acquis à Abraham J> (Genèse XXIII, 16 
et f 7) .. Le prophète Jérémie achète un champ : « il a payé 
7 sicles :»(Jérémie XXXII, 9). Si Booz a·fait une acqui
sition sans effectuer aucun payement, c'est qu'il n'avait 
rien à payer; il était le plus proche parent du défunt, 
aussitôt que l'autre eut renoncé à ses droits (v. Ruth IV). 

Les païens ont conservé ce mode antique à l'époque 
thalmudique (v. plus bas, p. 230, note; traité Kidouschin, 
fol. 14; traité Baba bathra, fol. 54). La société juive de 
l'époque thalmudiqne était plus avancée que celles des 
autres peuples, et elle ne pouvait plus se contenter de ce 
1node primitif. Rabbi J ohanan dit : « D'après la loi mo
saïque, on pouvait rendre l'achat valable par le payement. 
Mais, par suite de l'extension des transactions, cétte loi 
.Présentait des inconvénients. Les achats sont devenus 
fréquents et considérables; les acheteurs payaient les 
marchandises et les laissaient souvent pour longtemps 
chez les vendeurs. Or, les marchandises payées, acquises 
à l'acheteur et restées en attendant chez le ve~deur, 
étaient exposées à de grands dangers. Le vendeur n'avait 
aucun intérêt à les mettre à l'abri du feu, du vol et de tout 
genre d'accident. Pour remédier à ces inconvénients, la 
loi rabbinique a établi qu'on rendra la vente valable, non 
pas en payant la marchandise, mais en faisant l'acte de 
(l'emporter chez soi, acte qu'on abrégeait souvent par) la 
simple ?nasclziklwh, l'action d'attirer la marchandise vers 
!OÎ ou de la déplacer>> (v. p. 223). On peut y ajouter 
-q1;1e, sous la loi rabbinique de la meschikllah on peut faire 

··. 
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des achats à crédit en les rendant irrévocables par la 
meschikhah, quand on n'a pas d'argent pour effectuer le 
payement tout de suite, ce qu'on ne pouvait pas faire 
sous la loi antique. 

Pour les immeubles, les docteurs du Thalmud avaient, 
outre le payement, encore deux autres modes d' acquisi
tion, c'étaient l'acte de vente et la prise en possession. 

Mais ces modes qui viennent d'être mentionnés n'é
taient pas invariables ; ils étaient souvent, selon l'usage, 
modifiés ou remplacés par d'autres. « Rabbi Helbo dit, 
que l'action de tenir les rênes de l'animal qu'on achète 
est suffisante pour rendre l'achat irrévocable, mais non 
pas pour devenir le propriétaire d'un animal qu'on a 
trouvé et qui n'a pas de maître. )) Dans ce cas, il est né
cessaire de faire marcher l'animal (v. p. 40). 

D'autre part, si un objet qui n'a pas de maître se 
trouve près d'un individu jusqu'à la distance de 4 aunes, 
il est acquis à l'individu ; c'est une loi. rabbinique établie 
pour éviter des querelles (v. p. 45). Cette loi n'est pas 
applicable dans les rues très-fréquentées, où les passants 
sont tellement pressés les uns contre les autres qu'on 
ne peut pas accorder à chacun quatre aunes comme 
appartenant à lui (v. p. 46). <r Si un objet qui n'a pas de 
maître ... se trouve dans le domaine d'un individu ... , 
l'objet lui est acquis par son domaine )) (v. p. 4 7). Rab ba 
dit : « Les boutiquiers ont l'habitude d'acheter chez les 
vignerons beaucoup de tonneaux qu'ils laissent en place 
pour les prendre plus tard un à un, à mesure de leurs ( 
besoins, mais en attendant ils marquent les tonneaux 
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qn'ils ont achetés ; p,ussitôt qu'ils y ont mis leur marqlJe, 
la vente .est irrévocÇt.bl~ » (v. p, 322), Voilà dpnc la 
mesclziltltal~ remplac@~ par la marque.! 

Dans certains pays le bail d'un ch~tnp e~t devenu 

irrévocable .aussitôt que le fermier a. commencé un 

trav~il quelconque; d~ns d'a:utres pays le contrat n'était 
irré.vocabl~ q-q'à parth' de l'en~emencemep.t (v. p • .326)! 
Daus le pays d' Ah3tyé, on était dans l'lJsag~ de ne con

$Ïdérer la vente d' :un ch3m.p çomme irrévocable, qu'après 

que l'aaheteur avait arrangé les limite~ <ltt champ acheté 

(v. p. 64, note). 

On trouvera dans ce volume, ainsi que dans les autres, 

que les modes d'acquisition étaient très-variés et mo

difiés selon l'usage, ce qui prouve un état social très

avancé. 

Enfin, il faut remarquer à ce propos l'idée de Rabbi 

J ohanan admise par les suecesseurs, q U7 on commet un acte 

coupable, si, après s'~tre engagé par sa parole, on veut 

annuler la vente, quoique celle-ci n'ait été validé~ 

paraucunactelégalement valable (v. p. 232). A pltJ~ 

forte raison si le vendeur ou l'acheteur veut annuler la 

vente après que le payement a été effectué, le tribunal 
prononç~ contre lui le blâme judiciaire, mentionné dans 

la mischnah (v. }?· 217). 

On peut mentionner ici un autre principe thalmudique 

d'annuler tout engagement pris par asmaklztlza. Que veut 

dire ce 1110t? Raschi dit que c'est une promesse exagérée 
(ha/Jtallath gouzrna, v. traité Baba metzia fol.48, verso). On 
trouve une définition qui n'est pas suffisante (v. p. 283) 

··, 
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où Rabba.h dit : « Toute ëonvention ott il y a le mot 

si n'est pas va1able )J (Bâtha metzia1 fol. 66, verso). 

Cette définition n'est pas exact-e, car la mischnah dit : 
<!Le fermier fait la convention : Si je ne cultiv-e pas le 

champ; je te payerai « (Baba metzia, fol. 104, recto) 

et la convention est valable. La véritable signification 

est donnée pat Rabba. (même folio1 verso1 v. plus 

bas, p .. 426) où il dit miltha jetllertha gouzma bealma, la 

coirveiltion conditionnelle est exagérée, car le fermier a 

dit : Sije·ne cultive pas le champ (qui vaut peut-être dix 

denars),.je te donnerai mille denats (v. aussi p. 442}. 
0' était un pari que le Thalmud ne voulait pas reco~~ 
naître comme valable i comme les docteurs du Thalm-ud 

condamnaient les jeux de hasard, et ils frappaient les 
joùeu~s d'incapacité jndjciaire. Ils ne reconnaissaient 

aùcune valeür légale âux engagements pris dans les jeux; 

ce qù' on y gagnait n'était pas gagné légalement, le ga

gnant était obligé de rendre ee qu'ii avait gagné. 0' est 

par le mêtne motif que la loi thalmuciique déclarait nil 

1' achat d'un objet qui n ,. existe pas encoré, et dont on 
n'est pas sûr s'il existera jamais (v. p. 155). 

III 

Usure ou intérêt. 

La défense mot;;aïque de faire l'usure a vris un déve

loppement tellement consiqérable à l'époque thalm~-
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di que, qu'il importe de comparer la loi biblique avec 
celle du thalmud, et d'en constater l'absence complète 
chez les païens de l'Asie. 

La Bible défend l'usure dans trois endroits : dans 
l'Exode, dans 1 e Lévitique et dans le Deutéronome : « Si 
«. tu prêtes de l'argent à l'un de mon peuple, à un pauvre 
« qui demeure avec toi, tu ne te comporteras pas avec lui 
« comme un exacte ur (noscheh ), tu ne lui imposeras pas 
«l'obligation de te donner de l'usure» (Exode, XXII,24). 
Ce passage renferme seulement la défense faite au créan
cier de prêter à intérêt à un pauvre israélite : «Quand ton 
« frère deviendra pauvre, tu le soutiendras ; si c'est un 
« étrangerpaïen (gher outhoschab),qu'il vive (aussi) avec 
« toi (tu dois soutenir aussi le pauvre païen). Tu ne pren- --. 
« dras pas d'intérêt de lui, de (ton frère ou du païen) car 
« tu craindras ton Dieu» (Lévitique XXV, 35 et 36). Ce 
passage renferme la défense au créancier de pr~ter à 
usure à un pauvre juif ou à un païen : << Tu ne feras pas 
« mordre (prendre de l'intérêt) à ton frère, que ce soit la 
« morsure de l'argent ou d'un objet de nourriture, ou d'li:r:>-
« objet quelconque qu'il pourra mordre, tu peu~ faire 
« mordre à un étranger, mais tu ne feras pas mordre à ton 
« frère » (Deutéronome XXIII, 20 et 21). On verra tout 
à l'heure, con1ment les docteurs du Thalmud ont compris 
le passage du Deutéronome, qui paraît être en contradic
tion avec celui d:u Lévitique. 

. . La loi païenne a permis l'usure, même à l'époque 
thalmudique. Rab Saphra dit : «. Les tribunaux païens 
forcent le débiteur à payer au-créancier l'usure, à laquelle 
il s'est engagé en faisant l'emprunt. Les tribunaux juifs, 
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au contraire, forcent le créancier à rendre au débiteur 
l'usure qu'il a prise{ v. p. 263). 

Comparons maintenant les lois thalmudiques avec la 
défense de la Bible. Moïse avait en vue une société d'a

griculteurs, où l'argent ne faisait pas la base de la richesse; 

il n'était pas productif; il ne pouvait servir qu'à se pro

curer les moyens journaliers de subsistance et d'entre

tien ; la vraie richesse était dans les champs productifs 
qui, ·par leurs produits renouvelés tous les ans, assuraient 

le bien-être de leurs propriétaires. 

Si on emprimtait de l'argent, ce n'était pas pour faire 
un commerce quelconque, c'étaient des. pauvres qui l' em

pruntaient dans un moment de gêne, pour satisfaire aux 
besoins urgents, pour avoir de quoi manger et âe quoi se 

vêtir. Le créancier ne perdait rien, s'il prenait l'argent 

qui ne produisait rien chez lui, pour le prêter au pauvre 
qui en avait un besoin urgent dans ce moment ·et qui, 

étant propriétaire d'un terrain productif, était à même de 
le lui rendre plus tard. 

Dans cette situation, Moïse ordonna aux riches de 
prêter l'argent aux nécessiteux, et il défendit aux créan
ciers de prendre âucun intérêt. Cette défense bîblique 

s'applique, à ce qu'il paraît, uniquement au créancier et 
au débiteur, auquel la loi défendit de donner l'usure. Les 

docteurs du Thalmud ont appliqué la défense, non-seule

ment au créancier et au débiteur, mais aussi à l'écrivain 
de l'acte dans lequel le débiteur s'engage à donner de 

l'usure, aux témoins qui signent cet acte, et au garant 
qui en garantit le payement. Ces individus, dit le Thalmud; 
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transgres~ent cinq défenses (v. p. 329). Les tloètêms 
avaient l'usure en si grande hotreür qùe Rabbâ dit; ~ f3Î 
le débiteur a donné un vêtement pour l'usur~, l~ ètéàn
cier est obligé de le rèndte; dar «c'est lin scandale, si on 
le voit couv~rt d'un vêtemant prbvenànt de l'usure :» 
(v. P• 273). Les usùriers sont àppelés dans 1~ beraïtha 
br~qands (gazlanim) (v. p. 261). On lit dans une autre 
beraïtha ~ « Rabbi J ossé dit~ « Voyez comme les usùriets 
sont aveugles. Si quelqu'un les injuriait; en les appelant 
impies, pervers (rascha) ·;ils voudraient lui prendre la vie; 
et voilà qu'ils font eux-mêmes les aètes les plus Kcamialeux 
avec préméditation et en présence des témoins ; puisqu'ils 
appellent -eux:-mêmes les t~mt>ins pour signer l'acte et 
un écrivain pour i'oorire, et t>n écrit et ·()n aigne ·qu'ils ont ··. 
renié le Dîeu d'Israêl » (v. p. 304 et 305). Une légende 
raconte, que ceux qué le prophèté Ezéchiel à res~uscit~s 

(Ezéchiel XXXVII) avaient tous mérité la tnort pôttt 

avoir adoré l'idole d·e N abouéadonozor, et qui c-ependant 
ont ressuscité par la grftce divine. Un s-etil d'ëntre euX 
nta pàs été ressuscité, parce ·qu'il prêtait ·à usürê (v. Pirké 
de rabbi Eliezer, 33e perek). · 

Quèl-genre ci'ueure a-t-on défendu? V oicî là définitîoii 
de l'usure : Rab Nàhaman dit z « Il est défendu ·dé i'ëce.: 

voir une récompense ~our l'àltmte du payement, ·oü poùt 
avoir laissé le 'é.apîtal un lJrirtain lëmps bhez ·le débiteur J 

(v. P• 271). Il n'y a aücune différence, si le capîtal ·con:~ 
siste en argent on èn un objét qttelconque qù'un individu 
a ·emprunté, par exemple, si üil individu emprtinte deux 
qenars pour en r~n<lre ~rois1 ou -s'H 'emprunte deu~: m~-
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sures de bié pottr en renct·u trois inestttës. C'est l'u~ure 
des prêts ou.l'usuterrUini(r!ste et déterminée dfavâtlcè (1·ibith 
Ketzoutzah ) qui est défendue pàr la ioi mosàïqùe. Il y a 
aussi l'usUre des tràrlsdtJtiiJns éorhmerëiales, là tèSsem ... 

blahéé dë l'ttsüte (ahak ribitli, poussiètê oü trace d'usure), 

qùi n,ëst défendue que par la loi rabbiniqùe : « Il est dé
fendü de dori.her des matchâttdises à un merciêr, pout 
qu'il les vèhdë ët en partage les bénéfices. Car le mercier 

est débiteur pout la moitié des marchandises dont le 
bénéfice lùi appartient, et n Ii' est qu'un gardien pour 

l'autre moitié dont le bénéfice appartient à l'individu qui 
la lui a donnée. Il devrait donc se faire payer potrr la peine 

qu'il prend de M'occuper de là moitié dont il n'est que le 

gatdién ; mais il y renonëe en faveur de l'individu qui lui 

a prêté l'àutre moitié; c'est donc de l'üsttte. 11 est défendu 

pat le même motif de prêter dè l'argent À un marchand 

pout que celui-ci achète des matchàndises et partage les 

bénéfices avec lé ctéànciet (ce qü'on àppelait yska), à 
moins qûe celui-ci ne paye au matéhand pour la peine 

qu'il prend de s'occuper de sa moitié» (v. p. 290 et 291).. 
C'est pourquoi on était dàtis l'ùsage de faite les conven

tions; que le crêanciet n'ait que le tiers des bénéfices et 
qu'il -subisse la moitié de la pette. 

Par le mêlllë motif, îl est défendu à un bourgeois de 

doilnet son bétail à un éleveur, à la condition -qüe ëélui-ci 

subisse sèul les dommàge~ et les pertes et qu'il partage 
avec le bonrgeois les bénéfices ~ car l'êleveur donnera 
alors l'usure défendue par la loi rabbinique (v. p. 301). 

O'·est t~e 'qu'ou àppeHàit -tzon fiqrz(J/? petit bétail gàrapti dE} 
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toute perte, comme le fer ( barzet) ; la loi rabbinique a 
donc défendu à l'éleveur de recevoir le tzon harze/ et aux 
bourgeois de le lui donner . 

. Les produits des champs se vendaient à bon marché 
dans le temps de la récolte, ils devenaient plus chers dans 
la saison d'hiver. Les paysans étaient dans rusage de 
fournir .aux bourgeois ces produits pendant toute l'année 
à mesure de leurs besoins. La loi rabbinique a donc dé
fendu aux bourgeois, dans certaines conditions, de faire 
un marché avec le paysan, pour que celui-ci lui fournisse 

1 

pendant toute l'année la marchandise au prix bas de la 
saison de la récolte (v. p. 265). 

L'emprunt d'un objet est souvent considéré comme 
1 'emprunt de l'argent, et il est défendu alors de prendre 
ce qu1on appelle le loyer, qui serait de l'usure. Dans quel 

cas cet emprunt est-il considéré comme l'emprunt de 
l'argent? Supposons un exemple : Rouben loue un objet 
pour un certain temps après lequel il doit le rendre, il 
s'engage à dédommager le propriétaire Simon de toutes 
les pertes que l'objet pourrait subir, de sorte que si l' o~jet 
valait par exemple trente den ars, et qu'en le rendant il 
n'en valût plus que ving.t, il doit ajouter dix denars, soit 
que cette perte soit la suite d'un accident que Rouben 
n'a pas pu empêcher, soit qu'elle soit la conséquence de 
l'abaissement général des· prix ; dans tous les cas imagi
nables, le propriétaire doit, après le terme du loyer,~recou
vrer ses trente denars qu'il a donnés à Rouben, en lui 
louant un objet de cette valeur. Dans ce cas, il est dé
fendu à Simon de prendre le loyer qui serait de l'usure ; 
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c'est comme s'il avait donné à Rouben trente denars en 
argent et s'il réclamait après le terme les trente denars 
et quelque chose en sus, qu'il appellerait loyer et qui, en 

réalité, serait de l'usure. Mais si Rouben s'engage seule
ment à rendre l'objet après le terme et à dédommager 
Simon, si l'objet a reçu un dommage par sa faute, sans 
s'engager à compléter la somme de trente den ars dans le 
.cas où l'objet diminuerait d.e valeur par suite de l'abais

sement général de prix, ou par suite d'un dommage qu'il 
n'a pas pu empêcher, dans ce cas, on ne peut pas com
parer Simon à un créancier, et il peut prendre le loyer 
(v. p. 298 et 299). 

Rab Papa fabriquait le vin de dattes, et ille vendait 
dans la saison du bon marché (après la récolte) au prix 
de la saison du print~mps, et l'acheteur ne payait qu'au 
printemps~ 11 pensait qu'il lui était permis de le faire, 
parce que, dit-il : « On ne peut pas dire que je me fais 
récompenser le retard du payement en haussant le prix, je 
pourrais obtenir ce prix sans cela; mon vin ne se gâte 
pas, je ne suis pas pressé de vendre après la récolte, Jje 

pourrais garder mon vin et le vendre au printemps ; si je 
le vends en automne, c'est pour rendre service aux ache

teu.r.s. » Mais Rab Schescheth lui dit : «Tu penses aux cir
constances qui te concernent, mais tu dois voir les chose~ 
au poi_nt de vue des acheteurs. S'ils avaient de l'argent 
en automne, ils auraient pu acheter le vin (chez toi ou 
ailleurs) selon le prix bas de l'automne ; comme ils n'ont 
pas d'argent et qu'ils retardent le payement, ils payent 

plus cher, c'est donc de l'usure l> (y. p. 275 et276) ~ Rabba 

défendit aussi cette pratique (v. p. 289). 
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Autrë gehte d'ustite défendu par là loi rabbiniqtte ~ La 

mischnah dit : c< Un individu peut dire ~un autre : « V a 
sarcler i:nôil champ, je sarclerai un atttre jottr le tien; va 

·crèttSet Ghez moi; je creuserai (un autte jour chez toi). )) 

Mais si le travail n'est pàs le tnême, ii y aûta ùstlre ; 

par exemple, il ne peut pas dire : « V a sarcler dans mon 

champ, et je creuserai· un autre jour) dans le tien.- JJ Quant 

aux jours du travail, oil peut considérer tous les jours 

secs comme se ressemblant l'un à l'autre, de même tous 

les jours de pluie; mais un individu ne peut pas dite à un 
autre: K Va làbourer dans mon champ dans un jour sec, 
et je labourerai (plus tard) dans le tien dans un jour de 

pluie» (v. p. 329). 
La loi rabbinique a défendu aussi l'usure prématurée et ... 

l'usure tardive, par exemple :Un homme a en vue d'em.~ 

prtlnter quelque chose à ùil individu, et il lui fait un envoi 
d'avance; en lui faisant dire ~ « C'est pour que tu me prêtes 

de l'argent )) ; c'est là l'usure prématurée. Un homme a 
emprunté de l'argent à un individu et il l'a payé ; puis il 
lui fait un envoi; en lui faisànt dire : O'èst pottr ton 
argent que tu as laissé quelque temps chez tnoi l> ; é' èSt là 
l'usure tardive (ibidem). 

Rabbi Simon dit : «. Il y a aussi usure en paroles; àinsi 

il ne faut pas dite1 pour f&ir-e plaisir au créancier, liile 
chose qu'on n'àurait pas ditë; si on n'avait pas e:tnptunté 

l'argent (ibidem). 

Défense de prendre <le l'usure d'un païen •. 

Ou ~ vu f!'ll'il pa:r{Ût 1 avoir \1Pe centr-àdiction· en-tre le 
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passage du Lévitique qqi déf~n.d évidemment de prendre 
de l'intérêt d'un. débite Ar p~ïeiJ., ~t le pas$~ge do. Deuté
ronome qui semble le perrnettr~, ~i on adopte l'interpré
tation généralement tldmi~~~ :Ma.i& cette interprétation 
n'est pas exacte, le Thalmud a mietJ.x interprété ce 
passage. En effet, à çeu~ q-qi voient dans le passage dll 
Deutér.onprne la p.ermission. de pr~udre .de l'intérêt d'un 
débiteur p.ajen, on peut fair~ les objections ~uivantes i 

1} Il est dit expressément dans le Pentateuque : cc Le 
païen étranger sera comiQ.e le citoyen; tu l'aimera,s 
comme toi-même, car vol}s étiez étrangers vous-m.êmea. 
dans le p.ays d'Egypte )) .(Lévitique XU., 34). << I~~ 

même justice sera. pour vous tous, pour le païen étr.ange:r 
et pour le citoyen, car je s"Qjs Jéhovah votre Dieu à to~s )> 

{Lévitiq11e XXIV, 22Y~ cc Les même& ordonna11-ces seront 
pour le païen étr~nge;r .comro.e pour voue. Les mêmes 

lois (thorak) et les mêmes dn>ita (mi$.chpat) a.e:ront pour 
vous et pour le p~ï~nétrange:r »(Nombre& XV, t5 etl6). 
Comment Moïse a-t-il dol\c p:u, ét.ablir iai une .qifférence 
entre un Juif et lJU p~:ieA? 

2) Dans tous les com~~udemeuts qui concernent 1~ 
charité et l'amour du prochain, l~~ pajens pnt les même& 

droits que les Juifs., c.ar il ~et écrit : <r. Dieu fait droit à. 
l'orphelin et à. }~ Vel~Ye, et il aime J? étranger paï.en, puis~ 
qu'il lui donn~ le p~n et les vêteznents. Y oua. ai:rnerez 
donc aussi l' étJ.·anger païen, ear vous étiez étrangers 
vous-mêmes dans le pays d' Egypte )) (DelJtér.onome·x, 
18 et 19) .. « TtJ. :ne délivreras point à son maître l'es
clave (p.aïen) qui se ~ra &auvé ~uprès de toi, m~is il 
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demeurera auprès de toi dans l'endroit qu'il aura choisi, et 
tu ne le molesteras point )) (Deutéronome XXIII, 16 et 
1 7). « Quand vous ferez la moisson de vos terres, vous 
n'acheverez pas de moissonner le bout de votre champ, 
vous ne glanerez pas ce qui restera à cueillir de ·votre 
moisson, vous ne grapillerez pas vos vignes, et vous ne 
récueillerez pas les grains tombés, mais vous laisserez 

tout cela aux pauvres et aux païens étrangers; car je 
suis Jéhovah, votre Dieu à tous)) (Lévitique XIX, 9 et 
10). «Tous les trois ans, tu prendras toutes. les dîmes de 
tes fruits de cette année-là, et tu les mettras dans tes 
portes pour que le Lévite, l'étranger païen, l'orphelin et 
la veuve viennent en manger et s'en rassasier ))· ( Deuté .. 
ronome XIV, 28 et 29). Ici le païen a les mêmes droits. ··. 
que le Lévite : « Tu ne feras pàs de tort à l'ouvrier 
pauvre, qu'il soit ton frère ou qu'il soit un païen étran
ger; mais tu lui donneras le salaire le jour même qu'il 
aura travaillé, car il est pauvre et sa vie en .dépend; s'il 
(le pauvre juif ou païen) crie à; Dieu contre toi, tu auras 
un péché » (Deutéronome XXIV, 14 et 15). ' · Vous 
n'opprimerez pas le païen étranger, car vous savez ce 
que c'est que d'être étranger, puisque vous étiez vous
mêmes étrangers dans le pays d'Égypte))- (])x ode XXIII, 
9 ). « Vous établirez des villes de refuge pour celui qùi 
aura tué quelqu~un par mégarde. Ces villes serviront de 
refuge aux enfants d'Israël et au païen étranger )) 
(Nombres XXXV, 11-15). «J'ai commandé à vos juges, 
disant : Ecoutez les démêlés et rendez les jugements · 
justes dans les procès qu'un homme aura avec son 
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frère ou avec le païen étranger>> (Deutéronome I, 16). 
3) Le passage du Lévitique défend expressément de 

prendre de l'usure d'un païen, car il y est écrit : « Quand 
ton frère sera pauvre et que sa main (sa force) ~era 
abaissée (affaiblie), tu le soutiendras, de même- que le 
païen étranger ou habitant (dans ton pays), afin qu'il 

vive avec toi ; tu ne prendras pas d'usure de lui (de ton 

frère ou du païen), car tu craindras ton Dieu >> (Lévi
tique XXV, 35 et 36). 

4) L 'interprétation qu'on donne généralement au pas
sage du Deutéronome en question ne supporte pas le 
moindre examen au point de vue grammatical. Le verbe 
hébreu est employé par l'auteur sacré dans la forme 
hapihl, haschikli, qui veut dire faire mordre ou laisser 
mordre. Or, ce n.'est pas le créancier qui laisse ou qui 
fait mordre le débiteur ; c'est, au contraire, le débiteur 
qui fait ou qui laisse mordre le créancier. La Bible défend 
donc ici au débiteut~ de donner de l'usu~·e à un Israélite, 

pour ne pas lui faire commettre un péché, mais elle permet 
au débiteur juif de donner de l'usure à un créancier païen, 
lequel ne considère pàs l'usure comme un péché. De tout 
temps les Juifs se sont considérés cÇ>mme solidaires les 

uns des autres, mais ils n'avaient pas charge d'âmes pour 
les autres nations. 

Ainsi le . passage du Lévitique parle du créancier, et la 
défense est motivée par la charité; or, le · créancier juif 
doit être charitable envers les païens comme envers 1 es 
Israélites. Le passage du Deutéronome parle du débiteur 
et la défense est motivée par la solidarité teligieuse et 
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morale; o:r, un juif ne peut s~ ch~rger de cette solidarité 
qu'envers se~ col·eligionnaire~. 

5) Si on ~xamine ce q-p.i précèd~ ces 4~»~ pAAsages en 

question, on voitque le premier se trpp.ve dans l1IJ. cha.~ 

pitre qui, depuis. le verset ~5 jusqu'au v&r~et 507 ne donn~ 
que des lois d~ c!Jarité, .et que p.Qtre pa.ssag.e se tro-qve ~» 

milieu, au verset 36. Le deu.~ièroe passag~, au contraire, 

.est précédé des lois qiJ.i ont pQllT b~:se, non. pa& la charité~ 
mais la solidarité religieuse et morale. La, lUble .dit d'~~ 

bord ; « 11 ne faut p.as permettr~ aux /il/.e.$ r.f. Israël, ni ~ux 
fils d'Israël de s'adonner à l'immoralité; tu ne laisseras 
pas entrer les offr.es provenant de l'in1moralité ... dans Ja 
maison de ton Dieu )) (Deutéronome XXIII, 10 et l9)., 
puis elle dit immédiat.ement : « Tu ne laisseras pas toti 
frère (créancier) mordre (prêter à usure) quelque mor~ 

sure que ,ce soit .qu'il pourra mor.dre, tu peux laisser 

l'étranger mordre, mais ~u p.e laisseras p~ ton frèr~ 

mordre:» (L. c. XXIII, 20 ~t 21); car tu n'as pae de.aolida

rité r.eligieuse ~t mol·a~e pour l'étra,p.ger pa1en1 mais ttJ 
es solidaire de ton frère, L~ v~rbe nas,chtzkh, . mord:r.e, 

prendre l'usur~, se trQ"Q.:Y~ içi tJ."ois fois dans la fo~e 

.haphil à la deu~ième pers.onQ.e, s'.~essa.p.t au déh.it.eur., 
et une fois au. .ka) ~ l~ troi~ièm~ persoime se rapport.ant 
au créancier. 

C'est. du. reste, ainsi .que le Thalmud jpterp:rète les 

deux pa~sa,g,es en question. Voici .ce qll'.on lit 4~ns n.9tr.e 
traité: Rab Nah~man dit : .« !Iouna m'~ dit; .Si l!Q. J ·-uif 
prête à un païen à intérêt, il ser~ p:up.i p.~r le ciel, çomm.e 

s'il avait prêté.~ un I.sr.àélite. -.. -Qu.estü~n .ço:ntre rab 
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Houna.« Comment peut-il défendre de prendre de l'intérêt 
« à un païen, quand 1 'Ecriture dit lanokheri .thaschikh )) 
(Deutéronome XXIII,21).-Réponse: « Ce passage veut 
«dire qu'un débiteur juif peut donner l'intérêt à un créan
« cier païen; mais un ·Créancier juif ne doit p~s prendre de 
« l'intérêt d'un débiteur païen. » - Autre question. La 
mischnah dit : « On peut donner l'intérêt à un païen, et 
« on peut aussi le prendre de. lui. » - Réponse : « Rab 
« Hiya, fils de rab Houna, répondit que la mjschnah I,le 
<< permet de prendre d'un païen que l'intérêt des transac
« ti ons commerciales, qui n'est défendu que par la loi 
« rabbinique, mais que la Bible permet de prendre d'un 
<< Israélite J> (v. p. 302). En effet, la mischnah parle ici 
du zton barzel des éleveurs (v. plus haut, p. XXV, pour 
le défendre aux Juifs et le permettre aux païens (1). 

(1) D'après rab Houna, c'eat la loi mosaïque qui défend de prendre 
de l'usure d'tm débiteur païen; Rabba lui demande pourquoi la Bible 
dit lanokherithaschikh; rab Nabaman répondit pour rab Houna que la 
Bible permet de donner de l'usure à un païen, maie qu'elle défend d'en 
prendre (fol. 70, verso), et il explique la miscbnah de la manière sus
mentionnée. Plus loin la gbemara met notre miscbnab en contradiction 
avec le passage du Lévitique qui défend de prendre de l'usure d'un 
païen, rab Nabaman ·fils d'Isaac, an lieu d'admettre la rép<mse sus
mentionnée, explique autrement la Bible (fol. 71 recto, l'avant-der
nière ligne); mais l'explication de rab Nahaman fils· d'Isaac est non
seulement contraire à la syntaxe de la langue biblique, mais elle est 
inutile, si on adopte les réponses qu~ on a faites pour rab Houna, qui 
sont bea\lcoup plus rationnelles et plus conformes à l'esprit et au lan
gage de la Bible et de la miscbnah. 

La Ioî de la défense absolue de prendre le moindre intérêt étant 
devenue une gêne considérable dans la société moderne, les Juifs, ne 
pouvant plus observer cette loi, ont imaginé depuis quelques sièclee des 
transactions, dans lesquelles la lQi leur permettait de pr~ndre l'inté1·êt 
l'un de l'au.tre. Mon frère aîné, M. Josué Jacob Rabbinowicz, rabbin à 

c 
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IV 

Les Gardiens. 

On avait une tradition d'après la mischnah qu'il y a 
·quatre ·catégories de gardiens au point de vue de leur res
ponsabilité pour les dommages et les accidents du dépôt 

soumis à leur garde. Ce sont le sclwrrter hinarn, le gardien 
sans salaire, le schomer sa/char, le gardien pour salaire, le 
sokher, celui qui loue un objet, et le sclwel, celui qui 
'emprunte un objet. Cependant, quand la même mischnah 
arrive à préciser les divers degrés de responsabilité de 
·chacun de ces quatre gardiens, elle ne parle que de trois 
degrés, attendu que le solèher, celui qui loue un objet, est 
assimilé pour la responsabilité, d'après un docteur, au gar

dién sans salaire, et d'après un autre il est semblable 
au gardien pour salaire (1). 

Horodez, Ujezd -de Kobrin en Lithuanie, a bien voulu me rappeler ces 
transactions dont l'une connue sousle n(lm de zl,oul,im,lingots d'argent, 
·mentionnée par l'auteur du commP.ntaire tom·é zahab (commentahe du 
code appelé Joré dea), et l'autre connue sous le nom de Hether yslca 
(v. p. XXV), établie par le savant Mendel de la ville de Lodmh', cité dans 
l'ouvrage intitulé Theroumath 1tadeschen et dans d'autres ouvra~~s 

modernes. 
(1) 'On pour-rait demander s'il ne valait pas mieux parler de trois 

·gardiens seulement, puisqu'il n'y a que trois degrés de responsabilité, 
·s'il ne valait pns mieux Tayer le sokher, quj n'est soumis à auct11) de~ré 
de responsabilité spécial à lui. On pourrait demande..r. aussi si le nombre 
de quatre était de tradition, pourquoi on ne l'a pas complété plutôt pat 
le gardien de la ville, qui est soumis à une responsabilité spéciale qui 
est intermédiaire entre celle du gardien pour salaire et le schoel 
v. p. 380). n faut donc admettr8 que le gardien de la ville apparte~ai~ à 
une époque plus moderne, et qu'anciennement le sokhm• était soumis à 
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Nous n'avons donc que trois degrés de responsabilité à 
examiner' savoir celle du gardien .sans salaire, celle du 
gardien avec salaire, et enfin celle du schoel, de celui qui 
emprunte un objet. Voyons .d'abord en quoi la responsa
bilité du gardien .pour salaire .est plus grande .que celle 
du gardien sans salaire. La mischnah l'explique en 
employant des termes, qui étaient évidemment très!"Clairs 
à l'époque thalmudique, mais qui sont très-insuffisants 
pour nous. ·« Le gardien sans salair.e, dit-elle, ne paye le 
dommage que si l'accident est arrivé par sa peschiah, 
négligence coupable ; mais il est acquitté, si le dép8t a 
été volé .ou perdu ; tandis que le gardien pour salaire doit 
payer aussi .dans le dernier cas, mais il est acquitté s'il 
s'agit d'un animal mis en dépôt qui s'est cassé (une 
patte), ou .qui a été enlevé par l'ennemi ou qui est mort. )) 
Cette définition ne nous donne pas un sens bien net, et 
elle a .besoin d'être complétée. D'abord, qu'est-ce que la 
peschiah, négligence coupable? Ensuite, le gardien sans 
salaire n'est pas toujours acquitté dans le cas de yol ou 

de perte. Il est évident que s'il met le dépôt dans la cour, 
et s'il ouvre les portes en quittant la maison, et si le 
dépôt est volé ou perdu dans son absence, il s'est rendu 
coupable d'une peschiah (négligence coupable) et il est 
condamné à payer le dommage. D'aùtre part le gardien 
pour sal~ire est acquitté, si le dép.ôt est v.olé ou perdu par 
suite d'un accident qu'il n'a pas pu éviter. La véritable 

une re:sponsabilité distincte de celle des autres gardiens, mais qu'à 
l'époque de la mischnah sa distinction s'est effacée, et il fut assimilé au 
gardien sans salaire ou au gardien pour salaire. 
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définition est celle-ci : le gardien sans salaire est obligé 
de garder le dépôt, comme c'est l'usage de garder un 
objet, pour le mettre à l'abri contre un accident qui est 
assez fréquent pour qu'on ait l'habitude d'y penser et 
de s'en garantir. S'il s'est conformé à cet usage et que le 
dépôt ait été volé ou perdu par suite d'un accident assez 
rare pour que les gardiens ordinaires ne croient pas devoir 
y penser et s'en garantir, notre gardien sans salaire est 
acquitté, car on ne peut pas lui reprocher une négligence 
coupable. S'il ne s'est pas conformé à cet usage, s'il a 
négligé de faire tout ce que font d'ordinaire ceux qui 
gardent un objet, il a commis une peschiah, négligence 
coupable, et il est condamné au payement. Peschiah veut 
dire révolte, la révolte d'un homme soumis à une loi, qui 
se révolte et agit contre cette loi, comm~ notre gardien, 
qui, en prenant le dépôt s' ~st, par une convention tacite, 
soumis à l'obligation de faire tout ce que font d'ordinaire 
ceux qùi gardent un objet, et qui ensuite s'est révolté 
contre cette obligation, en s'en affranchissant et en la 
négligeant. 

Le gardien pour salaire doit faire davantage, sa respon .. 
sabilité est plus grande ; il doit penser même à ces acci
dents qui sont assez 1·ares pour que les gardiens ordinaires 
ne croient pas devoir y penser. Quand la mischnah ou la 
ghemara définit la respopsabilité du gardien pour salaire, 
en disant qu'il est condamné à payer le dommage dans le 
cas de genebah va-abedah, vol ou perte, cette expression 
est un terme technique pour exprimer l'idée de vol ou 

perte pm· un accident 1·m·e, auquel les gardiens ordinaires 
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ne pensent pas habituellement, et auquel il devait penser, 
car il reçoit un salaire pour la garde (1). 

Le schoel, celui qui emprunte un o~jet, est responsable 
de tout, quand même il s'agit d'un anim~J qui est mort 
chez lui de sa mort naturelle ; on le dispense seulement 
de payer la détérioration que l'objet a subie par suite de 
l'usage qu'il en a fait et pour lequel il a emprunté cet 
objet. On peut s'étonner que le schoel soit responsable 
de la mort naturelle de l'animal qu'il a emprunté, ou d'un 
autre accident inévitable (ones) qui est arrivé à l'objet 

(1) J'ai donné ici la définition tha1mudique. Cependant on comprend 
qu'en pratique ella peut présenter des doutes, et que tout dépend de 
l'usage; car on ne peut pas admettre que le gardien pour salaire soit 
responPable d'un accident tout à fait rare, quoique à la rigueur il aurait 
pu y penser, et la ghemara elle-même ne l'a pas admis. Ainsi Rab bah parle 
de plusieurs cas où le berger, qui est un gardien pour salaire, est acquitté, 
qoand le dépôt se pe-rd par un accident rare, quoiqu'il ait pu l'éviter; 
car, dit-il, il a fait tout ce que les bergers sont dans l'usage de faire 
(v. p. 381t). Rabbi Meyer acquitte les portefaix, quand i1s brisent les 
tonneaux en tombant (v. p. 370 et 371) • On voit ici que les docteurs 
du Thalmud se sont-conformés à l'usage. 

Il y a encore une autre preuve que les docteurs ont à propos des gar
diens établi des lois qui n'avaient aucuue base dans la tradition, et qui 
ne pouvaient être motivées que par l'équité (lOnformément à. l'esprit de 
l'époque. On a vu jusqu'ici que toute la différence qui existe entre le 
gardien sans salaire et le gardien pour salaire, était la responsabilité du 
dernier pour le cas de vol ou de perte par un accident rare_, différence 
sanctionnée par une tradition très-antique, puisqu'elle se trouve dans la 
mischnah et que la ghemara. cherche à la rattacher aux versets bibli
ques. Mais rab Houna fils d'Ahin, un amora, établit une différence nou 
velle entre ces deux gardiens. Il suppose le cas où un dépôt a. été volé 
par suite d'un accident que le gardien n'a pas pu éviter (ones) : dans 
ce cas, le gardien pour salaire, ainsi que le gardien sans salaire, es
acquitté. Mais on finit par trouver le voleur. Le gardien est-il obligé 
d'assigner le voleur devant le tribunal on non? Si c'est un gardien pour 
salaire, dit rab Houna, il est obligé de le faire; si c'est un gardien sans 
salaire, il n'est pas ol,ligé de s'en mêler (v. p. 383). 
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emprunté. Mais il faut considérer d'abord le point de vue 
auquel on se plaçait, et ensuite les moyens correctifs qui 
pouvaient diminuer les rigueurs de cette loi. 

Le point de vue auquel on se plaçait, était de comparer 
celui qui emprunte un objet à celui qui empn1nte de 
l'argent. La Bible a défendu d'emprunter 10 denars pour 
rendre les 10 den ars et y ajouter encore 1, en disant 

que c'est de l'usure ; mais elle a permis de prendre un 
instrument quelconque ou un animal qui valait 10 denars, 
pour rendre plus tard cet instrument ou ·cet animal qui 
auta toujours sa valeur de 10 denars, et y ajouter encore 
1, en disant que c'est le loyer. Pourquoi dans le premier 
cas défend-elle de donner le denar, en l'appelant usure, 
et dans le deuxième elle permet d'ajouter au c~pital 
1 denar, en l'appelant loyer? C'est que, dit la ghermara, 
l'instrument ou, l'animal conserve bien, il est vrai, d' ordi .. 
naire sa valeur de 10 denars, malgré l'usage que le loca
taire en a fait, mais il peut aussi perdre sa vÇt] eur, soit par 
suite de cet usage, soit par suite d'un abaissement géné
ral de prix, soit par une autre cause indépendante du Ioca· 
taire, lequel n'est pas du tout engagé à rendre au pro prié· 
taire un objet de 10 denars, mais il est engagé à lui rendre 
l'objet qu'il a pris, et à veiller à ce que cet objet ne 
subisse aucune diminution de valeur par sa faute. Le 
locataire s'est constitué gardien de cet objet et il est 
responsable d'une négligence dans sa garde ; d'après un 
docteur il a la responsabilité d'un gardien sans salaire ; 
d'après un autre il est assimilé à un gardien pour salaire; 
tandis que le propriétaire subira la dhuinution de valeur 
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de l'o~jet ou de l'animal loué, qui pourra résulter d'un 
accident ou d'une circonstance pour lequel un gardien 
n'est pas responsàble, comme la mort de l'animal, ou la 
détérioration de l'instrument loué par suite de l'usage, etc. 
Supposons maintenant un cas où un individu a pris 
l'objet ou l" animal au propriétaire sous la condition de 
compléter la somme de 10 denars, si l'objet ou l'animal 
a perdu de sa valeur par suite d'une cause ·quelconque 
pour laquelle un locataire ne peut pas être rendu respon
sable comme gardien. Dans ce cas il n'est plus considéré 
comme locataue, mais il est assimilé à un débiteur qui 
a emprunté 10 denars et qui s'est engagé à rendre 
10 denars ; tout ce qu'il donne de plus, n'est pas du 
loyer, c'est de l'usure. D'où la conséquence logique que, 
s'il ne donne pas de loyer, il est engagé à compléter la 
somme de 10 denars, si l'objet ou l'animal a perdu de sa 
valeur, même par un ones (accident inévitable) ott par la 
mort naturelle qe r animal, etc. 

La ghemara exprime cette idée nettement à propos 
d'un navire qu'un individu, par exemple Rouben, a loué 
d'un propriétaire. Si Rouben, disent rab Khahana et r~b 
.Assé, paye le loyer du navire, il est un locataire, et il ne 
peut pas être obligé de dédommager le propriétaire, si le 
navire a souffert par un accident inévitable. Si Rouben 
s'est engagé à dédommager le propriétaire pour le c~s 
d'un ones, -il n'est plus un locataire,_ il est un schoel, assi
milé à un débiteur qui a emprunté une certaine somme 
d'argent et qui s'est engagé à rendre la même somme 
intégralement ; il ne peut pas alors donner de loyer, qui 
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serait de l'usure (v. p. 297 et 298, v. aussi p .. 317). 
Il y avait cependant une différence entre celui qui a 

emprunté de l'argent et celui qui a emprunté un objet 
ou un animal, différence motivée par la nature des choses. 

a) Celui qui emprunte 10denars en argent, peut rendre 
cette somme en donnant les mêmes pièces de mo~naie 
qu'il a prises, ou en donnant d'autres pièces, ou même en 
payant par une marchandise quelconque. Celui qui 
emprunte un objet ou un animal de la valeur de 
10 denars, est obligé de rendre le même objet ou le même 
animal qu'il a pris. 

b) Quoique le schoel fût responsable de tout accident, 
même d'un ones (accident inévitable), car il devait rendre 
un objet qui ait la même valeur que celui qu'il avait 
emprunté, il était cependant acquitté, si l'objet a diminué 
de valeur par suite de l'usage qu'il en a fait selon les 
conventions. Si . donc l'instrument emprunté valait 
d'abord 10 denars, mais usé par l'usage il ne vaut plus 
que 8, le schoel n'est pas obligé de payer les 2 denars 
qui manquent. C'est ce que le Thalmud exprime par la 
locution metlzah meharnath melakhah, l'animal emprunté 
est mort par suite de son travail (v. p. 390). Le Thal
roud aime. les exeiD:ples frappants quoique rares ; de 
nos jours on choisirait une autre locution qui exprime la 
même idée ; on dirait : l'instrument emprunté est usé par 
l'usage. On comprend, en effet, que si on n'acquittait pas 
le schoel dans ce cas, jamais personne n'aurait emprunté 
aucun objet de travail ; on aurait mieux aimé l'acheter. 

On a vu qu'il y avait des circonstances qui pouvaient 
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affranchir le schoel de sa grande responsabilité. Ce sont : 

1) Si le propriétaire se trouve présent chez le schoel 
(Exode XXII, 14), c'est-à-dire si le propriétaire s'en

gage à travailler lui-même avec l'animal qu'il a prêté au 

schoel; car dans ce cas il peut garder lui-même son animal. 

2) Si le schoel a emprunté un objet ou un animal pour 

un certain temps, par exemple pour trente jours, il n'est 

pas responsable d'un ones {accident inévitable) qui arrive 
après les trente jours (v. le motif, p. 379). 

~) S'il dit à un individu : prête-moi tel objet, et je te 

prêterai tel autre, il n'est pas responsable pour un ones, 
mais il est assimilé à un gardien pour salaire, ou plutôt il 
est assimilé à unsokher, celui qui loue un objet (v. p. 362). 

4) Enfin le schoel peut faire des conventions avec le 

propriétaire pour être affranchi de sa grande responsabi
lité (v. p. 385). 

v 

Les Serments. 

Les lois sur les serments doivent se trouver dans le 

traité spécial intitulé scllebouoth, qui fera partie de mon 

ye tome de la Législation civile du Thalmud. Mais dans 

notre traité la ghemara cite tant de dispositions concer

nant le serment, qu'il faut exposer ici les principes géné

raux de cette partie du code. 
1 

,Le serment est d'institution biblique ; l'Ecriture en 

parle à propos des gardiens (Exode XXIII, 10). 
Les païens de l'Asie ignoraient probablement le ser-

t 
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ment judiciaire. Cependant il y a un passage où la ghe
mara dit, que le tribunal païen (de son époque?) condam

nait un plaideur à une espèce de serment ( moumtha) , si 
la partie adverse amenait un seul témoin qui déposât en 

sa faveur (v. traité Baba Kam·a, foL 114, recto), èomme 

le faisait le tribunal juif. 
Il y a un serment mosaïque et un serment rabbinique. 

Pour le serment mosaïque, on avait les principes sui· 

vants : 
1) Le serment ne se prêtait que pour être acquitté, et 

jamais pour se faire payer. C'est donc le défendeur qui 

prêtait serment, et jamais le demandeur. 

2) On ne pouvait obliger le défendeur de prêter ser• ... 

ment que dans les trois cas suivants : 

a) Quand le demandeur avait un témoin qui confirmait 

ses prétentions. 

b) Quand il s'agissait d'un dépôt qui avait été perdu 

ou endommagé chez le gardien, et que celui-ci prétendait 

qu'il avait gardé le dépôt co1ume il devait le faire, et que 

l'accident était arrivé de manière qu'il ne pouvait· pas en 

être rendu responsable (v. Baba· Kama, fol. 107, recto, 

Thossephoth, l'opinion de Riba). 
c) Quand le demandeur réclamait une certaine somme, 

par exemple 19 deilars, et que le défendeur avouait en 
devoir une partie. 

3) Le serment ne se prêtait que dans les procès concer

nant le mobilier, mais non pas dana les procès pour des 
immeubles ou des esclaves. 

Le serment rabbinique était déféré au demandeur 
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pour se faire payer dans certains cas· énumérés dans la 
mischnah des traités Schebouoth et Khethouboth (voir 
la traduction de ces traités dans mes I er· et vo tomes-de la 
législation civile du Thalmud). Le serment rabbinique 
est défé1·é au défendeur pour être acquitté dans le. cas où 
le demandeur réclame le· payement d''une dette et où le 
défendeur dit qu'il l'a payée entièrement (voir pour 
d'autres détails sur ce dernier serment, mon Ve· tome). 

Enfin, si le défendeur avait à répondre à, deux réclama
tions, et s'il était obligé de prêter serment pour l'une 
d'elles, le demandeur pouvait exiger qu'il prêtât en 
même temps serment sur l'autre réclamation, ce qu'on 
appelait serment par ghilgoul (v. p. LI). 

VI 

Lois du bar metzra. 

Les lois du bar metzra, voisin, étaient exclusivement 
rabbiniques.- Elles n'ont aucune base dans la Bible, et les 
païens les ignor~ient complétement (v. p. 436). La ghe
mara attache ces lois au verset : « Tu feras ce qui est juste 
et bon devant Jéhovah... et tu hériteras le bon pays » 
(Deutéronome VI, 18) ;. cf. est à ce verset, qui commande 
de faire tout ce qui est bon et généreux, que le 'rhalmud 
attache ces lois (v. traité Baba Metzia, fol. 108, recto). 

Ces lois étaient destinées à satisfaire aux désirs et aux 
besoins des cultivateurs d'avoir tous leurs champs con
tigus l'un à l'autre, pour qu'ils puissent les labourer tous 
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à la fois, et aussi pour qu'ils puissent les surveiller plus 
facilement. Voici ces lois : Celui dont le champ touche à 
un terrain qui est à vendre, peut empêcher un autre de 
l'acheter, s'il veut l'acquérir lui-même (v. p. 433). S'il 
y a entre le champ qui est à vendre et celui du bar metzra 
une pointe de rocher ou un autre objet, le bar metzra a le 
droit d'annuler la vente du champ faite à un autre individu 

pour l'acheter lui-même, s'il peut, malgré l'objet intermé
diaire, prolonger le sillon de son champ jusque dans celui
là sans interruption, de sorte qu'il pourrait labourer les 
deux champs en même temps ; si non, il n'a pas le droit 
d'annuler la vente (v. p. 439) . Si le champ qu'on veut 
vendre est entouré de ses quatre cBtés par les champs
appartenant chacun à un autre individu, de sorte qu'il y 

ait quatre bar metzra, et que l'un d'eux achète le champ, 
la vente est valable, et les autres trois bar metzrane peu
vent pas l'annuler. Mais si les quatre bar metzra se pré
sentent ensemble pour acheter le champ, on y tire deux 
lignes diagonales, pour le diviser en quatre parties, dont 
chacun aura la partie contiguë à son champ (ibidem). 

Si un individu achète une partie qui se . trouve au 
milieu du terrain du vendeur, il faut voir, si cette partie 
peut coustituer un terrain à part par suite de sa qualité 
distinctive, la y ente est· valable, et celui dont le champ 
touche le terrain du vendeur ne peut pas l'annuler, car 
entre son ch~mp et la partie achetée se trouve la partie 
que le vendeur a gardée pour lui. Mais si la partie ache
tée ne peut pas constituer un terrain à part, parce qu'elle 
ne se distingue en rien des parties qui l'entourent, le 
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bar metzra (l'individu dont le champ touche à celui du 
vendeur) peut annuler la vente (s'il veut acheter lui-même 
cette partie), car il peut dire : Cette vente est une ruse ; 
le vendeur vend d'abord la partie qui est entourée des 
autres parties qu'il garde encore pour lui, et plus tard 

il lui vendra le reste, c'est-à-dire les parties qui touchent 

à mon champ, et je ne pourrai pas alors m'y opposer, car 
l'acheteur, étant devenu le propriétaire de la partie ache

tée d'abord, sera comme moi le bar metzra des parties qui 

l'entourent (v. p. 434 et 435). 
Cependant s'il est prouvé que le vendeur a plusd'avan· 

tages en vendant son champ à un autre qu'au bar metzra, 
celui-ci ne peut pas annuler la vente (v. p. 435). 

VII 

Les Saisies judiciaires. 

Dans les cas de saisies judiciaires, on a, bien entendu, 
observé les lois mosaïques, mais ]a loi rabbinique a ajouté 
encore d'autres dispositions en faveur des pauvres débi
teurs. La mischnah dit : « Le créancier ne peut pas saisir 
des gages du débiteur sans la permission du iribunal. Il 
n'entrera pas dans la maison du débiteur pour prendre un 
gage, car il est écrit : « Tu n'entreras pas dans sa maison 
« pour prendre un gage; mais tu resteras dehors, et le débi-

. « teur t'apportera le gage dehors» (Deutéronome XXIV, 

10 et 11). Si le créancier a deux gages, il rendra au débi
teur l'un d'eux qnand celui-ci en aûra besoin, et il gar-
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der a l'autre. Il rendra .1' oreiller la nuit et la .charrue le 
jour» (v. p. 461) . 

. Samuel dit : « L'employé du tribunal peut saisir l'objet 
du débiteur, s'ille rencontre dans la rue, mais il ne peut 
pas entrer .dans ·Sa maison pour y prendre un gage. Ainsi 
la loi mosaïque défend au créancier d'entrer dans la mai
son du .débiteur pour prendre un gage. » La loi rabbinique 
va plus loin : « Le créancier, dit-elle, ne peut faire de saisie 

nulle part, même dans la rue ; tandis que la maison du 
débiteur est sacrée même -pour la justice qui n'a pas le 
pouvoir d'y entrer. ·Quelle belle loi rabbinique! Quel res

pect des rabbins pour l'intérieur des particuliers ! Ce qui 
donne encore plus de valeur à cette loi rabbinique, c' es~ 
qu'à leur époque les créanciers, prêtant leur argent sans 

aucun intérêt, étaient les véritables bienfaiteurs de ceux 
qui le leur avaient emprunté. Les dettes étaient donc 

doublement sacrées par la justice et par la reconnais
sance, mais la maison du pauvre débiteur était encore 
plus sacrée ·]) (v. p. 461 et 46!). 

Uneberaïtha dit: « On ne peut pas prendre les choses 
dont le débiteur a besoin pour vivre. Il faut laisser au 
débiteur le lit pour manger (on mangeait cQmme les 

Romains), le lit pour s'y coucher et tous ses accessoires. 
On ne peut pas prendre les objets destinés à la femme 
du débiteur où à ses enfants, ni les objets neufs que le 
débiteur a achetés pour sa femme ou pour ses enfants » 
(v. p. 463, n0te). La·.beraïtha dit encore, qu'on doit ·dres
ser une liste -des -objets .qu'il faudra laisser au débiteur; 
ce sont tous ceux qu'on laisse à celui qu'on va saisir 
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pour lè vœu ( èrekh) -qu'il a fait pour le trésor ·sacré, 
.savoir :de la nourriture pour trente jours, des vêtements 
pour douze mois (on lui laisse une somme d'argent avec 
laquelle il pomTa se nourrir pendant trente jours, et se 
vêtir pendant douze mois), -un lit, un matelas, des sandales; 
·et s'il est ouvrier,onlui laisse deux instruments de chaque 
:espèce (v. p. 463-et 464). 

Les docteurs de la ville de N ehardéa disent : « Si on a 
saisi les immeubles d'un -débiteur pour dettes, celui-ci 

, conserve le droit de payer les dettes et de reprendre ses 
biens jusqu'à douze mois après la saisie. J> Amemar dit : 
« Je suis de N ehardéa, et je soutiens que le débiteur con
serve toujours ce ·droit. >) La ghemara décide, comme 
Amemar ,.que le débiteur conserve toujours 1e droii de payer 
ses dettes et de reprendre les biens saisis. On doit accorder, 
dit la ghemara, ce droit aux débiteurs, car il est écrit : 
« Tu feras ce ·qui est juste et bon aux yeux de J ehovah. » 
.(Deutéronome VI, 10; v. p. 166 et 167). 

VIII 

- Lois en faveJ,lr des ouvriers. 

1) ·On sait que le code biblique n'a pas négligé les 
ouvriers, mais ici encore la loi rabbinique a ajouté en 
leur faveur des dispositions qu'on ne trouve pas dans 
l'Écriture sacrée. La mischnah dit : « Voici les ouvriers 
qui peuvent manger d'après la loi mosaïque (Deutéro
nome XXIII, 25 et 26) les fruits du terrain où ils tra-
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vaillent » (v. p. 374). Plus loin la mischnah ajoute: 
« Les gardiens des fruits peuvent en manger, car c'est la 
loi (rabbinique) du pays, quoique la loi biblique n'en 
parle pas » (v. p. 377). 

2) Il est écrit, dit la mischnah: «Tu payeras son sa
laire le jour même, avant le coucher du soleil » (Deuté
ronome XXIV, 15) ... Ce commandement s'applique 
aux ouvriers qui travaillent en personne, et aussi à 
ceux qui louent leurs bestiaux ou leurs instruments » 
(v. p. 453). 

3) On avait la règle que, si un individu réclame 
d'un autre le .payement d'une dette, et que l'autre dise. 
qu'il 1' a payée entièrement, celui-ci était acquitté, il 

··. 
n'avait qu'à prêter le serment établi plus tard par une loi 
rabbinique ; mais jamais le demandeur ne pouvait se Ja 
faire payer, quand même le défendeur aurait été inca
pable de prêter serment. L'ouvrier seul fait exception; 
s'il réclame le payement de son salaire et que le patron 
dise qu'il l'a déjà payé, ·c'est l'ouvrier qui gagne le 
procès, il n'a qu'à prêter serment pour se faire payer le 
même jour qu'il a travaillé, avant le coucher du soleil 
(v. p. 453). · ... 

4) Concernant l'ouvrier païen, il faut observer envers 
lui, comme envers un Juif, le commandement du Deutéro· 
nome, où il est écrit : « Tu ne feras pas de t<:>rt au mer
cenaire d'entre tes frères ou d'entre les étrangers 
païens; tu lui (au Juif ou au païen) donneras le salaire 
le jour même qu'il aura travaillé, et que le soleil ne se 
couche pas avant qu'il soit payé, pour qu'il (le Juif ou 
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le païen) ne crie pas contre toi ·à J ehov.ah, et que tu 
ne commettes. pas de péché )) (Deutéronome XXIV, 
14 et 15) (v, p. 454) •. 

5) On demanda à rab Schescheth, si le commande
ment de payer l'ouvrier le jour même qu'il a travaillé, 
ava,o,t le coucher du soleil, s'applique aussi à l'ouvrier 
qui travaille à 1~ pièce? Il a répondu que la loi mosaïque 

s'applique aussi à cet ouvrier, et qu'on est obligé de lui 
payer le jour même qu'il a apporté l'ouvrage (v. p. 456 

et 457). 
6) On a vu plus haut (p. XL V) que la loi défendait d'en

trer dans la maison du débiteur pour prendre un gage, 
selon la loi établie en faveur du débiteur, faveur con
sidérablement augmentée par la loi thalmudique. Toutes 
ces lois étaient établies en faveur du pauvre débiteur qui 
avait emprunté de l'argent pour vivre à un riche créan
cier, quoique celui-ci ne l'ait fait que par pure charité, 
puisqu'il n'a pris aucun, intérêt. Il n'en est pas de même, 
quand il s'agit d'un pauvre ouvrier qui réclame son 
salaire; l'ouvrier fait exception. La beraïtha dit : « Il est 
écrit : « Tu n'entreras pas dans la maison du débiteur 
« pour prendre un gage )) (Deutéronome XXIV, 10). 
Cette loi n'est pas applicable à l'ouvrier.« On peut entrer 
chez le débiteur pour prendre un gage, si ce n'est pas 
une dette réclamée par un créancier, mais si c'est le 
salaire réclamé par un portefaix, par un ânier, par un 
auber.giste, ou par un peintre ou un ouvrier quelconque )) 
(v. p. 465 et 466). 

7) On avait une loi que, si un plaideur devait être 
d 
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acquitté dans un procès sans être obligé de confirmer 
son dire par un serment, et s'il avait avec la même partie 
adverse un deuxième procès dans lequel il f\lt condamné 
à prêter serment, on pouvait l'obliger dans ce cas à prêter 
en même temps serment aussi pour le premier procès, 
ce qu'on appelait se:rment par gllilgoul (v. p. X~III). 
L'ouvrier faisait exception. Le serment qu'il prêtait pour 
son salaire ne l'obligeait pas de prêter serment pour un 
autre procès qu'il pouvait avoir avec son patron (v. traité 
Schebouoth, fol. 48 et 49 et mon Ve tome de la Légis
lation, p. 58). 

(8) Enfin, la loi n'admettait pas de prescription pour 
le salaire de l'ouvrier. On sait que la loi biblique ad-

···. 
mettait la prescription de toutes les dettes dans l'année 
de la schmitah (Deutéronome XV, 2). Cette loi de pres
cription, dit le Thalmud, ne s'applique pas aux dettes 
provenant de l'industrie, ni au salaire des ouvriers, etc. 
(v. traité Schebouoth, fol. 48, et mon Ve tome de la Légis
lation, p. 58). 
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TABLE ALPHABÉTIQUE 

DE TERMES TECHNIQUES 

Adrakhtha, v. p. 78. 
A.ngaria, v. p. 345. 

LI 

Asmakhtha, engagement exagéré (v. p. 426 , v. 1' étymologie , 
p. 281, note). 

Bar metzra, v. p. 433. 
Beth din . v. ma Législation criminelle du Thalmud, p. 215. 
Bi toul mekah, v. p. 234. 

Drara demamona, v. p . 4, note. 

(lhenebah va-abedah, vol ou perte. Cette expression est employée 
d'ordinaire comme terme technique, pour désigner vol ou perte d'un 
dépôt par un accident assez rare, pour que les gardiens sans salaire 
n'aient pas l'habitude d'y penser pour en garantir le dépôt, mais 
auquel un gardien pour salaire est obligé de penser (v. p. 137, note). 

Ghilgoul, roulement, enchaînement de circonstances. Ce mot s·'em
ploie pour le serment qu'un plaideur est obligé de prêter par suite 
de certaines circonstances, sans lesquelles il n'aurait pas cette obli
gation; par exemple .Ronben réclame de Simon 100 denars qu'il 
lui aurait prêtés; Simon dit qu'il n'a jamais rien emprunté; dans ce 
cas le défendeur est acquitté sans serment. Mais si le même deman
deur a un autre procès avec le même défendeur pour lequel celui-ci 
est obligé de prêter un serment, le demandeur peut exiger de lui 
qu'il prête en même temps serment qu'il n'a pas emprunté les 
100 denars; on dit alors que Simon prête pour les l OO denars un 
serment par Ghilgoul, c'est-à-dire par suite de lacirconstance, qu'il 
a avec le même Rouben un antre procès qui l'oblige à prêter ser
ment. 

Hazakah, v. ma Législation criminelle du Thalmud, p. 219. 
Heilekh, v. p. 16, note. 
Hephker, objet qui n'appartient à person,ne. v. p. 141. 
Heseth,loi rabbinique, v. Schebouoth fol. 40.L~étymologie donné 

par Raschi. 

.T!omch (v. yiousch). 
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Kal va-homer, léger et grave, terme technique pour exprimer 
l'idée qu'on tire des conclusions d'un sujet peu grave à un sujet 
plus grave et vice versa. V. des exemples, p. 10 et 11. 

Kinjan, v. ma Législation criminelle. du Thalmud, p. 2Z'/. 
Kheli, instrument, vase, pour sa signification comme terme tech

nique, v. p. 222. 

Leket, v .. p. 52. 
Log, mesure; une Seah avait 6 Kabs, un Kab avait 4 log&. 

v. p. 196. 

Melog, v. ma Législation criminelle du Thalmud, p. 222. 
Meschikhah, v. p. 156. 
Metziah, chose trouvée, v. p. 44 et 101. 
lrlischepara, celui qui a puni. Cette expression est un terme tech

nique pour indiquer la formule du blâme judiciaire qui commence 
par ces mots, v. p. 211~-

0naah, fraude; pour la signification de cc mot comme terme tech· 
nique, v. p. 234. 

Ones, accident qu'on ne peut pas éviter ni prévenir. 

Peah, bout de champ, v. :tl· 42. 
··. 

Seah, mesure, le 3()e d'un Khor. 
Siman, signe, v. p. 101 sa signification comme terme technique. 
Sokhe,·, celui qui loue un objet. 
Schikheha, oq.bli, v. sa signification comme terme technique, p. 46. 
Schoel, celui qui emprunte un objet. 
Schomer hinam, gardien sans salaire. 
Sc homer sakhar, gardien pour salaire. 
Schouma, estimation, v. p. 79. 
Schtar hahalatah, v. p. 78. 
Schtar hakenaah, v. p. 56. 

Tzad haschaveh, côté égal ou côté commun, v. p. 12. 

Yiousch, renoncement, v. p. 102. 

Pour les autres termes techniques, v. la table alphabétique dans· 
ma Législation criminelle du Thalmud. 



BABA MET ZIA 

PREMIER PEREK 

MISCHNAH. 

F0 2. ~ Deux individus tiennent un vêtement; l'un dit: 

· Je l'ai trouvé, l'autre dit: C'est moi qui l'ai trouvé~; ou bien 

l'un dit: Le vêtement m'appartient, car Jel'ai acheté (selon 
• 

l'interprétation de la ghemara), et l'autre dit : C'est à moi 

qu'il app~rtient. ~ans ce ca~, ils se partageront entre eux 
le vêtement, en prêtant chacun un serment que sa part dans 

le vêtement n'est pas moindre de la moitié (la. ghemara va 

l'expliquer). Si l'un dit que le vêtement entier lui ·appartient 

et l'autre en réclame la moitié, le preJnier en prendra 3/4, 

en prêtant le serment que sa part dans le vêtement n'est 

pas moindre de 3/4, et l'autre en prendra 1/4, en prêtant 

serment que sa part n~est pas moindre ~'un 1/4. Deux indi

vidus montent ~ur un animal, ou bien l'un tnonte sur1ui et 

l'autre le guide; l'un dit que l'animal lui appartient, et 

l'autre dit que ·c'est à lui q~e l'animal appartient. Dans· ce 

cas, ils se partagent l'animal, en prêtant chacun le sermeut 

que sa part daJ)s cet animal n'~st pas moindre de la moitié. 
1 
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Si les deux individus avouent qu'ils ont trouvé tous ]es deux 
l'objet en litige (voir la gherama, fol. 8, recto), ou bien si 
des témoins l'affirment, les individus se partageront l'objet 

entre eu~ sans senne nt. 

Question. - Si l'un dit que c'est lui qui a acheté le vêtement, 
et si l'autre dit que c'est lui, pourquoi ne va-t-on pas demander 
au vendeur à quel individu il ra vendu? 

Réponse. -Il s'agit d'un cas où ils sont allés tous les deux 
acheter le vêtement que le vendeur a consenti de vendre à l'un 
d .. eux, qui lui a donné l'argent convenu; mais l'autre voulant l'a
cheter pour lui-même en a mis également le prix dans la bouti
que malgré le marchand, et on ne sait plus lequel des deux a ob
tenu le consentement du vendeur. 

· Autt·e question- Il parait que notre mischnah n'adopte pas 
l'idée du :fils de Nanas. C~r Qn lit ~ille urs : Un individu dit à un 
changeur : c Donne à mes ouvriers pour un sela, un si cl~, les pe
tites pièces que je leur dois pour leur salaire, et je te donnerai le 
sela. »Plus tard, le changeur demande à l'individu le sela pour les 
'Pièces qu'il dit avoir données aux ouyriers; les ouvriers deman
dent à l'individu leur salaire, en affirmant qu'ils n'ont rien reçu 
dt~ marchand. Dans. Qe c~s, le march~_nd prêtera serment qu'il a 
donné les pièces aux ouvriers et il se fera payer le sela·par l'indi
v.îdu, et les ouvriers prêteront serment qu'ils n'on_t rien reçu du 
marchand et ils se feront payer-leur salaire par le même individu. 
Le flls de Nanas dit qu'on .qe peut p~ faire prêter à la fois ces 
deux s~rn.tents qu,~ s~ cop.tredisent et dont l'un est nécessairement 
f&ux. Si donc notre mischn~h veut que les deux individus prê
tent serment, eile n'adopte pas l'idée du .fils de Nanas·. 

lUpon.se. -Les deux cas ne se ressemblel}t pas. Dans le cas 
dont parle le fils de Nanas, si le changeur et les ouvriers prê
taient les deux serments contradictoires, l'un d'eux serait néces
sairement faux. Dans le ~s de notre mischnah chacun de~ indi
vidus prête serD;lent q.ue sa part n'est p~s moin,d:re que 1~ moitié, 
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en d'autres termes que la moitié lui appartient. Or, il est possi
ble que les deux serments soient vrais et qu'en effet chacun d'eux 
a droi.t à une moitié, p~r exemple ~'il!3 ont trouvé le vêtement 
tous les deux (ou bi~n s'ils l'ont acheté tous les deux) . 

.Aut1·e questlon. - Il paratt que notre mischnah n'est pas d'ac-
- co rd avec Soumkhous. CarSoumkhous veut que dans un cas de doute 

l'objet en litige soit partagé entre les deux. individus qui se le dis
putent, sans qu'aucun d'eux ne prête serment; tandis que les col
lègues de Soumkhous veulent que robjet reste chez celui qui l~ 
garde, en appliquant ici le principe hamotze mehâberoalaw harajah, 
celui qui réclame quelc1ue chose d'un f).utre doit appuyer sa de
m~nde sur des preuves. Notre mi.schnah peut donc être d'accord 
avec les collègues de Soumkhous qui, dans le cas en question, où 
l'objet en litige se trouve entre les mains de l'une des parties, 
veulent q-ue cet objet reste entiêrement acquis â.la personne qui 
le possède; tandis que dan~ le ca~ d~ notre ;misch]:lah, où le 
vêtement en litige se trouve entre les m,a.ins d~a deu:x individus -~ 

qui se le disputent, .ils peuvent admettre que les deux individus 
se le partagent, en prêtant serment tous les deux. Mais Soumkhous 
qui1 dans 1~ cas où l'objet en litige se trouve dans la possession 
de l'un d~s i.ndividus qui. se le disputent, veut que les deux indi-
vidus se le partagent sans serment, doit à plus forte raison ad
mettre · que dans le cas de notre mischnah où le vêtement en 
litige se trouve entre les mains des deux individus, les deux par-
ties se Je partagent sans serment... Si donc notre _mischnah 
veut que les deux indi.vidus p;rêtent serm,ent, elle n'est pas -œac .. 
cord avee Soùmk.hous. 

Réponse. - Si Soumkhous a dit que le• deux parties doivent 
se partager l'objet en litige sans serment, c~est dans le cas oules 
parties eUes-mêmes ont des doutes; mais si, comme dans le cas 
de notre .mischnah1 chacune d'elles affirme av~c certitude que 
l'objet ep.litige lui appartient, Soumlrhous lui-même imposera le 
serment aux deux parties. 

Question. - Rabbah, fils de rab Hou~a,. a dit que Sog.mk.hous 
veut faire le partage sans serment, même à ans le cas oü chacune 
des parUes affirme avec certitude que l'objet en litige lui appar-
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tient. D9après RalJbah notre mischnah ne sera donc pas d'accord 
avec Soumk:hous. 

Réponse. -Notre mischnah peut s'accorder avec Soumkhoua 
même d'aprêsRabbah, fils de rabHouna. Cal.' on peut admettre que 
Soumkhous n'ordonne le partage sans serment que dans le cas oit" 

l'on est certain que les deux parties avaient entre elles drara de
mamona, des relations pécuniaires (1); danii ce cas la prétention 
de chacun a plus de valeur, et comme· les prétentions se valent, 
les deux parties se partagent entre elles l'objet en litige sans 
serment. Dans le cas de notre mischnah les deux individus n'a-

(J) Il y a d1·ara demamona dans le cas de Soumkhous (baba knmn. 
fo1.46,recto):Le bœuf de Rou ben a tué la. vache de Simon; cette vache 
était grosse, et ùD trouve la vache morte et à côté d'elle le fœtus éga
lement mort. Dans ce cas on est certain que les deux plaideurs ont eu 
entre eux une relation pécuniaire, puisque Rouben doit payer à Simon 
pour la vache; mais on ne sait pas s'il doit payer aussi pour le fœtus (si ce 
fœtus est mort par suite du coup du bœuf), ou· bien il ne doit 1ien 
payer pour le veau (si celui-ci est mort auparavant). ··. 

Voici un autre exemple de drara demamona: Rouben dit à Simon : 
tu m'as emprunté de l'argent, tu dois me le payer. Simon dit qu'il n'a rien 
emprunté : <lans ce cas Simon est acquitté sans serment; car il n'y avait 
aucune dra'ra demamona entre Rouben et Simon; si on obligeait Simon 
de prêter sermeD:_t, le premier venu pourrait à volonté attaquer ainsi 
tout le monde pour l'obliger à prêter serment, ou à lui donner de l'ar
gent, si par un scrupule religieux ou par un autre motif le défenseur 
préférait donner de l'argent que de prêter serment devant le tribunal. 
Voici maintenant le 2° cas. Rouben dit à Simon : tu m'as emprunté de 
l'argent, tu dois me le payer. 'Simon dit qu'il l'a bien emprunté, mais 
qu'il l'a. déjà payé. Dans ce cas Simon est obligé de prêter setment 
qu'il a réellement payé; car on est certain que Simon avait nvec Rou
ben d1·a1·a demamona, des relations pécuniaires, puisque Simon avoue 
avoir emprunté de l'argent à Rouben (v. traité Schebouoth, fol. 40). 

Voici un autre exemple de drm·a demarnona : Rou ben a une vache et 
Simon un âne; ils font un échange entre eux ; la vache accouche d"un 
veau et on ne sait pas si l'accouchement a eu lieu avant ou après 1' échange ; 
dans ce cas il y a eu drctra demamona, des relations pécuniaires entre 
Rouben et Simon, puisqu'ils ont fa:it un échn.nge entt·e eux (v. Baba 
bathra, fol. 35). Voici un ens où il n'y a aucune d1·œra demamona : 
Rouben dit qu'un navire lui appartient et Simon dit que c'est lui qui 
en est le propriétaire (Baba bathra, 1. c). 

J·e ne peux donc pas admettre les explications que Baschi et les 
Thossephoth donnept ici à l'expression d'}'{tra d~mamona. Raschi dit . .. 
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vaient aucune relation entre eux; on peut soupçonner chacun 
d'eux d'avoir saisi le vêtement porté par un homme qu7il ne con
naissait pas pour le lui enlever; dans ce cas leurs prétentions ont 
moins de valeur, et ils ne peuvent pas prendre leur part sans ser-· 
ment. 

Question. - Si on prend en considération la drara demamona, 
les relations pécuniaires des plaideurs, c'est le contraire qu'on 
devrait admettre. Dans le cas de la mort d'un veau où l'on ne sait 
pas si cette mort était causée par les coups du bœuf du défendeur 
ou non, les deux plaideurs se partagent entre eux la somme d'ar
.gent en litige, d'après Soumkhous, sans prêter serment ; quoique 
dans ce cas les deux plaideurs aient une d1·ara àemamona, un in té-

d1Ytra demomona veut dire perte d' argent. Dans le cas de la mort du 
veau si Rou ben est condamné in justement à payer pour le veau, il perd 
de l'argent; s'il est acquitté injustement, c'est Simon qui perd la valeur 
d1,1 veau. Je n'admets pas cette explication ; car il en ~st de même dans 
notre mischnah : si on donl)e le vêtement injustement à l'une des 
parties, l'autre perd la valeur de ce vêtement. 

Les Thossephoth disent ici : dra1·a demamona veut dire que le doute 
vient, non pas des affirmations· cont1·adictoires des parties, mais de la 
caul!le elle-même; comme dans le cas de la mort du veau, oùl'onne sait pas 
s'il est mort par suite du coup donné par le bœuf, ou s'il est mort par une 
autre cause; tandis que dans notre mischnah le doute vient des affir
mations contradictoires des parties, dont chacune dit que le vêtement 
h~i appartient. Je crois que mon interprétation vaut mieux, parce que 
d'abord le mot drara veut dire, comme grarah, cause, 1·elation, et non 
pas doute (comparez drara·de-toumeah, traité Haghigah, fol. 21; les 
lettres g et d se remplacent souv~nt : par eœ. gar ou dar, habiter; 
gahakh ou daltakh, se moquer; gnoubth ou danba, queue ; glosk&ma ou 
dloskoma, étui, etc.) ; ensuite parce que cette explication me semble plus 
I'ationnelle. Je ne comprends pas, en effet, quelle différence il y a entre 
le cas où le doute vient de la cause elle-même, et celui où le doute vient des 
affirmations contraires des ·parties; surtout si on adopte l'opinion de 
Rab bah, fils de rab Houna, d'après l~quel Soumkhous ordonne le partage 
sans serment même dans le cas où chacune des parties affirme avec 
c 1•titude que l'objet en litige lui appartient. Les Thossephoth disent 
eux-mêmes qu'il y a dr ara demttmona dans le. cas où le créancier réclame 
le payement de la dette et où le débiteur dit qu'il l'a déjà payée (v. Baba 

. \ 

Kama.', fol. HS, recto, Thossephotb, article Rab Nahama.n), quoiqu•ici 
le doÙte vienne des affirmations contradictoires des plaideurs. , 
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rêt J?écuniaire incontestable (car le d~mandeur est le propriétaire 
évident du veau mort, .et le défendeur a intérêt à garder son 
argent). 

F 0 3.- Et quoique d~ns ce cas le partage. fasse évidemment du 
tort à l'un et à l'autre. A plus forte raison Soumkhous doit-il ad
mettre le partage sans serment dans le cas de notre mischnah, 
ol}, d'un~ part, l'un d~s plaideurs est probablement un, simple in
trus n'~ya~t Allcune dra1·a demamona, intérêt pécuni~ire, avec 
celui dol).t il veut prendre lf) vêtement, et où, d'autre part, il est 
possible que le partage soit ~quitable, si le vêtement appartient 
en réalité aux d~llX plaideurs (1), 

Réponse.- On peut admettre que notre mischnah aurait ~uivi 
l'idée de Soumkhous pour ordonner le partage sans serment. Mais 
elle impose le ser~ent aux deux plaideurs, car autrement, comme 
l'a dit rabbi J ohânan, le premier venu pourrait saisir le vêtement 
d'un autre et dire qu'il lui appartient atln d'en prendre la moitié 
sans sermept. · 

Question. -Il paraît que notre mischnah n'est pas d'accord 
avec rabbi Jossé. Car on lit dans une autre miscbnah : Deu~ in
dividus ont donné à un hoJD.me ~n dépôt l'un 100 zouzes et l'au
tre 200 zouzes; plus tard cbacuq d'eux djt que c'est~ lui qu'ap
pf.\rtiennent les 200 zouzes. Dans ce cas les collègues de rabbi 
Jossé disent que chacun des plaideurs prendra 100 zouzes, et que 
le 3° cent restera là. jusqu'à l'arrivée du proph.ète Éli (2). Rabbi 
Jossé dit :De cette manière le menteur qui n'avait que 100 zou
zes ne perd rien, et U n 'a1,1ra ~ucqp motif pour avouer jamais la vé
rité, afin que l'autre puisse toucher tout son argent; il vaut donc 
mieux retenir les 300 zouzes, dans l'espoir que le menteur :finira 

(1) Baschi dit ici également que d?'a?'Ct clemamona veut dire perte 
d'argent, et il interprète la ghemara. «Dans le cas de la mort du veau .•• 
Soumkhous admet le partage sans serment, quoique dans ce cas celui qui 
perd la moitié perd de l'argent injustement à cause elu partage, etc. > 
Mais on peut objecter contre cette interprétation que dans le cas de 
not1:e mischnah on peut dire aussi, que celui qui perd la moitié perd 
de l'argent injustement à cause du partage. 

(2) Cette expression fait allusion ù. la croy~uce que !le prophète Éli 
n.rrivera avant l'ap:parition du Messie; elle si~ifie que la chose restera 
en suspens un temps indéternriné,. 
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par fair·e des aveu~ p-ott!" touéhet ses lOO zouzes (v. j)lus bas 
fol. 37). Notré miscbnah peut d'one s'accorder avec-les éollêgues 
de rabbi Jossé, qui, dans le cas de dépôt, aiment mieux retenir les 
lOO zouzeS' én litige que de les partager entre les plaideurs, par
ce qne cet argent ne peut apparténir qu'à l'ün d'eux; tandis que 
dans le cas de notrè mischnah ils· admettraÎéiit le partagé aveé 
serment, pàrce que le vêtement peut appartenir aüx dertx ]?laÎ
deurs. Mais notre mischnah nè peut pas s'a~corcler g,veê rabbi 
Jossé, qui refuse de donner aux plàfdéui's m~iile i~argent «;lui àp ... 
partient évidemment à chacun d;eux, à plüs fôrte raison il réfnse
rait, dans le cas de notre mischnah, d'accorder la moitié du vête
ment à chaque plaideur qui n'a peut-être aucune part dans ·ce 
vêtement. 

Réponse. -Notre mischnah peut s'accorder avec rabbi Jossé, 
qui dans le cas du dépôt veut retenir toute la somme pour punir 
le menteur, car dans ce cas un des plaideurs est certainement un 
menteur; mais, dans le cas de notre miscbnah,ii admettraît1e-par
tage du vêtement entre les plaideurs, et i1 n'ordonnerait pas de 
le retenir pour punir le menteur, car il est possible qu'il n1y ait 
pas de menteur, que tous les deux aient trouvé et ramassé en
semble le vêtement. ùu bîen on peut faire encore cette différence 
que dans le cas du dépôt rabbi ~ossé veut qu;on retienne toute la 
somme, po~r forcer le menteur d'avouer la véritê afin d'obtenir 
les 100 zouzes qui lui appartiennent~ mais dans le cas de notre 
mischnah, si on voulait retenir, on n'obtiendrait aucun aveu de 
cette maniére, car le menteur n'aurait · aucun intérêt a faire cet 
aveu. 

Cette 2e réponse n" est appHcable qu.'au cas où les deux plai
deurs disent qu'ils ont troqvé. le vêtement; :mais elle n'est pas 
applicable au cas de notre Diischnah, où les deux plaideurs disent 
qu'ils ont acheté le vêtement; et où tous les deux en ont donné 
le prix au vendèur. Car dans ê~ cas o:ti ne peut pas dire que le 
menteur n'aurait aucun intér~t à faire l'aveu, puisqu4 on potlr
rait dans ce cas retenir le vêt~ment et l'argent que cha.cun de~ 
plaideurs a donné .au v.endeur1 et le menteur serait alors amené à 
faire l'aveit qu'il ~ .. éta.it pas 1~ vér~table acheteur, pour se faire 
rendre l'ârgent qu'il a do.ttné au vendeur. 11 vaut donc mieux 
adopter la 1 r<J réponse. 
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Aut1·e question. -D'après la pe réponse rabbi Jossé et ses col
lègues. sont d;accord qu'on doit retenir l'objet en litig_e dans le 
cas où un des plaideurs est évidemment un menteur. Donc d'après 
eux dans le cas du changeur et des ouvriers qui se contredisent 
en dem~ndant chacun de l'argent du même individu (v. plus haut 
p. 2) cet individu devrait déposer l'argent au tribunal, et le tri· 
bunal devrait le retenir, et ne rien donner ni au changeur, niaux 
ouvriers, car l'un ou l'autre est évidemment un menteur. Poul;'· 
quoi donc la mischnah décide-t-elle que le changeur et les ou· 
vriers puissent se laire payer t}e qu'ils demandent î 

Réponse.- Ce cas est différent. Le changeur peut dire à l'in
dividu: C'est avec toi que j'ai eu. à faire; j'ai exécuté tes ordres 
en donnant les pièces à tes ouvriers. Quant aux ouvriers eux
mêmes, je n'ai rien à faire avec eux. Ils prêtent serment que je 
ne leur ai rien donné; mais leur serment n'a aucune valeur pour 
moi (1), c'est toi qui leur as accordé ta confiance, puisque tu ne 
m'as pas dit de leur donner les pii~ces devant témoins, pour qu'ils .. 
ne puissent pas le nier; par conséquent, ajoute Raschi, le ·chan
geur peut dire a l'individu : si les ouvriers nient avoir rien reçu 
de moi, c'est toi qui en es la cause, ayant commis la faute de ne 
pas m'avoir dit de donner les pièces devant témoins; il serait 
donc injuste qu'on me retienne mon argent par suite de ta faute. 
Les ouvriers à. leur tour peuvent dire au même individu :c'est 
pour toi que nous avons travaillé; nous n'avons rien à faire 

(1) D'après l'explication de Baschi si on défère le serment il l'un des 
plaideurs, on oblige pour ainsi dire l'autre d'ajouter foi à ce serment, 
on ne lui accorde pas le droit de le suspecter. :Mais on ne peut obliger 
aucun individu d'ajouter foi au serm~nt d'une autre personne que dans 
le cas où il avait avec cette personne des relations dans lesquelles il lui 
avait accordé de la confiance, par ex.: Le demandeur a donné au défen
deur un objet en dépôt et celui-ci dit l'avoir rendu. Dans ce cas le dé
fendeur prête serment et il est acquitté ; le demandeur est pour ainsi 
dire obligé d'ajouter foi à ce serment, et il n'a pas la droit de le sus
pecter, et de se plaindre de ce qu'il perd son argent par un parjure. 
Car· on lui dira: c'est toi qui le premier as eu confiance en lui, en lui remet
tant ton o~jet en dép$t; tu aurais dft savoir avec qui tu as affaire; c'est 
ta faute; c'est toi qui t'es adl'essé à. lui comme à un honnête homme, et 
tu ne peux plus le traiter de parjure. Mais dans le cas du changeur et 
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avec le changeur; il prête serment qu'il nous a donné les pièces, 
mais son serment n'a aucune valeur pour nous. C'est pourquoi 
la mischnah ne veut pas qu'on retienne l'argent du· changeur et 
d,es ouvriers, mais elle décide que l'un et les autres puissent se 
faire payer ce qu'ils réclament. 

Rema1·que p1·éalable : Si le défendeur Qie la réclamation entiè
rement, il est acquitté sans serment d'après la loi mosaïque (1). 
S'il avoue qu'il en doit une partie, il est obligé de prêter serment 
qu'il ne doit pas davantage; c'est donc son, aveu qui l'oblige à 

prêter serment. 
Rabbi Hi y a lit dans une beraïtha : Le demandeur dit au défen-. 

deur : tu me dois 100 zouzes:; celui-ci dit qu'H n'en <loit rien., il 
nie donc la réclamation entièrement, sans faire aucun aveu; mais 
des témoins déposent que le défendeur doit au moins au deman
deur 50 zouzes. Dans ce cas le défendeur payera les 50 zouzes, et 
il est obligé de prêter serment pour le reste ; on ne peut pas l'ac
quitter des autres 50 zouzes sans serment, car l'aveu d'un plai
deur ne doit pas être plus grave que la déposition des témoins; si 
donc l'aveu du défendeur pour une partie de la réclamation l' o
blige à prêter serment pour le reste, à plus forte raison la 
déposition des témoins pour une partie contre le défendeur peut 
obliger celui-ci de prêter serment pour ie reste; c'est la conclu
sion qu'on petit tirer d'un Ral va-homer (la ghemara va l'expli
quer). Notre mischnah s'accorde avec nous. Car la mischnah dit : 
Deux individus tiennent un vêtement; l'un dit: je l'ai trouvé, et 
rautre dit : c'est moi qui l'ai trouvé ... Dans ce cas ils se parta
gent le vêtement, en prêtant chacun un serment... Or, on admet 
le principe que dans le cas de doute, ce qu'un individu tient dans 
la main est considéré comme sa propriété, comme si nous étions 
des témoins constatant le droit de l'~ndividu A l'objet qu'il tient. 

des ouvriers, le premier n'a eu aucul!e relation avec les derniers, il ne 
leur a jamais accordé aucune confiance; par conséquent il peut dire 
qu'il suspecte leur serment, et on ne peut pas l'obliger de les considérer 
comme des gens honnêtes. Les .ouvriers peuvent dire la même chose du 
changeur, et on ne peut pas les forcer d'ajouterfoï à son serment. 

(1) La loi rabbinique exige dans ce cas le serment r~bbinique qui 
est moins grave que le-serment mosaïque. 

' 
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Dans notre mischnah les deux plaideurs, Rouben et Simon, tien
nent chacun une partie du vêtement. Rouben dit que Simon doit 
lui laisser le vêtement ; Simon nie la réclamation entièrement; 
mais Rouben en tient une partie dans la main, c'est donc comme 
si nous étions des témoins constatant que cette partie appartient 
à Rouben, et la mischnah décide que Simon ne peut garder le reste 
qu'en prêtant serment. c~est évidemment parce que la déposition 
des témoins pour une partie contre le déf~ndeur oblige celui-ci de 
prêter serment pour le reste. 

1 • 
Question. - Est-il nécessaire de nous apprendre que l'aveu d'un 

plaideur ne doit pas être plus grave que la déposition des témoins? 
Esi-ce qu'on pourrait le mettre en doute ? 

.Réponse. -On aurait pu en effet avoir des doutes. Car Rabbah 
dit (1) : Pourquoi la loi mosaïque impose-t-elle le serment au dé
fendeur qui avoue devoir une partie de la réclamation 1 C'est que, 
dit Rab bab, on sait qu'en, général un débiteur n'ose guère nier la 
dette en présence du créancier; il est donc vossible que celui qui 
en nie une partie, voudrait bien nier la dette entière, mais il n'ose 
pas le faire; il est aussi possible qu'li voudrait avouer la dette en
tière, mais qu'il ne le fait pas, parce qu'il est gêné dans ce mo
ment-ci, et il nie à présent, en se proposant de la paye:c plus tard 
quand il aura de l'argent. C'est pourquoi la loi lui impose le ser
ment, P.our le forcer d'avouer la dette entière. Or, ce motif, in
diqué par Rabbah, n'existe pas dans notre cas, oû le débiteur ne 
fait aucun aveu, et où les témoins seuls déposent qu'il doit une 
partie de la réclamation. On pourrait donc croire que dans ce cas 
la loi n'impQse pas de serm~nt Bt\:4 défendeur. C'est pourquoi rabbi 
Hiya vient nous appre;ndre que la déposition des témoins pour 
une partie contre le défendeur oblige celui-ci de prêter serment 
pour le reste, car l'aveu du défendeur ne doit pas être plus grave 
que la déposition des témoins. C'est la conclusion que rabbi Hiya 
tire du Ral va-lzomer suivant: L'aveu est peu grave sous le rap
port de l'amende, cal' si un co.upable fait l'aveu d'avoir commis 
une mauv~ise actiQn, action que la loi punit d'une amende, si cette 

' 

(1) V. mn tradùction du traité Khethoubotb (p. 9) et celle dtl t1·aité 
Babn Knmn (fol. 107). 
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action n'est connue que par l'aveu du coupable, celui-ci est ac
quitté; cependant H a cette gravité que e'il concerne la partie 
d'une dette, il oblige le défendeur de prêter serment pour le reste. 
La déposition des témoins est plus grave sous le ·rapport de l'a
mende, à plus forte raison aurait-elle la gravité d'obliger le débi
teur de prêter serment pour le reste si elle concerne une par
tie de la dette. 

Question. - Il y a une objection contre ce leal va-homer. On 
peut dire que si l'aveu ~st moins grave que la déposition des ·. 
témoins, sous le rapport de l'amende, il est plus grave sous un 
autre rapport; car l'aveu ne peut pas être démenti, tandis que la 
déposition des témoins peut être démentie par d'autres témoins. 

Réponse. - Ce kal va-homer est en effet réfutable, mais rabbi 
Hiya a pu tirer sa conclusion d'un aut,re kal va-hàme1~ que voici : 
La déposition d'u~ seul témoin contre un plaident" est peu grave, 
puisqu'elle ne peut pas faire condamner au payement; cependant 
elle a cette gravité d·'obliger ce plaideur â prêter serment. La 
déposition des deux témoins est plus grave, puisqu'elie peut faire 
condamner le plaideur à payer la partie de ia dette constatée par 
leur témoignage, à plus forte raison aura-t-elle cette gravité 
d:obliger le plaideur à prêter serment pour le reste de la dette. 

Question.- Cette conclusion n'est pas admissible. C~J·la c;lépo
sition d'un seul témoin contre le plaideur oblige celui-ci de prêter 
serme.pt sur ce qui fait le sujet de la déposition. 

F 0 4.-Comment peut-on en conclure que la déposition des deux 
témoins sur une partie de la réclamation oblige le plaideur de prê
ter serment sur une autre partie qui ne f~t pas le sujet de la dépo
sition? 

Réponse. - Rab Papa répondit : Rabbi Hiya peut tirar sa con
clusion d'un l'al va-home1· de la déposition d'un ·seul témoin qui 
oblige le plaideur de prêter serment par ghilgoul sur une partie 
qui ne fait pas du iout le sujet de la déposition. Car on admet 
pour principe que si le demandeur fait deux réclamations diffé
rentes; dont l'une ne peut imposer aucun serment au défendeur 
et do:ttt l'autre lui en impese un, le demandeur peut exiger que 
celui-ci, en prêtant serment sar la deuxième réclamation, le prête 
en même temps snr la première. De cette manière, la déposition 
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d'un seul témoin contre le plaideur qui l'oblige à prêter serment, 
concernant la réclamation pour laquelle le témoin dépose, peut 
l 'obliger de prêter en même temps serment pour une autre récla
mation qui ne fait pas le sujet de la déposition. 

Question.- Ce leal va-homer est encore réfutable. Car dans le 
cas de ghilgoul, c'est un serment qui entraîne l'autre, mais dans 
le cas de rabbi Hiya, la déposition des deux témoins pour une 
partie de la dette condamae, non pas à prêter serment, m~is à 

payer cette partie. Comment peut-on donc arriver à cette conclu
sion que le payement d'une partie de la dette entratne l'imposi
tion d'un serment pour l'autre partie ? 

Réponse. - Rabbi Hiya peut tirer sa conclusion par le tzad ha
schaveh, le côté commun. Voici l'explication àe ce terme techni
que. On vient de parler de deux prémisses, savoir l'aveu et la 
déposition d'un seul témoin, qui sont tous les deux moins graves 
que le cas de rabbi Hiya et qui néanmoins obligent le plaideur à 

prêter serment, et on voulait tirer de chacun d'eux la conclusion 
par un kal va-homer, que dans le cas de rabbi Hiya, plus grave 
que ces deux prémisses, on doit, à plus forte raison, imposer ser
ment au plaideur. Mais chacun de ces kaZ va-homer, est réfutable, 
parce que chaque prémiase présente un côté plus grave que le cas 
de rabbi Hiya. Ainsi on a dit que le cas d'un aveu oblige le plaideur 
à prêter serment, parce qu'il présente ce côté grave qu'il ne peut 
pas être démenti, tandis que le cas de la déposition de deux 
témoins dont parle rabbi Biya est moins grave, puisqu'elle peut 
être démentie par d'autres témoins; par conséquent il n'a pas non 
plus la gravité d'imposer au plaideur un ser.ment. Mais à cette 
objection on répondra que si l'aveu oblige à prêter serment, ce 
n'est pas à cause de cette gravité qu'il présente de ne pas pouvoir 
être démenti, puisque cette gravité est spéciale à l'aveu, et elle 
ne se trouve pas aans le cas de l'autre prémisse, savoir dans le 
cas de la déposition d'un seul témoin, qui oblige également le 
plaideur à prêter serment. 'Ün objecte alors que si la déposition 1 

d'un seul témoin oblige à prêter serment, c'est parce que cette 
. déposition présente ce côté grave qu'elle port~ sur la dette en
tière, et .que par conséquent le plaideur est obligé de prêter ser
ment pour démentir cette déposition; tandis que le cas de la 
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déposition des deux témoins dont parle rabbi Hiya est moins 
grave, puisque cette déposition ne porte que. sur une partie de la 
dette que le défendeur payera, et qu'elie ne porte pas sur l'autre 
partie pour laquelle on veut imposer le serment. Mais à cette 
objection on répondra que si la déposition d'un seul témoin oblige 
à prêter serment, ce n'est pas à cause de cette gravité qu'elle 
présente de porter sur la dette entière, puisque cette gravité est 
spéciale au cas de la déposition d'un seul témoin, et qu'elle ne se 
trouve pas dans le cas de l'autre prémisse, savoir dans le cas de 
l'aveu qui ne porte que sur une partie de la dette, et qui oblige 
néanmoins le plaideur de prêter serment sur l'autre partie. En 
un mot l'imposition du serment de ces deux prémisses ne peut pas 
être motivée par une· circonstance aggravant~ qui ne se rencon
tre que dans une seule de ces prémisses ; elle ne peut être motivée 
que par les circonstances communes à toutes les deux. Or, ces deux 
prémisses présentent ces côtés communs entre elles, c'est que, dans 
toutes les deux, le demandeur peut donner à sa réclamation une 
grande valeur et une a:(lparence de vérité (1), soit par la déposi-. 
tien d'un témoin, soit par l'aveu partiel du débiteur, et dans les 
deux cas celui-ci est obligé de prêter serment. Par conséquent il 
doit en être ainsi dans le cas de .rabbi Hiya, où le demandeur peut 
également donner à sa réclamation une grande valeur et une 
apparence de vérité par la déposition des deux témoins qui porte 
sur une partie de la dette. 

Question. - Ce tzad haschaveh est encore réfutable. On vient 
de dire que l'imposition du serment qu'on rencontre dans les deux 
prémisses· ne peut pas être motivée par aucune des circonstances 
aggravantes, qui ne serait que spéciale à l'une d'elles. C'est vrai. 
Mais il y a une circonstance qui est commune aux deux prémisses, 
et qui ne se trouve pas dans le cas de rabbi Biya. C'est que dans 
ces deux prémisses, savoir dans le cas de l'aveu partiel et dans 
celui de la déposition d'un s~ul témoin, le défendeur n'est pas 
convaincu de mensonge, et on peut lui déférer un serment; tan
dis que dans le cas de rabbi B.iya, où le débiteur a nié tout et où 
les deux témoi~s déposent qu·n en doit au moins une partie, 

(l) J'ai adopté l'interptétation des Thossephoth. 
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celui-ci est convaincu de mensonge; par cons.iquent on ne peut 
pas lui déférer un serment. 

Réplz'que. -Est-ce que dans le cas de rabbi Biya le défendeur 
peut être frappé d'incapacité judiciaire? Évidemment non. Car 
rab Y dé, 1ils d'Ahin, a dit au nom de rab Bisda que celui qui est 
convai.ncu d'avoir nié une dette est capable de déposer des témoi· 
gnages; car, dit Raschi, il n'est pas frappé d 'i:ncapacité.judiciaire, 
parce qu'il est possible qu'il a dépensé l'argent emprunté et qu'il 
ne peut pas le payer â présent, ce qui a· pu le f9rcer de nier 1;;.. 
dette, en se proposant de la payer :{)lua tard. Mai1 celui qui est 
convaincu d'avoir renié un dépôt est incapable de témoigqer, ~i 
les témoins constatent qu'il avait le dépôt chez l~:~i pendant qu'il 
le reniait. 

A utt·e question. - Il est vrai que dans le cas de rabbi Hi y a, le 
défendeur n'est pas frappé d'incapacité judiciaire, on peut donc 
lui déférer un serment. Mais on peut réfuter la conclusion de rabbi .. 
Hiya. Car dans les deux prémisses, l'imposition du serment peut 
être motivée par une circonstance aggravante qui est commune à 

toutes les deux, et qui n'exi$te p&s dans le cas de rabbi Hiya. Il y 
a une loi de l'alibi, qui çondamne les t~moins démentis à payer 
ce qu'ils ont voulu faire payer ipjustement à celui contre lequel 
ils ont déposé leur faux témoignage. Ot·, dan$ le cas çle la dépo
sition des deux témoins dont parle rabbi Biya, ces témoins sont 
exposés à tomber sous cette loi, s'ils sont démentis par un alibz·, 
.tandis que dans les deux prémisses cette loi n'est pas applicable; 
car l'aveu du défendeur ne peut pu être annulé par un dém'enti, 
et, dans le cas de la déposition d 'un seul témoin, le démenti ne 
peut attirer aucune punition à ce témoin, puiiJqu""il n'a pu eu la 
volonté, ni le pouvoir de faire condamner au payement le plai-
deur par son faux témoignage. · 

Réponse.-- ~abbi Hiy~ n'admet pat$ une qu~.&.tion pareille• Si 
le démenti n'~ttire pas de punition au témoin qui a ~eu,l dép9sé 
son témoignage, c'est parce que Ge t~moignpge· isolé n'avait pas 
assez de valeur pour faire condamner le plaideur au payement. 
Ce n'est donc pas une circonstance aggravante pour le défendeur; 
au contraire, c'est une circonstance atténuante. Il est donc im-
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possible Ele dire que l'imposition du serment est, dans le cas de la 
déposition d'un seul témoin, motivée par la cirèonstance que 
ce témoin ne peut pas tomber sous la loi de l'alibi, tandis que 
dans le cas de la déposition des deux témoins dont parle rali>bi 
Biya, cette déposition n'a pas assez de valeur pour obliger le 
défendeur de prêter serment, parce que les deux témoins peuvent 
tomber sous la loi de l'alibi. C'est le contraire qu'on pourrait 
dire : la déposition des deux témoins tombe SO'QS la loi de l'alibi, 
c'est-à-dire les deux témoins sont punis s"'ils sont démentis, parce 
qu'ils ont déposé un témoignage qui avait assez de valeur pour . -

faire condamner le plaideur au payement d'une partie de la dette; 
cette déposition, si elle n'est pas démentie, peut donc a-voir assez 
de valeur pour obli~er le plaideur à prêter serment ;pour le reste 
de la dette (1). 

Attire que!tr:on. - Rabbi Biya dit que si le débiteur nie la 
dette entière et que le créancier amène des témoins qui consta
tent que le défendeur lui en doit une partie, celui-ci doit prêter 
serment pour le reste de la dette, et il s'appuie sur notre mîsch
nah qui dit: Deux individus, Rouben et Simon, tiennent un vête
ment; Rouben dit que Simon doit lui laisser le vêtement, Simon 
nie la réclamation entièrement; mais Rouben en tient une partie 
dans la main, c'est dône comme si nous étions des témoins con
statant que cette partie appartient à Rouben; Dans ce cas, Simon 
ne peut garder le reste qu'en prêtant serment. Mais le cas de 
rabbi Hiya et celui de la miscbnah ne se ressemblent pas entre 
eux. Dans le premier cas, le créancier a des témoins pour 
50 zouzes, mais le débiteur n;a pas de témoins pour les autres 
50 zouzes ; car s'il avait des témoins constatant qu'il a payé les 
autres 50 zouzes, rabbi Hiyq ne l'aurait pas obligé de prêter ser
ment. 11 n'en est pas ainsi d~ns la mischnah. Rouben tient la 
moitié du vêtement, c'est comme si nous étions des témoins con
statant que cette moitié lui appa~ient; mais Simon en tient l'autre 
moitié, c'est donc eomme si nous étipns des témoins consta~nt 
que l'autre moitié app~tient à Simon.; en d'autres term~s, c'est 
comme si RQuben et Simon ~vaient çhacun des témoins, que la 

• 
(1) Baschi semble interpréter ce passage autrement. 
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moitié lui appartient; malgré cela la mischnah oblige les plaideurs 
de prêter serment. Il faut donc admettre que la mischnah a un 
-autre motif pou1· ,obliger les plaideurs de prêter serment. 

Réponse. -En effet, le cas en question dont parle rabbi Hiya 
ne ressemble pas à celui de la mischnah. Mais c'est une autre 
sentence que rabbi Hiya voulait appuyer sur notre mischnah. 
Rabbi Hiya dit ailleurs : Un .individu dit à un autre : tu me dois 
100 zouzes, et l'autre répond : je ne te dois que les 50 zouzes, 
·vehez'lel'ht que voici; dans ce cas le défendeur doit prêter serment 
qu'il n'en doit pas davantage (1). Rab Schescheth dit, au con
traire, que le défendeur est acquitté sans serment; car les 
50 zouzes qui sont à la portée du demandeur (que l'autre ne peut pas 
nier) sont considérés comme se trouvant déjà dans la main du 
créancier, ùe sorte que les 50 autres zouzes constituent toute la 
dette, que le débiteur nie entièrement; par conséquent celui-ci 
est acquitté sans serment. C'est ce qu'on appelle le cas de Heilek1h 
que voici; c'est le cas où l'aveu porte sur des choses qui sont à la 
disposition du créancier. 

C'est dlonc cette sentence que rabbi Hiya veut appuyer sur notre 
mischnah. Car notre mischnah dit : Deux individus, Rouben et 
Simon, tiennent un vêtement; Rouben dit que Simon doit lui 
laisser le vêtement ; Simon nie la réclamation, mais il ne peut 
garder que la moitié, car l'autre moitié se trouve entre les mains 
de Rouben, c'est donc comme s'il disait à Rouben : je ne te dois 

(f) J'adopte -ici une autre interprétation que celle de Raschi. . Voici 
mon interprétation. La loi mosaïque établit que si le débiteur nie la dette 
entièrement, il bst acquitté sans serment; mais s;il avoue en devoir une 
partie, il doit prêter Belment poqr le reste. ll SUrgit donc la question de 
savoir si cet aveu doit être sponta:né ou non. Rab Schescheth dit que 
si le débiteur répond : je ne te dois· que les 50 zouzes velteilekh, que 
voici, c'est-à-dire que s'il n'avoue que l'argent qui est là et qu'il ne 
peut pas nier, il n'y a pas là d'aveu spontané; c'est comme si le crédn
cier tenait déjà dans les mains ces 50 ?:Ouzes, et qu'il ne réclamait plus 
que les 50 autres, que le débiteur nie entièrement, par conséquent il 
est acquitté sans serment. Rabbi Hiya dit, au contraire, que le défen
deur est obligé de prêter serment, pourvu qu'il y ait aveu, que cet aveu 

1 
soit spontané ou non. 

Rascbi interprète le passage autrement : 
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que la moitié. que tu tiens dans ta main (-l); cependant la misch
nah décide que Simon est obligé de prêter serment pour être 
acquitté, c'est-à-dire pour pouvoir garder la moitié du· vêtement. 

Rab Schescheth qui acquitte le défendeur sans serment, dira 
que si la miscbnah impose le serment aux plaideurs, c'est par 
suite d'une loi rabbinique spéciale pour ce cas; car sans cette loi 
le premier venu pourrait saisir le vêtement d'un autre et dire 
qu'il lui appartient, afin d'en prendre la moitié sans. serment 
(v. plus haut, p. 6). Rabbi Ri y a admet également que le serment 
dont parle la mischnah est jmposé aux plaideurs par suite d'une loi 
rabbinique spéciale: SL4nS cette loi spéciale chacun· des plaideurs 
pourrait garder la moitié du vête.ment sans serment. On a dit que 
Simon qui nie ]a réclamation de Rouben et qui ne peut garder que 
la moitié du vêtement, car l'autre moitié se trouve entre les mains 
de Rouben, doit prêter serment, pour sa part, comme s'il disait à 

Rou ben : je ne te dois que la moitié que tu tiens dans ta main; il 
y a donc un aveu partiel, c'est-à-dire un aveu de la moitié du 
vêtement. Mais on peut objecter, que Rouben également ne peut 
garder que la moitié, car l'autre moitié se trouve entre les mains 
de Simon, c'est donc comme s'il disait à Simon :je ne te dois que 
la moitié que tu tiens dans ta main. En d'autres termes, c'est 
comme si chacun des plaideurs faisait l'aveu à l'autre que la moi
tié lui appartient, par conséquent chacun pourrait gardet• ce qu'il 
tient sans .serment. Mais rabbi Hiya pense que les rabbins ne 

Le débiteur répond au créancier : je ne te dois que 50 zouzes, que je 
n'ai pas dépensés, et qui sont à toi n ' importe dans quel endroit qu'ils se 
trouvent. Dans ce cas rab Schescheth dit, que ces 50 zouzes, se trouvant 
intacts, doivent être considérés comme étant déjà entre les mains du 
créancier, et comme si les autres 50 zouzes constituaient la dette en
tière, que le débiteur nie entièrement; par conséquent celui-ci est 
acquitté sans serment; Rabbi Hiya. dit, au contl·aire, que même dans 
ce cas le débiteur est obligé de prêter serment pour les 50 autres 
zouzes. 

Je ne comprends pas, pourquoi rab Schescheth dispense le défendeur 
du serment. Est-ce qu'on ne peut pas appliquer à ce cas les motifs que 
Rabbah a donnés pour expliquer pourquoi la loi mosaïque impose tm 
serment au défendeur qui fait l'aveu d'une partie de la dette? 

(1} C'est l'interprétation des Thossephoth. 
.. , 2 

.J 
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}louvaient imposer· un serment que dans un cas analogue à celui 
où le serment est imposé par la loi mosaïque. Si donc on admet, 
comme rabbi Hiya le veut, que dans le cas où le défendeur 
fait un aveu partiel, p.on. spontané, la loi mosaïque lui impose un 
serment, les rabbins ont pu jmposer le sermep.t daps le cas de la 
mischnah, qui est qn CJl~ ~;p.alogqe, puisqu'op. le oonsidère comme 
un cas oit ~haQun des plaideurs fait un aveu partiel nm~ spontané. 
Mais si 1~ loi mosaïque )l'imposait le serp}ent que dans le cas où 
le défendeur fait un aveu spontané, les f~bbins n'auraient pas pu 
imposer le serment dans le ·cas de la miscbnah qu'on considère 
comme un cas où les plaideurs font des aveux non spontané•. 

Question contre rabbi Hi;ra. -On lit ailleurs: Le demandeur 
présente un acte constatant que le défendeur lui doit des sicles 
ou des dénars (dont le nombre est effacé dans l'acte), et il prétend . 
qu~il y avait le nombre de 5; le défendeur dit que le nc:>mbre était 
de 3. Dans ce cas rabbi Simon :fils d'Elazar dit que le défendeur 
doit prêter serment, puisqu'il fait l'av~u d'une partie de la dette. 
~abbi Akiba dit qu'il est acçtuitté san~ serment, en ne payant que 
trois x>ièces, car le chiffre est ~:ffacé dans l'écrit; il ne reste q11.e 
la forme du pluriel; le défendeur aurait donc pu dire gu'il ue 
devait que 2 sicles ou 2 dénars. Si le défendeur ne l'a pas fait, s'il 
a avoué qu'il devait trois pièces, il a rendu au cr~ancier 1.1n ser
vice, comme celui qui rend à quelqu'un un objet perdu. Or, ·la loi 
établit que si un individu rend a·es objets perdus à leur proprié
.taire, et que celui-ci prétende qu'il y en avait davanta_ge, l'autre 
est acquitté sans·serment. On voit donc ici que rabbi Simon fils 

d'El~~~r impose 1~ serment au cléfendeur qui a avoué qu'il devait 
trois pièces; mai- 41 rau.rait ~cquitt~ sana s~rment, s'il n'avait 
avoué que deux, car Qet aveu ~'aurait pas été spontané. n en 
résulte donc que l'aveu non spontané d'une partie de la dette 
n'oblige ·pas le $léfendeur de prêter serment pour le reste (1). 

Réponse • . - On peut dire que rabbi Simon fils d'Elazar impose 

(1) On a vu plus haut que Haschi donne une autre intel'prétation aux 
paroleti de rabbi Hiya; il ne s'agit p~s d'après lui de savoir ·si l'aveu est 
sponta~é ou non, mais le déf~ndeur fait l'aveu partiel, en disant au 
demandeur : je ne te dois qu'une p~rtie que je .Q.'ai pas dépepsée, et 
qui est à. toi partout où elle se trouve; c'est dans ce cas que rabbl IIi y a 
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le serment au débiteur, quand même ceiÛi-ci n'avoue que deux 
pièces ; mais il parle d'un cas où le débiteur avoue qu'il ~oit 
trois piêc~s, pour nous apprendre que même dans ce cas le défen
deur doit prêter serment, et qu'il ne doit pas être acquitté sans 
serment, comme le veut rabbi Akiba, parce qu'il aurait rendu un 
service au créancier, en avouant trois pièces au lieu de deux. 

Q11-estion.. ~S'il ~n ~tait aü~si, rabbi Simon fils d'~lazar n~au
rait-il pas employé d~autref;l terme~? 

Réponse. - On peut ~dmettre que ;r3tbbi Sirqon fils .d'Ela~ar 

aurait en ~ffet acq.uitt~ le défend~ur sans serment, si celui-ci 
n'avait avoué que deux pièces, tout ~n adoptant l'idée de rabbi 

-· . -
:a:iya; car il l'aprait dispensé du serment, parce que l'acte lui .. 
mê~e, ne précisant ~ucun chiffre (en ~\lppo~ant qu'ji p.'y avait 
pas de chiffres du, tout dans l'~çte), confiriP.e les paroles. du défen
deur, qu'il ne s'agissait que de 2 sicles ou de 2 dénars. On peut 
dire aussi (en supposant qu'il y avait un chiff.re qui s'est effacé), 
que rabbi Simon fils d'Elazar aurait encore un autre motif pour 
dispenser le-défendeur du serment, si celui-ci n'ayait avoué que 
d·eux pièces. Cal' dans notre cas où le chüfr~ est effacé et où le 
nom de la pièce est :resté avec la désinence du plul'iel, racte 
affirme la somme de deux pièces; si çlonc-le défendeur n'avoue 
qu~ deux, il A' avoue que ce qui est indiqué dans l'acte; s,il avoue 
qu'il doit tr<?is pièces, l'aveu porte sur une pièce_ qui n'est pas 
indiquée dans l'acte. Or, pour les dettes inscrites dans des actes, 
on peut saisir un immeuble, mais on ne peut pas le f~ire pour les 

impose un serment et rab Schescheth acquitte le défendeur sans ser
ment. Quel rapport y a-t-il entr~ l'av~u dont pa.rler~bl>iliiya. et le ca~ de 
rabbi Simon fUs d'Élazar? Baschi est donc obljgé de elire qu~ si le débi
teur n'avoue que le nombre de 2, lequel nombre est déjà indiqué par 
la forme du pluriel qui se trouve dans l'écrit, c'est comme s"il avouait 
une partie de la dette qu'il n'a pas dépensée, et qui est toujours au 
créancier po,rtout où elle se trouve, puisque celui-ci a le droit de saisir 
l'immeuble du défendeur pour la dette inscrite dans l'acte; mais si le 
défendeur avoue qu'il est débiteur de 3 pièces, comme la ge n'est pas 
indiquée d~ns l'acte (où il n'y a aucun chiffre), le créancier n'a pas le 
droit de saisir un immeuble pour cette pièc~, et OI;t ~e peut pas dire que 
l'aveu porte ~ur ~~e p~rtie qui n'est paff dép~nsée et qui est toujours à 
la disposition du cré~ncier~ · · 11t 
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dettes non écrites; d'autre part on n'impose de serment au défen
deur que si la réclamation et l'aveu portent sur un meuble, mais 
non pas s'ils portent sur un immeuble. C'est pourquoi le défendeur 
est dispensé du serment, s'il avoue seulement les deux pièces 
indiquées dans l'acte, car c'est un aveu qui porte sur l'immeuble 
engagé pour ces deux piE~ ces; mais il doit prêter serment, s'il 
avoue qu'il doit trois pièces, car la troisième pièce n'est pas indi
quée dans l'acte; l'aveu concerne donc une dette non écrite, pour 
laquelle on n'engage pas les immeubles. 

Questz·on d'après d'autres contre Rab Schescheth. - Rabbi 
Akiba dit dans le passage sus-mentionné que si le défendeur 
avoue trois pièces, il est dispensé du serment, car il a rendu un 
service au créancier en avouant trois pièpes au lieu de deux; mais 
s'il n'avait avoué que deux, rabbi Akiba l'aurait obligé d" prêter 
serment, quoique l'aveu n'ait pas été spontané (1). 

Réponse.- On peut dire que rabbi Akiba aurait dispensé le 
défendeur du serment, quand même celui-ci n'aurait avoué que 
deux; mais il parle d'un cas où le défendeur avoue qu'il doit trois 
pièces, pour nous apprendre que même dans ce cas le défendeur 
est dispensé du serment et qu'il n'adopte pas l'idée de rabbi 
Simon 1ils d'Elazar, qui impose un serment au défendeur, parce 
qu'H a avoué qu'il devait trois pièces. C'est même probable que 
d'après rabbi Akiba le défendeur est dispensé du serment, quand 
même il n'avoue que deux. Car rabbi Akiba dit, si le défendeur 
avoue trois piècea, il est dispensé du serment, parce qu'il a rendu 
un service au créancier en avouant trois au lieu de deux. Pourquoi 
ne craint-il pas que le défendeur avoue trois pièces pour être 
dispensé du serment, car s'il n'avouait que deux, il serait obligé 
de p·rêter serment? Si rabbi Akiba ne le craint pas, c'est qu'il 
admet que le défendeur serait dispensé du serment même en 
n'avouant que deux pièces (2). 

Question . - S'il est ainsi prouvé que rabbi Akiba dispense le 

r 

( i) D'après l'interprétation de Baschi, il faut dire : <e quoique l'aveu ait 
porté sur un immeuble :.e (v. p. {8 et {9, note). 

(2) On supposait que les plaideurs devaient connaître les lois. 
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défendeur du serment, quand celui-ci n'avoue que deux piêces, 
il n'est pas d'accord avec rabbi Hiya. 

Réponse.- Rabbi Akiba peut bien être d'accord avec rabbi 
Biya, mais il dispe:nse le défendeur du serment par les motifs 
sus-mentionnés; savoir : s'il n'y avait aucun chiffre dans l'acte, 
il confirme les paroles du défendeur qu'il ne s'agit que de deux 
pièces ; s'il y avait un chiffre qui s'est effacé; rabbi Akiba acquitte 
le défendeur sans serment, s'il n'avoue que deux piêces, parce 
que l'aveu porte alors sur une dette écrite dans l'acte, qui est 
considéreS comme un aveu qui porte sur un immeuble, car les 
immeubles sont engagés pour les dettes inscrites dans un acte. 

Autre questz"on de Mar Zoutra, :fils de Rab Nabaman, contre 
Rab Schescheth. - On lit dans une mischnah : un individu 
réclame d'un autre des meubles et des immeubles, et l'autre 
avoue qu'il lui doit les meubles, mais il nie les immeubles, 
ou bien il avoue les immeubles, mais il nie les meubles ; d~ns ce 
cas, le défendeur est acquitté sans serment. Si le défendeur 
n'avoue qu'une partie des immeubles, en niant tout le reste, il est 
également acquitté sans serment. Mais s'il avoue qu'il doit une 
partie des meubles, il est obligé de rrêter serment pour le reste. 
On dit donc dans ce passage que le défendeur est dispensé du ser
ment, p~r,ce qu'il s'agit d'immeubles, et qu'on n'impose jamais de 
serment pour un immeuble (1). Mais s'il s'agissait des meubles 
qui ressemblent sous un certain rapport aux immeubles, c'est-à
dire s'il s'agissait des meubles que le défendeur ne peut pas nier, 
comme dans le cas de heilekh, dont parlent Rabbi Hiya et Rab 
Schescheth, le défendeur serait obligé de prêter serment, ce qui 
ne s'accorde pas avec l'idée de Rab Schescheth. 

Réponse. - Ce passage ne peut être d'accord avec Rab Sche
s~heth que dans le cas de heilekh où le défendeur est dispensé du 

(t) On ne défère pas de serment pour les immeubles, qui sont des 
objets dont on ne peut guère nier la propriété, qui est connue de tous les 
voisins ; s'il y a doute et discussions sur le droit de propriété d''un champ, 
tôt ou tard on finira par savoir qui est-ce qui en est le véritable proprié
taire, qui est-ce qui l'a hérité ou achet~; car l'achat d'un champ a. du 
retentissement (V. Traité Babba bathra, fol. 4i, verso, v. 44 recto). 
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serment. Mais on y parle des immeubles pour noua apprendre 
que dans le cas où le demandeur réclame des meubles et des 
immeubles et où le défendeur n'avoue qu'une partie des meubles, 
comme celui-ci est obligé de prêter serment pour le reste des 
meubles, il doit en même temps prêter le serment par gkllgoul 
pour les immeubles. 

Fol. 5. -.- Autre· quèstz"on contre rab Scheschet. ~ Si dans le 
cu de .heilèkh le défendeur est dispensé du serment, la loi :qui éta
blit qu'on ne doit jamais imposer de serment pour un immeuble 
devient inutile, puisque tout avett qui porte sur un immeuble est 
un cas de heilekh, c'est-à-dire que si le défendeur dit qu'il avoue 
qu'il doit au demandeur un immeuble, c'est comme s'il disait: 
j'avoue que je te dois cet immeuble, ve-heilekh, que voici, car 
11immeuble est toujours à la disposition du demandeur, et on ne 
peut guère nier la propriété d'un immeuble, qui est connue de tous 
les voîsîns, de sorte qu;on peut dire qu~ l'aveu n'est pas spon
tanê (i). 

Réponse.- La loi est utile pour le cas où le défendeur a 
détruit l'immeuble: par exemple, s'il a creusé des puits et des 
fosses dans le champ et s'il est obligé de .dédommager le proprié
taire en arge1;1t. Ou bien la loi est utile pour nous apprendre que 
si le demandeur réclame des meubl~s et des imme~bles et que. le 
défendeur avoue qu'il doit tous les meubles qu'on réclame, mais 
qu'il nie l'immeuble, il est acquitté sans serment. 

(1) Les Thossephoth demandent pourquoi n'adresse-t .. on pas la même 
question à Rabbi Hi y a. Car on admet que si Je défendeur nie la. récla
mation entière, il e1:1t acquitté sans serment; il est cru sur parole, car 
d'ordinaire un débiteur n'ose pas nier une dette en présence de son 
créancier. S'il avoue qu'il doit une partie de la dette, on ne suspecte 
pas encore sa bonne foi, mais on le soupçonne de vouloir s'échapper 
parce qu'il n'a pas d'argent, et il se propose d'ajourner le payement; 
c'est pourquoi oh lui impose un serment. Mais s'il s'agit d'un immeuble, 
on ne petit pas dire qu'il est gêné et qu'il se propose de faire attendre le 
demandeur; car il n'a qu'à tendre l'immeuble qui reste intact. Les 
Thossephoth répondent qu'on peut dire peut-être qu'il est gêné, car il 
a pu hypothéquer l'immeuble_, et il véut faire attendre le demandeur, 
jusqu'à ce qu'il ait de l'argent pour dégager cet immeuble. 

Je crois qu'on peut donner une autre réponse à cette question. On 
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Remarque 1wéalable. ~- On admet quatre catégories de gar
diens, qui diffèrent entre' eux pour le degré de la responsabilité. 
Le schomer ke·nam, celui qui se. charge de garder un dépôt ou un 

animal, sans recevoir de salaire, n'est responsable que si le dépôt 
ou l'animal est perdu ou endommagé par suitè de sa négligÈmce 
ou de l'insuffisance de sa surveillanc.e, s'il n'a pas gardé le dépôt 
comme on le garde d'ordinaire; ·mais il est acquitté s'ill' a gardé 
comme on le fait d'habitude, en le mettant à .l'abri contre un 
accident habituel, et· si on lui a volé le rlépôt ou l'animal par 
suite d'un accident rare. Le schome1· salclta1·, le gàrdien pour 
salaire, est responsable même si le dépôt ou !;animal ést volé ou 
perdu par suite d'un accident rare; mais il ~st acquitté si le 
dommage ou la perte du dépôt est la conséquence d'un oneB, acci
dent tout à fait imprévu. Le sokher, celui qui loue l'animal ou le 
dépôt, est comparé par i'un au gardien sans salaire, et par l'autre 
il est assimiié au gardien pour salaité. Eztfin le schoel, l'emprun
teur, celui qui emprunte un animal pour les travâux du champ, 
est resp0nsable. de tout, et il n'est àéquitté q_ue si l'animal em
prunté est mort par suite de son travail (sans qti;ii ait été sur
mené). S'il y a contestation entre le propriétaire et un dé ces 
gardiens sur la manière dont le dommage est arrivé, le gardien 
doit prêter serment que l'accident est arrivé de la manière pour 
laquelle· il n'est pas responsable. 

Question contre rab Schescheth. - Ramé, :fils dé Hama, Iît 

admet que le débiteur qui nie tout doit être cru, car on n'ose pas nier 
tout en présence dn créancier. Mais s'il avoue une partie, dit Rab bah, 
on peut admettre qu'il voudrait tout avouer, mais il est gêné dans ce 
mement-ci; on peut aussi adinettte qu'il voudrait tout mer, mais il 
n'ose pas (V. plus haut, p. i 0), c'est-à-dire qu'il est de mauvaise foi, et 
qu'il voudrait nier tout, mais il n'ose pas pousser l'ingratitude si loin, 
c'est pourquoi il avoue qu'il doit une partie de la dette. En d'autres 
termes, un débiteur de mauvaise foi n'ose pas riier la dette entièrement, 
mais il ose bien nier une partie, faisant l'aveu de l'autre partie. Or, 
cette idée s'applique aussi sur l'immeuble. Si le défendeur nie l'immeuble 
entier, il est cru sur parole, car un homme de mauvaise foi n'ose pas 
nier tout: il est donc de bonne foi. Ma.is s'il en avoue une partie, il 
doit prêter ser.tnent; car on ne le croit pas .sur parole, puisqu'un homme 
de mau-vaise foi ose bien nier une partie de la réclamation. 
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dans une beraïtha :Les quatre gardiens ne sont obligés de prêter 
serment que s'il~ nient une partie de la· réclamation, et s'ils 
font l'aveu d'e devoir une autre partie. Or, un gardien qui avoue 
avoir reçu une partie du dépôt, doit le rendre; c'est donc un 
cas de lzeile/d~,, le voici ( 1 ). Cette beraïtha n'adopte donc pas l'idée 
de rab Schescheth, que dans le cas de heilekh l'aveu n'oblige pas 
le défendeur de prêter serment. 

Réponse. - On peut admet.tre qu'il ne s'agit pas ici d'un cas où 
le gardien avoue avoir reçu une partie du dépôt qu'il rend, mais 
d'un cas où il avoue qu'une partie du dépôt fut perdue par sa faute, 
et qu'il est obligé œen payer la valeur; par exemple, si le gar
dien a reçu du propriétaire trois vaches, qui sont toutes mortes ; 
le propriétaire dit qu'elles sont mortes par la faute elu gardien, et 
il réclame le payement de la valeur des trois va_ches ; le gardien 
répond qu'il n'a reçu que deux vaches, en niant complétement la 
troisième; quant à ces deux, il ~it que l'une est morte par un 
accident imprévu, et il n'en est pas responsable, mais il fait 
l'aveu que l'une d'elles est morte par sa !aute et qu'il doit payer 
la valeur <le cette vache. 

Question contre la première aentence de rabbi Biya, d'après 
laquelle la déposition de deux témoins pour une partie de la dette, 
oblige le défendeur de prêter serment pour le reste. Le père de 
rabbi A ptoriké lit dans une beraïtha : Un individu dit à un autre : 
tu me dois 100 zouzes, l'autre dit: je ne te dois rien; mais des 
témoins déposent qu'il doit au moins 50 zouzes. Dans ce cas, le 
défendeur n'est pas obligé de prêter serment pour les autres 
50 zouzes ; car il n'y a que l'aveu fait par le défendeur pour une 
partie de la dette qui l'oblige de prêter serment pour l'autre partie; 
mais la déposition des témoins pour une partie de la dette n'o
blige pas le défendeur de prêter serment. 

Réponse. -Rabbi Hiya est· un Tlzana, un docteur contemporain 
.. 

(1) n·aprèsmoninterprétation, que l'expression heilel~h implique l'idée 
d'un aveu non spontané (V.plus haut, p.16),j'admets que si le gardien fait 
raveu sur la pm·tfe du dépôt qui reste intacte, c'est presque un aveu non 
spontané, car il est difficile de uier un <}épôt qui reste intact. 
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de rabbi le saint, qui a rédigé la mischnah; il peut donc de sa pro
pre autorité rejeter l'idée d'une beraïtha (1). 

Quest-ion.- La beraïtha appuie son opinion sur un passage bi
blique.- Comment rabbi Hiya expliquera-t-il ca passage (2) ~ 

R éponse. - Rabbi Hiya, utilise ce passage pour la loi qui veut, 
que l'aveu du défendeur porte sur l'objet de la réclamation; tandis 
que la beraïtha n'admet pas cette loi. Les opinions sont en 
effet partagées en ce qui concerne cette loi. Car on lit dans une 
mischnah. Si le demandeur réclame du froment et que le défen
deur nie la réclamation, mais qu'il avoue· être débiteur de l'orge, 
celui-ci est dispensé du serment, car l'aveu ne porte pas sur l'ob
jet de la réclamation; rabban Gamaliel dit que le défendeur doit 
prêter serment, car ce docteur n'admet pas la loi en question . 

Il y avait un berger auquel on remettait tous les jours des bes
tiaux en présence de témoins. Un jour on les lui remit sans té
moins; il a donc nié d'avoir rien reçu, mais des témoins sont 
venus déposer qu'il en a mangé deux. Rabbi Zéra dit alors que 
si on admettait la première sentence de rabbi Biya, que la dépo
sition des témoins pour une partie de la réclamation oblige le 
défendeur de prêter serment pour le reste, notre berger, cou
vaincu d'avoir pris deux bestiaux, devrait prêter serment qu'il n'a 
pas reçu les autres animaux qu'on réclame. Mais Abayé lui dit: 

(1) De ce passage, comme de beaucoup d'autres, il résulte que les doc
teurs postérieurs à la rédaction de la mischnah ne pouvaient pas rejeter 
les idées de leurs prédécesseurs, qu'on trouvait consignées dans ln 
rnischnah ou daus la Beraïtha. 

(2) On trouve très-souvent que les thalmudistes déduisent leurs opi
nions des passages bibliques. Je ne traduis nulle part ces déductions, ·car 
j'adopte l'opinion db Maimonide, généralement admise de nos jours, que 
ces déductions ne sont que des asmakhtltoth, des attaches des lois tradi
tionnelles aux passages de la Bible, sans que. ces rassages les aient réel
lement motivée~. Il en résulte que le passage biblique sur lequel rau
teur de la Beraïtha appuie son opinion, était également un simple 
asmakhtha. Comment alors comprendre la question de la ghemara. qui 
demande comment rabbi Hiya explique ce passage? C'est ce que je cher
cherai peut-être à exposer dans ma préface de la traduction du Traité 
IJabrt ICamcL. 

. .) 
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Comment veux-tu déférer un serment à ce berger convaincu de 
brigandage, et par conséquent frappé d'incapacité judiciaire 7 
Raschi ajoute que dans le cas de rabbi .Hiya, il s'agit d'une 
détte ou peut-être d'un dépôt dont une partie fut, d'après la dé
position des témoins, perdue par la faute du gardien, qui a né
gligé la surveillance; dans ce cas, le défendeur n'est pas con
vaincu de bdgandage, et il peut prêter serment; mais dans ~e 

ens de rabbi Zéra, le berger convaincu d'~voir mangé les bes
tiaux qu'on lui a remis en dépôt, est un brigand. 

Rabbi Zéra répondit : Je veux dire que si on suivait l'opi
nion de rabbi .Hiya, on devrait obliger le berger à. prêter serment; 
et comme ce berger ne peut pas le faire à cause de son incapa
cité judiciaire, c'est le demandeur qui prêtera serment pour se 
faire payer. Cart dit Raschi, c'est une loi rabbinique, que si le 
défendeur obligé de prêter serment est frappé d'incapacité 
judiciaire, on défère le serment au demandeur. 

··. 
Question.- Quand même on n'adopterait pas l'opinion de rabbi 

Biya que la déposition des témoins pour une partie de 1~ récla
mation oblige le défendeur d'après la loi mosaïque de prêter ser
ment pour le reste, le perger devrait toujours prêter serment 
d'après la loi rabbinique, et comme il est frappé d'incapacité ju
diciaire, on devrait déférer le serment au demandeur, pour qu'il 
se fit payer. C'est la loi que rab Nahaman a établie ou fait con~ 
nattre. Car on lit dans Unê mischnah : Un individu réclame 100 
zouzes d'un a~tre, et l'autre nie la dette entièrement; dans ·ce cas, le 
défendeur est acquitté sans serment. Rab N ahaman dit à ce propos 
que si la loi mosaïque n"'exige pas de serment dans ce cas, on 
défère le serment au débiteur par la ioi rabbinique. 

Réponse. -Si on n'admettait pas l'opinion de rabbi Biya, le 
berger ne serait obligé de prêter serment que par une loi 
rabbinique, et comme il est frappé d'incapacité judiciaire, il se
rait acquitté; car cette autre loi rabbinique qui défère le serment 
à l'adversaire de celui qui est frappé d"incapacité, ne doit s'appli
quer que si cet homme incapable devrait prêter serment d'après 
la loi mosaïque, et non pas dans le cas où celui-ci serait acquitté 
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par la loi biblique, et qu'il ne devrait prêter serment ·que d'après 
une loi rabbinique (1). 

Question contre Abayé. - Abayé dit q,ue le berger ne peut pas 
prêter serment, parce qu:il est convaincu par des témoins d'avoir 
mangé deux bestiaux que d'autres lul avaient remis en dépôt. 
Màis le berger est sans ces t~moins frappé d'incapacité. Car rab 
1oüdah · a dÎt: Un berger est d'ordinaire un homme suspect 
(à moins qu'on ne soit convaincu de son honnêteté). 

Réponse. - Rab Ioudah parle des bergers qui conduisent leurs 
propres bestiaux~ car ceux-là sont d'ordinaire des brigands, puis
qu'ils conduisent les bestiaux dans les champs des autres. Mais 
les bergers qui conduisent les bestiaux des autres ne font pas 
ces brigandages. Autrement il nous serait défend·u de leur donner 
nos bestiaux ,car nous lerions la cause de ces brigandages. Si nous 
donnons nos bestiaux aux bergers mercenaires, c'est que nous pen
sons qu'ils ne feront pas ces brigandages de les faire paître dans 
les champs des autres, brigandages dont Hs n;auront aucun profit. 

Aut1•e question. - N otr.e mischnah dit que chacun de ceux qui 
se disputent le vêtement doit prêter serment<< qu'il n'a pas dansle 
vêtement moins de la moitié.>> Cette formule n'est pas bonne; car 
même s;il n'a àùctine part dans le vêtemèïit, il peut jurer selon la 
vérité qu'il n'en à pas moins de la moitié. 

Réponse. -Rab Houna répondit: Il prête serment qu'il a des 
droits sur le vêtement, et que sa part n'est pas moins de la moitié. 

Question.:- Pourquoi ne prêterait-il pas serment que le vê
tement lui appartient entièrement, comme ille prétend? 

Réplique. _....Est-ce qu'on lui donne le vêtement entier? Cha-

( f) C'était un principe très-sage. Ces lois rabbiniques sont appelées ici 
eomme ailleurs thakantha, réparation. C'étaient des lois destinées à répa
rer et à compléter ce qui par le progrès du temps est devenu incomplet 
dans le code mosaïque et dans la tradition. La gbemara établit doncle 
principe qu'une loi rabbinique peut réparer et compléter les lacunes du 
code biblique, mais on n'applique pas cette thaltantha~ réparation, pour 
une autre tkakcmtha, réparation. En adoptant ce principe, on s'écartait 
moins du code mosaïque. 
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cun ne reçoit que la moitié, par conséqnent on ne peut pas leur 
faire prêter serment pour le vêtement entier (1). 

Aut1·e question. -Pourquoi ne prêterait-il pas serment qu'il 
possède la moitié du vêtement? 

-
Réponse.- Il ne peut pas prêter un serment qui serait en con-

tradiction avec sa parole~ puiSCJU .. il a dit qu'il possède le vêtement 
entier. S'il prête serment Eelon la formule de rab Hou na, ce ser
ment n'est-il pas aussi en contradiction avee sa parole? Il dit : le 
vêtement m'appartient entièrement, mais vous ne .me croy~z pas, 
je jure donc que j'ai. des droits sur le vêtement, et que ma part 
n'est pas moins de la moitié. 

Autre question. - Comme chacun des plaideurs tient la moitié 
du vêtement, ne de.vraient-ils pas se le plrtager sans serment? 

Réponse. - Rabbi Iohanan répondit : Ce serment leur est im
posé par suite d'une loi rabbinique qui les oblige à le prêter; car __ 
autrement, le premier venu pourrait saisir le vêtement d'un au
tre et dire qu'il lui appartient, pour en obtenir la moitié (v. p. 6). 

Autre queslz'on. -Rabbi Iohanan vient de dire qu'on ,impose 
aux plaideurs le serment pour empêcher les hommes d'aller saisir 
les vêtements des autres pour en obtenir la moitié sans serment. 
Mais le serment ne remédiera pas à ce mal; car celui qui est 
suspect d'aller saisir l'objet d'un autre, est aussi suspect de prêter 
un faux serment. 

Réponse.-On n'admet pas cette idée que celui qui est suspect 
dans les affaires pécuniaires, soit aussi suspect de prêter un faux 
serment. Car si on admettait cette- idée, on n-e comprendrajt pas 

(1) On pourra dire du mal, dit Raschi, des jugeB qui ne donnent que la 
moitié d'un objet au plaideur qui a prêté serment que cet objet lui ap
pn;rtient entièrement • • Je croi!!> que la ghemara veut dire·: on ne lui donne 
que la moitié, et son adversaire reçoit l'autre moitié en prêtant serment 
aussi; s'il prêtait eermont que le vêtement lui appartient entièrement et 
si l'nutl'e prêtait le même serment, les deux serm~nts se contrediraient ; 
il vaut donc mieux faire prêter deux serments qui ne se contredisent 
pns. , 
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la loi mosaïque qui bnpose le serment au débiteur qui fait l'aveu 
d'une partie de la dette, car si ce débiteur est soupçonné de nier 
faussement le reste de la dette, .il doit aussi être suspect de prêter 
un faux serment (1). 

Réplique. - Celui qui nie une partie de la dette, en faisant l'a
veu d'une autre partie, n'est pas nécessairement soupçonné d'être 
de mauvaise foi, pour q:.1'on suspecte également son serment. On 
pense plutôt comme Rabbah (voir plus haut, p. 10), qu'il voudrait 
peut-être avouer tout, mais il est gêné, et il veut nier, en se pro
posant de payer au demandeur plus tard, quand il aura de l'ar
gent. La preuve qu'il en est ainsi, c'est que rab Y dé, fils d'Abin, a 
dit au nom de rab Hisda : Celui qui nie un emprunt (qui est con
vaincu de l'avoir nié faussement) conserve sa capacité judiciairé 
pour déposer tlês témoignages; mais celui qui nie un dépôt de
vient incapable de témoigner. C'est parce qu'en niant un dépôt, 
qui se trouve intact et qu'on peut rendre, on est de mauvaise 
foi ; tandis qu.e celui qui nie une dette peut être de bonne foi et 
nier seulement parce qu'il n'a pas d'argent pour la payer. 

Aut1·e 1·éponse. -On peut prouver que celui qui est soupçonné 
d'être de mauvaise foi dans les affaires d'argent, n'est pas pour . 
cela soupçonné de prêter un faux Se!'ment. Car Ramé, :fils de 
Hama, lit dans une beraïtha que les quatre gardiens ne doivent 
prêter serment que s'ils nient une partie de la réclamation, et 
s'ils font l'aveu de devoir une ·autre partie (voir plus haut, p.-24). 
Or, celui qui nie une partie du dépôt est de mauvaise foi dans 
les affaires d'argent; cependant on lui défêre ]e serment. 

Réplique.-Legardien qui nie, Je dépôt n'est pas nécesl3airement 
soupçonné d'être de mauvaise foi; car il est possible que le dépôt 
ait été volé, et le gardien ne veut pas le dire, car il. en serait respon-

(1) J c Cl'ois que la ghemara aurait pu dire aussi qu'on ne devrait ja
mais imposer un serment à personne; car celui qui n'est pas cru sur pa
role, parce qu'on le soupçonne de vouloir faire .du tort à son prochain, 
deyraît aussi être suspecté de prêter un fauxserment.Mais Jaghemara cite 
un exemple entre plusieurs pour prouver que ceux qu'on soupçonne vou
loir faire du tort à quelqu'un, en niant faussement une réclamation, ne 
sont pas pour cel à suspects de prêter un faux serment. 
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sable (.si le gardien n'a pas 'bien s·urveillé le dépôt), et il préfére 
le nier, en espérant trouver le voleur; ou bien l'animal ..remis en 
dépôt s'est perdu, et le gardienne veut pas le dire, car il en. serait 
responsable (s'il a commis une faute dans la surveillance), et il 
préfére le nier, en espérant trouver l'anim~l plus tard. Il est vrai 
qu'on vient de dire au nom de rab Hisda, que celui qui nie un 
dépôt de-..:ient incapable de déposer des témoignages; mais rab 
Hisda parle d'un cas ou des témoins ont constaté, que pend~nt qu~ 
le gardien niait le dépôt, ille te~ait da~s }a main, ou que ce d~pôt 
se trouvait chez lui et qu'ille savait. Dans ce c~~ le g~rdien est 
évidemment de mauvaise foi, 

.Autre 1·éponse. -Rab Houna dit: Si le gardien ait que le dépôt 
s'est perdu ou qu'il a été volé et qu'il veuille payer sa -valeur au 
propriétaire, lequel ne voulant pas de payement réclame son 
objet, le gardien doit prêter serment qu'il n'a pas cet objet. Or, 
ce gardien est soupçonné d'être de m~uvaise foi,· en gardant un 
dépôt qu'on réclame, et on ne le suspecte pas de prêter un fa~x -. 

serment. 

Réplz'que. ~ Ce gardien n'est pas soupçonné devo~loir s'enriqhir · 
aux dépens des autre~, puisqu'il veut payer 1~ yal~ur du dépôt.
Rab Aha de Diphthé demanda à Rabbina : Même en payant, n~ 
transgresse-t-il pas un commandement du Décalogue, qui dit: 
cc 'ru ne désireras pas ce qui &ppartient à to:p. prochain. » - La 
ghemara répondit que les hommes du monde s'imaginent qu'o~ 
ne viole pas ce commandement, si on paye 1~ valeur qe·l'objet; 
par conséquent le gardien qui veut garder le dépôt réclamé, en en 
payant la. valeur, pêche par ignorance; on ne doit donc pas le 
soupçonner de prêter sciemment un faux serment (1). 

Fol. 6. -Aut1•e réponse.-RabNahaman~a:dit que sile débiteur 
nie la dette entiére, on lui impose un serment par suite d'une loi 

(l) Les Thossepboth disel!.t avec 1·aison, qu'unhomme qui ~nlève un objet 
par force à quelqu'un en payant la vnleur de l'objet, .est considéré 
comme un brignnd èt frappé d'inNl.pacité judiciaire ; mais un homme 
qui n'emplQie pa_s de violence., mai~ qui ~ie un dépôt en voulant le 
payer , cet homme n'est pas vour cela frlll>P~ d'incapacité, e~ il peut 
prêter un serment. 
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rabbinique. Il en résulte. qu'on peut soupçonner quelqu'un d'être 
de mauvaise foi dans les affaires d'argent, sans le soupçonner de 

prêter un faux serment. On peut tirer la même conclusion de la 
béraïtha de rabbi Hiya qui dit : Un individu dit â un changeur de 
donner à ses ouvriers pour leur salaire des pièces de monnaie 
pour un sicle; le changeur prétend qu'il a donné les pièces et 
réclame un sicle de eet individu; les ouvriers prétendent qu'ils 
n'ont rien reçu du changeur et réclament leur salaire de ce même 
individu. Dans ce cas, le changeur et les ouvriers prêtent serment 
pour se faire payer ce qu'ils réclament. Il en résulte que le chan
geur et les ouvriers, qu'on ne croit pas sur parole et qu'on soup
çonne de dire des mensonges pour extorquer injustement l'ar
gent qe l'individu en question, ne sont pas soupçonnés de prê
ter un faux $erment. On pent tirer la même conclusion de rab 
Sc"4escheth qui eUt :Un schome1· hinam, gardien sans salaire, qui 
prétend que le pépôt a été volé, doit prêter trois serments, savoir: 
qu'il ne s'est pas rendu coul>able de négligence dans la surveillance 
du dép6t7 qu'il n'a pas mis la main sur le dépôt, c'est-à-dire qu'il 
n'a pas ab~sé de ce dépôt pour son profit (car s'il avait abusé du 
dépôt pour son profit, il ~e serait plus considéré, dit Raschi, 
corp.me un simple s-arqien ~ans salaire qui n'est pas respon~able du 
vol, mais il devrait en payer la valeur dans le cas de vol et même 
d~ns le cas de perte par un accident imprév.u ), enfin il prêtera 
ser.lllent que le qépôt ne se trouve plus chez lui, qu'il est réell~
ment perdu. Voilà donc un gardien qu'on soupçonne d'avoir négligé 
la surveiijaqce, d'avoir abusé du dépôt pou:f sop. profit, et même 
de garder le dépôt chez lui, et de vouloir se l'approprier en disant 
qu'il a été volé, èt qui cependant n'est pas soupçonné de prêter 
un faux serment. 

Aba.yé dit que -si dans les cas sus-mentionnés on défera au plai
·deur le serment, dans la supposition qutil ne voudra pas prêter 
un faux serment, quoiqu'on le soupçonne de dire un mensonge, 
puisqu'on ne le croit pa-s sur parole, c'est parce qù'on pense qu'il 
dit peut-être un mensonge,non pas pour faire au demandeur un tort 
certain, mais il le fait parce qu'il avait des affaires avec lui et 
qu'il pense que celui-ci lui doit peut-être de l'argent.- S'il est ca
pable de dire un mensonge et de faire du tort à l'autre dans le 
cas de doute, ne pourrait• il pas aussi prêter serment dans le cas 

. .) 
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de doute 1 - Rab Schescheth, fils de rab Y dé, répondit : Il y a des 
:hommes qui ne se font pas scrupule de s'approprier l'argent des 
autres dans le cas de doute, car ils pensent que si le doute 
s'éclaircit, s'ils viennent jamais à s'apercevoir qu'ils avaient tor 
de prendre l'argent, ils pourront réparer le mal en rendant l'ar
gent; mais ils se feront un scrupule de prêter serment qu'une 
chose leur appartient, si le cas est douteux; car s'ils viennent un 
jour à s'apercevoir qu'ils avaient tort, le serment se trouvera 
faux et le mal ne sera pas réparable. 

Doute. -Rabbi Zéra a des doutes dans le cas, oft l'un des plai
deurs de notre mi~chnah qui tenaient tous les deux le vêtement, 
est parvenu à arracher à l'autre le vêtement entier. - Comment 
la chose s'est-elle passée? Est-ce que l'autre a laissé faire sans 
rien dire? Dans ce cas on doit évidemment considérer son si
lence comme un aveu. Est-ce qu'il a crié? Il est évident que dans 
ce cas la violence de l'autre n'a aucune valeur légale, car celui-ci 
n'a fait que subir la force de son adversaire, à laquelle il n'a !?as 
pu résister. -Rabbi Zéra n'a des doutes que dans le cas où l'un 
des plaideurs ayant fini par arracher le vêtement entier, l'autre a 
d'abord laissé faire, et puis il s~est mis à protester. Faut-il ad
mettre alors que son silence antérieur est considéré comme un 
aveu, ou bien doit-on supposer que sa protestati,on actuelle 
prouve que son silence n'était pas un aveu, mais qu'il s'était tu 
d'abord, parce qu'il était rassuré en pensant que les juges 
voyaient bien qu'il tenait d'abord la moitié du vêtement, ~t que 
c'était devant eux que son adversaire l'avait arraché "(!). 

Réponse. - Rab Nahaman répondit qu'on pouvait trouver la 
solution du doute dans la beraïtha qui dit : La décision que les 
deux plaideurs doivent se partager entre eux le vâtement ne 
s'applique qu'au cas où ils tiennent le vêtement tous les deux; 
mais s'il n'y en a qu'un seul quile tient, il peut le garder entière
ment et l'autrê n'a rien; car celui qui veut se faire donner quel
que chose par un autre, doit avoir des preuves que la chose lui 
appartient. Or, il est évident que cette beraïtha n'a pas besoin 

(1) Le texte dit rctbanan pour dire juges. Il en résulte que les juges 
étaient toujours des hommes savants. 



PEREK I. 33 

de nous apprendre -que si un individu a des prétentions sur le 
vêtement d'un autre, il faut qu'il les appuie par des preuves. Il 
faut donc admettre que la b eraïtha parle précisément d'un cas 
comme celui de rabbi Zéra, où le vêtement était tenu d'abord 
par les deux plaideurs, et elle veut nous apprendre que dans ce 
cas celui qui tient le vêtement à présent peut le garder entiëre~ 
ment. 

Répliqv.e. -Il n'est pas prouvé que la beraïtha parle du même 
cas que rabbi Zéra. Il est possible qu~elle parle d'un cas où les 
deux plaideurs sont venus devant les juges en tenant le vêtement 
tous les deux, et les juges leur ont dit: Allez partager entre vous 
le vêtement; ils sont âlors sortis du tribunal; puis ils sont rentrés, 
l'un en tenant le vêtement entier et l'autre ne tenant rien; le pre
mier dit que son adversaire a fini par le lui laisser entièrement, 
ayant avoué qu'il lui appartenait tout entier; mais l'autre dit 
qu'il lui a loué le v~tement pour de l'argent. Dans ce cas la 
beraïtha veut qu'on laisse le vêtement entier entre les mains du 
premier; car on dit à l'autre : Est-ce admissible que d'abord en 
disputant avec lui tu devais le considérer comme un brigand qui 
veut s'approprier ton vêtement, et à présent tu le lui loues sans 
témoins? 

F 0 7. - Rab Nah'aman dit: Si un individu offre au trésor , 

sacré ce qu'il ne possède pas et ce qu'il ne peut pas obtenir par 
un jugement, l'offre est nulle. 

Question. - Est-ce que l'offre est valable , s'il peut l'obtenir 
par un jugement? Rabbi Joh'ana.n a dit que si un brigand a enlevé 
un objet à un individu, lequel n'a pas renoncé à le reprendre, ni le 
brigand ni le propriétaire ne peut offrir cet objet au trésor sa
cré; l'offre du brigand est nulle, parce que l'objet ne lui appartient 
pas; et l'offre du propriétaire est nulle, parce que l'objet n'est 
pas chez lui, quoiqu'il puisse l'obtenir par un jugement. 

Réponse.- Rabbi Joh'e.nan parle d'un meuble, et ralJ Nah'ama 
parle d'un immeuble. 

Rab Thah .. alipha , de l'Occident (de la Palestine), lit une 
beraïtha devant rabbi Abouhou: si les deuxplaideurs tiennent 
chacun une partie du yêtement qu'ils se __ disputent, chacun garde 

• • .J 
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ce qu til a ,dans la JP.ain , et ils se partagent le reste e:qtre e1,1+ 4 
parties égales; rabbi Ab.ouhou :ftt un signe qu'ils sont obligétrde 
prêter serment (le se11ment indiqué par .notre mischnah). 

Question. ~ J?qurqqoi notre :misqfl.P.flh ne ~ut .. ~ll~ pp.s q,w~ ~h.a
cun prepd pe q1,1'il ~ Q.~~s l~ m~jn? 

Réponse.. - Rab Papa répondit que notre mischnah parle d'un 
cas où les plaideurs n'ont p~s ~lan& la Pl~in un gr~nd ~ovc~a-u. .du 
vêtement, un morçe~u qui ~ ~!1 mPiA~ l' ét~I\du~ d~ trQis tepba.h'im 
carrés (1) • 

./lemm·qye pri.alqhle. - L~ J3ible r~coP.t~ l'~ncie~ us~~e1 d'après 
l~quel l'~ch~~~ur qon!l~it au yendeJ.If le syulj~:r pour rendre la 
vent~ v~l~bl~ (ij,q.th, IY) ; c~r toutes ~~~ trA:P.~ac~ion$ sop~ va~i
dé~s p~r l~ ijloy~n q'pn. fl.cte fait par pn des GPJltr~ctan.ts. Quand 
QP,. Y~P.q J.lll iJ:qJD.6Up~e~ n ~uffth yoq-r re:q.qre J~ Vente valable, que 
l'~p4~t~Hf ~n pr~p.q.~ po~sessiq~ QU q_u~ J~ vendeur ~J! r~çoive 
l'~r~e.nt. Qq~P.~ P~ yen.(} J.l:Q. Iq~pb~~ 1 H suftit que l'~qheteur ·én. 

prenp~ pq,~~e~~iqH DiU'}~ me~c~iklw.~. 4i~~i, q~~IJ.4 de~~ iJldiviq~~ 

éÇha.ng~p.t. eJltr~ eJ.lX le~J.'~ pbj~ts, !! S1lffit qH~ l'tri!. çl'~"9~ pre:Q.ne 
possession de l'objet qu'il veut acquérir, pour que l'échange ~a
vienne valable. Si donc on voulait rendre un achat valable avant 
que l'acheteur ait pris possession de la marchandise, celui-ci 
donnait au vendeur un objet en échange, pour que la tl.'ansaction . . 
devienne valable quand celui-ci recevrait l'objet. C'était une for-

IPalité.7 et il é~it biell entenqq qq~ l~ v~n~~tJr rep.drai~ ~ l'~cqe
t~~:P l'objet et qq'U r~~lame:uait l'~~gept cf.:m:venq ~qur pd:x de 1~ 
cllo~~ vendij~. :U~ps l~ teiPp.~ P.iP.liaHe, pet objr4 ~tait lf:? ~ouU~J' 4~ 
l'ac.hete11:c; 4.1'épP.qq.e ·th~lmudiqlH~, l!~t »~flge ~~t :p~sté, ~eql~Pl~~t 

le. S.Plllier était ·:pem~l~~é p~r qne ~oud1.~4, J.!pe e~p~C.~ P.~ v~t~lPe!1t. 
ltab Me~ch&r.~cqi~ qit :Il ~é~nlte. de la pe:ra'jtq~ q_qe .si 1~ vep.

deur tient d~~~ l~ IDqin un mo:rceau qe,. la SOltdr.ÇJ, d'upe éte~dqe 
de trois tepltalt'zm carrés, la yent e est valable. ll est vrai que 

. ' 
l'usage veut que le vendeur tienne dans la main un objet com-
plet, comme l'était le soulier dont parle la Bible, et non pas le 
morceau d~un objet. Mais s'il tient un morceau de la soud1·a, c'est 

(1) C'est l'interprétation derabbenou Ascher. 
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comme si le morce.au était ~épa~é q~ la sot.tdra; or, ~ morceau. 
de tr.oi$ teph(lh!z"m ca.r.rél é~t c9:n~id~f~ çQmi;D,e u.n beghed, vête
me~t complet (i). 

Rabba dit : Si le vêtemQnt v~nfe:rJ.P~ d~s. :filets d'Qr au milieu, 
il faut le partager de manière à. ~~ qu~ l'or S. Pit F~JJtagé. à partieff 
égales (d'après Pinterpré.tation de 1~ ghem~ra), 

On lit dans· une berartba : Le cr-é~nçie:r ~t l~ débiteur tiennent 
tous les deux l'acte de prêt dans leurs mains; le premier dit que 
c'est lui qui l'avait perdu et qu'ill' avait ramassé, et que l'autre 
l'a saisi injustement par un bout; le dernier dit que c'e~t lui qui 
l'avait perdu après avoir payé 'la dette. et repris l'acte, et qu'il 
l'avait ramassé, et que le .créancier est venu injustement le 
saisir par un bout. Dans ce cas, on doit légaliser les signature:3 
de l'acte (la ghemara va !?expliquer); c'est l'opinion de :Rabbi. 

Rab ban Simon, :fils de Gamaliel, dit qu'il faut le partager entre les 
deux plaideurs. Si l'acte était dans la main du juge, on ne peut 
jamais le reprendre (la ghemara va l'expliquer) ; rabbi. J ossé dit 
que 1 1acte conserve sa valeur. 

Q.ue~lio.n, ~ ~~ l;>~r~1tb~ qit QJle 4'~n~r-ê~. lt~pbi QP doit l~galis~r 
les sig~~ture~ d~ racttl.., ~~ ijlJÎ y~-qt g~~ q11e J~ C~éq,JlAÏE}r pourrait 
~e fair~· pay~r -la d~tte ~Iltiè:r:e~ E~t"!"çe qRe Rabbi n'~Çlopte p~s 
l'idét3 4e notre wi.sch!lall1 p~~ :notvj3 wi~éhtmh dit q11e les pl~i
daUils qqi tienn~nt tPlJS le~ deux up v~t~!!HlD:t qpixent se le par
tager; il faudrait donc aussi partager la so~me de la dette in
scrite dans l'acte. 

JUppns~.-~ :R.~bb~ rép.o:p.dit au nQ:n::t. <le. :r:~b Nq.h'?-man : n va 
~~ns dir~ qp'e:n lé~fl,lj~ant l'~Qt~, la somDJ~ pe 1~ dette ser~ p~rta
géè eqtre les p~u~ p.l~jqeur~ ;. tout }f3 P,lPP.d~ est ~l' ~c~ord Q~JlS .ce 
ca~! M~is si l'~ete ~' ~st p~~ ~~~alisé~ lt~'Rlli P~P.S~ q11'il P.-'~ aqc-ql}.e 
-yal~u-p,. quoiqu~ le çlébit~P.l' av$:me qu'ill'~ écrit lui-même {et que 
1~~ sifJp,atur.e~ sont yérjt~"Qles); car ici l'aète IJOU légalisé p~ petlt 
avoir de -val~-q~ qqe par l'aveu du q~bit~pr; q:rt le clébiteu:r l'~n-

Il} L~ b~~aïthu. ll.'indique a~~~n~ mesw·~; m~js e}l~ ~lit qlle c»~cun .des 
pl~ideprs p~u~ g~r<Jer le morce~u q~'il tient à 1~ ma~p; et., rq.b. Mes~har
f?chi~ en con~lut qu'elle 9~n~idère le morceau comme séparé du vêtement 
ou de la soudra (c'est l'interprétation de 1·abbenou Ascher). Rabbenou 
Ascher lit rab Asché au Jieu·de rab Meschal'schia. 

. .; 
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nule, en disant que la dette est payée. C'est pourquoi Rabbi dit 
qu'il faut légaliser l'acte, pour que le créancier se fasse payer la 
moitié de la dettè; autrement il n'aura rien. Rabbàn Simon, :fils 
de Gamaliel, pense que si le débiteu1· avoue qu'il a écrit l'acte 
(et que les signatures sont véritables), on n'a pas besoin de lès 
légaliser; c'est pourquoi il dit que la somme de la dette doit être 
partagée entre les deux plaideurs, sans qu'on attende la légali
sation. 

Aut1•e question.- La beraïtha dit : Si l'acte était dans la main 
du juge, on ne peut jamais le reprendre. Quelle est la différence 
entre le juge et une autre personne ? 

Réponse. - Rabba répondit : la beraïtha veut que si un autre 
individu trouve un acte, quand même il aurait déjà passé par les 
mains des juges, c'est-à-dire que ses signatures auraient été léga
lisées par des juges, personne ne peut reprendre cet acte, ni le 
débiteur pour le déchirer, ni le créancier pour se faire payer la 
dette, car on doit craindre que la dette n'ait été déjà payée; à 
plus forte raison le créancier ne pourra pas se faire payer la 
dette, si l'acte n'était pas légalisé. Rabbi Jossé dit que l'acte con
·serve sa valeur, et le créancier peut se faire payer la dette; il ne 
craint pas q_ue la dette n .. ait été déjà payée, car d'ordinaire quand 
un débiteur paye un acte et qu'ille reprend du créancier, ille dé
chire tout de suite. 

Questz·on. - Rabbi Jossé est en désaccord avec lui-même, car• 
on lit dans une beraïtha : Si un individu trouve l'acte de la 
Khethoubah dans la rue, et si on ne sait pas si c'est la femme qui 
l'a perdu avant d'être payé, ou bien si c'est le mari qui l'a perdu 
après avoir payé la Khethoubah et avoir pris l'acte; si le mari 
avoue q_u'il ~'a pas payé la Khethoubah, on rend l'a0te à la 
femme. Si le mari prétend qu'ill'a payée et que c'est lui qui a 
perdu 1 'acte, on ne le rend ni à la femme ni au mari. Rabbi J ossé 
dit : si la femme n, est pas divorcée, on le rend à la femme; car on 
n'a pas l'habitude de payer la Khethoubah avant le divorce; 
mais si elle est divorcée ou veuve (ce sont alors les héritiers du 
mari qui prétendent avoir payé et perdu l'acte de la .Khethoubah), 
on ne rend 1 'acte ni à la femme, ni au mari (ni à ses héritiers). 

\ 
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Il résulte donc de cette beraïtha, que rabbi Jossé admet aussi 
qu1on doit craindr~ que la dette n'ait été déjà payée et que ce 
ne soit Je défendeur qui ait perdu l'acte. 

Rêponse. - Il faut corriger notre beraïtha et lire : Personne 
ne peut reprendre cet acte, ni le débiteur, ni le créancier, car on 
doit craindre qu'il n'ait été déjà payé; c'est l'opinion de rabbi 
J ossé; les autres docteurs disent que l'acte conserve sa valeur et 
qu' il ne faut pas craindre qu'il n'ait été déjà payé, car d'ordinaire 
quand on paye un acte, on le déchire. 

Question. - S'il en est ainsi, les collègues de rabbi J ossé se
raient en désaccord avec eux-mêmes, car dans Yautre beraïtha 
ils disent qu'on ne doit rendre l'acte de la Khethou1Jah ni à l'homme 
ni à la femme. 

Réponse. - Il faut corriger aussi l'autre beraïtha, comme si elle 
ne renfermait que l'opinion de rabbi Jossé (1). 

Remarque p1·éalable. -On admettait en principe, qu'il ne fallait 
pas se :fier à ce ·qui est écrit dans la dernière ligne des actes; car 
on craignait qu'elle n'ellt été intercalée par le plaideur après que 
les témoins avaient mis leur signature sous l'acte. TI en est résulté 
qu'on a pris l'habitude de faire dans la dernière ligne la répétition 
des noms du créancier et du débiteur et de la somme empruntée 
(ou des objets achetés). On ne se :fiait pas alors à la répétition qui 
se trouvait entièrement ou en partie dans la dernière ligne, mais 
Qn se :fiait à ce qui a été écrit avant cette répétition, qui n'était 
jamais dans la dernière ligne. La répétition s'appelait tophes; ce 
qui a été écrit avant le toplles s'appelait thoreph. La date de l'acte 
n'était pas répétée dans le tophes, c'est pourquoi le tho'reph avait 
plus de valeur que le toplzes, quand même celui-ci ne· se trouvait 
pas dans la dernière ligne. 

Rabbi El~zar dit : Notre beraïtha veut que si le créancier et le 
débiteur tiennent tous .les deux l'acte dans leurs mains, en préten
dant chacun que c'est lui qui l'a trouvé, ils se partagent entre eux 
la somme de la dette inscrite dans l'acte à parties égale.s. Cela 

(1) Le texte dit hassow·e mehasra; cela. veut dire qu'il y a un sous-en
tendu, mais qu'il ne manque rien dans la beraïtha. 

.) 
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s;appliqùè ail êas où tbtis les tleü:t. tiennent le tophe-s où le thoréplt; 
mais si l'un tient le tlwrëpit et lt~tttre lé trJpht3s, tŒ.à~un gardë ëë 

qu'il tient dans la main. Cèla -veilt dire, dfaptês Î'intt!rpréiatidti 
da Rabbina 1 qu'on estime la différence de valeur du thoreph qui 
renferme la date, et du top/les qui n'a pas de date~ Car un acte 
qui renferme une date a l 'avantage de donner au créancier le 
droit de saisir les terrains que Je débiteur a vendus postérieure
ment à cette date; un acte sans date ne donne pas le droit de 
saisir les terrains vendus. Celui qui tient dans la main le thoreph 
aura droit à cette différence, et le reste de la somme Înscrite dans 
l'acte sera partagé à parties êgàles entre les deux plaideürs. Dàns 
tous les cas, dit Rabbina, où bii paNe du partagé d'titi dbjet en 
litige, on ne partage pas robjet, car ôh le gâterait, mais oil vsrld· 
l'objet et on partage sa 'valeur. En voici la prèùve. Notr~ 

mischnah dit que si deux plaideurs se disputent un vêtement~ on 
fait le partage. Si le vêtement lui-même était partagé, il serait 
perdu ; il faut donc le vendre, pour en partager la valeur. 

F 0 8. - On réplique que le têtëment partagé sérait bôh pour 
des énfants. La ghemàra cité alors la sentence de Rab ba qùi dit : 
Si la vêtemènt re·nferrhe dès filète d'or ah milieu1 il faut la par- · 
tagèr de :manière à cé qtie 1'ôr soit distribué à parties égaleJJ 
(v. plus haut p. ·35)'. Si cê vêtement était partagé lui-même, il se
rait perdu; il faut donc le vendre pour en partager la valeur. On 
réplique que ~é vêtemént partagé serait boil pour ies . enfants des 
souvérains (ou d~s hommes riches). --La ghemara cite alors lâ 
fin de rtotre. mischnah qui parle du partage d'un animal; or, un 
animal partagé én deux est perdu, surtout si è'est un animal dont · 

• 
on he peut pag manger la viande, commé un !ne ou un cheval; il 
faut doné vendre l'animal pour en partager la valeur. 

Ramé, :fils de Hama, dit : Il résulte de notre mischnah qtte si 
Rouben trouve un objet et qu'ille ramasse pour Simon, l'objet èst 
acquis à Simon par l'action de Rouben, comme si Simon l'avait 
ramassé lui-mêrtre. Car notre mischnah dit que si deux individus 
ramassent ensemble un objet trouvé, l'objet est acquis à ces in· 
dividus qui se le partageront entre eux. lei ) chacun de ces deux 
individus n'a ramassé que la moit ié de l'objet, dont l'autre moitié 
serait restée à terre sans l'action de l'autre individu. Or, l'action 
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de ramasser la mo1tié n' èst pas suffisahte pour aéquérir légalement 
1•objèt trôUv~, et un étranger a le droit de le prendre et de se 
l'appi'6prie1·. Mais ces deux Îhdividüs, par exemple Ro·uben et 
Simc;n, ayant ramassé ettsemble l'objet, pour qu'il appartienne à 

tous lës dettx, ehacun d1eux a tràvaillé potir soi ét pour l'autre. 
Chacun d'eux, par exemple Simuti, est donc devenu le proprié· 
taire de l't1bjet par sa propre action d'avoir rainass~ la moitié; et 
pàr l'action de Rou ben, qui a ràmassé l'autre moitié pour que 
Simon en devienne co-propriétaire. Il en résulte que si Rouben 
ramasse un objet trouvé pour Simon, Simon devient le proprié
taire de cet ôbjèt par l'action de R<mben, comme s'il avait fait 
cetté action lui-mêmê. 

Rabba réfute cette conclusion. Orl pêùt, dit-il, faire une distinè
tion· et dire : Si Roubeli ramasse un objet pour Simon sèùl, cette 
action n'â aucune -valeur; et l'objet n'est acquis alors ni à Rou• 
ben ni à Simon. Mais si Rbuben ramasse rtn objet pour lui-même 
ét pour Simon, l'action a une ·valeur, et l'objet est aèquis par 
cette acMolf à lui-même ~t à Simdti (1). 

Questz·on. -Rab Joseph dit que .rab Joudah a eu des doutes 
dans le cas suivant : Rouben et Simon trouvent un animal qui 
n;appartie:nt à personne et qu'ils 'Veulent s'approprier. Rouben se 
met à cheval sur ltti etSii:nonlè conduit par une guide. Auquel de 
ces· deux individus appartient l'animal? Doit-on dire que l'action 
de Ronben a plus de valeur, parce qu'il tient l'animal~ ou bien 
est-ce l'action de Simon qui l'emporte, parce que celui-ci le fait 
marcher; car l'acte qui fait la vente d'un animal valable, c'est la 
mesch:t.khah, l'action d'entraîner l'animal, de ie faire marcher. 

Réponse. - Rab Joseph lui-même dit qtte rab J oudah a voulu 
résoudre cette question de la misehnah, qui dit: Celui qui conduit 
un attelage composé d'un bœuf et d'un âne, viole la loi de Moïse 
(Deutéron. XXII, !Oj, et il est puni de la peine du fouet; celui 
qui monte dans la voiture attelée par un bœuf et un âne, viole 
aussi cette loi et il est puni de la même peine. Rabbi Meyer dit 
que celui q.ui monte dans la voiture e'St acquitté. Samuel a corrigé 

(t) Le commentaire rabbenou Ascher dit qu'on adopte l'opinion de 
Ramé, fils de Hama. 

.1 
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cette mischnah, que c'est rabbi ]\lfeyer qui punit celui qui monte 
dans la voiture, et que ce sont les autres docteurs qui l'acquittent, 
parce que celui qui se trouve dans la voiture ne fait aucune 
action. Or, celui qui se trouve à cheval sur un animal ne fait non 
plus aucune action. Par conséquent, dans notre cas, l'animal 
appartient à Simon qui le conduit. 

Rab Joseph demanda à Rab J oudah : Comment veux-tu com
parer celui qui monte à cheval sur un animal, à celui qui se trçmve 
dans la voiture ~ Le premier tient les rênes (1 ), le dernier ne les 
tient pas. 

Rab J oudah répondit :rab et Samuel ont dit tous les deux, que 
l'action de tenir les rênes n'a pas la valeur légale, pour que Rou
ben devienne le propriétaire de l'animal trouvé. Cette action, 
a:joute Baschi, est suffisante pour rendre valable la vente d'un 
animal, mais non pas pour devenir propriétaire d'un an!mal 
trouvé; il est nécessaire de faire marcher cet animal. 

Rabbi Helbo dit aussi au nom de rab Houna, que l'action}e 
tenir la guide d'un animal est suffisante pour rendr~ valable son 
achat, mais non -pas pour devenir le propriétaire d'un animal 
trouvé. 

Rema1·que.- Ici suit une discussion que le commentaire Rab
benon Ascher résume en ceci: On ne peut deyenir propriétaire 
d'un animal trouvé qu'en le guidant de la manière dont on guide 
habituellement l'espèce d'animal qu'on a trouvée. 

Fol. 9.- Doute.- Rabbi El'azar a un doute. Un indïvidu vend à 
un autre les objets qui se trouvent sur son animal, et il dit à l'ache
teur de faire marchP-r l'animal pour rendre par cette action la 
vente des objets valables. Cette action sur l'animal peut-elle vali
der la vente des o}Jjets ou non? 

Rabba demande : Comment peut-on avoir un doute pareil? 
Quand même le vendeur. aurait vendu en même temps l'animal, 
l'action de l'acheteur n'aurait suffi que pour l'animal et non pas 
pour les objets qui se trouvent sur lui. Il est vrai que si l'on 

(1) Le texte dit mosserah, ql!.e Rnscbi traduit chevestreJ 1mjourd'hui 
cltevêt1·e, et dit plus bas (fol. 9 recto), ·que cette mosserah se trou'e à la 
tête de l'G.ne et qu'elle est son ornement. 
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achète un champ ou une maison et un meuble qui s'y trouve, en 
faisant racquisition du champ ou de la maison, l'acheteur devient 
aussi le propriétaire du meuble; il suffit que le meuble se trouve 
dans le champ qui appartient â. présent à l'acheteur; et on 
peut considérer l'animal acquis comme son champ ou sa cour. 
~lais c'est une cour mobile, et la présence d'un objet dans une 
pareille cour mobile ne rend_ pas la vente valable. On dira peut
être que rabbi El'azar parle d'un cas où ranimai s'est arrêté. 
Mais sila présence de l'objet dans une chose qui marche ne peut 
pas rendre l'acquisition valable, elle ne le peut :pas non plus si 
cette chose s'est arrêtée. On r~pond que rabbi El'azar parle d'un 
cas oùTanimal est enchatné (1). 

Question.- Rab Papa et rab Houna, fils de rab Josué, 
demandèrent à rabba: Un homme (un pêcheur) voyage avec sa 
barque, et les poissons tombent dedans. Est-ce que cet homme 
n .. est pas devenu le propriétaire des poissons par l'effet de leur 
présence dans sa barque? 

Rabba répondit: La barque n'est pas une espèce de cour qui 
marche; elle ne marche pas; c'est l'eau qui la pousse. 

Rabbina demande à rab Asché : Est-ce que d'après rabba si 
un homme jette la lettre d~ divorce dans la corbeille que sa 
femme porte en marchant, elle n'est pas divorcée? 

Rab Asché répondit :La corbeille ne marche pas, c'est la 
femme qui la porte. 

MISCHNAH. 

Un individu monte à cheval sur un animal, et il voit un 
objet qui n'a pas de maître; il dit alors à un autre : donne

le-moi; l'autre le prend et dit que c'était lui-même qui l'a 
acquis. Dans ce cas c'est le piéton qui a acquis l'objet. 
Mais s'il a d'abord donné l'objet à celui qui était à cheval 

sur l'animal, et si ce n'est que plus tard qu'il dit qu'il a ra
massé l'objet pour lui-même, sa parole n'a au?une valeur .. 

(1) V. ma tracluction du trai.té Babct Kama, p. 3o. 

. ) 
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GHEYA.RA.. 

On lit dans une mischnah : Un individu cueille la péall, (Lé-vi
tique XIX; 9) du champ d'un autre, en disant que c'est ·pour tel 
pauvre; rabbi El'azar dit qu'elle appartient à ce pauvre, comme 
si celui-ci l'avait cueillie lui-même; les autres docteurs disent 
que l'individu peut la donner au premier pauvre venu. 

Oùla dit au nom de rabbi Josué, fils de Lévi; que si l'individu 
qui a cueilli la péah est lui-même pauvre; et qu'ill' ait cueillie non 
pas pour lui-même, mais pour un autre pauvre, rabbi El'azar et 
les autres docteurs sont d'accord qu'elle est acquise à ce pauvre 
pour lequel elle a été cueillie, c~r on dit alors : comme l'individu 
pouvait, s'ille vbuiaît, acquérir lui-même la péah, en la cueillant 
pour soi, il peut aussi par la même action l'acquérir pour un 
autre; en d;autres termes, l'action qui aurait rendu l'acquisition 
valable, sï' elle était faite pour lui-même, rénd aussi l'acquisition 
de l'autre pauvre valable, si elie est faite pour ce pattvre. 11 n'en 
est pas ainsi, si l'individu est riche; albrs ii n'a pas le droit de 
cueillir des fruits dans le champ d'un autre; et s1il avait cueilli 
pour lui-même, il aurait fait acte de brigandage, et cette action 
n'aurait pas rendu son acquisition légalement valable. Or, s•n est 
incapable d'acquérir pour lui-même, il ne peut pas non plus 
acquérir pour un autre; la péak ne doit donc pas être considêrée 
comme acquise par le pauvre pour leq~ell'individu l'a cueillie, 
et celui-ci doit pouvoir la donner au premier pauvre venu. Cepen
dant dans ce cas rabbi El'azar pense qu'on ne peut pas dire que 
le riche est absolument incapable de faire l'acquisition lui~même 
de la péah; il n'y a pas d'incapaëité pe1tsonnelie, càr s'il abandon
nait toute sa fo·rtune à qui veut la prendre, il serait devenu 
pauvre, il aurait le dr~it de cueillir la péak, et il serait ainsi 
devenu capable d'en faire l'acquisition pour soi-même. Or, ce 
qu'on est capable d'acquérir pour soi-même, on peut l'acquérir 
pour un autre. Les autres docteurs pensent qu'il ne peut pas 
acquérir pour un autre, parce que dans l'état actuel de sa fortune, 
il est incapable d'acquérir pour lui-même. Le désaccord .. qui 

. existe entre rabbi El'azar et les autres docteurs porte donc seule-

; 
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ment sur le cas où l'individu (Iui a cueilli la péah est uh homme 
riche~ 

Rab Nah'aman dit à Oula : Tu aurais mieux fait, si tu disais 
que le désaccord qui existe entre rabbi El'azar et les autres doc
teurs portait sur le cas où Yin di vi du qui a cueilli la péah est lui
même pau-vre (1). Rabbi El'azar admet dans ce cas qu"'étant 
capable d'acquérir la péah pour lui-même, il peut l'acquérir aussi 
pour un autre; les autres docteurs n'admettent pas cette idée, ils 
n'adoptent pas l'idée de Ramé, :fils de Hama, mai~ celle de Rab ba 
(V. plus haut,. pp~ 38 et 39). Car, en présence· d'un objet trouvé 
qui n'appartient à pe;rsonne, tout le monde est considéré comme 
un pauvre qui est capable de.!' acquérir lui-même en le ramassant; 
cependant notre mischnah paraît admettre qu'on ne peut pas !"ac
quérir pour un autre. Notre mischnach dit : Un individu monte à 

ch~val sür titi animal, et il voit un objet qui n~appart.ien1 à per• 
sannè, il à~t alors à un autre : donne-le-moi; rautre le prend; et 
il dit que c"était lui-même qui l'a acquis. l>ans ce cas, c'est le pié
ton qüi à acquis l'objét. Cur~ quand le piéton a ramassé l'objet 
pour celui qui se trouve a chéVàl sur l'animal, celui-éi ne l'a pas 
âèqtiis ; par· ëonséquent le piéton peut dire ensui té qu'il ·veut le 
garder pour lui-même. Il en résulte qtiê d'aprês la mischnah, si 
un individu ramasse un objet pour un autre, l'autre ne l'a pas 
acquis par éette action. Si donc tu admèttais que lé désaccord qui 
existè entre rabbi Elaiar ~t sés coiiêgtlés porte sur le câS où l'in
dividu qui a cueilli la péah est lui-même_pau\Yre, hotre :tnîschnah 
serait d'accord avec les collègues de rab bi Elazar. 

Fol. 10. - Mais si tu veux que rabbi Ëlazar et ses collègues 
soient d'accord entre eux, pour admettre que l;individu pauvre, 
qui aurait été capable d'acquérir la péah pour lui-même, peut aussi 
l'acquérir pour un autre, notre mischnah sera en désaccord avec 
rabbi Elazar et avec ses collègues. 

(1) Raschi paraît admettre que le désaccord porter.ait d'après rab 
N ahaman sur le cas oi1 cet individu est riche et aussi sur le cas où 
celui-ci est pauvre. C'est possible; mais rien ne le prouve. il me semble 
que d'après rab Nahaman, qui veut que le désaccord porte sur le cas 
où l'individu est pauvre, rien ne prouve que rabbi Elnzar considère le 
riche aussi comme càpable d'acquérir la p~ah pour lui-même, parce 
qu'il peut se rendre pauvre. 

. ) 
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Oùla répondit à rab Nahàman : Notre mischnah parle d'un cas 
où le piéton a ramasaé l'objet, non pas pour celui qui est à cheval 
sur l'animal, mais pour lui-même. 

Rab Nahâ.man et rab .Hisda dirent tous les deux : Si Rouben 
ramasse une metzt'ah pour Simon, Simon n'a pas acquis cet objet 
par l'action de Rouben. Car si un individu est débiteur de beau
coup de créanciers et si un autre vient faire une saisie chez lui 
pour l'un de ces créanciers aux dépens des autres (qui ne trouve
ront plus rien pour leurs dettes),.son action est nulle. Or, l'objet, 
la metziale., appartient à chaque individu qui vient le ramasser, 
par conséquent Rouben qui le ramasse pour Simon fait du tort 
à chaque personne qui aurait pu le ramasser et se l'approprier. 

Question de rabba qu'il adressa à r.ab Nah'aman. -On lit ail
leurs : si un journalier, en travaillant pour un autre individu, 
trouve une metzt.ah, il peut la garder, et il n'est pas obligé de la 
donner à cet individu. Cela s'applique au cas où son patron lui a 
précisé le travail qu'il doit faire; mais si le patron l'a engagé à 

tout faire, tout ce qu'il fait est au pro1it du patron, et il doit rendre 
l'objet à celui pour lequel il travaille (1). Il en résulte que le 
patron pe~t acquérir l'objet par l'action de l'ouvrier. 

Réponse. - Rab Nah'aman répondit : le cas est différent; l'ou
vrier remplace le patron; ce que l'ouvrier fait, c'est comme si le 
patron l'avait fait lui-même. 

Question. -Comment peut-on dire: ce que l'ouvrier fait, c'est 
comme si le patron l'avait fait lui-même? Rab a dit que le journa
lier engagé pour toute la journée peut rompre l'engagement 
même au milieu de la journée (sauf à dédommager le patron). 

Réponse. - . Tant que l'ouvrier n'a pas rompu l'engagement, 
ce qu'il fait est au profit du patron, et s~n action est considérée 

(1) n s'agit ici d'on objet de p~u de valeur, qu'on peut supposer que 
l'ouv.rier l'ait ra,massé pour le patron. Car l'ouvrier a le droit d'interrom
pre les travaux de son patron et de s'occuper à ramasser l'objet pour lui
même, puisque Rab dit que l'ouvrier engagé pou1· toute la journée a le 
droit de cesser son travail à chaque iDI~tant, sauf à dédommager le patron. 
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comme celle dn patron. S'il veut rompre l'engagement, ille peut, 
parce qu'il n'est pas esclave. 

Rabbi Hiya, fils d'Abba, dit au nom de ·rabbi Johanan : si 
Roub'en ramasse une metziah pour Simon, Simon a acquis cet 
objet par l'action de Rou ben. 

Il n'est pas d'accord avec rab Nah'aman et rab Hisda. 

MISCHNAH. 

Un individu ·voit un objet qui n'appartient à personne, et 

il tombe sur lui pour que cette action lui compte comme un 
acte de prise en possession ; in ais un autre vient et saisit 

l'objet. Dans ce cas l'objet appartient à. celui qui l'a sa1s1. 

GHEMARA. 

Risch Lakesch dit au nom de Abba Cohen Bardala: Ce qui se 
trouve près de l'individu jusqu'à la distance de quatre aunes hd ... 
appartient (si, dit Raschi, il se trouve là un objet qui n'a pas de 
maitre, il est acquis à cet individu, et personne n'a le drojt de le 
prendre); c'est une loi rabbinique établie pour éviter les que
relles. Abayé dit que rabbi Hiya, fils de Joseph, lui adressa une 
question d'un passage du traité Péah; et Rabba dit que rabbi 
Jacob, :fils d'Idé, lui adressa une autre question de nezikin(l). 

Première question. - Abayé dit que rabbi Hiya, :fils de Joseph, 

('1) Nezilcin est le titre d'une des six divi~ionsdela mischnah. Chacune 
de ces divi~ions est composée d'un certain nombre de traités; le traité 
Péah appartient à la première de ces diyjsions, intitulée Zentim. Abayé 
a donc pu dire qo.e rabbi Hiya, fils de Joseph, lui a<4'essa une question 
d'un passage de la division Zerc~im, sans indiquer le traité, mais il pré
fère indiquer le traité Péah. Pourquoi Rabbase contente-t-il de dire que 
son passage se trouve dans la division intitulée Nezikin, sans indiquer 
dans quel traité il se trouve? Je crois donc que le mot N ezikin est aussi 
le titre d'un traité, composé de 3 tomes, dont le premier s'appelle Baba 
Kama, 1 re porte, le 26 Baba Metzia, porte moyenne ou 2° porte, etle 3C Baba 
Bathn~, dernière porte. De cette façon Rab ba indique bien le traité. Voir 
ma traduction de Baba Kama, p. 203; comp. traité taha1·oth de la divis. 
taha?·oth. 
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lui adressa une question d'un passage du trait6 FÉAR, ou l'on lit: 
Si un pauvre qui a le droit de cueillir la péah, en prend la partie 
qu'il a cueillie, et s'il la jette sur une autre partie, dans le but 
d'acquérir cette partie, il ne l'a pas acquise par cette action. Si, 
dans le même but, il tombe sur cette partie ou il étend son habit 
sur elle, ces actions sont également nulles; il en est de même de 
la scldkheh'a (Deuter. XXIV, 1.9). Il en résulte qu'on n'admet pas 
l'idée de Risch Lakesch, puisque la péalt n'est pas acquise au 
pauvre qui to'll!be sur elle. 

Réponse. -Rab Papa répondit: La loi rabbinique de quatre 
aunes ne s'applique qu'à une place qui appartient à tout le monde; 
là on peut aocp;rdeJJ A chaquQ individu que ItQbjet qui •e trouve 
pr~s de h1i jpsqu'4 1~ dist;lJJ.Ç~ 4~ qu~t~~ ~~Ae~ l~i ~pp~r.ti~At, 
comme si l'objet se trouvait dans sa cour ou dans sa maison. 
Mais cette loi ne peut pas lui ~ccorder la même faveur dans une 
place qui appartient à un autre individu, comme c'est le cas 4ans 
ce passage. Car, quoique le pauvre ait le droit d'aller et venir 
dans le champ ~our y cue~llir ce qui lui est accordé p~r 1~ Bible, 
le chaPJ.p ne l~i appartient pas et ne peut pas être çonsidéré 
comme sa cour ou sa maison. 

Deuxième que~eion. ~ Rabba dit que rabbi Jacob, :dls d'V dé, 
lui adressa une question dtun passage de nesik~·n; c'est notre 
mischnah qui dit: Un individu voit un objet qui n'appartient à 

personne? et il tolllb~ ~ur l~i, }>QUr ~9e cett~ ~ction lpi compte 
comme un acte de prise en possession, mais un autro vient et 
saisit l'objet. Dans ce cas l'objet appartient à celui qui l'a saisi. 
Il en résult~ qu$3 notre mischnah :q'adppte pas l'idé~ de Risch . ' . . . . . . 

Làl~~sch, :pqisqq~ l'obj~t pi~~~ p~s. E:L.~QU·i~ ~ ç~lJii filli ~st tOIUb.é 
$ijr lui. 

Répons(!.~. R,a,p Sph~~çhat.P.- ~~pondit: I.tid~e Àe Risc4 ~a.k~~çh 
n'est applic~Ql~ que clans les lieux qui ne sont· pas très-fréquen
tés, quoique tout le monde ait le droit de passezt et de rester; 
r.p.ais elle n'est p~s applicable dans Jes !'!le~~ pont parle ~a miscll
nah, qp.i so~t très-fr.éqq.~q~ée~t et où les :Qommes spnt tellement 
prèssés les ~.Q~ ~çmtl!~ les ~qt.res, qu' P.Jl. ~~ p~ut p" ~C~QJ.'d~:r à 
tout individu 4 aunes comme appartenant à lui. 
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Ri~f!h l;!lkesch elit encor~ ~u nom qe A.b}Ja. Cohe~ l3ardala : 
<c Une femme mineure n'a pas de cour, nj les 4 aunes! 1? CelaJ 
s'applique, dit Raschi, à la lettre .de divorce. Si le mari jette à 
sa fem~e majeure la lettre de divorce dans sa cour ou dans sa 
maison, elle est divorcée, car la lettre lui est pour ainsi dire 
acquise par sa cour, comme si elle la tenait dans la main; 

de même si elle marche dans la rue, et que son mari lui jette 1~ 
lettre par terre prês d'elle, jusqu'à la distance de 4 aunes, la 

lettre lui e~t acq11i~g pa~ s~~ 4 appes, ~t elle est ëUvorc~e : 

~ai~ ~il~ f~p:q:n~ ~st mineur~~ ~llEl n'est pas .divorcéf3 dans ces 

c~, Ra.P.bi .JAhA':P3ll elit, ~~nom de rabbi Ya.~aï, qq'ul;!e f~mJlle. 
mineure a une cour et elle a ses 4 aunes. 

Que$tz'on. ~ On lit dans une beraïtha que le mari n'est pas 

obligé de donner i~ lettr~ de divorce dans la main de sa femme, 
il suffit qu'illajettedans sa cour. La beraïtha n'est donc pas d7ac
cord avec Risch Lakesch. 

/lépqnse. --= Ri~~h L~lt~~cQ. e.st d'accord avec rabbi Joh'anan 
quand il s'~gj.t d.e l3 lettre de divorce; lllais 1~ désaccord porte &ur 

le c,as pù n ~'flgit d.'-tJP.§ rnetz·z"ah qui est acq"Qise à une per~pn~e 
maj eJ}lJEl pa-c sa cqu~ cm :par ~e~ 4 aunes (V. p. 45). 

Fol. ll ~ Ri~ch. L~kesçh veut donc dir.e. qpe la metziah n'es 
pas ~çquise ~~ne tille Il}ineure par sa cour, ~i par ses 4 aunes 

Qij peut <lire flUS~i qu'il n,'y ~ aucun qésaccord ~ntre Risch ., 
L~lr.esch ~t :rabbi Joh'~nall; le pn~Plif3~' parle d'une metziah, et le 
4*lrnie.:r P.fl.fle. d~ l~ lett~~ d~ ~hrQf.Ca. 

MISCON AH. 

Un ol>jet in~))imé. qui n" a. p~s de maît.~e, ou un ce.r-f blessé 
ou de pt~tits. oiseaux qui ne peuvent pas encore· voler, se 
trouvent dans le champ d'un individu; cet ~ndividu, voyant 
d'autres personnes qui courent poqr s'approprier ces objets, 

. - . . 

!~~ pr~yi~nt ~n dj~~nt ~ nmn ch~wp me les '!- açquis. ".Pans 
~~~a& h~s ppjet.s Jqi ij~pt a~quis par son éhilmp. Mais si c'é
tait un cerf qui peut courir ou des· oiseaux qui peuvent voler, 

• 

..) 
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le champ ne peut pas les lui acquérir, et ils appartiennent à 

celui qui les a attrapés. 

GHEMARA. 

Rab J·oudah dit au nom de Samuel: «Le champ ne peut acqué
rir les objets pour son propriétaire que si celui-ci se trouve dans 
le champ ou dans son voisinage.» 

Questton. - Pourquoi le champ ne peut-il pas acquérir la 
metziah en l'absence du mattre 1 Rabbi J ossé, fils de H'anina, a dit 
que la cour d'un individu peut lui acquérir ce qu'elle renferme, 
même à son insu. 

Réponse. -Rabbi Jossé, fils de H'anina, parle d'une cour où 
les objets qu'elle l'enferme sont bien gardés; mais si les objets 
ne sont pas sûrs en l'absence du mattre, la cour ne peut les lui 
acquérir que s'il est là pour les garder. Oùla et Rabbah, :fils de 
Bar H'anah, sont d'accord avec rab Joudah. 

Question de rabbi Ab ba qu'il adressa à Oùla. - On lit ailleurs : 
Rabban Gamaliel était un jour en mer avec les anciens. Voulant 
s'acquitter de ses devoirs envers les Lévites et les pauv~es, il dit : 
Je destine pour Josué la dîme que je dois mesurer pour unLévite; 
et pour que la dilae soit acquise des à présent à Josué, je lui loue 
la place où la dîme se trouve. Je destine à Akiba, fils de Joseph, 
l'autre dime que je dois mesurer aux pauvres; et pour que la 
dime lui soit acquise dès à présent, je lui loue la p~ace où la dîme 
se trouve. On voit donc ici que rabbi Josué ètrabbiAkiban'ont fait 
l'acquisition de leur dime que par la place qui leur était louée et 
considérée, par conséquent, comme leur propriété, comme leur 
champ ou leur cour, quoique ces docteurs ne se fussent pas trouvés 
près de ce champ, puisqu'ils étaient en voyage avec ra bb~n Ga
maliel. Il en résulte que le champ ou la cour peut acquérir ce 
qu'il renferme pour le maître, même en son absence. 

Réponse d'un docteur. - Ce n'est pas le champ qui a acquis 
pour rabbi Josué et rabbi Akiba leur dime qui se trouvait dans ce 
champ; mais cea docteurs avaient deux acquisitions à faire, celle 
de la dîme et celle du champ qu'ils avaient lou~. Or, quand on 
veut faire ces deux acquisitions d'un même individu, aussitôt 

F" 
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qu'on a accompli l'acte qui rend l'acquisition de l'immeuble va
lable, celle des meubles devient également valable, quand même 
ces meubles se trouveraient dans une autre place. 

Réplique de Rabha. -Cette réponse n'est pas admissible . Pour 
que l'acte qui a validé l'acquisition de l'immeuble rende par cela 
même valable l'acquisition du meuble, il faut que l'immeuble et 
le meuble soient vendus ou donnés par la même personne. Or, le 
cas de rab ban Gamaliel, qui a loué un champ et donné la dîme, 
ne ressemble pas à celui où la même personne loue un immeuble 
et donne un meuble ; car le champ ét~it sa propriété, mais la 
dtme ne lui appartenait pas. Avant que rabbi Josué et rabbi 
Akiba aient fait l'acquisition du champ et de leurs dtmes, ces 
dimas appartenaient aux Lévites et aux pauvres, et non pas 
à rabban Gamaliel, qui n'avait que le droit de choisir le Lévite 
et le pauvre qui devaient les prendre. La dtme ne ressemble donc 
pas à un autre objet qu'on vend ou qu'on donne. Cette distinction 
était évidemment admise par rabban Gamaliel lui-même. Car s'il 
avait considéré la dtme comme sa propriété, il n'avait pas besoin 
de louer à rabbi Josué et à rabbi Ak.iba la place de la dîme, pour 
que ces docteurs, en faisant l'acquisition de la place, acquièrent 
en même temps la dtme ; il aurait pu leur faire acquérir la dtme 
par le Kinjan, acquisition par échange au moyen d,une .soudra (l) . 
Ces docteurs n'avaient qu'à donner hrabban Gamaliel une soudra, 
et aussitôt que rabban Gamaliel aurait fait l'acquisition de cette 
soudra, ils auraient acquis par échange leurs dîmes. 

Réponse. - ·La dîme peut três-bien être considérée comme la 
propriété de rabban Gamaliel, pour que les docteurs, en faisant 

(1) L'achat d'un meuble ne devient valable que par la meschiliJtal, 
l'action de l'attirer vers lui (ou en le plaçant dans sa maison ou dans sa 
cour, ou dans son champ; c'est alors la cour, etc., qui acquiert pour lui). 
En faisant l'échange des 2 meubles, la meschikhah d'un seul suffit; ex:. ; 
Rou ben a un mouchoir et Simon a un autre meuble; ces individus font 
un échange entre eux ; aussitôt que Simon a fait la meschikhah du mou
choir, il l'a acquis, et par cela même Rouben devient propriétaire de 
l'autre meuble .. Comment pouvait-on 1·endre valable l'achat d'un meuble 
qui était trop grand outropéloignépour :faire l' action de la meschilchah? 
On remplaçait l'achat par un échange; l'acheteur donne au vendeur un 

.i 
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l'acquisition du champ loué par rab ban Gamaliel, acquiérent en 
même temp~ la dîme donnée p~r le même rab ban Gamaliel. Mais 
celui-ci ne pouvait pas leur faire acquérir la. dîme par échange au 
moyen de la soud1·a, car l'Ecriture veut qu'on la donne, et non 
pas qu'on la vende ; or, l'échange ressemble à une vente. La ré
ponse du docteur est donc très-bonne. 

Aut1•e réponse de. 1•ab. Papa à la question adr~ssé~ ~ Oùl~. - Les 
docteurs ont fait l'acc1uisition de leuî' dtme par la plac~ lpqée et 
considérée comme leur propriété, qui l~ur a f~it a~qpérir ce 
qu'elle renfermait, quoiqu~, d'après Oùla, le champ ou la co~r 
ne puisse pas acquérir ce qu'il renferme pour le propriétaire ~n 
aon absence. Oar il y a une différence entre le1 cas d'Oùla et celui 
de rabban Gamaliel. Oùla parle d'un objet qui n'appartient à. per
sonne; dans ce cas, !a présence du propriétaive. est nécessaire. 
Dans le cas ·de rab ban Gamaliel, il s'agit de la dîme donnée par 
ce vabban Gamaliel; or., un objet donné par quelqu'un peut s'ac~ 
quérir par la cou1, même en l'absence du pro.priétaire. Cette dis
tinction est admise aussi par d'autres. Car rabbi Jérémie dit au 
nom, de rabbi J oh'anan que le cerf blessé ou les petits oiseaux qui 
n'appar.tiennent à personne (dont parle notre mischnah) et qui se 
trouvent dans le champ d'un individu, ne so.nt acquis. à cet individu 
que dans le cas où celui-ci peut les attraper avant qu'ils sortent de 
son champ. Mais Rabbi Jérémie émit un doutepo.ur le cas dans lequel 
ce cerf ou ces oiseaux appartenaient à quelqu'un. qui en fit un don 
au propriétaire du champ, si on doit ici également admettre qu'ils 
ne sont acquis au propriétaire que dans le cas où celui-ci peut les 
attraper avant qu'ils sortent de son champ. Rabbi A.bba :fils de 
Khahana admit que si ces animaux sont donnés par quelqu'un, 
ils sont acquis au propriétaire, même dans le cas où il ne peut 

. objet léger, c16nt celui-ci fait l'acquisition par ta meschikhah, et aussitût 
que le vendelll' acquiert cette chose légère, l'acheteu1· devient par 
échange le propriétaire légitime de la chose achetée. 

La Bible rapporte le vieux usage de rendre les transactions valables par 
j'échange; l'acheteurdçmnait au vendeur sa chaussure; aussitôt"quecelui
ci a acquis cette chaussure, l' ac'heteur a acquis par échange la chose achetée 
(Ruth IV). A l'époque tha1n;mdiqne, la chaussure était remplacée par la 
souà?·a.) une espèce de vêtell}ent, et de .o.osjours, aulieude la soudra, on 
emploie le mouchoir de pCichc. 
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p·as lé$ &.tti'a}lêi? âvâ-nt qu'ils sortent ae s·on champ. n en résulte 
qu'il y a ùnë àiil'érence entre ·ün objét qui n.''à pas ·ae maltre et un 
obj'êt ··dônnë par <ltteléJ.tt1rin. 

Questlon • . -.. Rab ··S1i.m'é !d-emandà ·a ·rab P-apa': '{~ ·.Comm:ent )?eut
on dire que la cour peut acquérir l'objet donné par quelqu'un 
pour son propriétaire mêmé en son absence~ Oùla a dit lui-même 
qu~ ~i un .individu met .ta lettre de .divo:r~è daD's-la :cour -a~ sa 
fe~~e en. son absence, elle n'est ;pas ,divorcée. :>~ 

R{pbitâ'e·. rw-Oè.:cà's ~st ·dtlffére'ilt,. car la 1àtltte d·e divor.<re ·êst 'àc
quise.:à la femm·e malgré elle ( 1 ~ .• 

Jilol.12 .• --- Rabha:avaitttn douté p·our ~~as suivant: 

Un B'àindn jet te =sa .\;oûr-se à quelqu}un dan'S ·sà malsen·, mais 
la bour-S"e, ·eii.:y ·entran:t.par une pt)rte :en iS'ort par ralître; et n·e 
fait que. parcourir la maison, en l ~i-r (2j. Dans ·ce cas; la :bour-se 
est-elle acquise. au propriétaire de la cour ou non? 

Rab Papa ou rab Ada.: :fils ·d-e Nfathanah ou Rabina, a voulu 
répondre à Ra~ba que la bourse doit ~tre acquise au propri~
tâ1re de la maîso·n, pUisque rabbi A'bba fils· âe Khaba~â (Hi que, 
~~--~--~~~-~· ~--·-·---·-------~ .. ~. ----------------

·(·i) ·.t·é· crois· qtte ·cette rép·ons-e'ëst'èxcrellen:te; eUe Ye\11. <lite qu'on ·ne peut 
pas admettre que la femmè .puisse être .. divorcé'e :sans ·qtt~elle la sache, 
p~rce que le mari a mis une lettre dans sa cour en son abs.ence; le 
Bimple bon -sens eXige que si 1-e mari p·eut 'divorctr av.ec ]·a femme 
malgré eUe, qu'il le :fàs'se .au moins ·en sa .pt·é.!Jeime. Ràb Sche.scheth :fils 
dei" ab Y dé ne l'a :pas ·eependant :éonipris.ainsi. ll trouve que si l'niemlire 
n'est pas divorcée .par la lettree mise dans sa conren son absence, quoi
qu'aile né puisse pas refuser la iettre, à plus forte raison la cour n~peut 
pns àcquérir pour son propriêtaira en son absence un objet donné .paT 
·quelqtÙiti; â'<rquisltlon ·qtii ùëpend dü 'COIIS'entèm~mt de Ce-prt>pl'i~fue. 
Et râb Aachê tëpebd t}tie si lé -pl'opriét&ire de la cour est :absent, la -cour 
-ne peut êtr~ èonsidërée que ·comme son scha:liah, ·envoyé ou rempbtçant; 
or, le remplaçant ne peut p~s lui faire du tort en son absence) ·c'est-à-elire 
a'ilfait sans son COnsentement quelque chose de désagréable, l'ACtion est 
iiûile, c~eat pourquoi la femme ri' est pas divorcée; mais ie remplaçant 
pe'titfaitè ·en ·son 'âbs~nc~ tlll'é cht>se agré-ab1~; c'estpoutquoHa coùr peut 
àc~uétir tin ,o·bje~ donué -pàr qtrèlqu'un poui' s~n propriétl\ire en 'S'on 
.àbs~nc~. 

(.2) IWsohi dit; qu'il .a jete la bbtii'âè ·pont ·qtte ie premier -Tenu la 
prenne. 
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sile cerf blessé ou. les petits oiseaux sont donnés par quelqu'un, ils 
sont acquis au propriétaire même dans le cas où il ne peut pas les 
attraper avant qu'ils sortent de son cha~p. Mais Rab ba répondit 
qu'il y a peut-être une différence entre le cerf et les oiseanx qui, 
en courant, touchent la terre, et. la bourse jetée en l'air. 

1\IISCl:INAH. 

Ce qu un enfant mineur, gat·çon ou fille, trouve, appartient 
au père; ce qu'un esclave Khana.amite, homme ou femme, 
trouve, appartient au maître; ce qu'une femme mariée trouve, 
appartient au tnari. Mais ce qu'un enfant majeur,fils'ou fille, 
trouve, appartient à l'enfant; ce qu'un domestique hébreu, 
homme ou femme, trouve, appartient au domestique; ce 
qu'une femme divorcée trouve, même avant qu'elle ait 
reçu sa. Khethoubah, appartient à elle. 

GHE:M:AIU .• 

Samuel dit: Pourquoi l'objet qu'un garçon mineur trouYe ap
partient-il à son père? C'est que l'enfant, en trouvant quelque 
chose, le ramasse pour son père, puisqu'il court le lui donner et 
ne le garde pas longtemps dans la main. 

Question. - Il paraît que Samuel n'admet pas qu'un garçon 
mineur puisse acquérir quelque chose: alors il est-en contradic
tion avec lui-même. Car on lit.dans une beraïtha: Un ouyrier 
pa~vre, qui travaille dans le champ de quelqu'un pour salaire, 
peutlaisserson garçon mineur cueillir dans ce champ le leket, que 
les pauvres ont le droit de cueillir dans les champs des autres. Si 
l'ouvrier travaille pour avoir la moitié, le tiers ou le quart des 
produits, H est un associé et il ne peut plus laisser à ·son garçon 
mineur prendre la part des pauvres. Rabbi J ossé dit que même 
dans le deuxième cas il peut laisser son :fils mineur et sa femme 
cueillir le leket. Samuel dit qu'il faut adopter l'idée de rabbi 
J ossé ; car si le père est associé et considéré, par conséquent, 
comme le maître du champ ou comme un homme riche, son :fils 
efili pauvre, il peut donc cueillir le leket comme tous les pauvres. 
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TI en résulte donc que, d'après Samuel, un garçon mineur peut ac
quérir quelque chose pour lui-même. 

Réponse. - Samuel pense en effet qu'un garçon mineur peut 
acquérir pour lui-même; mais.ici il n'a fait qu'expliquer notre 
miscbnah, dont il n'adopte pas la décision. 

Autre question. - Est-ce que Rabbi J ossé admet qu'un garçon 
mineur peut acquérir d'après la loi mosaïque 1 On lit dans une 
mischnah : . « Si un sourd-muet, un fou ou un mineur trouve 
quelque chose., il ne faut pas le lui enlever, afin de ne pas troubler 
la paix publiqne; Rabbi Jossé dit que ce serait un véritable bri
gandage que de le lui enlever. R~b H'isda dit, à propos de cette 
mischnah, que d'après Rabbi ~ossé, <:e serait un brigandag 
selon la loi rabbinique, et que Rabùi J ossé veut dire que si un 
individu l'a enlevé, on le considère comme un brigand, et lesjuges 
peuvent le forcer de le rendre; mais que Rabbi Jossé admet, 
comme les autres docteurs; que le garçon mineur ne peut rien 
acquéri:r d'après la loi mosaïque. 

Réponse d'Ahayé. -Râbl>i Joasé admet, en effet, que le garçon 
mineur ne peut rien acquérir d'après la loi mosaïque, mais j] 

permet au nls de l'ouvrier et même à sa femme de cueillir la part 
despauvres,parce que les pauvres eux-mêmes y renoncent; câr i1s 
savent·bien•qu'un ouvrier pauvre qui aune femme et des enfants, 
leur fera prendre tout le leket et ue lajssera rien aux autres. 

Question. - Rab Ada fils. de M~thanah demanda à A bayé :Est
il donc permis de placer un lion dans son champ pour que les 
pauvres se. sauvent en le voyant? Si les enfants de l'ouvrier n'ont 
pas ie droit au lel~et, on ne peut pas permettre à cet ouvrter. de les 
laisser faire la cueillette pour effrayer les pauvres. 

Réponse de Rabha. -Rao bi J ossé veut établir cette loi de laisser 
le fils mineur de l'ouvrier faire la cueillette, comme une ~ersonne 
qui a le droit de le faire ; car il pense que cette loi sera avanta
geuse pour les autres pauvres, qui laisseront à leur tour leurs 
enfants cueillir le leket dan~ les champs où ils travaillent. 

1 

On a vu que, d'après l'explication de Samuel, notre misc'hnah, qui 
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emploie. le mot Katam·rn,: ~etits,fveuf.diJ:e mineu~Jd~tt~ e~plic.a· 
ti on ne s'accorde pas avec celle de· ra}>bi;IIj.~aftls,d!A.bb~.: carr~pbl 

Hiya :fils d'Abba dit au nom de rabbi Johanan que le mot Katan 
eJnploy.é, pç le, m~.chn~h,_ ne.. veut. p~ djre w~r,.lJlai~ un: :fils 
noutmi ~la:. ~bl~ de spn père q:ui:, quoique. ~majeur,: es.t sous. ce. 
rapport considéré com~e. mi11eun ; .. d&- Jn4.JIJ.~ ~ 1~ ~ot ga®l-,: 
grand, employé par notre mischnah, ne veut pas dire maJeur, 
mais~ ~ :fils quv n:est: plus nou~r.i· àllg, ta-ble- de: son· père-, qui, 
qnoiqne:mineu:r~ est eo.nsid~r'é comme nr&j'eur1 en!·a6l sens: que! sri~ 
tvou:v;e. quelque chose, ilJ peut le ga!'d·er.pour.· Iui.-méme~ · 

Que-stlon. - Notre mischnah dit que, si· un dmnestfque hébreu 
trouve quelque chose, il" peut le gard·er. Ceci semble en contra
diCtion avéc la beraïtha qui dit : Un ouvri'er qui trava.Ufe· chez· 
quefqu'un pour salaire peut garderpourlui-même ce qu'iltrouve! 
dela s'appliqué au cas où son patron Iui a yréci'sé·le tra.vai:l qu'il 
d·oit fàire; mals si le patron l'a ettgàgé à tout faire, tout ce qu''il 
faK est au profit d'u ~atron, il doit remettre l'objet tl"ouvé ~ c~l\Jf 
pour léquel n travaille (v. plus haut, p. 44'}. 

Réponse.- RabbiHiya :fils d'Abba dit au nom de rabbi Johanan, 
que. ~otre.mis~hnab- parle~ Q.:un c}olij.~stique' qui per.c.e· d~ pel'l~s 
pquJ'son. maîtfe·;~ comme ~on tr~vail-68t~res-pf.éeieu, . iln'~tpa~ 

comme-un' OU;Y,rier e~g,ag.é. à.; tout fair-e.; car- s.on JP.&li.l!&- ne, v.oot. 
pas q_u~il f~. a.utve-chpse.qu~d~ per.cer- les.~erleJ;·. P&.l' con~~;nt. 

ce . dAQl~tiq,ue est. ~on,idéré co ):~lm~· u~. ouy.riep- q_~i a . u~ tra.vaU 
désigné: P~l' le· p~tr.on·, q_ui: pa~'tit gard~l! poun lui-mêJ:P~· ~ q.u'il. 
troave (1). 

lteponse <k Rahha. - Notre mischnah parle d'un cag où le 
domestique a ramassé la metziah, sans cesser pour cefa tes travaux 
qu'il avait à faire pôur son maître ; c'est po-q.rquoi fi J!èUf là 
gard·er. 

Réponse de 'rab Papa. - La beraïtha parle d'un cas où l'ou~ 
mer e&tr ~pg~~ à; l4Jnal&$&J'· d~s~me.t~itJ.t/1-,• c' es~ ~OS: C& e-.•q,U 'il 
dQ-it, ~f4p&.toqtr c_e,qu-'U. trf>U·ve,. a11. patrô·n:(2):. 

Q) R.~~chi ~emble ~pijq~~r un P. eU dijfj_remm~llt. ce: p~~ge .• 
(2) Le commentaire rabbeQou Ascher dit a~ ».OJD.de-r~'Q.AJP.has. qu'on 

adopte l'idée que l'ouvrier, quel q~'il soitï peut garde,: pour · lui-m~me 
Pobjet qu'il trouve-. · 

, 
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Questlon, - Notre mischnah dit que si là lemme divorcée 
trouve un objet qui n'a pas de maître, eHëpeutlegardèr; étàit-cè 
nécessaire de nous apprendre une chose si simple. 

Réponsé. - ll s'agit d'un cas ou il y a des doutes, si l'acte du 
clivorce était valable ou non; or, dans ce cas le mari, comme l'a 
elit rabbi Zéra au nom de Samuel, est obligé de nourrir sa femme. 
On pourrait donc croire que dans ce cas la femme devrait donner 
au mari ce qu'elle trouve, parce qu'il la nourrit. Mais la misch· 
nah nous apprend qu'elle peut le· garder; car si les docteurs ont 
établi qu'une femme mariée doit donner au mari la metziah qu'elle 
trouve, c'est pour maintenir la paix du ménage; mais ce motif 
q'~st vas applicable au cas où le mari a divorcé avec elle. 

liiiSCHNAll. 

Si un individu a. trouvé un acte constatant que tel homme 
doit de l'argent à tel autre, si le débiteur enga:geait dans· cet 

~et-e ces immeubles; l'individu q.ui l'a trouvé ne doit pas le 

rendre, car le créancier pourrait s, àdresser au tribunal pour 
~e faire pa-yer la dette (la. ghemara· va l'expliquer); s'il n'y a 
pas <!"engageMent d'immeubles da;nsPêicte, il peut le rendre, 

.car le èteanéîer ne pourra pas obtenir que le tribunal ~ui 

fasse payer la dette; c'est l'opinion de Rabbi Meyer. Les 

autr-es dooteurs· disent que, dans· les deux cas, il ne doii; pas 

f.éndrë l' actë, éa-r le ôréaneier po~rrai't se. f8,ire payer 1& 
dette. 

GHE~IARA, 

QuestüJrL - Dè quel cas parle n·otré mi-so!Urah ? ·sî l'e d:;fuitetJr 
avoue qù~il n~a; pas· pàyé la -d·ette et qtre G'*~st 1~ eré4"4èi'et ~ui a 
perdu l'acte, pourquoi ne rendrait-on !)aS' e·ét ·aétè· ·au èréanc1i3r 
pour qu'il· se fasSé payer la 'dettê? Si 1,e ·àé'iJiteur préte-nd qu=-il a 
payé la d'ette·, qu·e le crêan~îer lui av·att. ï.>enCtu l'aëte, et que c~ est 
lui qui l'a perdu, dans ce cas on n.e devrait pas renare 1'acte · au 
créancier, quand tnémê il ti y attt;.al~ :pas â'e~.gagemeiit d'immeu-
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bles; car si le créancier ne pouvait pas alors saisir l'immeub1 

que le débiteur a vendu, il pourrait, toujours saiHir ce que le dé'h 
teur possède. 

Reponse. -Il s'agit d'un cas où le débiteur avoue qu'il n'a pas 
payé; par conséquent, s'il n'y a pas d'Ah'a1··ioth, d'engagement 
d'immeubles (1), le créancier ne pourrait prendre que ce que le 
débiteur possède, et non pas ce que celui-ci a vendu ; on peut 
donc rendre l'acte au: créancier. Mais s'il y a dans l'acte l'engage ... 
ment d'immeubles, le créancier pourrait saisir l'immeuble que 
le débiteur a vendu à une date postérieure à celle de la dette 
qui est inscrite dans l'acte. Or, il est à craindre que l'acte ne 
soit antidaté; c'est pourquoi on ne peut pas rendre cet acte au 
créancier. 

Questzon. - S'il en est ainsi, aucun créancier ne pourrait ja
mais saisir l'immeuble aux acheteurs, car on pourrait toujours 

. soupçonner que son acte ne soit antidaté. · · 

Réponse.- Notre cas est différent, car un acte que le créan· 
cier a laissé se perdre est suspect. 

Questwn.- On lit dans une mischnah, qu'il est permis d'écrire 
un acte pour le ~ébiteur, même en l'absence du créancier. Ne 
doit-on pas craindre quel'empruntn'ait lieu que plus tard, et que 
l'acte ne soit ainsi antidaté ? Car le débiteur pourrait ainsi se 
concerter avec le créancier, de faire un acte à une date 
antérieure à l'emprunt pour faire du tort aux acheteurs, qui achè
teront un immeuble au débiteur après cette date et avant 
l'emprunt. 

Fol. 13. Réponse. -Rab Assé répondit que cettemischnah parle 
d'un schtar hq,kenaalt, un acte dans lequel le débiteur engage au 
créancier ees immeubles à partir de ce jour,. quand même l'em
prunt n'aurait pas lieu. Dans ce cas, les acheteurs sont avertis 

· et ils peuvent se garantir contre une saisie, car ils savent pour 
quelle· somme les immeubles du débiteur sont engagés, et ils 
n'achèteront que les terrains qui dépassent cette somme. 

(1) V. ma trnduction du traitè Khethoubotb, p. 88. 
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Questinn.- Comment expliquer alors notrè mischnah qui craint 
que l'acte ne soit antidaté, et que le créancier ne fasse du tort 
aux acheteurs qui auraient acheté des immeubles entre la date 
véritable de l'emprunt et celle qui est inscrite dans l'acte? Si 
l'acte est un schtar hakenaah, lé créancier a le droit de saisir 
aux acheteurs les immeubles qu'ils ont achetés après la date in
scrite dans l'acte. Si c'est un acte ordinaire, il n'y a pas à craindre 
qu'on l'ait écrit avant le jour de remprunt, car les témoins n'au .. 
raient pas fait l'acte sans v.oir l'emprunt. 

Réponse.- Rab Assé répondit: L'acte que le créancier a laissé 
se perdre étant suspect, on craint que les témoins n'aient fait par 
hasard. ce qu'ils ne devraieJlt pas faire. 

Abayê n'admet pas l'idée de Rab Assé ; il dit que la mischnah 
permet d'écrire l'acte en l'absence du créancier, non-seulement 
si l'acte est un schtar hakenaah, mais aussi un acte ordinaire; 
car, même dans le cas d'un acte ordinaire, l'engagement des 
immeubles commence a partir du jour où l'acte est signé, quand 
même l'emprunt n'aurait lieu que ~lus tard. 

Question cont're A bayé.- On lit dans une mischnah: Si un indi
vidu trouve une lettre de divorce, ou une lettre d'affranchisse
ment d'un esclave, ou un testament, ou un acte de donation entre 
vifs, on une quittance, il ne doit pas le rendre, car il est possi
ble qu'on ait d'abord écrit ces actes, et qu'on se soit ravisé avant 
de le remettre à qui de droit.j Il en résulte que l'acte ne devient 
pas valable, aussitôt que les témoins l'ont sigp.é. 

Réponse.- Abayé admet que l'acte devient. valable à partir du 
jour dans lequel les témoins l'ont signé, à la condition qu'il ait 
été remis plus ~rd an créancier ; mais s'il n'a pas été remis au 
créancier, il n'a aucune valeur. 

Au~re question contre Abayé. - On vient de dire que notre 
mischnah ne vent pas que celui qui a trouvé un acte renfermant 
l'engagement d'immeubles, le rende au créancier, parce qu?elle 
craint que l'acte ne soit antidaté et que le créancier ne saisisse 
injustement l'immeuble des acheteurs; sion admet l'idée d'Abayé 
que l'engagement d'immeubles commence à partir du jour dans 
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lequel les témoins ont·. signé- l'acte-, le- créaneier ne fera aucun 
tort aux achete111'ff:. 

Réporue.- D'aprèsj Abay.&; notre: miscbn&h a une autre. crainte. 
El:Ie: pense- qu'un act.e perdu oot suspect.;: un créancier ne laisse 
guère. ses act.es- s~ perdre-. Il est plus probable- qu'il a été payé et 
ren-dœ au dé.bit:eur,. et que, ce· soit le. débiteur qui l'ait perdu. n 
est. v.rai: que le débiteur· avoue. qu'il ne l'a., pas payé ; mahr la 
mischnah craint que ce ne sodt une in1rigue concertée: entre le 
créancier et le débiteur pour enlever les immeuble~ auJt ache
teurs: 

Question.- Samuel a émis }:'opinion C!U~· si on trôuv.e un aete, 
on ne doit pas' craindre: qu'il n'ait été pa.y.é, quand· même. le 
débiteur· prétendrait qu''ill .. ai.t acqu.itt~, car. le débitênr qui pa.ye 
et auquel on rend l'acte-, le déchire ordinairement. D·' aprês 
Samuel, notre- mischnah ne doit donc pas craindre que: l'acte 
n"ait été' payé-. Si Samuel adoi>te: encore 1-'idé~ cr·Abayé,. que ren
gagement d'immeubles commence a partir du jour dans lequel 
les témoins ont signé l'acte, la mischnah ne doit pas non plus 
craindre q_ue le créancier fasse du tort aux acheteurs qui avaient 
acheté !"immeuble entre la date véritable de l'emprunt et celle 
qui est inscrite dans l'acte. P'our quel motif notre migcbnah ne 
veut .. ellf;:) pas qu'on rende au créancier racte qui renferme l'en
gagement d'immeubles? 

Réponse.- D'aprè~r· s~~-uel, Ia mis~hnah pàrle d?un CâS où 
• 

l.e débiteur dit que 1' acte est faux. 

Question.- S'il en est ainsi, on ne- devrait pa.s rendre: au crtSàn
cier l'ac~e, quand mêma il ne renfemerait pas d'errgagement 
d'immeubles, car le créancier pourrait toujou~prendre au d'ébi-
teur les immeubles libres qu'il possède. ... 

Réponse.- Samuel peut répondre en suivant ropinion · qu~ii a 
étnise ailleurs, Car'il a dit : Raboi Mayer disait que si racte ne. 
renferme pas· !"engagement· d'immeubles-, le- créa:rtcier- rre- peut 
saisir ni les immeubles -vendus·, ni les: biemrlibreS' qtre le débiteur 
possede; c'est ·pourqu:oi le mischnah dit que, si l"acte ne:renferme 
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pas. l' engag,em~nt d'i~)lleuJ>le.~, Qn ~eut l~ re:ndre au créan· 

cier •. 

fiuestion.- Sî- le· cré'arrci&r· ne peut pas· se faire payer- sa detiEr 
avec cet acte, it quoi sert• il de- le-lui rentire-. 

Réponse. - Rab Nathan, :fils d'Oschià, dit q~'o~luj.re~d:L'ac.te . .. 
s' il veut l'avoir pour l'attacher à son flacon ou à son verre.-· On 

fera~t.mi~t~ cl~- 1~- rendne au. débita.Q·J',.. qui, en ferait, le: n;1.ê~e 
usagJt-?. ~ ~e. dé.biteun -dit: q~'ilï ~ ~Jl~ }}Gl:r co~&é.qus».t il n;e.. h\~ 
ap-p$ntie:p. t ~Qih. 

],tabbi EL.'~w.t dit, q:u,e.le:déS.a®P.!ld·q_ue l).QUS. t;IlQU:V.:OIUl dÇli:J$. nQtre; 

mijtc)ln~l>. eotJ~e.· R~bb-i M~yen e.if les a®.nejf· QQC.t~u.rs;. pQd~: sn~: le 
cas, où. le dé.bitem- eUt q~ l?~~t~ ~a~ :fa.a.., D.~n& ce. eft!:f, Rabbi: 
May,er djt q:t!t' o.n J!ffil.tr.oo4l?~ ~Ut oréancie_r-1'(\et~-). s'il ne· ~eJÛéi:m.e 

paa l' engag~~e.~t d!~p~b~, pa~ce., qu.e. ~a.bhi :May;e.r p~ns.e· que. 
si racte-n·e rertfe!Ulle pas cet engagement, 1~. Q~éa[tl_cier- ne. peut sa 
faire- pay.er ni des· i~eubles yen dus,. ni m.é:m..& d-es biens. libre.s: 
q~· le debiiieur pQsaêd-&; les autre.s: doQt.ell!s d~ent qQ'il na, faut 
pasJe-nendlJ.e-au cnéanciër, papc.e.-q~t'i1a:pena.ent q.ue si Pacte ll(\'ren

fe~ine· pas- cet engagement, le< c..téancier- ne: peut pas saisir leS; jm.., 

meubles; vendus, mais. il peut se faire· pllJCer- àes biens Hbr.es: que 
le d~bitetmpoif~êda. Mais; si 1'6' débiteur av o.u.a. la dette·, les. autre·$: 
doct~,~$ go nt d:'acc<;>rd avec: rabbi Mayer;. qu'il faut. rendre· 1'act~ 
au1 créancren~. eb. qu'on n·e doit: paS! craindre que la dette n'a.it ê'tê· 
payée, et que le débitéur se soit concerté avec le cr.éancier pou~ 
enleve~· aux acheteuvs:les.immeubles. qu'ilS: ont aohétés .. 

Rabbi Joh'anan: dit,. au. coJttrair.e·,. que le dé·sa,ccord· qui existe
entre. rabbi Meyer et les: autr.es. doc~urs·, porte sur. le ca~ où 1~ 
a·é·biteur av.oue: la d·ette .• I>ans ·ce cas, rabbi Meyer. dit qu'on peut 
rendre au C't'éancier· l'~cte qui ne renter.m~ pas r ·engagenrent 
d'immeubles; car rabbi M:ayer- pense qu'avec cet acte, on peut 
saisi11les· biens· libres du· débiteur> mais non pas-les. immeubles, 
vendus. ~es. autres docteurs disent qu'il: ne faut pas l'endre cet 
act& au-créanciel'; parce-qu'ils. pensent-qu1on peut sa-isi11Ies immeu

bles -rendus, même-avec un acte qui· ne renferme pas-l'engagement 
d!immeubles·, car ils admettent que l'absence de· cet engagement 
n'est que PomissiOD' in-volontaire· d'e récrivain ; c'est pou;l!

quoi: ils~ ne veulent pas· qu'on· le rende an créancier, paree q~~ils, 
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craignent que 1a dette n'ait été payée, et que le débiteur ne 
se soit concerté avec le créancier pour faire du tort aux 
acheteurs. Mais si le débiteur n'avoue pas la dette, rabbi Meyer 
est d'accord avec les autres docteurs, qu'il ne faut pas rendre 
l'acte au créancier, de crainte que la dette n'ait été payée, com
me le débiteur le dit. 

Question.- n y a une beraïtha qui est d'accord avec rabbi 
J oh' anan, mais qui contredit rabbi El'azar en une eh ose et Samuel 
en deux. Cette beraïtha dit : Si un individu trouve un acte qui 
renferme l'engagement d'immeubles, quoique le débiteur · avoue 
la dette, il ne faut pas rendre l'acte ni au créancier, ni au débi
teur. Si l'acte ne renferme- pas l'engagement d'immeubles, on 
peut le rendre au créancier, si le débiteur avoue la dette. Mais si 
le débiteur n'avoue pas la dette, il ne faut pas rendre l'acte au 
créancier ni au débiteur; c'est l'opinion de rabbi Meyer; car 
rabbi Meyer avait l'habitude de dire que, si l'acte renferme 
l'engagement d'immeubles, le créancier peut prendre les immeu
bles vendus aux acheteurs; mais que si l'acte ne renferme pas 
l'engagement d'immeubles, le créancier ne peut saisir que les 
biens libres que le débit~ur possède. Les autres docteurs disent 
que, quand même l'acte ne renfermerait pas l'engagemenr d'im
meubles, le créancier peut saisir les immeubles vendus aux ache .. 
teurs (car ils admettent que l'absence de cet eng~ement est une 
erreur involontaire de l'écrivain). . 

Cette beraïtha contredit donc rabbi El'azar en une chose. Car 
rabbi El'azar dit que d·après rabbi Meyer, si l'acte ne renferme pas 
l'engagement d'immeubles, le créancier ne peut pas même saisir 
les biens libres que le débiteur. possède, tandis que la beraïtha 
dit que d'après rabbi Meyer, si l'acte ne renferm~ pas d'engage
ment d'immeubles, le créancier peut bien saisir les biens libres 
du débiteur.' Rabbi El'azar dit anssi qne si le débiteur avoue la 
dette, rabbi Meyer et ]es autres docteurs veulent qu'on. rende 
l'acte an créancier, sans craindre que la dette ne soit payée et 
que le débiteur n'ait machiné une intrigué avec le créancier con
tre les acheteurs ; tandis que ]a beraïtha qit que rabbi Meyer et 
les autres docteurs craignent les intrigues du débiteur contre les 
acheteurs, puisque la beraïtha dit que si l'acte renferme l'engage-

F 
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ment d'immeubles, rabbi Mayer et les autres docteurs sont d'ac
cord qu'il ne faut pas rendre l'acte au créancier, quand même le 
débiteur avouerait la dette. 

Réplique.- La beraïtha contredit donc ainsi rabbi El'azar en 
deux choses î 

Fol. 1~. Réponse. -Ces deux choses n'en forment qu'une, car 
l'une est le résultat de rautre. Rabbi El'azar ayant admis que le 
désaccord qui existe entre rabbi Meyer et les autres docteurs 
porte sur le cas où le débiteur n'avoue pa.s la dette, en admettant 
que dans ce cas, rabbi Meyer permette de rendre au créancier l'acte 
qui ne renferme pas l'engagementd'immeubles, parce que d'après 
rabbi Meyer, avec cet acte, on ne peut pas· saisir même les biens 
libres du débiteur; ayant admis cela, rabbi El'azar fut amené à 
penser que dans le cas où le débiteur avoue la dette, rabbi Meyer 
et les autres docteurs permettent de rendre l'acte sans crainte 
d'intrigues. 

Cette même beraïtha contredit Samuel en deux choses. D'a
bord, elle contredit Samuel comme elle contredit rabbi El'azar; 
puisque Samuel dit, comme rabbi El'azar, que le désaccord entre 
rabbi Meyer et les autres docteurs porte sur un cas où le débiteur 
n'avoue pas la dette. Ensuite Samuel dit ailleurs que si un indi
vidu trouve un sclttar hakenaah, il peut le rendre au créancier, 
sans craindre que la dette n'ait été payée, quand même le débi
teur .dirait qu'ill' a payée, ~ar. s'il l'avait payée, il aurait déchiré 
l'acte; tandis que la beraïtha dit que, même quand le débiteur 
avoue la dette, il ne faut pas rendre l'acte au créancier, ni au débi
teur, de peur que la dette n'ait été payée et que le débiteur n'ait 
machiné une intrigue avec le créancier contre les acheteurs. 

On a vu dans cette beraïtha que, d'après les collègues de rabbi 
Meyer, q1:1and même l'acte ne renferme pas l'engagement d'im
meubles, le créancier peut saisir les immeubles des acheteurs 
(s'ils les ont achetés du débiteur postérieurement à la date de 
l'acte). Samuel en donne le motü; c'est, dit-il, parce quelescollè ... 
gues de rabbi Mayer pensent que rabsence de l'engagement 
d'immeubles dans l'acte est évidemment une erreur de l'écrivain; 
car on ne peut pas supposer, qu'un créancier . prête son argent 
sans se faire engager les immeubles du débiteur. 
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(Juest't'on.- llabba, nls d1YtnaY, aemand·a a ·ralYbi :Ytlê, tUs 
d'Abin : ùomtnent Samuel peut~ll se contrédirè lui-'ln~ntè1 tar 
le même Samuel dit ailleurs : Celui qui ecrit un ·acte ·d·e V'é'nte 
cl.oit demam:leT.au v.endeur trois choses., sa. voir : 

a) S'il consent à écrire l'engagement de ses immeubles .pou1, 
rembourser à l'acheteur l'argent qu'il a donné pour le champ 
ach·e'tê, aan·s ie c·as o'll le 'cï>éan·cier du vettd'ê'uÏ' ~aisiraït ce 
champ. ' 

ô) Dan~ le èas bûl'achdté'ùrü'Ura atné'Ho'ré tè éb.amp 'àvant~a 
~aisie, le vehdél.tl' "'Veût--iï 'S~eYlgager 'à ·dédolli.m'àger l~éh'ete·ur 
pour cette àihélioràÏîbh 1 

v) 11 â:t>it ·a·eîfiàntter àû Ve'lrd~ll'f', ·~N1 s'·èngà~~, ),)'6ttr té's C'à's ·sus
mentionnès, à relnbou1'ser ·à 1'm~heteu~ 'S'on 'ar'gênt ·èt ·s6n tatn~fi:o
ration par les Ëdîoth, iê·sm:éilletti"s·ù~ s'es·terral.ns'(i). fi 'éh t.è'.sulte 
qti'on ia'it bien des acïé~ ·S'ans l'éli~~gémênt ·d'imfil~Ubl~s, tnn'sque 
l'ècrlvain ne êlolt pas l)in:scrlre ·~rans pel'ïniss):on éxpr~s'S~. 

Réponse.- La beraïtha _parle d'un acte de .Prêt .; or, on ne prête 
pas d' -argent sans engagement d;immeubles., car le créancier prête 
l'argent par pure complaisance, sans aucun intérêt; .par consé
quent, il veut au moins se garantir., et il ne veut pas risqu~r son 
a~g.ent sans l'engagement des immeubles du débiteur, cie façon à 

ce qu'il puisse se faire payer sur ces immeubles, quand même le 
débiteur les vendrait. Il n'en est pas ain~i d'un acte cie vente, car 
l'acheteur peut lJien risquer son a~gent, dans l'espoir que le 
champ ne sera pas saisi, ou q~'il ne sera saisi qûe ·pius tard, 
après .qu'il aura tiré beaucoup de profit de ce cha~p. 

Cette di.stinction fut faite par Samuel lui-même à propos du 
fait suivant : A.bouhou., :fils d'Yhj, acheta un immeujJle de sa 
sœur; plus .tard, le créancier de sa sœur saisit cet immeuhie. , 
L'acheteur voulut ·se faire rembourser par sa sœur. On se pré
senta devant Samuel (2), qui demanda à 1; acheteur, si sa sœur avait 

(1) V. m~ tr&Ùuction du tralté Khethouboth, p. M7. 
(2.) IL y 11. ici. clans le texté mctr 'Sttm,t13l; quôÎtJUé Sa:mti'\31 tùdt j11.ifi11lis 

eu le titr~ de Rabbi, ot1 lui donne ici 1~ titrè de m~w ptob·ablétuent 
o.brégè de moti1 mon muître. Le premier titre sè donnait .par un di
.plôrne; il patait qu'on pouvait avo·ir le titre mm· sans dipl9me.ll Èm était 
probablement ainsi dea .autres docteurs qui avaient le titre mar, comme 
mar zoutr", etc. 
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inscrit dans l'acte de vente l'engageme:nt dè Bes immeubles }?our 
le cas de saisie. L'acheteur demanda alors à Samuel : Ma1·, mon 
maitre, n'a-t-il pas dit que l'absence de l'engagement d'imméu
bles ·n'est qu'une erreur d'écrivain? Mais Samuel lui répondit: 
Je l'ai dit pour un acté de prat, mais non pas pour un acte de. 
vente. 

A bayé dit : SiRouben vend une terre à Simon avec ah' a1;iyoth, 
engagement d'immeubles, et si le créancier de Rou ben viént la 
prendre de l'acheteur, Rouben a le droit d'assigner le créaneîer 
devant le tribunal et de s'arranger avec lui; le créancier ne peut 
pas lui dire : a: Je ne prends rien de toi, mai~ cle ton ~cheteur, >> 

car Rouben peut répondre : « L'acheteur s'adressera à UlOÎ pour 
me demander le dédommagement.>>. D'autre.s disent .que Rouben 
a le même droit, quand même il aul'ait :vendu la terre sans 
ah'ariyoth, car il peut dire à son créancier : «Je ne veux pas que 
mon acheteur soit mécontent de moi en perdant son .argent pour 
moi,(l). 

Abayé dit enco're :Si Rouben vend une terre à Simon sans 
al( a1·iyoth, et s'il s'élève des contestations sur la propriété, tant 
que Simon n'en a pas pris possession, il peut se rétracter (Ra
schi ajoute : s'il n~a pas encore payé); mais s'il en a pris posses
sion, il ne peut plus se rétracter; car le v.endeur peut lui dire1 

en achetant sans ah'' ariyoth. 'ru as bien voulu acheter un sac :ficelé 
et fermé. - Quand corpm.ence la prise en possession 1 - Elle 
comm~nce quand l'acheteur arrange le.s limites du champ acheté. 
D'autres dise~t: Q.uand mêrp.e il aurait acheté avec ah'a1,iyoth,. du 
lJl.QxnEmt qu'il en a pri.s possession il n.e peut plus se rétracter, car 
le ve~deur peut lui dire: cr Montre-moi d'abord un écrit consta
tant que le tribunal t'a obligé de rendre la terre, alors je te dé
dommager~i (2). 

(1) V. ma traduction du traité Khethoubotb, p. 91. 
(2) V. ma traduction du traité Khethouboth, p. 91. 
Le commentaire tabbenou Ascher dit à ce propos ! cc Lés achete'tirs 

avaient l'habitude de V1t1ider la. vente d'abord par l'acte de vente, ou 
par un Kinjan, ou par la hazal,ah, la prise en possession dont parle la 
mischnah (traité B'a~a bathra, fol. 42), et d'ajourner le payement1 jusqu'à 
ce qu'ils aient examin~ le champ; car quand· la vente est validée, elle. a 
du retentissement, et celui qui a des prétentions sur le terrain peut 
venir, et les acheteurs peuvent encore annuler la vente, tant qu'ils n'ont 
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Un individu vend un champ à nn autre; il se trouve que le 
champ n'appartenait pas au vendeur et le véritable propriétaire 
l'enlève à l'acheteur; celui-~i veut alors que le vendettr lui rende 
son argent et qu'il le dédommage pour les améliorations qu'il a 

faites dans le champ. Rab dit que dansee cas l'acheteur peut se 
faire rendre l'argent donné et aussi se faire payer pour ses amé
liorations. Samuel dit, au contraire, qu'il peut bien se faire 
rendre l'argent donné, mais qu'il ne peut pas se faire payer 
pour ses améliorations. 

Questz'on.- On demanda a rab Houna, que dira Samuel dans 
le cas où le vendeur s•est engagé à dédommager l'acheteur pour 
ses améliorations, si on lui enlève le champ ? Samuel vient de 
dire que l'acheteur ne peut pas réclamer ce dédommagement; si 
c'est parce que ce dédommagement n'a pas été stipulé dans l'acte 
dela vente, l'acheteur pourra le réclamer, si l'acte renferme cette 
clause expresse que le vendeur s'engage à dédommager l'acheteur 
pour ses améliorations. Si Samuel a un autre motif, savoir, q~e 
la vente étant nulle, puisque le vendeur n'était pas le propriétaire 
du champ, l'argent qu'il a reçu est un prêt, et s'il donne plus que 
ée qu'il a reçu, cela aurait l'air d'usure; s'il en est ainsi, l'ache
teur ne peut pas réclamer le dédommagement. 

Réponse. - Rab Ho un a répondit oui et non ; il hésita ; mais 
rab Nah'rnan répondit non au nom de Samuel. 

Question de Raba qu'il adressa a rab Nah'aman. - On lit dans 
une mischnah : Le droit de saisir l'immeuble vendu p~r le débi
teur ne peut pas être accordé à celui dont la réclamation n'a pas 
pu être déterminée exa<~tement avant la vente àe cet immeuble, 
comme à celui qui réclame pour les produits du champ, ou pour 
l'amélioration qu'il a faite dans le champ, ou la femme veuve 
qui réclame des héritiers ·de son mari qu'ils lui donnent sa nour-

pus arrangé les limites du champ. Car tout dépend de l'usage, comme 
l'usage qui existe dans certains pays que le cachet que l'acheteur du vin 
appose sm: le tonneau, rend la vente irrévocable. (V. plus bas foi. 74. 
recto.) 

Puisqu'il a,agit d'un usage, il me semble qu'il vaut mieux admettre 
qu' .Abayé raconte l'usage de son pays, qui ét.ait, je crois, de ne con
sidér~r la vente comme valable qu'après avoir arrangé les limites du 
champ acheté. 
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riture, ou les :filles orphelines qui réclament leur ·nourriture des 
héritiers de leur père, à laquel1e elles ont ·droitjusqu'à ce qu'elles 
se marient, en vertu ·d'une claus·e de la khetl10nbah de leur 
mère (1). C'est une loi établie dans le but de faciliter le commerce 
car, dit :Raschi, si on pouvait enlever aux acheteurs leurs immeu
bles pour des ~éclamations dont la quantité ne pouvait pas être 
déterminée au moment de l'achat, personne ne voudrait plus rien 
acheter, car tout le monde a des obligations à remplir, dont la 
somme ne peut pas être fixée d'avance, et les acheteurs ne peu
vent pas prévoir et se garantir contre des réclamations pareilles. 
n·e"st donc dit dans cette mischnah que, ce1ui qui réclame pour 
l'amélioration qu'il a faite dans le champ ne peut pas se faire 
payer des terrains vendus par le défendeur, d'où il résulte qu'il 
peut se faire payer des biens libres .. que le défendeur possède~ Or!' 
la mischnah parle probablement (comme on le verra oientôt) 
d'un cas où le défendeür a vendu au demandeur un terrain qui 
n'était pas le sien, et qui a été plus tard repris par le véritable 
propriétaire_, d'un cas pareil à celui de rab Nah'aman, et c'est 
dans ce càs que l'acheteur peut se faire payer des biens de son 
vendeur un dédommagement pour l'amélioration qu'il a faite 
dans le terrain. 

Réponse. -- Non, la mischnah parle d'un cas ou un créancier 
a saisi pour sa dette le terrain vendu par le (Jébiteur, et l'ache
teur réclame du débiteur outre l'argent qu'il a donné pour le 
terrain, aussi un dédommagent pour l'amélioration qu'il a faite 
dans ce terrain. 

Question. - On ne p·eut pas dire qu'il s'agit dans cette mischnah 
d'un cas de saisie par un cr.éancier. C.ar cette mischnah parle aussi 
de la réclamation pour. le~ produits du champ; ce qui ne peut s 'ap
pliquer qu;au cas où un ho~:me ·:Vend une terre qui ne lui appar
tient pas, où le véritable prop~Îé~aire peut saisir le champ et ses 
produits. Mais un créancier qui saisit an terrain vendu n'a pas le 
droit de prendre les produits .(parfaitement mûrs, ajoute Raschi) 

(i) V. ma traduction du traité Khethouboth,-p. 32. 
. , 

. .) 
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du champ~ Car Samuel a: dit l Un·créaneier peut saisir u~ terrain 
vèndti par son débiteur· avec les àmélidrations faites pa~ l 'ache
t6ur; il a 8oile dit afnéliordtions; ët non pas les produits (mûrs) 
qu~ le créanéier ne peùt pas prendre: 

Réponse. -La mischnah parle de la réclamation pour 1es pro
duits du champ faite par i'acheteur qui a acheté Îe terrain d'un 

• • • ,. • • • ' • 1 

homme qui n'en était pas le propriétaire , et auquel le véritable 
• t • 

propriétaire a saisi le champ avec les produits; et là même 
mischnah parle ensuite de la réclamation pour l;amélioratlon 
faite par );acheteur qui a acheté le champ d'un déb1teur, et 

• . J' . • l 

auquel le créanëier l'a enlèvé avec l'amélioration. 

Questzon. - dette réponse il' est pas admissible. dar oii lit dans 
une beraïthà qui explique là. mischnah : La mischnà.h pàrle de la 
réclamatlon pour l'améÜorâÜon, par exéinple: uh origarlà prend 
url. terrain à un individu, et oii le lui enlève, ii peut sè fai.tlêpiijrei' 
ie capital (le pri± du terrahi) même dés terrains vendus, rliâli" il 
ne peut se fàire ciJaominagèrpour raméiioraiion (qu'il a taH~t1ans 
ie terrain) qué des biens iibres àu déferiàeur. Oi·, cettè beraïtha 
n'est pas cdrreëte, car on Île èoinl_:lrenèl pâs ëommént lê hrig.àn.d se 
fait payer. Il faut donc la corriger ainsi: ' Un brigâdd prèrld Un 
terrain et le vend, et le véritable propriétaire l'enlève à l'ache
teur, Alo-rs l'aèheteur se fait payer le capital m~me des terrains 
vendus par le l>rigarl.d; mais il ne peut se faire dédommager 
l'amélioration qué des biens libres du brigand. C'est· donc con
traire à l'idée d-e raU Nah'aman~ 

Réponse. - Rab Nah'aman répondit: puisqu'il faut corriger la 
beraïtha, on pe.ut la corriger autrement et y mettre le mot 
créancier (1). 

Àut1·e questzon ëontre rab Nali;amân~ ;....:. On lit ènëbrë dâns le 
.Passâgë qui expHque ia mi~chnali en qûe~tic>il: La iniséhhah 
parle àe ia réclamation pour ies produits dü champ, pàr éxenip1e : 

'(1) V"Oi'èi Ï:i C'ortéctidh pi'ol_}dBéë pur l'ab N âh' àmnn : « U il homme achète 
(pour le mot enlève) un champ à un autre, et il (le champ) ll!li est enlevé 
(par un créancier); quand il (l'acheteur) se fait payer (par ie d~biteur 
qui lui a vendu lé ~hamph il peut se faire pa.yer le capital, etc. 
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Ûh hrlgàild prènd.tin terrain à un individu, et on le lui enlève, ii 
peut se taiie payer lè capita1 {la vaieur du terrain) même des ter
rains vëftdüs, mals a ne peut se faire payer pour ies produîts du 
champ qtiè dés biens ii bres du défendeur. Or, ce passage est 
également incorrect. Il faut donc le corriger ainsi : Un brigand 
prend un terrain et le vend, l'acheteur améliore le terrain (qui 
donne des produits, ajohte Raschî.), puis vient le véritable pro
priétaire qui l1aniêve avec les produits; alors !;acheteur se :faît 
payer le ~apital même des terrains vendus par Îe brigand, mais 
ii ne peut s~ raire payer pour ies produits que des i>iëns ÎÎ.bres du 
brigand. C'est donc contraire à l'idée de rab Nahlaman, d.;aprês 
lequel l'acheteur ne peut pas du tout se faire payer pour l'amé
lioration ni pour les produits, car s'il prenait plus que l'argent 
qu'ii a donné, il y aurait apparence d'usure. 

lt.êpbnse dé i!aliôa • ..;_ Rabba ripondit: Le passage est, au con
traîrë, três-êorrëèt. il s'àglt d;un cas où le brigand qul a enlevé le 
terrain avëë les produits à ûil individu, ~na mangé les produits 
et g!'té lê terrain, eh y êteüsant· des puîts et des fosses; ~lors le 
vêriiâb1ë p:i?ôpriètaire peüt se Îàire payer le capital {la valeur du 
térra1n}, mê'me des ierrâÎns vendus parie brigand, mais il rie peut 
sé fairê payer pour les produits du chv,mp que des biens libres du 
brigan.â. 

Ji'ot. l5. -Réponse ile Rab bah fils de rao Ilouna.- Ce passage 
parle d'un reas où le briganda mangé les produits, etpuislespaïens, 
qui avaient des prétentions ou une haine contre ce brigand, lui 
ont enlevé, Injustement le terrain, et le véritable propriétaire ré
clame du brlgand le payement pour le terrain et pour les ,produits. 

JlJponse de rab Asché.- Ce passage parle d'un cas où le lJri
gand a mangé les produits, et il a vendu ensuite le te:r;rain. Le 
véritable propriétaire reprend son terrain et réclame du brigand 
le payement pour les produits, tandis que l'acheteur réclame le 
remboursement du capital, c'est-à-dire d1.1 prix qu'il a donné pour 
le terrain. 

Autre q·uestion.--.. D'après les· répoirsês ·de· Rab ba· èt âe Rab bah, 
fils de rab Houna, le véritablè propriet~ire se fait payer pour le 
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terrain des immeubles vendu~;; par le b.l'ig~nd. Comment peut-ille 
faire ? Sa réclamation contre le brigand n'est inscrite dans aucun 
acte, et on ne peut jamais enlever un immeuble à un acheteur 
pour une dette non inscrite dans un acte (car l'acheteur a pu 
ignorer cette dette). 

Réponse. -Il s'agit d'un cas où le propriétaire avait assigné 
devant le tribunal le brigand qui fut condamné â payer pour le 
terrain, puis celui-ci a vendu ses immeubles; alors 1~ propriétaire 
peut se faire payer des immeubles que l'acheteur a achetés après 
la condamnation du brigand (1). 

Question. -Cette réponse n'est pas admissible; car on distin
gue dans le passage en question entre le capital et les produitst 
en disant que poür le capital, le propriétaire peut se faire payer 
des immeubles vendus par le brigand, mais pour les produits il 
ne peut pas se faire payer des immeubles vendus, car la val~ur 
des produits ne pouvait pas être déterminée exactement au mo
ment où l'acheteur a acheté ces immeubles. Mais s'il s'agit d'un 

1 

acheteur qui fait l'achat aprês que le brigand a été condamné au 
payement par le tribunal, il est évident que le tribunal a :fixé là 
somme qu'il doit payer pour les produits ; par co~séquent le 
propriétaire doit avoir le droit de saisir à cet acheteur les immeu
bles pour les produits dont la V!lleur était fixée par le tribunal 
avant l'achat. 

Réponse. -· ·n s'agit d'un cas où le propriétair(\ a assigné le 
brigand devantle tribunal pour réclamer seulemen\: le terrain, 
et ée n'est qu'après que celui-ci a vendu ses immenbles que le 
propriétaire réclama aussi le payement pour les pl oduits; car 
d'ordinaire on réclame d'abord pour le capital, et plu6 tard pour 
les produits. · 

Aut1·e question.- SamuelJest en contradiction aveclui-m~mè. 
lcj il parle d'un homme qui achète un terrain à un brigand (ou à un 

(1) Car, dit Haschi, ln réclamntion confirmée par un arrêt de la jus lice 
ost tonnue de toat le monde, comme si elle étaitinscl'ite daus un acte, et 
l'acheteur ne peut ph,ts dirl} qu'il 1 ignorait. 
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homme qui lui vend un terrain qui ne lui appartient pas). Si le 
terrain est repris par :son véritable propriétaire, .l'acheteur 
peut. réclamer du brigand qu'illui rende l'argent donné, mais il 
ne peut pas demander davantage pour l'amélioration qu'il a faite 
dans le terrain, car en se faisant payer plus qu'il a donné, il aul'ait 
l'air de prendre de l'usure. Mais Samuel a. dit lui-même à rab 

' Hanina, :fils de Schilath, qui était un écrivain : Quand tu 
écris un acte de vente, demande au vendeur, s'il s'engage pour 
le cas de saisie à payer à l'acheteur pour le capitale~ pour l'amé
lioration qu'il aura faite dans le terrain qu'il achète, et pour les 
produits, et à payer tout cela de terrains Edioth, de ses meilleurs 
terrains. De quelle saisie parle-t-il? Est-ce la saisie du créan
cier du vendeur? Le créancier ne peut pas saisir les produits prêts 
à être récoltés. Car Samu~l a dit ailleurs : Un créancier peut 
saisir les terrains vendus par le débiteur avec leur amélioration; 
il a donc dit amélio?·a#on, et non pas les ]Yroduits prêts ~ être 
récoltés. Il faut donc admettre que Samuel parle de la saisie du 
légitime propriétaire· dans le cas où le vendeur vendrait un terrain 
qui né lui appartenait pas, et.c'est dans ce cas que le vendeur 
peut s'engager. d'après Samuel, à payer à. l'acheteur pour l'amé
lioration que celui-ci aura faite dans le terrain. 

Réponse. -Rab Joseph répondit que le vendeur peut s'engager 
à payer à l'acheteur pour l'amélioration, s,il ne paye pas en ar
gent, mais de ses terrains. - AlJayé lui fait l'objection qu'il est 
défendu même d'emprunter une seah, mesure, de froment pour 
payer lamêmemesure de froment, car le froment peut devenir plus 
cher qu'au moment du payement. Rab ,Joseph répondit que cette 
d-éfense se rapporte à un véritable emprunt, èt ici il s'agit d'une 
vente (quoique la vente soit nulle et que l'argent donné soit con~ 
sidéré par Samuel comme un emprunt). 

D'autres disent que rab Joseph répondit: que le vendeur peut 
payer à l'acheteur l'amélioration, s'il s'y engage par un lcinjan (l). 
-Mais Abayé lui fit l'objection qu'il est défendu d'emprunter 
une mesure de froment pour payer la même mesure (car le fro-

(1) Il paraît que rab Joseph veut dire qu'il s'engage par un ki11jan, 
non pas à payer pour l'amélioration en argent, mais de ses terrains; car 
Abayé lui rappelle qu'il ne faut pas payer une mesure de froment pour 
l'emprunt du froment. 

. ) 
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ment peut devenir plus cher ~u mcunent du payeme:nt), même 
quand le débiteul' v.~ut ~'engager par un kinjan~ ~ Rab Joseph 
répondit que cette qéfense s.e. r:apport.e à .u~ véritable emp~unt, 
et ici il s'agit dtune vente. 

On v.i~nt d.e. citer l'opinio.ll <le Samu~l, qyi dit ; Un créancier 
peut saisir les terrains. vendqs paf le d~biteur ~y.ec l'amélioration 
que l~acl}eteur y a faite. Rabha donne un~ pr~uve que cette. opi::
nioQ. es~ j1:1ste, puisque. le vendeur ~c.rit po.qr l'.a.ch~.tQur : J Je me 
lèverai e.t j'appaiserai (tout.e1les p:v.Ate.sta.tiQJVl q_tli p.Qu~ra\ant sur
gir àpnppos de ~e.tt~ v;ep.te), ~t je 1~ randr.~t P-llf.e (d~ tQute co.n':" 

testation}, et je. lp.v.erai (p.o.ur ~nle.v~nles t3chQfi, ~'~&t-~:-qira je n~ 
laisserai aucun dommage sans t'indempiser) .ces b~f'rains vendus 
eux~mêmes, le• améliorations pnov;enant de ton travail et les 
am~lio:vations qui dépassent les dépenses. ('l'hossephoth); et il 
(le vendeul') a consenti à notDe ach~t e.t il a pris sur. lui tous 
ces engagetnenUI >> (1). Il en ~ésulte que le créancier peut saisir le 
terrain vendu avec les amélior.f!tions, p~isque le. yendeuv s~~n .. 
gage à indemniser l'acheteur. pour ces amélioratiops. 

Réplz'que. -Rab Hiya :fils d'Ahin demanda àRabba: S'il en est 
ainsi, il faudPait admettre que dans le cas où le débiteur a fait 

dQll de son jmm~uble à un indiv.i<lll, l~ ~Dé~ngier. q~i ~~limt le 
.terrain, n'a pa~ de.. droits s_uv le& ~méliP:r3iion~, 9.!W c~t iA<liv!dtl 
ne sera .pas. ind~mnisé par- le débiteur. 

Réponse. - Rabba répondit qu'en effet le cr.éancieP n'a pas. de 
droits sur les améliQl'at.ions dans ce caf!. -- Est-ce possible qu'un 
homme recevant un imm~uble par un don ait plqli de d·roits que 
celui qui Pachète ·'!. ~omment peut-on admeitpe que l'JJ~,ch~t.eur soit 
obligé de rendre au créancier. l'immeuble avec les améliQrations, 
et que celui qüi a ne~u l'immeuble par un .dqn puisse consettVer 
ses droits sur l'es améliorations ;vis ... à-v.is du cvéaneiett?· .,- Mats 
Rabba répondit que sous cé ·Dapport l'achèteur a moins de droits 
vis- à-vis du créancier que celui qui a reçu rimmeuble par un don, 

P~fC.~. q~~ 'Je pr~miel' ne ;perd rien e~ do:qnaitt les ~méliq:ratjons 

~ - ... - . - • , .. . , ••• •'t• t .. ~ •&.oo, ••'~ ...,_ •• ~· ·· - , ... ~ ··· - · · · · •••• . ._ • •• • • ., .. .. · · ~· ,. ,._ •• ( ............ . .... ... , ... . 

(i) C'était là une formule COJlSD.crée. n en résulte qu'.on avait .déjà à 
cette époque des formules fixes po11r les transactions. 
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au .créancier, pnisqpe -le· MP.~teur l~ 4~qP.tp.~ag~ra 1 taP..~!~ q:n~ l~ .. 
dernier ne sera pas indemnisé. 

Rab ~abaman dit: Il y a une beraïtba qui confirme (à mon 
avis) l' opi~ion de mar (1) Samuel, mais notre .collêgue &una nit 
que ·la bera~tba .parle d'un cas différent -de celui de .Samuel. La. 
beraïtha di~ : Rou ben vend un champ â· Sjmon, le cha~ .est ea.; 

levé ~ l'acheteur (rab Nah'aman pense qu'il .est enle.Y.é par Le 
créancier de RoubenJ ; quand l~acheteur vient '2e fair.e pay.~x IJ~J: 
Rou ben, il peut !!laisir pour le eapitai (l'a;rge~t .donné pour le 
cha~~)~ même "les immeubles vendus par }toub~n; mais p.onr le$ 
amélior~tisns (que 'le créaneier lui .avait enlevées a:v.ec le .c~mp), 
il ne peut se fai~e payer que .des biens Hbfes que Ronpe~ -p_o.ssê.de 
encore. n en rêsulte que le créancier pe~t eni.e:ver le~ tel'rains 
vendu~ par le débiteur avec les améliorations que l'achetein? y a 
faites, ço~me l" a dit Samuel. Mais notre c,ollêgue Houna-.dit qu.~ 

la ber.aïtha parle d"un cas où Ruben a venda un c:hamp qui ne lni 
apparte·nait pas; et ensuite que ce ch~mp a été enlevé â Sjmon :p.ar 
son propri~taire :l~gitime ; celui-ci a le droit ae .r.ep~endr.e son 
champ avec Jes amroior..ations"cYbtenues J?ar da cultur.e .de .Simon; 
mais up. créa.néier qui saisit un c>hamp vendu -par.sgn débiteur, n'.a 
.pas de ~roits sur1es.amélioraiions. 

O.n lit ~ans une autre -beraïtha : ·Roub.en avait ven.du .tl;D. .champ ;il 
Simon, qui l'a amélioré; un IJaal-hob, un h(}mm.e qui .a des récla
m~tjons (contre Roùben9, eniève i.e. champ àSimon.Sil.es.d.é.pe.nse~ 

,q\le ,~},m9n ·!!- fwt.~ pQ.t;%r~w..é1i~;re.r ,1.~ _ç,9:~m_p -~~n~e.nt à une soP.lme . 
;W,Ç}i~ f..9F,.te lÇI;U~ 1~~ ~.éJ.~o.r~tio.:t;~,.s .Ql?t~~.l:l~.s., ~~r -.exemple, si I~s 
.dé.pe,~~.~~ ~Ç);n.tmt à}.() ~Q{U?&S .~t !e,s ~!ll~l.i~t:a~~ons en -v. al en~ 15, 
jl se ~~X:{t l~'l!.~e tf.O .A9\JZ~~ -p.~r ce!w ql},i ~ui ~~~ve ,le champ avec 
l~s a\U~lior~tiq~~, ;~~ il ~~ .f-er:~ pÇty~r }~ 5 ~utres zouzes par 

• L• • 

~o~!J~m .. §A,~~u çQn~W,r~,Je~A~;P~.~~~~ Fl.~n.te:t:lt -~ ~~~ $omme plus 
.f~rt.~ ~qpeJ.Et~ :'IR~l~9.r~~i9.p~, ;P~r ;~~ep;t;PJe, ,s! _l,es .dép.~IJSe~ monte~t 
_à -~ :.Z~W.? .. e~i~t ~~~ {t~~Ç>_rat~P.w ~:n~.e.~ ~al~nt qute _6, .~i~?':l _n~ peut 
~~ f,__aJ.r~ ;.ré\P~,e g::ue ,6 ~o,p~~~ p.a~ .c~l_l.li ~11~ lw ~~F}èv~ }e ~~a~p; 
. .. . ....... .,......,._ -... .. .-.- .- ..... --· ·--- . ~ .. : 
. (tl) :1lfgr .. ~~~J:~( d~ ojl mo/J,, JA~~tt~\+~,,. ~~t. R~ ~i\re,g~l;lP,_~ J.ci_p .. §~:tplfyl, 

gui n'a .:jAm!l)s:..~:t:l .le .~itr~ .<'l:e \a1'1>.i; }e ~e~i~er .se ~.onnait yar le diplôme 
(V. ma Législation criminelle du Talmud, p. :xxn) que Sâmuel n; a pas 
reçu; le prelllier pouvait se donne~ sans diplôme et n'impliquait auçune 
autorité-légale (V. plus ·haut, p. ·63). -
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et il perdra ce que les dépenses dépa8sent les améliorations, il 
perdra 2 zouzes. 

Question •. - Comment expliquer cette beraïtha d'après Samuel~ 
S'agit-il ici d'un ?as où Rouben a Yendu un champ qui ne lui ap
partenait pas, e·~ celui qui a des réclamations contre Rouben, que 
la beraitha appelle bacil hob, est-ille propriétaire légitime du 
champ 2 S'il en est ainsi, la rescha, le i or cas, où on dit que Simon 
peut se faire payer par Rouben 5 zouzes pour ses améliorations 
(en outre de l'argent qu'il a donné à Rouben pour le champ), ne 
sera pas d'accord avec Samuel, qui a dit: Si Rou ben vend à Simon 
un champ qui ne lui appartenait pas, Simon ne peut réclamer de 
Rouben que l'argent qu'il lui a donné, et il ne_ doit rien prendre 
de plus; car la vente étant nulle, l'argent donné est considéré 
comme un prêt, et ce qu'il prendra de plus sera de l'usure. S'agit-il 
dans la beraïtha d'un cas où Rou ben était le propriétaire légitime 
du champ, ét où c'est son créancier qui l'enlève à Simon? S'il en 
est ainsi la 1•escha et la se fa, le premier et le dernier cas, ne seront 
pas d'accord avee Samuel. Car dans le premier cas la beraïtha 
veut que le créancier rende à Simon ses dépensés, 10 zouzes, et 
dans le dernier elle veut que ce créancier rende à .Simon 6 zouzes 
de ses dépenses ; tandis que Samuel a dit que le créancier peut 
saisir les terrains vendus par le dèbiteur avec les améliorations, 
sans rien donner à l'acheteur pour ses dépenses. 

Réponse.- On peut dire que la beraïtha parle d'~n cas, où 
Rouben a vendu un champ qui ne lui appartenait pas; mais Simon 
peut se faire payer par Rouben les 5 zouzes pour ses améliora
tiOns, quand Rou ben les lui paye, non en argent, mais de ses ter~ 
rains (comme ra dit plus haut rab Joseph, p. 69) , ou 
bien quand Rouben s'est engagé par un kinjan (v. également rab 
Joseph, p. 69) •. 0n peut dire aussi que la beraïtha parle d"un cas 
où Rou ben était bien le propriétaire légitime du champ, mais 
que son créancier renlêve à Simon avec les améliorations. Seule
ment la beraïtha, en disant améliorations, comprend par ce mot 
Schehah'hamagia likhethaphim, les produits du champ,. qui sont 
presque prêts à être récoltés, mais qui ont encore besoin de la 
terre; et elle dit que le créancier ne peut pas prendre ces prodnits 
sans payer à l'acheteur ses dép~n.ses. Samuel parle des produits 
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qui ne sont pas encore si ayancés; ceux-ci peuvent ~tre pris par 
le créancfer sans qu'il donn·e rien à l'acheteur. 

Question. -Ne voyons-nous pas tous les jours Samuel faire 
saisir aux créanciers les terrains vendus avec le Schehah hama
gia'Ukhethaphzm~ les produits presque prêts à être récoltés, mais 
qui ont encore besoin de la terre, sans les obliger de rien donner 
aux acheteurs pour leurs dépenses (1). 

Réponse.-· La réponse qu'on vient cle donner est en effet inad
missible; mais on peut mettre d'accord autrement la beraïtha avec 
Samuel. Samuel parle d'un cas où la dette du créancier égale 
(ou dépasse) la valeur du champ chargé de ses produits; dans ce 
cas le créancier peut tout prendre, sans rien donner à l'acheteur. 
La beraïtha parle d'un cas où la dette n'égale pas la valeur entière 
du champ chargé de ses produits; par exemple, quand la dette est 
de 100 zouzes, le champ a une valeur de 1.00 et les produits en 
valent 10; dans ce cas le créancier prend le champ et paye en 
argent à l'acheteur pour ses améliorations les dépenses qu'il a 
faites. 

.. 

Question.- Il y a divergence d'opinion entre les docteurs sur 
la question de savoir, si quand le créancier veut saisir le champ 
vendu par son dêbiteur, l'acheteur peut garder ou non le champ 
malgré le créancier, en. lui donnant la valeur du champ en argent. 
D'après le docteur qui admet que le créancier peut prendre le 
champ malgré l'acheteur, et que c~lui-ci ne peut pas l'acquitter 
en argent, on peut bien dire que la beraïtha parle d'un cas, où la 
valeur du champ chargé de ses produits dépasse la somme de la 
dette, et que dans ce cas le créancier prend tout, en payant 
à l'acheteur ~n argent ce qui dépasse la dette. Mais si on adopte 
l'opinion du docteur qui admet que le créancier ne peut pas pren
dre le champ malgré l'acheteur, alors que celui-ci veut lui en 
donner la valeur, dans le cas de notre beraïtha le créancier ne 

.(1) On ~oit ici que Samuel, sans avoir le diplômt~ de juge, puisqu'il 
n'avait pas le titre de rabbi conféré par ce diplôme, exerçait les fonctiorJs 
de juge et même d'une manière constante et sans conteste. Voir ma 
·Législation criminelle du Talmuà (p. XXII), l'utilité du diplôme. 

. ) 
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peut pal prendr-e le cpamp aveç les produits, en payp.nt à l!ache:: 

teur en argent ce qui dépasse la dette. flar ~l'aehetenr p.eut lui 
dire: Si j 'avais de l'argent, j'aurais pu garder le champ entier, 
en t'en dop.na11t la valeur; maintenant que je n'ai pas d'ar~ent 
chez moi, fai toujours cet argent que tu dois me donner pour ce 
q.ui dé)?ass~ ta dette; eh bien, pout~ cet ar~ent je veu~ garder un 
morceau de terre équivalent. 

Répon§e.- La beraïtha parle d'un cas où le débiteur a hypo .. 
théq.ué ce champ au créancier; dans ce cas, l'acheteur ne peut 

pas le ~arder mal~é le créancier, car -~elui-ci peut ie prendre 
comme son hypothèque. 

Si up. individu achète un champ à un autre, sachant .que c.e 
champ n'appartient pas an vendeur, Rab dit qu'il peut réciamer . ~ . . 
du venqeu;r le rem:bemrsement de l'argent qu'il lui a donne, mais 
il ne peut rien réclamer pour ies améliorations qu'ii a faites dans 
le champ,_ avant que le propriétaire ne soit venu le reprendre. 

... ···. 
Samuel dit que l'acheteur ne. peut pas même réclamer i'argent 
qu'il a donné pour ce c·hamp. 

Rab ba dit: Il faut adopter l'id~e de Rab qui a dit (plus· ilaut, 
p. Pi), q.,P.~ .si ~oql}ep. y~p_çl _à Sin10p. un champ ~ui ne lt# appar
tle~t pas et qJ.:~.e 1~ prop;ri~t.~ir~ Jégitim.e vienne l~ reprendre~ 

. ~ . ' . 
l'~ch~teqrp~ijt ~~ f.~.ir~ .Pal~.r p~r ~o~p~.J}.I'ar:~~11~ .9-u'illui adonné 
et .aq$~i q:q. iHilPIIJ.JP.~z~ro~nt pot:tr ~~~ a~~lioratjons 9-u'il ~ f~ites 
c).al}.S c~ ç)).am.p7 m,.~w~ 9..~-~s J~ ç~s où fp.~t~ ~e ve:r;tte .ne fe~fer~p~ 
pa$l',el1-ga,g~W..~:Q.t d~ Rçn~J>e~ P: .dédomp1ag~r .Sip1q1} pou.r les am~-

• 
Jio;ratioP...S ,Q_f!p.S }~ .c~.s .9~ .s~i~je. ~1 fq.pt ~u.s~i ado)?t~r l'autre 
oJ_>inj.op. il~ R.an qp.~1 ~J ~Sim.on a ac}?.et~ ce cham y_, s~ch~nt ~n'il 
Jl'app.~rt~nait p.~s :à l}Qu)J_e)l, iJ :ç.e .Pe.ut pas r.écl~mer de clédom ... 
n:u~g~me:p.t po,ij;r -ses am~JioratiQI:l~, m..~is il pe~~ récla!Der ~e ~ou~ep 
l'arg~p.t .q~'lllu~ p. .do~p.é .(~) .. ~.Q;fin il fau~ re~o-~n~ttre 9-n~.' soj,t 
.Çl~n$ le~ .~ete~ <;1.~ :v~nt.~1 ,soit clan.~ ~-~.s ~c~.es ~~ p:êt,, ~'a~se:J?.~e d.e 
1' euga:g.em..~P.-t de~ jw.~~bJ~~ p.ou,r 1~ ~et.t.e 91:1 ~O);l_r )a _ga,rantie d.e 
racheteur dans le cas où la chose ach~tée lui est enlevée, doit 
être considérée comme une erreur de l'écrivain, qui a oublié de 

( 1) En règle ,genernJ~, quand ·Ra:b était en désaccord .avec Sa~~~ .en 
matière :ÇÏ:vile, .on.·adoptait·l~Qpinion q~ -Samuel. [ci .o.n JA\t·~ ... ~~~· 
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l'~P.rir~, et qq~ J>~f CQqséq.qept Je c~é~nçi~r peut toqjours s~1s1r 

les terrains ~~RdlJ~ p~r 1~ ~~qit~t1r1 ~t ra~peteur ~Wl11~l on {Jo e~
levé la terre achetée pour la cause du vendeur, peut toujours 

sai~ir 1~,. t~rr.~htll qy~ ~~- Vt)Jlc}{:)~f ~ V!lPÀJJS à d'flUtr_e~ J?~f~ppnes 

postéri~pf~ll!~nt ~ ~~ 4jat.EJ q~ ~Q:q. ~pte à.~ v~nt~, 

Question. - Samùel demanda à Rab : Rou ben a vendu à Simon 
Pn champ qui ne lui ~pp~rt@P~it pas, F!l~S il l'a. gchet~ à. ~gu :pro
pr.i~t~ive ~~~iUme~ Pa~J~ c~ QA§ ItoRb~~ p~"P:t-i.J. !'~Ff~P.dre 1~ cb~mp 
iL. Si~QP, ~QIPUl~ J'q.urait. Pli f~ir~ le :prqpr~~tf\lr~ }é.glti.m~, QU 

~ ~ . 
JlQJ) 1 

R~ponse. - Rab répondit que Rouben ne peut pas reprendre 
le champ, car il a venda à Simon tous les droits qu'il avait lui
même sur le champ, et que s'il est allé l'acheter l son pro}?riétaire 
légitime, c'était pour lé~itimer la vente et pour rester honnête 
homme enve.es Simon. 

Fol .. ~6,~J.I ~st ~~rt~in., §i ,a.QllPftP. flP:f~$. ;\YAlf veniiJil~~hamp ·· .J 

~ SiiDon. ~t. ~y~p.t {\~ rf\~h~ter· 4 ~çm PfQPJ?iét~ir~ 1~gjtim@, fa. 
v~~d" à 1um 3JJt.~~ p~r~H~DnE}.! ,:i4 s'Hl'~ l~gÙé ~~ ll4:r-it~g~. à un. de 

-se~ ftls,. ~u ~'U ~m a. f~~t un iJQtl ~ qu~lJU'U}:!, d.ans tt:>u.s .ç~~ -Çf\S 

ap A~ p.,.~~ p~~ d.i:re q~'il ~&tAllé ~Alu~t-~:r l<; çP,a.lJ!}?. pQij~ lég!tiJp~r 
l'ach~t dQ S.iJP91!i· U PP.»t d~mP.l:qi r-~p.renc}r~ l~. ç'Q~mp. ;3i Rm~lle~, 
après avoir vendu à Simon un champ qui ne lui appa:r~:q~it pfl.s~ EJn 
est devenu le propriétaire legitime par suite d'un héritage, on 
ne peut pas dir.e non plus qu'il a fait quelque chose pow légiti-
mer la. vente-; il peut donc repf-endre le ç_hamp à Simon, sa :ven.te 
étant nulle. Si Rouben était 1~ créaJ!cier. du pr.opFiétaire lé~itime 
du champ et qu'il l'ait pris en payement de sa dette après 11avqir 
vend~ ~ Si~Ç>n, il l'~ f~it pour légitimer la yei!te, s'il av3:it le 

~ . 
c4gi~ ~e pr~ndre. qn autre ç:p.~~p et s'il a p:çéfé:ré celui qu'il a 

~ . . 
v~l].gll à. §~mon; :t;na~ s'il n'~v:ait p~s de choix, o;n ne :peut :pas 
dire qu'il ~ pris le c}lawp popr légitimer l~ vente, ·car il a voulu 

.... .. .. ' 
peut-être seulement se faire payer une dette. Mais si le proprié-
taire légitime a fait un don de ce champ à Rouben après que 
celui-ci l'a vend·u à Simen, il y a div-er-genee d'opinions entre 
ra~ A:ha ~t Rab bina. ~'un dit q.ue le d(>n ~st co!lfiD.~ un h~ritage, 

.ç.~r @. Il~ ~~~t ;p~~ ~~r~ ql!~ ~ÇHJ.~~.!]. ~ :(a;i~ 9-~~J<I.u~ c)los~ ll'?~.r 
légitime.r la vente. L'autre dit que le dq_~ .E}~t ~~~~~ HI! ~ç~, 
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car on peut dire que Rouben a fait des démarches ou des sacri

. fiees pour obtenir ce don, afin de légitimer la vente. 

Ques#on. -- Il y a évidemment un terme après lequel .on ne 
peut plus dire que Rouben a acheté le champ au propriétaire 
légitime pour légitimer l'achat de Simon. Quel est ce terme 7 

Réponse.- Rab Houna dit: Si Rouben a attendu que le pro
priétaire légitime reprenne le champ, et que Simon l'assigne 
devant le tribunal, et que ce n'ait été qu'après avoir été forcé 
d'apparaître en justice que Rouben est allé acheter le champ à 

son propriétaire légitime, ,on ne peut plus dire qu'il l'a fait pour 
légitimer l'achat de Simon. 

Hiya fils de Rab dit .: Le terme est le moment où Rouben 
reçoit l'lwd?·alclztha, le droit de poursuite (1), ce qui n'arrive 
que 90 jours après la condamnation qe Rou ben de rendre à. Simon 
son argent. 

Rab Papa recule encore davantage le terme; c'est le commen-. 
~ 'Cement des jours de l'khm·aztha, la publication, car le demandeur 
ayant reçu 90 jours après la condamnation du défendeur le droit 
de saisie, va chercher les immeubles du défendeur; et l'ayant 
trouvé il ne peut pas le prendre,, mais il s'adresse de nouveau au 
tribunal, qui le vend à l'enchère après une publication de plu
sieurs jours (2). 

Question. - Ramé :fils deHama demanda : De qtiel droit Simon 
p~ut-il garder le champ, s'il n'a que l'acte de vente écrft au mo
ment où Rouben n'en était pa~ le propriétaire, et qui par consé
quent n'a aucune valeur? 

Réponse. - Ra.bba répondit :Il s'agit d'un cas où, Simon a eu 
confiance en Rouben et a cru qu'il légitimerait l'achat, et Rouben, 
co:p.tent de cette·confiance, la justifie, en allant acheter le champ 
au propriétaire légitime pour légitimer l'achat de Simon. 

(1) V. ma traduction du traité Baba Kama, p. 459. 
(2) On publiait pendant plusieura1 jours : 1.< Celui qui veut acheter tel 

immeuble, qu'il vienne l'acheter. »On ne voulait pas- le vendre tout de 
suite au premier venu, cnr on voulait obtenir le plus d'argent possible 
.dans rintérêt du condamné. 

/ 
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Question de 1·ab Schescheth contre Rabba. - On lit ail· 

leurs : Si un individu dit à un autre : Je te vends ce que j'héri· 
terai un jour de mon père, ou ce que ma chasse ou ma pêche 
m'apportera un jour, la vente est nulle. Mais s'il dit: Je te vends 
ce que j'hériterai de mon père aujourd'hui, ou ce que ma chasse 
ou ma pêche m~apportera aujourd'hui, la vente est -valable. Par 
conséquent si Rouben a vendu à Simon un champ qui ne lui 
appartenait pas, quoiqu'il àit pensé l'acheter un jour, la vente 
doit être nulle. 

:Ramé fils de Hama dit alors : Voilà u~ grand homme qui nous 
adresse une question solide. 

Réponse. - Rab ba rêpondit :Je vois bien l'homme, mais je ne 
vois pas la question. Dans le passage en question, l'acheteur ne. -
comptait pas sur l'héritage ou ~a chasse, qui ne dépendaient què ·, :
du hasard; dans notre cas Simon comptait que Rouben aurait 
la volonté et le pouvoir d'amener _le propriétaire légitime à lui 
vendre le champ. 

La question de rab Schescheth fut communiquée à rabbi Abba 
fils de Zabda, qui dit qu'elle esl irréfutable; mais Rab ba répé.ta la 
réponse qu'il vient de donner. Un fait s'est présenté à Poumbe
ditha, ou rab Joseph a dit que la question de rab Schescheth est 
irréfutable, et Abayé a adopté la réponse de Rab ba. 

Questfon.- Pourquoi déclare-t-on la vente valable, s'il dit: Je 
te vends ce que j'hériterai demon père aujourd'hui, ou ce q~ema 
chasse ou ma pêch~ m'apportera aujourd~hui? 

Réponse. -Rabbi Johanan dit: On a déclaré la vente valable, 
pour procurer au v~ndeur l'argent nécessaire à l'enterrement de 
son père; quant à la chasse et à. la pêche, on a voulu que la 
vente de la chasse on de la pêche d'un jour soit valable, pour que 
lè vendeur puisse se procurer de quoi vivre (1). 

Rab Houna dit au noÎh de Rab : Si Rouben dit a Simon; jé te 
donne dès à présent le champ que j'achèterai plus ~rd; aussitôt 
que Rouben l'achète, le champ est acquis à Simon. Rab ba dit que 
l'idée de Rab est juste dans le cas où Rouben a parlé d'un champ 

( 1) Il y avait donc dr.s Juifs qui vivaient de la chasse ou de la pêche. 

~ . .,: 
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en général, cm· alors Simon peut compter que Rouben, trôtivëra 
toujours un champ queiconque à aclieter. Mais ëéttë idee n;ést 
pas aèceptabie pour le cas oü Rouben a précisé ie chatrijj , car 
a1ors)Hmon ne pouvait pas y .compter, càr il dèvàit pénser que 
peut-être ie propriétaire de ce champ ne voudrait pas Îe vendre. 
dependant ii est certain que Rab veut que ie .champ soit acquis à 
Simon, quanci même :Rouben aurait précisé le c:hainp. -

Samuel dit : Si un individu trouve uh acte appèiê schlar 
halcenaah, un acte dans lequel le débiteur s'est engàgé par ilh 
kinian à payer au créancier ia somme insçrlte, même quand il ile 
la prêterait pas, il peut le rendre au créancier ; car il n'y a pas 
à craindre que l'acte ne soit a~tidaté., et que le créancier ne sai
sisse injustement les terrains que le débiteur a vendus entre la 
date inscrite dans l'acte et la date véritable de l'emprunt; puÎsque 
le débiteur a engagé ses terrains à partir de la date inscrite ; par 
conséquent; le créancier a le droit ,de saisir les terrains vendus 
après cette date ; il n'y a pas non plus à craindre que le débiteur -.. 
n'ait payé la dette; et que ce ne soit lui qui, après qu'on lui avait 
rendu l'acteJ l'ait perdu,. car le déditeur, en payant la dette et en 
recevant l'acte, le tléchire d'ordinaire. 

Rab Nah'aman dit: Mon père était un des scribes des juges de 
ma1· (1) Samuel; J'avais alors 6 ou 7 ans, et je me rappelle qu'on 
publiait qu'il fallait rendre aux créanciers les actes appelés schtm· 
httfcena'ali qu'ob. aura trouvés dans la rrté. Rab A'n:iram dit qu'il y 
a tiiië iilischnah qùi ~nttftrme l'idé~ -d~ Samuel et dè rab Nah'âman. 
Car o:p. lit dans cette mîs~hnah : Tuùs tes a.étes d·es trib~mau:x; 
c'est-à-dire les actes légalisés au tribunal, peuvent être rendus 
atix tlëi::t:Land~ürs. Il eh r~sùltè qu7t>h ile ûoit pas ·ëraiîîdrë que la 
d·étté ii;,ait êi·é payéè et '(ÎUê ~e ii~ ·Sbit ie aébiteùr quiiit pel•'dù 
l'âct'ê; car lë débit:èur qui ~ëtyé âé'Qhire l'àètè. 

Réplique. - Ra1J.bi Zèra dit à rab A'mraJl). qu'on ne peut rien 
conclure de la misnhnah. Car la mischnah parle des actes appelés 
chtm· lt'alatatl~a, a·cte de saisie définitive, et ceux. qu' c:m ap.pelle 
ad1·alchtha, d-reit de p-oursuite; ces actes ne sont jamais payés. 

lléponse ·de Rab'ba. -Est-ce que ces actes ne 11euvent pas être 

(i) Qtui ht ü.ù fïti·ë ?iui1·, v. pl ua hàut, p. 11. 
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pày~s 1 Les lib.tiiines de la· ville de Nehardea ont dit que la schouma 
(tiii'dil appeile aûssi it'alaiathti), l'ëstimatidn judiciaire que le tri" 
bitiuil a fàit~ d'ùn bhàmp au aêbit~ur pour le ddnner au deman
detif pour sa dèit~; pêût être âtinùlêe pâr 1~ débiteur; s'il paye la 
dèLtè, gij qü'il pëüi fàirè jusqû;â 12 mois- aprês cotti3 estirîlation 
jüaièiidré; èt Afuèmàr a dit: J~ ~hls fie Nèhardéà, ét je dis· que 
lê dêi>iieur pt3ut toujoürs ailnulër Ut §th~nÙna ëfi payant la dette. 

Rëplùjüé . ~ Rabba r~plique donrl àutrêrlient à Ntb A;Iîlram 
qui voüÎait âssiiiii1er le ~àS de la mfsè1iiiill ft ëë1ui tle Szdnùèl. Là. 
mischnah parle d'un aêté ~ppel~ i{dlrûâiha, saisiè dénnftivt3; par 
lequel le tribunal donne le champ du debiteur au èrëàtidêr. Le 
débiteur peut le reprendre en payant la dette, comme on vient de 
le dire; il est don~ possible qu'il ait payé la dette. Cependant 
cette possibilité ne doit pas empêcher celui qui a trouvé l'acte de le 
rendre au c,ré~ncier. Car si le débiteur a payé la dette, c'est sa 
faute s'il n'a pas déchiré l'acte. Il dira peu~être que le créancier 
l'a trompé sous prétexte que i'acte s'était égaré. Mais alors le dé
biteur aurait dû exiger un acte .. de vente, comme si le créancier 
qui possède le champ èn vertû cPl:me decisÎ.oh judiciaire le vend 
au débiteur; l'acte clè vente ser~it a.u. reste partaiierliëhi a sa piaée; 
car on peut dire qilè lé aébiteùr en payânt ia dette pout repréndre 
son champ, achète plutôt uri champ dü créancier- ·qti'ïi nè rachête 
son ancienne propriété engagée pour sa dettè; puisque le créan
cier ayant reçu 1e· chàmp des mains de la justicé pôilr sa <lette, én 
estdevehuie.veritàbÎepropriétàÎréet qu'ali pointàevuë striëtement 
légai, il n;est pâ.s ciu tout oblig~ de le ten.drë atl. aê"biiéur; s'ille 
rend, c'est par suite d'une ioi rabbinique établîé en fàveur du 
pauvre débiteur, pour së cdnforïner à la reéo.mmândatioil dù pas ... 
S'age bibliqu·e, qui dit: «Tu feras ce qui est juste et bon au:x. yeux 
de Jéhovah» (Deutér-onome VI, 18). C'est-donc une véritable vente 
que le retour du champ des mains du créancier dansceUes du debi
teur. Il n'-en est pas ainsi dans le cas de Samuel. Dans ce cas, on 
doit urahtdi'~ q:u~ la dette n'ait été payée·. On objectera peut-·être 
qüe si le débiteur avait pâyé la ti~tté; il aurait dû exiger l'acte et 
le déciHrer; mais on peut répohdi'ë qué ie débitéur a peut-être 
exigé l'acte etque le demandeur ra trompé sous pretexte qu;Üs'est 
égaré et en lüi fais·a.nt des promess~-s de le lui rendre plus tard, 

. ; 
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ou bien il ra peut-ètre retenu pour les peschité, petites piè_ces de 
monnaie, f!U'il a données à l'écrivain. Car, dit Rasehi, l'écrivain 
doit être payé par le débiteur; mais il arrive que celui-ci n'a pas 
d'argent .et que le créancier paye pour lui le salaire à l'écrivain; 
alors le débiteur, en payant la dette, doit rembourser aussi au 
créancier ce qu'il a donné à l'écrivain; si le débiteur n'a pas pu 
le faire tout de suite, le créancier a peut-être retenu l'acte en 
attendant (1.). 

Rabbi Abouhou dit au nom de rabbi J ohànan : Si un homme 
trouve dans la rue un acte de prêt, il ne cloit pas le rendre au 
créancier, quand même l'acte aurait été légalisé; car il faut craindre 
que la dette n'ait été payée. 

Questz'on de 'rabln Jérémze adressée â rabbi Abouhou. - , 
On lit dans une mischnah: Tous les actes des tribunaux, c'est-à
dire les actes légalisés au tribunal, peuvent être rendus aux 
demandeurs. 

Béponse. - Rabbi Abouhou lui dit : lVIon fils Jérémie, tous les 
cas où il s'agit des actes légalisés ne se ressemblent pas; la 
mischnah parle d'un cas où le débiteur fut déjà convaincu une 
fois de mensonge; dans ce cas on ne le croit plus et on rend l'acte 
au créancier.- Mais Rabba objecte : Peut-on admettre que si 
un homme a nié une fois une dette (peut-être parce qu'il n'avait · 
pas d'argent, v. pl11s haut, p. 29), il doit toujours: être su~pect T
Rab ba donne donc une autre réponse; c'est que la misqhnah2 dit
il, parle des actes appelés halatatlza, de saisie définitive, et 
acl1'Ctlchtlut, comme rabbi Zéra l'a dit plus haut (p. 78). 

/ 

(1) J'ai dit plus. haut que presque tout h~ monde savait écrire, et on 
n'avait guère b~soin de payer un écrivain pour qu'il ·écrive un acte de 
prêt. Cette réponse de la ghemara semblerait prouver le contraire. Mais 
c'est une réponse un peu tirée par les cheveux. Car les actes s'écrivaient 
presque toujours pour des zouzes, 50, 100, 1,000 zottzes, etc., et on don
nait à l'écrivain des peschitd, petites pièces de monnaie. Se figure-t-on 
un débiteur qui I>aye un~ dette de mille francs et laisse ractc chez le 
créancier parce qu'il ne peut pas payer quelqueà sous? On ne donnait 
jamais à un écrivain un zouze (V. Babba bathra, fol.155, verso). 
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Puisque nous sommes arrivés à parler d.'un homme convaincu 
de mensonge, rappelons ici la discussion qui le concerne (1.). 

Fol. i7.- Voici cette discussion. Rab-Joseph, fils de Minjomé, 
dit au nom de Rab Nah'aman : Si les Juges, en rendant le juge-

. ··' 
ment, ont dit au débiteur : «Va payer·» et que celui-ci dise plus 
tard qu'il a payé, il est cru (en prêtatij;.$erment); par conséquent si 
le créancier demande · au tribunal 11ne adrakhthaJ un écrit de 

"· . · 
poursuite, on ne lui donne pas cet écrit. Mais si les juges ont dit . 
seulement au débiteur:« Tu es obljgë de payer», cette expression 
n'est pas encore décisive (2); pai'· conséquent si le débiteur dit 
plus tard qu'il a payé (par suite de ces paroles prononcées par 
les juges), il n'est pas cru; et si le créancier demande l'adalchtha, 
on le lui donne. Rab Zebid dit -au nom de Rab Nah'aman, que 
les deux expressions ccV a payer>> et «Tu .es obligé de payer» sont 
également décisives; par conséquent si le débiteur dit plus tard 
qu;il a payé, il est cru (en prêtant serment), et si le créancier 
·demande l' ailralchtha, on ne le lui donne pas. Cependant il y a une 
différence ·entre ces deux expressions dans le cas suivant : Les 
juges ont dit au débiteur «Va J,tayer », les plaideurs sont sortis du 
tribunal; plus tard le débiteur dit qu'il a payé, mais il y a des 
témoins qui lui donnent un démenti par un alibi (3), en disant 
qu'au moment où il dit avoir payé dans un endroit, ils l'ont vu 
dans un autre. Dans ce cas le débiteur est convaincu de mens,onge 
pour cet argent (4). Mais si les juges ont dit seulement cc Tu es 
obligé de payer >>, le débiteur n'est pas considéré comme un 
homme suspect même pour cette cause, car on admet en sa fa-

(1) On v<>it ici une dea causes qni ont fait passer la ghemara d"un 
sujet à l'nutz~e, et de parler successivement a es choses qui n'ont aucun 
rapport entre elles. 

(2) Le commentaire rabbenou Ascher dit., qu'on n'admet pas cette 
distinction; car les deux expressions sont également décisives pour le 
peuple. · · 

(3) J'adopte ici l'interprétatim.t de rabbenou Ascher. 
(4) C'est-à-dire que dans ce procès on ne le croit plus; mais dans 

une autre cause, il conserve sa capacité ju•liciaire, car on n7est jamais 
frappé d'incapacité judiciaire pour avoir nié une dette, puisqu'on admet 
qu'il a pu nier, parce qu'il n'avait pas d'argent et non pas par 
mauvaise foi (V. p. t4). 

6 
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veur la circonstance atténuante que l'expression employée ne lui 
a pas paru décisive, et il votùut s'échapper, jusqutà ce que lesju
ges(l) réfléchissent mieux et se prononcent d'une façon définitive. 

Rabbah, fils de bar H'anah: dit au nom de rabbi Jph'anan : Un 
individu dit à un autre : Tu me dois lOO zouzes, l'autre le nie, 
mais des témoins déposent qu'il a prêté cet argent, pui~. le débiteur 
dit qu'ill'a payé. Dans ce cas il est convaincu de mensonge et con
sidéré comme un homme suspect pour cet argent. Un fait aq~logue 
s'est présenté devant Rabbi Hiya. Schabthaï fils de Rabbi Mer aïnos 
a inscrit pour sa belle·fille dans sa khethoubah (2) un vêtement 
de soie, qu'il s'est engagé à lui donner; la belle-fille a perdu la 
khethoubah; elle demanda le vêtement, mais le beau-père nia 
son engagement; ensuite sont venus des témoins pour constater 
qu'il l'a inscrit dans la khetboubab; alors le beau~père dit qu'il a 
payé la valeur du vêtement. On se présenta devant rabbi Hiya, 
qui dit au beau-père : Tu es convaincu de mensonge et considéré 

· comme un homme suspect pour ce qui concerne ce vêtement (3). 
Rabbi Abin raconte que rabbi Yl'aï a dit au nom de rabbi 

Joh'anan : Un individu a été condamné par le tribunal à prêter 
serment; plus tard il dit qu'il a déjà prêté le serment, mais des 
témoins déposent qu'il a refusé àevant eux de le prêter. Dans ce 
cas, il est convaincu de mensonge et considéré comme un homme 
suspect pour ce qui concerne ce serment; de sorte, ajoute Raschi, 
que s'il dit ensuite qu'il a prêté le serment plus tard, on ne le 
croit plus, et qu'il faut désormais << qu'il prête le serment devant 
nous», c'e$t-à-dire devant le tribunal ou devant témoins (4). 

(1) Le texte dit 1·abanan pour juges; car l<.!s jugts étaient tous des 
so.vnnts. 

(2) Il paro.ît qu'on inscrivait, dans la khethoubah, les engagements 
des po.rents du p1ari et probablement aussi ceux des parents de la fem
me ; comme de nos jours encore, on y inecrit ce que les parents s'enga
gent à donner aux jeunes mnriés. 

(3) Il est à remarquer qu'un individu a pu être considéré comme un 
homme suspect pour un procès et non pas pour les autres. 

(4) li en résulte que, si un homme est condnmné par le tribunal à 
prêter serment, il peut pr~ter serment sans témoins et en d~hors du tri
bunal, mais alort; il devt·ait probablement le faire en présence du demnu· 

• 
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Quand on le raconta à· rabbi Abouhou, il dit que l'idée de rabbi 
Abin est juste dans le cas où il s'agit d'un serment déféré par le 
tribunal; mais non pas si c'est un serment que le plaideur s'est 
engagé spontanément à prêter., car dans ce cas il est possible, qu'il 
ait refusé d'abord de prêler ce serment et qu'il l'ait prêté plus tard. 

Rabbi Assé dit au nom de rabbi Joh'anail : Si un individu a 
trouvé un acte de prêt légalisé et daté du jour même dans lequel 
ill' a trouvé, il doit le rendre au créancier; car il n'y a pas à 

craindre que ce ne soit le débiteur qui l'ait préparé pour le 
.-' donner au créancier en empruntant l'argent, mais qu'il ne l'ait 

pas encore donné au créancier, ni emprunté l'argent ; on ne peut 
pas le craindre, car l'acte est légalisé, et on ne légalise p~s un 
acte avant d'emprunter l'argent (1). On ne peut pas non plus 
cr~indre que la dette n'aît été payée, car on ne paye guère le 
même jour dans lequel on a emprunté l'argent. 

Question. -Rabbi Zèra dit à rab Assé que rabbi Joh'anan est 
en contradiction avec Iui-même. Toi-même tu as dit au n'Oro de 
rabbi Johanan : Un individu a-emprunté à un autre de l'argent, 
en lui donnant un acte écrit pour la dette, de sorte qu'avec cet 
acte le créancier peut saisir les terrains vendus par le débiteur; 
puis le débiteur paye la dette; ensuite le même débiteur veut de 
nouveau emprunter la même somme au créancier. Dans ce cas 
il doit écrire un nouvel acte, pour que le créancier puisse saisir 
les terrains vendus; mais il ne peut pas se servir de l'ancien qui 
a été payé et annulé par le payement, et il serait injuste que le 
créancier saisisse les terrains vendus par le débiteur avec l'ancien 
acte· qui est nul (2). Cela ne yeut pas s'appliquer au cas où le 

deur. Il en résulte ause~i que le serment était très-simple sans cet appa
reil formidable imaginé pour le serment more judaico. 

(1) V. Baschi, f0l. 16, verso, l'article qui commence par les mots : 
Khol maas eh beth din. 

(2) C'est l'interprétation de Rase hi; mais je crois qu:il faut la com
pléter ainsi : Pour une dette non inscrite, on ne peut pas saisir les 
terrains vendus, car l'acheteur a pu ignorer cette dette; si la dette est 
inscrite dans un acte signé par des témoins, les acheteurs doivent le 
savoir ; car un acte est connu de tout le monde. Si l'acte a été payé, 
les acheteurs ont pu entendre que l'acte a été payé et ignorer le non~ 

·. ) 
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nouvel emprunt a lieu à une date postérieure ; car alors il est 
évident qu'on ne peut pas se servir de l'ancien acte, car il serait 
antidaté, et une mischnah dit : Les actes de prêt antidatés sont 
considérés comme nuls (car le créancier pourrait injustement 
saisir les immeubles aux acheteurs qui ont acheté au débiteur 
avant la date véritable du prêt). Il faut donc admettre que rabbi 
Joh'anan parla d'un cas, où le nouvel emprunt a lieu le même 
jour que l'ancien; par conséquent le payement de l'ancienne dette 
a eu lieu le même jour que l'ancien emprunt lui-même. Il peut 
donc arriver qu'on paye le même j<>ur dans lequel on fait l'em-
prunt. " 

Réponse de 'rabbi Assé. -Rabbi Assé répondit : Je n'ai pas dit 
que cela ne puisse jamais arriver; j'ai dit- que c'est rare .. 

Réponse d~ rab Klzahana. -Rabbi Joh'anan parle d'un cas où 
le débit&ur avoue qu'il n'a pas payé, c'est pourquoi on peut rendre 
l'acte au créancier.- S'il en est ainsi, rabbi Joh'anan n'avait p·as 
besoin de nous apprendre une chose si simple. - On pourrait 
croire qu'il y eût lieu de craindre que la dette n'ait été payée, et 
que le débiteur ne dise qu'il n'a pas payé afin de pouvoir faire un 
nouvel emprunt avec cet acte et de ne pas être obligé de faire 
écrire un nouvel acte pour lequel l'écrivain aurait exigé quelques 
peschité (petites pièces d.e monnaie). C'est pourquoi rabbi J oh' anan 
a cru devoir nous apprendre qu'il ne faut pas avoir cette crainte, 
car le créancier ne voudrait pas y consentir, de peur que les 
rabbins (i) n'apprennent que cet acte a été écrit pour une dette 
déjà payée et ne l'empêchent de sajsir les immeubles vendus. 

Quest~·an contre la réponse de rab Khaha.na. - On lit dans une 

vel emprunt. Ce n'est que quand on fait un nonvel ncte, qu'ils peuvent 
apprendre le nouvel emprunt. 

( t) Les juges étaient app~lés vulgairement rabanan, nos rabbins, 
nos maîtres; quoique l'immense majorité des juges n'avait pas le titre 
rabbi, rabbins, maîtres. On choisissait les juges parmi les plus savants; 
car les paysans et les ouvriers s'occupaient aussi des études, surtout le 
soir, et le B(\medi. C'est pourquoi on. désignait les juges par le mot 
1·abbin. 
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mischnah ~Si un individu trouve des actes de prêt, qui renferment 
rengagement d'immeubles, il ne doit pas les rendre au créancier. 
On a expliqué cette mischnah, en disant qu'elle parle d'un cas 
où le débiteur avoue la dett~, mais qu'il ne faut pas rendre les 
actes au. créancier de peur qu'ils ne . soient antidatés, qu'ils ne 
soient par exemple écrits au mois de m:ssan, que l'emprunt n'ait 
eu lieu six mois plus tard,. et que le créancier ne saisisse injuste
ment les immeubles vendus par le débiteur pendant ces six mois. 
On n'admet donc pas ici l'idée de rab Khahana, que le créancier 

_..- ne voudrait pas se contenter d'un acte pareil, de peur que les 
juges n'apprennent que l'acte est antidaté et ne l'annulent. 

Réponse.- Dans le cas de la mischnah, le créancier pourrai~ 
bien se contenter d'un acte an ti daté dans l'espoir de pouvoir saisir 
lès terrains vendus avant la date véritable de l'emprunt; mais 
dans le cas de rab Khahana, il ne voudra pas se contenter d'un 
acte écrit pour une dette payée, ou il risque de perdre son argent, 
si les juges rapprennent, sans espérer le moindre avantage, s'ils 
ne l'apprennent pas, puisque .cet acte a été écrit le même jour 
que le nouvel emprunt a lieu. 

Rabbi Biya, fils d'Abba, dit au nom de rabbi Joh'anan: Si le 
demandeur assigne le défendeur pour une réclamation motivée 
par la loi; c'est-à-dire _ce que la loi oblige de payer sans que le 
défendeur s'y soit engagé par écrit, comme la khethoubah qui 
-est due à la veuve, ou la nourriture de la veuve et des .filles orphe
lines des biens du défunt (1), le défendeur n'est pas cru, s'il dit 
qu'ill' a payé, sans apporter des preuves. Car l'obligation motivée 
par la. loi a la même valeur qu'un acte écrit.- Rabbi Hiya, :fils 
d'Abba, pensa d'abord que rabbi Joh'anan n'avait pas besoin de le 
dire, puisque cette idée semble assez clairement indiquée dans la 
mischnab qui dit: Silafemme présente son ghet, lettre de divorce, 
et qu'elle ne présente pas l'acte de la khethoubah, elle peut se 
faire payer la khethoubah (2).- Mais rabbi Joh'anan répondit 
« Si je n'avais pas soulevé pour toi le tesson, tu n'aurais pas 
trouvé la perle qui était dessous. » 

0) V. ma traduction du traité Ketbouboth, p. 32. 
(2) Ibidem, p. 79 . 

-~ 
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Question. - Abayé pensa d,abord qu'il n'y avait pas là. de 
perle précieuse. Car la mischnah parle peut-être des endroits où 
l'on n'est pas dans l'usage d'écrire la khethoubah; dans ces 
endroits., la lettre de divorce remplace l'acte de khethoubah. Mais 
dans les endroits où l'on est dans l'usage d'écrir~ la khethoubah, 
la femme ne peut se faire payer qu'en présentant l'acte de khe
thoubah; autrement le mari pourra dire qu'il l'a payêe. 

Réponse. - Abayé répondit lui-même, en disant : .i. Ma C!ues
tion n'a pas de valeur. On ne peut pas admettre que, dans les 
endroits où on est dans l'usage d'écrire la kethoubah, la femme 
ne puisse se la faire payer qu'en présentant l'acte écrit de cette 
khethoubah. Car on n'écrit cet acte qu'après le mariage et non 
pas pendant les :fiançailles. Si donc le mari me~rt apres les :fian-

' çailles, la femme ne pourrait pas se faire payer la khethoubah, 
car les héritiers lui diront qu'elle a déjà été payée. 

Question. - Mar Keschiscba, :fils de rab Hisda, adressa c.~tte 

·question à rab Ascbé : « Comment sait-on que si le mari meurt 
après les :fiançailles et avant le mariage, la veuve a le droit de 
se faire payer une kbethoubah? On pourrait peut-être le con
clure de la mischnah qui dit : Si la femme est devenue veuve ou 
divorcée, soit après les fiançailles, soit après le mariage, elle 
peut se ,faire tout payer (tout v.eut dire la somme obligatoire de 
200 zouzes et ce que le mari a ajouté a cette somme). Mais on 
peut dire que la miscbnah parle d'un cas où le mari a, par excep
tion, écrit une kbethoubah pour sa femme pendant les :fiançailles, 
et elle veut nous apprendre qu'il ne faut pas adopter l'idée de 
rabbi El'azar, fils d'Azarjah, d'après lequel la femme n'a pas 
droit sur ce que le mari a ajouté à la somme obligatoire; car il 
suppose que le ~ari ne l'a fait qu'à la condition tacite qu'il l'é
pouserait, et non pas pour le cas de mort avant le mariage. Il 
faut bien admettre que la mischnah parle d'un cas où le mari a 
écrit une khethoubah; car s'il n'avait rien écrit, comment peut
on dire que la veuve peut se faire payer tout, puisqu'elle ne peut 
dans ce cas réclamer que la somme obligatoire. 

Fol. 18. - On pourrait peut-être le conclure d'une bera'itba : 
car rab Hi'ya, fils d'Amé, lit dans une beraïtha: « Si la femme 



.... . 

PEREK I. 87 

meurt après les fiançailles et avant le mariage, .le mari n'est pas 
son héritier; si c'est lui qui meurt, elle peut se faire payer la khe
tboubah. Mais cette beraïtha parle peut·être aussi d'un cas où le 
mari a écrit une khethoubah. 

Réponse. - Aba.yé avait un autre motif pour abandonner sa 
question. Quelle était sa question? La mischnah dit que si la 
femme présente la lettre de divorce sans l'acte de la khethoubah, 
elle peut se faire payer la khetoubah ; et on voulait en conclure 
que l'obligation motivée par la loi a la même valeur qu'un acte 
écrit, de sorte que le défendeur n'est pas cru, s'il dit qu'il l'a 
payée, sans apporter des preuves.Abayé objecta que la mischnah 
parle peut-être des endroits où on n'est pas dans l'usage d'écrire 
la khethoubah, tandis que là où on écrit cet acte, la femme ne 
peut se faire payer qu'en présentant cet acte, car le mari pourrait 
dire qu'il l'a payée. Eh bien, Abayé a abandonné cette objection, 
car si dans les endroits où on écrit la khethoubah, la femme ne 
peut se faire payer qu'en présentant l'acte, elle ne pourrait pas se 
faire payer, même dans les endroits où on n'a pas l'habitude d'é
crire la khethoubah; car il në suffit pas de présenter la lettre de 
divorce, où il n'est pas question de la somme (de lOO zouzes, si 
la femme était déjà veuve d'un premier mari, ou de 200 zouzes, 
si elle était vierge) due par 18, khethoubah. Dira-t-on que la 
loi ayant établi que tou.te femme divorcée a le droit à une 
khethoubah, c'est comme si cette khethoubah était écrite dans 
la lettre de divorce ? . Mais le mari peut dire qu'ill' a déjà payée. 
Lui dira-t-on que s'il l'avait payée, il aurait dû déchirer la 
lettre de divorce? Mais il pourra répondre que la femme ne J'OU

lait pas la laisser déchirer, parce qu'elle en avait besoin pour·se 
remarier. On pourrait, il est vrai, dire au mari que, s'il avait 
payé, il aurait pu faire une déchirure à la lettre de divorce et 
faire écrire dans cette lettre cette formule : «Nous avons fait 
une déchirure à cette lettre de divorce, non pas parce qu'elle est 
nulle, mais seulement pour .que la femme ne puisse pas se faire 
payer la khethonbah une deuxième fois » (1). Mais le mari pour-

(1) Nous avons ici encore une formule judiciaire consacrée pour un 
cas déterminé. 

. .; 
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rait répondre que cela· ne pourrait guère se faire qu'au tribunal, 
et qu'il l'a payée chez lui. Est-ce que tous ceux qui se font payer 
quelque chose le font au tribunal î 

1\HSCHNAH. 

Si un individu a trouvé des lettres de divorce~ des· lettres 

d'affranchissement d'esclaves, des testatnents, des actes de 

donation entre vifs, ou des quittances, il ne doit pas les 

rendre à celui qui veut s'en prévaloir, car il. est possible 

que ces actes étaient préparés pour les lui remettre, mais 

qu'on a changé d'avis avant de le faire. 

GHEMAUA. 

FoZ. 19.- Question.- On a dit que, si un individu a trouvé une 
lettre de divorce dans la rue, il doit la rendre à la femme, si le 
mari avoue qu'elle lui appartient. Comment peut-il rendre la lettre 
àla femme? Si elle possède des biens melog, ce que ces biens pro
duisent, jusqu'au moment où la lettre de divorce est remise· dans 
les mains de la femme, apparti~p.t au mari , qui peut aussi le 
vendre à d'autres personnes. Or, il est possible que cette lettre 
de divorce ait été écrite au mois de nissan et remise à la femme 
six mois plus tard, et que le mari ait vendu les produits de ces six 
mois à d'autres personnes. Quand donc la femme présentera la 
lettre de divorce datée de nissan, elle pourra prétendre qu'elle 
otait déjà divorcée à cette date, que la vente desprod~its est nulle, 
et elle pourra les saisir injustement chez les acheteurs. Si on 
admettait l'idée de celui qui dit que le mari perd ses droits sur 
l'insufruit des biens me log de sa femme, du moment qu'il a résolu 
de divorcer avec elle, il n'y aurait rien ·à craindre; car du moment 
qu'il a écrit la lettre de divor·ce, il perd ses droits sur les produits, 
et s'ill es ven:d, la vente est nulle, et la femme peut justement les 
saisir. Mais si on suivait l'idée de celui qui admet que le mari 
conserve ses droits sur ,l'usufruit jusqu'au moment où il remet'la 
lettre de divorce entre les mains de sa femme, celle-ci ferait du 
tort aux acheteurs. 

•. 

Réponse. - Qu~nd la femme voudra saisir quelque chose chez 
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les acheteurs·, ceux-ci lui diront : Apporte-nous des preuves que 
la lettre de divorce t'a été remise avant la vente d'es produits. 

Question.-Pourquoi cet argumentn,est-il pas appliqué dans le 
cas où il s'agit d'un acte de prêt? Car on lit dans une mischnah : 
si un individu a trouvé des actes de prêt, il ne doit pas les rendre 
au créancier, si cesactes renferment l'en·gagement d'immeubles. 
D'après l'interprétation admise, il s'agit ici d'un cas où le débiteur 
avoue la dette, et la mischnah défend de rendre les actes au eréan M 

cier de peur qu'ils ne soient antidatés, et que ce créancier n'aille 
saisir les immeubles vendus par le débiteur, après la date écrite 
dans l'acte et avant que le prêt ait eu lieu. Ne peut-on pas dire 
ici également qu'on peut rendre 1' acte au créancier, et que quand 
celui·ci voudra faire des saisies chez les acheteurs, il sera obligé 
d·'apporter des preuves que l'acte n'est pas antidaté. 

Réponse.- Il y a une di:tférenc.e entre ces deux cas. Dans le cas 
d'une lettre de divorce, si la femme réclame quelque chose aux 

• 
acheteurs, ceux-ci penseront à demander des preuves que cette 
lettre n'est pas antidatée; car ils se diront que le tribunal (1) a 
bien pu lui faire rendre la lettre de divorce sans s'informer si 
elle est ou non antidatée, parce qu'on a pensé surtout au besoin 

· qu'elle en avait pour se remarier; mais maintenànt qu'eUe veut 
s'en prévaloir pour faire . des réclamations, qu'elle apporte des 
preuves que la lettre n'est pas antidatée. Il n'en est pas ainsi 
dans le cas d'un acte de prêt. Les acheteurs ne pènseront .pas du 
tout à ·exiger des preuves; car ils se diront que si le tribunal a fait 
rendre l'acte au créancier, c'était pour qu'il puisse se prévaloir 
des droits q1;1e l'acte lui donne; le tribunal a donc dû s'assurer 
qu'il n'est pas antidaté. 

On lit dans une beraïtha : « Si un individu a trouvé un acte 
d:a:trranchissement d'esclave, il doit le rendre à l'esclave, si le 

(1) Il y a dans le texte rctbanan, nos docteurs. Il en résulte que, 
dans la pratique, le tribunal était toujours composé des savants; quoi
que théoriquement, trois personnes non savantes pouvaient composer un 
tribunal (V. ma Législation crilllinelle du Thalm11d, p. XXII). 

-• .J 
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mattre reconnatt l'authenticité de l'acte; mais si le maître la con
teste, il ne le rendra ni à l'un ni à l'autre. 

Question.- Comment peut-on rendre l'acte à l'esclave si le 
maître n'en conteste pas l'authenticité? On doi~ craindre que 
l'acte daté, par exemple, du mois de Nissan, n'ait été remis à 
l'esclave que six mois plus tard, que l'esclave n'ait, pendant ces 
six mQis, acheté des biens que le maître ait vendus, et que l'es
clave ne présente l'acte antidaté pour annuler la vente du maître 
et pour reprendre injustement les biens aux acheteurs (1). On 
pourrait faire à cette question la réponse suivante :On sait que 
si on a fait pour un individu, en son absence, un acte qui lui 
est favorable, l'acte est valable; mais si l'acte lui est défavo
rable, il n'a aucune valeur. Si donc on adopte l'idée de celui qui 
dit que l'affranchissement est un acte dont les esclaves sont d'or
dinaire contents, on peut dire que la beraïtha suit l'idée d' Abayé 
qui a· dit : Les témoins qui ont signé un acte pour un individu o:ttt 
acquis pour celui-ci les droits que l'acte lui donne. Par consé
quent, l'esclave est affranchi du moment que l'acte a été fait, 
même avant qu'il ait été remis entre ses mains; il pourrait donc 
reprendre justement ses biens que son maître aurait vendus. Mais 
un autre docteur prétend que l'affranchissement est un acte dont 
les esclaves soht d'ordinaire mécontents (2). S'il en est ainsi, 
les témoins n'ont pas pu affranchir l'esclave en son absence, et 
l'affranchissement ne commence que du moment où l'acte est 
remis entre ses mains; dans ce cas, l'acte peut être antidaté. 

(1) On ne peut pas conclure de ce passage que l'esclave ne pouvait 
pas posséder. On peut dire que, si un esclave achète des biens, on sup
pose qu'il les achète pour le compte de son maître, à moins qu'il ne 
prouve qu'ill' a fait pour son propre compte; mais s'il est afuanchi, on 
ne peul plus faire cette supposition. ' 

(2) Raschi donne des explications : pourquoi l'esclave peut être mé
content de l'a1hanchissement, qui ne me semblent pas nécessaires. On 
a vu encore de nos jours des millions de nègres et des paysans serfs 
qui préféraient la servitude pour pouvoir se remettre au seigneur des 
soins de leur entretien; ils aimaient mieux être obligés de travailler et 
d'avoir de quoi manger que d'être libres de mourir de faim.Du reste, la loi 

· mosaïq.ue .défendait aux Juifs d'~tre durs envers leurs esclaves païens. 
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Réponse. - Quand l'esclave réclamera quelque chose aux 
acheteurs, ceux-ci exigeront des preuves que l'acte n'est pas 
antidaté. -

On lit dans une beraïtha : «Une diathêqué, testament (i), 
est l'acte dans lequel un homme écrit que, s'il meurt, ses biens 
appartiendront à tel individu. Une mathanah, un don, est l'acte 
dans lequel on écrit que les biens appartiendront à l'individu à 

partir d'aujourd'hui, mais qu'il n'en aura l'usufruit qu'après la 
la mort du donateur. D'après l'interprétation d'Abayé, la beraï
tha veut dire: Quelle est la mathanah, le don, d'un homme bien 
portant qui ressemble au testament d'un malade, en ce sens que 
le donataire ne peut en faire usage qu'après la mort de celui qui 
le donne 1 C'est l'acte dans le·quel se trouve l'expression <r à 

partir d'aujourd'hui et pour en faire usage après la mort (de 
celui qui donne). » 

Question.- Notre mischnah âit: <<Si un individu a trouvé un 
testament ou un acte de donation entre vifs, il ne doit pas le 
remettre à celui qui veut s'en prévaloir, car il est possible que cet 
acte était préparé pour le lui remettre, mais qu'on a changé d'avis 
avant de le faire. Il s'agit donc d'un cas où la partie adverse 
s'oppose à ce qu'on lui rende l'acte, et il en résulte que, si elle 
consent, on peut rendre l'acte au donataire. Ceci n'est pas d'ac
cord avec une beraïtha, où il est dit : « Si un individu a trouvé 
des testaments, des hypothèques ou des actes de don écrits par 
Rouben en faveur de Simon, il ne faut les rendre ni à l'un ni à 

l'autre, quoiqu'ils soient tous les deux d'accord entre eux; car il · 
est possible que cet ~ccord soit une intrigue pour faire tort à une 
tierce personne; c'est-à-dire qu'il est possible que ces actes 
n'aient pas encore été remis entre les mains de Simon, qui n'a 
donc pas encore acquis les biens donnés par l'acte, que plus tard 
Rouben a fait un acte de don pour Lévi auquel il a remis l'acte; 
de sorte que les biens appartiennent âLévi,et que maintenant Rou-

------------·------------
(1) Les paroles de la beraïtha pourraient faire croire, qu'elle donne 

par erreur au mot grec diathéquë une origine chaldéenne; mai~ il est 
probable qu'elle ne veut en donner que la signification et non pas 
l'étymologie • 

• 

.) 
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ben veut changer d'avis et annuler l'acte donné à Lévy. C'est donc 
pour faire du tort à Lévi qu~il confirme l'acte donné à Simon, 
qui est d'une date antérieure à celle de l'acte donné à Lévi. 

Réponse.- Rabbi Ab ba, fils de Mamal, répondit: « Cette berai
tha parle d'un acte écrit par un homme bien portant, et notre 
mischnah parle d'un testament fait par un malade. En d'autres 
termes, notre mischnah parlé d'un acte fait dans le style d'un 
testament (t), tandis que la beraïtha parle d'un acte de donation 
entre vifs. O:r, quand un individu fait un don dans le style d'un 
testament, il peut jusqu'à la mort changer d'avis et donner les 
mêmes biens à un autre; et c'est toujours le dernier en date qui 
l'emporte. Notre mischnah pense donc qu'on peut rendre l'acte à 

Simon, si Rouben y consent, et elle ne craint pas de faire du 
tort à Lévi. Car l'acte de Simon est écrit dans le style d'un tes
tament, et si Lévi a un acte postérieur en date, que cet acte soit 
écrit ou non dans le style d'un testament, ce sera toujours Lévi 
qui l'emportera sur Simon . La beraïtha, au contraire, parle d'i1n 
cas où l'acte de Simon n'est pas écrit dans le style d'un testa
ment, de sorte que si cet acte est remis au donataire, Rouben 
ne peut plus l'annuler pour donner les mêmes biens à un autre. 
Il est donc à craindre que cet acte n'ait jamais été remis à Si
mon, de sorte qu'il n'a encore eu aucune valeur; que Rou ben 
n'ait plus tard fait un acte à Lévi qu'ille lui aurait remis, de 
sorte que les biens appartiennent à Lévi ; et que Simon, en pré
sentant l'acte qu'on lui rendra, qui est antérieur en date, enlè
vera les biens à Lévi. On dit donc alors à Rouben: <<Si tu veux 
que les biens appartiennent à Simon, et s'il est vrai que tu ne les 
as jamais donnés à un autre, tu n'as qu'à écrire pour Simon un 
nouvel acte daté d'aujourd'hpi. >> 

Question de r~b Zbid. - Comment peut-on dire que la beraïtha 
parle d'un acte qui n'est pas écrit dans le style d'un testament, 
s'il s'y trouve le mot diathéqué? 

(i) « Les testaments, dit Rnschi, avaient nne formule consacrée qui 
commenÇ,nit par çes mot& : « Quand il était malade et couché dans son 
lit. ;, 
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Réponse de ra.b Zbid. - Notre mischnah et la beraïtha. par
lent d'un acte fait dans le style d'un testament. Seulement notre 
mischnah parle d'un cas où le malade n'est pas encore mort. Si 
donc le malade lui-~ême veut qu'01i rende le testan;,tent à Simon, 
on peut le faire sans aucune crainte de faire du tort à quelqu'un ; 
car s'il avait fait un acte à Lévi, il peut à présent l'annuler en 
faveur de Simop. (Il faut ajouter que s'il avait fait à Lévi un acte 
qui n'était pas écrit dans le style d'un testament, comme celui 
de Simon est un testament, Lévi l'emporterait sur Simon.) La 

_. fi beraïtha parle d'un cas où le IÇtalade est déjà mort; c'est son :fils 
(ou son héritier) qui veut qu'o.n rende le testament à Simon. On 
peut donc craindre que le malade qui a écrit le testament, ne l'ait 
pas remis à .Simon, que le fils de Rouben n'ait donné les biens 
à Lé-vi, de sorte que ces biens appartiennent à Lévi, et que ma~nte
nantle:fi.ls deRoubenneveuilleanl).uler led on qu'il a fait lui-même, 
et il veut qu'on rende le testament d~ son père à Simon, pour 
que c.elui-ci enlève les biens à Lévi et se les partÇtge avec lui. On 
dit donc au :fils de Rouben : « S'il est vrai que ton père a remis 
le testament à Simon (et que tu n'en as pas fait un don à une autre 
personne), tu }leux faire un act·e de don à Simon daté d'aujour
d'hui. 

On lit dans une beraïtha : « Une femme viva~t encore avec 
son mari a écrit une quittance constatant que sa khethoubah lui 
a été payée; la quittance s' est perdue, et un individu l'a trou
v~e. Dans ce cas, on peut rendre la quittance au mari, si la 
femme ne s'y oppose pas; mais si elle y met de~ objections, on 
ne la rendra pas au mari, ni à la femme. )> 

Questirm.- Comment peut-on rendre la quittance au mari, si la 
femme y consent? Il est possible que la quittance écrite, par 
exemple, au mois de nissan soit antidatée, le payement n'ayant 
en lieu que six mois plus tard; que pendant cet espace de temps, 
la femme ait vendu les droits éventuels (1) qu' elle avait sur la 
khethoubah, et que maintenant elle se concerte avec son mari 

( 1) Les droits sont éventuels ; car si elle meurt avant le mari, la 
khethoubah reste au mari. Elle n'a de droits que si elle est divorcée 
ou si elle devient veuve. 

L 

.. ; 
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pour lui faire rendre la quittance, afin qu'il puisse la présenter 
aux acheteurs et annuler la vente. 

F.ol. 20.- Réponse.- Rabba dit que la beraïtha adopte l'idée 
de Samuel qui a dit : Si le créancier Tend sa dette à quelqu'un, 
et qu'il y renonce ensuite en faveur du débiteur, la dette est 
annulée, ruême l'héritier du créancier peut annuler la dette (1). 
Si donc la femme, qui est coneidérée comme le créancier du mari 
pour la khethoubah, veut y renoncer, elle a le droit de le faire. 

A bayé dit qu'il n'est pas pr-ouvé que la beraïtha adopte l'idée· 
de Samuel. On peut admettre qu'elle parle d'un cas où la femme 
a dans la main son acte de la khethoubah, ce qui prouve qu'elle 
ne l'a pas vendue. Rabba ne veut pas admettre la .réponse d'Abayé, 
parce qu'il pense que la circonstance que la femme tient dans la 
main son acte de la khethoubah n'est pas une preuve qu'elle ne l'a 
pas vendue; car elie a· pu se faire écrire deux fois cet acte. Abayé, 
au contraire, pense d'abord qu'il ne faut pas craindre l'existence 
des actes doubles sur la même khethoubah, ce qui est une choS'e 
rare, et ensuite il pense qu'une quittance donne des droits à par
tir du jour dans lequel elle a été écrite; de sorte qu'en supposant 
même que le payement n'ait eu lieu que six mois après la date 
indiquée dans la quittance, les droits du mari datent du jour dans 
lequel elle a été écrite et signée. Abayé est conséque.nt avec lui
même, parce qu'il a dit ailleurs que les témoins, en signant l'acte 
pour un individu, acquièrent pour lui les droits que l'a~te confère, 
même avant que cet acte soit remis entre les mains de cet 
individu. 

.MISCHNAH. 

Il faut rendre, si on trouve des lettres d'estimation (des 

( i) Il va sans . dire que, dans ce cas, le créancier doit dédommager 
l'acheteur ; ceci résulte, du reste, des paroles du commentaire Rabbenou 
Ascher. Je crois que Samuel ne voulait pas qu'on p!lt vendre une 
dette à l'insu du débiteur et le meltre ainsi dans la dépendance d'on 
nouveau demandeur, qui ·sera peut-être plus dur et plus sévère qae le 
premier. C'est une loi très-humanitaire qui empêche de mettre les 
débiteurs, malgré eux, en relation avec des hommes qu'ils ne connais
sent pas. 
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actes qui c0nstatent que le tribunal a adjugé une partie des 

terrains du débiteur au créancier après l'estimation de sa 

valeur), ou·des lettres de nourriture (des actes dans lesquels 

un individu s'engage à nourrir la fille de sa femme), ou des 

actes du déchaussement(des actes constatant qu'une veuve,. 

a pratiqué la cérémonie du déhaussement [V. Deutéronome, 
XXV, 9] et qu'elle peut par conséquent se remarier), ou 

des actes du refus (1). Il faut aussi rendre, si on trouve 

des actes des berourin (la ghemara va l'expliquer) ou un 

acte quelconque fait par un tribunal. Si un individu a trouvé 

un acte dans une boîte, ou s'il a trouvé un rouleau ou un 

faisceau de plusieurs actes, il doit les rendre. On appelJe un 

faisceau d'actes, quand il y en a au moins trois liés ensemble. 

Car dans ces cas, dit Raschi, il est facile de connaître celui 

qui les a perdus, car celui-ci pourra indiquer un siman, 

indice, comment était la boîte, ou comment les actes étaient 

liés ensemble, pour prouver que c'est lui qui les a perdus. 

Rabban Simon, fils dé Ga.rnaliel, dit: si les trois actes sont 

d'un seul débiteur qui a emprunté de l'argent à trois créan

êiers, on doit les rendre au débiteur ; car c'est évidemment 

lui qui les. a perdus après avoir payé les dettes et repris 

les actes. Si ces trois actes sont d'un seul créancier qui a 

prêté ·de l'argent à trois individus, c'est au créancier qu'il 
faut les rendre, car c'est 1ui qui les a perdus. Si un indi

vidu trc,uve dans ses papiers un acte, et s'il ne se rappelle 

pas si c'est le créancier ou le débiteur qui le lui a donné; 

(1) Une orpheline mineure, qui a été mariée avec son consentement 
par sa mère ou par ses frères, peut annuler le mariage par un I!Ïmple 
refus sans avoir besoin d'une lettre de divorce. Mais il faut qu'elle pro
nonce ce refus devant le tribunal, qni lui donne un acte constatant ce 
refus, et elle présente cet acte si elle veut se remariet. 
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il le gardera jusqu'à l'arrivée d'Elias (f) • . Si up individu 

trouve dans ses .papiers la quittance de son débiteur, il doit 

se conformer à ce qui est écrit dans Ja quittance. 

GHEMARA. 

Questzon. - Qu'est-ce que c'est que des actes de he1•ourin? 

Réponse.- Ici (probablement en Babylone) on a dit que ce 
sont des actes dans lesquels on a inscrit ce que les deux plaideurs 
adverses ont dit dans leur cause devant le tribunal (c'est l'inter
prétation de rabbenou Ascher) (2). Rabbi Jeremie (qui était de la 
Palestine) dit que ce sont des actes qui indiquent les noms des 
juges que ·chaque plaideur a choisis. 

La ghemara explique pourquoi la mischnah exige le nombre de 
trois actes. Car celui qui les a trouvés va publier qu'il a trouvé 
des actes, que celui qui peut donner un siman, indice, pour prou::. 
ver que c'est lui qui les a perdus, se présente pour le donner, si 
donc il y en a trois, et que l'individu indique exactement le chiffre, 
il a prouvé que c'est lui qui les a perdus; mais s'il n'y en a que 
deux, on peut croire qu'il a deviné ce chiffre, parce que celui qui 
les a trouvés a dit actes au pluriel. 

Question. - Rabban Simon fils de Gamaliel dit dans notre 
mischnah que, si les trois actes étaient d'un seul débiteur. qui avait 
emprunté de l'arg~nt à trois créanciers, c'est au débiteur qu'il faut 
les rendre; car c'est évidemment lui qui les a perdus; autrement 
ces trois actes n'auraient pas pu se trouver ensemble. N'etlt-il pas 

(1) O'est une expression qui correspond à cette locution : « Ajourner 
aux calendes greçques :». D'après la croyance, le prophète Élias doit 
venir avant le Messie ; mais ici, .il ne s'agit pas d'attendre le prophète. 

(2) Il résulte de ce passage qu'on enregistrait souvent ce que chaque 
plaideur a dit et ses conclusions, pour qu'il ne puisse plus se rétracter. 
Ce qu'on faisait probablement dans les procès qui exigeaient une cer
taine durée et qu'.on ne pouvait pas finir dans un seul jour. On avait 
alors un dossier pour chaque plaideur. 
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possible que les 'trois cré'anciers soient allés tous au trib~al pour 
légaliser-leurs actes, et qu'ils les aient perdus au même endroit? 

Réponse.- TI s'agit des actes qui sont légalisés.- N'est-il pas 
possible qu'ils étaient perdus par l'écrivain qui les a lègalisés t 
- On n'a pas l'habitude de laisser longtemps des actes légalisés 
chez ·r écrivain. 

Autre question. -La mischnah dit que, siles troisact~ssontd'un 
seul c~éancier qui a prêté de l'argent à trois débiteurs, c'est au 
créancier ·qu'il faut les rendre; car c'est lui qui a dü. les perdre; 
autrement ils n'auraient pas pu se trouver ensemble. N'est-il pas 
possible que les trois débiteurs soient allés chez l'écrivain, et 
qu'ils les aient perdus au même endroit, avant de les· donner au 
créancier et avant de prêter l'argent (1)? 

Répo~e. - Il s'agit des actes, dont chacun présente une écri
ture différente- Peut-être sont-ils allés au tribunal pour les 
légaliser? -C'est d'ordinaire le créancier qui va légaliser son 
acte, et non. pas le débiteur. 

Rab Jérémie.,:fils d'Abba,dit au nom de Rab: Une quittance qui 
se tro~ve dans. les mains du créancier, quoiqu'elle soit de son 
écriture, n.'a aucune valeur, car il est possible qu'il l'ait préparée 
d'avance .pour la donner au débiteur s'il vient payer la dette. 

Question.- On lit dans notre misclmah: Si un individutrouve 
dans ses papiers la quittance d.e son débiteur; il doit se conformer 
à ce qui est é'crit ·dans Ia quittance. Il en résulte que Ja quittance 
qui se trouve chez le créancier a une valeur. 

Réponse. -La mi~chnah parle d'un cas où le créancier a une 

place séparée pour les bons papiers, et une autre place pour les 
papiers déchirés et sans valeur, et que la quittance se trouve 

(t) Il résulte de cette question, que les actes s'écrivaient· d'ordinaire 
par d~s écrivains expérimentés, parce qu'il fallait connaître cert~ines 
formules; mais tout le mondé savait écrire et signer, comme èela ré
sulte des autres passages. 

7 
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parmi les papier~ .déchirés (c'est la deuxiênte interprétation de 
Raschi, qui me paratt plus conforme au style du texte que la pre
mière). Il résulte de ceite circonstance que la quittance fut lais
sée par le débiteur après avoir payé la dette, car si c'était \Jne 
quittance que le créancier aurait préparée pour la donl}er ap débi· 
teur, il l'aurait mise parmi ses papiers importants. , 

Question.- On lit dans une autre mischnah: Un individu a 
deux débiteurs qui portent tous les deux le même nom, et dont 
les pères étaient également homonymes ; ils ~'appelaient, par 
exemple, tous les ·deux Jose ph, fila de Simon. Ils ont donné chacun 
au créancier un acte pour la dette, en y mettant, chacun, dit Ra· 
schi, le nom de son grand-père, pour qu'on le distingue de son 
homonyme. Le créancier trouve parmi ses papiers une quittance 
constatant que la dette de Joseph, fils de Simon, (le grand-père 
n'y est pas nommé) est payée, et on ne sait pas auquel de 
ces homonymes la quittance se rapporte. Dans ce cas, les deux 
homonymes sont acquittés (s'ils disent qu'ils ont payé). Il···en 
résulte que la quittance qui se trouve chez le créancier est 
,-alable. 

Réponse. -Il s'agit ici également d'un cas otlla quittance se 
trouve parmi les papiers déchirés ( f). 

Autre question. - On lit dans une autre mischnah : Les orphe
lins héritiers du créancier ne peuvent se faire payer la dette 
de leur père par les orphelins héritier~ du débiteur qu'en prêtant 
serment en disant: Nous jurons que notre pêre ne no~s a dit ni 

-au lit de mort ni auparavant, que la dette aurait été payée, et que· 
noua n'avons trouvé parmi les papiers de notre pêre aucun écrit 
c;onstatant le payement de la dette. Il en résulte que ~'il se trou
vait une quittance parmi les papiers du créancier, 'la quittance 
aurait une valeur. 

(1) Rnechi a donné plus haut deux explications, en préférant la 
deuxième; fai aus~i préféré la deuxième. Ici Raschi donne la première; 
mais j'aime mieux adoptu ici également la dP.uxième interprétation 
J'ajoute quo, dans ln question des orphelins, ]a première me semble im-
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Réponse. - Bab· Saphra répondit: Ils jurent qu·ils n'ont pas 
trouvé de quittance parmi les papiers déc-hirés; car s'ils l'avaient 
trouvée parmi les papiers déchirés, elle aurait une valeur (1). 

Autre que$lion.- On lit ailleurs: Si une quittance -est revêtue 
de la signature de3 témoins, on décide de sa valeur par ·Jes signa
taires, c'est-à-dire que Ri les témoins reconnaissent qu'ils l'ont 
signée, elle est valable, et le créancier ne peut pas dire qu'il n·a. 
fait que la préparer pour la donner au débiteur quand il ~era payé, 
mais que le payement n'a pas encore eu lieu~ 

Réponse. - Non; le passage veut dire qu'on décide de la 
valeur de la quittance d'après la déposition des témoins, 
Fol. 21. Auxquels on demande sî le payement a eu lieu ou non. 

Aut1•e question.- On lit ailleurs : Une quittance qui est revêtue 
de la signature des témoins est valable. Il en résulte que la signa
ture des témoins est suffisante, quand même la quittance .se trou
verait chez le créancier. 

Répon$e. - Ce passage parle de la signature des juges qui con
statent la légalisation de la signature des témoins; car, dit le 
commentaire rabbenou Ascher, les créanciers ne sont pas dans 
rhabitude de légaliser une quittance ; c'est donc le débiteur qui 
a dû la légaliser après le :payement, et qni l'a laissée ensuite 
chez le créancier. 

Si une quittance qui se trouve chez le créancier est revêtue des 
signatures des témoins, on décide de sa valeur J'après la dép~
sition des témoins qui doivent dire si le payement a eu lieu ou 
non (2). Si les témoins sont absents ( c' ~st nnterprétation de 

possible; car il faudrait alors supposer qu'il y avait deux formules de 
serment pour les orphelins, qui étaient di:fférent~s, selon que l'acte de 
dette se trouvait parmi les papiers déchirés, ~u parmi les actes impor
tants; or, il n"y en a pas trace dans la mischnah. 

( i.) Voir la note de la page précédente. 
(2) Raschi dit qu'il s'agit ici des signatures des juges qui JégnJisen 

celles des témoins ; mais il y a dans le texte : goupha ... ythkojem ùeltoth
maw, ce qui se rapporte au passage cité à la fin du :folio 20, que la ghe
marn a expliqué comme je l'ai trndllit. 

• . .) 



100 DADA METZIA. 

rabbenou Aschor), mais si la quittance se trouve chez _un tiers, 
ou bien si elle est écrite au-dessous des signatures de l'acte de la 
dette, elle est valable. Car si elle se trouve chez un tiers, celui-ci 
est cru, s'H dit que la dette a été payée, puisque c'est le créancier 
1 ui-même qui lui a confié la quittance, et il ne peut plus lui 
contredire. Si la quittance est écrite dans l'acte même de la 
dette, on peut supposer que le payement a eu lieu; autrement le 
créancier aurait préparé la quittance sur un autre parchemin, et 
il n'aurait pas compromis la valeur de son acte. 

···. 
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Remarque préalable. - Pour comprendre ce qui suit, il faut 
savoir que si un individu a trouvé quelque chose, il doit publier 
qu'il a tro~vé telle chose. Celui qui peut donner de la c~ose un 
$Ïman, indice, pour prouver que c'est lui qui ra perdue, vient 
donner cet indice et prendre ce qui lui appartient. Si personne 
ne donne d'indice, celui qui a trouvé la chose peut la garder. 
Par conséquent, s'il a trouvé une chose qui, de sa nature, ne peut 
présenter aucun indice particulier, comme une pièce de monnaie, · . ./ 
il est inutile de publier sa trouvaille, et il peut la garder. La 
mischnah va donc nous dire quelles sont les trouvailles qu'on 
peut garder, parce qu'elles ne présentent aucun indice, et quelles 
sont celles qu'il faut faire connattre au public. 

MISCHNAll 

Voici les metzioih, choses trouvées, qu'on peut g~rder, et 
voici celles qu'il faut publier. On pe':lt garder les metiioth 

suivantes : des produits de champs (du blé, des fruits, etc.) 

dispersés, des pièces de monnaie dispersées, des meules de 

blé dans une place publique, des ronds de figues sèches, 

des pains de boulanger, des poissons liés ensemble, des 
· morceaux de viande, lie la laine tondue telle qu'elle vient des 

propriétaires des moutons (par opposition à celle qui vient 

de l'ouvrier, qui peut présenter un indice), des langues 

de pourpre (cardée et allongée comme une langue). C'est 
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l'opinion de rabbi .Meyer. Rabbi Joudah dit : toutes les met
zioth qui présentent quelque chose d'extraordinaire doivent 
être publiées, par exemple, si on trouve un rond de figues 
sèches qui renferme un tesson, ou un pain qui renferme des 
pièces de rnônnaie. Rabbi Simon, fils d'EI'azar, dit qu'on n'est 
pas obligé de publier, si on trouve des choses anpotia ( 1), 
nouvelles (fa ghemara va·l'explirtuer, v. p. t 10). 

Remarque p1·éalable. - On voit dans plusieurs endroits du 
thalmud que celui qui a trouvé un objet pèrdu était obligé d'em
ployer tous les ttloyens possibles, souvent très-onéreux et coûteux, 
pour arrivér à découvrir le proprietaire de l'objet, afin de le lui 
rendre. On le dispense de ces obligations, si l'on sait que le 
propriétaire de l'objet lui-même a renoncé à sa posse3sion et l'a 
abandonné comme une chose qui n'a pas de mattre et que tout le 
mondé peut s,appro{irier. Ce renonc~ment s'appelle yousclt. P~ 
conséquent, si le propriétaire s'est aperçu de la perte de l'objet et 
qu'il l'ait abandonné, en renonçant à le chercher, celui qui l'a 
trouvé peut le garder en se l'appropriant, comme un objet qui n'a 
pas de maitre et que tout le monde peut prendre. 

GJIEM.A..RA. 

Il y a divergence d'opinion entre Abayé et Rabba pour le cas, 
où le propriétaire de robjet ne s'est pas encore aperçu de sa perte, 
(il n ,y avait pas encore de yousch, puisqu ,il ne pouva1t pas renon
cer à une chose qu,il croyait être encore en sa possession), mais 
où l'on sait d'avance qu'aussitôt qu'il s'apercevra de la perte, il 
y renoncera. On appelle ce cas yousch sl'ltelo midaath, renonce
ment (certain à l'avenir) dans l'ignorance (de la perte) . Dans ce 
cas, Abayé dit ,que ce n'est pas là un renoncement qui donne le 
droit à celui qui trouve l'objet de le garder. Rabba dit, au con
traire, qu ' on peut garder l'objet, puisque le renoncement ne man
quera pas, quand le propriétaire de l'objet s,apercevrade sa perte. 

Abayé et Rabba sont tous les deu1 d'accord que, si robjet pré-

(t) EmaJo1·ion, marché (en grec), choses nouvellement achetées. 



PEREK II. 103 

sente un 1iman, indice, par lequel le propriétaire pourrait prouver 
que l'objet lui appartenait, on ne doit pas supposer qu'il_y renon
cera, et celui q~i le trouve est obligé dd le rendre. Quand même 
on aurait entendu plus tard le pr~priétaire y renoncer, ce renon
cement tardif n~ dispense pas celui qui l'a trouvé de l'obligation 
de le rendre; car dans le moment dans lequel ill' a trouvé, il n'y 
avait pas de renoncement et on ne devait pas s'y attendre, 
car on ne renonce pas d'ordinaire a~x objets qui présentent un 
indice; il avait donc, en prenant l'objet, l'obligation de le rendre; 
par conséquent, il ne peut pas être dispensé de cette obligation, 
quand même le propriétaire y a renoncé plus tard. Si l'objet est 
tomùé dans la marée, ou dans le cours de la rivière, quoiqu~il pré
sente un indice, il est certain que le propriétaire y a renoncé, et 
celui qui a pu, par extraordinaire, le ramasser, peut le garder. 
Dans cés cas, il y a accord complet entre Abayé et Rabba. Leur 
di vergence d'opinion porte sur le cas où r objet ne présente 
aucun indice, mais que le propriétaire ne s'est pas encore aperçu 
de sa perte. Abayé pense qu'il n'y pas youscll, puisque le pro
priétaire ue sait pas encore qu'il 1' a perdu; mais Rab ba pense 
qu'il y a yousch, puisqu'en s'apercevant de la perte, le proprié
taire y renoncera. 

Fol. 22. La ghemara adopte l'idée d'Abaye. Rab Ah'a, :fils de 
Rabba, demande à rab Ascbé : s'il en est ainsi, comment pou
vons-nous manger les dattes que le vent fait tomber, quoique le 
propriétaire de l'arbre ne se soit pas aperçu de la chute de ces 
fruits pour qu'il y renonce? - Rab Asché répondit : Le pro
priétaire sait d'avance que le vent en ferait tomber et que les 
animaux les mangeront; par conséquent il rea once à ces fruits. 
- Si l'arbre appartient aux mineurs, comment pouvons~nous 
manger les dattes, puisque la renonciation d'un mineur n'a 
aucune valeur~ Si les, arbres et les fruits qui tombent sont à l'abri 
des animaux, il est probable que le propriétaire n'y renonce pas; 
pouvons-nous manger les fruits?-Rab Asché répondit, que dans 
ces cas il est défendu de les mal).ger, et qu'il faut les rendre au 
propriétaire. 

Un objet se trouve dans larue, et il représente un siman, indice, 

• .J 
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qui va s'effacer par laa hommes et les choses qui passeront sur 
l'objet~ Rab bah dit que ce n'~st pas un bou siman, que. le proprié
taire de l'objet n'y compte pas, parce qu'il sait que ce sz·man va 
s'effacer, et il renonce â l'objet; par conséquent celui qui l'a 
trouvé peut le garder. Rabba dit, au contraire, que c'est un -hon 
siman, car le propriétaire· peut espé~er que quelqu'un le trouve 
avant que le siman soit effacé, et il ne renonce pas à l'objet; 
par conséquent celui qui le . trouve doit le rendre. 

Question contre Rabba. - On lit dans la mischnah : Si on 
trouve des gerbes de blé dans la rue, on peut les garder; si on 
les trouve dans une place qui appartient à quelqu'un (où le public 
ne marche pas), il faut le publier, pour que le propriétaire 
vienne les prendre. De quelles gerbes s'agit-il1 Si elles ne pré
sentent aucun siman, à quoi sert la publication? puisque le 
propriétaire ne pourra pas prouver que c'est lui qui les a perdues. 
Il faut donc admettre que la mischnah parle des gerbes qui 
présentent un siman, mais que le sz"man va s'effacer dans la rue; 
c'est pourquoi on peut les garder, si on les trouve dans une place 
publique. C'est donc contraire à. l'idée de Rabba. 

Réponse pour Rabha. - Tl est possible que la mischJ~ah parle 
de gerbes qui ne présentent aucun siman, c'est pourquoi on peut 
les garder si on les trouve dans un lieu public; mais si on les 
trouve dans un lieu privé, la mischnah veut qu'on fasse la publi
cation qu'on a trouvé des gerbes (sans indiquer la place), pour. 
que le propriétaire vienne indiquer la place où il les a perdues(!). 
Ràbbah; au contraire, pense que la place n'est paR un siman; c'est
à·dire que si celui qui réclame l'objet trouvé ne peut donner 
d'autre signe que l'indication de la place où il l'a perdu et où 
on a dû le trouver, cette indication n'est pas suffisante, et on ne 
lui donne pas l'objet .. Car on a dit ailleurs que l'indication de la 

(1) J'o.dopte l'interprétation des Thossephoth, qui est plù.s conforme, 
que celle de Rnschi, au texte qui dit makom : havé siman, la place est 
un siman; cela veut dire que si le propriétaire {et non pns celui qui l'a 
trouvé) indique la place, il a donné un indice suffisant. 
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place n'est pas un signe suffisant d~après Rabbah, mais elle est 
suffisante d'après Rabba. 

Question. - ·On lit ailleurs : Si on trouve de :petites gerbes 
dans un lieu public, on peut les garder; si on les trouve dans un 
lieu privé, il faut les publier; si les gerbes sont grandes, il faut 
les publier quand même on les trouve dans un lieu public. 
Comment Rabbah et Rabba vont-ils expliquer cette différence 
entre les grandes et les :petites gerbes? 

Réponse.- Chacun l'expliquera seloll ses opinions. Rabbah 
dira qu'il s'agit des gerbes qui présentent un siman, mais que ce 
szman va s'effacer par les hommes et les choses qui passeront sur 
elles, si elles sont petites. 

Fol. 2.3. Mais il ne s'effacera pas si les gerbes sont grandes, · . .) 
car on ne marchera pas alors sur elles. Rabba, au ·contraire, dira 
qu'il s'agit des gerbes pour lesquelles on ne peut nonner aucun 
siman, si ce n'est la place où le propriétaire les a perdues et où 
l'on a dû les trouver; mais la place ne peut être indiquée par le 
propriétaire que s'il s'agit d'un lieu privé, et non pas dans la 
rue où les passants poussent les gerbes d'une place à une autre.; 
mais si les gerbes sont grandes, elles restent à la même place. 

Quest·ion contre Rabbah. - La miscbnah dit : Si on trouve des 
miches ·de pain cuites chez le boulanger, on peut les garder; mais 
~i ce sont des pains des particuliers, il faut le publier. Pourquoi 1 

Parce que les pains des particuliers· présentent un siman; il faut 
donc les publier quand même on les aurait trouvés dans la rue, 
où le ·sz·man s'effacera par les passants. Il en résulte donc qu'un 
szman qui va s'effacer est un bon sz"man. 

Réponse. - Rabbah peut répondre que le signe que présentent 
les pains ne s'effacera pas, car un Juif ne foule pas des vivres aux 
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pieds ( i). - Et les païens qui passent dans la rue? - Les païens 
ne les fouleront pas aux pieds, car ils craindront les sorcelleries; 
ils craindront, dit Raschi, qu'un sorcier n'ait mis les pains pour 
faire du mal à ceux qui les toucheront (2).- Et les animaux (3); 
et les chiens 7- 11 s'agit d .. une place où les animaux ne passent 
pas. 

Question.- Il paratt que la divergence d'opinion qui existe 
entre Rabbah et Rabba, à savoir si le siman qui va s'eff'acer est 
un bon siman ou non, est la même qui existe entre rabbi Joudah 
et son collègue; car on lit dans la mischnah : Rabbi Joudah 
dit qu~, si on trouve un objet quelconque qui présente quelque 
chose d'extraordinaire, il faut le publier; exemple : si on trouve 
un rond (de figues sèches) qui renferme un tesson, ou un pain 
qui renferme des pièces de monnaie; il en résulte que le docteur 
qui le précède dans la mischnah n'est pas de son avis et qu'il 
pense qu'on peut garder cet objet. En quoi consiste donc la diver
gence d'opinion entre rabbi Joudah et le docteur qui le précède 
dans la mischnah î Il est pro ba ble que rabbi J oudah et son collègue 
admettent tous les deux qu'un siman, un indice, qui vient tout 
seul (comme la monnaie qui est tombée dans le pain par hasard), 
.est un bon siman, car le propriétaire du pain doit connattre cette 
circonstance qu'une pièce de monnaie y est tombée, et s'il se 
présente par suite de la publication pour dire qu'il a perdu le 
pain qui renferme une pièce de monnaie, il prouvera certaine~ent 
que le pain trouvé lui appartient (4). Rabbi Joudah et son collègue 
doivent aussi être d'accord entre eux que les vivres qui se trou.vent · 
dans )a rue sont exposés à être foulés aux pieds (comme on l'a dit 

(1) Encore de nos jours, on considère comme une action défendue de 
mépriser les choses que Dien a préparées pour la nourriture des hom
mes, en les jeta:nt ou en les foulant aux pieds. Rnschi dit : « On ne 
passe pas devant les vivres, on les 1·amas§e l>. 

(2) Il paraît que les Juifs: en général, ne craignaient pas les sorcel
leries, car ils n'y croyaient pas. 

(3) Le texte dit behemah, expression qui comprend seulement ]es 
quadrupèdes domestiques , comme l'espèce bovine, les moutons et les 
chèvrel!!. 

(4:) R111chi l'explique autrement. 

• 
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plus haut qu'ils peuvent être foulés par les animaux}; par consé
quent le signe va s'effacer, le tesson tombera du rond de figues, et 
la monnaie ne restera pas dans le pain. Mais le collègue de rabbi 
Joudah pense, comme Rabbah, que le siman qui va s'effacer n'e$t 
pas un bon siman, c'est pourquoi il est d'avis qu'on peut garder 
l'objet qui présente un sùnan pareil ; tandis que rabbi J oudah 
pense, comme Rab ba, que le siman qui va s'effacer est un bon 
siman, c'est pourquoi il exige la publication~ 

Réponse. - Rab Zbid dit au nom de Rabba :S'il en était ainsi, 
pourquoi le collègue de rabbi J oudah dit-il que celui qui a trouvé 
dans la rue des miches de p~in cuites chez un particulier (et non 
pas chez le boulanger), est obligé de les publier? Il faut donc 
admettre qu'il est d'accord avec rabbi Joudah qu'un indice qui va 
s'effacer est un bon siman; ils pensent aussi tous les deux que les 
vivres qui se trouvent dans la rue sont exposés à être foulés aux 
pieds. Mais le collègue de rabbi Joudah pense qu'un szman qui 
vient tout seul n'est pas un bon siman, car il est probable que le 
propriétaire de l'objet ne sait pas qu'il exiete, par exemple :le 
propriétaire du pain ne sait pas qu'une pièce de monnaie y est 
tombée; c'est pourquoi il pense que celui qui a trouvé ce pain 
peut le garder. Tandis que rabbi Joudah pense qu'un siman pareil 
est un bon si?nan, et n exige la publication. 

Rabbah, à son tour, peut dire que rabbi Joudah et son collègue 
admettent tous les deux qu'un siman qui va s'effacer n'est pas un 
bon szman, mais ils pensent aussi que les vivres qui se trouvent 
dans la rue ne sont pas exposés à être foulés aux pieds (dans un 
endroit où il n'y a pas d'animaux), de sorte que leurs signes ne 
s'effacent pas. Mais le collègue de rabbi Joudah pense qu'un 
szman qui vient tout seul n'est pas un bon siman, tandis que 
rabbi J oudah pense qu'il est un oon siman. 

Rab Zbid dit au nom de Rabba : Règle générale pour les objets 
perdus : si le propriétaire de l'objet a dit : << vaï lak le-kissaron 
Khis», oh, la perte, il a renoncé à l 'objet; par conséquent, dit le 
commentaire rabenou Ascher, celui qui le trouve peut s'appro-
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prier cet objet, comme quelque chose qui n'appartient à 

personne (1). 
Rab Zbid dit encore au nom de Rab ba : Il faut adopter comme 

loi définitive que si l'on trouve des gerbes dans un lieu public, 
on peut les garder ; si on les trouve dans un lieu privé, il faut les 
publiet', si elles présentent l'aspect des ·gerbes qu'un individu a 
placées là; c~r dans ce cas le propriétaire pourrait se présenter et 
donner pour siman l'indication de la place où il les a laiss·ées, et 
où on a dû les trouver (2), pour prouver ainsi que les gerbes lui 
appartiennent (si les gerbes se trouvent dans la rue, on ne peut 
pas indiquer la place, car les passants les poussent d'un endroit 
à l'autre, comme la ghemara ra dit plus haut). Si les gerbes 
trouvées dans un lieu privé ont l'aspect de-s gerbes qui sont 
tombées toutes seules, on peut les garder, car il est inutile de 
faire la publication, puisque le propriétaire ne pourrait pas indi
quer la place où elles sont tombées: il ne la sait pas. Tout cela 
s'applique aux gerbes ou autres objets qui ne présentent au~~n 
siman; mais si l'objet trouvé présente un sz'man, il faut le publier, 
soit qu'on le trouve dans la rue, soit dans un lieu privé, soit qu'il 
ait l'aspect d'une chose qai est tombée seule, ou d'un objet qu'on 
y a mis exprès. 

On demanda A ·rab Schescheth, si le nombre est un bon sz'man, 
c'est-à-dire si le propriétaire des objets trouvés ne peut pas 
donner d'indice pour prouver que c'est bien lui qui lés a per
dus, seulement il sait combien d'objets on a dû trouver, l'indi
cation du nombre doit-elle être considérée ou non · comme un 
indice suffisant pour qu'on lui rende les objets? Rab Schescheth 
répondit : On peut tirer une conclusion du passage qui dit : Si on 
trouve des objets d'argent, de cuivre, un morceau de plomb, ou 
des objets d'un métal quelconque, on ne les rend pas, à moins 
que celui qui prétend les avoir perdus ne donne un signe, ou 
n'en indique le poids. Si donc le poids est un siman suffisant, la 
mesure et le nombre sont également suffisants. 

\ 

(1) Le mot v ai, qui correspond au mot biblique hoi, est une inter
jection qui se prononçait à l'occasion d'on mort ou de la perte irrépa
t'able d,un objet. 

(2) Raschi su1t ici rinterprétntion donnée plus haut, p. 104. 
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Question.-Notremischnah dit que, si l'on trouve des morceaux 
de viande, on peut les garder (parce qu'ils ne présentent pas de 
siman). Pourquoi le propriétaire ne pourrait-il pas indiquer le 
poids comme un bon sim an? 

Réponse. - Ce sont des morceaux coupés par un boucher, 
qui ont tous le même poids . 

Question.- On pourrait toujours donner comme szman l'endroit 
du corps d'où le morceau vient, de la cuissé ou des flancs, etc. 

N .. avons-nous pas une béraïtbab qui dit: Si l'on trouve des 
morceaux de poisson, ou un poisson mordu, il faut le.s publier 
(car ces objets présentent un siman); si l'on trouve des tonneaux 
de vin, d'huile,. de gerbes de blé, de :figues, d'olives, on peut 
les garder (car ces objets ne présentent pas de siman). On exige 
ici la publication pour les morceaux de poisson, parce que le pro
priétaire pourrait donner comme szman l'endroit du corps d'où 
les morceaux viennent. 

Réponse. - Il s'agit ici des morceaux coupés œune façon 
particulière, de sorte que la coupe même pourr~it servir de 
szman. 

Autre question. - On dit ici que, si on trouve des· tonneaux de 
vin, d'huile .. . , on peut les garder. Une mischnah, au contraire, 
exige la publication pour des cruches de vin et d'huile. 

Réponse.- Rab Zéra dit au nom de Rab, que la mischnab parle 
des cruches bien fermées qui présentent un siman, car chacune 
a sa marque particulière (c'est l'interprétation des Thossephoth). 

Rab Bibé demanda à rab Nah' aman, si l'indication de la place où 
l'on a dû trouver l'objet est un siman suffisant. Rab Nab'aman 
répondit qu'on peut tirer une concln~ion du passage qui dit : Si 
on trouve des tonneaux de vin, d'huile . .. , on peut les garder. 
Evidemment parce que la publication serait inutile, puisque 
l'indication de la place où l'on a dû les trouver ne serait pas un 
siman. Rab Zbid réfuta cette conclusion; car, dit-il, le passage 

.; 
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parle peut-être d'un cas où l'on a trouvé ces tonn~aux au lieu du 
débarquement, qui est UBe place commune à tous ceux qut se font 
ven-ir les marchandîses par les navires. 

Question. --.Rabbi Simon, 1Hs d'Ela'zar, dit dans la miscbnah 
qu'op peut garder les objets nouveaux qu'on trouve. Pourquoi? 
S'ils présentent un sz·man, ir fau~ les publier; s'ils ne présèntent 
:pas de siman, on peut les garder, qu'ils soient nouveaux ou non. 

Réponse. - Ils .. agit d'objets qui ne présentent pas de !iman, 
cependant si les objets n'étaient pas nouveaux, c'est-à-dire s'ils 
sont des objets que le propriétaire a dû posséder pendant un cer:
tain temps, on peut les publier, car si un Zourha mirahanan, 
un de nos docteurs, se présente et affirme qu'il reconn~tt ces 
objets qui étaient les siens, on peut les lui rendre sur sa parole (1); 
mais si les objets ~ont neufs, le propriétaire n'est pas encore assez 
habitué à leur aspect pour les bien reconnattre, s'ils n'ont pas de 
siman, et s'il dit qu'il les reconnatt, on ne peut pas être sûr qu'il 
ne se trompe pas, Rab Joudah dit au nom de Samuel ·qu'il n'y a 
que les choses suivantes, dans lesquelles un de nos docteurs ne 
dit pas d'ordinaire la vérité. C'est quand on lui demande s'il 
connaît bien un certain traité thalmudique\ il dit avec modestie 
que non; quand on lui adresse une question indiscrète sur ses 
rapports conjugaux; enfin quand on lui demande s'il est content 
de son hôte, il répond toujours qu'il est content (2) . 

(1) Il s'agit ici, d'après rabbenou Ascber, d'un cas où on doit penser 
que l'objet appartient à quelqu'un des docteurs. 

Rascbi dit qu'il s'agit d'on cas où un docteur réclame l'objet trouvé. 
Je crois, au contraire, que personne ne le réclame encore; car la miscb
nah dit : ctll n'est pas obligé de faire la publication» , mais elle ne dit 
pas-: « Il n'est pas obligé de rendre l'objet D. 

(2) Rascbi dit :·«Que le d'octeur dit toujours qu'il a été mal reçu"· 
Il est vrai qu'un tbalmudiste dit ailleurs, que si on fait trop l'éloge 
·d'un homme hospitalier, on peut lui faire du tort, en attirant trop do 
gens pauvres et même peut-être des pauvres malhonnêtes. Mais il y a 
loin de là. à l'idée de prendre cette mauYaise habitude, de dire toujours 
qu'on a été mal reçu. Je crois, qu'en général, il vnut mieux dire qu'on a 
été bien re.ç.u par l'homme qui donne gratis l'hospitaJit é. Je .ne serais 

, 
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Fel. 24. Quel est le résultat pratique de ces paroles de Samuel r 
- Mar Zouti'a répondit : Si le docteur ne dit jamais d'autre men

songe que ceux dont parle Samuel, on. peut lui rendre l'objet qu'il 

a perdu, sur sà parole affirmative qu'ille reconnaît, quoique l'objet 

ne présente auc~n signe; mais s'il est capable d'autre mensonge,. 

on ne lui rend pas sur parole l'objet. 

Rabbi Simon, :fils d'Ela'zar, dit : Si un individu parvient à· 
enlever quelque chose d'un lion, d'un ours, d'un tigre, ou d'un 

courant de la mer, ou s'il trouve un objet perdu dans-une grande 

place publiqué très-fréquentée, il peut le garder, car le proprié-· 

taire y a renoncé. 

Question. - On peut admettre que rabbi Simon, :fils d"Ela'zar,. 

parle d'une place publique où il y a beaucoup de païens; dans ce 
cas, il dit qu'on J>eut garder !;objet trouvé, car le propriétaire y 
a renoncé, puisqu'il sait que les païens qui le trouveront le gar

deront (1); mais si c'est une place publique où il y a beaucoup de 

Jui~~- on ne -peut pas garder l'objet, car le propriétaire n'y a pas 

re:doncé, puisqu'il es_pêre que le Juif qui 1~ trouvera le lui ren

·dra. On peut aussi admettre que rabbi Simon, :fils d'Ela'zar ne fait 

pas embarrassé, si je voulais confirmer mon idée par de nombreux. 
psssages thalmu·iiques, par exemple, le passage du traité Berakhoth 
(fol. 58), où il est dit : «Un bon hôte dit toujours que tout ce que le 
propriétaire a fait, il ne l'a fait que pour lui; c'est-à-dire qu'il est 
reconnaissant et qu'il dit qu'on l'a très-bien reçu. 

(t) n résulte du ce passage, comme de beaucoup d'autres, qne la loi 
païenne n'obligeait pas celoi qui trouve un objet de Je xendre au pro
pri t-taire; puisqu'on admet, que celui qui perd quelque chose dans un 
endroit où il y a beaucoup de païens, y renonce en pensant que les 
païens ne le lui rendraient pas, s'ils le trouvent. 

TI résulte en outre de ce passage que le docteur qui :fait cette ques
tion admet l'obligation de rendre l'objet trouvé qu'un païen a perdu. 
Car il dit qu'on peut admettre que Rabbi Simon, fils d'Ela'zar,parle d'une 
place publique où il y a beaucoup de païens, pour nous apprendre que 
dans ce cas on peut garder Y objet, car le propriétàiré, païen ou juif, y a 
renoncé ; d'où il résulte que si le propriétaire païen n'y avait pas re
noncé, 1., juif quj a trouvé son objet serait obligé de le lui tendre. 
(L'opinion des Thossephoth, article Khi Koamar, n'est pas admissible,. 
car ils ajoutent quelqus chose qui ne se trouve pas dans la ghemara.) 
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pas de différence entre une place jnive et une place païenne, car 
il pense que le propriétaire renonce toujours à l'objet qu'il a 
perdu dans uue place où il y a une multitude de passants, puis
que dans une multitude, disent les Thossephoth, il y en a beau
coup qui ne sont pas scrupuleux et qui garderont l'objet s~ils le 
trouvent. Comment faut- il donc comprendre les paroles de 
rabbi Simon, fils d'El'azarY 

Si on admettait que d'après rabbi Simon, fils d'Ela'zar, le pro
priétaire de l'objet. trouvé y a re:lloncé, quand même il l'aurait 
perdu dans une place publique où il y a une multitude de Juifs, 
les autres docteurs sont':"ils d'accord ou non avec lui 1 Si les 
autres docteurs ne sont pas d'accord avec rabbi Simon, fils d'Ela'
zar, le désaccord porte-t-il seulement sur le cas nù il y a dans la 
place beaucoup de Juifs, ou bien ils sont en désaccord avec rabbi 
Simon, quand même il y aurait dans la place beaucoup de 
païens (1). 

Réponse.- On lit dans une mischnah: «Si un individu trouve 
un objet dans la rue d'une ville dont les habitants sont pour la 
plupart Juifs, il faut publier la trouvaille pour que le proprié
taire vienne la prendre. Si les habitants de la ville sont pour la 
plupart païens, on n'est pas obligé de la publier. 

Cette mischnah adopte probablement l'opinion de rabbi Simon, 
tUs d'Ela'zar, d'après laquelle, si on trouve un objet dans la rue 
où il y a une multitude de passants, on peut le garder, parce que 
la propriétaire y a renoncé. On voit donc qu'il y a une différence 
-entre le cas où la multitude est paï~nne et celui où el~e est juive. 

Réplique. -On ne peut pa.CJ en tirer cette conclusion, car il est 
possible que, d'après rabbi Simon, fils d•Ela'zar, le propriétaire 
de l'objet y renonce, quand même il l'aurait perdu dans une 
place publique des Juif:J. Mais la mischnah parle d'un cas où 
l'objet était caché; dans ce cas, il peut espérer qu'il a plus de 

(1) Les doctt1urs seraient alors en désaccord nveo Rabbi Simon, fils 
d'Eln'zar, ct ils admettraient que, si un juif trouve mi objet dans une 
place publique des païens, il est obligé de le rendre nu propriétaire 
tmïen. 
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chances de reprendre son objet, car il est possible que celui qui le 
trouve soit un honnête homme, et il est possible que personne 
ne le trouve; cependant, si la multitude est païenne, il renonce à 

son objet, c~r il sait qu~un païen qui le trouverait ne se croirait 
pas obligé de le rendre (1). - Si l'objet est caché, on ne doit 
pas le considérer comme un objei perdu, et on ne doit pas le 
toucher; car une mischnah dit: « Si on trouve un objet bien 
couvert, il ne faut pas le toucher.» - ll s'agit d'un cas où, 
comme rab Papa l'a dit ailleurs, l'objet était caché dans du fu
mier, qu" on veut enlever, de $Orte que l'objet ne sera plus caché. 
Le propriétaire n'y renonce pas, quand les passants sont Juifs, 
car il espère qu'il a encore assez de chances de reprendre son 
objet, qu'il est possible que les passants ne le voient pas, et qu'il 
~st possible aussi que celui qui le voit soit un honnête homme, 
et qu'il ne le gardera pas, sachant que l'objet était caché là; tandis 
qu'il y renonce si les passants sont païens; car s'ils le voient ils 
le prendront pour le garder (puisque la loi païenne permet de le 
faire). 

' 
Aut1•e 1•éplz"q-ue.- Ii est possible que la mischnah n'adopte pas 

l'opinion de rabbi Simon, :fils d'Ela'zar, mais celle de ses collè-
gues, qui pensent que le propriétatre ne renonce pas s"il perd un 
objet dans une place publique . .Ainsi, d'après la mischnah, quand 
on trouve un objet dans une place publique juive ou païenne, il 
faut le rendre au propriétaire juif ou païen; seulement elle dit .. 
que si on tl'ou-ve l'objet dans une place publique d'une ville dont 
la plupart des habitants sont païens, on n'est pas obligé de faire 
les publications obligatoires et s'exposer à ce que !"autorité 
païenne ·enlève !;objet et qu'il n'arrive pas au propriétaire (2); il 
faut donc que celui qui le trouve le garde (en le faisant connatke 
parmi les Juifs), et g.u'il attende que le Juif qui apprendra la 
trouvaille, vienne donner un szman pour prendre sa propriété. 

(1) Rascbi explique autrement ce passage. 
(2) C'est un passage remarquable,, où on émet l'idée qu'étant obligé 

de rendre robjet perdu, on est dispensé de faire la publicité nécessaire, 
ce qu'on ne peut expliquer que par la crainte des païens. Une beraïtha 
dit expressément qu'on est dispensé de la publication par suite de cette 
crainte (fo1. 28, Yerso ). 1Ja ghemara raconte : Rabbi Ami a trouvé un 

8 
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Rab J oudah marchait derrière mar Samuel dans une place 

très-fréquentée par les païens (d'après rabbenou Ascher); il lui 
demanda alors : « Si on trouvait là de l'argent, pourrait-on le 
garder~ >> Samuel répondit que oui (car le propriétaire y a 
renoncé, puisque les païens né rendent pas ce qu'ils trouvent). 
Rab J oudah demanda encore : « Si un Juif se présente el indique 

un siman, pour prouver que l'argent lui appartient, faut-ille lui 
rendre? Samuel lui répondit que oui.; car il faut faire ce qui est 
équit'able, même au delà de ce que la loi exige. Le père de Sa

muel a t rouvé des ânes dans le désert et il les a rendus au pro

priétaire douze mois après (quand celui-ci y a renoncé); il a agi 
ainsi liphnim miscluJu?·atlz hadin, au delà de ce. que la loi exige (1). 

vase rempli de dennrs (il devrait le publier, v. mischnah, fol. 24, verso), 
un paït•n était là, et il voyait que sa présence inspirait des craintes à 
1·nbbi Ami; mais ill' a rassuré, en lui disant : va, prends-le (et fais-en) 
ce que tu veux, nous ne sommes pas des Persans qui prennent les o_bjets 
trouvés pour les donner au roi (fol. 28, verso). Rabbi Ami a évidem
ment fait diors son d~voir. L'interprétation de Raschi n'est pas admis
sible, Ro.schi dit : il ne peut pas garder l'objet, car cet objet appartient 
peut-être à un Juif; il n'est pas obligé de le publier, car la plupart 
des habitants étant païens, l'objet appartient peut-être à un païen. On 
ne peut pa~: admettre cette idée. Ca1· s'il ne peut pas garder l'objet, 
parce que cet objet peut appartenir à un Juif, pourquoi ne pas le publier? 

( {) Ras chi et Rabenou Ascher l' expliqunnt autrement. On voit ici 
que cette loi traditionnelle ou plutôt cet usage traditionnel, d'après 
lequel on peut garder l'objet trouvé, quand le propriéta\re, en désespé
rant de le retrouver, s'est résigr{é à la perte, n'avait pas l'approbation 
des Thalmudistes, quoiqu'ils n'aient pas osé le changer. Cet usage était 
bvidemment dtî à l'influence des peuples voisins . Car il résulte des 
nombreux passages thalmudiques que leurs voisins païens ne rendaient 
jamais les objets trouvés. Ln. loi païenne de leurs voisins voulait qu'on 
gardât les objets trou.vés et qu'on ne les rende pas. Dans d'autres pays 
on les prenait pour le roi (v. fol. 28). Ce qui· expliqu~ pourquoi certains 
Thalmudistes semblaient douter, si un juif de~ait rendre un objet trouvé 
à un païen, malgré le principe de Samuel admis par tous les Thalmu
distes sans exception, qu'un Juif est obligé d'observer les lois païennes 
de son pays. C'est que les lois païennes n'obligeaient pas de rendre les 
objets trouvé!!~. n en résulte que dans les endroits où la loi du pays exige 
qu'on rende l'objet trouvé, le juif est obligé de le rendre au propriétaire 
païen, d'après la maxime Thnlmudique, qui oblige les Israëlites cle se 
co!!f:l')rmer aux lois du pa.ys. 
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Rab Nah 'aman dit qu'on peut le garder quand le propriétaire y a 
renoncé (en pensant que les païens qui le trouveront ne le ren
dront pas). R2bbi Assé ou rab'bi Job 'anan a dit à rabbi Amé, qu'il 
peut garder ce qu'il a trouvé dans une place publique païenne 
(car le propriétaire y a renoncé, sachant que les païens qui le 
trouveront ne le rendront pas). Rabbi J oh' anan a dit la même 
chose à rabbi Isaac le forgeron! 

!IISCHNAH. 

Voici les objets trouvés qui exigent la publication : 

Un vase vide ou contenant des fruits ou les produits du 

champ (car un vase présente toujours un siman); une bourse 

vide ou renfermant des pièces de monnaie (car une bourse 

présente aussi un siman), des tas de produits des champs 

ou de fruits, des tas de pièces de monnaie. 

Fol. !5. - Il en est de même, si l'on trouve trois pièces 

de monnaie placées l'une sur l'autre; si on trouve des gerbes 

dans un lieu privé, des pains cuits chez un particulier (par 

opposition à ceux cuits par un boulanger), de la laine tondue 

venant d'un ouvrier, des cruches de vin ou d~hui1e . Toutes 

ces choses exigent l'a publication. 

GHEMA.RA. 

La mischnah dit que si on trouve des fruits dans un vase ou 
des pièces de monnaie dans une bourse, il faut les publier po:ur 
rendre l'argent à celui qui indiquera le siman de la bourse, ou 
pour rendre les fruits à celui qui indiquera le siman du vase; 
mais si les fruits .étaient à côté du vase ou l'argent à côté de la 
bourse, on peut garder les fruits ou l'argent, en rendant le va8e 
ou la bourse, ca·r H est possible que les fruits ne viennent pas du 
vase, ou que l'argent ne vienne pas de la bourse. La mi~r.bnal1 
est donc d'accord avec la béraïtha qui dit : Si l'on trou-ve un 
vase et des fruits ou des produits du champ à côté du vase, ou si 

. J 
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1' on trouve ·une bourse et des pièces de monn11ie à côté de la 
bourse, on peut garder les fruits ou l'argent; mais si les fruits ou 
les produits du champ se trouvent en partie dans le vase et en 
partie à cOté sur la terre, ou si les pièces de monnaie se trouvent 
en partie dans la bourse et en partie à côté sur la terre, il faut 
les publier et rendre les fruits ou l'argent à celui qui indiquera 
le siman du vase ou de la bourse; car dans ce cas, on doit supposer 
que les fruits sont tombés du vase, ou que les pièces de monnaie 

1 
sont tombées de la bourse. 

QuestùJn. - Ceci est en désaccord avec le passage qui dit : 
« Si l'on trouve un objet qui ne présente -pas de siman (comme 
les fruits ou J'argent) à côté d'un oLjet qui présente un siman 
(comme le. vase ou la bourse), il faut publier (tout, même l'objet 
qui n'a pas de sz'man) ; si un homme se présente ensuite qui, en 
indiquant le siman, prend ce qui lui appartient, en diaan.~ que 
l'autre objet ne lui appartient pas, celui qui a fait la trouvaille 
garde. l'objet qui ne présente pas de siman. Il en résulte que, si 
1' argent se trouve ~ côté de la bourse ou les fruits à côté du vase, 
il faut rendre 1' argent au propriétaire de la bourse ou les fruits 
au propriétaire du vase. 

Réponse. - On donne plusieurs .réponses qui se résument 
toutes en ceci : que tout dépend de la nature des objets; si on 
peut supposer que l'argent' est • .tombé de la bourse ..• il faut le 
rendre au propriétaire de la bourse; si non on peut le garder. 

La mischnah dit que les tas de fruits ou de produits du champ 
ou de pièces de monnaie exigent la publication, pour qu'on 
puisse les rendre à celui qui indiquera un siman; mais la ghe
mara na sait pas quel sùnan on pourrait indiquer, est-ce le nom
bre des ta~; ou la place dans laquelle on les a trouvés? 

MISCHNAH. 

Si l'on trouve derrière le mur ou derrière une haie des 
pigeons Hés, il ne faut pas les toucher (car; dit Ja ghemara, 
on suppose que .la propriétaire des pigeons les a placés là, 
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et si on les prenait et si on les publiait, le propriétaire ne 
pourrait donner aucun simanj. Si l'on trouve un vase bien 

caché, il ne faut pas le tJucher (car ce n'est pas un obJet 

perdu, quelqu'un l'a caché là et il viendra le prendre) ; si le 

vase n est pas caché, il faut le prendre et le publier,_ pour 

que le propriétaire vienne le prendre en indiquant un 
sùnan. 

GHEMARA 

Question. - On vient de dire qu'il ne faut pas prendre les 
pigeons, car le propriétaire ne pourrait donner aucun siman. Ne 
pourrait-il pas indiquer comme siman la place où il a laissé les 

pigeons? 

Répome.- Rab Ou'kba, fils de H'ama, répondit: qu'il s'agit 
d'un c~s où les pigeons, .quoique liés, peuvent encore sauter et 
changer de place. -S'il en est ainsi, ils sont arrivés là d'un 
autre endroit, et comme on ne sait pas s'ils appartiennent à quel
qu'un, pourquoi ne pourrait-on pas les prendre et les garder?
La chose est douteuse; on ne sait pas s'ils viennent d'un endroit 
éloigné, ou si quelqu'un les a placés dans cette place. Or, rabbi 
Abba, fils de Zabda, a dit au nom de Rab : Si celui qui trouve 
un objet ne sait pas si l'objet a pu être placé là par quelqu'un 
pour le reprendre plus tard, ou si quelqu'un l'a perdu, il ne le 
touchera pas; mais s'il ra pris, il ne le remettra pas au même 
endroit (1) • 

·(1) Je crois que Rab veut dire : dans le cas de doute si l'objet est 
perdu, ou si le propriétaire l;a mis dans cet endroit pour venir Je prendre 
plus tard, quand m@me l'endroit ne serait pas sftr, on n'est pas obligé 
de s'en occuper; mais si on l'a pris, on ne doit plus le remettl'e dans cet 
endroit qui n'est pas stir, mais il faut alors le .garder et le publier pour 
que le propriétaire vienne le reprendre en indiquant un siman (comparez 
le cas de-Rab bah, fol. 30, verso.) Raschi donne une autre interprétation 
dont Qn pourrait tirer des conclusions que Rab aurait dft dire plus claire
ment, s'il y avait pensé. 

. .; 
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MlSCHNAH. 

Si l'on trouve un objet (qui ne présente pas de siman) 
dans une ruine ou dans un vieux mur, on peut le garder ; 

si on le trouve dans un mur neuf (qui n'est pas-une ruine), du 

côté d~ la rue, on peut I.e garder; si, dit la ghemara, 

l'objet, à en juger selon son aspect, se trouve là depuis très

longtetnps (car c'est un passant qui l'a mis 1~ dans cet 

endroit iJ y a longtemps, et il y a renoncé). Mais si l'objet 

se trouve dans le mur du côté de la maison, il appartient 

au propriétaire de la maison.. Si cette maison était louée 

comme une auberge à. plusieurs voyageurs (d'après l'in

terprétation de la ghemara), celui qui le trouve peut le 

garder, quand m·ême l'objet se trouverait dans la tnalson 

(v. Thossephoth, fol. 26, article betlwkh.) ( t ). 

GHEM.ARA. 

Fol. 26.) Rab Nah'aman dit:« Si un individu a vu deux per
sonnes qui se trouvaient ensemble et dont l'une a laissé tomber 
un selo./ (pièce de monnaie), (sans qu'il sache lequel des deux 
l'a perdu), il est obligé· de le rendre (en leur demandant lequel 
des deux l'a perdu, ou en faisant comme il est dit dans le traité 
de Baba Rama, fol. 103), car celui qui l'a perdu (quoiqu'il ne 
cherche pas la pièce) n'y a pas renoncé; comme il n'y avait que 
deux personnes, il pense : C'est mon compagnon qui l'a pris, et il 
sera forcé de me Je rendre; quoiqu'il ne l'avoue pas a présent, 
j'insisterai (2) et il n'osera guère me le refuser toujours, n'ayant 
aucun prétexte plausible. » Mais s'il y avait trois personnes 

(1) Je n'admets pas l'idée de Baschi, fol. 26, article schloschah 
nokhrim. 

(2) Je ne crois pas qu'il &'agit ici de forcer par un serment, comme 
Baschi le dit, mais il s'agit d'une force morale, comme le disent les 
'l'ho~sephot. 
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ensemble ( e·t que l'individu qui a trouvé la pièce ne sait pas 
quelle est la personne qui l'a perdue), il n'est pas obligé de la 
rendre. Car celui qui l'.a perdue (ne la cherchant pas), y a évi
demment r .enoncé (car s'il pensait qu'un de ses compagnons l'a 
prise, il est évident que ceux-ci lui ont dit que non) ; et il ne 
peut pas eapérer que l'un d'eux l'a prise et qu'il sera obligé de la 
rendre; car si l'un d'eux a pris la pièce et le nie à présent.,\.1 
niera toujours, sous prétexte que c'est l'autre qui a pu la prendre. 
Rab ba dit, au contraire, qu'on est obligé de rendre la pièce, 
quand même il y aurait trois personnes (ou davantage) (1). 

Rabba dit encore : « Si un individu voit un sela tomber de la 
poche d·e quelqu'un et s'il le prend pour le garder avant que lé 
propriétaire y ait renoncé, il est un brigand. Si l'individu l'a 
pris avant le renonc.ement du propriétaire., quand même celui ~ci 

y a:urait renoncé plus tard, l'individu doit lui rendre le sela, car 
l'Écriture dit « tu le rendras n (2). S"'il attend que le propriétaire 
y renonce et qu'il ne le prenne qu'après la renonciation pour le 
garder, il a transgressé la loi mosaïque qui dit: « Si tu trouves 
un objet, tu ne dois pas passer outre, mais tu dojs le ramasser 
pour le rendre ». · 

Rabba dit: << Si un individu voit qu'un autre perd un zouze 
dans un tas de sable (de sorte qu'il paraît impossible de l'y re
trouver), et s'il le trouve par hasard et le prend, on ne peut 
pas l'obliger d'aller le rendre; car celui qui l'a perdu a re
noncé au zouze (comm.e s'il tombait dans l'eau). Quand même 
cet homme prendrait un_ tamis pour tamiser le sable dans le but 
de· trouver le zouzeJ cette action ne prouve pas qu'il espère réel
lement trouver son zouze dans un énorme tas de sable ; c'est une 
de ces actions qu'on fait faute de mieux, en se disant : <<Si je ne 
trouve pas précisément mon zouzeJ je trouverai peut-être quel
que chose (de plus grandes dimensions) qu'un autre a pu perdre 
dans cet endroit ». 

(1) Le commentaire rabbenou Ascher adopte l'idée de Rabba. 
(2) Si l'individu a pris l'objet perdu avant que le propriétaire y ait 

.renoncé, le renoncement consécutif de celui-ci ne donne au premier 
aucun droit sur l'objet et ne le dispense pas de l'obligation de le rendre. 
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MISCHNAH. 

Si on trouve un objet (qui ne présente pas de siman j dans 
" une boutique (dans la place où tout le monde va et vient), 

on peut le garder (car on ne sait pas qui J'a perdu); si on 

le trouve entre le bureau et le boutiquier, c'est au bouti

quier qu'il faut le rendre, car c'est lui qui l'a perdu. Si on 
le trouve chez un changeur entre lui et sa table, il faut le 

lui rendre; mais si on le trouve en dehors de la table (là où 

tout le tnonde va et vient), on peut le garder ; ce n'est pas 

le changeur qui l'a perdu, autrement on l'aurait trouvé 

entre lui et la table. Si un individu achète à un autre des 

fruits ou des produjts de cha1np, ou si l'autre les lui envoie, 

et qu'en les recevant il y trouve des pièces de monnaie~îl 

peut les garder (la ghemara va l'expliquer) ; mais si les 

pièces présentent un sin~an, se trouvant enveloppées dans 

quelque chose , il faut les publier, pour les rendre à celui 

qui pourra indiquer le siman. 

GHEM.A.RA. 

Fol. 27.- Risch Lakesch dit au nom de rabbi ·Janaï : La 
mischnah parle d'un cas, où un individu a acheté les fruits ou les 
produits de champ chez un marchand, qui les avait achetés à 

d'autres peraonnes, de sorte qu'on ne peut pas savoir à qui ap
partiennent les pièces de monnaie; mais s'il les a achetés à un 
particulier, il faut lui rendre les pièces. Un docteur (1) a lu aussi 
devant rab Nah'anam, dans une beraïtha, que la mischnah parle 
seulement d'un cas où le vendeur était un marchand; mais si 
c'était un particulier, il faut lui rendre les pièces de monnaie. 

(1) Le ,texte dit thana, expression qui s'e:r;nploie souvent même quand 
il s'agit d'un docteur postérieur à la rédaction de lu mischnah, pour 
indiquer que ce docteur lit une beraïtha ou une mischnah. 

• 
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Mais rab Mah'anam lui dit: «Est-ce que le particulier a lui
même battu le blé? Est-ce que 1' argent ne peut pas appartenir 
aux ouvriers? - Je veux donc effacer cette béraïtha (comme 
incorrecte) . ...:.. Non, dit rab Nah'aman, tu n'as pas besoin de 
l'effacer; tu peux l'expliquer, en disant qu'elle parle d,un parti
culier qui fait battre son blé par ses esclaves païens (qui n'ont 
pas d'argent). 

MISCHNAH. 

L'Écriture dit expressément que, si on trouve un vête

ment , il faut le rendre ( Deutéron. , XXII , 3 ) ; c'est 

pour nous apprendre, comme un vêtement est une chose 

qui présente un siman, et qui appartient à quelqu'un qui 

le réclamera, ainsi pour tous le~ objets qui présentent un 

simon et qui appartiennent à quelqu'un qui les réclamera, 

on est obligé de faire la pub li cation. ·· ~ 

GHEMARAc:.... 
'\ 

On lit dans une béraïtha :«Il est ~'-1rit qu'il faut rendre ce 
qu'un individu a perdu, ceci exclut l'objet qui n'a pas la valeur 
d'une pe1·outah, car ce n'est pas une perte ». Rabbi Joudah dit : 
«Il est écrit qu'il faut rendre ce que l'on trouve, ceci exclut l'ob-
jet qui n'a pas la valeur d'une peroutah, car ce n'est pas une trou
vaille. » Quelle est la différence pratique entre rabbi Joudah et 
son collègue? Abayé répondit, qu'ils ne diffèrent entre eux que 
pour la question de savoir a quel mot biblique on attache cette 
iqée (1). 

Doute. - La loi qui établit que celui qui réclame l'objet 
trouvé indique U:Q. siman, et qu'on lui rende sur cette indication_, 
est-elle une loi mosaïque ou rabbinique? Cette question a une 

(1) J'ai traduit ce passage qui prouve, qu'on tenait à transmettre les 
lois traditionnelles avec les passages ou les mots bibliqm:s auxquele
la tradition les attachait; quoique, comme le disent avec raison les 
plus célèbres commentateurs, ces passages ou ces mots· n'aient été. que 
de simples attaches. 
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importance pratique pour le cas où il s'agit, non pas d'une ques
tion d'argent, mais d'une question religieuse; par exemple, un 
mari envoie un individu pour donner une lettre de divor.ce à sa , 
femme, l'individu la perd, un autre la trouve: l'individu donne 
un. sim.an pour prouver que c'est lui qui a perdu la lettre, et on la 
lui rend, et il veut la remettre ensuite à la femme. Si donc la loi 
qui considère l'indicatio·n d'un sim an comme une preuve suffisante 
de l'identité de la chose trouvée, est une loi mosaïque, ou peut 
l'appliquer à la lettre de divorce et dire , que la femme recevra 
certainement la même lettre que son mari lui avait envoyée., et 
elle pourra se remarier. Mais si cette loi n'est que rabbinique, 
elle ne peut s'appliquer qu'aux questions d'argent et non pas aux 
questions religieuses, et on ne peut pas permettre à la femme de 
se remarier, car la lettre qu'elle recevra n'est peut-être pas celle 
que le mari lui avait envoyée. 

/léponse. - Notre mischnah dit: « Comme le vêtement dont 
parle l'Écriture est une chose qui présente un sz·man et qui ap
partient à quelqu'un qui le réclamera, ainsi pour tous les objets 
qui présentent un siman et qui appartiennent à quelqu'un qui les 
réclamera, il faut faire la publication. Il en résulte que la loi du 
siman est une loi mosaïque. 

Réplique. - Il est possible que 1~ mischnah veut surtout par
ler de la réclamation, et c'est sans l'attacher au passage biblique 
qu'elle mentionne le sùnan. 

Remarque. - Voici comment je crois pouvoir expliquer cette 
réplique. ll est possible que la loi du simctn ne soit qu'une loi 
rabbinique, c'est-à-dire que d'après la loi mosaïque le szman est 
insuffisant, et· que celui qui réclame l'objet trouvé est obligé 
d'amener des témoins qui constatent que l'objet lui appartient. La 
mischnah devrait donc dire : comme le vêtement est une chose 
qui appartient à quelqu'un qui le réclamera., et que des témozns 
peuvent reconnattre et dire s'il al?partient ou non à tel individu, 
ainsi pour tous les objets, ete. Mais, comme à l'époque de la · 
rnischnah la loi rabbinique était déjà en usage, et qu'au lieu . 
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d'amener des témoi)ls on indiquait un siman, la mischnah parle 
du siman au lieu de parler de témoins. 

Autre réponse.- Rabba a dit (v. même folio, recto) : « L'Ecri
ture parle d'un âne perdu qu'il faut rendra; elle veut dire qu'il 
aut rendre l'âne, si celui qui le réclame donne seulement un 
s~man sur la selle, quoiqu'il ne puisse en donner aucun sur l'âne 
lui-même. Il en réBulte que la loi du siman est une loi mosaïque. 

Réplique. - Peut-être que d'après la loi mosaïqu~ , il faut 
amener des témoins qui reconnaissent la selle, et que le siman ne 
suffit pas; car Rab ba. veut surtout nous apprendre que d'après l'E
criture n suffit que celui qui réclame ait des preuves pour la 
selle, pour qu'on lui rende aussi l'âne; mais ces preuves .ne peu
vent être, d'après la loi mosaïque, que les dépositions des té
moins, que la loi rabbinique a remplacées par les indications d'un 
szman (c'est pourquoi Rab ba a prononcé le mot de sim an au lieu 
de dire témoins) (Raschi semble l'expliquer autrement). 

Autre 'réponse. - On lit ailleurs : Il est écrit : « Tu garderas 
la chose trouvée, jusqu'à ce que ton frère la recherche. (Deu
téron., XXII, 2). Est-ce qu'on a besoin de nous apprendre qu'il 
n'y a pas lien de la rendre s'il ne la réclame pas? Non, l'Ecriture 
veut dire qu'une simple réclamation ne suffit pas; il faut que 
ton frère cherche à l'obtenir en donnant des preuves qu'il ne 
te trompe pas. Quelles preuves peut-il donner? C'est évidemment 
l'indication d'un silman. 

' 
Réplique. - Peut-être que la loi mosaïque exige des témoins ? 

Autre réponse.- On lit ailleurs: «Les témoins qui veulent 
déposer pour une femme que son mari est mort, pour qu'elle puisse 
se remarier, ne peuvent le faire que s'ils ont vu la :figure de 

"' l'homme avec son nez; autrement ils ne peuvent pas affirmer son 
identité, quoiqu'il y ait de simanim dans le corps du mort ou dans 
ses vêtements. Il en résulte que la loi du sitman n'est qu'une loi 
rabbinique, et qu'on ne peut pas l'appliquer aux questions reli
gieuses pour permettre à la femme de se remarier. 
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Réplique. - Il s'agit peut-être de simanim qui ne sont pas 
suffisants, même d'après la loi rabbinique, par exemple ~i les té
moins disent que le mort était grand 'de taille ou petit; quant aux 
vêtements, leurs simanim ne sont pas suffisants pour prouver 
l'identité du mort, car un autre individu a pu les emprunter. 

Question.- Si on craignait que les vêtements n'aient été em
pruntés, comment peut-on rendre rAne à celui qui ne peut prou
ver que l'identité de la selle? N'a-t-il pas pu prêter la selle de 
son âne à un autre individu? 

' Réponse.- On n'emprunte pas de selle pour un âne, car une 
selle qui n'est pas faite pour lui, lui ferait mal. On peut, du reste., 
dire aussi que dans la déposition des témoins pour affirmer l'iden
tité du mort par les sz?nanim de ses vêtements, ce n'est pas l'em
prunt de ces vêt~ments qu'on craint, mais qu'il s'agitdessz'manim 
qui ne sont pas suffisants même d'après la loi rabbinique, par 
exemple si les témoins disent que les vêtements étaient blancs 
ou rouges. · 

Aut?·e question. -On lit dans une. béraïtha: Un individu est 
envoyé par le mari à sa femme, pour qu'il lui remette une lettre 
de divorce ; cet individu perd la lettre, et plus tard il la retrouve 
attachée à sa bourse ou à son cachet, ou parmi ses effets dans sa. 

· demeure. Dans ce· cas, il peut la re~ettre à la femme qui pourra 
se remarier, quand même la lettre n'aurait été retrouvée que 
longtemps après qu'elle a été perdue. Si donc on craignait l'em
prunt des vêtements, on devrait ici également craindre que l'in
dividu n'ait prêté sa bourse ou son cachet à; une autre personne, 
la<1uelle y aurait attaché une lettre de divorce qui n'est pas la 
sienne. 

Réponse.- On peut dire (que la béraïtha parle d'un individu 
superstitieux qui croit) qu'on ne prête pas de bourse (qu'on ne doit 
pas la prêter), parce que cela porte malheur (1), et qu'on ne prête 

(1) Les Thossephoth demandent, comment un juif peut-il refuser de 
prêter sa bourse par crainte du malheur, quand la Bible défend ces 
croyances? et ils répondent, en citant un passage thalmudique qui 
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pas de cachet â un autre individu, parce que celui-ci pourrait 
commettre des faux avec le cachet. (Quand on a affaire à un tel 
.individu, on est stîr qu'il n'a prêté à personne ni sa bourse, ni son 
cachet). 

Quest-ion. -Il paratt que la question de savoir, si la loi du 
siman est une loi rabbinique ou mosaïque, est une q_uestion en 
litige.parmi les Thanaïm; car on lit dans une béraïtha: Les té
moins qui ont reconnu dans un mort une verrue ou une tache 
congénitale qu'il avait pendant la vie, ne peuvent pas s'y fier 
pour affirmer son identité et permettre à sa femme de se remarier. 
Elà'zar, fils de Mahabai, dit qu'ils peuvent bien le faire. ll paraît 
donc que cet Elà'zar pense que la loi du siman est une loi mo
saïque, et elle peut s'appliquer aux choses religieuses, tandis que 
son adversaire pense que cette loi n'est qu'une loi rabbinique, et 
elle ne peut s'appliquer qu'aux questions d'argent. 

Réponse. - Rabba répon~it: On peut dire qu'Ela'zar, fils de 
Mahabaï, et son collègue admettent tous les deux, que la loi 
du siman est une loi mosaïque; mais le collègue d'Ela'zar pense 
que ces indices de naissance peuvent se rencontrer aussi chez les 
personnes nées à la même heure; tandis qu'Ela'zar ne le pense 
pas. On peut donner une autre réponse (qui vaut mieux que la 
première), que tous les deux sont d'accord entre eux pour ad
mettre, que les indices de la naissance ne se rencontrent pas chez 
les personnes nées à la même heure; mais le collègue d'Elâ'zar 
pense que ces· inùices peuvent changer d'aspect après la mort, 

permet de faire ce qui est utile pour la santé. La réponse vaut la ques
tion. La défense de la Bible ou de la Synagogue était souvent aussi 
impuissante que celle de l'Eglise pour combattre les préjugée, popu
laires. Car il ne faut pas conclure de ce passage que ce préjugé était 
général parmi les juifs ; il suffit que l'individu qui a perdu la lettre de 
divorce soit seul adonné à ce préjugé, pour qU'' on ne craigne pas qu'il 
n'ait pu prêter à quelqu'un sa bourse. Quant à la réponse des Thosse· 
phots, si on l'admettait, tous les préjugés et toutes les croyances de la 
sorcellerie seraient permises, car toutes menacent du maiheur ou d'une 
maladie, ou toutes promettent le bonheur ou la. santé, 
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tandis qu'Ela'zar pense qu'ils ne changent pas après la mort (de 
manière à induire les témoins en erreur). On peut donner encore 
une troisième réponse (qui vaut mieux que les deux premières), 
que tous les deux sont d'accord entre eux pour admettre que les 
indices de naissance ne changent pas après la mort (de manière 
à induire les témoins en erreur), et qu'ils admettent tous les deux 
que la loi du siman n'est qu'une loi rabbinique; mais il y a de 
ces simant'm, qu'on appelle siman mouhhak, indice très-évident qui 
doit certaînement être suffisant, même d'après la loi mosaïque. 
Ela'zar pense donc que la verrue ou la tache de naissance appar
tient à la catégorie de ces simanitn très-évidents; tandis que son 
collègue est d'avis que ce n'est qu'un siman ordinaire. 

Rabba dit: Si la loi du szman n'est pas une loi mosaïque, s 
celui qui trouve un objet perdu peut le garder, à moins que celui 
qui le réclame n'amène des témoins pour prouver que c'est lui 
qui l'a perdu, comment peut-on forcer le premier de rendre l'ob~ .. 
,jet (qui doit lui appartenir par la loi mosaïque) à celui qui ne 
peut pas amener des témoins et qui ne peut que donner- un siman? 
C'est qu'on a pensé qu'on ne fait pas du tort à celui qui trouve 
l'objet, puisqu'il doit être content lui-même de cette loi rabbini
que du siman qui peut lui être utile; car s'il vient à son tour à 

perdre quelque chose, il pourra le réclamer en donnant un siman. 
Rab Saphra dit à Rabba : Tu viens de dire que celui qui trouve 
l'objet perdu, en le rendant, ne subit aucun dommage.; il se fait, 
au contraire, du bien, car s'il rend à présent l'objet, il en profi
tera s'il vient à son tour à perdre quelque c)lose. Est-ce qu'il peut 
se faire du bien avec un objet qui ne lui appartient pas? (Il ne 
nous importe pas d\1 tout de savoir si celui qui trouve l'objet est 
content ou non de notre loi; l'objet ne lui appartient pas. Nous ., 
devons avoir un autre souci. Si la loi mosaïque considère l'indi-
cation du sz'man 'cornme insuffisante pour prouver que l'objet ap
partient à celui qui le réclame, comment pouvons~ nous le lui faire 
rendre, et faire ainsi du tort à c·elui qui l'a perdu, lequel aurait 
pu peut-être plus tard trouver des· témoins pour pouvoir repren
dre sa propriété, avant qu'on le donne à un autre?) Il faut d~mc 
dire que le véritable propriétàire de l'objet perdu est content de 
la loi rabbinique; car il pènse que, n'ayant pas de témoins, H 
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pourra réclamer son objet par un siman, que personne autre ne 
pourrait donner que lui. 

Question.- On lit dans la mischnah (v. plus haut, p. 93): Rab
ban Simon, :fils de Gamaliel, dit :Si on trouve trois actes du même 
débiteur qui a emprunté de l'argent à trois créanciers, il faut les 
rendre au débiteur; si ces trois attes sont du même créancier qui 
a prêté de l'argent à trois débiteuts, il faut les rendre au créan
cier. Est-ce que les débiteurs seront contents qu'on rende les 
actes au créancier? (Est-ce que le créancier ne devrait pas amener 
des témoins, comme le véut la loi mosaïque, pour prouver que 
c'est lui qui a perdu les actes?) 

Réponse. - Ici la loi mosaïque ne peut pas exiger des ·témoins, 
et nous n'avons pas à nous occuper du contentement du débiteur 
ou du créancier. Dans le 1er cas, il est évident que c'est le débi-
teur qui les a perdus, et dans le 2e é/ est au créancier que les actes . ., 
appartiennent. 

Fol. 28. Question. - On lit dans la mischnan : Si on trouve 
un faisceau d'actes, il faut le rendre. Est-ce que le débiteur est 
content qu'on les rende au créancier? 

Réponse. - Rab ba :finit par reconnaître que la loi du szman doit 
être une loi mosaïque (car si l'Ecriture exigeait des témoins, 
les docteurs n'auraient. pa·s pu établir cette loi du siman, dont 
qu.elqu'un aurait le droit de se plaindre selon la loi mosaïque). 

Rab ba dit: si deux individus réclament le même objet perdu, en 
donnant chacun un siman,. on ne le donne ni à l'un, ni à l'autre. 
Si l'un donne un siman, et si l'autre amène des témoins pour con
stater que l'objet lui appartient, on le donne à celui qui amène 
les témoins. Si l'un donne seulement un siman et si l'autre donne 
un siman ·et amène en outre un témoin qui constate que l'objet 
lui appartient, on ne le donne ni à l'un, ni à l'autre, car un seul 
témoin est comme nul (testis unus, testis nullus). S'il s'agit d'un 
vêtement et si l'un amène des témoins qui l'ont vu tisser (ou con-
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factionner) le vêtement, et si l'autre amène des témoins qui cons .. 
tatent que c'est lui qui l'avait perdu, on le donne au dernier; car 
il est possible que le premier qui l'a confectionné l'ait vendu. Si 
l'un donne comme siman la mesure de la largeur de ce vêtement, 
et si l'autre indique la mesure de sa longueur, on le donne au 
dernier; la mesure de la largeur n'est pas un siman suffisant; 
car il a pu voir le propriétaire enveloppé dans ce ·vêtement et 
deviner la largeur d'après la taille de cet homme. Si l'un donne 

• 
séparément la mesure de la longueur et celle de la largeur, et si 
l'autre ne donne que l'ensemble de ces deux mesures, on le don.ne 
au premier. Si l'un donne comme siman la mesure de la longueur 
et celle de la largeur, et si l'autre indique le poids de l'objet, 
on le donne au dernier. S'il s'agit d'une lettre de divorce, et si le 
mari donne un st'man pour établir que c'est lui quil'aperdue avant 
de la remettre à la femme, et que par conséquent celle-ci n'est 
pas divorcée, et si la femme donne un sz'man pour prouver que 
c'est elle qui l'a perdue après l'avoir reçue; on la donne à ··'la 
femme, car le siman que donne le mari ne prouve pas que c'est 
lui qui l'a perdue, et non pas elle. 

-Quel siman la femme peut-elle donner? Est-ce qu'elle in
dique la mesure de la longueur et de la largeur ? Ce siman serait 
insuffisant; car elle a pu le remarquer en voyant la lettre dans 
sa main (la main du mari, ou plutôt la main de celui qui l'a trou
vée).- Elle donne un sz'mansuffisanten disant, par exemple, qu'il 
y a un trou (ou une déchirure) dans telle ou telle lettre. Si le mari 
donne un siman concernant le fil par lequel la lettre est attachée 
et si la femme donne également un siman concernant ce fil, on la 
donne à la femme. - Quel siman donne-t-elle? Indique-t-elle la 
couleul' du :fil? Ce sz'man serait insuffisant, car elle a pu voir le ûl 
dans sa main (du mari ou plutôt de celui qui l'a trouvée) . - Elle 
donne la mesure de sa longueur. Si le mari donne pour siman que 
la lettre se trouve dans une h'aphissa (une botte où l'on met les 
papiers), et la femme donne le même siman, on la donne au mari 
(et la femme n'est pas divorcée), car elle pouvait connattre les 
habitudes de son mari pour savoir où il met ses papiers. 
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MISCHNAH. 

{On a dit que l'individu qui trouve un objet doit publier 

sa irotivaille.) Jusqu'à quand doit.-il continuer les publica

tions? Il doit les r.ontinuer jusqu'à ce que ses voisins raient 

appris (la ghemara va l'expliquer); c'est l'opinion de rabbi 

Meyer. Rabbi Joudah dit qu'il doit continuer les publica

tions pendant trois fêtes, et encore sept jours après )a troi

sième fête, pour que le pèlerin qui vient à Jérusalem pour 

la fête et qui entend la publication, ait trois jours pour 

retourner che~ lui, où il verra s'il a perdu quelque chose, 

et trois jours après pour revenir, et encore un jour pour 

publier à son tour qu'il a perdu tel objet, en en donnant 1e 
. szman. 

GHEMAit.A. 

On lit dans une beraïtha, que les voisins (dont on parle dans la 
mischnah} sont ceux qui demeurent dans le voisinage de l'endroit 
où l'objet a été trouvé. 

Question con ire rabbi J oudah. - On lit dans une beraïtha : 
C'est le troisième jour du mois de Marh'eschwan qu'on commence 
à faire des prières, pour que Dieu fasse venir les pluies néces
saires.Rabban Gamaliel dit qu'on ne les commence que le septième 
de ce mois, e'est-à-dire quinze jours aptèslafête des Tabernacles, 
pour que le pèlerin qui demeure aux frontières de la Palestine ajt 
le temps d'arriver cpez lui (on ne doit pas prier que Dieu fas~e 
une chose qui serait nuisible aux autres). n en résulte qu'un 
pèlerin des frontières a besoin de quinze jours pour retourner chez 
lui. Comment rabbi Jou~ah peut-il parler de trois jours (1)? 

(1) Les Thossephoth se demandent comment quinze jours peuvent-ils 
suffire? Ils citent un passage où il est dit que l'Eretz Israèl (pays 
d'Israël) avait quatre cents parsab de long sur quatre cents parsah de 

9 

.) 
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Répon1e de rab Joseph. - A l'époque du premier temple 
(avant l'exil de Babylone), les Israélites étaient plus nombreux, 
et il fallait attendre plus longtemps jusqu'à ce qu"e tous pussent 
être de retour chez eux; à l'époque du deuxième temple, les juifs 
étaient moins nombreux. Mais Abayé lui fit l'objection que les 
juifs de la dernière époque occupaient toutes les villes ~ habitées 
par leurs ancêtres, et que par co:o~~q~ent le: chemin â. parcourir 
était le même. On doit donc faire la différen~e ~:otre les deux · 
époques dans un sens contraire; savoir que dans la première 

. époque où les israélites étaient plus nombreux, il y avait beau
coup de carav~nes, et on pouvait marcher jour et nuit, et 
que par conséquent on avait les moyens d'arriver plus ·vite chez 
soi; il n'en était pas ainsi dans la deuxième époque. Mais Rab ba 
donna une autre réponse â.la question, en disant que les pèlerins 
ont bien pu mettre un temps très-long pour retourner chez eux, 
mais qu'o1;1 n'a pas voul1,1 obliger celui qui a trouvé un objet, de 
continuer ses publi::!ations trop longtemps. ... 

Rabbina dit: Il résulte de la mischnah que celui qui annonce 
sa trouvaille, indique l'objet qu'il a trouvé, par exemple un vête
ment (ou un autre objet); car s'il n'indiquait pas l'objet trouvé, 
il faudrait ajouter encore un jour, pour que celui qui l'a perdu ait 
le temps d'examiner tout ce qu'il possède, pour savoir s'il a perdu 
quelque chose. Cette preuve est irréfutable. Rabba dit cependant 

large; et ds.ns un jo~r on fait d'ol'dinaire le chemin de dix parsah; il 
faut donc quarante jours pour :faire quatre cents parsah. Comme il n'y 
avait qu'un ~our de chemin de Jérusalem jusqu,' au J ourd~n, il resta~t de 
l'autre côté trente-neuf jours. Les Thossephoth répondent que les habi
tations ne s'étendaient que l'espace de quinze jours, mais qu'il y avait 
de bois et de. vignes qui avaient une étendue de deux cent quarante 
parsah. Cela paraît peu prob&.ble ; du reste, il devait y avoir des habi
tations dans le~ vignes qui avaient une si grande étendue. Je crois donc 
que l'expression Eretz ls1·aèl, pays d'Israël, indique souvent l'étendue 
tmtière où [es Juifs habitaient, c'est-à-dire la Palestine et left pays voisins 
qui avaient des villes juives. En effet, le passage cité par les Thossephoth 
·dit (Baba Kama, fol. 82) qu'un événement sinistre arrivé à l'époque des 
Maccabées a fait trembler tout le pays d~Iaraël quatre cents parsah de 
long sur quatre cents parsah de large. Or, à cette époque les juifs 
habitaient tous les pays voisins de ll\ Palestine, et ceux de ces pays 
devaient trembler comme ceux, de la Palestine même. 
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qu'on ne peut rien conclure de la mischnah; car il se. peut qu'on 
n'ait pas voulu fatiguer trop celui qui a trouvé quelque chose. 

On lit dans une beraïtha: Celui qui fait les annonces pendant 
les jours de la pre~ière fête, indiq ne expressément que c'est la 
première fête qu'il fait ces annonçes; en les faisant pendant la 
deuxième fête, il indique également que c'est la deuxième fête; 
mais arrivé à la troisième fête, il n'indique plus aucun nombre 
(et le public comprendra que cela doit être la dernière fête).
S'il indiquait, dit la ghemara, le nombre 3, le public pourrait se 
tromper et croire que c'est le noml)re 2 qu'on a annoncé . .Le 
même inconvénient n·existe pas, s'il confondait le nombre 2 
avec le nombre 1, l'inconvénient ne serait pas grand, car il aurait 
devant lui encore la troisième fête. 

On lit dans une beraïtha: Jadis celui qui trouvait q,uelque 
objet, l'annonçait pendant trois fêtes, et il continuait les an
nonces encore pendant sept jours (après la dernière fête), pour 
que le pèlerin ait le délai de trois jours pour retourner chez lui, 
trois jours pour revenir, et un jour pour annoncer sa perte. Depuis 
que le temple, qu'il soit rebâti bientôt dans nos jours, a été détruit, 
on a ordonné de fajre les annonces dans les synagogue:; et dans 
les écoles publiques des adultes (1). Depuis que les anaszm (les 
brigands) se sont multipliés, qui prétendaient que tous les objets 
perdus ~ppartenaient au gouvernement, on a établi qu'il suffit 
d'annoncer la trouvaille a~x voisins et aux amis (2). Rab Amé 
a trouvé une espèce de porte-monnaie plein de dénars (il vou
lait probablement agir selon les prescriptions pour arriver à 
rend.~e l'arge1;1t ~u propriétaire), mais il craignait un p~ïen qui l'a 
-vu (il crajgnait que celui-ci ne réGlame l'argent pour le roi). Le 
païen, le voyant dans la crainte, lui dit : Va le prendre pour en 

(1) Chaque communauté avait un beth ha-midsaseh, un édifice public, 
ou tous les adultt::s faisaient des études; cet usage s'est conservé jus
qu'à nos jours. Les écoles communal eR pour les enfants se tenaient 
dans d'autres endroits. 

(2) On voit ici que la loi païenne n'obligeait pas de rendre les objet.a 
tt·ouvés au propriétaire qui les a perdus; elle permettait à celui qui 
1es a trouvés de les garder, si elle n'obligeait pas de les donner au 
roi. 

• .J 
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faire ce ,que tu veux, car nous ne sommes pas de Persanes qui 
réclament les choses perdues pour le roi. 

On lit dans une beraïtha : 11 y avait à Jérusalem une pierre, 
appelée eben toèn; c'est là qu'allait celui qui avait perdu quelque 
chose et aussi celui qui avait trouvé un objet; le dernier annonçait 
qu'il l'avait trouvé, et l'autre venait donner un siman et il repre
nait l'objet. 

MISCHNAB. 

Si celui qui réclame l'objet trouvé indique seulement 

l'objet sans indiquer un siman, on ne le lui donne pas 

(l'indication de l'objet n'est pas une preuve suffisante que 

c'est lui qui l'a perdu). Si cet individu est un imposteur, 

on ne lui donne pas l'objet, quand 1nême il donnerait un 

szman. 

GHEMARA. 

Rab Joudah dit que celui qui trouve un objet annonce seule
ment qu'il a trouvé quelque chose, mais il n'indique pas l'objet. 
Rab Nah'aman dit qu'il doit annoncer qu'il a trouvé un vêtement 
(ou un autre objet); c'est-à-dire qu'il doit dire quel objet il a 
trouvé : Rab Joudah veut que l'individu qui a trouvé quelque 
chose n'indique pas l'objet; car s'il l'indiquait, il s'exposerait à 

être trompé par un imposteur, qui, ayant entendu 1~ véritable 
propriétaire se plaindr·e d'avoir per•du un tel objet, et connais
sant les simanùn (les caractères) de cet objet pour l'avoir vu, vien
drait donner un siman pour qu'on lui donne l'objet. Mais rab 
Nah'aman considère cette précaution comme inutile; car on n'en 
:finirait pas, si on cherchait trop de garanties contre la fraude. 
Celui qui a éntendu son voisin se plaindre d'avoir perdu, par 
~xemple, un vêtement, pourra toujours venir dire que l'objet est 
un vêtement et q.u'il avait tel siman, dans l'espoir de l'obtenir, si 
c'était réellement le vêtement; puisqu'il ne risquerait rien, si 
c'était un autre objet. 
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Question contre rab Nah'aman. - Notre mischnah dit : Si 
celui qui ~·éclame l'objet trouvé, indique seulement l'objet sans 
donner un siman, on ne le lui donne pas. La mischnah suppose 
donc que celui qui l'a trouvé n'a pas dit quel objet il a trouvé; 
d'après rab Nahaman, la mischnah est inutile; car elle n'a pas 
besoin de nous appr.endre qu'on ne peut pas réclamer un objet 
trouvé, sans donner de preu:ves qu'on en est le propriétaire. 

Rab Saphra répond.- La mischnah parle d'un cas, oû celui qui 
récl.ame l'objet donne des szmanim~ seulement ces szmanim ne 
sont pas suffisants. 

On lit dans une beraïtha: Jadis quand nn individu a perdu un 
objet qu'un autre a trouvé, il donnait un siman et on le lui ren
dait. Depuis que les imposteurs se sont multipliés, on a ordonné 
de lui demander qu'il apporte des témoins pour constater son 
.honorabilité. Le père de rab Papa a perdu un âne; un autre l'a 
trouvé. Il réclama son âne (en donnant un st"man) et on est 
venu devant Rabbah, fils de rab Houna. Celui-ci dit au deman- ' 
deur : amène des témoins pour constater ton honorabilité. 
Celui-ci amena· des témoins. Mais le défendeur adressa lui-même 
aux témoins la question en termes fallacieux, en leur disant : 
Savez-vous qu'il est un imposteur? Les témoins, croyant qu'on 
leur demandait s'ils connaissaient l'honorabilité de celui qui les 
avait amenés, répondirent que oui. Le demandeur, ayant bien 
entendu la question et la ·réponse, dit aux témoins : Est-ce que 
je suis un imposteur? Les témoins lui répondirent : Nous avons 
pensé qu'on nous demande si nous co~naissons ton honorabilité 
(nous avons mal compris la question). (Le défendeur voulait pro
fiter de cette surprjse des témoins comme si, ayant dit une fois 
que le demandeur était u.n imposteur, ils ne pouvaient plus se 
rétracter). Mais le juge Rabbah, fils de rad Houna, dit qu'on 
voit bien. que les témoins ont mal compris la question, car le 
demandeur ne les aurait pas amenés, s'ils venaient déposer 
contre lui. • 

MISCHNAH 

(Celui qui trouve un objet ou un animal doit le garder 
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jusqu'au jour fixé par la loi, où il doit le rendre au proprié
taire). Si c'est un animal qui exige des dépenses pour sa 
nourriture, mais qui peut gagner ce qu'il mange, on le fera 
travailler et on lui donnera à manger. Si c'est un objet ou 
un animal qui ne rapporte pas les frais de son entretien, on 
le vendra pour rendre l'argent à son propriétaire, quand il 
viendra le réclamer. Que fait-on de l'argent en attendant? 
Rabbi Triphon dit que celui qui a vendu l'objet trouvé 
dans ces circonstances peut utiliser l'argent (comme l'ar
gent prêté); il en résulte, dit-il, que si l'argent se perd, il 
en est responsable (comme de l'argent prêté) (1). Rabbi 
Akiba dit qu'il ne doit pas le dépenser (il doit le garder 
comme un dépôt); il en résulte, dit-il, que s'il perd l'ar
gent, il n'en êst pas responsable (il, n'en a pas plus· de 
respons;abilité que d'un dépôt). 

GHEMARA. 

Question.- Si l'animal gagne par son travailles frais qu'exige 
sa nourriture, faut-il donc qu'on le garde. éternellement? 

Réponse. - Rab. Naha'man dit au nom de Samuel:. On n'est 
oblige de le garder que jusqu'à 12 mois. On lit a-gssi dans une 
beraïtha: Si on trouve quelque chose qui travaille et mange, 
comme une vache ou un âne, on est oblige de le garder (en 
attendant le propriétaire) jusqu'à 12 mois; après 12 mois (si le 
propriétaire n'est pas encore venu), on estime la valeur de l'a~ 
nimal et on garde l'argent pour le rendre au propriétaire. Si ce 
sont des veaux ou des jeunes ânes qu'il a trouvés (animaux qui 
ne travaillent pas), on ne les garde que trois mois; après trois 
mois, on estime leu:r valeur et on garde l'argent pour le .rendre 
au propriétaire. S'il s'agit d'oies oti de coqs, o~ ne les garde 
que trente jours; après trente jours on estime leur valeur et on 
garde l'argent pour le rendre au propriétaire. 

(1) On suppose qu~ les plaideurs connaissent les lois. 
' 
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Rab Nâh'aman, fils d'Isànc~ dit qtfori a po'dr tine pôu1e là 

même obligation que pour le gros bétail; 'Câh ait Ra'séhî, el1e 
pond des œufs qui rapportent cé qu'elle mangé. :on lit :aussi dans 
une autre beraïtba : Si un individu a trouvé uriê poûle ou du 
gros bétail, il doit le garder jusqu'à douze mois ; après clo'uze 
mois, il estimera sa valeur et il gardera l'argent pour le rendre 
au propriétaire. Pour les veaux, le terme est de trente joùrs. 
S'il a trouvé des oies ou des coqs, ou top te autre chose dont l'en
tretien dépasse le rapport, il la gardera seulement trois jours, et 
après trois jours, il estimera sa valeur et. il gardera l'argent pour 
le rendre au propriétaire. 

Question. - Les deux beraïthoth qu'on vient de citer ne sont 
pas d'accord entre elles, ni pour les veaux, ni pour les oies et 
les coqs. .. 

Réponse. - Quant aux veaux, une beraïtha parle d:une saison 
où l'on peut les nourrir dans les champs, et l'autre parle d'nne 
saison où il faut les nourrir à l'étable. Quant aux oies et aux 
coqs, une beraïtha parle de grands qui mangent beaucoup, et 
l'autre pattle de petits qui mangent peu. 

On lit dans unè béreïtba: Il est écrit: <c Tu lui rendras l'objet 
qu'il a perdu (Deutéron-ome, XXII, .2}. Il faut que tu réfléchisses 
de quelle ~aniêre tu le lui rendras, pour que la dépensé n'égale pas 
la valeur de l'objet; si tu ~strouvé un veau, une oie, uil coq, tu 
ne dois pas garder l'animal jusqu'à ce qu'il ait mangé ce qù'il 
vaut; car alors le propriétaire n'en aura: aucùn profit. (On suppose 
que, si les dépenses dépassent le rapport, le· superflu doit être 
payé par le propriétaire.) 

Fol. 29.- La mischnah dit qu'H y a un désaccord entre rabbi 
Triphon et rabbi Ak.iba, ce désaccord porte seulement sur le 
cas où celui qui a vendu l'objet trouvé a fait un u&age de l'ar
gent. Mais s'il a laissé l'argent intact, rabbi Triphon et rabbi 
Akiba sont d'accord entre eux, qu'il n'en a pas la résponsabilité 
(il n'en a pas plns de responsabilité que pour un dépôt). La 
mischnah n'est donc pas d'accqrd avec rab Joseph. Car on a dit 

· . .) 
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que celui qui garde un objet trouvé est considéré, pour la res
ponsabilité, d'après Rabbah, comme un hom~e qui garde un 
3épôt sans salaire; mais d'après rab Joseph, il est considéré 
comme un gard_ien pour salaire et il est responsable pour la 
perte. 

Réponse. - Rabbi Triphon et. rabbi Akiba peuvent être d'ac
cord avec rab Joseph en cela que, celui qui a vendu l'objet 
trouvé a pour l'argent la responsabilité d'un gardien salarié, 
qui est obligé de payer, si le dépôt est volé chez lui ou s'il 
l'a rerdu par un accident rare. Mais leur désaccord porte sur le 
cas où l'argent a. été perdu par un ones, un accident tout à fait 
imprévu; d'après rabbi Triphon, celui qui a vendu la chose 
trouvée, pouvant dép~nser l'argent pour ses besoins, comme de 
l'argent prêté, il en est responsable comme celui qui prête· de 
l'argent on un objet quelconque pour son usage. D'après rabbi 
Akiba, il n'a pas le droit de dépenser cP.t argent, par conséquent, 
il n'en a pas la responsabilité d'un débiteur, mais celle d .. un gar
dien, qui est acquitté, si le dépôt se perd par un accident imprévu. 

Quesl'Z:on. -TI est difficile d'admettre cette réponse. Si la 
mischnah parle d'un cas où l'argent a été volé ou perdu par un 
accident rare, mais non pas par un accident imprévu, on com
prend que rabbi Akiba est obiigé de dire qu'il acquitte le défen
deur dans ce cas, car on pourrait croire qu'il ait au moins la res
ponsabilité d'un gaJ;'dien salarié, qui est responsable du-' vol 
du dépOt. Mais si la mischnah parle d'un accident imprévu, 
rabbi Akiba n'avait pas besoin de nous dire qu'il est acquitté, 
car cela va sans dire ; s'il n'a pas le droit de dépenser l'argent, 
il n'est pas un débiteur de l'argent prêté, mais il est le gardien 
d'un dépôt. 

Réponse. -En effet, rabbi Akiba n'avait pas besoin de le dire; 
mais ille fait, parce que rabbi Triphon a mentionné les conclu
sions qu'il tire de la. faculté de dépenser l'argent, concernant sa 
responsabilité. Or, rabbi Triphon avait besoin de elire, que de ce 
fait que· le défendeur avait le droit de dépenaer l'argent, quoiqu'il 
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· ne l'ait pas encore dépensé, on doit tirer la conclusion qu~n en est 
responsable comme si l'argent lui était prêté. C'est pourquoi rabbi 
Akiba mentionne ses c.onclusions qui sont contraires à celles de 
rabbi Triphon,-en disant que le défendeur n'avait pas le droit de 
dépenser l'argent,' et qu'il faut tirer de ce fait une conclusion 
contraire à celle de son contradicteur. 

Question.-Notre mischnah emploie l'expression ahdou, perdu, 
qui veut dire perdu par un accident rare et non pas par un onesJ 
un accident imprévu (1). 

Réponse. - Ce mot peu~ signifier aussi une perte par un ones, 
accident imprévu. 

Rab Joudah dit au nom de Samuel qu'il faut adopter l'opinion 
de rabbi Triphon. 

Un nommé Rehabah avait en dépôt l'argent des orphelins mi-
neurs (qu'il devait garder jusqu'à leur majorité). Il alla donc -.~ 

devant rab Joseph pour demander s'ii peut en faire usage en 
attendant. Rab Joseph dit qu'il en a le droit; car le cas est sem
blable à c_elui de notre mischnah, où rabbi Triphon donne ce droit 
à celui qui vend un objet trouvé; or, rab Joudah a dit au nom de 
Samuel qu'il faut accepter l'opinion de rabbi Triphon. Mais Abayé 
s'y opposa. Rabbi H'elbo, dit-il, rapporta l'opinion de rab Houna, 
que l'autorisation de faire usage de l'argent ne s~applique qu'au 
cas où l'argent vient de la vente d'un objet trouvé; cette auto
risation est donnée à celui qui l'a vendu en récompense de la 
peine qu'il s'est donnée en s'occupant de cet objet, en le gar-
dant et en le vendant pour rendre plus tard l'argent au proprié-
taire de l'objet. Mais si l'argent qu'il a trouvé ne lui a causé 
aucune peine, il n'a pas le droit de le dépenser (2). Or, dans 

(1) D'ordinaire l'expression gnebah-va.abédah, vol ou perte, employé 
à propos des gardiens, signifie vol ou perte par un accident rare, mais 
non pas par un ones, un accident imprévu. 

(2) Quand on trouve de l'argent, on peut le garder et on n'est pas 
obligé de le rendre à celui qui prétend l'avoir perdu; car c.elui-ci ne 
peut pas prouver que cet argent lui appartient; il ne peut pa.s donner 
de siman, car toutes les pièl:cs de monnaie se reesemblent. C'eet pour· 
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notre cas, le gardien n'a pas eu plus de peine que celui qui 
trouve de l'argent. Rab Joseph dit alorS' à Reh'abah: Tu peux 
t'en aller; on m'empêche de te donner l'autorisation que tu 
demandes. 

MISCHNAH. 

Si un individu a trouvé des livres, il doit les lire une fois 

dans l'espace de trente jours (1). S'il ne sait pas les lire, il 
doit au moins les dérouler. Si c'est un ouvrage qu'il n'a pas 

encore lu, il ne doit pas le lire pour la première fois (ce 

qu'on lit pour ia première. fois, dit Rasch-i-, on le lit lente

ment, et le livre en souffre). Il ne doit pas lire ensemble 

avec une a.utre personne (le livre, dit Raschi, peut en souf~ 

frir). S'il a trouvé un vêtement, il doit l'épousseter une fois 
dans trente jour.;; il l'étend pour lui dopner de l'air, mais 

non pas pour sa convenance, ou pour en faire étalage. S'il 

a trouvé des vases d'argent ou de cuivre, il en fait l'usage 

qui est utile pour l'objet (le vase se conserve moins bien, 

dit Raschi, s'il reste longtemps enfoui dans la terre), mais 

il ne doit pas en abuser jusqu'au point de diminuer leur 

valeur par le frottement. S'il a trouvé des vases d'or ou de 

verre, il ne doit pas les toucher, quand même celui qui les 

a perdus tarderait à venir jusqu'à l'arrivée d'Élie (c'est-à

dire jusqu'à l'apparition du Messie, qui sera précédée de 

quoi .Rnschi dit qu'il s'agit d"un ens bù l'argent s,est trouvé dans une 
bourse, ou arrangé de façon que celui qui le réclame puisse donner un 
siman, en disant comment était la bourse, ou comment l'argent était 
arrangé. 

(1) Tous les livres de l'époque thalmudique, dit Râschi, étaient des 
roulQa.UX. Il fallait donc les dérouler de temps en temps, pour leur 
donner de l'air. Il résulte de ce passage, qu,à l'époque de Baschi les 
livres n'étaient plus de rouleaux. 
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celle du prophète Élie). S'il a trouvé un sac, un panier, 
ou un autre objet vil, qu'un homme de sa position n'a pas 

l'habitude de -porter (ce qui serait au-dessous de sa di

gnité), il n'est pas obligé de le ramasser. 

GHEHARA. 

Samuel dit : Si un individu a trouvé des thephilin (philactères) 
dans la rue, il estime leur· valeur en argent (pour donner cet 
argent plus tard au propriétaire qui le réclamerait) et il peut en 
faire usage immédiatement. 

Quest'ion de Rabhina contre Samuel.- Notre mischnah dit: 
Si un individu a trouvé des livres, il doit les lire une fois dans 
trente jours. Il en résulte qu'il peut bien les dérouler dans le but 
de leur conservation, mais ,qu'il ne peut pas les considérer comme 
sa propriété, en en déposant la valeur en argent. 

Réponse. - Abayé répondit : On peut garder les philactères, 
en en déposant la valeur en argent, car le propriétaire en trou
vera facilement d'autres à acheter chez le :fils de H' abou (1) ; 
il n'en est point ainsi des livres. 

On Ht da~s une beraïtha : Si un individu a emprunté à quel
qu'un le livre de la Loi (le Pentateuque), il ne doit pas le prêter 
à un autre individu. Il l'ouvrira et il y lira, à la condition qu'il 
n'y lise pas les passages qu'il n'a pas encore lus ailleurs, et. qu'il 
n'y lise pas ensemble avec une autre personne (à moins que le 
propriétaire y consente). De même, si un individu donne à un 
autre un livre de la Loi en dépôt, le gardien le déroulera tous 
les douze mois, il l'ouvrira et il y lira (en l'ouvrant dans le but 
d'aérer le livre et de le conserver); mais il ne doit pas l'ouvrir 
dans le seul but d'y lire. Soumkous dit qu'on ouvre le livre tous 
les trente jours, si c'est un livre nouveau, et seulement tous les 
douze mois, si c'est un livre ancien. Rabbi Eliézer, :fils de Jacob, 
dit ·qu'un livre nouveau comme un ancien, doit s'ouvrir tous les 
douze mois. 

( 1) C'est le nom propre d'uu in di vi du qui vendait des philactères. 

.. ; 
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Question. -La beraïtha dit que celui qui emprunte un livre 
de la Loi ne doit pas le prêter à un .autre. Pourquoi parle-t-ello 
d'un livre de la Loi? On ne doit prêter aucun objet qu'on a em
prunté â. quelqu'ml. Ln mischnah dit, dans le traité Ghitin : Si un 
homme dit à un individu : << Porte cette lettre de divorce à ma 
femme, et prends d'elle tel ou tel objet,>) cet individu ne doit pas 
envoyer un autre â. sa place. Et rabbi Simon, fils de Lakesch, a 
dit comme commentaire à cette mischnah: Dans cette mischnah 
Rabbi (le rédacteur de la mischnah) veut nous apprendre que 
celui qui emprunte un objet ne doit pas le prêter à un autre, 
et que celui qui loue un objet ne doit pas le louer à un autre, 
puisqu'il dit que l'individu envoyé par le mari pour prendre un 
objet à sa femme ne doit pas envoyer un autre à sa place, car le 
mari ne veut peut-être pas que cet objet soit confié a une autre 
11ersonne. ( 

Réponse. - La beraïtha veut dire que même le Pentateuque·;·· 
s'il a été emprunté à un individu, ne doit paH être prêté à un 
autre, et il ne faut pas se permettre de le faire sous prétexte 
que le propriétaire serait content qu'on s'instruisit dans son livre. 

Fol. 30. - On lit dans une beraïtha : Si un individu a trouvé 
des vases de bois, il en fera l'usage habituel, pour qu'ils ne pour
rissent pas. S'il a trouvé des vases de enivre, il les emploiera 
pour y mett.re des choses chaudes (ou froides), mais il ne les 
mettra pas sur le feu, car les vases en souffriraient. S'il a trouvé 
des vases d'argent, il y m~ttra des choses froides, non pas des 
choses chaudes, car l'argent se noircirait. S'il a trouvé des 
pelles ou des haches, il les emploiera pour des choses qui ne sont 
pas trop dures, car les c~hoses trop dures pourraient les endom
mager·. S'il a trouvé des vases d'or ou de verre, il n'en fera aucun 
usage (ces vases n'ont pas besoin d'être employés pour se conser
ver), quand mème il devrait les garder jusqu'à l'apparition du 
prophète Elie. Tout ce qu'on vient de dire pour des choses trou
vée! s,a.pplique aussi â. des dépôts dont le propriétaire s'en est 
allé dans un pays près de la mer ( c' eat-à-dire un pays très
éloigné). 
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On lit dans une beraïtha: Un cohen n'est pas obligé de ramas
ser l'objet qu'il trouve, si cet objet est dans un cimetière, où un 
.cohen ne peut pas entrer. Un ancien n'est pas obligé de ramas
ser l'objet qu'il trouve, s'il est au-dessous de sa dignité de le 
faire. Celui qui trouve un objet n'est pas obligé non plus de s'en , 
occuper, si cette occupation doit le déranger dans ses travaux et 
lui faire perdre plus que l'objet ne vaut. 

Rabbah dit: Un homme trouve un animal perdu, il n'est pas 
de sa dignité de ramener cet animal, mais il lui a donné un 
coup pour le ramener ; dans ce cas, il est obligé de finir ce qu'il 
a commencé. 

Rab ba dit : Tout ce qu'un homme ferait pour ses propres objets, 
il doit le faire pour l'objet d'un autre; mais il n'est pas obligé de 
faire pour cet objet ce qu'il n'aurait pas fait pour ses propres 
objets. 

.... 

Remarque.- La beraïtha dit qu'un ancien n'est pas obligé de 
ramasser l'objet qu'il trouve, si cette occupation était au-dessous 
de sa dignité. Les paroles de Rabba sont un commentaire à cette 
beraïtha. La Bible parle de deux obligations envers son prochain. 
Si son Ane tombe sous le fardeau, il faut l'aider à décharger l'âne 
ou à arranger son chargement; si l'on trouve l'objet qu'il a perdu, 
on doit le ramasser po·ur le lui rendre à sa réclamation. Rabba 
donne ici sa règle pour Je cas d'une bête qui tombe sous le far
deau, et aussi pour le cas où l'on trouve l'objet qu'un autre a 
perdu. 

Rabbi Ismaël, :fils de rabbi Jossé, était en route, quand il ren
contra un individu qui portait du bois et qui s'en était déchargé 
pour se reposer. Cet individu voulant reprendre son fardeau, 
demanda à rabbi Ismaël de l'aider selon la loi mosaïque, qui 
l'oblige de le faire. Rabbi Ismaël lui demanda ce que le bois 
valait. L'individu répondit qu'il valait. la moitié d'un zouze. Rabbi 
Ismaël lui donna la moitié d'un zouze pour l'acheter, et il déclara 
le bois hephke1· (objet qui n'a pas de maître, le propriétaire ayant 
re:r:toncé à ses droits, de sorte que tout le monde peut se l'appro
prier). L'individu se saisit de. ce bois pour se l'approprier, et 
demanda de nouveau à rabbi Ismaël de l'aider-à le prendre sur 

··.1 
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l'épaule. Celui-ci lui donna de nouveau la moitié d'un zouze et 
déclara encore une fois le b.ois lu:pltlce1•. Mais quand il a vu que 

l'individu voulait de nouveau s'approprier ce bois et réclamer 
pour la troisième fois son assistance, il dit à l'individu : Je le 
déclare hepltke1· pour tout le monde, excepté pour toi; c'est-à
dire : J'ai renoncé à mes. droits sur le bois en faveur de tous les 
auires individus, mais non pas en ta faveur. 

Question.- Est-ce qtl'un hephker pareil est légalement valable? 
Nous lisons. d'lonS une mischnah :L'école de Schall,laÏ admet que 
si un individu déclare ses objets lwpltke1• pour les pauvres. et non 
pas pc;mr l~l? riches, les objets sont hephke1· ( consid~:rés comme 
étant sans mattre, et les pauvres peuvent se· les approprier). 
L~école de .UUlel dit, que les objets ne ~ont consid~rés légalement 
comme hephke1· qu'A la condition que leur propriétaire les déçlare 
hephker pour tout le monde sans excepter personne. 

Réponse. - Rabbi Ismaël déclara le bois ltephker pour tout le· 
monde; mais il voulait que l'individu ne s'emparât pas de ce far
deau, et que lui-même ne fût pas obligé de l'aideràleprendresur 
l'épaule ; il a donc arrêté l'individu par des paroles insignifiantes. 

Aut1•e quast-lon. -Rabbi Ismaël était-il obligé de charger le 
bois sur l'épaule de cet individu? Cette occupation était évidem
ment au-dessous de sa dignité (puisque rabbi Ismaël ne se serait 
pas chargé ile ce bois, quand même ce bois aurait appartenu à 
lui-mêm·e). 

Réponse.- La loi ne l'obligeait pas de s'en charger ou d'aider 
l'autre à le mettre sur l'épaule; mais rabbi Ismaël pensa avec 
raison qu'il ne faut pas a"' arrêter à la limite fixée par la loi, mais 
qu'il faut faire p~>nr son prochain plus que la loi ne l'exige. Car 
rab Joseph avait une beraïtha qui conclut d'un passage biblique 
qu'on est obligé d'apprendre un métier pour gagner sa vie, de 
faire la charité, de visiter les malades, de s'occuper de l'enterre
lpent (d'un mort abandonné), de remplir les devoirs imposés par 
la loi, et d'aller pour son prochain liplmim misclww·ath ha-dzn, 
c'est-à-dire de fair~ pour son prochain plus que la loi ne l'exige. 
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. Ques#Qn. ;-Etait-il néçes~j:r~ de dire qu'on doit s .. o.ccaper 
des ·enterrements? Ce devo.i~ n'est-il ~as <;<;>mprie, d~~s le pré
cepte général de faire la charjté ? 

· Réponse. -La beraïtha veut dire que tout homme est obligé 
de ~'occ.1,1pe:r. de l'~nterrement, quand même il faudrait fair~ quel
que ~hQ~~. ~ui s.~rait ~u-desso~~ de .sa dignité.. 

MISCHNAH. 

Dans quel cas est-on obligé de s'occuper des objets 
/ 

qu'on trouve? Si l'on trouve un âne ou une vache qui pais-

sent en route, on ne doit pas les considérer comme des 

objets perdus dont il faudrait s' occup·er pour les remettre au 

propriétair-e. (On doit supposer que le propriétaire les a 

laissés l'à volontairement). Si l'on rencontre un âne avec 

son harnais renversé, ou une vache qui court dans les vi

gnes, il faut les considérer comme des objets perdus qu'on 

doit rémettre au propriétaire. Si l'on ramène la vache et 

qu'elle s'échappe, il faut la ramener pour la deuxième fois; 
si elle s'échappe de nouveau, on la ramènera pour la troi

sième fois, et ainsi de suite jusqu'à quatre• ou cinq fois. 

Si l'individu qui s'occupe à ratnasser un objet perdu par 

un autre, est dérangé par cette occupation dans ses travaux, 

ce qui lui fait perdre un sela (sicle), qu'il aurait gagné, s'il 

n'avait pas été dérangé, il ne peut pas exiger du proprié

taire de l'objet perdu de lui donner un sela; mais celui-ci 

lui payera pour son occupation, comme on paye à un 

ouvrier (la ghemara va l'expliquer). Si l'individu ne veut 

pas se contenter de ce salaire, et qu'il préfère gagner un 

sela entier· en continuant ses propres trava.ux, il a le droit 

de faire ses conditions; c'est-à-dire il peut dire devant des 

• • .J 
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juges ·: 'Je ne veux entreprendre le sauvetage de cet objet 
qu'à. la condition que son propriétaire me remboursera .le 
sela que je peux gagner par mes travaux. • Mais s'il n'y a 
pas de juges dans cet endroit, il a Je droit de préférer ses . 
propres travaux, et il n'est pas obligé de perdre son argent, 
en abandonnant son travail pour s'occuper de l'objet d'un 

autre individu. 

GHEMARA. 
1 

Fol. 31. On lit dans une beraïtha : Si l'on voit l'eau arriver 
dans le champ d'un individu pour l'inonder, on doit chercher 
à l'empêcher. 

Rabba dit : .Celui qui doit rendre l'objet qu'il a trouvé n'est 
p~s obligé de le mettre dans la maison du propriétaire; il peut le 
mettre dans le jardin ou dans une place quelconque qui appar~··. 
tient à celui qui a perdu l'objet, et où cet objet sera bien à l'abri; 
il n'est pas nécessaire qu'il avertisse le propriétaire de la remise 
de l'objet. C'est aussi l'idée de rabbi Ela'zar, qui a dit : Tous 
ceux qui doivent rendre un objet, comme le voleur, le brigand, 
les gardiens, sont obligés d'avertir le propriétaire de la remise 
de l'objet, pour qu~ celui-ci le surveille; s'ils ne l'ont pas fait, ils 
sont responsables de la perte de l'objet. ~1 y a une exception 
pour celui qui t1•ouve un objet: celui -.ci peut se contenter de le 
remettre en lieu sOr, sans en avertir le mattre de l'objet. 

Question.- Notre mischnah dit que si celui qui s'occupe à 

sauver l'objet d'un autre individu perd par cette occupation un 
sela(sicle), on lui payera comme on paye à un ouvrier; une beraïtha 
dit (1) : on paye comme à un ouvrier qui se relâche. Comment 
faut-ille comprendre? 

(1) Le texte dit .thnan avec la désinence pronominale n, notre, qui 
désigne la mischnah, comme l'expression be-mischnathenou., dans notre 
mischnah; mais rabbenou A.scher a la variante tlwna, qui désigne une 
beraïtha. 
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Réponse tf Ahayé.- Si cet individu avait un travail fatigant 

qui pouvait lui rapporter un se la, et qu'il abandonne ce travail 
pour s'occuper à sauver l'objet d'un autre, occupation qui est 
moins fatigante , on ne lui donnera pas un se la, mais on lui 
donner.~ ce qu'un ouvrier, pouvant gagner un sela par un travail 
fatiga.nt, aurait demandé pour s'occuper du sauvetage en question, 
voulant se relâcher de ses fatigues et s'occuper d'une chose 
moins difficile. 

Yssor et rab·saphra étaient associés dans une affaire. Un jour, 
rab Saphra :fit le partage des objets devant deux individus en 
l'absence d'Issor. Celui-ci, non content d·u partage, assigna rab 
Saphradevant Rab bah, fils de rab Houna. Celui-ci dit â. rab Saphra : 
Le partage ne sera reconnu valable qu'à la condition que tu 
amènes trois personnes qui ont aesisté au partage, ou bien que tu 
amènes deux personnes qui constateront que le partage a eu lieu 
devant trois individus. 

Fol. 32. Rab Saphra demanda au juge sur quoi il appuie son 
jugement. Celui-ci répondit qu'il s'appuie sur notre mischnah 
qui dit : Si l'individu ne veut pas se contenter de ce salaire .••• 
il a le droit de faire ses conditions ••. il peut le dire devant les 
juges ••. Mais s'il n'y a pas dejuges •.• Il en résulte qu'on a besoin 
·d'un tribunal, c'est-à-dire de trois personn~s, pou-r valider les 
conditions. Mais rab Saphra répliqua que les deux cas ne se 
ressemblaient pas. Dans le cas de la mischnah, celui qui veut 
faire ses conditions, veut obtenir de l'autre un engagement de 
lui donner de l'argent pour son occupation, un engagement qui 
ne peut être validé que par un tribunal. Dans mon cas, ,io n'ai 
demandé aucun engagement de mon associé; j" ai fait le partage 
des objets, et il s'agit seulement de constater que ma part n'est 
pas plus grande que celle que j'ai laissée à mon associé; c'est la 
constatation d'un fait, qui peut être faite . par deux témoins. Je 
peux m'appuyer même sur une mischnah qui dit: La veuve peut 
vendre les biens de son mari en dehors du tribunal, pour se nour
t·ir de l'argent qu'elle recevrait, pourvu qu'elle le fasse en pré
sence de deux témoins qui constatent qu'elle n'a pas vendu à trop 
bon marché. 

10 
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Mais Abayé réfuta la preuve de rab Saphra , en citant les 
paroles de rab Joseph, :fils de Minjomé, qui a dit au nom de rab 
Nah'aman : La veuve n'est pas obligée de faire la vente en pré
sence de juges autorisés (qui ont un diplôme), mais elle est 
opligée de la faire en présence d'un tribunal composé de trois 
personnes autorisées ou non. 

MISCHNAH. 

Si un individu trouve une vache dans un 1~epheth, étable, 

il n'est pas obligé de s'en occuper; s'ilia trouve en dehors, il 
est obligé de la remettre à son propriétaire. S'il est un cohen 

et que la vache se trouve dans un cimetière (où un cohen 

ne doit pas entrer, pour ne pas devenir impur), il n'y 
entrera pas. Si son père lui ordonne d'entrer dans le cime~ .. 

tière où il se rendra impur ; ou bien si la vache se trouve 

ailleurs et que le père de l'individu lui défend d'aller la 

prendre pour la remettre à son propriétaire, il n'obéira pas 

à son père (car il faut obéir à Dieu plutôt qu'à son père). 

Si un individu voit un hmnme ou un animal accablé sous 

son fardeau, il est obligé de l'aider dans le déchargement 

ou dans le chargement. S'il a déjà aidé cet homme à. déchar· 

ger ou à charger à plusieurs reprises, il est toujours obligé 

de le fair~ même quatre ou cinq fois, s'il le faut. Si cet 
homxne dit à l'individu: Puisque la loi t'oblige de t'occuper 

du déchargeme~t, va le faire, si tu veux, tout seul , je veux 

me .reposer; l'individu n'est pas obligé de le faire seu1. 

!\fais si cet homme est vieux ou malade, rautre est obligé 

d'entreprendre seul la besogne. La loi oblige d'aider son 

prochain à décharger le fardeau, mais elle n'oblige pas de 

l'a~der (sans se faire payer) à charger. Rabbi Simon dit 
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que la loi oblige aussi d'aider à charger (sans se faire 
payer). Rabbi J~ssé, le Galiléen, dit : On n'est pas obligé 

d'aider son prochain qui a commis la faute de charger l'a

nimal d'un fardeau trop lourd. 

GHEMARA. 

llabba dit : Le 'replteth do~t parle la mischnah est un endroit 
où il n'y a pas à craindre que la vache soit tentée à s'échapper, 
autrement on serait obligé de la remettre à son propriétaire; 
mais, d'autre part, c'est un endroit où la vache n'est pas tout à 
fait en sûreté, autrement la mischnah n'aurait pas eu besoin de 
nous apprendre qu'on n'était pas obligé de s'en occuper. 

Rabbi Isaac dit : La mischnah parle d·'un 1·epheth qui n'est pas 
éloigné d'un theh'oum (mesure de l'espace de deux mille pas); il 
en résulte que si la vache est dehors, même à une distance~ de 
moins d'un theh'oum, on est obligé de la ramener. D'autres ont 
une autre variante : Rabbi Isaac, disent-ils, est d'avis que la 
mischnah parle d'un cas ou la vache se trouve dehors, au delà du 
theh, oum; il en résulte que si la vache se trouve dans le 'repheth 
(en question), même au delà d'un theh'oum, on n'est pas obligé de 
, -sen occuper. 

On lit dans une beraïtha : Si un individu qui est cohen trouve 
l'obj~t p·erdu dans un cimetière, ou il ne doit pas entrer pour ne 
pas se rendre impur, et que son père lui ordonne d'y entrer, ou 
bien si un individu trouve un objet qu'il doit remettre au pro
priétaire, et que son père lui défende de remplir son devoir, 
l'individu ne doit pas dans ces cas obéir à son père, car il faut 
obéir à Dieu. 

La mischnah dit que d'après les docteurs on est obligé d'aider 
au déchargement sans se faire payer, mais qu'on peut se iaire 
payer pour aider au chargement, et que. d'après rabbi Simon on 
doit faire l'un et l'autre sans se faire payer. Une beraïtha dit 
exactement la même chose. 

Rabba dit : .Rabbi Simon et ses collègues sont d'accord entre 
aux; que la loi mosaïque ordo~ne de chercher à soulager les souf-

. ,) 
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frances d'un animal (1). On veut réfuter l'idée de rabba, puisque 
la mischnah dit que, si le propriétaire du fardeau (et de l'animal) 
ne veut pas décharger son animal, on n'est pas obligé de le faire 
pour lui, quoique l'animal en souffre. Mais on répond que la 
mischnah veut dire peut-être que, si le propriétaire ne veut pas 
décharger son animal, on n'est pas obligé de le faire pour lui 
sans se faire payer, mais on est toujours obligé de soulager l'ani
mal en se f~isant payer pour le déchargement. 

On veut apporter une preuve à l'idée de Rabba de ce qu'on lit 
ailleurs, qu'il faut s'occuper de l'animal d'un nolchn' (étrang~r) 
comme de celui d'un Israélite (sans se faire payer); d'où il résulte 
que la loi mosaïque ordonne de soulager les .souffrances d"un 
animal(~). On répond qu'on ne .peut rien en conclure, car on 

------------------------·--------------------------
(1) Les docteurs admettaient que la. loi mosaïque défendait, non-seu· 

lament de faire souffrir un animal, mais aussi de le laisser souffrir sans 
chercher à souln.ger ses souffrances ; puisqu'elle ordonne d'aid~r à de· 
charger l,nnima.l qui succombe sous son fardeau. 

(2) On ndmcttnit que les obligations d'aider ceux qui sontemban·assés 
de leurs fardeaux, sans se faire payer, se rapportent aux indigènes 
Israëlites, mais qu'on peut se faire payer pour les services qu'on rend aux 
voyageurs étrangers. C'est ainsi qu'on peut concilier les deux passages 
thalmudiques que les Thossephoth (Article ve-y Zav) croit contTadic
toires. Une beraïtha dit dans le siphré : Il est écrit: «si tu rencontres 
le bœuf de ton ennemi ou son tine égaré, tu le lui ramèneras ; si tu 
vois l'tine de ton ennemi abattu sous son fardeau, tu ne l'abandonn~ras 
pns, maie tu l'aideras à se relever :x> (Exode XXIIIJ 4 et ·5). Ces pas
sages, dit la baraïtha, se rapportent aussi aux ennemis païens qu'on 
est obligé d"aider quand ils sont dans l~embarrns, mais elle ne dit pa. 
qu'il est défendu de se faire payer du pnïen étranger, si on a été obligés 
d'abandonner pour lui ses propres travaux pour s'occuper du charge· 
ment du voyageur. Un autre passage dit a: L'ennemi dont ils parlent 
(dont les docteurs disent qu'il faut a.ider sans se faire payer} c'est un 
ennemi Israélite, et non pas un ennemi païen (car on est bien obligé 
d'aider l'étranger païen, comme le dit l'autre beraïtha, mais on peut se 
faire payer de lui; tandis qu'on ne peut pas se faire payer d'un Israélite, 
on peut seulement se faire dédommager, si l'on subit une perte mani
feste en abaudonnnnt ses propres travaux pour s'occuper du voyageur}. 
Il est évident, comme le dit la ghemara (p. 149), que l'expression em· 
ployée dnns le passage sone ache-am?·ou, l'ennemi dont ils parlent (nu 
p1urlel), ne peut pas se rappo1;ter à lA Bible, qui n'a ett qtt'tm seul ahtetir 
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doit aider un étranger païen sans se faire payer, pour que celui .. 
ci ne voie dans l'exigence .du payement une antipathie nationale. 

QuesHon. - On lit ailleurs : Si l'animal d'un étranger porte le 
chargement d'un Israélite, on n'est pas obligé de s'en occuper 
(sans se faire payer). Il en résulte qu'on n'est pas obligé par la 
loi mosaïque de soulager les souffrances des animaux. On répond 
qu'ils' agit ici, non pas de décharger l'animal, mais de le charger. 
-On objecte que dans le même endroit on ajoute que, si c'est 
l'animal d'un Israélite qui porte le chargement d'un étranger, il 
faut l'aider (sans se faire payer). S'il s'agit, non de déch~rger 
mais de charger, pourquoi est-on obligé d'aider (sans se faire 
payer)? -On répond qu'il faut le faire (sans payement) à cause de 
celui qui conduit l'Ane,quiest Israélite. (On se fera payer, sile Juif 
est un négociant, mais non pas s'il n'est qu'un pauvre cocher.) 

Aut1•e question. -On lit ailleurs: Sone scheamrou, l'ennemi 
dont ils parlent (qu'il faut aider sans se faire payer) est un 
ennemi israélite (indigène), et non pas un ennemi païen (car on 
peut se faire payer quand on aide un voyageur). Il en résulte 
qu'on n'est pas obligé par la loi mosaïque de soulager les souf .. 
franoes de ranimai. 

Réplique. - Crois-tu done que ce passage se rapporte à la 
Bible, où il est question du déchargement? Non. S'il s'agit de 
décharger l'animal, il faut toujours le faire pour soulager les 
souffrances de l'animal (sans se faire payer), et on ne fait alors 

aucune différence entre un Israélite et un étranger païen. Mais 
le passage sone scheam1·ou, l'ennemi dont ûs parlent (au pluriel) 
ne peut se rapporter qu'aux expressions des docteurs de Ia misch
nah, qui parlent du chargement, où l'animal ne souffre pas. 

Fol. 33. Aut1·e question.- On lit dans une beraïtha : Il faut 
aider son prochain (sans se faire payer), quand l'animal s'est 
abattu sous le fardeau; mais on n'est pas obligé de le faire (sans 
se faire payer), si le voyageur a c.ommis la faute de prendre un 
animal méchant qui se laisse toujours tomber quand il est chargé, 
ou bien si l'animal reste debout, ou bien s'il s'agit, non pas de 
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décharger l'animal, mais de le charger, ou bien encore si le 
voyageur a commis la faute de charger l'animal d'un fardeau trop 
lourd (dans tous ces cas on apportera le secours nécessaire, mais 
on pourra se faire payer). Si donc on éta~t obligé par la loi mo
saïque de soulager les souffrances de ranimai, comment peut-on 
se faire payer? 

Réponse.- Le rédacteur de ce passage admet ropinion de 
rabbi Jossé le Galiléen, d'après lequel le devoir de soulager les 
souffrances des animaux ne se trouve pas dans la Bible (mais il · 
nous est imposé seulement par la loi rabbinique) (1). 

On lit dans une beraïtha : On est obligé d'aller aider son pro
chain à décharger ou à. charger les fardeaux, quand on se trouve 
dans son voisinage, jusqu'à la distance d'un rz"sse, u~e mesure 
d'espace dont sept et demi :constituent un mil (si l'on se trouve 
plus loin, on peut se faire payer le secours). . .. 

On lit dans une beraïtha : Celui qui aide un autre à décharger 
ou à charger un fardeau doit l'accompagner jusqu'à une parsah 
(s'il est n~cessaire). Rabbah, :fils de Bar H'anah, dit qu'alors on 
peut se faire payer le secours. 

1\JISCBNAH. 

Si un individu a perdu un objet et que son père en ait 
perdu aussi un, et qu'il ne puisse pas s'occuper des deux 
objets à la fois, il peut s'occuper d'abord du sien. Si un 

' 

disciple a perdu un o~jet et que son maître en ait perdu aussi 
un, le disciple peut :s'occuper d'abord du sien. Si son père 
a perdu un objet et que son maître en ait perdu un aussi, 
et qu'il ne puisse pas s'occuper des deux objets à la fois, 

(1) TI n'est nullement prouvé que Rabbi Jossé le galiléen pense qu'il 
y a une loi rabbinique en faveur des animaux. Mais les Thalmudistes 
pensaient, qu'à défaut d·une loi mosaïque, tout le monde doit admettre 
qu'il y a au moins une loi rabbinique qui ordonne de soulager les souf
l·r~nc(!s d~s animaux. 
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il doit s'occuper d'abord de celui de son maitre ; car son 

père lui a donné des biens terrestres, mais son ·maître l'a 
rendu digne de l' Olam hab ba, du monde futur ( 1). Mais si 

son père est un h' akham, un homme instruit, il doit s'oc

cuper d'abord de l'objet de son père (car le père a satisfait 

à la fois aux besoins du corps et à ceux de l'âme). Si son 

père et son maître portent chacun un fardeau, il doit d'a
box:d décharger celui de son maître, et ensuite celui de son 

père. Si son· père et son maître étaient en prison (chez les 

païens), il doit d'abord racheter son maître et plus tard il 

rachètera son père ( 1) ; mais si son père est un h' akham, un 

homme instruit, il rachètera d.' abord _son père et puis son 
maître. 

GHEMARA. 

Rab J oudah dit au nom de Rab : Si un individu a perdu un 
obj~t, et qu'un autre en ait perdu aussi un, et qu'il ne puisse pas 
s'occuper desdeuxobjetsàlafois, il peut s'occuper d'abord du sien. 
Cependant il faut, selon les circonstances, aller au delà; de la limite 
du devoir, et supporter parfois quelque perte pour faire du -bren 
aux a.utres. Car celui qui calcule trop et craint toujours des 
pertes, :finira par tout perdre et par tomber dans la pauvreté qui 
l'a toujours effrayé. 

On lit dans une beraïtha : Quand on parle du mattre, envers 
lequel les disciples ont tant de devoirs, on parle de celui qui leur 
a ens~igné la sagesse, et non pas du professeur qui ne leur a 
appris que la Bible -ou la mischnah (dans les écoles communales); 
c'est l'opinion du rabbi Meyer (2). Rabbi Joudah dit : Le maitre 

(i) O'eat dans l'esprit de ces principes de la mischuah, en les pous
sant à l'extrême, que Jésus a dit qu'il fallait abandonner père et mère et 
suivre le maîtro. 

(2) Chaque communauté juive était obligée de fonder une école com
munale et de nommer un professeur, s"'il y avait 25 enfants, et de lui 
~ssoçier qn ajd~ s'il y ayait 40 enfants dans la -ville7 et l'on 1 enseisnait 
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est celui duquel le disciple a appris la plus grande partie de son 
savoir. Rabbi Dossé dit : Il faut considérer éomme maître même 

· un homme qui n'a fait qu'expliquer les paroles d'une seule 
mischnah. 

Samuel a déchiré ses vêtements en signe de deuil à la mort 
d'un homme qui lui avait expliqué une mischnah qu'il ne com
prenait pas. Oula dit : Les disciples (t) de Babylone s'élèvent 
l'un devant l'autre comme on le fait devant un mattre (car en 
fàisant des études toujours ensemble, i1s s'enseignent les uns les 
autres), et ils déchirent leurs vêtements en signe de ùeuil à la 
mort de chacun d'eux. Mais quant au devoir de préférer le 
ma~tre à son père, comme dans le cas d'un obJet perdu dont parle 
notre mischnah, les disciples ne le font que pour un rabbi !lou
bhak, un véritable maître. 

On lit dans une beraïtha : Celui qui étudie seulement la Bible 
fait une étude bonne mais incomplète. Celui qui étudie aussi la 
mischnah fait une bonne étude, et il en sera récompensé. Màis 
s'il arrive à la ghemara, ses études ne laissent rien à désirer (2). 

la Bible et la miscbnah. Je crois donc que rabbi Meyer veut dire, que 
ce ne sont pas ces instituteurs \!Ommunaux env~rs lesquels on a tant de 
devoirs, et dont Jes intérêta doivent ~tre soignés par les disciples même 
avant ceux de leurs père et mère. Oo sont ces maîtres qni guident les 
disciples, après leur sortie de l'école, dans les études plus élevées, que les 
disciples doivent honorer et soigner plus que leurs parents. Cette inter· 
prêtation me paraît être celle de Baschi. . 

(t) Le texte dit Thalmi{ié hakhamim, disciples de sages. L'expres
sion disciple ou disciple de sage était un titre, comme dans le Nouveau 
Testament, pour désigner les savants, les hommes d'étude. C'était un 
terme de modestie comme en grec philosophe, qui aime la sagesse, 
pour dire sophos, sage. 

{2) Le mot ghemara, dit Baschi, signifie l'étude approfondie de la 
mischnnh, où 1:on cherche à comprendre les motifs des décisions, à con· 
cilier divers passages de la miscbnah qui semblent se contredire, à 
comprendre les arguments des docteurs qui ne sont pas d'accord, et 
savoir à qui attribuer les passages anonymes. Je crois que cette expres
sion implique tout ce qu'on trouve dans ce qu'on appelle à présent en
core ghemara, à savoir les décisions nouvelles et les développements ou 
les conclusions de celles de la mischnah, les traditions morales, histo
riques ou légendaires, et même les notions scientifiques transmises et 
enseignées pnr les docteurs. 
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Jl faut cependant courir plus souvent' après l'étude de la mischnah 
qu"aprês celle de la ghemara (parce que la nrischnah est la base 
de }a ghemara et parce que la mischnah a besoin d'être souvent 
répétée pour ne pas être oubliée, tandis qu'il est facile de sa 
rappeler la ghemara, q~and on sait la mischnah). -N'y a-t-il pas 
1~ une contradiction de dire d'abord que la ghemara valait mieux 
et de dire ensuite qu'il faut recourir à la mischnah 1' (1). -
Non, dit rabbi Johanan : Cette beraïtha a été rédigée du temps 
de Rabbi, qui dit d'abord que la ghemara valait mieux; alors on 
abandonnait la miscbnah pour ·étudier exclusivement la ghemara. 
C'est pourquoi .il a ajouté qu'il faut toujours plus souvent répéter 
la mischnah que la ghema:ra (par les motifs que je viens d'in• 
diquer). 

(1) Je crois qu'il n'y a aucune contradiction dans la beraïtha ; mais 
rahbi Johnnan a voulu ajouter quelque chose; c'est lui-même qui dit 
qu'il y a contradiction pour donner 11ne explication. 

' • ) 
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l\IISCHNAH 

Si un individu donne à un autre en dépôt un animal ou 

des objets inanimés, et que ce dépôt ait été volé ou perdu 

par un accident rare chez le gardién (on sait que, dans ce·· 

cas, celui qui gardait ce dépôt sans salaire n'a qu'à prêter 

serment que le vol ou la perte est arrivé sans qu'il y ait eu 

de sa faute), si le gardien, ne voulant pas prêter serment 

a payé au propriétaire ·]a valeur du dépôt, et si l'on 

trouve Je voleur, qui est condamné, suivant fe cas, à. l'a

mende du double, ou au quadruple, ou au quintupJe (si le 

voleur a tué ou vendu l'animal volé, il paye le quadruple ou 

le quintuple), dans ce cas, c'est au gardien que le voleur 

paye l'amende. Si, au contraire, le gardien a prêté serment 

pour être quitte envers le propriétaire du dépôt, le voleur 

paye l'amende p.u propriétaire. 

Question de Ramé fils de Il ama. - Comment le gardien, en 
payant au propriétaire la valeur du dépôt, a-t-il pu acquérir le 
droit sur l'amende du voleur qui n'a eu lieu que plus tard? 
N'avGns-nous pas un principe d'aprêslequel on ne peut pas vendre, 
ni acqu6rir, une chose qui n'existe pas encore ~u moment de 
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l'acquisition ? TI est vrai que d'après rabbi Meyer on peut dans 
certains cas faire une acquisition pareille, par exemple on peut 
vendre les fruits d'un dattier qui n'existent pas encore au moment 
de la vente. Mais ce n'est que dans un cas où l'on est sûr que la 
chose vendue ·existera, comme dans le cas des fruits du dattier. 
Il n'en est pas ainsi dans le· cas de notre mischnah; car le jour où 
le gardien a payé la valeur du dépôt, on n'était pas sûr qu'on 
pourrait jamais se faire payer l'amende par le -voleur. 

Fol~ 34.- Puisqu'on n~était pas même sûr que le dépôt ,g,it été • volé;. s'il était 7olé·, on n'était pas sûr de trouver le -voleur; si 
l'on trouvait le voleur, on n'était pas encore sûr qu'il payera Ya""' 
mende, car il aurait pu faire l'aveu du vol pour être quitte de l'a
mende. 

Réponse de Rab~a. -:-- On admet qu'au moment où le proprié
taire a remis le dépôt au gardien, il y avait entre eux cette con
vention tacite q,ue, si le dépôt est volé et que le gardien en paye 
la valeur, le dépôt sera considéré comme la propriété du gardien 
à p~rtir du moment dans leque.l il l'a reçu du propriétaire (i). 

Question de rabbi Z é?•a. - S'if en est ainsi, la tonte de l'ani
mal mis en dépôt et ses petits doivent également appartenir au 
gardien. Une beraïtha dit cependant que ces choses ne lui appar
tiennent pas. - ]\liais raboi Zéra répondit lui-même : On admet 
que la ton te et les petits n'en traient pas dans la convention tacite 
en question. On comprend en effet· que le propriétaire renonce 
par une convention tacite au pro:fit qui peut lui -venir du dehors 
(comme l'amende du voleur), mais on ne renonce guère au profit 
naturel venant de l'animal ~ui-même. 

D'après une autre variante, Rabbaaurait dit que la convention 
tacite portait que le dépôt sera considéré comme la -propriété 
du gardien à partir du moment qui précède le vol. D'après la 
second~variante,laquestion de rabbiZéran'a plus deraison d'être, 
car la tonte et les petits sont -venus avant ce moment. TI y a 
encore une autre différence entre les deux -variantes. D'après la 
J>remière variante, le gardien a fait l'acquisition de l'animal mis en 

(1) TI y avait .conv€1ntion tacite, paré~ que c'était l'usage. 

.) 
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au moment de le recevoir par le moyen de la mesclu'kha!t (1), soit 
que l'animal ait été volé chez le gardien, soit .qu'il l'ait été d&ns 
les champs. D'après la seconde variante, le dépôt doit être acquis au 
gardien au moment qui précéda le vol; si donc dans .ce moment 
l'animal se trouvait dans la maison ou dans la cour du gardien, 
il peut acquérir l'objet par l'intermédiaire de sa cour ou de sa 
maison (2), mais si l'animal se trouvait dans les champs, le gardien 
n'a pas pu l'acquérir. 

Raschi demande, si la meschz1clwh qui a eu lieu au moment 
• que le .gardien a reçu le dépôt, ne peut pas valider l'acquisi-

tion au moment qui précéda le vol. Il répond en citant le passage 
du traité Khethouboth (fol. 82) : Si un individu dit â un autre: 
Fais l'acte de la meschz'lchah sur cette vache, pour qu'elle te soit 
acquise trente jours plus tard, la vente n'est pas valable; 

Rabbi Hiya, fils d'Abba, dit au nom de rabbi Johanan : La 
mischnab. dit que sile gardien a payé la valeur du dépôt, l'amende 
du voleur lui appartient. Il n'est pas nécessaire qu'il ait réelle:.:. 
ment payé, mais il suffit qu'il se soit engagé à payer, pour que 
l'amende du voleur lui appartienne. Une beraïtha vient â. l'appui 
du rabbi Johanan. Car elle dit : Un individu a loué une vache 
d'un autre, puis la vache est volée ; l'individu qui l'a louée (qui 
pouvait être quitte en prêtant serment que ce n'est pas par sa 
négligence que le vol a eu lieu) s'est engagé à payer la valeur 
de la vache, ne voulant pas prêter serment; plus tard on trouve 
le voleur. Dans ce cas, c'est à l'individu qui a loué la vache que 1~ 
voleur paye l'amende. 

Remarque tn•éalable.- Il y a quatre gardiens qui se distinguent 
entre eux pour le degré de la responsabilité : Le sclwmer hz'nam, 
celui qui garde un dépôt sans salaire, a le moins de responsabilité; 
il doit payer si le' dépôt se perd par sa négligence ; mais il est ac
quitté, sile dépôt est volé ou perdu par un accident rare sans qu'on 

(1) Meschilthah, de mascholïh, tirer; c'est l'action d'atth·er vers soi 
l'objet de la vente qui la rend valable. V. ma traduction du traité Khe
thouboth, p. 106. 

(2) V. ma traduction du traité Khethouboth, p. i07. 
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puisse accuser sa négligence. Le schomer sakhar, celui qui garde 
pour salaire, et le sokher, celui qui loue un objet, sont plus res
ponsables que le premier; ils doivent payer la valeur de l'ob
jet, même si cet objet est volé ou perdu par un accident rare, 
s'ils avaient pu le prévenir; mais ils sont acquittés, si le dépôt 
est perdu par un ones, un. accident qu'on ne pouvait ni prévenjr 
ni éviter. Enfin le sclwel, celui qui emprunte un objet, est compté 
aussi parmi les gardiens, il est le plus responsable de tous; il 
doit payer la valeur de l'objet même dans le cas d'un ones; 
cependant il est acquitté, s'il a emprunté un animal }Jour qu'il 
travaille dans les champs et que cet animal (faible ou malade) soit 
mort par suite de .ce travail (sans qu'on puisse accuser celui 
quil'a fait travailler de l'avoir surmené). Tous ces quatre gardiens 
ont cela de commun entre eux, que s'ils prétendent que la perte 
du dépôt a eu. lieu d'une façon à l~s acquitter, ils doivent prêter 
serment que le dommage n'a pas eu lieu d'une autre façon; pal' 
exemple, si le gardien sans salaire prétend que le dépôt a été volé 
par un accident rare (dans quel cas il est acquitté), il doit prêter 
serment qu'il n-'a pas été perdu par suite de sa négligence; si le 
gardien pour salaire prétend que le dépôt a été perdu par un 
ones (dans quel cas il est acquitté), il doit prêter serment qu'il 
n'a pas été volé ou perdu par un accident qu'on a pu éviter (dans 
quels cas il aurait été respo~sable). 

Rab Papa dit : Un schomer h-lnam, un gardien sans salaire, a 
perdu le dépôt ; le propriétaire le réclame ; le gardien aurait pu 
dire que le dépôt ait été volé par un accident rare et être acquitté, 
en prêtant serment qu'il n'a pas été perdu par suite de sa négli
gence; mais il dit au propriétaire : l'objet s'est perdu par ma 
négligence, et je dois te payer sa valeur; plus tard on apprend 
que l'objet a été volé et on trouve le voleur qui est condamné à 

l'amende. Dans ce cas, dit. rab Papa, le gardien qui a fait l'aveu 
de sa négligence et qui a voulu payer la valeur du dépôt, a acquis 
des droits sur l'amende du voleur ; c~r s'il avait voulu, il aurait 
pu être quitte envers. le propriétaire, en prêtant serment que le 
dépôt a été volé par un acciclent rare. Si c'est un gardien pour 
salaire, et qu'à la réclamation du propriétaire il ait répondu que 
l'objet ait été volé par un accident rare (le gardien pour salajre 

. .) 
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étant obligé de payer si le dépôt est volé par un accident rare qu'on 
a pu prévenir), il a également acquis des droits ·sur l'amende du 
voleur ; car s'il avait voulu, il aurait pu être quitte envers le pro
priétaire, en prêtant serment que le dépôt a été perdu par un 
ones, un aecident imprévu et inévitable (par exemple, si c'est un 
animal, il aurait pu dire qu'il est mort). Si c'est un individu qu~ a 
emprunté un anim~l pour ses travaux, et qu'·à la réclamation d'u 
propriétaire il ait :répondu qu'il s'engage â. payer la valeur de 
l'animal volé, il n'a pas de droits sur ramende du voleur; car il 
n'a aucun. mérite, s'il s'est engagé à payer:; il ne pouvait ~as faire 
autrement. Comment aurait-il pu obtenir racquitteinent 7 li aurait 
pu dire et prêter serment que l'animal est mort naturellement 
par suite de son travail (sans qu'il l'ait surmené)-; mais on n'ose 
pas dire ces choses, qui arrivent très-rarement. 

D'après une autre variante, rab Papa aurait dit que·, celui qni a 
emprunté un animal et qui, à la réclamation du propriétaire, s'est 
engagé à payer la valeur de cet animal (qui a été volé chez lui), .. .. 
a acquis des droits sur l'amende du voleur, car s'il avait voulu, 
il aurait pu être quitte envers le propriétaire, en disant et en 
prêtant serment que l'animal est mort naturellement par suite de 
son travail. 

Rab Zbid dit à rab Papa: Abayé fait une différence éntre celui 
qui emprunte un objet et les · autres gardiens d'un dépôt. Les 
autres gardiens, qui, à la réclamation du propriétaire, se ~sont 
engagés à payer la va'leur du dépôt volé, quoiqu'ils ne l'~ient pas 
encore payé, ont acquis des droits sur l'amende du voleur. Mais 
celui qui a émprunté un objet et qui s'est engagé à en payer la 
valeur, n'a pas par cet engagement seul acquis de droits sur 
l'amende du voleur; il n'a ces droits que s'il a e:fÏec~ué le paye-

1 ment. On a dit plus haut (p. 155) qu'il y avait une convention tacite 
entre le propriét~ire et le gardien que si celui-ci, dans le cas de 
la perte du dépôt, en paye la valeur, l'amende lui serait acquise. 
C'est une concession que le propriétaire fait au gardien en échange 
de l'avantage qu'il a, si celui-ci lui garde bien son objet et s'il. 
en paye même la valeur dans le cas de sa perte. Mais on ne fait 
pas cette concession pour celui qui emprunte un objet, où tout 
l'avantage est du côté du débiteur, et dont le propriétaire ne tire 
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aucun pro:tit; pour celui-ci on ne fait cette concession que si le 
payement a été effectué, mais non pas. s'il n'y avait qu'un enga
gement verbal. 

Une béraïtha est d'accord avec rab Zbid·, car la beraïtha dit: 
' Un individu a emprunté une vache â. un autre; la vàche a été 

volée, et l'individu s'est empressé à en payer la valeur; plus tard 
on trouve le voleur qui est condamné· à l'amende. Dans ce cas, 
l'amende est payée à celui qui a emprunté la vache. 

Cette beraïtha n'est pas en désaccord avec rab Papa d'après la 
première variante. D'après cette variante rab Papa aurait dit que le 
schoel (celui: qui emprunte un objet) qui s'est engagé à payer la 
valeur de l'objet volé, n'a pas par suite de cet engagement acquis 
de droits sur l'amende du voleur. Comme rab Papa ne parrle que 
de l'engagement, il est possible qu'il accorde ces droits au sclwel 
S1il a effectué le payement, d'accord avec la beraïtha. Mais d' aprês 
la seconde-variante où rab Papa accorde ces droits au schoel, quand il 
n'a fait que s'engager à payer, il ne paraît pas être d'aceord avec 
la beraïtha, qui semble n'accorder-ces droits au sckoel que- s'il a 
effectué le-payement. 

On répond que la beraïth& peut bien accorder ces droits au 
schoel, même quand il n'a fait que s'engager au payement. 

On vient de dire que, si le gardien a :payé ou s'il s'est engagé 
à paye-r la valeur de l'objet volé, il a des droits sur l'amende du 
voleur. Si ce gardien a d'abord refusé de payer, et s'il a changé 
plus tard d'avis pour s'engager à payer, il a acquis les droits en 
question; puisqu'il a ·fini par s'engag~r à payer au propriétaire la 
valeurdel,objet avant qu'on ait découvert levoleur.Mais on peut 
avoir des doutes dans le cas où le gardien s'est d'abord engagé à 
pàyer, et qu'il se soit rétracté ensuite, en disant qu'il ne payera 
pas. Faut-il admettre que ce refus était définitif, alors il a perdu 
ses droits sur l'amende du voleur, ou bien ce n'était qu'une ré .. 
ponse évasive? (parce qu'il n'avait pas d'argent dans ce moment. 
ci). Autre doute: Le gardien s'est engagé à payer, mais il est 
mort avant d'avoir pu effectuer le payement, et ses héritiers disent 
qu'ils ne veulent pas payer. Dans ce cas, les héritiers ont-ils perdu 
leurs droits à l'amande du voleur, parce qu'ils ont refusé de payer; 
ou bien leur refus n'était qu'une réponse évasive? Autre doute: 
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Le gardien est mort, et le propriétaire réclame le dépôt aux 
héritiers qui en payent la valeur. Ont-ils acquis par leur payement 
les droits sur l'amende, comme leur père les aurait acquis s'il 
avait payé, ou bien le propriétaire peut leur dire : J'ai accordé 
par une convention tacite les droits sur l'amende à votre père 
qui m'a fait le plaisir (il m'a rendu un service) de prendre en dép6t 
mon objet; mais je n'accorde rien à vous, qui ne m'avez rendu 
aucun servie~. 

A utte doute. - Le ·propriétaire est mor~, ses héritiers ont ré
clamé le dép6t et le garai en leur en a payé la valeur. Le gardien 
a-t-il acquis dans ce cas les droits sur l'amende, ou bien les héritiers 
du propriétaire peuvent lui dire: Notre père t'a accordé les droits 
sur l'amende, parce que tu lui as fait le plaisir (de lui rendre un 
service), en prenant l'objet en dépôt, mais tu n'as rendu aucun 
service à nous. Aut1·es doutes: Dans le cas otlle propriétaire et le 
gardien sont morts tous les deux, et où les héritiers du gardien 
ont payé à ceux du propriétaire; dans le cas où le gardien n'a 

. payé que la moitiê; dans le cas où l'individu a ~mprunté deux vaches 
qui ont été volées toutes les deux, et où cet individu n'a payé au 
propriétaire que la valeur d'une seule v.ache ; dans le cas où l'in
dividu a emprunté un objet appartenant à deux associés, et où il 
n'a payé qa'à l'un d'eux; dans le cas où dtraxassociés ont emprunté 
ensemble un objet, qui a été volé ensuite, et où l'un d'eux seule
ment a payé sa part; dans le cas où l'individu a e~prunté une 
vache qui appartenait à une îemme mariée (le mari n'en avait que 
l'usufruit), et où il a payé au mariaprèslamort de la femme (i); 
enfin dans le cas où une femme a emprunté l'animal pour les 
travaux de son champ (dont le mari n'a-vait que l'usufruit), et où 
la femme est morte et son mari a payé au propriétaire la va· 
leur de l'objet. 

Tous ces doutes n'ont :pas été rêsolus. 
Rab Houna dit : Le gardien qui veut payer la valeur du dépôt 

qu'il prétend avoir été volé doit prêter serment (si le propriétaire 
l'exige), qu'en effet l'objet déposé n'est plus chezlui; car on peut 

~~------~--------------------~'--------~------
· (1) J'ai ndoplé la seconde inte.l'ptétntion dea Thossephotb, 
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le soupçonner de vouloir gardet' l'objet chez lui, en en payant la 

valeur. 

Quest·lon contre rab Houna. - On lit ailleurs : Un individu a 

pr~té de l'argent à un autre sur un gage, et le gage s'est perdu. 
Le créancier dit qu'il .a prêté un sela et que le gage ne valait 
Cju'un sicle (1); il demande donc 2 denars. Le débiteur dit qu'il a 
emprunté un se/a et que le gage valait aussi un sela. Dans ce cas 
on prononce l'acquittement. Mais si le débiteur dit que le gage 
valait 3 denars et qu'il doit par conséquent un denar au créancier, 
on fait prêter serment (2). Supposons un autre cas où c'est le 
débiteur qui est le demandeur; par exemple : Le débiteur dit 
qu-'il a emprunté un se la ou 4 denars et que le gage valait 2 selai"rn 
ou 8 denars; il réclame donc 4 denars; le créancier dit que le 
gage ne valait qu'un sela ou 4 denars; dans ce cas on prononce 
l'acquittement. Mais si le créancier dit que le gage valait 5 denars 
et qu'il doit par conséquent au débHeur 1 denar, on fait prêter 
serment. Qui doit prêter serment? Est-ce le créancier ou le débi
teur? C'est le créancier qui prête serment, car c'est lui qui avait 
le gage; car si le débiteur prêtait serment, il y a à craindre que 
le créancier ne retrouve le gage pour le présenter (au tribunal) (:3). 

(1) Un sicle valait 2 clenars et uu sela en valait quatre. 
(2) On avait un prjncipe d'après lequel, quand le débiteur nie complé

tement la dette (et que le créancier n:a pas de preuves), il est acquitté 
sans serment; mais s'il en avoue une partie, il doit prêter serment qu'H 
ne doit que ce qu'il avoue (V. ma traduetion du traité Khethouboth 
p. 9). Cependant, dans notre cas, c'est le créanciet· qui prêtera le serment 
que l'autre lui doit 2 denars, pour se faire payer les 2 den ars, et cela à 
cause d'un motif spécial qu'on va indiq11er. 

(3) Raschi dit que si le créancier montre le gage et qu'il prouve ainsi 
que le débiteur a prêté un faux serment, celui-ci sera frappé d'incapa
cité· judiciaire ; ce qu'on voulait éviter. Les Thossephoth demandent, s'il 
ne valait pas mieux, au contraire, de déférer le serment au débiteur, qui 
aura soin de dire la vérité de peur cl' être démenti par son ad versai re, et 
s'~l était nécessaire de chercher des moyens pour ménager le débiteur 
s'il prête un faux serment? Ils répondent, qu'on voulait éviter le scan
dale qui résulterait du serment, qui sera reconnu faux. Je crois qu'il y 
a là un autre motif. Il ne s'agit pas ici d'un fait incontestable, sur lequel 

11 
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A quel cas s'applique la dernière phrase? Est-ce au 2' cas où 
le débiteur est le demandeur et le créancier est le défend~ur r 
Dans ce cas, il est évidentque c'est le créancier qui doit prêter 
serment que le gage ne valait que 5 denars. Samuel dit que cette 
phrase se. rapporte au premier cas, où le créancier est le deman
deur et le débiteur est le défendeur, en ne voulant pas r econnaître 
la totalité de la demande qui est de 2 denars, mais en avouant 
une partie ou 1 denar. Dans ce cas la loi mosaïque ne veut pas 
acquitter complétement le débiteur, puisqu'elle lui ordonne de 
prêter serment. Par conséquent la loi rabbinique qui ne veut pas 
laisser le débiteur pr~ter s·erment, n'a pas pu l'acquitter non plus, 
et elle dèfère le serment au créancier. 

(Fol. 35). Il résulte de ce passage qu'on n'admet paa l'idée de 
rab Houna. Car rab Houna dit : Le .gardien qui veut payer~la 
valéur du dépôt qu'il dit a'•oir été volé, doit prêter serment qn'en 
effet le dép~t n'est plus chez lui :(si le propriétair~ l'exige). P.ar 
conséquent le créancier qui veut payer la valeur du gage que le 
dé bi te ur a déposé chez lui, doit également prêter serment ~ue le
gage n'est plus chez lui (si le débiteur l'exige). S'il en était ainsi, 
le débiteur n'aurait pas à craindre que l'autre ne montre le gage, il 

il ne peut pas y avoir de doutes, mais n s'agit de l'appréciation de la 
valeur d'un objet, qui peut changer selon les circonstances, et sur la
quelle il peut y avoir des dout<::s et des opinions divergentes. Si on dé
cidait que dans le cas de contestation sur la valeur du gagé p erdu, c'est 
le débiteur qui prête serment, aucun débiteur n'oserait contester les pré
tentions du créancier. Celui-ci pourra toujours dire qu'il a perdu le gage 
et qu'il valait peu de chose, et le débiteur n'oserait pas contester ses pa .. 
roles et prêter serment, car il en craindrait lee conséquences, si l'autre 
montre ensuite le gage pour le faire apprécier à. une valeur moindre et 
faire suspecter .son serment.; d'autant plus qu'il arrive très-so11vt-nt qu'un 
homme accorde une grande valeur aux objetfi qui lui appartiennent, et 
que- d'autres personnes peuvent croire que ces objets ont moins de 
valeur. 

Il me semble, du reste, difficile d'admettre l'idée de Raschi que, si un 
homme prête serment que son objet avait telle valeur, et que d'autres 
personnes disent qu'il n'avait pas cette valeur, l'homme soit convaincu 
d'a.vvir prêté un faux serment et frappé 'de l'incapacité judiciaire. 
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»'aurait qu'à exiger que le créancier prête serment que le gage 
s'est perdu (1 ).. 

Réponse .de .rab Joseph. - Rab Joseph répond qu:il a' agit d'un 
cas où: le créancier atteste par des témoins que le gage a été volé, 
il n'est donc pas obligé de prêter serment; mais 'le· débiteur peut 
craindre que l'autre ne retrouve le voleur. - Si l'on défère le 
serment· àu créancier, celui-ci ne peut-il pas craindre que le 
débiteur ne retrouve· le voleur et ne montre le gage pour rendre 

.. suspect le serment?- Le débiteur qui ne connaît pas les babitudes 
de la maison du créancier, ne pourrait guère trouver le voleur. 

Réponse d~.Ahayri.- Il est possible que le passage en question 
n'est pas en désaccord avec rab Houna. Le créancier doit prêter 
serment que le gage déposé chez lui a été réellement perdu; mais si 
le débiteur d'ev'ait à son tour prêter serment sur la valeur du gage, 
il craindrait que le créancier ne le montre, en disant qu'il l'a 
retrouvé après avoir prêté son serment. 

Réponse de 1·ab Asché.- On peut admettre que d'après le pas
sag~ en question le créancier et le débiteur doivent tous les deux 
prêter serment: le premier prêtera serment que le ~age a été 
réellement perdu, le dernier affirmera par un serment qu'il avait 
la va1eur de 3 denars. Mais on se rlemande dans ce passaget qui 
prêtera son serment le premier? et on répond ·que c'est le créan
cier qui prête d'abord son serment que le gage a été perdu; alors 
le d'ébiteur peut sans crainte prêter le sien. Car si le débiteur 
d'evait prêter son serment avant le créancier, il pourrait craindre 
que l'autre ne montre le gage. 

Autre question contre rab Houna tirée du même passage. - Rab 
Houna, fils de Thah'lipha, dit au nom de Rab ba, que le _2ccas men-

. (1) Raba. répondit qu'il s'agit d'un cas où le créancier amène des té
moins, qui déposent que le g,age a été brillé. On -demande s'il a été brtllé, 
comment peut-on craindre que le créancier ne le montre? 

On voit ici qae les réponses, comme les questions, dans les. discussions 
thalmudiques sont souvent de simples improvisations qui. ne peuv-ent 
pas être prises au sérieux. 
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tionné dans ce passage ne peut pas s'expliquer d'après rab Houna. 
Il y est dit : Le débiteur dit : tu m'as prêté un sela ou 4 denars, 
mais mon gage en valait 8, par conséquent tu me dois 4 denars. 
Le créancier dit : Je t'ai prêté un sela et le gage ne valait q1,1'~n 
sela, par conséquent je ne te dois rien. Dans ce cas le créancier 
est acquitté, et il n'est pas Qbligé de prêter serment sur la valeur 
du gage. Si donc on admettait l'idée de rab Houna, que le créan
cier doit prêter serment que le gage déposé chez lui a .été réelle
ment perdu, pourquoi ne prêterait-il pas par ghilgoul (par occa
sion) serment aussi sur la valeur du gage? (1) 

Réponse. -Rab Asché dit qu'il rapporta cette questioD à rab 
Khahana qui a répondu : Le passage en quèstion parle d'un cas 
où le débiteur ne soupçonne p~s le créancier de vouloir f. arder le 
gage, de sorle que celui-ci n'est pas obligé de prêter serment 
que le gage a été réellement perdu.- Si le débiteur a confiance 
dans la bonne foi du créancier, pourquoi ne lui croit-il pas quând 
il dit que le gage ne valait qu'un sela? (ou bien si le débiteurest 
convaincu que le créancier ne dit pas la vérité dans l'appréciation 
de la valeur du gage, comment peut-il avoir confiance en lui?)
Il est possible que le débiteur a confiance dans la bonne foi du 
créancier, mais il pense que celui-ci se trompe sur la valeur du 
gage, qu'il n'a peut-être pas bien examiné.- Si l'on suppose qu'un 
plaideur a confiance dans la bonne foi de l'autre, on devrait sup· 
poser aussi que le créancier ne soupçonne pas non .plusle débi
teur de mauvaise foi, quand celui- ci prétend que le gage valait 
8 denars; il ne peut pas même supposer une erreur, car le débi
teur doit bienconnattre sonobjet? -Ils'agitd'un cas où le créan
cier n'a pas confiance dans la bonne foi du débiteur.- Pourquoi 
le débiteur aurait-il confiance da.ns la bonne foi du créancier, et 

( t) Il y a plusieurs cas, où le plaideur d'un procès est acquitté sans 
serment s'il n'a pas d'autre procès, mais s'il en a un autre ·qui l'oblige 
à. prêter serment, il doit par ghilgoul (par occasion) prêter en même 
temps serment pour le premier procès. C'est comme s'il n'avait qu'un 
seul serment à prêter, que ce qu'il dit dans le second procès est vrai et 
que ce qu'il dit dans le premier est également vrai. 



PEREK III. 165' 

celui-ci n'aurait pas confiance dans celle de l'autre? (Ce cas peut 
bien arriver, comme il peut arriver que ce soit le créancier qui a 
confiance et non pas le débiteur. Mais alors on devrait le dire· 
exp~essément que l'un des plaideurs a confiance, et que c'est le 
débiteur; car il n'y a pas de motifs pour admettre que ce soit le 
cas ordinaire que le débiteur ait confiance et que le créancier 
n'en ait pas).- Il est assez ordinaire que le créancier n'est pas· 
soupçonné de mauvaise foi, tandis que le débiteur peut l'être (f). 

Un individu mit ep dépôt chez un autre des bouclas d'oreilles. 
Un jour, il a réclamé. ses boucles; l'autre répondit qu'il ne savait 

pas où il les avait mises. On s'est présenté devant rab Nah'aman 
qui dit au dépositaire : Ne pas se rappeler la pl~ce du dépôt est 
considéré comme une négligence coupable dans sa garde : va donc 
payer la valeur des boucles. Le dépositaire ne paya pas. Rab 
Nah'aman a donc fait saisir sa maison pour obtenir le payement. 
Plus tard les boucles se sont retrouvées, et elles ont acquis une va~ 

leur plus forte que la somme que le dépositaire a payée. On se 
présenta encore devant rab Nah'anam (le dépositaire voulait 
garder les boucles qu'il a payées et profiter de l'augmentation de 

leur valeur). Mais rab ~ah'aman dit qu'on rende les boucles à 

l'ancien propriétaire, et que la maison saisie soit rendue au 
dépositaire. 

Rabba raconta: J'étais prés·ent devant rab Nah'anam quand il 
a rendu ce jugement, et nous avons alors précisément fait l'étude 
du 3c Perek du traité Baba 1lfetzia intitulé Bamaphkz·d (2), et je 

( 1) Le texte applique au créancier le verset « l'Intégrité des hommes 
droits les <;onduit » (Proverbes XI, 3), et au débiteur la fin du même 
verset «la p~rversité tl es perfides les détruit :» •. C'est que tout intér~t 
pour les prêts étant défendu, le créancier était le véritable bienfaiteur 
du débiteur; ii lui a fait la charité en lui prêtant l'argent. Or, un homme 
charitable inspire ordinairement confiance. Les débiteurs étaient d'o>.·
dinaire des malheureux (on empruntait d'ordinaire pour vivre et rare
ment pour faire le comme:rce qui était encore peu répandu parmi les 
Juifs), et ceux qui faisaient des procès aux créanciers leurs bienfaiteurs 
inspiraient moins de confiance que ceux-là. Raschi explique autrement 
ce passage. 

(2) On voit dans ce passage que les Perakim portaient déjà dn temps 
de la ghemara les mêmei titres qu'ils portent à présent. 
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lui &i rappelé le passage de notre mischnah, oit il est dit : Si le 
gardien a payé la valeur du dépôt qui avait été volé chez lui, ne 
voulant pas obtenir l'acquittement en prêtant serment que le vol 
a eu lieu sans qu'il y ait eu négligence coupable de sa part, dans 
ce cas le gardien a acquis des droits sur l'amende qu'on obtiendra 
du voleur (car ayant payé la valeur du dépôt, il ·est devenu son 
propriétaire; j'ai pensé que le dépositaire des botteles, les ayant 
payées, devait aussi être considéré comme leurpropriétaire) .Mais 
rab Nah'aman ne m'a rien répondu, et il avait raison; car le 
dèpositaire des boucles n'a pas voulù les payer, comme le gardien 
de notre mischnah : il a fallu s'adresser au tribunal pour faire 
saisir sa maison. 

Question.- Ne pourrait-on pas tirer du jugement rendu par 
rab Nah'aman la conclusion suivante? Un débiteur ne peut pas 
payer ses dettes; le tribunal saisit ses biens pour les donner } lU 

créancier; plus tard le débiteur veut payer et reprendre ses 
biens. Il paraît que d'après rab Nah'aman il peut le faire, comme 
le dépositaire des boucles qui a repris sa maison. 

Réponse.- On ne pe&t pas en tirer cette conclusion. La saisie 
d~ débiteur ~st ·u11 Yéritable achat; il n'a .Pas d'argent pour payer 
ies dettes, ~t le créancier prend les biens pour l'argent. Il n'en 
est pas ainsi dans le cas du dépositaire des boucles. Les bllucles 
n'ont pas été perdues, elles appartenaienttoujoursà!Emrproprié
taire,et le dépositaire ne lui devait rien, seulement on ne savait pas 
où les boucles se trouvaient ; on les considérait comme perdues 
et on croyait que le dépositaire devait de !'a~gent au propriétaire 
poqr payer leur valeur. La saisie a donc été fait~ par erreur, 
parce qu'on .croyait les boucles perdues, tandis .qu'e.lles ne l'étaient 
pas. 

Les docteurs de Nehardea disent: Si on a saisi les l>iens d'un • 
dëbiteur pour dettes, celui-ci conserve le droit de. payer les dettes 
et de rep~endre ses biens jusqu'à douze mois après la saisie. 
A:mêmar dit: Je suis de Nehardea et je soutiens que le débiteur 
conserve toujou,·s ce droit. La ghemara décide qu'on conserve 
toujours le droit de payer les dettes et de reprendre les ·biens 
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·saisis ; on doit .accorder aux débiteurs ce .droit, car il est écrit : 
(( rru feras ce qui est juste et bon aux yeux de J.ehovah)) (Duteron. 

·vi~ 18}. 
Il est certain que si un débiteur avait été saisi par son cFéaneier, 

lequel a donné à son tour les biens saisis en pay~ment pour ses 
dettes, le :débiteur a le droit de racheter ses. biens .du deuxième 
-créanci-er, comme il pou:vait les Tacheter .du premier., car on peut 
dire à ee ~réancier :Tu n'as pas plus de droîts sur· .ees biens que 
.celu-i qui teles a donnés en payement; tu as pi'êté der argent, on te 
rend ton argent. Si ùn déb'jteur a été. ·saisi par son créaneier, et 
si celui-ci a vendu les biens saisis à un autre individu, ou bien 
·s'illes .a laissés en h~ritage :à ses héritier.s., o.u bien encore s'il 
en a !ait un don à ·lUl.autr.e individu, le débiteur .a perdu le dr{)it 
de les racheter; car ces individus n'ont pas prêté d'a~gent; ili 

•• ont fait l'aequisition des biens, et ils peuvent les garder. Les 
bions d'un débiteur Qnt .été ;saisis pa.r un.e femme .à laquelle il 
devait de l'argent .; plua tard., oot.te femm~ s'~st mari-ée, e.nsuite 
ene e.st morte et son ·mari a.hé.rité d'elle. D.ans .ee ca$ le .débiteu,r 
a·perdule dr.oitde r.ac.h-ete.r;i~S:bjen~,car l~ma,ri.~Jt:CPDt>i~~ré comlll~ 

rachete ur des ·biens ·de sa :few;m.:e_, :et nous avoAs vu qJie le débiteJir 
.ne peut p~s z:ache.t~r J~sbi~ns ,saisis., -lÜ son.cr.éan..cier les a vendus. 

~ 

Les biens d'un~ ~emme .. on.t été saisis par .son ~.réan~ier, plusta.r.d 
l~ femme s'~st mariée, ensuite elle est morte, e.t s.o;n mari hérite 
d'elle. Dans ce cas le mari ne peut pas racheter les biens sp.isi!, 
car il n'est pas considéré comme un héritier de sa femme, mais 
cQmme l'acheteur .de .ses bie.ns .. C.ar rabbi Jo.ssé., .fils de H'a.J;lina, 
a dit : On a établi dans la ville d'Ou~c.ha la loi que, .si une femm-e 
a v.end.~ .ses biens .me.~og (i) du viv.ant de son .mari, .et qu'eUe soit 
morte e~suite, le mar:i peut reprendr.e cea bie.ns aux .a.cheteurs .• 
(Il en résulte que le mari qui hérite de la femme .est .con.sidéré 
comme un acheteur; c'est pourquoi il peut dire à ceu~ qui ont 
acheté les biens de sa femme :Je les ai achetés avant vous, quand 
j'ai épousé ma femme; car s'il était considéré comme un véri
table héritier de sa femme, il n'aurait pas pu reprendre les biens 

(i) V. ma tradu.ction du Traité Khetho:pboth, p~ ·2-5. 

. ) 
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aux acheteurs; puisqu'un héritier ne peut pas reprendre les bien-s 
que son père a vendus). · 

Si le débiteur n'a pas.été saisi par le tribunal, mais s'il a volon
tairement donné au créancier ses biens pour ses dettes, il y a 
désaccord entre· .rab Ah'a et Rab bina. L'un dit que le débiteur ne 
peut pas les racheter, car c'est une véritable vente qu'il a faite, 
en donnant spontanément ses biens ~u créancier pour l'argent 
qu'il lui devait. L'autre dit qu'il peut les racheter; car la remise 
de ses biens n'était· pas une vente: c'est une saisie par laquelle 
le débiteur a voulu éviter la honte d'être saisi par le tribunal. 

Question. -Le créancier pour lequel on fait la. saisie des biens 
du débiteur, à partir de quel moment a-t-ille droit de manger les 
produits de ces biens? 

Réponse. - Rabbah dit qu'il a ce droit à partir du moment o~ 
il a reçu l'adralclttha, écrit qui donne le droit de saisir les biens 
du débiteur (1). Abayé dit qu'il a ce droit dès que l'ad,·alclttha a 
été signée, même avant qu'elle lui ait été remise. Rab ba dit qu'il 
a ce droit quand les jours de la publication sont passés (après la 
remise de l'adrakhtha on cherchait les biens du débiteur, et après 
les avoir trouvés, on s'adressait au tribunal qui faisait des publi
cations pour faire connattre au public qu,il y a un terrain à 
vendre). 

Rema1•qttO pt·éalable. - Un s'olcher:, celui qui loue un objet, 
n'est pas responsable d'un ones, d'un accident qu'on, ne pouvait 
pas éviter; s'il dit que l'objet a été perdu par un accident pareil, 
il est acquitté en prêtant serment que la perte a réellement eu 
lieu de cette manière. Un sclwel, celui qui emprunte un objet, est 
responsable d'un: ones. 

MISCHNAU 

Un individu a loué une vache et il l'a prêtée ensuite à 

( 1) V. ma traduction du Traité Baba Kama, p . 459. 



PEREK III • 169 
• 

un autre individu; la vache est morte de sa mort naturelle 

chez le schoel, celui qui l'a empruntée, ce qui est un ones, 
un accident qu'on ne peut pas éviter. Dans ce cas, le 

s'okher, celui qui .a loué la vache, prêtera serment que la 

vache est morte de sa mort naturelle et il sera acquitté 

envers le propriétaire; et le schoel; celui qui l'a empruntée, 

paiera sa valeur au s' oklzer. Mais rabbi J ossé dit que. le 

s' okher ne peut pa$ profiter de la vache qui ne lui appar

tient pas; le schoel doit, d'après lui, payer au propriétaire 

de la vache. 

GH.EMARA.. 

Question.- Rab Y dé, fils d'Ahin demanda à Abayé: De quel 
droit le s' okher peut-il se faire payer la valeur de la vache? Il ne 
peut l'avoir acquise que par le serment qu'il a prêté; mais le 
propriétaire peut lui dire :je n'ai besoin ni de toi, ni de ton ser
ment, je ferai le procès moi-même au schoel. 

Réponse d'Ab bayé. - Tu crois que le s'olther a acquis la vache 
par le serment? Non; il l'a acquise depuis qu'elle est morte 
(puisqu'il est acquitté envers le propriétaire, dès que la vache 
meurt), le serment ne sert que pour écarter les soupçons du pro
priétaire, qui peut croire que la mort de la vache a été causée par 
quelque imprudence de celui qui l'avait sous sa garde. 

Questton. - (1) Rabbi Zéra dit: D'après les collègues de rabbi 
Jossé, il peut arriver que le propriétaire de la vache -lui-même 

(1) Je crois que rabbi Zêra veut prouver que l'opinion des collégues 
de rabbi Jossé n'est pas admissible, car elle conduirait à faire payer Je 
propriétaire plusieurs vaches à propos d'une seule qu'il a louée, ce qui 
se::raii tout à fait contraire au bon sens. Rabbi Zêra est d'accord avec· 
Samuel qui adopte l'opinion de rabbi Jossé. (Le rabbenou Ascber paraît 
avoir compris autrement les paroles de rabbi Zêra.) 
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• soit obligé de donner plusieurs vaches à son 1'okhe1· à propos 
d'une seule qu'il lui a louée; (ce qui n'est pas admissible). Par 
exemple : Simon est le propriétaire d'une vache et Rou ben est le 
.s'ok/le'· qui l'a louée, par un premier contrat, pour 1.00 jours; puis 
vient Simon pour dire à Rouben : tu as loué ma vache pour 
100 jours, prête-la-moi pour· .90 jours . ou pour 3 mois, je te la 
rendrai pour les 10 derniers jours de ton .contrat. Rouben y coQ.•· 
sent. Simon est donc devenu par ce 2c contrat le schoel de Rou
ben; si la vache meurt, Rou ben sera quitte en prêtant serment 
qu'elle est morte de ·sa mort naturelle, et Simon payera une vache 
.à son s 'okher., à Roub.en. Supposons qu'après que Simon l'a em
pruntée par le 2° contrat pour 90 jours, Rou ben soit revenu pour 
la louer de nouveau par un ae contrat pour 80 jours; si la vache 
meurt à présent, Rouben s'acquitte par un serment, et Simon lui 
donnera 2 vaches; une vache provisoirement pour qu'e1le tra
--vaille chez lui les l 0 jours du 4e mois selon le 1 cr contrat; et une 
autr.e vache en toute propriété, comme dédommagement de la 
vache qui est morte dans les 90 jours dans lesquets ce Simo.n 
.était le schoel selon le 2c contrat. Car si Simon ayan.t emprunté à. 

Rou ben la vache pour 90 jours l'avait louée à Lévi, il aurait été 
-vis-à-vis de Rouben responsable pour les accidents qui arrive· 
raient à la vache pendant ces 90 jours; or, s'il l'avait louée â 
Rouben, c'est comme s'ill'av~it louée à Lévi, et il reste respon
sable vis-à-vis de Rouben pour la mort de la vache qui est ar
rivée dans les 90 jours pour lesquels il l'avait empruntée. 

Supposons maintenant. qu, après le sn contrat Simon soit revenu 
·emprunter la vache par un 4° contrat pour 70 jours à la condi
tion de la lui rendre au bout de 70 jours pour qu'elle travaille 
·chez lui les -10 derni~rs jours des 80 jours du se contrat. Si la 
vache meurt dans les 70 jours pour lesquels Simon l'a empruntée 
par le 4° contrat, Rouben sera toujours quitte par son serment, 
·et Simon payera à ce Rou ben 4 vaches pour les 4 contrats, savoir: 
2 -vaches, dont chacune travaillera chez l;touben 10 Jours (ou une 
vache pour 20 jours) ; car par le 1 cr contr~t il devrait donner a 
Rouben une vache pour 1{)Qjours, que le 2° contrat à réduits à 10, 
et par le 3° contrat il devrait -lui d'<>nner une vache pour• .80 jours, 
.que le 4c à réduits également â 10, total 20 jours de travail. En 
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outre, Simon e~ obligé par le 2e et le 4° contrat de donner à 

Rouben 2 vaches en toute -propriété. Car par le 2e contrat il est 
devenu schoel de la vache. pour 90 jours, et il doit payer, -comme 
un -schoel, la valeur· de la vache qui meurt chez lui pendant cet 
espace de temps ; par le 4e contrat Simon est de nouveau de:venu 
le 1choel dela vache. pour ·70 j~urs, et il.a de nouveau l'obligation 
de payer la valeur de la v;ache qui meurt pendant ces 70 j ours. 

Réponse(I).-Rab A:h'a de Diphtédit àRabbina: Comme c'etait 
toujour:s la même vache qu'on a fait entrer et sortir, sortir de l'état 
d'un objet loué pnur entrer dans ·c.elui d'un objet emprùnté, puis 
sortir de l'état d'un objet emprunté pour entrer dans ·celui d'un 
objet loué, pourquoi payerait-on tant de vaches ? (Rabbi Zêra n'a 
donc pas raison d'exagérer les conséquences de l'opinion des col
lègues de rabbi J ossé et dè les présenter comme absurdes). 

Répl-tque.- Rabbina répliqua : Est-ee que la vache est là, 
pour que Simon puisse la donner? La -vache est morte, et Simon 
-doit effectuer 4 fois le payement pour les 4 contrats, (si on ad
mettait l'opinion des collègues de rabbi Jossé. Rabbi Zéra a 
donc raison de montrer que cette opinion n'est pas admissible). 

Mar fils de rab Asché dit que Simon ne payerait ·que 2 vaches 
{si on admettait l'opinion des collègues de rabbi Jossé}, savoir, il 
donnerait à Rouben une vache en toute provriété ~vec laquelle il 
.aurait iatisfait aux engagements des 2 contrats .d"emprunt, et il 
·donnerait en outre une ·vache qui travaillerait chez Rouben les 
20 jours des 2 contrats de louage. 

(Fol. 36) - Si un gardien a remis le dépôt à un autre gardien, 
Rab dit que le fait de l'avoir remis à un autre n'aggrave pas la res
ponsabilité du premier; celui-ci est donc acquitté, si le dépOt a 
été perdu chez le 2e gardien par un accident qui ne l'aurait pas 
rendu reponsable s'il était arrivé chez lui; (par exemple, si le 

(1) Je considère les paroles de rabbi Zêra comme tme question contre 
les collègues de rabbi Jossé; par conséquent celles de rabbi Ah' a sont 
une réponse à. cette question. J' 

. ) 



172' BABA :METZIA.. 

1 or gardien était un gardien sans salaire, il aurait été acquitté, 
si Je dépOt avait été volé chez lui par un accident rare; il est donc 
aussi acquitté si le dépôt est volé chez le 2'! gardien). Rabbi 
J ohanan dit que le 1er gardien est responsable de tous les acci
dents qui arrivent chez le 2e, car il ne devait pas :remettre le 
dépôt à une autre personne sans la permission du propriétaire. 

Abayé dit: D'après Rab le fait d'avoir remis le dépôt à un autre 
gardien n'aggrave pas la responsabilité du premier, non-seule
meut quand le premier était un gardien sans salaire qui a peu de 
responsabilité (puisqu'il est acquitté dans le cas de vol par un 
accident rare), et qu'il l'a remis à un gardien pour salaire qui a 
plus de respons~bilité (un gardien p<;>ur salaire doit payer si 
l'objet est volé par un accident rare), ou le premier a rendu la 
garde meilleure, en remettant le dépôt à un gardien qui a plus de 
responsabilité que lui. Mais quand même le premier gardien, en 
remettant l'objet à un autre, a rendu la garde moins bonne ·(par 
exemple si le premier était un gardien pour salaire et si le 2e 
était un gardien sans sala:i.re qui est moins responsable qu~ le 1 cr), 
ce fait d'avoir remis l'objet à un autre n'aggrave pas sa respon
sabilité d'après Rab, car il a remis le dépôt à un homme jouissant 
de sa raison (qui s'est engagé à le garder). D'après rabbi Johanan~ 
au contraire, le fait d'avoir remis le dépôt rend le 1 cr gardien 
responsable de tous les accidents qui sont arrivés chez le 28

, non 
seulement dans le cas où le premier a rendu la gat•de moins 
bonne (par exemple si le J•r était un gardien pour salaire, et le 
2 était un. gardien sans salaire) ; mais aussi quand il a rendu la 
garde meilleure (par exemple si le 1•r était un gardien sans sa
laire, et le 2" un gardien pour salaire); car le propriétaire peut 
dire au premier gardien :Je n'ai pas consenti à ce que mon dépôt 
se trouve chez une autre personne. 

Rab Hisda dit : c·e qu,on vient de dire au. nom de Rab, celui-ci 
ne l'a pas dit lui-même, mais c'est une conclusion qu~on a tiré& 
d'un jugement rendu par Rab. Des jardiniers avaient !"habitude: 
de remettre leurs outils chez une vieille femme ; un jour ils les. 
ont remis à l'un d'eux, qui devait rester à la maison. Mais cet 
ouvrier ayant ente~du le bruit d'une noce, est sorti aprês avoir 
remis les outils à la vieille femme, chez laquelle ils ont été volée. 

... 
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On assigna cet ouvrier devant Rab qui l'a acquitté (un gardien 
sans salaire n'est pas responsable, si le dépôt est volé par un ac
cident rare), quoique ce gardien ait remis le dépôt à un autre 
gardien, à la vieille femme. On a donc tiré la conclusion de ce 
jugement que d·'après Rab, le fait d'avoir remis un dépôt à un 
autre gardien sans le consentement du propriétaire, n'aggrave 
pas la responsabilité du premier. Mais cette conclusion est fausse; 
car dans le cas de cet ouvrier, il y a cette circonstance favorable 
pour lui, qu'il a remis· le dépot à la vieille femme qui était 
connue et avait la confiance des demandeurs, puisqu'ils remet
taient eux-mêmes tous les jours leurs outils chez elle; ils ne 
pouvaient donc pas dire : Nous n'avons pas consenti à ce que 
nos objets se trouvent chez cette femme. 

Question. - Qt,Iand rabbi Amé rapporta l'opinion de rabbi 
Johanan, que le fait d'avoir remis le dépOt à un autre gardien 
rend le premier responsable de tous les accidents, rabbi Abba .; 
:fils de Mamallui adressa la question suivante :On lit dans notre 
mischnah: Un individu a loué une vache et il l'a prêtée ensuite 
à un autre individu ; la vache est morte de sa mort naturelle 
ch~z le schoel, celui qui l'a empruntée, ce qui est un ones, un ac-
cident qu'on ne peut pas éviter. Dans ce cas le s'okher, celui qui 
a loué la vache, prêtera serment qu'elle est morte de sa mort 
naturelle, et il sera acquitté envers Je propriétaire, et le schoel, 
celui quil'aempruntée,payera sa valeur au s'okher (car un schoel est 
respon·sablemême d'un ones). Si donc la mischnahadmettait l'opi-
nion de rabbi Johanan, elle devrait condamner le s'okher à payer 
au propriétaire, pour avoir remis le dépôt à un autre gardien (au 
schoel) sans le consentement du propriétaire. 

Réponse de rabbi Amé.- La mischnah parle d'un cas où le 
propriétaire a permis au s'okhe1· de prêter la vache au schoel, en 
lui disant : Si tu veux le faire, je ne m'y oppose pas • 

. 
Question de Ramé, fils de Hama. - On lit dans une mischnah : 

Un individu a donné de l'argent en dépOt à une personne; cette 



174 
, 

BABA ~TZIA. 

personne a mis l'argent dans, un sac qu'il porta par derrière (ou 
aur l'épaule), ou bien ill'a.remis .A ses enfants mineurs en laissant 
ceJ enfants dans la maison qui n'était pas s~ffisamment fermée. 
Dans ce cas· il doit payer si l'argent s'est perdu, car il ne l'a pas 
gardé comme les. gardiens. ont l'habitude de le faire. Il en résulte 
que s'il l'avait remis a ses enfants majeurs, il aurait été acquitté. 
La mischnah n'admet donc pas l'idée de rabbi Johanan, que si un 
gardien remet un ·dépot à un autre, il est responsable de tous les 
accidents, patce· que le. propriétaire peut dire qu'il n'a pas con
senti à ce· que son dépôt soit remis à un antre individu. 

Réponse. -Rab ba répondit que celui qui donne à un gardien 
un dépôt, le donne à ce que celui-ci puisse en charger sa femme 
et ses enfants. Les hommes de Nehardea disent qu'on peut tirer 
de la mischnah même la conclusion qu'il en est ainsi ; car elle 
dit : «il a remis à S'es enfants mineu'rs >> , d'où il résulte que s'il 
l'avait remis à ses enfants majeurs, il aurait été acquitté, mais 
que s'il l'avait remis à un autre individu même maje~r, il aurait 
été responsable, comme rabbi Johanan ra dit. Si l~t· mischna:h 
n'admettait pas l'idée de rabbi Johanan, elle aurait dit: «si le 
gardien a remis le dépôt aux mineurs (et non pas à ses enfants 
mineurs), il est responsable ; d'ou · on aurait tiré· la conclusion 
que, s'Hie remet aux personnes majeures (ses enfants- ou d'autres 
versonnes), il n'est pas responsable. .. 

Rabba dit : Il faut adopter l"idée de rabbi Johanan que si un 
gardien remet le dépôt à un autre, il est responsable de tous les 
accidents:; non-seulement quand il a r~ndu la garde m0ins bonne 
(par exemple s'il était gardien, pour salaire et· qu'il l'ait remis à 

un gardien sans salaire), mais aussi quand il a rendu la garde 
meilleure (par·exemple s'il était gardien sans salaire et qu'il ait 
remis le dêpôt a un gardien pour salaire), il est responsable de 
tous les accidents; carIe propriétaire peut lui dire : J'ai donné 
le dépôt à toi, parce que j'avais confiance en tof; je savais que tu 
le garderais bien, et que si un accident arrive het que tu prêtes 
serment que la perte n'a pas eu· lien par ta faute, je. pourrais avoir 
confiance- dans ton aerment. M'ais je: n·'ai pas confiance dans. le 
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serme:r;1t de l'autre g~rdien (et je -le soupçonne d'avoir négligé la 
garde ou d~ c~cher le dépôt). 

Un gardien a :p.égligé la garde d'un animal mis en dépôt chez 
lui; il n~ l'~ pas bien enfermé, cle sorte que l'animal s~est échappé 
et il aurait pu être dévoré par· des loqps ou .être volé par suite de 
la négligence du gardien. Cependant l'animal n'a pas été dévoré 
ni volé, mais il est mort de sa mort naturelle dans l'endroit où il 
s'est réfugié. Dans ce cas.Abayé dit .au .nom de Rabbah que le 
gardiet:t doit payer le dommage, en ajoutant que tout juge qui ne 
condamne pas le gardiet:t, n'est pas un bon juge. Car non-seule
ment le .gar,dien doit être condamné d'après celui qui admet que, 
si le gardien commet la faute d'exposer le .dépôt à un accident, 
et qu'au lieu de cet accidept prévu., il arrive un autre imprévu 
(comme le cas où un gardien a par sa faute exposé le dépôt à être 
brûlé, et, par un acçiqent rare, le dépôt a été volé), il doit payer 
le dommage. Mais aussi en adoptant l'opinion de celui qui admet 
que, si le gardien expose le dépôt à un accident qu'on peut prévoir, 
mais que le dépôt se perde par un accident imprévu, le gardien 
est acquitté, dans notre cas le gardi~n doit. être condamné, car 
on peut admettre que· c'est peut-être la chaleur de l'endroit ou 
l'animal s'est réfugié, par suite de. la négligence du gardien, qui 
a déterminé (ou accéléré) sa mort, et qu'il ne serait peut-être pas 
mort, s'il était resté enfer.mé. 

Rab ba dit, au contraire, au nom de Rab bah, qùe le gardien .e·st 
acquitté; en ajoutant que tout juge qui n'acquitte pas le gardien 
n'est pas un bon juge. Car non-seulement le gardien doit être 
acquitté d'après celui qui admet que, sile gardien commet la faute 
d'exposer le dépôt à un accident, et qu'au lieu de cet accident 
prévu, il arrive un autre imprévu, il doit être acquitté. Mais aussi 
en adoptant l'opin~on de celui qqi çondamne le gardien dans ce 
cas, dans notre cas il doit être acquitté, car on ne peut pas le 
conda~ner pour la mort de l'anin;1al, qui aurait pu arrjver 
partout. 

Abayé qui condamne le gardien fait cette concession de l'ac
quitter, s'il a r~ndu l'animal au ;propriétaire où cet animal est 
mort (~m.édiat~ment); dans ce cas on n'aceuse pas le gardien 
en dhmnt que c.,e~t la chaleur de la .place où l'anima~ s'est réfu-

.. ; 
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gié qui a déterminé sa mort. Rabba fait à son tour cette conces
sion à Abayé de condamner le gardien, si l'animal qu'il a exposé 
.à être volé a été vo1é et s'il est mort de sa mort naturelle chez le 
voleur, car le gardien est responsable pour le vol, et que du m·o
ment que l'animal a été volé, i1 était perdu pour le propriétaire, 
qu'il soit mort ou non chez le voleur. 

Questz'on d'Abayé à Rabba. -Tu prétends qu'on ne peut pas 
condamner le gardien pour la mort de l'animal qui aura:it pu 
arriver partout. Je veux t'adresser la question suivante : Rabbi 
Amé a dit que, si un gardien remet le dépôt à un autre,il est res
ponsable de tous les accidents, car le propriétaire peut lui dir~ : 
Je n'aj pas consenti à ce que mon dépôt se trouve chez une autre 
personne. Rabbi Ab ba fils de Ma.mallui demanda, pourquoi notre 
mischnah dit-elle que, si un individu qui a loué une vache l'a 
prêtée ~ une autre per~onne et si la vache est morte chez cette 
personne, celui qui l'a louée n'a qu'à prêter serment que la vach.~ 

est morte de sa mort naturelle et il est acquitté ? Pourquoi le 
propriétaire ne peut-il pas le faire condamner, en .disant : Je . . 
n'ai pas consenti à ce que ma vache se trouve chez une autre 
personne? Rabbi Amé a répondu, que la mischnah pàrle d,tin 
cas où le propriétaire a donné à celui qui a loué sa vache, la 
permission de la prêter à l'autre individu (v. p. 173). Si on ad
mettait ton idée, rabbi Amé aurait pu répondre que la ·mischnah 
ne pouvait pas condamner celui qui a loué la vache, pour la mort 
naturelle de cette vache qui aurait pu arriver chez lui comme 
chez celui qui l'a prêtée. 

Réponse de Rabba. -Rabbi Amé a pu répondre ce qu~il vou
lait à une question qui ne peut s'adresser qu'à vous. Car vous 
admettez que si le gardien qui remet un dépôt à une autre per
sonnè est responsable dè tous les accidents, c'est parce que le 
propriétaire peut lui dire : Je n'ai pas consenti à ce . que mon 
dépôt se trouve chez un autre individu ; on peut donc vous de
mander, pourquoi la miscbnah ne condamne pas celui qui a 
prêté à un autre la vache qu'il avait louée, à payer le dommage, 
~our,1uoi dit-elle qu'il n'a qu'à prêter serment que la vache est 
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mort.e naturt3llemênt pour être acquitté. Mais cette question ne 
peut pas s'adresser à moi ; car j'admets que, si le gardien qui 
remet un dépôt à une autre personne, doit payer le dommage, 
n'importe par quel accident ce dommagé a pu arriver d'aprês ce 
que dit cette personne, c'est parce que le propriétaire peut dire 
au 1or gardien: Je t'ai donné mon dépOt, parce que j'ai confiance 
dans ton bonnêteté si tu prêtes serment que le dommage est 
arrivé par un accident qu'on ne pouvait pas éviter; mais je n'ai 
pas confiance dans le serment de l'autre personne. Il en résulte 
que si le J•r gardien sait comment le dommage est arrivé et qu'il 
prête serme~t lui-même, il est acquitté. C'est pourquoi la misch
nah dit que, si l'individu qui a prêté la vache qu'il avait louée., 
prête serment que cette vache est morte de sa mort naturelle, il 
est acquitté. 

Question de Ramé fils de Hama contre Abayé. - On lit dans 
une mischnah: Si le gardien fait monter l'animal sur une mon
tagne escarpée, et si ranimai tombe, il doit payer le dommage. 
Il en résulte que si ranimai est mort sur la montagne de sa mort 
naturelle, le gardien est acquitté. Pourquoi ne co;idamnerait-on 
pas le gardien, en lui disant que c'est peut-être l'air froid de la 
.montagne ou les fatigues d'y monter qui a tué l'animal? 

Réponse. -Il s'agit d.'une montagne qui présente un bon pâtu ... 
rage, de sorte que les }Je:rgers y font toujours monter leurs bes
tiaux. -Pourquoi le gardien est-il condamné, si l'animal tombe 1 

- Par-ce qu'il a dd retenir l'animal. - On lit dans la même 
miscbnah: Si l'animal est monté seul sur la mont~gne et s'il est 
tombé, le gardie~ est -cquitté. Pourquoi n'est-il pas condamné 
pour ne pas avoir. reten1,1. l'animal? - li s·agit d'un cas où le 
gardien ne pouvait pas empêcher l'animal de monter, ni de de~-
cendre. ~ 

On lit dans notre mischnah : Rabbi Jossé dit que le sokher 
(celui qui a lQué la vache) ne peut pas profiter de la vache qui ne 
lai appartient pas ; le schoe.l (celui qui l'a emprunté) doit, d'après 
lui, payer au propriétaire de la vache. Rab Joudah dit, au nom de 
Samuel qu'il faut adopter l'idée de rabbi Jossé. 

1 ,. ·"' 
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· Rab Samuel fils de J oudah dit à rab J oudah : Tu nous as dit 
au . .nom de Samuel, que rabbi J·osE?é n'est pas d'accord avec les 
autres docteurs, même dans le rer .ça~. 

Fol. 37) c' est-à-·dire dans le. cas où le gardien a payé .au pro ... 
priétalit·e :pour le dépôt .qui a été volé chez lui, et où les autres 
docteurs disent que ce gardien a acquis, en :payant le dommage, 
des drQits à ram·ende du voleur (v . . p. 154 et 155}. D'après :rabbi 
J·ossé, :ce -serait .au proprJétair.e .du d·épôt q11e le vDleur paiera. 
l'amende. Faut-il dans ce ~cas également :adopter !~opinion .de 
rabbi ,J-ossé ~ou non ? Rab Joudah rêpondit iqu'il faut dans .c.e 
cas :également ad·opter l'opinion rde rabbi J .ossé. 

Rabbi Elazar pense .comme rab J oudah que ~a;bbi Jossé n'.est 
pas d'accord avec les autres docteurs dans le Icr cas, et qu'il faut 
adopter dans ce cas également l'opinion de rabbi J ossé. :Mais 
rabbi J ohanan dit, que rabbi J ossé ·est .œaccord avec les .autres 
docteurs que le :gardien .a des droits sur !'.amende du voleur, 

···. 
parce qu'il a payé 1a valeur du .dépôt .au pr~priétair.e, ou parc.e 
qu'.il.s'cat engagé .~.la p~yer, av.ant .quon :ait .trouvé le -voleur. 

'AllStBNAH 

Si un individu, s'adressant à la fois à deux personnes, 
leur dit: l'ai enlevé~ l'un de vous 1:()'6 zoozes, ·tna-is je ne 

sais pas ~ qui; ou bi'en, s'il leur dit: Le père de l'un 'de 
vous m'a remis en .dépôt i OG zouzes, et je ne sais pas le 

père de qui me les a donnés ;; d'ans ·Ces deux tCaa, l'indivjdll'. 
donn~l'a. à chacun~ de ·ces denx per.sonnes !"00 ·zouzes, ·car 
il a 'î~it spontanement l'aveu (pour être· guitte envers 1Dieu 
en réparant ses tort!, v. p. 1 St). • 

:Deux indi;vidus .ont .donné de l'argent· en dép&t :à un .g-ar
dien ; l'un ·a ·don:né tO'O :zouzes ·et l':a·titré '20o~; plU! tard, 
chacun d'eux réclame 200 ·zouzes. ·nans cè cas, 'le gardien ., . . 
donnera. à chacun .d'\eu~ .i 00 .zouzes;, : ~t .l~s .derniers 

• 
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tOO zouzes ·resteront jusqu'·à l'arrivée d~Elie, c'est-à-dire 

qu'on ne les donne à personne, à moins qu'on n·'arrive plus 

tard à savoir .à qui ils :appartiennent, ·B.~bbi Jos~é dit :.Si 

l'on agissait ainsi, le IJ}enteur n'y perdrait rien (eèlui 

.qui a donné 100 zouzes et dit en avoir donné 200 recevrait 

toujours ses 1'00 zouzes), et î'l ne· se déciderait jamais à 

avouer la vérité. Il faut"donc qu'on ne donne rien j.à aucun 

d'eux, pour que le menteur se décide enfin à avouer la 

vérité pour obtenir ses 100 z.ouzes. n ·en est de ·mêm.e de 

deux vases mis en dépôt par deux individus, dont Yun a 

·donné un vase ct~ f 00 zou~ es , et l' ~u.tre e11 a donné 

un .plu,s ~ran~ qui V$1.Ut !,000 zouzes... Sj ~ plus t~r.d, 
chacun d'eux récla~e le grand vase, les ,a_utres doeteurs 

disent qu'on donne le petit à l'un d'eux, et on vend le 

grand .pour en donner d'une valeur de 10.0 zouze$ à. J'autre, 

et o.n gar-de 1~ .r~ste, .Ba.bbi J~$.é dit,, dP..ns .ce .Ç.~s ég~l~ 

ment, et par le même motif, .qu'on ,ne .donne ·-rien .'à .aue~n 

d'·eux, pour que 1e ·me·nteur ·se .décide enfin 'à. avouer la. 

vérité pou,r obtenir ses ~ 00 zo1,1~es. 

GHE:M:UA 

Question.- Notre mischnah se contredit. Elle <Ht d'abord: S.i 
un individu dit à deux personnes : J'ai enlevé à. l'un de vous 
lOO ~o~es., ~js je ne s.ais .p.a~· ~ qt;ti, il çlonnera à chacun~ d'.elles 
1Q.9 ~9\lzes. L~ JP.i~chJJ.tMt n'~d:w.~t ·4opc _pas j~i le prinejpe, q\le 

tt~ns 1~ ç~s de dou~ o~ la~~~ l'~_g.~nt d~s la po.sse~sioJJ de c.el~ 
g;M.il~ tient, c'·e.st-à-djr~ q11'9n l.}e .ço~(la~Qne :p~ ·11~ individ~ ~u 

p~je.w.e.f.l't qq~nd ~l :y ,a. «;loute, com.me d~ns notJ"e ças, o]i chacune 
d~s. ·dcq~ .p~:cso®e$J'~Ql3~~, m,a~ l'ind.ivi€;11:1 répon~ ~ çh.a.c.une 
~ll~U :A~ ~t .P~ .sj '}' ~st ~ :~1~ qu ;u .dojt l~~g~nt. jD~n.s -ce .ça$ .d~ 

À~l,lt~, ~ _g1_isepJ!~P c9ndaP.l.ll.e l'ind.i-vid\l .. ~ p~y.er· ~ ~çh~c.-q~ d~~ 

da\lX d~mAn.deMJ'S .•. P.lqs 1Pi~tl3· 1Ris.c~ab.ldi~ .: De~x jnçlividu~ o,11t 

... ,; 
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donné de l'argent en dép9t à un gardien; l'un a donné lOO z'luzes, 
l'autre 200; plus tard chacun d'eux réclame 200 zouzes. Dans ce 
cas le gardien donnera à chacun 100 zouzes, et il gardera les 
100 zouzes lJ.UÎ sont douteux; on ne roblige donc pas de donner 
à chacun 200 zouzes. 

Réponse.- On ne peut pas comparer le brigand à un gardien. 
Le brigand est condamné par punition à payer aux deux deman
deurs. 

Répltque. - Le passage qui parle de dépôts est en contra
diction avec un autre qui parle aussi d'un dépôt. Car il y est dit: 
Si un individu dit à deux autres : Le père de l'un de vous m'a 
remis en dépôt lOO zouzés, mais je. ne sais pas le père de 
qui me les a donnés, cet individu paiera à chacun des deux 
demandeurs 100 zouzes. 

··. 

Réponse. - Rubba répondit : Dans le cas où il n'y avait qu'un 
seul individu qui a donné l'argent ~u gardien, celui·ci devait faire 
attention pour savoir quel est cet individu ; s'il ne le sait pas, 
c'est sa faute; c'e.st comme si deux personnes lui avaient remis , 
deux dép,Ots (l'un en l'absence de l'autre), dans quel cas le gardien 
doit faire attention pour savoir à qui appartient chaque dépôt. 
Dans l'autre cas les deux inélividus sont venus ensemble remettre 
au gardien 300 zouzes; dont 100 appartenaient à l'un .et 200 à 

l'autre ; le gardien peut donc ignorer à qui appartiennent les 200 
et à qui les 100. 

Autre 1·rlplique.- Le passage qui parle· d'un brigandage est en 
en contradiction avec une beraïtha qui parle aussi d'un brigan
dage. Car il y est àit: Si un brigand a pillé un de 5 individus, 
saiJ.S qu'il sache lequel d'eux, et si chacun de ces 5 individus dit 
que c'est lui qui a été pillé, le 'brigand met devant eux ce. qu'il a 
pris ètil est acquitté-; c'est l'opinion de ·rabbi Triphon. On n'oblige 
donc pas ici le brigand de payer à toua les cinq demandeurs, car 
on admet le principe. qu'en cas de doute le défendeur est acquitté. 
~ "'" C'est ropinion de rabbi Triphon, et notre mischnah pense 
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peut-être comme rabbi Akiba, qui veut que le brigand paie à 

chacun des cinq individus.- Non; notre mischnah a été rédigé 
d'après rabbi Triphon; éar une beraïtha dit que rabbi Triphon 
qui a Jit que le brigand n'est pas obligé de pay~r à tous les 
~inq individus, fait cependant cette concession à rabbi Akiba que, 
si un brigand, ens"' adressant à deux individus à la fois,. leur dit: 
J'ai enlevé à l'un de vous, 100 zouzes, et je ne sais pas à quj, H 
est obligé de donner à chacun lOO zouzes. Or, ces deux sentences 
de rabbi Triphon sont en contradiction l'une avec l'autre. 

Réponse.- Quand rabbi Triphon dit que le brigand n'est pas 
o.bligé de payer à chacun de 5 individus, il veut dire que le tri
bunal ne peut pas le condamner à ces 5 paiemenj;s. Mais il fait 
la concession à rabbi Akiba que, si le brigand lui-méme vient dire 
à 2 (ou à 5) individus qu'il a pillé l'un d'eux, et qu'il ne sait pas 
lequel, désirant l'apprendre pour réparer ses torts, afin de tran
quilliser sa conscience et de s'acquitter envers Dieu, dans ce cas 
il faut qu'il pâie à chacun dans le cas de doute, car autrement son 
repentir ne serait pas accepté par Dieu. Notre mischnah parle 
dans le même sens, en disant que pour être quitte envers Dieu le 
brigand doit payer à chacun des deux individus, et la preuve que 
c'est là le sens de la décision de notre mischnah, c'est qu'eUe 
ajoute ces paroles c: car il a fait spontanément l'aveu », ce qui 
veut dire : il a fait raveu J.lOUr être quitte envers Dieu en répa
rant ses torts. 

On vient de citer le cas, où un brigand a pillé un de cinq indi
vidus, sans qu'il sache lequel de c~s individus, et chacun d'eux 
.dit que c'est lui qui a été pillé. Mais on ne dit pas ce que réponù 
le brigand. Rab J oudah dit au nom de Rab qu'il s'agit ici d'un 
cas, oft le brigao.d ne répond rién. Rab Mathanah dit au nom de 
Rab qu'il s'agit.ici d'un cas, où le brigand répond à chacun par la 
négation; cars' il ne répondait rien, on devrait prendre son silence 
pour un aveu, et il devrait payer à chacun de ces cinq individus. 
Rab J oudah dit, au contraire, qu'on ne peut pas prendre ici le 
-silence du brigand pour un aveu, car il peut dire : Je n'ai rien 
répondu, parce que je sais que j'ai pillé l'un d'eux, et à la récia ... 
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mation 'de chacun, j'ai pensé que c'est peut-être lui qui a été ma. 
victime. 

Question.- On vient de citèr la beraïtha où rabbi Triphon dit 
que, si un brigand a pillé un de cinq indi'Vidus sans qu'il sache 
lequei, il met devant eux ce qu'il a pris et il est acquitté. Comment 
faut-il comprendre ce passage? Èat-ce que ces cinq individus sé· 
partagent entre eux ce ·que le brigand met devant eux? S'il en 
est ainsi, la beraïtha n1est pas d'accord avec Rab. Car rabbiAbba 
fils de Zabda dit au nom de Rab : Si un individu trouve un objet 
qui n'a pas de siman et dans des circonstanc2s telles qu'on peut 
douter, si l'objet a été p.erdu, ou s'il y a été mis exprès pal' le
propriétaire dans l'intention de venir le reprendre, dans ce cas 
l'individu ne dÔit pas toucher l'objet; car si le propriétaire l'y a 
mis pour le reprendre, cet individu lui fera, perdre cet objet, 
puisqu'en venaJ;tt le reprendre il ne le trouvera plus, et il ne 
pourra pas non plus le réclamer de cet individu qui l'a t:r.ouvé;· 
ear il ne pourra donner aucun sz'man pour prouver que l'objet lui 
appartient •. Ma;s si cet individu a pris l'objet, il ne le donnera 
pas à celui qui le réclame, car 1e demandeur ne donne pas de 
siman pour prouver qu'il est réellement le propriétaire ; il vaut 
donc mieux garder l'objet pour pouvoir le rendre au véritable 
propriétaire, qui prouverajt peut-être par des témoins que l'objet 
lui appartient; puisqu'en le donnant à celui qui le ré.clame saus. 
preuves à l'appui, on fera tort au véritable propriétai~~e .. Or, dans 
notre beraïtha, en partageant le pillage entre cinq individus on 
fai.t perdre l célui qui a été seul pillé, les quatre cinquièmes de 
ce qui lui appartient; il aurait donc mieux valu garder lés objets 
pillés, jusqu'à c·ê que le véritable propriétaire vienne prouver par 
des témoins que lès objets lui appartiertnent. 

Répome. -Rab Saphra répondit: C'est ainsi en effet qu'il faut 
comprendre la beraïtha. Elle veut dire que: le brigand met les 
objets pillés. devant les cinq individus et devant le tribuual, poür 
que celui-ci en dispose, et le tribunal ordonne de les garder jus-· 

. qu'à ce qu'on reconnaisse le véritable propriétaire. 
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Aut1•e question. - · Abayé demanda à Rab ba :Rabbi Akiba dit 
dans le passage cité· .que, si un brigand a pillé un de cinq individùs 
sans qu'il sache lequel d'entre· eux, il doit payer à chacun d~eux. 
Il n'admet donc pas ici le principe que, dans le èas· de doute on 
laisse l'argent dans la psssession de celui qui le tient, c'est à .dire 
qu'on ne condamne pas un individu au paiement quand il y a 
doute, comme ùans ce cas. ou chaque individu réclame et chaque 
réclamation est douteuse·. Ceci est en contradiction avec ce. que 
rabbi Akiba a dit ailleurs. Car on lit. ailleurs· : Une .maison s'est 
écroulée. et. a tué un homme et sa mêre ; on ne sait pas qui est 
mort le premier, et la mêre. a laissé des biens. Les héritiers du 
:fils réclament ces biens, en disant que la mère est morte avant 
_le :fils qui a hérité d'elle, et ils· viennent hériter du :fils. Les héri
tiers de la mêre réclament à leur tour les biens de la mère, en 
disant que le :fils est mort le premier et n~a rien hérité. Dans ce 
cas l'école de Schamaï et l'école de Hillel sont d'accord entre 
elles , que les. biens de. la mère sont partagés entPe ses héritiers 
et les héritier.s de son fils. Rabbi Akiba dit, quoique je sois de 
l'avis de l'école de Sch.maï que dans d'autres cas on admet le par· 
tage, je fais ici une concession à l'école de Hillel pour décider 
que les biens ;restent où ils sont (La ghemara l'e:x;plique dans le 
traité B~ba oathra, fol. 158). Rabbi Akiba dit donc ici que les 
biens :restent, où ils s.ont, car il admet le principe, q~'on ne con
damne pas. un individu à donner quelque chose, quand il y. a 
doute. 

Réponse.. - Les deux cas ne se ressemblent pas. Dans le cas 
d'hérit~ge les deux parties n'ont que de prétentions douteuses. 
car personne ne sait, si c-'est la mère. ou le :fils qui est mort le 
prem1er .. Dans le cas du brigandage le demandeur -vient avec une 
affir·mation certaine que c'est lui qui a été la victime, tandis que 
le brigand ne ll.li oppose qu'un doute. 

Réplique. - Cette ·réponse n'est. pas admissible. Car notre mi
sehnah parle d.'un cas où un brigand a pillé un de deux indi-vidus 
sans .qu'il sacbe lequel d'entre eux, où le demandeur et le défen
deur n'ont. que de prétentions douteuses, .et elle -veut cependant 

.; 
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que le brigand paie à èhacun ce qu'il réclame. C'est donc en con
tradiction avec ce que rabbi Akiba a dit dans le cas d'héritage. 
-Comment sait-on que notre mischnah a été rédigée par rabbi 
AkiDa? - .On le sait, parce qu'une beraïtha dit : Rabbi Trip hon 
qui n'oblige pas le brigand qui a pillé un de cinq individus (sans 
savoir lequel d'entre eux) de payer à chacun d'eux ce qu'il ré
clàme, fait la concession d'admettre que, si un homme dit à 
deux personnes : J'ai enlevé à l'un de vous lOO zouzes, sans savoir 
auquel, il doit donner à chacun d'eux cent zouzes. A qui fait-il 
la concession? Evidement à rabbi Ak~ba son adversaire, qui a dit 
la même chose dans notre mischnah.-Comment sait-on, que dans 
notre mischnah les demandeurs et le défendeur n'ont que de pré
tentions douteuses? N'est-il pas possible que notre mischnab 
parle d'un cas, où chacun des deux individus vient avec· une affir
mation certaine que c'est lui qui a été pillé? -C'est impossible, 
car la mischnah ne dit pas que ces deux individus réclament les 
lOO zouzes, et ensuite parce que rabbi H'iya a une beraïth.~ 

qui parle du même cas, et qui dit expreassément que les deman
deurs n"ont que de doutes comme le brigand. 

Réponse. -On a déjà dit que dans le cas du· brigand qui a pillé 
un des deux individus, la mischnah ne veut pas que le tribunal le 
condamne à payer à chacun les 100 zouzes; eUe dit seulement 
que le b.rigand doit le faire, s'il veut s'acquitter envers Dieu et 
envers sa conscience, en réparant ses torts. 

Autre question.- Rabbina ~dressa à rab Asché la question 
·suivante : Rab ba a dit (p. 180) : Si d~ux individus donnent au 
gardien chacun un dépôt (l'un en l'absence de l'autre),l'un un dépôt 
de lOO zouzes et l'~utre de 200, c'est au gardien de faira atten
-tion pour savoir.à qui appartiennent les lOO ~t à qui les 200; si donc 
chacun réclame 200, et le g~rdien ne sait plus lequel d'entre eux 
a raison, il doit donner à chacun 200 zou.ze~. Ceci est en contra
diction avec ce qu'a. dit ailleurs Rabba ·ou ~b Papa: RabbiTri
phon et rabbi Akiba sont d'accord entre eux que, ~i deux in di v id us 
ont donné à un berger, chacun un dépot, l'un a donné un mou
ton et rautre en a donné 2, et si le berger ne sait plus lequel 
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d'entre eux lui avait remis les 2 moutons, il placera devant les 
deux individus 3 moutons, et il sera quitte; il n'estdonc pas obligé 
de donner à ch~cun 2 moutons, parce qu'il a dû faire attention 
pour savoir à qui appartiennent les 2 moutons. 

Réponse.- Il s'agit ici d'un cas où les individus ont amené 
leurs moutons dans le troupeau du berger, sans que celui-ci les 
ait vus. 

1\fiSCfJNA.H 

Fol. 38. -Si un individu a mis en dépôt des fruits ou des 

produits de champs chez un gardien, quoique ses ol,jets se 

gâten"t, le gardien ne (ioit pas les toucher (pour les vendre 

avànt qu'i!snese soien~ perdus). Rab ban Simon, fil$ de Gama
liel dit : Le gardien les vend devant le tribunal, car il rend 

service au propriétaire, co·nme s'il lui avait rendu un objet 

perdu, puisque ce dépôt finira par se corrompr2. compléte

ment s'i1 n'est pas vendu. 

GHEMAR..l. 

Question. -Pourquoi les adversaires de rabban Simon :fils de 
Gamaliel ne veulent-ils pas que le gardien vende le dépôt qui se 
gAte 

Réponse. - Rab Khnhana dit: Parce qu'on aime mieux un kao 

(une mesure) des \)roduits de son champ que 9 kahs d'un autre? 
le propriétaire peut donè préférer son .dépOt réduit à une petite 
partie aux produits qu'il pourra acheter avec l'argent que le gar
dien aura obtenu de la vente du dépôt. Rab Nabaman fils d'Isaac 
y voit un motif religieux. Le maitre d'un dépôt a pu le destiner 
ap cohen ou ~u lévite pour la dîme qu'il leur doit ; par consé
quent il ne faut pas y toucher. 

• .J 



186 BAJ3A. METZIA. 

QuestùJn contre rab Nahaman :fils: d'Isaaè. -On lit ailleurs·: 

Si un indiv.idn a mis en dépôt des; produits de champ, le gardien 
ne doit pas les toucher; c'est. pourquoi le propriétaire peut des
tiner le dépôt au cohen ou au lévite pour la dime qu'il leur doit 
pour ses produits. On considère ici la défense de toucher le dépôt 
comme la cause qui a }?Our effet de permettre au propriétaire de 
le destiner au cohen et au lévite. Si on admettait l'idée de. rab 
Nahaman fils d'Isaac, on devrait dire, au contraire, que lape~
mission accordée au propriétaire de destiner le dépôt au cohen 
ou au lévite est la cause qui a pour effet de défendre au gardien 
de le toucher. 

Réponse.- La défénse faite au gardien et la permiSSion ac
cordée au propriétaire sont d'eux choses qui s' enchatnent et l'une· 
est la cause et en même temps l'effet de l'autre. Le gardien ne doit 
pas toucher le dépôt,. car le propriétaire l'a. peut-être destiné au 

cohen ou au lévite. Le propriétaire peut donc en toute assurance:le· 
destiner au cohen ou au lévite, parce que les docteurs ont dé
fendu au gardien d"y toucher (1). 

RalJbah :fils de Bar Hanah dit au nom de rabbi Jobanan : Le 

désaccord qui existe entre rabban Simon fils. de Gamaliel et ses 

collègues) porte seulement sur le cas où les produits ne se perdent 
pas plus que d'habitude (v. plus bas la mischnah), mais s'ils 
se perdent d'une façon extraordinaire, tout le monde est d'accord 
que le gardien doit les vendre devant le tribunal (2). 

(1) Il résulte de ce passage, comme de bien d'autres, que dans la 
législation thalmudique tout le monde était censé connaître la loi, 
comme on le suppose aussi dans les législations modernes. 

(2.) Ici il y a une discussion qui concerne de questions religieusses et 
ne nous apprend aucun principe nouveau pour la législation. Seulement 
on cite ici un p~ssage remarquable au point de vue de la. charité. TI 
résulte de ce passage qu'on donnait l'aumône en .argent à. des hommes 
spéciaux, .appelés gabai tzedalcah, qui les· distribuaient aux pauvres; 
et qu'on donnait en outre l'aumône en aliments à d'autres personnes 
appelés gabaî thamhouj qui distribuaient aux pauvres ces aliments. Il 
y avait, dit Raschi_, des hommes spéciaux qui recevaient des aliments 
tout prêts pour les dislribuèr aux pauvres tous les jours. S'il n'y avait 
pas de pauvres pour leur. donner les aliments; ne pouvant pas les gar-
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Que-stion, -Rab. et Samuel ne sont pas -d'accord entr.eeux. sur la 

question de savoir, siYo~· peut laisser dans les terrains d'un prison
nier son héritier futurr.pourqu.':id.lescultive en attendant le retour 
du. prisonnier. Hparatt que d'aprèsrabban Simonfils.de. Gamaliel. 
qui dit dans notre misc)lnah que le g~rdien peut vendre- le dépôt 
qui se perd, on peut. aussi laiiser' l'héritier cultiver les. champs 

du prisonnier ·;, d'après ses coll~gu·es; <1ui défendent au gardien 
de toucher au dépôt, on doit aussi défendre: à l'héritier de. cul
tiver. les, terra,ins du prisonnier. .. 

Rlportse'. -Les deu'X·c~s ne~ ~assemblent pas·. Rab ban Simon 
fils de Gamaliel veut que' I~ gardren vende le dépôt, p~rce· que 
autrement c'est le· c~pitai qui:' se :perdTa, mais il peut ne pas p>er
mettre à l'héritier de cultiver les tèrrains du prisonnier, carle 
capital' ne- se perdra pas. Les· collègues· de- rabbnn Simon d!éfen-
deni au -gardien de tducher au dépôt p~r' le motif donné plns: haut 
(èelui dé rab Khahana ou· c-elüi: d:e rab Nahaman :fils· d'Isaac· v. 
p.-185), mais' ce motil n'e·si! pas. applïe·able· au' cas· du pri'so·nnfer. 

Voici le désaccord à propos du prisonRier. :Rab dit, qu'on :ne 

laisse pas l'héritier· futur d'un prisonn-ier entf'eJ1 dans Ieg terrarins 
de c·elùi-ci pour· les· C'Ultiv~r, en attendant son retour de la prison 
païenne. Samuel dit, ~u con-triloire, qu~on: le laisse cu1tiver ces 

der, car ils se gâteraient, les gabai thamhottj les vendaient à d'autres 
pour conserver l'argent aux pauv1·es; mais ils ne devaient pas Tes 
acheter· ènx-mêmes, pour· ne pas ~tre soup9onnéS' de l'es .avoir achetés: à 
trop bon marché. 

On trouve ici en outre la règle établie par rabbi J0h'anan selon 
Rab bah fils de Bar H'anah que toutes les fois qu'on trouve dans la 
misc~nah l'opinion de rabban Simon fils de Ga:mahlel en contradiction 
avec ses collègues,. on doit adopter son opinion, à l'exception des trois 
passages. Cette règle n1est pas admise par· tout le monde. Le commen
taire rabbenou .A:scher dit que e,il y a désaceord enilre- les Amorai·n·, qui 
u'étaient pas. contemporains,. on a:ciopte d.'o:rdi1raire fopinion· de celui 
qui est moins· ancien; mais que cette règle ne s~a.pplique qu'a.ox Amo
~·aim de l'époque d'Abayé. et Rabba,. et des époques postérieur~s. On 
adopte d'ordinaire l'opinion de rab Nah'aman dans la législation civile 
contre celle de. ses contemporains, mais non pas. contre celle de ses 
anciens maîb;es ... (Rabbenou ..A:scher., fol. f30,J 

• 
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terrains en attendant le retour du prisonnier. Rab et Samuel 
· sont d'accord entre eux que, si le bruit s'est répandu que le pri
sonnier est mort, on laisse son héritier entrer dans ses terrains 
pour les cultiver. Car, dit Raschi, si le prisonnier est réellement 
mort, l'héritier aura tout ; si le prisonnier revient, l'héritier 
prendra sa part comme un aris (un fermier) et il rendra. le reste. 
Mais s'il n'y a pas de bruit de mort, Rab dit qu'on ne peut pas 
laisser l'héritier futur cultiver les terrain~; car cet héritier pen
sant que le prisonnier peut revenir, ne songera qu'au présent, et 
il gâtera les terrains, ep. cherchant d'en obtenir le plus de pro
duits possible dans le présent aux dépens de l'avenir. Samuel, au 
·contraire, pense qu'il n'y a pas à craindre qu'il gâte les terrains, 
puisqu'au retour du prisonnier il aura. sa part comme un fermier 
pour chaque année de cultq.re. 

Un fait pareil s'est présenté à N ehardea, où rab Schescheth 
n~a pas laissé l'héritier cultiver les terrains du prisonnier; parce 
que rabbi Eliezer dit dans une beraïtha, que la femme du pri~.on

nier ne peut pas se marier et que ses enfants ne peuvent pas 
prendre ses terrains. Rab Amram dit à rab Schescheth : La 
beraïtha veut peut-être défendre seulement aux enfants de vendre 
les terrains de leur père prisonnier. Mais rab Schescheth lui ré
pondit: N'es-tu pas de Poumbeditha? A Poumbeditha on cherche 
à faire entrer un éléphant dans le trou d'une aiguille (1); la be
raïtha dit que la femme ne peut pas se marier et que les enfants 
ne peuvent pas prendre les terrains; cela veut dire probablement 
que le prisonnier ne laisse aucune liberté par son é1oignement, 
ni à. sa femme. ni à. ses enfants, qui restent liés comm·e s'il était 
présent. 

Cette question de savoir, si on laisse l'héritier futur d'un pri
sonnier cultiver ses terrains, est en litige parmi les Thanaim. 
Car on lit dans une beraïtba : Si un individu (l'héritier futur) est 
entré dans les terrains d:un prisonnier, on l'y laisse; il y a plus, 
s'il entend le prisonnier venir et qu'il s'empresse de cueillir 
les fruits avant son arrivée, il n'est pas obligé de les rendre. 
Cela s'applique au cas où le bruit s'est répandu que le prisonnier 

(i ) C'est une locution qui se trouve aussi dans le Nouvenu Testament 
pour exprimer quelque chose d'impossible ou de difficile. 
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(qui est son père. ou SOJl frëre ou un individu 'quelconque dont il 
est l'héritier) est IJlOrt. S'il n'y a pas de brijit de mort, on ne 
laisse pas entrer l'héritier d~ns les terr~ns ·qu prisonn!er, et s'il 
est entré pour prentlre ces terrains, on les lui enlève. Rabban 
Simon ûls de Gamaliel dit, que l'hériUer futur peut les cultiver 
quand même il n'y a pas de bruit de mort du prisonnier. Si le 
propriétaire a volontairement quitté le pays, s~n héritier futar 
ne peut pas entrer dans ses terrains ; car s" il vo~lait que son hé
ritier les prenne en attendant son retour, il l'aurait dit aval)t 
son départ; car il avait le temps de dispos~r de ses terrains. On 
voit don.c dçms cette beraïtha q n.e rab ban Simon fils de Gamaliel 
dit, comme Samuel, que l'héritier futur d'un prisonnier peut cul
tiver ses terrains., quaud mêll)e il n'y a pas de bruit de mort du 
pris<?nnier, et que .$es collègues disent, comme Rab, qu'il ne le 
peut pas. 

Fol. 39.) - On lit dan3 une beraïtha : Tous (ces héritiers) re
çoivent leur part pour avoir cultivé la terre, comme un fermier. 

Quesaon.- On vient de parler de trois cas différents, savoir, 
l'héritier qùi cultive la terr.e d'un prisonnier qu'on croit mort; 
l'héritier qui cultive la terre d'Un prisonnier dont on ne dit pas 
qu'il soit mort, enfin fhëritier .qui cultive la terre d'un· individu 
qui a volontair~ment quitté le pays. Auquel de ces ~rois c~s se rap
p orto notre beraïtha? Elle ne peut pas se rapporter au 1er cas, 
car dans ce cas, si, en attendant le prisonnier venir, il s'em
presse de cueillir les fruits avant son arrivée, il n'est pas obligé 
de les rendre, à plus forte raison peut-il prendre lea améliora:
tions qu'il a faites (les produits de sa · culture), quand le prison
nier n'est pas là. Elle ne peut pas se rapporter au 3~ cas, car 
dans ce cas on lui enlève ce. qu'il prend. Peut-elle se rapporter 
au 2e cas? D'après rabban Simon :fils de Gamaliel ce cas re~seœ.
ble au premier·; d'après ses collègues on lui enlève ce qu'il 
prend comme au 3e cas. 

Réponse. - La beraïth~ se· rappQ~te au 2e c~s et elle adopte , 
l'opinion de rabban Si~on. fil$ de G~maliel. C~~ si rabb.an Simon 

·.1 
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:fils de ,Gamaliel dit -que -ce cas ressemble au premieJ;', .c'est dans 
ce 'Sens qu'on ne lui enlève pa·s lé terrain quand le prisonnier
n'est pas la; mais si, en attendant le prisonnier venir, il ~'~m .. 
presse de cueillir les fruits, il est obligé de les rendre, et .on ne 
lui donne 'que 'Sâ:part comme fermier, 

Aut1·e question. - Ce cas n'est-il pas semblable :à celui de la 
mischnah qui dit: Une femme mariée a eu des biens melog (des 
biens dont le mari a l'usufruit, tant qu'elle n'est pas divorceè); 
le ·mari a divorcé avec elle ; mais avant le divorce, il a fait des 

·dépenses pour ces biens de la femme et il en a mangé les ·pro
·duits. Dans ce cas ce qu'il a dépensé, c'est à ses frais, et ce qti'il a 
mangé, c'est son profit, sait que les dépenses etaient ·plus grandes 
que lè proftt, soit quïl ait eu plus de profit que de dépenses. Le 
mari ne peut donc pas réclamer sa part comme un fermier. 
Pourquoi dans notre cas l'héritier futur peut-il réclamer sa part 
·comme un fermier? ··. 

Réponse. - Notre cas ne ressemble qu'à cet autre cas de la 
misc'linah qui -dit : ·Si le mari fait .des dépenses poul! les :bie.ns 
me log ·de sa femm,e mineure {orpheline .que sa mère o.û. -se.s frèr•s 
lui tOnt ~donnéd pour épouse, et qui peut :av.ant sa majorité '.q:~te.r 

le mari, 1en .disant simplement devant lè -trib.unal qu'eUe .ne V~llt 
plus .être !Sa femme), .ill est ;considér-é c.omme celui qui fait ·deJ dé,. 
penses pour 'les .biens d'!un .étranger .(de a.orte qu~ s'il ~fait ·d~s 
dépenses p1us considérables que le profit qu~il e.n a tiré., .il a ;Sa. 

part .eom·~e un fer.m1er) • . On lui assure .sa part çom:rp.e au .f~~:

mi.er; •ear autrement, craignant ~teujou.rs. que .~a f~nnn~ ,m).I,leUr.e 
né le .q_uitte, i!l gâte.ra les terrai,ns·pO:ur o-btenîr le plus ·.d.~ pro~J.\i~· 

possible élans le prése.nt aux ·dépens de l'avenir. JI en. est d~ 
même des terrains du 1prisonnier.. ün .assure à 1 ,.hédti~r futur 8.4· 

part comme fermier ·; car autrement, craignant toujours .l' arri:vé.e· 
du -prisonnier, il gâtera les .terrains pour ravenir .afin d'obtenir' 
le plus de produits possible dans le présent. 

Autre •question. - La beratth·a dit ·: .tous r.eçoive11t leur part 
CQmm:e un fermier • . Que 'V-el:tt-eUe ajouter par le mot .tous. 
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R éponse. -Elle . v.eut ajoute:r celui qui .cultiv.e l es terrains 
d'un fugitif qui s'est sauvé pour ne pas être mis à mort p.ar les 
païens, dont parle rab Nahaman. Car rab Nahaman .elit .au nom 
de Samuel :.Si un indi;vid\1 ~st~mmené prisonnier, on fait entrer 
dans .se,.s biens son héritier futmr ;ponr .qu':il.le.s cultive; mais on 
ne le fait p.as po~ celui ·qui a v:.Qlontair~men:t quitté le pays {car 
s'il voplait, dit Raschj, .qn,,on cultive ·ses terrains, ill'.atmait dit, 
car jl.avait le temps •et la iranquilllÎ:té d'esprit pour le faire). Rab 

Nahaman.ajouta alors e~ ,son pr~pre· n.om, qn1e le fugitif .e.st eon
sidéré sous ce .rapp.ort .comme 1.1~ prisonnier.. n ne s'agit pas ici 
d'un fugitif q.ui se .sauv.e ;par.ce qu'il ne p.eut .pas p.ay.er l'impôt. aux 
autorités païennes, mais d'un .fugitif qui ,craint d'·êtr.e mis àmo.rt. 

Rab 1 oudah dit au nom de Samuel : Si un \Prisonnier a laissé 
les produits de champ .Prêts à être moissonnés et cueillis, le tri
bnna.i nomme un épitropos q uï fait moissonner, et cueillir les pro
duits pour le propriétaire, et puis on fait entrer l'héritier futur 
pour qu'il cultive l es terrains. -Pourquoi ne charge-t-on pas 
l'épitropos aussi de la culture du champ pendant tout le temps de 
l'absence du prisonnier1- One ne nomme pas d'épil1·o:pos pour 
les .individus majeurs., ~car :en n'en .tno.uNera pas; .on ne ironve 
d' épitt·apos ·iésintéress'é ~que pour les -terrains des orphelins 
miiJle'tll'S. 

. . 
Rab Houna 'dit : OJl·.n=,intr.âauit ']?aB 'lln héritier ·mineur dans les 

brens dsun pr-isonnier ·pour qu'il les cultive, car il pourrait les 
gâter; il vaut mieux y introduire un étra~ger maJeur. On n'in
troduit pa~ dans les ter.r.ain5 d'un mineur s.on héritier futur, par 
exemple.so.n· frère ;:car ce frère ;ponnrai~ s~en ·empamer comme de:sa 
pr.étendue par.t .d'héritage, et 'le mineur n,aura pas .assez d,intel
ld:gence -pouT ·S'y opposer; il -vaut do~c mieux y introduire un 
étranger, qui n"aura pas ce prétexte. On n 'ïntroduit J>AS .non plu.s 
dans les ter.rains d'unmineur le parent de s.o.nparent,par .exeJD;ple 
dit Ras chi : si 1~ mineur .. , né de la d-euxième femme .de son pè.re, 
a un 'lfvêre .Rauben né ùe la première femme,_ ·et ·si ce frère a un 
autre frère Si·mon, në de sa mère ·et d'un autre père, on n 'intro
duit pllS le dernier dans les terrainS du mineur; car il pourrait 
s'en emparer pour son fr~r.e .Ro.tiben, .s.ous p:r:é.te+te que ce frère 



192 BABA. HETZIA. 

les a reçus en héritage du père du mineur qui était aussi le père 
de Rouben (1). 

Rabba (2) dit : Il résulte des paroles de rab Houna qui dit de 
ne pas introduire dans les terrains d'un mineur un parent qui 
pourrait s'en emparer sous prétexte d'héritage, mais qui ne craint 
pas d'y introduire un étranger,que le principe de la hazakah n'est 
pas applicable· quand il s'agit du bien d'un mineur, quand même 
celui-ci atteint plus tard sa majorité (3}. Autrement rab Houna 
devrait craindre que l'étranger n'arrive à continuer de cultiver les 
terrains après que le mineur aura atteint sa majorité; et qu'il ne 
s'empare de ces terrains sous prétexte qu'il les aurait achetés, en 
s'appuyant sur le principe de la hazakah. 

On voulait restreindre les paroles de rab Houna qui dé
fend d'introduire dans le · terrain d'un mineur son parent, en 
disant que la défense ne s'applique qu'au frère né du même pèré, 
mais non pas au frère né de la même mère et d'un autre père. On 
voulait dire encore qu'elle ne s'applique qu'aux champs. et non 
pas aux maisons; car le parent ne pourrait guère s'emparer de la. 

{1) Le commentaire rabben·ou Aschcr explique autremefit le passage: 
le mineur a un frére Simon, né de sa mère et d'un autre père; Simon 
a un frère Rouben né du même père et d'une autre mère. Il nef faut pas 
introduire Rou ben dans les terrains du mineur. Car Simon peu~ mourir; 
a.! ors Rou ben pourra dire que ces terrains venaient de la mère du mineur 
qui était aussi la mère <le Simon, et qu'ils étaient la. p·art de Simon; et 
que par conséquent c'est lui qui les hérite de Simon qui est mort, et 
qui était son frère. 

(2) Dans le commentaire de rabenou Ascher, on lit R.abba et non Bab, 
qu\ était plus ancien et le maître de rab Hounn. 

(3) V. ma traduction du traité Kéthouboth, p. 6, Ha:akeh veut dire 
possession. La possession d'un immeuble pendant trois ans accomplis est 
une preuve de la propriété; car si le possesseur n'était qu'un usurpateur, 
on aurait réclamé; si le .propriétaire n'a pas réclamé, c'est qu'ji a vendu 
le bien a~possessE:ur. Sile propriétaire est mineur, on ne peut pas dire 
qu'il aurait réclamé. Si la prise de possession a commencé pendant que 
le propriétaire étuit mineur, ct que la possession se soit continuée pen
dant trois ans après que le propriétaire est devenu majeur, on peut dire 
que, si celui-ci n'a pas réclamâ, c'est qu'il était habitué depuis son en
fance de voir le champ aux mains du possesseur, ce qui lui a fait croire 
que celui-ci en était le possesseur légitime; dans ce cas, la possession ne 
peut donc pas servir de preuve de propri~té. 
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maison sous prétex~e d'héritage, puisque les voisins pourront at
tester qu'elle appartient au mineur. Enfin, on voulait dire que la 
défense n'est pas applicable au cas où le partage entre le mineur 
et son frère a été déjà fait •. Mais la ghemara rejette toutes ces 
distinctions. 

Une femme âgée avait. trois :filles; elle fut faite prisonniêré 
avec une de ses filles, les deux autres :filles sont restées libres, 
mais une d'elles est morte et elle a laissé un enfant. La femme 
avait des biens. Abayé se demanda de quelle manière il faut dis
poser de ces biens. Faut-il les donner à la fille qui est restée, pour 
qu'eH~ les cultive 7 Si la mère est morte, l'enfant mineur en a sa 
part par héritage, et on ne peut pas remettre sa part à. sa tante 
(car on ne peut pas introduire un parent dans les terrains d'un 
mineur (comme rab Houna vient de le dire). Faut-il donner les 
biens à l'enfant~ Si la mère prisonnière n'est pas morte, on ne 
peut pas introduire un héritier m.ineur dans les terrains d'un pri· 
sonnier. Abayé a donc fini par se décider a donner la moitié des 
biens a la :fille majeure qui est restée (si les prisonniéres sont 
mortes, elle en hérite la moitié; sinon, on peut introduire un 
parent dans les terrains d'un prisonnier); quant à l'autre moitié, 
on nommera un épitropos qui le fera cultiver pour l'enfant. Rab ba 
dit :Puisqu'on nomme un ép#ropos pour la moitié des biens, il 
vaut mieux le nommer pour tons les biens. 

Plus tard, on a appris que la mère prisonnière est morte (tnais 
on ne savait rien sur sa :fille prisonnière). Alors A bayé a dit : On 
donnera le tiers des biens à la :fille qui est restée, un autre tiers 
sera donné à l'enfant. Quant.au troisième tiers, on en donnera la 
moitié à la :fille qui est restée (si sa sœur prisonnière est morte, 
elle en hérite la moitié; sinon, on peut introduire un parent dans 
les terrains d'un prisonnier), et pour l'autre moitié on nommera 
un épitropos qui la fera cultiver pour l'enfant .. Rab ba dit ·: Puis
qu'on nomme un épitropos :pour la moitié du tiers, il vaut mieux le 
nommer pour tout le tiers. 

Maré, fils d'Y ssak, avait le procès suivant : Son père est allé à 
l'étranger où il s'est marié, et où Maré ~st né. Puis Maré est venu 
dans le pays, où il a pris possession de tous les biens de son père 
qui est mort. Plus tard, vint un homme de l'endroit où habitait son 

13 
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pèr~~ .Q:t. ~~qla~e..l~ ~oiti.~ de.s bi~.n.s, di$aJlt q:u'il ~tq.it son fila. 
:.4~~ Iqt qit q~.'U. :q~ 1~. .c.Qnn~ilf~i~. p~s,. On s~ pr~!)e.:U.t.9 d~vant 
ra-b llisd~ qqi dit..à l'étra~gftr· ! 11 est. ~~turel qu.e ~la:r.é. ne te. x:e· 
qQ.p:q~j~M· p~~ ~a.r il t?$, Y.~ ~u.~nd tu :p.'~v~.is p~~ d~ barb~,. m~inte.

nant tu as une barbe; c'est pour cela que Joseph a r.e.Gô.nn;~. se.s 

fTr'.Qf.~$.. ~t q~'U ».''- p~ ét~ re.C.Q.Q.I;lu ~~r e.u;. (Ge.:q~sis 4~) ... 11 faut 
<].q:Q.~ qq~ tij ~m~~~~ d~~~ témoiP..~pqu;~: pro.\lver que. tu. es &Q:U. frèr.e.. 
::çl~.tr~n~&.;r ~~~.~~dit : J'aj des t~~oip.s~. J::Q.~.i~ ils Ol.l.t p.~u;r da c.et 
À.li>~ffl~ viole,nt. Alof$ :r.ah H.is<l~ .d.it ~ M.:~.r~ : ~mene .de~ té.m.QJ.ns 
q,~'n n'~s.t. p..a~ tQQ. fr~r.~ •. M~ré hli de~a~da : Est-Ge UJl jug.em~nt 

l~~;,tl? L..~. l9~ dit 9,u.e. c'e.$..t.le. demande.ur qui doit ~wene.r cle.s. té· 
PlOl.P.s :pot,~r ~P.puy.er sa. p.r~tention. M.ais rab. Hisda hü répondit : 
C'est ~jnsi 'lue j,f;). jqg-e toi ~t. to.us. ceux: qui se. font craind:re comme 

t.o.J.. M.aré f!é~liqqe. : Si Q:Q a pe.ur à.~ moi, on fera une dép.osition en 
Pl~ f~v~qr. ~a.i~ r~J>-. :a.i~da :répo,~clit. :. J'espère que. le.s t~!Jl.Qin.s 

p'iron.t :(>~S ju~q_u'4 cli:r~ UP lJlensong~ par crainte. En~n, l ea té
~oi:r;l.S SQ:p.t venu.~. q,ui Qnt affirmé qu~ le demandeur éta.it 1~ f:rè~.~ 

de. M~:ré; il de.v~it donc pr?p.dre 1~ moitié ~les biens •. Mais ~Iar~ a 
:plan.t.é des v~gne~. e.t d'~utre~ arbre.s e.t ill~$ ~. améliorés, .~t son 
f:rêr~ récl~xp.a la. ~oitié de tquies ç.e~ J~la.n.tations t.ellea qq'elles 
s<mt. R~b lli~da dit à M~r~ : ',Con .lr~11e a. :r~i~.Qn. Car on lit dans 
un~ l;l;l.Î~chnah : Si un in.dlvidq q\li. e~.t m.od. ~ laissé des :fils, les 
uns majeurs et les aut:r~s mineqr$, e.t q.ue les majeurs aient 
aznélioré les biens du d.éfunt, r:aiXl.éli.oration doit être partagée 
e~tre tous le..s. frêrf;)JJ (l) . 

Fol. 40·.) Rabl)ah a dit aussi que l'amélioration doit être par• 
tag.èe· entre tous· les· frères. Mais Abayê lui dit : Les cas ne se 

ressemblent pas·. Dans le cas de la mischnah les fils majeurs· con• 
naissaient l'eurs frères mineurs, et ils ont travaillé tout d'abord au 
profit de·tous;··mais·dans· notre cas, n1aré n'a travaillé que pour 
lui seul, puisqu'il ne savait pas qu'il aura à le partager avec· un 

(1) On voit ici' que l'es plaideul's discutaient avec l'es juges, et qüè 
ceux-ci étaient obligés de tlonner aux premiers les motifs de leurs juge· 
i}le:qts,. en leur· .citant 1~ Bible et- lat misehl}ab. que tout 1!3 xpo,nde con· 
n~it~s~it. 
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frère. L'affaire est· ~nsuite arrivée devant rabbi Amé, qui s'est 
étonné du juge~e~t de rab Hisda, en disant : n y ~ plus, si un · 
parent a cultivé les terrains d'un priSOJ:lnier, et que le prisonnier 
arrive, le p~rènt â. sa pàrt côtnme ùh fermier; à plus fôrte r·aison 
M~ré doit pren-dre de la moitié d6 son frere sa pârt comn1é un 
fer~e:t;. ~es J?arqles d~: ~~b qi .A.~é furent rapportées. à rab l!isda 
qui répondit: La compa~aison p.' est pas juste; le parent qui acqJ.
tivé les terrains d''nn prisonnier a eu le droit de le faire, il doit 
donc être payé pour·son travail; dans notr'è cas, Î\1aré n'aV'àÎt pas 
l'autorisation du tribunal pour prendre les terrains .de son frèr'e; 
d'autant plus que son frére était mineur et qu'on lui aurait refusé 
l'autorisation, car on n'introduit pas un parent dans les. terrains 
d'un mineur (comme l'a dit rab Houna, P• 191). On rapport~ de 
nouveau ce jugement à rabbi Amé qqi répondit : Ü:Q. n~· m'a pas 
<lit que-le f:çêr~ de Maré é~it ntineur • 

.MISCDNAH. 

Si un individu donne en d'épôt à un autre des fruits ou 

des produits de champ (et que le gardien les ait mêlés 

avec ses propres produits), il ne rendra. pas au propriétaire 

la. quantité qu'il a reçue·, car les produits de C'h'amp sùbis

sent, avéc le temps, des pertes;· ii retranchera don~,. de 

chaque produit, la perte qu'il subit selon sa nature. Pour le 

froment et le riz, on retranchera la tnesure de neuf demi-kab 

pour un khor; pour l'or_geet le dohen, millet,. neufkab :pour 

up. . khor. ; pour les khosmin,, épa;utre.~ et le lin tr.ois: sea.h 

pour le khor. Tout se calcule selon la. mesure. et le temps.;, 

la quantité à retrancher s~ra donc multipliée par le noml:,re 
des khors et par celui des années. R~bbi J.ohanan, fils de 

Nouri," dit que les souris. mangent la même quantité d'un 

khor ou de deux ou trdis khors; la. quantité à r~trancher 

ne sera. donc pas multipliée. pat .Je. nombre· de khors 
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(rnais par le nombre d'années). Rabbi Joudah dit: Si le 

dépôt est considérable (dix khors selon l'interprétation de 

la ghemara), le gardien ne doit rien retrancher., car la 

perte faite par les souris est compensée par le gonfle

ment que subissent les produits p~ndant l'hiver (on sup

pose qu'on les ait mis en dépôt en été, après la moisson, 

quand lis sont secs, et que le gardien les rende pendant 

l'hiver). 

GHEMARA. 

On lit dans une beraitha : Les calculs indiqués par la mischnah 
ne se font que dans le cas où le gardien a mêlé le dép6.t aves ses 
propres produits, mais s'ill'a mis à part, il n'a pas besoin defaire 
de calculs, mais il donnera au propriétaire ce qu'il trouve.- Si le 
gardien a mêlé le dépôt avec ses propres produits, ne pouvait-il. 
pas savoir combien il y avait du sien ? - Il en prenait pour ses 
besoins et il ne sait pas ·combien il en a pris. 

On lit une beraitha devant rab Nahaman : Les calculs de la 
mischnah ne se font que dans le cas où la mise en dépôt a eu lieu 
dans le temps de la moisson et que le gardien le rend avant l'hi
ver; mais s'ille rend en hiver, il ne doit rien retrancher, car la 
perte faite par les souris est compensée par le gonflement que les 
produits subissent par suite de l'humidité. 

Si un individu donne du vin en dépôt (que le gardien a. 
mêlé avec son vin), on en retranchera la sixième parti,e, car 

c'est la perte que le vin subit. Rabbi Joudah dit qu'on en 

retranchera Ja cinquième partie. S'il s'agit d'un dépôt 

d'huile, on én retranche trois logs pour cent, la 1ie en fait 

une log et demie, et une log et den1ie est absorbée par les 

cru·ches; si l'huile était pure, on ne relranche rien pour la 

lie (on ne retranchera alors qu'u'le 1og et demie absorbée 
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par les cruches) ; si les cruches étaient vieiJJes, on ne. re-:

tranche rien pour l'absorption (les vieilles cruches n' absor

bent pas). Rabbi J oudah dit : Le vendeur a le même droit 

que le gar;Jien d'un dépôt, en ce sens que, si un individu 

vend à un autre de l'huile pure de ses tonneaux qu'il doit 

donner peu à peu selon les besoins de l'acheteur, le ven

deur lui retr.anchera une log et demie pour cent ·pour la lie ; 

(car en lui vendant cent logs, il a vendu quatre-vingt-dix

huit logs et demie de bonne huile et une log et demie de 

lie). 

GHEM.ARA. 

Rabbi Joudah dit dans notre mischnah que le gardien retran
che la cinquiême partie du vin , et ses collêgues disent la sixième 
partie. li n'y a aucun désaccord entre eux, mais il y a-vait une dif
férence entre les pays qu'ils habitaient. Dans le pays du rélbbi 
J oudah, les tonneaux étaient enduits de poix et ils absorbaient 
davantage; dans celui de ses collègues ils étaient enduits de cire; 
ou bien la terre il ont on faisait les tonneaux dans le pays de rabbi 
Joudah absorbait plus que celle du pays de ses collègues. 

Dans le pàys de rab J oudah (ce rab J oudah n'est pas celui de la 
mischnah), on avait d~s tonneaux qui renfermaient chàcun qua .. 
rante-huit khozes (l), et on vendait le tonneau de vin pour 
six zouzes. Rab Joudah achetait les tonneaux, et il vendait en dé
tail six khozes pour un zouze ; il donnait donc pour six zouzes 
trente-six khozes. Comme le tonneau, qui coûtait ·six zouzes, avajt 
quarante ... bait khozes, dont huit (la sixième partie) étaient absor
bés par les cruches, rab J oudah gagnait quatre khozes par ton
neau; il gagnait ainsi sur six zouzes (le prix du tonneau) deux tiers 
d'un zouze (le prix de quatre khozes ). - Pourquoi rab Joudah 
s'est-il contenté de gagner si peu? (Samuel a dit que (celui qui 
fait le commerce des aliments· et des boissons) ne doit pas vouloir 
gagner plus de la sixième partie de son capital (or., rab Joudah 

(1) Le Khoze étnit une mt~sure. 
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gagnait moins q.ue la si~iême partie). - Il gagnait encore les 
tonn~aux; et la li~ (qui avait ~ussi quelque valeur). _,_ Av~c tout 
c~la il gagnait donc pl \lB de la sixième partie? - Il faut compter 
aussi la fatigue (1) ou les dépenses de la criée (on payait des per
sonnes qui criaient dans les rues qu'on vend telle et telle chosè), 
ou biep (selon une autre interprétation de Rascbi) !'·argent â. 

p~yer pour tro-qer Jes tonneau.~! 
Notre miscbnah dit que, d'apr~srabbi Joudah,le vendeurd'buile 

peut retrancher à l'acheteur une log et demi pour cent pour la lie, 
d'où il résulte que les collègues de rabbi Joudah ne permettent 
pas ce :retranchement. A bayé tire des opinions de rabbi J ou:dah 
et de ses collègues les conclusions suivantes :De l'opinion ém,i~a 
ici par rabbi Joudah, dit-il, on peut tirer la conclusion que 
d'après lui, si un individu vend à un autre de l'huile (sans s'en
gage~;' 4lui Çlonner r~uil~ p-qre), et qu'il a-it chez lu~ llne h~ile 

qui es~ d~ve.:~;me pure, parce que la lie s'est déposée. au fond 4.u 
v~se, n )?eut :mêler ce.tte lie à l'huile et la donner dans cet été.\t 
41'~ch~teur; tanqis 9.ue d'après les collègues de rabbi J oudah il 
n' ~st p!).~ periQ.is de 1~ faire. D'après rabbi J ol,ldah PP pe~t le 
fair~; c'est :pourquoi rabbi Joudah dit, dans :potr~ tnisc}lpÇLh., que 

(1) Le commentaire rabbènou Ascher a compris qp'on compte ln. fati
gue à pa1t, de ~orte q-qe s'il faut ~e. fatiguer po'!lr vendre les mqrQhan
di~e~, ç;n peut g~gne:r; plus de 1~ ~ixiè!I\e partie. Il en conclut que le t~mç: 
:fixé par Samuel s'àpplique seule!llent à celui qui y end la Illarchandise en 
totaiîté, en une seule fois_, sans fatigue. Je crois, au contraire, que sans 
fatigue, on lie doit rien gagner, et que ce n'est que pour le tl'avàil plus 
ou moins fatigant qu'on peut se faire payer. Mais il y a cieux genres 
de fatigues, ou plutôt deux ge~res de trav~ux. Il y a le travail qlli se 
f~it d'orqiq~i~e par le marchand, par exemple, aller et venir, por.te:r la 
marchandise et toutes les occupations et préoccupations des comme1·· 
çants ; c'est pout ce genre de trn.vail qu'on doit gagner la sixième partie 
du capital. 1l y a aussi le travail fait d'ordinaire par un ouvrier ou pàr 
un homme spécial que le marchand paie, comme ici la criée ou l'action de 
tro-p er les tonneo.ux. Si donc le marchand, nu lieu de payer pour ce tra
vail une certain,e soJ;nme, fait la besogne lui-même, il peut ajouter cette. 
somme à son gain, et gagner ainsi plus de la sixième partie. C'est ce que 
la ghemara dit : « Il faut compter la fntigue (de la criée ou de l'action 
de trouer les tonneaux), ou les dépenses (de la criée, ou de l'action de 
trouer les tonneaux). La préfixe ve peut signifier ou. 
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le vendènr qui donne à l'achéteur de lÏlüile ptirë ptmt lui rebran
cher une log et demie pour èent; èar il peut dirèàl'acheteur: cent 
logs font une log et demie de lie, què j'aurais pu mêler avec rhulle 
et tu aurais eu seulement 98 logs et demie d'huile; maintenant 
qné je t'ai don~é l'huile pure, et que je rétranche une log et 
demie pour cent, tu ne perds rien. 

- t'acheteur ne peut-il pas répondre : Si tu m'avais donné 
l'huile avec la lie, j'aurais pu la vendre également avec la lie?
Il s'agit d'un acheteur qui achète l'huile pour sa consommation, 
qui doit être content de recevoir-l'huile pure.- Ne peut-il pas 
dire au vendeur : Si tu m'as donné l'huile pure, au lieu de l;huiie 
m~lée, tu m'en as accordé tacitement une faveur; ce qui ne doit 
pas diminuer la quantité qui m'est due?- Rabbi Joudah n'ad
met pas les arguments appuyés sur des faveurs tacites, Car on 
lit dans une mischnah : Si un individu dit â. un autre: Je te 
vends mon tzemed (mot qui indique le joug qui réunit deux bœufs 
~nsemble, mais qui comprend parfois aussi les deux bteüfs), les 
bœufs ne sont pas compris dans la vente ; s'il vend les bœufs, le 
joug n'est pas vendu. Rabbi Joudah dit, s'il à 'véndli un tzèmed, 
il faut savoir· à quel prix ill' a vendu; si, par exemple, il a "Vèndu 
le tzemed pour 200 zouzes, il est évident que les dettx bœufs soht 
compris dans la vente,car on ne donne pas 200 zouzes pour le joug. 
Ses collègues disent que le prix n'est pas une prèuve suffisante; 
car l'acheteur a peut-être voulu faire un cadeau au vendeur. Il 
résulte de cette mischnah que rabbi Joudah n'admet pas l'idée 
que les commerçants se· fassent des cadeaux, à moins· qu'ils ne le 
disent. 

De l'opinion des collègues de rabbi Joudab, dit Abayé, on 
peut tirer la conclusion, que, d'après eux, si un individu vend à 
un autre de l'huile, il ne peut pas y mêler la lie, et il doit don
ner l'huile pure (quand même il n" aurait pas dit 'expressément 
qu'il s'engage à la donner pure), c'est pourquoi, dans le cr,s de 
notre mischnah; le vendeur ne peut pasretrancberuneiog et demie 
pour cent; car l'acheteur peut lui dire : Si tu avais voulu mêler 
la lie à l'huile, aurais-tu pu le faire? Non, tu n'avais pas le droit 
de le faire; par conséquent, tu dois me donner 100 logs d'huile 
pure, sans en rien retranèher. 
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Mais rab Papa dit à Abayé : Il me semble, au contraire, que, 
d'après les collègues de rabbi J oudah, le vendeur de l'huile doit 
pouvoir la donner avec la lie; c'est pourquoi ils disent que ce 
vendeur, ayant donné l'huile pure, ne peut pas retrancher une log 
et demie pour 100 pour la lie ; car l'acheteur peut lui dire : 
c'était par une faveur que tu m'as donné l'huile pure (pouvant la 
donner avec la lie), ce qui ne doit pas diminuer la- quantité qui 
m'est due. D'après rabbi Joudab, il doit être défendu de donner 
l'huile avec la lie; c'est pourquoi il dit que le vendeur peut 
retrancher une logetdemie pour lOO; car autrement le vendeur ne 
gagnerait rien. 

On lit dans une beraïtha : Celui qui donne de l'huile en dépôt, 
comme celui qui achète de l'huile (sans en· préciser la qualité), 
est obligé de recevoir l'huile avec ses piktim. (Ce sont, dit Ra~ 

schi, les grains sans valeur qui se trouvent d~ns l'huile.) 

... 
Questim~. - On comprend que celui qui a donné en dépôt 

l'huile avec ses pikt~·m, est obligé de la reprendre comme il ra· 
donnée. Mais l'acheteur, pourquoi serait-il obligé de prendre les 
pz"ktim? Nous avons une beraïtba, où rabbi Joudah dit : L'im
pureté de l'huile est une perte pour le vendeur et non pas pour 
l'acheteur, qui doit recevoir l'huile pure, puisqu'on lui retranche 
une log et demie pour cent pour la lie. 

Réponse. - Les huiles sont impures et à bon marché dans le 
mois de Tkischré, elles sont pures et chères dans le mois de N·is
san. Si donc l'acheteur achète l'huile dans le mois de Nl·ssan 
pour le prix de Thz·schré, il doit recevoir l'huile impure ; mais s'il 
donne le prix de 1Vz·ssan, il aura l'huile pure. 

1\USCllNAH. 

Un individu donne en dépôt un tonneau, san:s préciser la 

place dans laquelle le gardien doit le mettre; le gardien le 

prend et le déplace, et le tonneau se brise. Si le tonneau 

s'est briRé dans les mains du gardien, on l'oblige à payer 
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le dommage, s'il a déplacé le tonneau pour son propre 

usage; mais il sera acquitté, s'il l'a déplacé pour le mieux 

garder, ou pour le. mieux conserver. Mais si le tonneau 

s'est brisé après qu'il a été remis en place, le gardien est 

acquitté, quand même le déplacement aurait eu lieu dans 

un but personnel. Si le propriétaire du tonneau a précisé 

la place dans laquelle Je gardien devait le mettre, et que 

celui-ci l'ait déplacé et que le tonneau se soit brisé, le gar
dien doit toujours payer le dommage, s'il l'a déplacé pour 

son propre usage, quand même le tonneau ne se serait 

brisé qu' nprès qu'il a été remis en place. 

GHEMARA. 

(Notre mischna dit que, si le gard~en a déplacé le tonneau pour 
son propre usage et que le tonneau se soit brisé dans ses mains, 
il doit payer le dommage; car en faisant usage d'un objet qui n~ 
lui appartient pas, il est considéré comme un homme qui em
prunte un objet à un autre, et l'homme qui emprunte un objet 
doit payer le dommage, si l'objet se brise chez lui pat· un acci
dent. Mais si le tonneau ne s'est brisé qu'après qu'il a été remis en 
place, le gardien est acquitté, quoiqu'il l'ait d'abord déplacé pour 
son propr.e usage; car ayant remis le tonneau en place, il a, 
pour ainsi dire, restitué l'objet à son propriétaire; et il n'est 
plus responsable de l'accident qui arrive à l'objet aprês sa res
titution, il n'est plus qu'un gardien sans salairé qui n'est pas res
ponsable d'un accident rare. Mais peut- on ainsi dégager sa res
ponsabilité, si l'on n'avertit pas le propriétaire de la restitution 
de l'objet, pour que celui-ci le surveille? Car notre gardien en 
remettant le tonneau en place, n,en a pas averti le proprié
taire).-1116 peut, d'après rabbi Ismaël, et notre mischnah adopte 
l'opinion de ce docteur, c'est pourquoi elle acquitte le gardien 
qui a remis le tonneau en place. Car on lit dans une beraïtha: 
Un htdividu qui vole un mouton du troupeau, ou un sela (une 
pièce de monnaie de la valeur de 4 denars) de la bourse, doit 

. .) 
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rémettre l'objét volé à la place· où il était (il n'est pas néées~aire 
qu'il avertisse le propriétaire de la restitution); c'est l'opinion 
de rabbi Ismaël. Rabbi Akiba dit qu'il est obligé d'avertir le pro
priétaire de cette restitution. 

Fo1. 41). Quèstion.- La mischnah né paratt pas être complé
tement d'accord avec rabbi Ismaël; car rabbi Ismaël dit que le 
voleur n'a qu'à remettre l'objet volé à la place où il était, et il 
ne fait aucune différence entre le cas où cette place était :fi~ée 
par le propriétaire (comme la bourse qui avait une place :fixe), 
et ·lè cas où là place n'était pas fixée (comme cell~ du mouton), 
Tandis que notre mischnah elit: Un inqividu donne en dépôt un 
tonneau sans p'rédsm~ la place dans laquelle le gardien doit le 
mettre. 

RéjJonse. - La mischnah ne fait pas de différence non plus ··· 
entre ces deux cas; elle veut dire seulement que, même dans le 
clis oit le propriétaire ne connaissait pas la place que le gardien 
a destinée pour son tonneau, la restituiiQn à cette place est suf
·fisante pour dégager la responsabilité du gardien; à plus forte 
raison la restitution .serait-elle suffisante, si le propriétaire con
naissait cette place. 

Question. - Notre mis~hnah suppose plus bas un de~xième· 

cas: Si le propriétaire du tonneau a précisé la place dans laquelle 
le gar-dien devait. le mettre •.. le gardien doit toujours payet' le 
dommage •.• quand inême le tonneau ne se serait brisé qu'aprês 
qu'il a été remis en place. Comtnent l'acéorder avec ropinion de 
rabbi Isn;1aël? 

Réponse. - Ici la mischnah est 'd'accord avec rabbi Akiba, 
d'après le c1uella restitution n'est pas suffisante pour . dégager la 
responsabilité, si le propriétaire. n'a pas été averti de cette res• 
titution. 

R~plz'que. -- La. mischnah ne paraît pas être complétement 
d'accord avec rabbi Akiba, qui ne fait aucune différence entre le 
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.cas où la _place était :tlxée par le propriétaire et le cas où· elle n' é:.. 
tait pas :fixée; tandis que la :JD.ischnah dit ici : Si le propriétaire 
du tonneau a p?·éeisé la place, etc. 

Réponse. - La mischnah ne fait pas non plus de dÎ:fi'érence 
entre ces deux cas. Elle veut dira seulement que, même dans le 
cas ou le propriétaire connaissait la ylace du tonneau, la res
titu lion à. cette place ne suffit pas pour d~gager la responsabilité 
du gardien, s'il n'en a pas été averti; à plus Îol'te raison, la res
titution serait-elle insuffisante, si le propriétaire ne connaissait 
pas cette plat!e. 

Quest'ion. - Peut-on admettre que, dans le premier cas , 
la mischnah s'.accordf;} ~vec r~bbi I~maël et dans le deuxième 

\ 

avec rabbi Akiba ? 

Réponse. TI faut bien ad.tnettre que le premier passage a 
été rédigé d'après 1,.'t:>pinion du rabbi Ismaël, et le deuxième 
d'après G~ll~ de ra)Jhi Akiba.. On ne peut. pas expliquer la 
miscbn11h a.utr~mE;mt; car rabbi Joh~nan l'a dit. : Si quel
ql.l'un m'explique la :nli~chna4 d.'a.prês. un J:~eul dqcteur, en mettant 
d'accqrd les deux p~.$1!Çtge.~ entre eux, .je lui porterai (comme un 
~e:rvit~u:r) . se~ vêtement~ dan~ le bain. 

Autres réponses . ...-- Rab Jacob, :fils d'Abba,. dit devant Rab : 
Nqtre misQhn~h est d'aQcord avec rabbi Ismaël que la restitution 
d~ l'objet à ht plà.ce où -il étd.it est suffisante, sans mêt;ne qu'on en 
~;v~r~hu:te le p:ropri~tair~. Si la mischnah dit, dans le deuxième 
ç.aij, << ~i le propr~étaire 4u tonneau a précisé la place. 4 .le gardien 
dqit toujours paye.r.lé dommage .•• quand même le tonneau .nè se 
s~rait briS'é q.u'a,prês. qu'il a été rem~·s en place», elle. v.eut dire que 
le ~onneaq a ~t~ :r~mis 4 une. aut1·e place, et non pas à celle qui 
a été :fi.xée par le propriétaire. Dans le premier et dans le 
de1,1xi~me ças, l'e~pressio~ de 1~ misoh:qah : «Il le déplace pour 
aon propr~ u~ag~, >>· v~qt dlre. qu~ l~ ga.rdJ~n prend le tenneau 
pp,uf se l'~ppl,'oprier; il commet do~c UI\ ~ote de brigandage, et 

•.) 
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comme brigand, il est responsable du dommage de l'objet, à 

moins qu'il ne l'ait restitué à sa place. 
Rab Nathan, fils d'Abba, donna devant Rab la même expli

cation que rab Jacob; seulement, il admit que l'expression de la 
mischnah: «Ille déplace pour son propre usage,» ne veut pas dire 
qu'il commet un acte de brigandage, mais que cette expression veut 
dire seulement que le gardien a mis la main sur le dépOt, c'est-à
dire qu'il en a abusé, ce qui suffit pour le rendre responsable du 
dommage de l'objet, à moins qu'il ne l'ait restitué à sa place. -

En quoi rab Jacob diffère-t-il d'opinion de rab Nathan~ -

Rab Jacob dit ·que la mischnah parle d'un acte de brigandage, 
car si le gardien n'avait fait qu'abuser du dépôt, il n'aurait pas 
été obligé de payer le dommage; car rab Jacob fpense que l'abus , 
du dépôt ne suffit pas pour aggraver la responsabilité du gardien, 
s'il n'y a pas diminution du dépôt par suite de l'abus (par exem
ple, si on donne au gardien en d~pôt des fruits et qu'il en mange 
quelques-uns). Rab Nathan, au contraire, pense que l'abus du 
dépôt, même sans dirpinution, suffit pour rendre le gar-'d!en res
ponsable du dommage1 à moins qu'il n'en ait fait la Testitution. 

Rab Schescheth dit que l'expression « Il le déplace pour son 
propre usage », veut dire que le gardien emprunte le tonneau 
pour en faire un usage pour lui, par exemple, il a profité du 
tonneau pour se mettre sur lui a:fin d'atteindre le nid de pigeons. 
Car rab Schescheth pense que celui qui emprunte un objet à 

l'insu du propriétaire, en est responsable comme un brigand. 

D'après la loi mosaïque, si le gardien a mis la main sur le 
dépôt, c'est-à-dire s'il a abusé du dépôt, l'abus aggrave sa res
ponsabilité, de sorte que si le dépôt est perdu, même par un 
ones (un accident qu'on ne pouvait pas éviter), il doit en payer la 
valeur. Mais Rab. et Lévi ne sont pas d'accord entre eux sur la 
question de savoir, si l'abus dont parle la loi implique diminution 
(ou perte partielle) du dépôt, ou bien l'abus seul sans diminution 
est suffisant pour rendre le gardien responsable des accidents 
qui peuvent arriver au dépôt. 

On peut prouver que c'est Rab qui admettait, que l'abus seul, 
sans diminution du dépôt, est sulfisant pour rendre le gardien 
responsable des accidents. Car on lit dans une beraïtba : Un ber-
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ger fait paître un troupeau, puis il le laisse pour rentrer dans la 
ville (à un moment où il était permis de le laire), et un loup ou 
un lion vient en prendre (un mouton), le berger est alors acquitté 
envers le propriétaire; mais si le · berger s'est servi d'abord du 
mouton enlevé pour son usage, par exemple, s'il a mis sur lui 
son bâton ou son sac, il est responsable des accidents qui arri
vent à ce mouton; car il a abusé du mouton qu'on lui avait con
fié en dépôt. On demanda, à ce propos, pourquoi le berger serait
il responsable du mouton pour avoir mis sur lui son bâton ou son 
sac qu'il a dù reprendre en rentrant dans la ville~ Si l'action de 
charger le mouton de ses objets était un abus. du dépôt, ne peut
on pas dire qu'il a restitué, pour ainsi dire, le dépôt, en repre
nant ses objets et en laissant le mouton libre? Rab Nahaman 
répondit au nom de Rabbah, :fils d'Abouhou, qui l'a dit au nom de 
Rab, qu'il s'agit d'un cas où le berger a laissé la cha:rge de ses 
objets sur le mouton ; de sorte que ce mouton était, pour ainsi 
dire, au service du berger quand le loup l'a pris. On demanda 
encore pourquoi le berger est-il responsable de l'accident, s'il 
n'a pas fait l'acte de la meschihkah (1).- Rab Samuel, :fils de 

( 1} Meschikhah vient de masckokh, attirer. Celui qui achetait quelque 
objet ou un animal devait faire l'acte de la meschikhah de Iobjet, qui 
était pour ainsi dire le symbole de l'appropriation et qui rendait l'achat 
valable. Le brigand qui enlevait un objet était obligé, ou de restituer 
l'objet, ou de dédommag~r le propriétaire du dommage qu'il lui a causé, 
cela va sans dire. 1\Iaisle brigand était en oui.re responsable des accidents 
arrivés à l'objet, même malgré lui, s'il a fait un acte pour s'approprier 
cet objet injustement, par exemple si le brigand enlève un mouton qu'il 
est obligé d'abandonner à un lion (accident qu .. il ne peut pas éviter), il 
est obligé de payer au propriétaire la valeur de ce mouton, quoiqu'il 
n'ait fait aucun tort, puisque le lion a·nrait pris le .mouton aus~i bien 
chez le propriétaire que chez le brigand. Le brigand était donc puni 
sans avoir causé un dommage au propriétaire, pour avoir eu l'intention 
de s'approprier injustement l'objet, intention manifestée par un acte, 
lequel acte entraînait pm· punition la responsabilité de l'objet. Mais il 
fallait que cet acte eftt d2 l'importance ; on n e pouvait pas punir un 
homme pour une action insignifiante. On admettait donc en principe, 
que le brigand ne serait puni pour avoir co1Unûs un acte dans le but 
de s'approprier injustem13nt l'objet d'un antre, que si l'acte avnit une 
importance telle qu'il pftt suffire à un acheteur pour s'approprier légi
timement l'objet acheté. De là le principe, d'après lequel le brigand 
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rab Isaac, répondit au nom de Rab, qu'H s'agit d'un cas où le 
ber~er a frappé le mouton avec son bâton et Qù il l'a ainsi .fait 
courir devant lui (1). 

Or, dans ce cas, le b~rger, en abusant du moutoJl, n'a .ca}Jsé 
aucune diminution. Il en résulte donc que, d'après Rab,. l'abus
sans diminution du dépôt est suffisant. pour rendre le gardien 
responsable des accidents._ 

Réplique. -On ne peut rien en conclure. Rab veut. di~~ pe~ 
t· 

être que le berger a tellement frappé le mouton, qu'il l'a fait 
maigrir (ou qu'il l'a rendu malade}; il y a donc diminution (ou 
perte partielle) du dépôt •. 

1\IISCEINAH .. 

Fol. 42.-Un individu donne à un autre de l'argent en 

dépôt; le gardien l'enveloppe da.ns. ~on mante~u pour le 

porter sur le. dos, ou bien ille donne à. son enfant m-ineur, ... 

nrêf.ait responsable de l'objet enlevé que s'il a fait l'acte de la meschi
kJwli, !"acte qui rend les achats valables. 

On peut encore expliquer ce principe autrement. On ne VQUlait pas 
du tout infl.fger une punition au brigand qui n'a causé aucun dommage, 
comme dans notre cas. 1v.(ais on se digait : Un honnête homme q;ui a 
acheté un mouton qu'un lion a dévoré chez lui, est obligé de payer au 
propriétaire le prix convenu, c'est-à-dire la valeur du mouton, si en 
l'achetant il a fait l'acte qui rend l'achat valable. Un brigand q~ a fait 
le même acte pour s'approprier le mouton injustement, serait-il acquitté 
et plus hem·eux que l'hon~ête acheteur, pnrce qu'au lieu d'acheter le 
mouton il a. préféré l'enlever de force? ll faut donc qu'il soit condamné 
au payement dans le cas où un acheteur à sa place aurait été condamné 
à payer, c'est-à-dire dans le cas où il a. fait l'acte capable de :rendre 
un achat v.alable. · 

Les mêmes raisct~nements s'appliquent aussi au gardien qui est res ... 
ponsable pour un ones (accident qu~on ne peut pas éviter) anivé au dépôt, 
quand il en a abusé, sans avoir causé par cet abus aucun dommage 
au propriétaire, ou bien sans avoir causé un dommnge considérable. Il 
fallait donc qu'en abusant du dépôt, le gardien eüt fait un a.cle: capable 
de rendre un achat valable. . 

(1) C'est un acte qui peut, comme. la mescMlûwh, rendre un achat 
valabl~. 
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qu'il laisse . .dans la 1-paison?- sans l'e!lfermer d'une .façon 

suffisante. Dans ce .cas, le gardien est respon~ahle de· la 

perte de l'argent ; car il ne l'·a pas· gardé- comme les gar

diens le font d'ordinaire. S'il l'a gardé comme l'usage 
des. g.~rdiens. l'exige., il est acquitté., 

GHEMARA. 

Rab Isaac dit: Il faut toujours (si c~·est possible) faire de sa 
fortune trois parts, pour en .mettre ùne part dans des champs, 
une autre dans le commerce, et garder re reste dans la main (1). 

Un individu donna de l'argent en dépôt à un gardien, lequel 
ra mis dans un endroit où l'on ne devait pas craindre de voleurs, 
mais où on devait craind·re le feu; l'argent fut cependant voré·. 

• On se présenta devant Rab Jose ph qui a dit: Si le gardien commet 
une faute en exposant le dép6t à un accident probable, quojque la 
perte soît arrivée par un autre accident auquel on ne devait pas 
penser, il est condamné à payer le dommage. D'après une autre 
variante, Rab Joseph l'a acquitté. Mais la ghemara adopte l'o
pinion que, si un gardien expose le dépôt à un accident auquel il 
faillait penser, quoique le dommage ait eu lieu par un autre acci
d'ent auquel on ne devait pas penser1 il est cond'amné à payer le 
dommage. 

Un jndividü donna à un gardien de i'argent en depot. Quand 
il Ie réclama, le gardien dit qu'il ne savait plus où il l'avait mfs. 
On se présenta devant Rabba qui dit : Une telie ignorance est 
une négligence coupable, et Ie gardïen doit pa:rer. 

Un individu donna à un autre d'e I;.argent en dëpôt. Le gard'ien 
Ie d'onna à sa mère, qui ra mis daJtS un coffre; enfin !"'argent fut 
volé. On se présenta devant Raoba, qui ne savait pas d'abord 
quel jugement il fallait rend're. Condamnerons-nous, dit-il, Je 
gardien?· (car un gard1en ne doit pas · remettre un dépôt à un 
autre individu sans le consentement du propriétaire). ri me 
répondra : si on donne en dépôt un objet, il est hfen entend'u que 
le gardü~n aura la permission de le remettre à sa femme ou a ses 
enfants (majeurs); par conséquent il' a pu le d'Onner aussi à: sa 
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mère. Condamnerons-nous la mére 1 Elle répondra qu'elle ne 
savait pas que c'était un dépôt, elle croyait que c'était l'argent 
de son fils . Condamnerons-nous le :fils, parce qu'il n'a pas dit à sa 
mère que c'était un dépôt? Il répondra: Je n'ai rien dit, car j'ai 
pensé que, ct'oyant que c'est mon argent, ma mêre le garderait 
mieux. Enfin Rabba a rendu le jugement que le gardien doit 
prêter serment qu'il a remis l'argent à sa mère, que la mère doit 
prêter serment qu'elle l'a mis dans un coffre et que rargent fut 
volé, et ils seront acquittés t~us les deux. 

Un ép~'t1·opos a acheté un bœuf pour ses orphelins et il l'a remis 
au berger; mais le bœuf n'avait pas de dents .pour manger et il 
est mort. On se présenta devant Ramé, :fils de Hama, qui ne savait 
pas d'abord quel jugement il fallait rendre. Fallait-il condamner 
l'ép-ltropos? Il dira :J'ai donné le bœuf au berger; c'était à lui de me 
dire que le bœuf ne mange pas. Fallait-il condamner le berger? Il 
dira: Je l'ai placé parmi les autres bœufs, j'ai mis sa nourriture 
devant lui, et je ne savais pas qu'il ne pouvait pas manger.
N' est·ce pas la faute du berger qui est le schome1• sakhar (gardien 
pour salaire) des orphelins·î N'a-t-il pas dû voir, si le bœuf mange, 
si non? - Le berger pourrait être condamné à payer le dommage, 
si c'étaient les orphelins qui avaient subi la perte. Mais les or
phelins n'ont rien perdu, car on a trouvé le vendeur du bœuf qui 
a rendu l'argent aux orphelins. - Qui donc alors est le deman
deur?- C'est le vendeur du bœuf qui réclame l'argent qu'il a 
dû rendre aux orphelins; il prétend qu'on aurait dft lui dire que 
le bœuf ne mange pas.- Qu'avait-on à lui dire? Ille savait bie:Q, 
et la vente était nulle, parce qu'il a iromp·é les orphelins en leur 
vendant un animal qui ne peut pas manger.- Il s'agit d'un ven .. 
de ur qui est négociant, il achète a l'un pour vendre à. un autre; 
il pouvait donc ignorer, si le bœuf mange ou non. Ainsi a-t-on 
décidé que le vendeur prêtera serment qu'il ignorait que le bœuf 
ne mange pas, et que le berger lui paiera la valeur de 18, viande 
du bœuf (car si le vendeur savait que le bœuf ne ma.nge pas, il 
l'aurait tué pour en vendre la viande), mais il lui paiera la 
viande à. bon marché (les deux tiers de la valeur, dit Raschi, il 
y a des circonstances atténuantes pour le berger) (1) . 

(1) Il est bon de remarquer ici l'admission des circonstances atténuantes. 
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Un individu a donné .du houblon en dépôt à un autre, celui-ci 
avait aussi un tas de houblon qui lui appartenait. Voulant faire 
cle la bière, celui-ci dit à son brasseur de prendr~ le houblon de 
son tas (en lui montrant celui qui lui appartenait); mais le bras
seur a pris le houblon qui était ici en dépôt. On se présenta 
devant Rab Amram, qui se demanda: Comment faut-il juger ce 
procès ? Condamneron~-1\0US le dépositaire? Il dira : J'ai indiqué 
~u br~sseur mon houblo;n, pour qu'il ne prenne pas du dépôt. 
Condamnerons-nous le brasseur ? ll dira : Le dépositaire ~'a 
seulement montré un tas, sans me faire connaître qu'il ne fallait 
pas prendre de l'autre qui était .. un dépôt. - Cependant si le 
dépôt était placé à un e.ndroit éloigné, de sol'te qu'il fallait du 
temps avant d'apporter le houblon de ce dépôt, le dépositaire 
ne pouvait.il pas comprend!e que c'était là ?ù le braRseur était 
allé chercher le houblon? Et n'aurait-il pas dû alors l'empêcher 
de mettre ce houblon dans la bière? S'il ne l'a pas fait, c'est qu'il 
était content de faire usage de dépôt: c'est donc à lui de payer le 
dom~age. ~Il s'agit d'un cas, o* le dépOt n'était pas loin, et le 
brasseur n'a pas tardé à en apporter le houblon.- Dans tous les 
cas le dépositaire n'y perd rien; si son brasseur a mis le hou-

. blon du dépôt dans la bière, il n'a qu'à. donner son houblon au 
propriétaire ~u dépôt? - Rab Sama :fils de Rabba répondit 
qu'il s'agit d'un cas où la bière est devenue aigre (car le hou
blon du dépôt était mauvai~), Rab Asché dit plus clairement 
que le houblon du dépôt était mauvais. 

Fol. 43.) Le dépositaire paiera donc seulement la valeur du 
mauvais houblon. 

MISCHNAH. 

Si un individu donne des rnaotlt (pièces de monnaie) en 
dépôt à un changeur, s"il lui a donné les pièces liées dans 

un paquet, le changeur ne peut pas en faire usage; ainsi 

n'est-il pas responsable si l'argent se perd (pourvu qu'il 

l'ait gardé comme il fallait le faire). Si l'argent n'était pas 

lié dans un faisceau, le changeur peut en faire usage, ainsi 
14 
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est-il responsable de la perte du dépôt. Si l'individu· a 
donné l'argent en dépôt à un homme qui n'est pas chan

geur, quand même l'argent n'a pas été Jié en paquet, le 
dépositaire ne peut pas en faire usage; ainsi n'est-il pas 
respon&able, si l'argent se perd (pourvu qu'il l'ait bien 
gardé, comme c'est l'usage de le faire). Si le dépositaire 
est un homme qui tient boutique, il est assimilé sous ce 

rapport à un homme ordinaire qui n'est pas chang~ur; 
c'est l'opinion de rabbi Meyer. Ra.bbi Joudah dit que le 

boutiquier est assimilé au changeur. 

Gn~IM~A. 

Oueation. - La mischnah dit que ai les pièces étaient liées 
dans un paquet, le changeur ne doit pas en faire usage, car par 
le fait de les avoir mis ainsi le propriétaire des pièces m~nifesta 
sa volonté qu'on n'y touchât pas. N'est-ce pas l'habitude de serrer 
l'argent dans un paquet? 

Réponse. -Rab Assé dit au nom de Rab J oudah : La mischnah 
veut dire que les pièces étaient liées et cachetées. Rab maré dit 
que la ligature était faite d'une façon extraordinaire. D'autres 
disent que Rab maré avait des doutes pour le cas que la ligature 
était extraordinaire. 

Rab Houna dit: Le changeur qui a le droit de faire usage des 
pièces de monnaie qu'on lui donne en dépôt, est considéré 
comme un schoel (un homme qui emprunte un objet), et il est 
responsable même pour un one& (accident qu'on ne peut pas 
éviter). Rab Nahaman dit qu'il n'est pas responsable pour un 
one3, car il n'est pas considéré comme un sclwel, mais il est res
ponsable, si l'argent est volé par un accident rare, car il est 
considéré comme un gardien pour salaire qui est responsable 
du vol occasionné par un accident rare. Rabba demanda à Rab 
Naha.man, pourquoi il est responsable du vol, puisqu'il ne prend 
pas de salaire. Mais Rab Nah'aman répondit que son salaire con• 



2ll 
· sist~ dap$ l'aut.orisatiQn de po~voiJ: faire ~ l' occ~sion une atfairè. 
l~c~~tiv~ 'y~c l'm'g~nt du -clépôt. 

Si le gardien .met la main stir-:le· dépôt; c' est-à;,.dire s'il 
en àhuse, l'école (de · Schamaï dit qu'il sera puni, soit que 

le dépôt diminue de valeur après qu'il a·mis la. main sur 
lui, soit qu'il augmente de valeur. Si donc,. par exemple, le 
dépôt valait 4 zouzes quand le gardien a mis la main sur 
lui, :et s'il ne ·valait que 1 zouze quand il l'a consommé, il 
paiera 4 zouzes ; car un brigand doit payer pour l'objet 

enlevé la valeur qt;~'il avait a11 rnome.nt de l'enlèvement. Si 
le dépôt valait 1 zouze aq moment que le gardien a mis la 
main sur lui, mais si sa ,·ale ur a monté à 4 Z(1uzes avant 

qu'il fût consommé par le gardien, celui-ci payera 
4 zouzes. L'école de Hill el dit qùe le gardien payera la va
leur que le dépôt avait a.u moment -où ill' a enlevé (la ghe

mara va l'expliquer). Rabbi Akiba dit qu'il payera la valeur 
du moment de la r~clamation. 

GHEMARA. 

Rabbah dit : Un individu a enlev~ ~ ·un autre un tonneau de 
vin (pour le consommer); ce viJl valait. un ~ou~e au moment de 
l' enlev.ement,. l)lais il en valait quatre au moment où le brigand 
l'a bu. ;Dans ce c.as, le brigand payera quatre zouze$. Gar tant 
que le vin n'~ pas été bu, le brigand a pu le rendre, le vérit.able 
acte de brigandage .est COIJlmis au moment qu'ille boit; OJ?, dans 

"" ce moment le vin valait 4 zouzes. Si le brigand n'a pas bu .le vin, 
mais quel~ t<;mneau se soit bri~é par un accident, il ne payera 
qu'un ~o~~' c~r l'accident n'est pas arrivé pt1r sa faut~; l'acte de 

. ./ 
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brigandage pour lequel il est condamné a eu lieu au moment de 
l'enlèvement; or, dans ce moment le vin ne valait qu'un zouze .. 

Questi()n. - On lit dans· notre mischnah : L'école de Hillel dit 
que le gardien payera la valeur que le dépôt avait au moment où 
il l'a enlevé, c'est-à-dire au moment où il a mis la main sur lui, 
quoique la valeur ait augmenté plus tard, avant la consommation 
du dépôt; t~ndis que d .. aprês l'école de Schamaï, le gardien infi
dèle paye la valeur que le dépôt avait au moment de la consom~ 
mation. Rabbah suit donc l'opinion de l'école de Schamaï. Or, 
presque toujours on adopte les opinions de 1' école de Hillel contre 
celles de l'école de Schamaï. 

Réponse.- Si le dépôt a augmenté de valeur au moment de 
la consommation, l'école de Hillel est d'accord avec celle de 
Schamaï, que le gardien infidèle paye la valeur du moment de 
la consommation. Le désaccord porte sur le cas oû le dépôt a 
diminué de valeur, et l'expression de l'école de Hillel <Cau IQ.oment 
où il l'a enlevé» veut dire au moment de la consommation. {On 
a vu plus haut, p. 204, qu'il y a désaccord entre Rab et Lévi sur 
la question de savoir, si l'abus du gardien dont parle la loi im
plique diminution (ou perte partielle) du dépôt, ou bien l'abus 
seul, l'acte d'avoir mis la main sur le dépôt, est suffisant pour 
rendre le gardien respo~sable des accidents qui peuvent arriver 
au dépôt. Ce désaccord existe aussi entre l'école dé Scbamaï et 
celle de Hillel) .. L'école de Schamaï admet que l'abus seul, l'acte 
d'avoir mis la main sur le dépôt, est suffisant pour assimiler le 
gardien qui le fait, à un brigand. Or, si un objet vaut, par exemple 
quatr-e zouzes au moment de l'enlèvement, et un zouze au mo
ment de la consommation; le brigand paye quatre zouzes; par 
consé~uent le · gardien payera la valeur que le dépôt avait au 
moment où il a mis la main sur lui. L'école de Hill el admet, au 
contraire, que l'abus du gardien dont parle la loi implique dimi
nution (ou perte partielle) du dépôt; tandis que l'acte seul d'avoir 
mis la main sur le dépôt ne suffit pas pour aggraver ia responsa
bilit~ du gardien, ou pour l'assimiler à un brigand. Le gardien 
ne commet un véritable acte de brigandage qu au moment de 

~ 
'· 
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la consommation du dépôt, et dans ce moment il ne vaut qu'un 
zouze. 

Autre question. - S'il en est ainsi, Rabba qui a admis (plus 
haut, fol. 41.) que l'abus seul du gardien (sans diminution du 
dépôt) est suffisant pour aggraver sa responsabilité, serait en 
désaccord avec l'école de Hillel, et il ne s'appuierait que sur celle 
de Schamaï? 

Réponse. -Notre mischnah parle d'un cas où le gardien n'a 
fait qu'emprunter le dépôt pour l'utiliser à quelque chose (comme 
on a dit plus haut à prvpos du tonneau, qu.~il se met sur lui pour 
atteindre un nid de pigeon, p. 204). D'après l'école de Schamaï, 
celui qui emprunte un objet à~'insu de son propriétaire commet 
un acte de brigan~age; il doit donc payer la valeur que le dépôt 
avait au moment de cet acte. L'école de Hillel admet qu'il est 

· considéré comme un simple schoel (un homme qui emprunte un 
objet), et il ne devient brigand qu'au moment de la consom
mation. 

Autre quest·lon. - S'il en est ainsi, Rabba qui admet (traité 
Baba bathra, fol. 88) que, d'après les collègues de rabbi Joudah, 
celui qui emprunte un objet à l'insu de son propriétaire, est con
sidéré comme un brigand, s'appuierait sur r école de Schamaï et 
serait en désaccord avec celle de Hillel ? 

Réponse. - Notre mischnah ne parle pas du tout du changement 
de prix, elle parle des produits d'un animal mis en dépôt (cv mme 
!a tonte des moutons, ou les petits de l'animal mis en dépôt). Le 
désaccord qui existe entre l'école de Schamaï et celle ,ie Hillel 
est le même qui se trouve entre rabbi Meyer et rabbi Joudah. 
· L'école de Schamaï admet comme rabbi Meyer que, si un bri .. 
gand a enlevé un mouton, qui a eu des petits chez lui, ou qu'il a 
tondu, il doit rendre le mouton avec les petits ou la tonte. L'école 
de Hillel, au contraire, admet comme rabbi Joudah, que le bri-

• .J 
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gand ne rendra qtië le inotito!l tel qu'il l'a pris, mais qu'il peut 
garder les petits ou la tonte (1.). 

Rab Joudah dit au nom de Samuel qu'il .faut adopter l'opinion 
de rabbi Akiba (p. 211)~ Rabba dit qu'il faut adopter celle de l'é
. cole de Hill el (2). 

. ?tflSCHNAH. 

Si le gardien a voulu mettre la main sur le dépôt (c'est

~-dite, d'après Raschi, qu'il a dit devant témoins qu'il va 

le faire), il est condamné, d'après l'école de Scha1naï, 

comme s'il l'avait déjà fait; d'après l'école de Hill el, il 
n'est condamfté que s'il l'a déj~1 fait. 

Si le gardien .qui a reçu en depôt un tonneau de vin, en 

a pris une reh~vitl~ (je crois que c'est la mesure qu'on ap

pelait rebiyth~ qui renfermait le quart d'un log), et qu'en

suite le tonneau se soit brisé par un accident, il ne payera 
que ce qu'il a pris, mais il n'est pus responsable de l'acci

dent. Alais s ~il a soulevé le tonneau pour en prend ré une 

rebiyith, et que le tonneau se soit brisé plus tar~ par un 

accident, il est responsable de l'accident et il payera pour 

le dépôt entier; car en soulevant le tonneau1 il a fait· un 

acte capable de rendre un achat valable (3). 

(1) V. Ma. trndu~tion de Baba. Kama, p. 370. C'était une des lols de 
faveur pour les brigands, pour encourager leur repentir. 

(2) Rnschi et le commentaire rnbbenou Ascher disent, qu'il faut suivre 
l'idée dé Rab ba et non pas celle que rab Joudàh rapporte nu nom de 
Samuel, parce que, disent· ils, Ra.bba était postérieur à son ad~ersaire. 
Voir plus .haut, p. i 87, note. 

(3) V. plus haut (p. 205, note), pourquoi la responsabilité du gar
dien n'est aggravée par suite de l'acte d'abus qu'il a fait que ai c'est 
un aete capable de rendre un achat "falable. 
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GHEMARA. 

Fol. 44. On lit dans une béraitha que, d'aprës l'école de Hillel, 
si le gardien a envoyé ùn domestique ou un autre individu pour 
qu'il mette la main sur le dépôt, c'est comme s'il l'avait fait lui
même .. 

Rabbah dit : Si le gardien a pris du tonneau une rebiyith (le 
quart d'un log) et si tout le vin est devenu aigre, il doit payer 
pour tout le vin, car il est la cause du dommage (f). 

Notre Mischnah dit : S'il a soulevé le tonneau .•• il est respon
table •• • Samuel ajoute qu'il est responsable . .• s'il a soulevé le 
tonneau pour en prendre une rebiyz.th, quoiqu'il n'en ait rien pris 
encore (2). 

(1) Nous avons ici un exemple où Rabbah condamne ali paiement 
pour un dommage qu'on a causé par une gherama, cause indirecte. 

(2) La ghémara discute la question de savoir, si Samuel admet que 
l'acte seul d'avoir mis la main sur le dépôt (sana diminution) suffit pour 
aggraver la. responsabilité du gardien. Mais le commentaire rabbenou 
Asch6r dit qué Sàmilél admet en effet cette· idé·e . l>ar conséquent la 
discussion et le doute de rab .Ascbé cité par J.a ghemara n'ont pas de 
raison d'être, c'est pourquoi je ne l'ai pas traduit. 
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MISCHNAH. 

Quand on achète un meuble pour de l'argent, l'achat 

devient valable si l'acheteur fait l'acte de la meschiklzah 
sur le meuble (v. p. 223 et 224), mais non pas par la 

meschikhah faite par le vendeur sur l'argent ( 1). Si un in-
··, 

dividu donne à un autre des den ars d'or en échange des de
nars d'argent, la meschikhaJ~, faite sur l'or rend l,achatvala· 

ble, mais non pa~Iameschiklzalt faite sur les denars d'arge1.1t; 

(car dans cet échange c'est l'or qui est considéré comme la 
marchandise. En général dans l'échange de diverf:;esmon

naies, les pièces qui sGnt moins courantes sont considérées 

comme la marchandise). Ainsi dans l'échange des ~onnaies 

de cuivre avec celles d'argent, la meschikhah des pièces 

de cuivre rend l'échange valable, et non pas celle des pièces 

d'argent. Si on échange des pièces de rnonnaies mauvaises 

(qui ne sont plus acceptées dans le commerce) avec de 

bonnes, la meschikha/~, des mauvaises rend l'échange 

valable, mais non pas celle, des bonnes. Si on éehange une 

pièce de monnaie qui a déjà ses figures (ou ses légendes) 

avec une pièce qui ne les a pas encore, la itt.l!schikhah de la 

dernière pièce rend l'échange valable, et non pas celle de 

(1) J ·ai mis en avant cette phrase que la. miachnah a mise a 1a fin. 
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la première. Enfin si on achète du mobilier avec de l'argent, 

la meschikhah de la marchandise rend la vente valable, 

mais non pas celle de l'argent. Si l'on fait un échange d'une 

tnarcbandise (il s'agit du mobilier) avec une autre, la 

meschikllah faite sur l'une de ces march~ndises rend 

l'échange valable. 

Si l'acheteur a fait la meschikhah sur la marchandise, 

quoiqu'il n'ait pas encore donné l'argent, la vente est va
l able. Si le vendeur a touché l'argent, mais que l'acheteur 

n'ait pas fait la meschikhah sur la 1narchandise (il s'agit 

d'un meuble), la vente n'est pas valable, et tous les deux 

peuvent se rétracter; mais le tribunal inflige à celui qui se 

rétracte, un blâme public, en disant que celui qui a puni 

J~ génération du déluge et la génération de la confusion 

des langues (Genesis Xl, 7) punira celui qui ne tierJt pas 

sa parole. (Ce blâme public s'appelait mi schepara, car c'est 

par ces deux mots mi schepara, celui qui .a puni, que la 

formule du blâme conmm.ençait ). Rabbi Simon dit que, dans 

le dernier .cas, le vendeur qui a reçu l'argent peut encore 

se rétracter, mais .l'acheteur ne peut pas se rétracter et 

réclamer son argent s'il l'a 9-éjà. donné, quoiqu'il n'ait pas 

fait encore l'acte de la mes chi/chah. 

GHEMARA. 

Rabbi enseigna à son fils rabbi Simon : Quand on échangG des 
pièces d'or contre des pièces d'argent, la meschikhah de l'or 
rend l'échange valable. Mais son fils lui dit: Rabbi (1), jadis tu 
nous as enseigné que c'est la meschikhah de l'argent qui rend 
l'échange valable. 

(!) On a ici l'exemple d'un cas où le fils appelait son père par le 
titre de Rabbi. 

. .) 
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Rabbi peb~àit, en effet, d'Abord qu'èn comparant l'or avec l'ar
gent, c'est l'argent qui est la marchandise, et c'est l'or qui est le 
prix de cette. marchandise, car l'or a plus de valeur. Plus tard il 
a conçu l'idée contraire que c'est l'or qui est la marchandise et 
que a~ est l'argent qui en est le prix, car les monnaies d'argent 
ont plus cours . 

On lit duns une beraïtha : Une pe1·outah est la huitième partie 
d'un yssm· italien ; l'yssar est la vingt-quatrième partie du denar 
d'argent; le denar d'argent est la vingt-cinquième partie du de
nar d:or. Le siole biblique, dit i:taschi, est le sela thalmudique qui 
v à ut 4 dénars d:'argent ( i ). 

F.ol. 45.- On vient de voir que dans les achats la mescldkal' 
de la marchandise (il s"agit d'un meuble) rend l'achat valable, 
celle de l'argent ne le rend pas valable; dans les échanges des ... 
deüxma'l'chartdises, la meschil~hah .ie chacune d, elles réndl' échange 
valable. Mais Rab et Lévi ne sont pas d'ttècord entre eux dans 
le cas où l'argent n'est pas donné comm~ prix d'une marchandisé, 
mais comme marchandise qu'on échapge avec une autre; l'un 
d'eux dit que, dans ce cas, la pièce d'argent est considérée en effet 
cof!1mé une marchandise, et la meschikhah de la pièce rend 
l'échange valable comme cèlle de la marchandise; l'autre dit qué 
non ; parce que, dit rab Papa, la valeur de la pièce dép~nd sur
tout de la :figure gravée sur elle, ce quï n'a rien ·de fixe; car 
l'avénement d'un nouveau souverain peut la changer. 

Rab Papa ajoute cependant, qu7ÎlS sont tous les deux d'accord, 
que la meschikhah de la marchandise rend l'échange valable; dè 
sorte qu'on peut faire l'acquisition des pièces de monnaie par 
l'acte de la meschilcah que la partie adverse fait sur la chose 
qu'elle reçoit en échange de ces pièces de monnaie. 

Fol. 46. - Mais rab Papa a changé d'avis, et il a fini par ad
mettre qu'on ne peut pas faire l'acquisition rles pièces de monnaie 
par la meschikhah que la pal'tie aaverse fait sur la chose q~elle 
reçoit en échange de ces pièces. 

(1) Le sicle thalmudique valait la. moitié d'un sela {v. plua haut, p. i 61. 
c· est un passage important pour les monnaies thalmudiques. 

' 
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En e1fèt, rab Papa ayant à rècevoir à l'étranger 12,000 denars, 
y envoya rab Samuel fils d'Aha pour recevoir cet argent; mais 
on n'avait pas voulu confier l'argent à rab Samuel, qui aurait pu 

1 e perdre en route, et rab Papa aurait pu le demander de nou
veau. Il fallait donc que rab Samuel flt l'acquisition lêgale de 
cet argent, aûn qu'on le lui donnât sans crain te. Dans ce but rab 
Papa a vendu à rab Samuel un petit immeuble, pour que la 
prise en possession de cet immeuble serve à rab Samu,el à ac
quérir en même temps !;immeuble et l'argent. Car quand on 
achete un immeuble et du mobilier, on peut en faisant racquisi
tion de l'immeuble acquérir en ~ême temps le mobilier. Il résulte 
de ce fait que rab Samuel n'a pas pu faire l'acquisition :de l'ar
gent en question par l;acte de la mesch~'khah que rab Papa aurait 
fait sur une chose quelconque qu'il aurait reçue en échange de 
l'argent. Oula et rab Assé sont aussi d'avis qu'on ne peut pas 
faire l'acquisition de rargent par la meschikhah faite pai·la partie 
adverse sur l'objet qu" eUe reçoit en échange de l'argent. Rabbah 
fils de Bar Hanah dit la même chose au nom de rabbi Johanan. 

Question de :rabbi Abb~ contre Oula. - On dit ailleurs :Un 
~~dividu qui a besoin de monnaies pour satisfaire ses <,>nvriers,dit 
à un chan~eur : donne moi d.es maoth (petites pièces de mon
naies) pour un denar, et je te rendrai un den ar et :me tressith (1 ). 
Si l'individu a des maoth chez ~ui, il fait une chose permise ; si 
non; il n'est pas permis de donner au changeur la tressz'tlt en sus 
de son denar. Car, dit Ra3cbi, si l'individu n'a pas de maoth chez 
lui, il em,prunte de l'argent au changeur pour un denar, et il lui 
donne le capital et l'intérêt en sus, ce qui est défendu par la loi, 
qui ne permet pas d'accepter l'intérêt pour avoir prêté de l'ar
gent et avoir attendu un ·certain temps lè payement. Mais si 
l'individu a les maotk chez lui, il ne fait plus d'emprunt, mais il 
prend les maoth du changeur en échange de celles qu'il a che~ 
lui ; et on ne peut pas dire qùe le changeur se fait pa:rer pour 
avoir attendu le payement, car il n'attend .pas un instant, puisque 
aussitôt qu'il donne· ses. maotk à, l'individu., celles de· !!individu 

(i) Tressith est, dit Baschi, ·une petite maa'h (pi~ce de monnaie). 
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lui appartiennent. Or, cette explication n'est possiple que si 
l'on admettait, qu'on peut faire l'acquisition des pièces de mon
naie par la meschikhah faite par la partie adverse sur l'objet 
qu'elle reçoit en échange; ainsi le changeur a fait l'acquisition 
des maoth qui se trouvent dans la maison de l'individu, pa.r la me
schikhah faite par l'individu sur les maoth du changeur qu'il re.,. 
çoit en échange. Mais si l'on admettait, comme Oula (et rab Assé 
etc.), qu'on ne peut pas faire l'acquisition des pièces de monnaie 
par la meschikhah faite par la partie adverse sur l'objet qu'elle 
reçoit, le changeur n'a pas pu faire l'acquisition des maoth qui 
se trouvent dans la maison de l'individu. C'est donc un simple 
emprunt que l'individu fait, le changeur attend le paiement un 
certain temps, et il se fait payer l'intérêt pour cette attente. Or, 
dit Raschi, nous avons une règle générale, que tout paiement fait 
pour l'attente est défendu comme usure. 

Réponse- Rabbi Abba lui-même répondit, comme Oula n'a 
rien dit. Il s'agit peut-être ici des maoth qui ne sont pas mon
nayées; elles ne sont donc pas considérées comme des pièces de 
monnaie, mais comme une marchandise. Rab Asché donne une 
autre réponse : On peut admettre qu'on parle ici de pièces non 
monnayées, mais quand même elles seraient monnayées, et 
quand même il s'agirait d'un véritable emprunt, le changeur 
ferait encore une chose permise, pourvu que l'indivi~u ait des 
mao th {pour la somme qu'il a empruntée) dans sa maison; 
c'est comme si un individu disait à un autre : «J'ai ce qu'il me 
faut chez moi, mais c'est emfermé et j'ai perdu la clef; em
prunte-moi à présent ce dont j'ai besoin, et je te le rendrai 
quand j'aurai trouvé la clef (1). 

Autre question. - On lit dans une mischnah : On peut dire de 
tout ce qui devien.t argent ou le prix d'un autre objet, qu'aussitôt 
qu'il a été acquis par une des parties contractantes, l'autre partie 
devient responsable de l'objet qu'elle prend en échange, comme 
cl'une chose qu'elle a acquise. Cela veut dire probablement : «On 

(1) Les Thossephoth disent que cela n'est permis que par-ce qn'il fa.it 
un échange, et non pas un véritable emprunt. 
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peut dire des pièces de monnaie (que Simon, par exemple, donne 
à Rouben en échange de sa vache) qu'aussitôt que Rouben a fait 
par la mescklkhah l'acquisition de i'argent, Simon est devenu le 
propriétaire de1a vache. n en résulte qu'on peut faire l'acquisition 
des pièces cle monnaie par la meschikhah. 

Réponse. - Lab Joudah répondit: La mischnah veut dire: 
On peut dire de tout ce qu'il faut estimer en argent pour le don
ner en échange d'un autre objet (c'est-à-dire de toutes les mar
chandises, ou plutôt de toutes choses excepté des piêces de 
monnaie) qu'aussitôt qu'une des parties contractantes l'a acquise 
par la meschikhah, l'autre partie devient responsable de l'objet 
qu'elle prend en échange comme d'une chose qu'elle a acquise. 
En d'autres termes, la mischnah veut dire, si par exemple Rou
ben offre son bœuf à. Simon en échange de sa vache, aussitôt 
que Rouben a fait par la meschikhah l'acquisition de la vache, 
Simon devient le, propriétaire du bœuf. 

n faut bien, du reste, admettr~ comme rab Joudah, que la 
mischnah parle des marchandises, et non pas des piêces de 
monnaie., puisqu'elle ditelle-même «khestzad, par exemple, quand
on échange un bœuf pour une vache ou un âne pour un bœuf: ~ 

Celui qui pensait d'abord que la mis~bnah parle des pièces de 
monnaie, comment a-t-il pu le penser, puisque la miscbnah 
donne comme exemple le bœuf et la vache? 

Il pensait que la mischnah parle des deux choses, savoir d'abord 
des pièces de monnaie, et ensuite des objets de consommation, 
pour nous apprendre que si l'on échange des objets de consom
mation, la meschikhah faite par une des parties contractantes sur 
l'objet dont elle veut faire l'acquisition, rend l'échange valable, 
et la mischnah donne comme exemple la viande de bœuf qu'on 
échange contre de la viande de la vache (i ) . 

Aut1·e quest'lon- La mischnah cite ici, comme exemple, l'é-

(i) C'est la variante admise par les Thossephoth, qui admettent que 
ln va,cheet le bœuf vivants ne doivent pas êtrerangésdans la catégorie 
des objets de consommation, mais ils doivent être considérés commme 
un· khli, un instrument; car ils peuvent être utilisés pour des tra~aux 
de champ. 

..) 
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chapge de la v~·ande de bœnf contre <:elle de la vache. Elle ~m~t 
donc l'idée de rab Schescheth, d'après laquelle, qu,~d l~s deux 
obj~ts échangés entr~ eux o~ l'un d'etq e~t de ceux qu'op, a.ppelle 
p.é1·é1 obj~ts de co.Q.aotnmation (1), la mesahikhq,h faite sur un objet 
pareil peut rendre l' éch.a.ng~ v~la.ble~ Mais CQJJlment expliquer 
cette mischnah, d'après rab N ahaman, qui pense que la meschikhalt 
faite sur un objet de consommation ne rend pas l'échange ·valable? 
Il faut, d'après lui, qu7on fasse la meschilchah sur un lchli, un 
instrument (2). 

Réponse. - Rab Nahaman peut ·donner à la mischnah une 
autre explication : En règle générale, le payement ne rend pas 
l'achat irrévocable ; on ne peut pas rendre la transaction v~lable 

( f) Le mot ph•é, pluriel de pri, veut ·dire fruits ou produits de 
champ. Mais ici le Thalmud donne à ce mot un sens plus large, com
prenant tout ce qui sert à lQ. consommation, tout ce qui n'est pas nn 
khli (dont on verra bientôt le sens), comine la vian.de qu'o;n 1nang~, levin 
qu'on boit, l'huile dont on s'oint, le bois q,u'on brfùe pour ~e .chauf
fer, etc. Je l'ai traduit par l'expression objets de consommation et non pas 
par le mot f1·uit, pour donner au mot un sens plus large ; comme 
objets de .consommation n'exprime pas ce qu'on comprend d'ordinaire 
par le mQt péré, j'ai conservé 1~ m.ot tbalmudique, en donnant ici la 
définition du Thalmud. 

(2) Le mot khli veut dire vase ou vaisseau i mais ici il a ~n sens 
plus large; il comprend tout objet qui n'est pas compris dans Ie mot 
péré, tout ce qui sert à un usage quelconque (excepté ce qui ne sert 
qu'à la consommation), tQut ce qui est instrument de travail, le vaee 
dans lequel 011 conserve quelque chose, les outils des ouvriers, les vête· 
mente, lee souliers, les an.imaux quï travaillent nu champ (V. les Thos
sephoth de la même page). J'ai traduit ce mot par instrtt.ment, mais 
comme le motkhlia ici un sens beaucoup plus large, je l'ai conservé, en 
en donnant la définition thalmudique. En un mot, d'après cès défini
tions, pér~ est tout objet utile qui n'est pas kltli; lûûi est tout objet utile 
qui n'est pas péré; cependant les immeubles et leB pièce~ de monnaies 
ne sont ici compris ni dans le mot péré, ni dans le rn ot khli. 

Dans Ruth, on parle de la meschil,hah. L~ Bible dit que 1'1me des 
parties contractantes faisait la meschili.hah sur le soulier de la partie 
adverse pour rendre l'échange valable; le souli~r est un li.hli. A l'épo
que thalmudique, on remplaçait le soulier par le souder, le manteau; 
de nos jours, on remplace le souder par un mouchoir de poche 1le man
teau et le mouchoir sont des khli. 

··. 
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pa.~ Pargent; il n'y a que la m·eschikhah mite sur,nn khli qlli perit 
(d'après r&b Nahaman) rendre l'échange irrévocable. Mais la 
m.iscbnah vient nous apprendre, qu'il y a un cas où l'on peut 
rendre la transaction valable par l'argent, comme on le fliit dans 
les échanges par la mesch-ikhak d'un khli. Voici ce cas : Rou-.en 
vend un b$.uf à Sil;non pop.r lOO pQnzes; Simon fait. l'acte. de la 
mesekikhah sqr le· bœut1 le bœuf l1;1i .est acqujs, et il doit à Rou
ben lQO zouzes. Simon a up.e vach~, et il dit à Rouben: Je te 
donpe mil vache pour les 100 ,zouzes; Rouben y con~ent, })ans ce 
cas, la. vache e~t acquise à Ronben par l'argent, c'est-à-dire par 
les 100 zquzes qu'il cède à Simon, g_uoique Rouben n~ait pas fait la 
meschikhah sm: la. vaGhe. 

Pour~noi peqt-on, d'ap.t;ès rab Nahaman, dans ce cas, te~dre 
l'achat de la vache valable par l'argent ? 

En voicj le motif : Rab N ahaman admet l'idé~ de rabbi J oha
nan qui dit : D'après la loi mosaïque, on peut rendre l'achat 
valable par le payement. Mais par suite de l'extension des· trans
actions, cette loi présentait des inconvénients. Les achate sont 
devenus fréquents et considérables; les acheteurs payaient les 
maréhandises et les laissaient souvent longtemps Gh~z les ven: 
denrs. Or, les marchandises payées, acquises à l'acheteur et res
tées en attendant chez le vendeur,. étaient . exposées à de grands 
dangers. Le vendeur n'avait aucun intérêt à 1~~ mettre à l'abri 
dù feu, du vol et de tout genre d'accident. Pour remédi~r à ces 
inconvénients, la loi rabbinique a établi qu'on rendra la vente 
valable,nonpas en payant la marchandise,maisenfaisant l'acte de 
l'emporter chez soi, acte qu'on abrége souvent par la simple me
$Chikhah, l'action d'attirer la marchandise vers soi ou de la dé

placer. 

( 1) Les incoq.vénients en question pouvaient rester les mêmes, si l'a
cheteur se contentait de faire l'acte de la meschikhah, en laissant la 
marchandise chez le vendeur; mais cela se faisait rarement. Du reste~ 
sous la loi mosaïque , l'acheteur ; quand même il ne _pouv.ait pas 
prendre la marchandise tout de suite, était obligé de payer au moment 
de l'achat, s'il voulait rendre la vente irrévocable; sous la loi rabbi
nique, il peut retarder le payement jusqu'au jour où il viendra prendre 
ses marchandises. De plus, sous la loi rabbinique, on peut faire des 
achâts, même quand on n'a pas d'argent pour payer tout de suite, en 
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Coinm.e la. meschikhah est seulement d'institution rabbinique, 
on ne l'exige que dans les transactions ordinaires, mais non pas 
dans le cas de la mischnah qui n'est pas fréquent, où on permet 
le retour à la loi mosaïque de faire l'acquisition par· l'argent. 

Autre question. - Risch Lakesch admet que la meschikhah est 
d'institution mosaïque; il ne peut donc pas expliquer la mischnah 
comme rab Nahaman. S'il est d'accord avec rab Schescheth que-la 
meschikhah faite sur un des objets appelés péré peut rendre la 
tra~saction valable, il peut expliquer la mischnah comme rab 
Schescheth. Mais s'il adopte l'idée de rab Nahaman, d'après la
quelle la meschikhah faite sur un pareil objet ne rend pas la 
transaction irrévocable, comment explique-t-illa mischnah? 

Réponse.- Il faut nécessairement admettre, que Risch La- ... 
kesch explique la .mischnah comme rab Schescheth. 

Autre question. - On lit dans ·une mischnah : Tous les metal

telz"n (mobilier) ont cela de commun, que si on les échange l'un 
contre l'autre, la meschz'khah faite par une des parties contrac
tantes sur l'un d'eux rend l'échange irrévocable. Risch Lakesch 
dit à ce propos, quand même on échange une bourse pleine de 
monnaie contre une autre bourse, la mesckt'klwh faite sur une des 
bourses rend l'échange valable. Il en résulte que la meséhikhah 
faite sur des pièces de monnaie rend l'échange valable. 

Réponse. - Rab Ah' a répondit :Il s'agit des pièces. qui sont 
hors de la circulation, soit que le gouvernement défende leur cir
culation, soit que ~e public les repousse. 

llabbah (1) dit au nom de rab Honna: Si un individu, tenant 
dans la main une certaine somme d'argent, dit à un autre : Vends
moi tel objet pour l'argent que j'ai dans la main, et que l'autre y 

1·endnnt les achats irrévocables par la meschilûtah, ce qu'on ne pou
vn.it pas faire sous la loi mosaïque. 

(1) Le commentaire de rabbenou Ascher et les Thossephoth lisent 
Babbah avec he (Y. rabbenou Ascher, fol. !32). 
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consentant prenne l'argent sans en connaître la somme, la con
vention est irrévocable, quoique l'acheteur n'ait pas fait l'acte de 
la meschikhah sur l 'objet acheté; car il a consenti à donner son 
objet contre l'argent dont il ne connaissait pas la somme; ce n'est 
donc pas une vente, mais un· échange (la ghemara va l'expliquer). 

Fol. 47. - Cette transaction ressèmble cependant aux autres 
achats pour ce· qui concerne les fraudes, par exemple, si la somme 

· reçue par le vendeur est d'un sixième moindre que la valeur de 
l'o~jet, il peut réclamer un dédommagement. Rab Ab ba dit, au nom 
de rab Houna, que le vendeur ne peut rien réclamer dans ce 
cas, s'il a reçu trop peu d'argent. 

On vient de dire (au nom de rab Houna) que, si le vendeur 
reçoît de l'argent pour sa marchandise, la transaction est consi
dérée comme un échange et non pas comme une vente, si le ven
deur conse:nt à prendre l'argent sans en connaître la somme. 
(D'où on pourrait conclure que ce qui distingue la vente de l'é
change, c'est que dans la vente la somme de l'argent est .fixée, 
tandis que dans l'échange des deux objets entre eux, la valeur 
de ces deux objets n'est pas fixée.) Mais si des individus font 
l'échange des deux objets, en examinant la valeur de chacun, 
faut-il considérer cette transaction comme une vente ou non ? 
(Si c'est une vente, si la valeur de chaque objet est fixée, l'objet 
pourrait être considéré comme une pièce de monnaie dont la 
valenr est invariable, et la meschikkah faite sur cet objet ne ren
drait pas la transaction valable, comme si c'était une meschikhah 
faite sur l'argent.) 

Rab Ad a, fils d'Ahabah, voulait conclure d'un passage, qu'une 
transaction pareille doit être considérée comme une vente, car on 
lit dans ce passage : Ronben se trouve dans le marché et tient sa 
vache. Simon arrive et lui demande : Pourquoi as-tu amené ta. 
vache? - J'ai besoin d'un âne (et je veux échanger ma vache).
Simon répond : J'ai un âne à te donner. Pour combien me don
neras-tu ta vache? - Pour telle on telle somme. Et ton âne, à. 
combien monte-t-il? - A la même somme. - Le marché est 
donc conclu, et Simon fait déjà l'acte de la meschikhah.en prenant 
la vache; mais Rou ben n'avait pas le temps de faire la meschikhah 

15 
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de l'âne, car cet anbntll est mort avant qu'o~ ait pu le toucher. 
Dan~ ce cas,. Rouben peut ~nnuler le marché et l~ va:çhe Jl'~ppar,
tiendra paa. à Simon,. La mesçllikllah faite p~r Simon sur la v~ chE} 
p.'a :paf! pu rendr~ la trau~action ir;révocable. Pourquoi? :«ab Ad~, 
:fil~ d'Aha;bah~ pepsait q.ue c'est pÇ\rce q\1~ la v~leur de 1~ v~çhe 
ayant été fixée par les aeux contractants, il n'y a pas de diffé
rence entre cette vache et une pièce de monnaie dont la v&leur 
est invariable; or, la meschilcl~ah faite sur une pièce de monnaie 
(comme le payement) ne auffit pas pQur rendJ;e la transaction 
irrévocable. 

:Mais Rab ba répondit qu'il est impossible d'admettre une théorie 
pareille. Est-ce, dit-il, que dans tous les cas d'échange les contrac
tants sont des fous qui ne tiennent pas à connaitre la valeur des 
objets échangés? Non; clans tous les échanges on ti eni à :fixer 
la valeur des objets échangés, et la rnescltz?chah faite sur un de ces 
objets rend l'échange valable. Quant au passage que rab Ada ... 
vient de citer, il s'agit ici d'un cas où l'acte de la 'Jnescllikhal~ 

n'était pas un acte complet. Rouben avait une vache et un mou
ton qu'il devait donner ~our l'âne, et Simon a fait 1~ meschikhah 
sur la vache et il ne l'a pas f~ite encore sur le mouton, 

Question. - On vient de dire (au nom de rab Houna) : Si un 
individu :tenant dans la main une certaine somme d'argent, dit à 

Un autre: Vends-moi ton objet pour l'argent que j"ai dans la 
main, et que l'autre, y consentant, ait pris l'argent sans en con
nattre la somme, le· marché est irrévocable. Est-ce que rab Houna 
admet que les pièces de monnaie peuvent être considérées comme 
un objet d'échange( comme une mal'chandise), de sorte que la me
schildiali des pièces de monnaie faite par le vendeur rende l'achat 
valable?-

Réponse. - Non., 1,1ne pièce 4e monn~ie :qe peut. pas être c.onsi"' 
clérée comme une marchqndise. Mais rab Houna adopte !'opinion 
de rabbi Joh' ana,.n, qui dit : D'après la loi mosaïque. on peut 
rendre l'achat valable. par le payement. Mais, par suite de l'ex .. 
tensio~ des tra:qsactions,. c~tte loi présentait des inconvénients ••• -
La loi r~bbipiqu~ a donç établi .... la meschz"kltah (v.. plus haut, 
·p. 223). 09mme la mesahildwh n'e~t que. d'institution rabbiniqu•t 



PEREK IV 227 

on ne l'exige que dans les transactions -<>rdinaires, mais non pas 
dans le cas de rab Houna, qui est rare, où l'on permet le retour à 

la loi mosaïque de faire l'acquisition par le payement. Mar (1) 
Houna, fils de rab Nah'aman, dit à ce propos à rab Asché : Nous 
avons même appris explicitement que rab Houna admet que les 
pièces de monnaie ne .peuvent pas être considérées comme une 
marchan~ise d'échange sops le rapport de la meschz7,hah. 

QUestion.- (On vient de dire qù,oii fait la més~hikhah sur la 
marchandise qu'on achêtè ou qu'on obtient eil échange d'unè autre 
ma~chandise, cependant très-souvent on remplit cette formalité 
sur un aùtre objet. Comment fait-on cela?) Quel ëst r ·objet et à 

qùi doit-il appartenir? 

Rf/ponse. -Rab dit qu'on emploie pour cet effet un klzli (voh,~ 
plus haut, p. 222) appartenà,nt 4 l'acheteur. C'est l'achete\lr qui 
donne un objet au vendeur pour ainsi dire en échange dte la mar
chandise qu'il achète ; la vente est ainsi tr~nsformée en un 
échange; qqand le vendeur fait l'acte de la meschikhah sur l'objet 
que l'aëheteur lui donne, l'échange devient irrévocable et la mar
ç}land_ise est acqujse ~l'acheteur. 

Le.vi dit que c'eSJt le vendeur qui Q.onne l'objet à i'acheteur. 
C'est encore, d'après R~bba, un échange :figuré; l'achet~llr~ faisa;nt 
l'hpnneur au vendeur de r~cevoir de lui un obje.t,. obtient en 
échange la marchandise (2). 

On lit dans une beraït.ha : Il est écrit ..• C'était une ancienne . - . - .. - . ... . . . . 

coutu~e en Israël~ qu;en cas de vente ou d'échange, )?Our con.-
tirmer 1& chose, on déchaussait son ,soulier et on le donnait à 
l'a.utr~ (R«th,, IV, 7}. Qui a dop.né le soulier? O'est Boaz, l;~cql.lé
reur, qui a don"Q.é soi~ so-glier à celui q,ui lui a cédé ses çlr<;>i~s! 

(i) Mar est un titre donné pa;r le public, quand un savant n'l\vait 
pas c~lui d.e ·rab Qu'rabbi, qui était un titre Q:fficiel dQnné par un dipMme. 

(2) Le commentaire rabbenou Ascher dit qu'on adopte l'idée de Rab. 
C'est l'acheteur qui donne l'objet au vendeur, et c'est l3oaz, qui a 
donné le soulier à son parent, pour acquérir la :femme N nami .et tous les · 
biens de son premier mari. (V. Ruth IV.) 
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Rabbi Joudah dit, au contraire, que c'est l'autre qui a donné le 
soulier à Boaz. 

On lit dans une beraïtha : On peut rendre les transactions vala
bles, même par le moyen d'un khli, qui n'a pas la valeur d'une 
peroutah (petite pièce de monnaie). Rab Nah'aman dit: La beraï
tha parle d'un khli, instrument (v. p. 222, note), mais non pas 
d'un des objets appelés péré, (p. 222, note). Rab Sche
cheth dit qu'on peut, dans ce but, employer aussi un des objets 
appelés péré. Rab Schescheth, fils de r~b Y dé, dit : Dans nos for
mulaires (1) on emploie les·expressio.os « avec un khli convenable 
pour faire l'acquisition. » On dit qu'on a fait l'acquisition par le 
moyen d'un khli, pour indiquer qu'on l'a faite avec un khli, comme 
le veut Rab Nah'aman, et non pas avec un des objets appelés pê1·é. 
On dit qu'on l'a fait avec un kltlt.. convenable, pour indiquer qu'on 
n'a pas fait comme Samuel, d'après lequel on peut le faire avec 
un lchli fait des choses viles. Enfin on dit potw faire l'acquisition, 
pour indiquer que c'est l'acquéreur qui a donné le khli au 
vendeur. 

Notre mischnah dit : Si l'acheteur a pris la marchandise sans 
faire le payement, la vente est irrévocable; s'il a payé le prix 
sans prendre la marchandise, la vente n'est pas encore valable. 
Rabbi ,Joh~anan dit : D'après la loi mosaïque, c'est le payement 
qui rend ~'acte valable. C'est la loi rabbinique qui y a substi
tué l'acte de la. meschikhah (v. plus haut, p. 223). Risch Lakesch 
dit que la meschilûwh est d'institution mosaïque. 

Question contre Risch Lakesch. - On lit dans notre mischnah: 
Rabbi Simon dit : Si l'acheteur a payé sans avoir fait l'acte de la 
meschilchah sur la marchandise, le vendeur qui a l'argent peut se 
;rétracter, mais l'acheteur ne le peut pas. D'après Risch Lakesch, 
l'acheteur devrait aussi pouvoir se rétracter. 

Réponse.- Risch Lakesch admet que d'après rabbi Simon la 
meschil,hah n'est que d'institution rabbinique, tandis que ]a loi 

(1) Ce pnssnge prouve qu'on t~vait a l'époque tha.lmudique des for
mules consacrées et invariables. 
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mosaïque voulait que le payement rendtt la vente valable; c'est 
pourquoi le payement rend encore la vente valable pour l'ache
teur. 

Question contre rabbi Joh'anan.- S'il en est ainsi, on com
prend, d'après Risch Lakesch·, pourquoi rabbi Simon et ses collè
gues ne sont pas d'accord ~entre eux. Rabbi Simon pense que, d'a
pr~s la loi mosaïque, le payement rend l'achat valable, c'est pour
quoi l'acheteur ne peut pas l'annuler (le vendeur peut l'annuler, 
car la loi rabbinique veut la meschikhah); les collègues de rabbi 
Simon pensent que la meschikhah est d'institution mosaïque, et 
que le payement sans la meschikhah n'a jamais rendu la vente 
valable; c'est pourquoi l'acheteur, comme le vendeur, peut annuler 
la vente, s'il n'y avait pas de meschz7chah. Mais, d'après rabbi 
Joh'anan, on ne comprend pas pourquoi il y a désaccord entre 

' rabbi Simon et ses collègues. 

Réponse. -Le désaccord porte sur la question de savoir s'il 
faut adopter l'idée de rab H'isda, ou non. Car rab H'isda a dit : 
La loi rabbinique a substitué la meschikhah au payement ; cette 
substitution a été faite pour l'acheteur aussi bien que pour le ven
deur; c'est-à-dire que si le premier a payé et qu'il n'a pas pris la 
marchandise (ou qu'il n'a pas fait l'acte de la meschikhah, acte qui 
vaut l'action de prendre la marchandise), l'acheteur peut an
nuler la vente , comme le vendeur. Rabbi Simon n'admet 
donc pas l'idée de rah H'isda, tandis que ses collègues l'ad
mettent. 

Remarque. -D'après ce qu'on vient de dire, s'il s'agit de l'acnat 
du mobilier, le payement (sans la meschikkah) ne rend pas l'acte 
valable, mais il rend l'action de manquer à la parole donnée 
très-coupable, et met celui qui annule la vente sous le coup de mi 
scheparà, c'est-à-dire le blâme judiciaire, qui commence par les 
mots mi scheparà, celui qui a puni les contemporains du déluge et 
ceux de la confusion des langues ( Genesis, Xl, 7) punira celui qui 
manque à sa parole. S'il s'agit de l'achat d'un imm.euble, le 
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payement rend la vente valable. Le payement produit donc un 
effet différent selon qu'il J:J'agit du mobilier ou de l'immeuble (i) . 

. 
/i'ol. 48. - Si l'acheteur n'a payé qu'une partie du prix de la 

marchandise, Rab dit que ce payement partiel produit son effet 
pour une partie de la m~rchandise correspondante à la somme 
payée; rabbi J oh'anan dit qu'il pr<?duit son effet pour la marchan
dise entière. Il s'agit, dit Raschi, du double effet du payement, 
~avoir : de l'effet de rendre la vente des immeubles valable, et de 
l'effet qu ·n a dans la vente du meuble de mettre celui qui manque 
à sa parole sous le coup de mi schepm·à, le blâme judiciaire. 

Questz'on contre Rab. : On lit dans Utle beraït}la : 1/~cheteur 
a remis au vendeur une somme d'argent comme gage, e:p. lui di
sant: «Si je manque à ma parole en voulant ann11le:r la vent~, je 
perdrai le gage » ; et le vendeur à so~ tour dit : « Si j~ man
que à ma parole, je te doublerai le gage>). Dans ce cas, dit rabbi 
Jossé, les conditions posées par les deux contractants sontîrré
vocables, car rabbi J ossé l'a dit ailleurs : Quand on prend un en
gagement (2) conditionnel (asmakhtha) dans l'espoir que la condition 
qui devrait le forcer de remplir son engagement ne se réalisera 
pas, quand on dit : Si je ne fais pas cette. action, je m'engage 
à donner telle somme(où l'on espère qu'on fera l'action et qtt'on ne 
~era pas obligé de donner l'argent), si la condition s'est r~alisée 
(si l'on n'a pas fait l'action), il faut tenir son engagement. Rabbi 
J oudah dit : Les conditions sont nulles; seulement une pa'rtie de 
la marchandise correspondante à la valeur du gage sera définitive
ment acquise à racheteur; mais, po-ur le reste, la vente pourra 
être annulée. Rabban Simon, :fils de Gamaliel, dit qu'il adopte 
l'idée de rabbi Joudah pour le cas où l'acheteur a donné au ven
deur le gage, afin que par la remise de ce gage seul Ia vente en
tière devienne valable. Mais s'il a donné la somme comme un 

(1) On dit ici (Fol. 48) qu'un acheteur païen ne peut pns faire l'ac
quisition par la meschilchah. C'est évidemment parce que la loi païenne 
n'admettait pas la. meschikhah, mais le payement. D'autres auteurs ad
mettent cependant qu'un pa.ïe~ peut aussi· acquérir par la meschikhah. 
(V. Thossephoth, article Nithnah). 

(2) Un engagement exagéré (cômme un pari) d'après Raschi. 

··. 
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à•compte pour une maison ou pour un champ güî vaut le doùble, 
lâ vsnte ehtiêre est valabie ; par exemple, s'ii achête une maison 
ou rttt èhânip pbu~ 1,000 zouzes et s'il donne au vendeur 500 zou
zes, éomtlie un à-compte, la maison ou le champ Iuî. est acquis 
ètltiérem.ent, et n payera lès auires 500 zouzes plus tard., quand 
même cela ne serait qu'après plusieurs années. 

On voit donc qtie d9après Rabbah Sîmon, :fils de G~maliel, 
quartd !;acheteur paye u11e partie du prix de l'immeuble, ce paye
ment partiel produit son effet, comme le payement total, de 
rendre la vente valable. Il en doit ~tre ainsi dans la vente du meu
ble, à savoir que le payement partiel produit son effet comme le 
payement total, de mettre celui qui manque à sa parole sous le 
coup du blâ:tnè judiciàirè, qttand même celui-ci ne voudrait 
ànmil~t' la vettte que pour la pàrtië de 1a: marchandise qùi 
dépassé la Momme pàjéë ; cè qui est èontràii'ë à l'idée âe Rab. 

Réponse. - Rab fait peut-être une distinction entre l'im
meuble et le meuble. Pour l'immeuble, le payement partiel 
produit tout son effet, comme le payement total. Pour le meuble, 
1e payement totai expose celui qui manque à sa parole au blâme 
judiciaire, mais s'il n'y avait qu'un payement partiel, celui qui 
manqu~ â sa parole en voulant annuier la vente ne sera pas mis 
sous le coup du biâme judiciaire, s'il n'annule la vente que pour la 
partie de la marchandise qui dépasse la somme payée. 

Question.- Le désaccord qui existe entre Rab. et rabbi Joh'a• 
nan parait être le même que celui qui existe entre rabban Simon, 
:fils de Gamaliel, et rabbi Joudah le nassie. Car on lit ailleurs : 
Si un individu prête à un autre 4e l'argent sur un gage; quoique 
ce gage ne vaille que la moitié de l'emprunt, la dette n'est pas 
annulée dans l'année de la schmitah; c'est l'opinion de rabban 
Simon, :fils de Gamaliel. Rabbi J oudah le nassie dit : Si la dette 
ne dépasse pas la valeur du gage, elle n'est pas annulée; si elle 
dépasse la valeur du gage, elle est annulée par l'arrivée de 
l'année de la schmitah. On ne peut pas admettre qué rabban 
Simon, :fils de Gamaliel, veuille dire, « si le gage ne vaut que la 
moitié de la dette, la moitié de la dette n'est pas annulée,)) et que, 
par conséquent, rabbi Joudah le nassie dise que, même cette moi
tié de la dette, qui ne dépasse pas la valeur du gage, est annulée. 
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Fol. 49. -Car, s'il en était ainsi, à quoi servirait le gage! Il 
faut donc admettre que rabbi J oudah le nassz'e veut dire que, si 
le gage ne vaut que la moitié de la dette, la moitié seulement ne 
sera pas annulée; il adopte l'idée de Rab. Tandis que rab ban 
Simon, 1ils de Gamaliel, veut dire:« Quoique le gage ne vaille que 
la moitié de la dette, la dette re~te entière, malgré l'année de la 
schmitah, car le gage partiel (le gage ne valant qu'une partie de 
la dette) produit l'effet du gage entier (le gage ayant la valeur de 
la dette entière), en ce sens que la dette n'est pas annulée par 
l'année de la sohmitab. Il admet donc l'idée de rabbi Joh,anan, 
que le payement partiel produit re.tret du payement entier. 

Réponse. - On peut admettre que rab ban Simon, 1ils de Gama· 
liel, veut dire : « Si le gage ne vaut que la moitié de la dette, il 
n'y aura que la moitié de la dette qui ne sera pas annulée;,> et 
rabbi J oudah le nassie dit que dans ce cas la dette entière est ··. 
annulée. 

Rab Khahana a vendu son lin, racheteur n'a pas encore fait 
l'acte de la meschikl~ah, mais il a donné un peu d'argent. Le lin 
est devenu ensuite plus cher. Rab Khahana voulut donc annuler 
la vente, ce qu'il pouvait faire, l'acheteur n'ayant pas rendu 1& 
vente irrévocable par la meschikhah; mais celui qui annule la 
vente, après avoir reçu le payement, est condamné a subir la m·i 
schepm·à, le blâme judiciaire qui commence par ces mots .. Rab 
Khahana, voulant éviter ce blâme, alla consulter Rab, qui lui 
répondit : Donne à l'acheteur une parlie de la marchandise équi
valente à la somme d'argent qu'il t'a donnée; pour le reste, il 
n'y a que ta parole, tu peux annuler la vente sans commettre un 
acte coupable. Rab est con~équent avec Jui-même, car Rab dit 
ailleurs que, dans ~n cas pareil, les simples paroles n'engagent 
pas; mais rabbi Joh'anan dit qu'on commet_ un acte coupable 
quand on manque à sa parole, si on a pris un engagement (1). 
A une autre occasion, rabbi Joh'ana a dit: Si un jndivjdu dit à un 
autre : Je te ferai un cadeau, il n'est pas obligé d.e tenir parole. 

(1) Le commentaire rabbenou Ascher nit qu'il faut adopter la décision 
de rabbi J oh'annn. Du reste, toutes les fois que Ra.b n'est pas d'accor~ 
~vec rabbi Joh'annn, c'est l'opinion du dernier qu'on adopte. 
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Mais Rab Papa explique les paroles de rabbi Joh'anan de la façon 
suivante : Si on promet à un individu une chose sur laquelle 
celui-ci compte, il faut tenir parole; mais si la promesse est si 
extraordinaire, que l'individu n'en espére pas la réalisation, on 
n'est pas obligé de tenir parole. (-1) 

Un individu a acheté du vin; il a donné de l'argent au ven
deur, mais il n'a pas rendu la vente irrévocable par l'acte de la 
meschikhah; puis l'acheteur voulut annuler la vente, par<:e que le 
vice-roi Parzak devait faire enlever ce vin. On se présenta devant 
rab H'isda, qui répondit : Tant qu'il n'y avait pas de meschikhah 

l'acheteur peut annuler la vente, comme le vendeur. 

MISCHNAH. 

Si le prix de la marchandise monte à un sela qui vaut 

24 maoth (2), on peut réclamer si on s'est trompé de 4 

maoth, qui constituent la sixième partie du prix de la mar

chandise. 
Combien a-t-on accordé de temps pour des réclamations 

pareilles? Le temps de montrer la marchandise à un mar ... 

chand qui s'y connaît ou à un parent. Rabbi Triphon a 

rendu la décision dans la ville de toud, qu'on ne peut ré

clamer que si le prix montant à un se la, on s'est trompé de 

8 maoth, qui constituent la trojsième partie du })rix; les 

fi(;gociants de Loud (3) en étaient eontents. Mais rabbi 

Trip hon leur a dit ensuite qu'on peut récla1ner toute la 

'journée. Alors ils lui dirent : que rabbi Triphon nous laisse 

comme nous étions auparavant sous l'ancienne loi; et on 

est revenu aux idées des autres docteurs. 

(1) Je ri' ai pas traduit la première histoire du jugement de Rabba à 
propos de pavot, car rabbenou Ascher admet qu'il n'a jamais eu lieu; 
dans la deuxième il n'y avait pas d'achat. 

{2) Un sela.a 4 denars; un denar a 6 maoth. 
{3) Tis étaient des vendeurs {v. fol. 51, recto, Rascbi) et ils vend11-ient 

cher leurs marchandises. 
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Remm·que p1•éalahle. - Voicî, d'après Rabba (fol. 50, verso), 
les lois pour les cas où ron était trompé sur le prix : Si la diffé
rence était d'un sixième, elle ne permettait pas d'annuler la 
vente, mais on pouvaît demander à être dédommagé. Si la diffé
rence était moindre, ou ne pouvait rien réclamer. Si elle dépas
sait la sixiême partie, elle permettait a !;acheteur ét au vendeur 
d'annuler la vente. On dit qu'il y a onaah (fraude), quand la diffé
rence est telle que, d~aprês Rabba1 elle ne permet pas d'annuler 
la vente, mais elle donne le droit de réclamer le dédommage
ment, et, d'après d'autres, elle donne à la partie léeée·le droit 
d'annuler la vente ou de réclamer le dédommagement. On dit 
qu'il n;y a pas onaah, n1ais hitoul rnelcalt' (nullité du màrché), 
(]_uand la différence est telle qu'elle permet aux deux parties d'an
nuler la vente, 

Rab dit qu'il n'y a onaah que quand la différence est d'un 
sixième de la valeur réelle de la marchandise; autrement il n'y a 
pas d'onttalt; car, si la différence est moindre, on ne peut rien 
réclamer, ét si la différence est plus grande, il n'y a pa-s onaah.; 
mais büoul mekah', puisqu'èlle permet à l'acheteur et au vendeur 
d'annuler la vente. Samuel dit, au contraire, qu'il y a onaah, soit 
que la différence soit d'un sixième de la valeur -réelle elle la mar
éhandise, soit qu'elle atteigne le sixième du prix convenu. Par 
exemple; si l'on vend la marchandise qui vaut 6 maotlt pour 5 
(fraude au détriment du vendeur) ou pour 7 (fraude au détriment 
de l'acheteur), Rab et Samuel sont d'accord entre eux qu'il y a 
onaah, c'est-à-dire que la vente est valable, mais que la partie 
lésée peut réclamer; car la différence est d'un sixième du prix 
~·éel. !\{ais si lfon vend pour 6 mâoth la marchandise qui n'en 
vautque5, ou une marchandise qui en vaut 7, il y a onaall d'après 
Samuel, car la différence est d'un sixième dû prix convenu; mais, 
d'après Rab il n'y a pas icî d'onaal~t, qui, d;aprês lui, doit être 
d'un sixième du prix 1·éel; or, dans le cas où l'on vend pour 
6 mao th la marchandise qui n'en vaut que 5, la aHJérence dépasse 
la sixième partie du prix réel; i~ n'y a donc pas onaah, mais 
hi toul mekah', le droit d'annuler la vente ; et dans le :cas oil 
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l'on vend pour 6 ce qui vâut 7: la di:tférènce e~t :moindre que d'un 
sixième du prix réel et on ne peut rien réclamer. 

Question contre Rab.- Notre mischnah dit qu'il y a onaah, 
quand la différence est de 4 maoth sur 24. Cela veut dire probà
blement qu'on a vendu pour 24 rnaoth la marchandise qui n'en 
vaut que 20 (~test l'acheteur qui est lésé). Il en résulte qu'il y a 
onaah quand la difference est d'un sixien1e du prix convenu; car 
si on l'appréciait d'après le prix réeZ qui est de 20 maoth, la diffé
rence, qui est de 4, en serait la cinquième partie, et il n'y aurait 
pas onaah, mais hitoul mekah' • 

Réponse. - Il s 'agit d'une marchandise qui vaut 24 maoth et 
qu'on a vendu pour 20; or, 4 est le sixième de 24. 

Réplique. --·Dans ce éas, c'est le vendeur qui est lésé. O.rt, la 
mischnah dit, immédiatement aprês ce passage, que la réclama
tion n'est admise que, si elle est faite assez ·vite, le temps de mon
trer la marchandise à un marchand ou à un parent, et rab Nah'a
man dit que cela s'applique à l'acheteur qui réclame, mais si 
c'est le vendeur qui est lésé, il peut toujours réclamer .. Il faut 
donc admettre que la mischnah parle d'un cas où c"' est l'acheteur 
qui est lésé. 

Réponse.- Il s'agit d"'unemar~handise de la valeur de 24 maoth 
qui a été vendue pour 28; c'est donc l'acheteur qui est lésé. 

Aut1·e question c.ontra Rab. - .On lit dans notre misehnah, q1te 
d'après rabbi ·Triphon, il y a onaah quànd la différence est de 8 
maoth sur 24, le tiet'S du prix. Cela veut dire probablement qu'on 
a vendu pour 24 la marchandise qui n'en valait que 16 ( c;est 
l'acheteur qui est lésé). Rabbi Triphon apprécie donc ici la dif
férence par rapport au prix convenu. 

Réponse. - Il s'agit d'une marchandise de la valeur de 
24 maoth qu'on a vendu pour 16, et rabbi Triphon _apprécie la 
différence par rapport au prix 'réel. 
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Répl·t'q,ue. -Dans ce cas, c'est le vendeur qui est lésé. Or, 
rabbi Triphon ajoute qu'on peut réclamer toute la journée (mais 
non pas le lendemain), et rab Nah'aman dit que cela s'applique 
à l'acheteur qui réclama, mais si c'est le vendeur qui est lésé; il 
peut toujours réclamer. 

Réponse. - n•s'agit d'une marchandise de la valeur de 24 maoth 
qu'on a vendue pour 32; c'est donc l'acheteur qui est lésé. 

Il y a une beraïtha qui s'accorde avec Samuel, en ce sens qu'on 
peut apprécier la différence par rapport au prix convenu, car elle 
dit : Celui qui a été lésé a tous les avantages; par exemple, si 
l'on vend pour 6 maoth la marchandise qui n'en vaut que 5 (c'est 
l'acheteur qui est lésé), l'acheteur peut à volonté annuler la vente 
ou réclamer une maa' lt. 

Fol. 50.- Si l'on a vendu pour cinq maoth la marchandise ··. 
qui en vaut six (c'est le vendeur qui est lésé), le vendeur peut à 

volonté annuler la vente ou réclamer une ma' ah . 

.Doute. - D'aprês les collègues de rabbi Trip hon, si la diffé
rence est moindre que d'un sixième, la réclamation est rejetée. 
Est-elle rejetée quand même la partie lésée la fait immédiate
ment a pres la vente, ou bien elle est acceptée dans ce cas, et elle 
n'est rejetée que quand la partie lésée la fait après avoir eu 
le temps de montrer la marchandise à un marchand ou à un pa
rent. - Si l'on admettait que la réc1amation faite immédiatement 
est acceptée, et qu'elle n'est rejetée que si on la fait après 
avoir eu le temps de montrer la marchandise, quelle différence 
y aurait-il entre le cas où la partie a été lésée d•un sixième et le 
cas où le dommage est moindre que d'un sixième?-Il y aurait tou
jours cette différence que, si la partie est lésée d'un sixième, elle 
peut à volonté annuler la vente ou réclamer le dédommagement; 
mais si le dommage est moindre que d'un sixième, elle ne peut que 
réclamer le dédommagement. Le doute n'est donc pas résolu, si 
dans le cas où la partie plaignante.,.n'a été lésée que d'une somme 
moindre que le sixiême, elle peut réclamer le dédommagement 
dans le temps prescrit (le temps de montrer la marchandise à 
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un marchand ou à un parent), ou si la réclamation est toujours 
rejetée. 

Réponse pour résoudre la question.- (On peut n'abord conclure 
de la mischnah que d'après rabbi Triphon, quand même le dom
mage était moindre que d'un tiers~ c'est-à-dire moindre que le chiffre 
légal :fixé par ce docteur, on peut réclamer dans le temps prescrit). 
Car la mischnah dit que rabbi Triphon a fixé le chiffre de l'onaah 
au tiers, ce qui était favorable aux intérêts des vendeurs deLoud, 
parce que les acheteurs ne pouvaient plus annuler la vente si le 
dommage étaitmoindre·qued'un tiers. Puis rabbi Triphona allongé 
le temps prescrit pour les réclamations, en disant qu'on peut 
réclamer toute la journée; cette disposition était défavorable aux 
intérêts des vendeurs de Loud, car les acheteurs avaient plus de 
temps pour annuler la vente et pour r éclamer le dédommagement. 
C'est pourquoi ils ont préféré les dispositions des autres docteurs 
qui abrégeaient le temps de la réclamation. Mais si l'on admet
tait que d'après rabbi Triphon, on ne peut jamais réclamer, si le 
dommage est moindre que d'un tiers, les dispositions de rabbi Tri
phon étaient plus avantageuses pour les vendeurs de ~oud que 
celles de ses collègues. Il est'vrai que rabbi Triphon allonge le 
temps de la réclamation, si le dommage est d'un tiers du prix, 
mais il rejette la réclamation complétement si le dommage est 
moindre que d'un tiers. Les vendeurs n'avaient qu'à éviter de 
mettre sur le prix une augmentation du tiers, et l'acheteur n'au
rait pu rien réclamer. Si donc les vendeurs de Loud ont à la :fin 
préféré les dispositions des autres docteurs, c'est que d'après 
rabbi Triphon, l'acheteur pouvait dans le temps prescrit réclamer 
le dédommagement, quand même le dommage était moindre 
que d'un tiers. 

Il en résulte donc que d'après rabbi Triphon, on pouvait tou
jours réclamer le dédommagement dans le temps prescrit, quand 
même le dommage était moindre que le chiffre légal (qui est 
d'après rabbi Triphon le tiers du prix), et que le chiffre légal n'a 
été fixé que pour donner ari plaignant le droit d'annuler la vente. 
Or, le désaccord entre rabbi Triphon et ses collègues porte seule
ment sur la !omme du chiffre légal et sur le temps accordé aux 
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réclamations ; pour tout le reste il y a accord complet.e.ntre eux. 
Il faut donc admettre que d'après les collègues de rabbi 'l'riphon, 
on peut égalem-ent réclamer le dédommagement dans le temps 
prescrit par eux, quand même le dommage est moindre que le 
chiffre légal (qui es.t pour eux le sixième du prix.). 

RépUque. - On ne peut rien en conclure. Car on peu.t açlmettre 
que si le dommage est moindre que d'un sixième, on ne peut rien 
r~clamer, lli d'après rabbi Triphon, ni d'après ses collègues. Si le 
dommage est d'un. sixième, rabbi Triphon est encore d'accord 
avec ses collègues, que le plaignant peut dans le temps prescrit 
à volonté annuler la vente ou réclamer le dédommagement. Enfin 
si le domn1age était d'un tiers, ra.bbi Triphon est d'accord· avec 
~!!eS collègu~s <.{_u'il n'y a pas onaalt~ mais bitoul mekal~', c'est-à-. 
dir~ le. droit d'annuler la vente est accordé ~u~ deuœ parties (le 
plaignant ne. pe~t donc pas réclamer que l'autreledédon:unag~, en 
maintenant la vente, car l'autre pourra préférer anuul~r la. vent~ 
que de dédommager le plaignant). Mais le désaccord ~ntre rabbi 
Triphon et $es. collègues porte st,u;> le~ cas, où le clomm~ge est 
plus que d'un sixième et moindre que d'ul) tiers; rabbi Tri ph on. 
les compare ~u cas où le dommage est d'ul\ sixième, e.t ses col
lègues les çomp~rent au cas où le domJ:Pag~ ~tt.~illt le chiffre. 
d'un tiers, 

Questz·on. - Comment peut-on admettre c~tte réplique? Si 
rabbi Triphon en :fixant le chiffre d'~n tiers, a voulu seulement 
que les cas où le dommage était plus que d'un si~iètne et ;m.QÜ)S 

que d'un tierssoienta~similésau c~soùledommae-~.estd'\lnf!i~ièm~,. 

et que le plai~nant seul puisse, d~ps ces cas~ i\ YQlonté Çtn,nple.r 
la vente ou réclame1· le dédommagement (tandis q,ue d'~lH'~I3 se~ 
collègues l~ droit d'annpler 1~ ve.n,te était dan~ ces cas ~cco:J,'dé 

~ux deuw varties); la disposition ê\e r~bbi 'rriphon :t~.'~vait a\lQ~P. 
avanta~e pour le.a. vendeurs de Loud (c'était, au cçmtrai:re, la 
disposition des collègues de rabbi Triphon <lui leur qonn,ait cet 
av~ntage d'accorder le droit çl'Çtnnuler la vente dans ces cas ~u~ 
deux p~rties). Pol.\:rquoi dQPC l~~ ~~gociaJ;ltS. ê\e Lou.d ét{lie)).t-jls 
d'abordsi GQnt~n,t~. de 1~ clé~isioP.. de r~bb.i Tripho.n T (Leur 9onten~ 
te ment de la disposition de rabbi Tri ph on ne peut s'expliquer que, 
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si catte dispQ~ition pouvait avoir pour conséquence de raccourcir 
<lans certains c.as le t.eq1ps l\ccordé aux réGlamations, ce qui pou· 
vait eq effet êt:re avantage-qx pour les négociants habile$. Mais. 
pouvait-elle réellement avoir cette conséquence.? C'est ce qu'il 
faut examiner; car si la disposition de. rabbi Triphon pouvait 
avoir cette conséquence, la réplique de la ghemara se.f-ait admi
sible; si non,. on ne pourrait pas admettre la réplique. 

La misehnah dit que les réclamations ne sont admises que jus
qu'à un certain temps, au delà duquel elles sont rejetées; c'est 
d'après les eqllègues de rabbi Triphon le temps de montrer la 
marchandise à un marchand ou à un parent. On a émis un doute 
sur la question Çle. savoiv, si ce temps est aussi prescrit pour le 
cas où le dommage dépasse le chiffre légal (qui est le sixième· 
d'après les collègues de rabbi Triphon), ou bien s'il n'est prescri·h 
que pour le cas où le dommage ne dépasse pas le chiffre légal, tandis 
que le plaignant peut toujours réclamer, même. après le temps 
prescrit, si le. dommage dépasse le chiffre légal). 

Si donc on admettait que, d'ap.rèsles collègues de rabbi Triphon, 
le plaignant peut toujours réclamer si le dommage dépasse 1~ 
sixième, la di~posit1on de rabbi Triphon, d'après laquelle les cas 
où le dommageétait.plusque d'un sixième et moins que d'un tiers, 
étaient assimilés au cas où le dommage ne dépasse pas le sixième, 
avait l'avantage pour les négociants habiles. de Loud, de limiter 
dans ces cas le temps des réclamations (cependant quand plus tard 
rabbi TriphQ:n a permis de réelamèr toute 1~ j0,urné~, quoique 
d'après ses cQllègue~ on pourrait même d~ns ces c~s. réclamer 
~ussi le lendemain et les jours suivants, l'avantege n'avait plus 
d'importance,. car d'ordin~ire. on réclame. le même jour; et, en 
revanche, la disposition de rabbi Trip.hon avait l'inconvénient 
dans le ca,a où le dommage. était d'un sixième, de permettre les 
réclamations toute la journée, tandis. que les collègues de rabbi 
Triphon n ~admettraient dans ce cas les réclamations que le temps 
de montrer la marchandise à un marchand ou à un parent) . Mais 
,si l'on admettait, au contraire, que le temps. indiqué par les col-
lègues de rabbi Triphon est aussi prescrit pour le cas où le dom
mage dépasse le. chiffre légal (le sixième d'après. les collègues. de 
rabbi Triphon, ou le tiers. d'aprêfi rabbi Triphon), la disposition 
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de rabbi Triphon n'a jamais pu avoir pour conséquence de rac
courcir le temps accordé aux réclamations ; elle n'avait donc 
aucun avantage pour les négociants de Loud; et on ne compren
drait pas leur contentement de cette disposition. 

La réplique de la ghemara n'est donc pas admissible dans la 
dernière hypothèse, et on peut conclure de la mischnah, comme 
on l'a dit plus haut, que dans les temps prescrits par les collègues 
de rabbi Triphon on peut faire valoir la réclamation quand même 
le dommage est moindre que le sixième. Ou bien, si l'on 
rejette cette conclusion, en admettant la réplique, il faudra au 
moins résoudre le deuxième doute, en tirant de la mischnah la 
conclusion que dans le cas où le dommage dépasse le chiffre 
légal, la réclamation peut se fajre valoir toujours, même après 
le temps prescrit. 

Réponse. - On ne peut tirer de la mischnah aucune conclusion 
ni pour résoudre le premier doute, ni pour le deuxième. On peut 
rejeter la conclusion pour le premier doute en admettant la ré
plique de la ghemara. Si on demande quel avantage a pu avoir 
dans cette hypothèse la disposition de rabbi Triphon pour les 
négociants de Loud, on peut répondre que dans le cas où le dom
mage était exactement d'un sixième, le plaignant ne pouvait 
rien réclamer d'après rabbi 1,riphon. 

Deuxième doute . -Le temps fixé pour les réclamations par 
les collègues de rabbi Triphon est-il prescrit aussi pour le cas où 
il y a bitoul mekah' (droit aux deux parties d'annuler la vente), 
c'est-à-dire pour le cas où le dommage dépas8e le chiffre légal 
(un sixième d'après ces docteurs), ou bien s'il n'est prescrit que 
pour le cas où le dommage ne dépasse pas le chiffre légal, tandis 
que le plaignant peut toujours réclamer, même après le temps 
prescrit., si le dommage dépasse un sixième.- Si les réclamations 
ne pouvaient dans aucun cas se faire après le temps prescrit, 
quelle différence y aurait-il entre le cas où le dommage était 
d'un sixième et celui où il dépassait le sixième?- Il y anraitcette 
différence que dans le premier cas la partie lésée a seule le droit 
d'annuler la vente, tandis que dans le deuxième le droit 
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d'annuler la vente est accordé aux deux partis. Le doute n'est 
donc pas résolu. · 

Réponse. -La mischnah dit que les négociants de Loud ont 
préféré les dispositions des collègues de rabbi Trip hon, parce que 
celui-ci voulait qu'on pût réclamer toute !ajournée. On comprend 
cette préférence, si l'on admet que d'après les collègues de rabbi 
Triphon on ne pouvait jamais réclamer après le court espace de 
temps :fixé par eux. Mais si d'après le~ collègues de rabbi Triphon 
on pouvait toujours réclamer, même des années après la vente, 
pourvu que le dommage dépassât le sixième, tandis que d'après 
J;'abbi Triphon on ne pouvait plus réclamer le lendemain de la 
vente, si le dommage ne dépassait pas le tiers du prix, on ne com
prend pas pourquoi les négociants de Loud n'ont pas -voulu des 
dispositions de rabbi Triphon qui avaient cet avantage pour eux, 
que dans tous les cas où le dommage était plus que le sixième, 
et moindre que le tiers, on ne pouvait réclamer que le jour de 
la vente. Il en résulte donc, que d'après les collègues de rabbi 
Triphon on ne pouvait, dans aucun cas, réclamer après le temps 
:fixé par eux. 

Réplique. - On ne peut rien conclure de la mischnah. Car on 
peut admettre que les vendeurs de Loud n'attachaient pas une 
grande importance à l'avantage des dispositions de rabbi Triphon, 
de repousser les réclamations le lendemain de la vente dans les 
cas où les acheteurs avaient subi un dommage qui dépassait le 
sixième; car d'abord ces cas sont rares (et ensuite si ces cas 
se présentaient, les acheteurs avaient assez de temps pour récla
mer toute la journée de la vente. Ils attachaient plus d'importance 
à l'inconvénient qu'avaient les dispositions de rabbi Triphon 
pour eux, de donner aux acheteurs le temps de toute la journée 
de faire leurs réclamations dans les cas beaucoup plus fréquents, 
où le dommage était d'un sixième (1), tandis que d'après les col-

(1) La ghemara le dit dans l'hypothèse que d'après rabbi Triphon on 
pouvait réclamer toute la. journée, si le dommage était d'un sixième du 
prix, et non pas comme on le dit plus haut, que d'après rabbi Triphon 
on ne pouvait jamais réclamer, f!Ï le dommage ne dépassait pas le 
sixième du prix. 

16 
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lègues de rabbi Triphon on ne pouvait dans ces cas récla.mer que 
pendant le court espace de temps fixé par eux.) 

Rabba dit qu'il faut adopter les dispositions qui suivent: 
i o Si le dommage est moindre que d'un sixième du prix, la vente 

est valable, et on ne peut rien réclamel'. 
2° Si le dommage est d'un sixième du prix, la vente est valable; 

seulement la partie lésée peut réclamer le dédommagement, mais 
elle ne peut pas annuler la vente. 

aQ Si le dommage dépasse le sixième, il y a bi toul melcah, 
nullité de la vente) c'est-à•dire que le droit d'annuler la vente 
est accordé aux deux parties. (Cependant d'après le commentaire 
rabbanou Ascher il y a une différencè entre la partie lésée et le 
défendeur. La partie lésée peut toujours annuler la vente, quand 
même le défendeltl' veut la dédommager; tandis que le défendeur 
ne pent l_)as l'annuler, si rautre veut le maintenir en renonçant 
à la réclamation (par exemple si la marchandise est devenue après 
la vente plus chère); ce n'est que quand la partie lésée demande 
qu'on lui rende ce qu'elle a donné de trop, que le défendeur peut 
préférer annuler la -vente). 

4° Le temps fixé par les collègues de rabbi Triphon est pres
crit pour tous les .. cas., soit que le dommage égale le sixième du 
p~.x,soH qu'H le dé:p;lsse. 

Une beraï~ha adopte les idées de Rab ba. Car elle dit: Si le dom
mage ·est moindre que cr un sixième du prix, la vente es~ valable 
(et on ne peut rien réclamer). Si le dommage dépasse le sixième 
il y a bitoul mellcah' (qu'il faut comprendre dans le sens que 
Rabba attache à ce mot). Si le dommage est d'un sixième, la 
vente est valable, seulement la partie lésée peut réclamer le 
dedommagement (mais elle ne peut pas annuler la vente); c'est 
l'opinion de rabbi Nathan (1). Rabbi Joudah le Nassie dit que 
dans ce cas le vendeur qui est le demandeur, peut à volonté 
annule1• la vente ou demander que l'acheteur ajoute encore 
le sixième. (Il est probable que l'acheteur, s'il est le demandeur, 
peut également d'après rabbi Joudah le Nassie, à volonté annuler 
la vente ·ou demander ·qu'on lui rende le sixième qu'il a donné de 

'(f~ Rnbba adopte l'opin.i~ de ~:abbi Natb::m qui étnit un juge célèbre 
(v. pltts bas, :toi. 117, ~~H'ao). 

···. 
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trop, comme l'a dit Rabba plus bas, p. 246). Que le dommage 
soit d'un sixième du prix, ou qu'ille dépasse, on ne peut récla
mer que pendant le temps prescrit, c'est-à-dire le temps de mon
trer la marchandise à un marchand ou à un parent. 

Rab Nah'aman dit que ce temps prescrit pour les réclamations 
ne peut s'appliquer qu'à l'acheteur, car il a pris la marchandise 
et il peut la montrer à un marchand expert, pour savoir s'il s'est 
trompé ou non. Mais si c'est le vendeur qui est la partie lésée, 
il peut réclamer toujours. 

Question. - Ne peut-on pas trouver dans notre mis·chnah un 
appui .à l'opinion de rab Nah'aman? Car la mischnah dit : Quand 
rabbi Trip hon a prolongé le temps accordé aux réclamations, les 
négociants de Loud ont préféré les dispositions de ses collègues. 
Comme ces négociants de toud étaient des vendeurs (ils ven
daient les produits de leurs champs), on com1prend leur préfé
rence, si l e temps :fixé ne s'applique qu'aux acheteurs; car ce 
prolongement du temps n'avait aucun avantage pour eux (qui 
étaient, dit Raschi, des vendeurs), et il avait des inconvénients 
pour eux quand ils vendaient leurs produits (1). 

(1) J'ni t1•ndu.it ce passage dans le sens des commentaires. TI est ce
pendant difficile d'admettre, que les négociants de Loud n'achetaient 
jnmais et qu'ils ne faisaient que vendre leurs p1·oduiis. On les appelle 
thagré, expression qui indique un homme qui achète pou1· vendre (v. la 
mischnah, :fol. 60). I ci même la ghemara fait une distinction èntre le 
baàl habayith qui vend ses produits ou ses e:fff:t s, et le thager qui achète 
les marchandises pour les vendre et qui ne vend que ce qu6il achète. Je 
crois donc qu'il :faut admettre cette idée (que je n'ai trouvée dans aucun 
commentaire), que toutes les dispositions de la mischnah et de la ghe
mara se rapportent seulement à. la vente en détail, où une erreur qui ne 
monte pas à un sixième du prix est peu de chose; mais elles ne s'ap
pliquent pas du tout à la vente en grQs, où l'erreur même d'un centième 
peut ruiner un négociant. En voici les preuves : 

1) Les négociants de Loud, appelés thagré, ne vendaient pas leurs 
produits, mais ils achetaient en gros ce qu'ils vendaient en cléta.il (v. 
Thossephath, :fol. 50, verso, article y ammth). Les dispositions de l'ab bi 
Triphon et de ses collègues ne pouvaient donc se rapporter qu'à lettrs 
ventes, mals non pns à leurs achats qui sa :faisaient toujours en gros. 
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Fol. 51.- Mais si le temps :fixé se rapporte aussi aux vendeurs, 
le prolongement du temps était avantageux pour eux dans le cas 
où ils se trompaient, en vendant a trop bon marché. 

Réponse.- Les négociants de Loud se trompaient rarement. 
Ramé, fils de H'ama, a vu que l'individu chez qui il logeait 

était triste. Il lui demanda : Pourquoi es-tu triste? -J'ai vendu 
un âne et je me suis trompé. -Va réclamer ou annuler la vente. 
- Le temps est passé, car j'ai attendu plus de temps qu'il ne 
faut pour montrer la marchandise à un marchand ou à un parent. 
Ayant reçu cette réponse, Ramé, .fils de H'ama, l'envoya se plain
dre devant rab Nah'aman, qui lui dit : Le temps :fixé ne concerne 
que l'acheteur qui s'est trompé; car l'acheteur, ayant pris la 
marchandise, peut la montrer à un marchand; mais le vendeur 
n'a rien à montrer; pour savoir qu'il s'est trompé, en prenant 
trop peu d.'argent, il faut qu'il voie un autre vendant la même 
marchandise plus cher. Par conséquent on n'a pu :fixer aucun 
temps pour le vendeur, et celui-ci peut toujours réclamer. 

Un individu vendait de petits faisceaux de soie qui valaient 5 
(pièces de monnaie, Raschi dit zouzes) , et il demandait 6; mais 
on comprenait qu'il se serait cont~nté de 5 112. Il se présente 
un acheteur, qui se dit : Si je donne 5 lt2, je ne pourrai rien 
réclamer, il n'y aura que la moitié d'une piêce de trop qui est 

2) La mischnah dit expressément qu'il s'agit d'une marchandise 
dont le prix ne dépasse pas 4 denare, et dont le sixième vaut seulement 
4 petites pièces de monnaie appelées mao th. 

3) Les faits rapportés par la. ghemara ne concernent que la vente en 
détnii, où l'erreur n'était que de quelques maoth. 

4) Rab A.sebé pensn.it qu'un négociant qui a. été trompé peut, d'après 
rabbi J oudah, réclamer mêrpe un dommage qui est moindre que le 
sixième; car, dit Raschi, il ne vit que de ce qu'il gagne (p. 246). 

5) Abayé dit (p. 250) que quand il s'agit d'une pièce de monnaie 
qui a perdu de sa valeur, o~ peut réclamer d'nprès rabbi Joudah 
même quand la perte n'est que la. douzième pa.l'tie, ct d'après rabbi 
Meyel' la vingt-quatrième partie; ce n'est qu'en achetant les vêtements 
(ou les objets de consommation), qu'on ne peut réclamer que le 
sixième. 

6) Enfin mon explication m~ eemble plus conforme à la justice. 
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moins que le sixième du prix. Je lui donnerai ·donc 6 comme il 
demande, et je réclamerai ensuite une piêce que j 'aurai donnée 
de trop. Il donne donc 6, et vient réclamer devant Rabba. !viais 
Rabba dit que les dispositions concernant l'erreur sur le prix ne 
s'appliquent qu'aux marchandises qu'on achète chez un marchand, 
mais non pas aux objets qui ne sont pas destinés à être vendus 
et qu'un homme vend par un motif quelconque; car on tient à ses 
objets et on ne les vend qu'à un prix élevé (i). 

Un individu avait des boucles d'oreilles a vendre; elles valaient 
50 pièces de monnaie, et l'individu demandait 601 mais il se serait 
contenté de 55. Il se présente un individu qui se dit : Si je donne 
·55, je ne pourrai rien réclamer, il n'y aura que 5 pièces de tro]_), 
ce qui ne sera p&s le sixième d~ rix; je lui donnerai 60, et je 
réclamerai les 10 que j'aurai : nnées de trop. Il donne donc 60, 
et se plaint devant rab H'is a. Mais rab H'isda lui dit que les dis
positions concernant l'erreur du prix ne s'appliquent qu'aux 
marchandises qu'on achete chez un marchand, et non pas aux 
objets achetés par occasion ch~z un homme qui n'est pas mar
chand. Rab. Dimé et rabbi Ela'zar ont approuvé cette décision. 

Ques#on. - On lit dans une mischnah que les dispositions . 
concernant l'erreur du prix, concernent aussi bien un marchand 
qu'un homme qui ne l'est pas. 

Réponse. - Rab H'isda répondit : la mischnah parle d'un 
homme qui n'est pas marchand, mais qui vend des choses desti
nées à être vendues. Elle ne parle pas d'un homme qui vend par 
un motif quelconque des· objets qui ne sont pas destinés à être 
vendus, car ces objets ne se vendent qu'à un prix élevé. 

MISCHNAH. 

L'acheteur' co mine le vendeur' peut réclameF' s'il se 
trouve lésé dans le prix. Les dispositions concernant l'er-

(1) Le commentaire rabbenou Ascher dit qu'il ne faut pas cependant 
que le :prix monte au delà d'un sixième. 
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reur sur le prix s'appliquent au marchand aussi bien qu.,à 
celui qui ne l'est pas; rabbi Joudah dit qu'elles ne s'appli ... 
quent pas à un marchand (la ghemara va l'expliquer). La 

partie lésée peut, à volonté, annuler la vente ou réclamer 

le dédommagement. 

GHEMARA. 

Questt"on.- Pourquoi rabbi Joudah dit-il, que les dispositions 
concernant l'erreur du prix ne s'appliquent pas à un m~rcband? 

Réponse.- Raù Nah'aman dit au nom de Rab, que rabbi Jou
dah parle d'un courtier qui sait ce qu'il a payé pour la marchan
dise et qui probablement ne s'est pas trompé en la vendant; 
seulement il l'a vendue volontairement et sciemment à trop bon 
marché, parce qu'il avait besoin d'argent pour acheter autre 
chose, et maintenant H se repent (1). Rab Asché dit que rabbi 
Joudah veut dire, au contraire, qu'un marchand peut toujours 
réclamer, quand même l'erreur serait moindre que d'un sixième 
du prix; car, dit Raschi, il ne vit que de ce qu'il gagne dans 
le commerce. 

La mischnah dit que la partie lésée peut à volonté annuler la 
vente ou réclamer le dédommagement. Rab ba elit que la mischnah 
adopte l'idée de rabbi Joudah le Nassiè de la beraïtha, citée plus 
haut (p. 242). La ghemara approuve l'explication de Rabba. (On 
a vu plus haut, p.. 242, que Rab ban' adopt~ pas l'opinion de rabbi 
Joudah le Nassie, mais celle de rabbi Nathan.) 

Si un individu fait un marché avec une autre personne7 à la 
condition quo cette personne ne puisse pas réclamer, si elle se 
trompe dans le prix, Rab dit que la condition est nulle, et que ]a 
personne lésée peut réclamer. Samuel elit que la condition est 
valable, et que par conséquent la. personne ne peut rien 
réclamer. 

(1) Le commentaire rnbbenou Ascher dit qu'on n'adopte pas l'idée 
de rabbi Joudnb, quoique Rab et rab Asché se donnent la. peine d'ex
pliquer ses paroles . Il pose en principe que la ghema.ra explique sou
vent les idées d'un docteur, quoiqu'elle ne les admette pas. 
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Question. - Il parait que Rab adopte l'opinion de rabbi Meyer, 
et Samuel celle de rabbi Joudah. Car on lit dans une beraïtha : 
Si un individu dit à une femme les paroles d'usage: Tu seras 
mon épouse sacrée (c'est-à-dire légitime), en y ajoutant la con
dition qu"elle ne réclamera pas l'entretien, ni l'accomplissement 
du devoir conjugal, elle devient sa femme, et la condition 
est nulle; c'est l'opinion de rabbi Meyer. Rabbi Joudah dit que 
la condition est valable pour l' entretiën, mais elle est nulle poar 
le devoir conjugal. 

Réponse. -Rab peut s'accorder aussi avec rabbi Joudah, q'tli 
admet que la condition concernant l'entretien de la femme est 
valable, parce que la femme savait d'avance à quoi elle r enonçait 
et elle y a consenti; mais dans le cas de Rab la partie lésée ne 
savait pas d'avance qu'elle serait lésée et à combien monterait 
le dommage, par conséquent la condition est annulée. Samuel, 
à son tour, peut dire aussi qu'il s'accorde non-seulement avec 
r~bbi .J oudah, mais aussi avec rabbi Meyer qui admet que la con
dition concernant l'entretien de la femme est nulle, parce qu'en 
posant la condition, l'homme dit vouloir agir contre la loi bi
blique qui oblige le mari à entretenir sa femme; tandis que dans 
le cas de Samuel, rabbi Meyer lui-même admettrait que 1a condi
tion est valable, parce qu'en la posant on n'a pas dit qu'on va 
agir contre la loi biblique, puisqu'on ne savait pas qu'une partie 
sera lésée. 

Question. - On lit ailleurs : Quand on achèt.e qu~lque chose 
sur parole, c'est-à-dire que l'acheteur dit : Je crois que ]a 
marchandise t'a cot1té telle ou telle somme, je te donne cette 
somme, en y ajoutant une petite pièce de monnaie pour ton pro
fit (1 ), ou si l'on fait un marché à la condition que la partie lésée 
ne puisse pas réclamer, dans ces deux cas la partie lésée ne peut 
rien réciamer. Si donc on admettait, que d'après Rab rabbi Meyer 
et rabbi Joudah sont d'accord que la partie lésée peut réclamer 
malgré la condition, qui a rédigé ce passage? 

(1) ·J' J!,dopte ici l'interprétation des Thossephoth. 
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Réponse.- Abayé dit: Il vaut mieux admett-re que Rab n;e 
s'accorde qu'avec rabbi Meyer, et que rabbi Joudah adopte l'opi· 
nion de Samuel, et ce passage a été rédigé par rabbi Joudah. 

Rabba donne une autre réponse. - On peut admettre que 
rabbi Meyer et rabbi J oudah adoptent tous les deux l'idée de 
Rab, d'après laquelle, si l'on fait un marché à la condition que la 
partie lésée ne puisse pas réclamer, la condition est nulle, car la 
partie ne &Avait pas d'avance qu'elle serait lésée pour renoncer 
aux réclamations. Mais le passage en question. parle d'un cas où 
la parti~ savait d'avance qu .. elle serait lésée, comme dans le cas 
de cette beraïtha qui dit : Si le vendeur dit à l'acheteur : la mar
chandise ne vaut que lOO zouzes, mais je te la vends pour 200, 
à la condition que tu ne puisses rien réclamer' ou si r acheteur 
dit au vendeur : la marchandise vaut 200 zouzes, mais je l'achète 
pour 100, A la condition que tu ne puisses rien réclamer, la con .. 
dition. est valable et la partie lésée ne peut rien réclamer. 

On lit dans une beraïtha : Si on achète des marchandises, en 
croyant le vendeur sur parole, en c·e gui concerne le prix qu'il a 
payé pour elles, celui-ci ne doit pas compter les mauvaises 
d'après ce prix, et les bonnes d'après ce qu'elles valent, mais il 
comptera tout d'après ce qu'il a payé, ou bien il comptera tout 
d'après sa valeur; (par exemple, un individu a acheté dix articles 
pour dix denars, chacun pour un denar; cinq de cru~ articles valent 
chacun, un denar et demi; mais on les lui a donnés pour un denar, . 
parce qu'H a pris les autres cinq articles mauvais qui ne valaient 
chacun qu'un demi-denar. Si donc cet individu vend ces articles, 
il ne doit pas vendre les bons chacun pour un denar et demi, et 
les mauvais articles séparément pour un denar, en disant qu'il 
les a payés un denar (car il a payé un denar pour ces articles, 
en les achetant ensemble ~v:ec les bons). 1\fais il comptera tout 
d'après ce qu'il a payé, c'est-à-dire s'il vend les dix articles en
semble, il les comptera ensemble dix denars, ou bien il vendra 
séparément les bons chacun pour un denar et demi, et les mau
vais chacun pour un demi-denar) (1). Celui qui vend ainsi sur pa
role pour le prix qu'il a payé, peut se faire payer en outre pour 

(1) J'adopte ici l'interprétation des Tbossepbotb. 
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sa peine de porter les marchandises, ou pour son chameau, ou 
pour son loyer, s'il a eu besoin d'un chameau ou d'une place dans 
une auberge ; mais il ne doit rien demander pour lui-même, car 
le premier vendeur l'a déjà payé (1). 

1\fiSCHN AH. 

Combien le sela (une pièce de 4 denars, qui s'use avec 

le temps par le frottement et perd peu à peu de sa valeur 

à mesure qu'il s'use) peut-il perdre par le frottement, sans 

que celui qui le reçoit pour une bonne pièce ne puisse récla.

tner? Rabbi Meyer dit qu'il peut avoir perdu la valeur de 

4 yssars {2)' la vingt-quatrième partie de la valeur cr une 

bonne pièce, sans que la partie lésée puisse réclamer. Rabbi 

J oudah dit qu'il peut perdre 4 pondjons (3), la douzième 

partie du sela. 

Fol. 52. - llabbi SitnJn dit qu'il peut perdre 8 pond

jons, la s.ixième partie du sela. 
Jus qu'à quand celui qui a reçu une ~au vaise pièce peut

ilia rendre? Dans les grandes villes où il y a un changeur, 

on lui accorde le temps de montrer la pièce au changeur; 

dans les villages où il n'y a pas àe changeur, on lui accorde 
jusqu'au pre1nier vendredi; car en voulant dépenser la 

pièce pour les dépenses du samedi, il peut voir s~ on l'ac

cepte si non. Cependant fi celui qui lui a donné cette pièce 

(l)"ll s'agit, dit rab Papa; d'un commissionnaire qu'on chargeait de 
vendre les marchandises ; il les vendait sur parole, et le vendeur lui 
p·ayait 4 pour cent pour sa peine. 

(2) Un sela valait 4 den!lrs; un denar, dit Raschi, valait 6 maoth, uné 
ma~h valait 2 pondjons, un pondjon 2 yssars; par conséquent un se la 
valait 96 yssars, ou 48 pondjons. 

(3) Un pondjon valait .2 yssars. 
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la reconnait, il doit la recevoil·, même après une année 
(sans qu~il puisse y êtt·e forcé par la loj, dit la ghemara); 

s'il ne le reçoit pas après que le temps accordé à la partie 

lésée s'est écoulé (c'est l'interprétation de la ghemara), 

la parlie lésée peut en êt,re mécontente, mais elle ne peut 

pas forcer l'autre de la reprendre. 

Questt'on. --Pourquoi, quancl il s'agit d'un $ela, y a-t-il désac
cord entre rabbi Meyer, rabbi J oudah et rabbi Simon; tandis que 
dans l'achat d'un vêtement (ou cf un autre objet de consommation) 
ils sont tous d'accord à fixer le chiffre légal pour la réclamation 
au sixième du prix? 

Réponse.- Rab ba (d'après ralJbenou Ascher, il faut lire Rab bah 
avec hé) dit que la miscbnah qui :fixe le chiffre légal au sixième, 
adopte l'opinion de rabbi Simon, tandis que rabbi Meyer et rabbi 
J oudah ont un autre chiffre qui est pom· eux le même dans tous 
les achats. 

Abayé répondit que pour l'ac.hat d'un vêtem~nt (ou d'un autre 
objet de consommation) , rabbi ·.Meyer et rabbi Joudah sont 
d'accord avec rabbi Simon en :fixant le chiffre légal au sixième, 
et on ne peut pas réclamer si le dommage n'atteint :pas ce chiffre, 
car un proverbe dit : Donne ce qu'il f~.ut pour la nourriture, 
et plus qu'il faut pour l'habillement (1.). :Mais quand il s'agit 
d'une pièce de monnaie, rabbi Meyer et rabbi J oudah donnent 
le droit de réclamer même pour une perte moins considérable, 
car on ne pardonne pas de pertes sur les monnaies. 

On lit dans une beraïtha : Si on donne à un individu un sela 
qui, usé par frottement, a perdu de son poids et par conséquent 

(1) Ce proverbe paraît vouloir expliquer, pourquoi l'acheteur qui a 
pn.yé un -vêtement trop cher, ne doit pas réclamer, à moins que l'erreur 
ne soit d'un sixième du prix. Mais les Thossephoth font remarquer qu'il 
se trouve ici nssez mal à propos, puisqu'il n'explique pas pourquoi on a 
fixé le même chiffre quand c'est le vendeur qui réclame, ou dans l'achat 
des objets de consommation. 
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de sa valeur, combien doit-il perdre :pour que celui qui le reçoit 
pour une bonne pièce puisse réclamer? Rabbi Meyer dit qu'il 
doit perdre 4 yssars (la vingt-quatrième partie du sela), rabbi 
Joudah dit 4 pondjons (la douzième partie du sela), rabbi Simon 
dit 8 pondjons (la sixième partie); si la perte est moindre, on peut 
donner le sela pour une bonne pièce. Combien la pièce de mon
naie doit-elle perdre de son poids et de sa valeur, pour qu'il soit 
permis de la garder? Si c'est un sela, on peut le garder, quand il 
est réduit à la moitié de son poids, et qu'il a par conséquent la 
valeur d'un sicle (thalmudique) (1); (car, dit Raschi, étant réduit 
à la moitié, personne ne pourra plus s'y tromper; mais s'il n'est 
pas encore réduit à la moitié, on pourrait s'y tromper et le pren
dre pour un bon sela; c'est pourquoi il est défendu de le garder 
pour ne pas s'exposer à tromper quelqu'un; s'il est tellement 
réduit, qu'il a moins de valeur qu'un sicle, il est également dé ... 
fendu de le garder, pour ne pas s'exposer à tromper quelqu'un, 
en lui donnant pour un sicle ce qui a moins de valeur). Si c'est 
un denar, on peut le garder quand il est réduit à la moitié, selon 
l'interprétation d'A bayé, car alors :personne ne s'y trompera (s'il 
n'est pas encore réduit à la moitié, il est défendu de le garder, pour 
ne pas s'exposer à tromper quelqu'un). Si un sela a perdu le chiffre 
légal qui peut donner lieu aux réclamations, il ne faut pas le dé
penser pour un lJon se la (c'est l'interprétation de Rab ba). La pièce 
qu'il est défendu de garder (pour ne pas s'exposer à tromper quel
qu'un) ne doit pas être vendue à un marchand, ni à un hm·mn, 
brigand, ni à un assassin, car ces individus la dépenseront pour 
une bonne pièce. Mais on peut trouer cette pièce pour la sus
pendre comme ornement au cou de son :fils ou de sa fille. 

Rabbi Amé dit : Si un sicle est réduit au poids d'un denar, on 
peut le garder (car personne ne pourra s'y tromper) et le dépen
ser pour un denar. Si un sela est réduit au poic1s d'un clenar (le 

(1) Le sela a 4 denars; le sicle biblique a Ja valeur d'un sela, mais le 
sicle thalmudique ne vaut que 2 den ars, la moitié d;un sela. La ghemara 
distingue les monnaies tzu1·i des monnaies medinah( du pays de la Judée), 
lesquelles ne valaient que le huitième des premières; par exemple, un 
sela tzw·i valait 4 denars, et le sela medinah ne valait que la moitié 
d'un denar. 
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quart d'un sela), il est défendu de le garder (même, dit Raschi, 
pour le dépenser pour un denar, pour ne pas s'exposer à tromper 
quelqu'un en le dépensant pour une pièce de 2 denars; car le se la 
étant une pièce large, s'il est réduit au quart on pourrait le croire 
réduit seulement à la moitié). 

Question. - On vient de dire que si la pièce ne -peut plus être 
gardé~ par suite de sa perte en poids et en valeur, on peut la 
trouer et la suspendre au cou comme ornement. Ceci est en dés
a'Ccord avec un autre passage où il est dit : Il ne faut pas garder 
une mauvaise pièce pour en faire un poids; il ne faut pas non 
plus la jeter parmi les vieux morceaux d'argent, ni la trouer 
pour la suspendre au cou comme ornement; mais il faut la dé
truire, en la coupant ou en la fondant, etc. (1). 

Réponse.- Rabbi Ela'zar lui-même, ou rab Houna, répondit 
au nom de rabbi Ela'zar : On peut trouer la mauvaise pièce au 
milieu, car alors elle ne pourrait plus servir à tromper quelqu'un. 
Mais il est défendu de la garder en la trouant au bord; car alors 
elle pourrait, par un intrigant, être arrangée de façon que le trou 
soit effacé (en coupant autour du trou) et qu'elle puiss~ servir 
à tromper quelqu'un. 

MISCHNAH. 

Fol. 55.- Si on a reçu un se/a qui a perdu de son poids 

la valeur de 4 maoth (le sixième de la valeur du se la), on 

peut réclamer les 4 rnaoth. Cn individu réclame d'un autre 

quelque chose, et l'autre avoue qu'il en doit une partie, mais il 

nie le reste ; en ce cas le défendeur doit prêter serment qu'il 

ne doit pas ce reste et il sera acquitté ; mais pour l'obliger 

à prêter ce serment, il faut que la réclamation nit au moinCJ 

(1) C'est un passage .remarquable, qui montre jusqu'à quel point les 
Thalmudist('s ont poussé les scrupules pour détruire ce qui peut devenir 
la cause ou l'occasion d'une fraude, et comme ils ont renchéri sur le 
précepte mosaïque : <.tIl n'y aura pas dans ta maison une :fauese 
mesure .•.. l> 

., 

··. 



PEREK IV. 253 

la valeur de 2 maoth, et que l'aveu porte au moins sur la 
valeur d'une peroutah. L'argent qu'on donne à une femme 

est un des moyens de valider le mariage, mais il faut qtl' on 

donne au moins la valeur d'une peroutab. Si on trouve ce 

qu'un autre a perdu, il faut faire les publications néces

saires pour pouvoir le rendre au propriétaire; mais il 

faut que la chose trouvée ait au moins la valeur d'une pe
routab. 

GHEM.ARA. 

Rab Khahana dit : Si le vendeur ou l'acheteur d'un objet rè
clame pour avoir été trompé sur le prix, il n'est pas écouté, s'il 
ne réclame que quelques peroutoth (piêces de cuivre), car il faut 
qu'il réclame au moins la plus petite monnaie d'argent (1). Lévi 
dit, au contraire, qu'on admet aussi la réclamation des perou
toth (2). 

.i\USCHNAH • 

.Fol. 56. - Les dispositions concernant l'erreur sur le prix 

dans les achats ne sont pas applicables aux esclaves, aux 

actes, aux immeuble~, ni aux choses sacrées. Les amendes du 

double ou du quadruple, ou du quintuple, ne sont pas non plus 

applicables à toutes ces choses. Il y a des cas où un gardien 

sans salaire doit prêter serment que le dépôt n'a pas été 

perdu par sa faute, et où le gardien pour salaire doit payer 

pour la perte du dépôt déterminée par un accident rare; mais 

le premier n'est pas obligé de prêter ce serment, ni le dernier 

de payer, s'il s'agit d'une (~e ces choses. Habbi Joudah dit 

. (1) Raschi dit que la plus petite monnaie d'argent était un yssar; 
mais le commentaire :tabbenou As cher dit que Ras chi est da11s l'erreur, 
et que la plus petite monnaie d'argent était la ma ah qui valait 
4 yssars (monnaies de cuivre). 

(2) On dit ici que Lévi a rédigé un recnéil de b~raïthoth. 
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q~e l'acheteur d'un Pentateuque, d'une beh€mah ( quadru
pède domestique, comme le bœuf) ou d'une perle ne peut 
pas réclamer s'il a payé trop cher; mais les auLres docteurs 
rejettent cette idée. 

GHEMARA. 

Rabbi Zèra demanda, si les dispositions concernant les cas où 
l'acheteur ou le vendeur a été trompé sur le prix, s'appliquent 
au cas où un individu loue un objet d'une autre personne. Abayé 
répondit affirmativement. 

Rabba dit: Si on vend un objet par la mesure, par le poids ou 
par le nombre, et qu'il y ait erreur sur la mesure ou le poids ou 
le nombre, la partie lésèe peut toujours réclamer, quand même 
l'erreur serait moindre que le sixième de la marchandise. 

Fol. 57. - Rabbi Amé dit que notre mischnah-, qui énumère 
certaines Ghoses auxquelles les dispositions concernant l'erreur 
sur le prix dans les achats ne sont pas applicables, doit êtr.è inter
prétée da~s ce sens que la partie lésée ne peut pas réclamer, si 
l'errem~ ne dépasse pas le sixième du prix ; mais si l'erreur dé
passe le sixième, la vente est annulée. Rab H'isda dit que la 
mischnah veut dire, au contraire, que dans ces cas on peut ré
clamer, quand même le dommage est moindre que le sixième (1). 

Fol. 58. - On lit dans une beraïtha :Rabbi Joudah, ftls de 
Bethera, dit : Si on achète, au milieu de la guerre, un eheval, un 

bouclie1, ou un sabre, on ne peut pas réclamer si on a payé trop 
cher, car la vie dépend alors de ces choses. 

1\iiSCHNAIT. 

Comn1e il est défendu detrornper quelqu'un clans les nchats, 

· (1) Le commentaire rnbbenou Ascher pose ici l~s règles suivantes : 
A partir de l'époque d' Abayé et Rnbba on adopte l'opinion de celui qui 
est moins ancien, s'il est en désaccord avec un docteur plus ancien; 
mais on n'adopte pas l'opinion d'un disciple contre celle de son maHre. 
On adopte l'opinion de rabbi J oh' anan contre celle de Samuel ; mais 
on adopte dans la législation civile celle d13 Samuel contl'e Rab. On 
adople dans "la législation civile l'opinion de rab N ah'a·man conb·e cello 
de rt4b Schescheth. 



PEREK IV. 

il est aussi défendu de tromper quelqu'un en paroles ou 
de lui faire du chagrin ; par exemple, il est défendu de de
mander à. quelqu~un le p1·ix d'un objet (pour lui faire croire 
qu'on veut l'acheter), quand on ne veut pas l'acheter. Si on 
rencontre un homme repentant, il ne faut pas lui rappeler 
les anciens péchés; si on rencontre le fils d'un prosélyte, 
il est défendu de lui rappeler la conduite de ses parents 

païens. 

GHEMARA. 

Rabbi Joh'anandit au nom de rabbi Simon,fils de Jolt'i(abrégé 
de Johai) : 'fromper ou chagriner quelqu'un en paroles ost une 
action pire que ln fraude en argent; car la défense est accompa
gnée, dans l'Écriture, des mots « Tu craindras ton Dieu l> • Rabbi 
Ela'znr donne le motif pour lequel le tort qu'on fait à quelqu'un 
en paroles est plus grave que celui qu'on fait en argent, c'est 
que le premier concerne la personne même, et que le dernier ne 
concerne que sa fortune . Rabbi Samuel, fils de .L"ah'ameni, en 
donne un autre motif: c'est qu'on peut réparer par le payement 
le tort qu'ou fait en argent, mais on ne peut pas réparer le tort 

fait en pat·oles. 
Un thana lit une beraïtha devant rab Nah'aman, fils d'Isaac: 

Celui qui fait pr'tlir qnelqu'un (de honte) devant vlusieurs J>Cr
sonncs c8t un scélérat comme s'il l'avait assassiné. Rab Nah'a
man, ftls d'Isaac, dit à ce thana : 'ru as raison. En effet, cet 
homme doit être assimilé à celui qui verse le sr.1ng d'un individu, 
puisque l'individu devient d'abord rouge et puis pâlo (il a donc 
perdu du sang). Abayé demanda à rab Dimé: Quel est lo péché 
qu'on évite le plus en Occident (en Pale::;tine)? Hab Dimé répon
dit : C'est le péché de faire pâlir quelqu'un (de honte). Ca1· rabbi 

II'anina a dit: 'rous ceux qui descendent dans l'enfer en sortent, 
excepté trois péch urs qui n'en sortent pas, cc sont : Celui (lUi 
commet un adultôro avec une femme mariée7 cehû qui fait pâlit• 
quelqu'un (de honte) devant p1usieur·s personnes, ot celui qui 

• 
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appelle quelqu'un par un sobriquet honteux, quoique celui-ci soit 
habitué à ce sobriquet (1). 

Fol. 59. - Rabbah, fils de Bar II'anah, dit, au nom do rabbi 

Joh'anan :Celui qui fait pâlir quelqu'un (do honte) devant plu
sieurs personnes, commet un crime plu:; grand que celui qui com
met un adultère avec une femme mariée (2) . 

Mar Zoutra, fils de Tobijah, dit au nom cle Rah, cl'aprOs d'au
tres, c'est rab II'ana, fils de Bizna, qui l'a dit au nom de rabbi 
Simon, le h'assid, ou bien mbbi Joh'anan l'a dit au nom de rabbi 

Simon, fils de Joh'aï: Il vaut mieux se jeter clans un four de feu 

que de faire pàlir (de honte) qnclqu'un devant plusieurs per
sonnes. 

Rnb dit : Il faut toujour::: faire attention de ne pas faire du 
chagrin à sa femme, car, comme elle pleure facilement, on en 

sera vite puni. Ra1bi Ela 'zar ra dit : Quand même la prière ne se
rait pas exaucée par Dieu, depuis la destruction du temple, les 
larmes montent toujours au ciel. 

Rabbi H'elbo dit : 11 faut toujours penser à la dignité de sa 

femme, car la bénédiction ne vient dan!-: Ja maison que par la 

femme. Habba dit aussi aux habitants de la ville de l\Ieh'ouza : 
Honorez vos femmes, pour que vous soyez riches (que vous 
soyez bénis) . 

On lit dans une beraïtha :Rabbi Elièzer ltagadol, l'ancien, dit : 
Pourquoi l'Écriture a-t- elle réJlété, dans tr<mtc -six ou quarante

six passages, qu'il ne faut pas chagriner un 6tranger? C'est que 
l'étranger est aigri et sensible aux paroles blessantes. 

(1) Les Thosscphoth nous consolent, en nffirmaut que rabbi II'nninn 
veut dire que ces trois péchcur:-J ne sortent pas 1Jitc ùc l'enfer; mais ils 
finissent toujours par en sortir. 

(2) Ici le texte dit une femme dont on ne sait pas si elle est mariée 
ou non (si par exemple elle était divorcée, ct on ne Pnit pas si le di
vorce est valable ou nul). Mai:-; il y a ici une erreur; car comme )cs 
Thossephotb font la remarque, il résulte de la discussion quo rabbi 
Joh'auan a dl\ parler d'une femme qui est coriainemcut mnriéo. C'e:-;t 
une de ces hyperboles habituelles, comme par exemple : la colère est un 
péché aussi grand que l'idolâtrie; celui qni fait l'étude de la loi isolé
ment mérite la mort, etc. 

• 
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1\llSClll'IAH. 

, .... 
...:>t 

Quand on vend à quelqu'un les produits œun champ, il 

ne faut pas y mêler ceux d'un autt·c champ, quoique les 

uns elles autres soient nouveaux. 

Fol. 60. - A plus forte raison si l'on vend des produits 

anciens, il11e faut pas~~ mêler des nouveaux produits, (car 

ceux -ci sont moiu::; bons (jUe les anciens produits desséché~). 

En Yé!'Ïté, on l'a dit, si on vend a quelqu'un du vin rakh 

(mou, délicat?), ou peut y mêler du vin kasclwlt (dur, âcre'?) 

car le vin se conserve mieux (selon Ua::,chi ct 1 abbcnou 

Aschet·) par le mélange. Quand on vend le vm d'un ton

neau, on peut le d onner avec la lie, mais 1l ne faut pas y 
mêler la lie d!un autre tonneau (c'est l'interprétation de la 

ghemara d'après Raschi). Si un individu a son vin mêh~ 

avec de l'eau, il nef a ut pas le vendre dans la boutique (aur 

particuHers) sans l ~s ar::-!'tir qt~e le vin est mêlé; mais 01 

ue doit pas IP vendre ~t un marchand. mêtue en l'avr.rtissaut 

du mélange, car celui-ci va tromper ees acheteurs, en le 

leur 1 onnant pour du vin pur. Dans lf)S cndroi(::; où on est 

dans l'usage de mettre de l'eau dans le viu, ou peut le fëtit·e; 

cur personne n'est tromp:~ . LP tltagei', le marchand, peut 

vendre les produits de divPrs champs mêlé::; entre eux, ct 

les vins de divrrs pt·essoirs, car tout le monde s'attend à cc 

c1u'il ne vende que des produits de divers champs, puis
qu'on snit que ses marchandises sont toutes üchetées chez 

d ITér< nt~ cultivateurs. Mais il ne doit pas tromper les ache· 

tetirs, en lr.tll' faisant croire que ses m .rchnn di~es viennent 

de tel champ, quand il y mêle lt.•s ~H'odoifc:: d'un autre. 
17 
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GHEMARA., 

Rabbi Ela'zar dit ; Quand on trouve l'cxpre·:don « en Y6rité, 
on l'a dit n, il faut ê:i.dopter, comme une loi, ce qu'on a dit {1). 

Suivent des dispo::;itions détaillées qui ont toutes le même 

principe, qu'il ne faut pas tromper le::> acheteurs. 

MlSCIHUI1. 

Rabbi Joudah dil : un boutiquier ue doit pas distribuer 

des klayot!t ou des noix aux enfants qui viennent faire des 

achats, cctr il les habitue de venir chez lui (ct il fait du lort 

aux autr C3 boutiquier::-). Les autres docteur~ permettent de 

le faire. Il ne doit pas baisser le prix des marchandises 

(car il fait du tort à. ceux qui vendent au prix courant). 

Les autres disent, au contraire, il faut le remercier, s'il 

baisse le prix, 

(2) Cela rappelle les ex.pre~~ions de l'Evangile «Eu 'érité~ en Yérilé, 
je vous le ùis ». 
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llemm·que pl'éalable. - Pour comprendre cc qui suit dans cc 
pcrek, il faut connattre les circonstances suivantes : Les pl'o
duits des champs, le froment, le vin, l'huile, etc., étaient nu plu::; 
bas prix aprè:s la récolte; c'était la saison du bas prix. Cependant 
au moment de la récolte et immédiatement aprê~, les produits 
n'avaient pas de prix fix.e; ce n'est que quand les paysans ame
naient leurs produits au marché que le prix se fixait. Il était au 
plus bas dans ceite saison, mais il s'élevait d'orrlincnre dans le~ 
autres saisons de l'année. Les bourgeoi~ avaient l'habi•urle de 
passer des marchés avec les paysans pendant la saison du b::ts 

prix, la saison des récoltes, en donnant de l'argent d'avance aux 
paysans, lesquels s'engageaient à fournir pour cet argent les pro
duits pendant toute l'année au prix de ]a saison de la récolte. Les 
bourgeois y avaient le double avantage, de laisser lf\s produits 
chez les paysans à leur garde, et de les avoir à mesure cle leurs 
besoin~ pendant toute J'année (où le pt·ix était élevé) au prix bas 
de la saison de la récolte. Les paysaus fuurnisseut·s avaient l'uvan

tage de recevoir l'argent d'avance dans lu !'ai .. on de la r ti colte, 
saison dans laquelle ils avaient le plus 1 Je~oin de l'Ht·~ent l•o•n· 
vivre. Tous les paysans n'avaient pas chez eux tout. ce tJ ue le:s 
bourgeois leur demandaient: par exerupl~, le \Ïgneron n'a\éut 
pas de froment. Il le fourni rait <'ependant; dan ~ ce ca::;, le ~ 

paysans s'aidaient entre eux, et le 'i~ueron qu1 }Ja~~<~ ll un 11 <d'

ch6 avoo un bourgt•ois pour lui foul'nir le from .. ut., éta1t aidé par 

un paysan qui l'avait dans son champ. 
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i\liSCll i\ AH. 

Qu'e:;l-ce que c\"•st que l'usure (qui est défendu par la 

lui mo,aïqne). et qu'est-ce que c'e~t que l'inlén!t qui u'est 

défendu q11e par la loi rabbinique? (1). L'usur·· (ou intérèt) 

défendu par la loi mosaïque esL celle de- prêts; par exemple, 

si l'on prêle à. une personne un se/a (qui vaut 4 denars), 

pour qu'elle rende plus tard f> denars, ou si l'on prête 2seolt 

(mesures) de froment à. une personne pour qu'elle en rende 

ti'Ois. L'intérêt défendu seulement pat· la loi 1·abbinique est 

celui des achat~ des fruits (ou d'autres objet!-'): par exc mple 

un bourgeois passp un mat·ché avec un pn~san, pour que 

celui-ci lui fournisse du fri•llient it.. raison de 25 denars d'ar

gent le klwr mesure de 30 scah), ce qui était le prix de la 

~ai son de la récolte; plus tard le prix a monté à 30 denars 

d'argent~ le bom·geois vint réclamer son froment pour le 

w-:ndrc ct pour aclH. ter du vin ; mais le paysa'' répondit : 

Je garde le froment à raison de :~0 denars d'argent le 

ldwr, et je tc fournirai du vin quand Lu en auras besoin, 

mais dans cc lllOm' nt-ci le paysan n'a p:ts de vin (la glie

mara va. l'expliquer). 

(1) G'ct;t l'iutcrprétation fic r,ilJbi'AlJOultoH ct <le Hl\hba. J,c texte dil 
ncscltd;h, mm·~ure7 qui viont •ic Wl~choltlt tnonlrc, que j'ni traduit pnr 
Wllll't:; ct. thrtl'bdh, profit, de tf•otlt, augmenter, quo j'ai traduit pm· 
intn·èt. La ghemara. elit qu~ dat s la Bihlc les deux mots neschchh1 mor
~:~mc, et th,,·bitlt 1 profit: !;iguifie11t ln même chosP; car on ne peut pns 
lllordrc le debiteur sans qne le ~·réancicr en proiite, et le créancier ne 
peut paR nYoir do pt·ofit sans que le débiteur :sott mordu. Il n'y n pa~ 
non plus cle rlifl\;rcucc entre ttsUJl1 c·t mtt'u.~ t. to11s les deux sonr. défen
<ln~. I.:L miscltunlt clistingne sc'ulclllcnt l'usure (ou l'intérêt) da'l prêts 
qui t·st clt•f\'lndu par lï~c.iture, ct l'intérêt tics achats qui est ù fendu 
sc.1lemcm par la lui ra.bbini11ue, laquelle adopte le ptincipo « tont cc 
c1tÙ>11 do mn JHIUl' le l'f:.ÎO!'cl th'> pay.::mcn 1 cflt l 'intérêt lléJcnc.lu ». 
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GHE:lf.\T!.\. 

Fol. 61. -- Un~ mesoura!t (Lévititttte, XIX,~,)) est uuc mesure 

de liquide:;, t·onfermant la trente-troisième partie d'un log (1). 

Rabbi Ela' zar dit : Si un individu a pris l'usure défcrHlue par 

la loi mo~aïltue, le tribunal peut le forcer de l.l rendre an débi
teur, mais ~;'il a pris l'intérêt défendu ~eul{•mPnt par la loi rabbi

nique, qu'on appelle abok ribitlt, pou~sièt·c ou trace d'usure, le 
tribunalnepeutpa~:~ leforcerde le reuclr·e. Rabbi Joh'anauditCJUC le 

tribunal uc peut jamais forcer de rendre l'u:-<urc, même celle 11ui 
est défonduo par la loi mosaïque. 

fràl. 6:2. - QIIPslio,l coutre rahbi Joh'anau. -On lit dans une 

heraït hn : Si le père lai :ose i\. ses enfants en héritage de 1 'argent 

qui provieut do l'usure, les enfauts, llUOiiJU'ils conunissent l'ori

gine de cet argent, ne sont pas obligés cie le rendre. Il en résulte 

quo le pèl'e, s'il vivait, pourrait être obli!?é de rendre l'usure 

qu'il a prise. 

Réponse. - On peut admettre q uc Je père n'aurait pas non 

plus été forcé de rendre l'usure; mais la beraïtha aime mieux 
parler des héritiers, pour ajouter que« si le bien mal acquis pal' 
lenr p~ro consiste, non ras en ar;rent, mais en quelque chose qui 

frappe l~>s yeux, comme une vache ou Llll v~tcment (11uc tont le 

monde voit), les héritiers doivent le t•endre, pour· l'houneur de 

leur père» (car la vache et le vêtement rappelleront toujours Le 

crime du défunt, tant qu'ils ne seront. pas rendu~). 

Autre qu.e.~tiort contre rabbi Joh·annu.- On lit nilleur:-<: Les 

l1rig-ands, c'est-à-dire les u:suriers, peuYent iHt·c foNés de rendre 

l'usure qu'ils ont prise (2). 

Héponse. - Il y a des thaoaïm qui pensent comme rabbi .Toh'a

nan, et d'autres qui pensent comn,c rabbi Ela'zar; car on lit dans 

(1) [)'p~t\s une untre varinnte un log n 3ü messnurotlt. 
(:!) Le~ usuricr:l sont ici appelés !Jfl':.'tmim, brigands. 
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une Leraïtha : Rabbi Neh'emie et rabbi rJta·zar, fils de Jacob, 
disent que le créancier qui a prêté à usure et le garant de ce prêt 
(«luoiqu'ils aient t1·ansgressé une défense bibliftue (lUi devrait être 
punie de la peine du fouet) ne sont pas puub de la peine du fouet, 
le pa:ssage !tui renferme la défense qu'il3 ont transgre~sée, corres
voml à un commandement qui doit réparer la faute commise. 
Quel est ici le commandement ftui corre:::;pond à la défense de 
prendre de l'usure'? C'est évidemment l'ohligation de la rendre. 
Il en résulte que les docteurs qui punissent l'usure de la peine 
ùu fouet, pensent •tu'il n'y a pa:; duns la Bible de commandement 
!lUi doive réparer la violation de la défense, pur conséquent, d'a· 
JJrès ces docteurs, le tribunal ne peut 1ms forcer l'usurier de 
rendre l'usure, tandis que rabbi Neh'ewio et ra]Jbi Ela'zar, fils de 

Jacob, penseut comme notre rabbi Ehùar. 

Réplique.- Il est possible que rabbi Neb'emie et 1'.\bbi Ela'zar, 
fil::; de Jacob, adoptent, cowme les autres docteurs, l'opinion de 
rabbi Joh'anan que si l'usJ.rier a déjà pris l'usure, la transgres
;:,ion de la défense biblique ne peut pas être réparée en rendant 
l'argeut; c:est pourquoi le tribunal ne peut pas forcer rusurier 
de le rendre. Mais la beraïtha. parle d'un cas, où l'usurier n'a pas 
encore pri:s l'usure; il a seulement fait un acte écrit, dan::~ lequel 
lo débiteur :s'engage à la donner. Dans co cas, rabbi Neh'emie et 
rabbi Ela'zar, fils dé Jacob, pensent c1ue la faute peut être répa
rée en déchirant l'acte. -Si ces docteurs admettent que l'enga· 
ge ment fait dans un acte est considéré comme le payement effec
tué, la faute ne peut plus être réparée; si ces docteurs admettent 
·lUe eet engagement n'est pas considéré comme un payement, 
l'usurier, en prenant l'acte, n'a pas eucore transgressé la loi. -
Ces docteurs peuvent admettre que l'engagement fait dans un 
acte n'e~t pas considéré comme un payement; cependant l'usu
rier, en imposant l'engagement au débiteur, a déjà transgressé 
ln. loi qui dit : Vous n'ùnposere:. pas (au débiteur l 'obligation de 
donner) l'usure; seulement cette tran:::;gressiou peut se réparer 

en déchirant l'acte. 
On peut appuyer cette idée, que l'imposition seule de l'usure 

e::-t déjà. une transgression de la défense biblique. Car on lit dan• 
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une mischnah: Voici ceux qui, dans un prêt :t usme, tran~gres

scnt la défense biblique : Le créancier, le débiteur, le garant et 

les témoins. Or, le créancier fait un a~te coupable en recevant 

l'usure du garant, le garant est coupable en ln recevant du débi

teur, le débiteur en la donnant, mais les téHloins ne font d'autre 

acte coupable que de contribuer à valider tten:;ag-ement du débi

teur à donner l'usure. Il en ré~ulte que l'impo~ition ::;cule do 
l\•ngagement con~titue une tran'3gression de la défense biw 

llique. 
Ha.b Saphra dit :Les tribunaux païens forcent le débiteur <le 

payer au créancier l'usure, à laCJ.uelle il s'csL cngag6 en faisant 

l'emprunt (1). C'est cette usure que nos tribunaux forcent, au 

contl·aire, le Cl'Ûancier de rendre au débiteur, si celui-ci la lui a 

Mjà llonnée. Hab Saphra adopte l'opiuion de rabbi Eln'zar, 

contre celle de rabbi Joh'anan. 

Question. -Notre mischnah cite comme exemple rle l'intérêtdé

fendu, CJ.Uand << le paysan dit : Je 3arde le froment à raison de 

30 denars d'argent le Klwr, et je te fourniJ·ai du vin r1uand tu en 

auras besoin, mais, dans ce moment-ci, le paysan n'a pas da vin », 

(parce qu'il compte le vin selon le prix de la saison tlu hon mar

ché, et il Je lui donnera plus tard quand il sera plus cher, ce qui 

constitue l'usure . Si le paysan avait lo vin chez lui dans co mo

ment, on pourrait dire r1ue le bourgeois l'a acheté, et 'lue, des ce 

moment, le vin appartient au bourgeois, tout en rcstaut chez le 

paysan, et il n'y aurait pas d'usure; mai~ le {lèlYl-lan n'a pas de vin 

anns ce moment, 1~ bourgeo1s ne peut aonc rien acheter ui ac

quérir; il donne seulement de l'ai·gent au payban à pré::;ent, ce 

ttui a l'air d'un pi'êt, et le pay::san lui donnera plus ta d le vin 

d'un prix élevé à un prix plus bas, ce qui constitue l'u ... ure). Ce

pendant on ne comprend pas, pourquoi la circonstance que le 

pay~an n'a pas de ,·in au moment de faire le marché avec le bour

geois, doive l'empècher de le donner plus tard, car on lit dans 

une beraïtha : Il est défendu de donner de l'argent à un paysan 

fournisseur dans la saison de la récolte pour ses produits, que 

t 1) Il rt~!-inlte de ce passage, que la loi païenne permettait l'mmre. 



2G4 nABA llETZIA. 

celu i-ci fournira plus tard au moment de la cherté au prix bas de 

la :-:ai.;:on du bon mar·!hé, c 'c.st de l'usure {défen lue par la loi rabbi

nique). Cependant il est }Jermis de le fniresi,nu morcantdedon_ner 

cie l'ai·gent, les produit<; ont dé.ià un pl'ix fixe; car, dans cc cas, si 

le paJ·:.;nn n'a pas ces produits dans ce mn ment, le bourgeois peut 

les acheter pour cet argent chet. un autre au ùas prix, de sorte 

qn'en dounant l'argent :'t cc payl'an pour quo celui-d lui four

ni":::c le vin plus tard au !Jas prix <•ctucl, il n'y gugnc rion(!) . Il 

en est de n1ême dans le cas de notre ruisdumh. Si le vin a déjà 

un prix 1ixc au ruomcnt où le bourgeoi:; fait avec le paysau lo llJar

ché, pour !JllO celui-ci le lui fouruisse plus br 1 :tu prix actLtel, le 

ùoL,rg-eois n'y gagne rien, c3r il peut acueter le Yin d.tlls ce mo

ment chez un autre paysan au bas prix. 

lll~Jon~e. - Raùhah répondit : Si le paysan avait donné an 
bourgeoit; i'nrgcnt pour le froment, et q119 celui-ci eftt rendu au 

paysan l'urgcut pour receYoir plus tard son vin au prix actuel, on 

pourrait dire en effet que le Lourgeoi~ ne gtlg'lte rien par cet 

aba issémeut du prix, car, aYec l'argent qu'il rend au ?•ty'5an, il 
pourrai1, acheter du vin tout de suite au bns prix. l\l ais notre 

mi::;chnah parle d'un cas où le paysan ne donne :w bourgeois ui 

froment, ui argent; il lui dit: .Je n'ai l'Jeu à te donne1·, je venx 

donc, puur ta réclamation~ t~ fournil' piu~ tal'Cl le vm an 11rh: bas 
aetucl. Dans ce cas OH ne peut pas dire, que le bourgeois aurait 

}>U achete!' le vin chez un autre }Ht,Ysau; il 11 'aur.tit pal:! ptt le 1aire, 

1·ar il n'a pas d'argtmt; il a une dette;, l'<Ïclamcr au pa 'Hm four-

( 1) Rnl:ichi ct les 'l'hossephotil parni~:->Hcnt compreudro ln ghemara au
trement : le cul ti\ ateur a mait p11 ucheter le vin ct.c:r. nn autre au hes 
prix aC' uel tn-ec ïargeut quïl reçoit. Cette inte1rpr~tntion ue tuc paraît 
pas ndmi::ible .... \ quei sert ce qn'1l numit pu fair~!, s'il ne l'a pnH fait~ 
J,cs 'l'ho::;~;ephoth disent <( q oi<pte l' ch~:teur n'mt pas J>U faire l'acqu~
eition du Yin. puhquïl n'a pa!! fait l'acte Ile la me, t/âklwll, le vi u est 
considéré comme lui appartenant, pareo qu il a pny~ tt que 1..! cultiva
teliT no peut pa'l annule.- ]a nnte lHUIS s'expo er n hltmc prononcé 
par le tribun 1 ('·· I>lns l1aut, mi~clmal•). ~!aiti la n•nte dn \·iu que le 
cultivateur n'a pas, peut-elle être val able, J>arce qu'il flllt'ait 111J sc le 
procurer? Mon idél! C~<t, du reste, cluiremcm, ~·xprimée par ltnhhah 
Pt rab Joseph, qui disent tous les deux ... le llOurgeoi~ !lCUt dire .. . j'au
·· li· pt• ncheter nillen1s ct je ne o-n,.,.,w titu (v. p. 2û0). 
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nisseur, qui ne peut pas la payer, qui n'a ni froment, ni argent, 

ni vin, et qui dit nu bourgeois : Donne-moi le temps de m'he
quitter enver::- toi, et, pour prix de ton attente) je te fournirai 

plu~ tard le vin au prix actuel; c'est donc clc l'usure (1) . 

Fol. fi:3.- Notre mischnah e~t ainsi d'accord avoc ln horaïtha 

de r.ll.>bi O::.chia '. Car ou ht dans cette beraïthn : Un bourgeois 

e::;t Jo créancier d'un paysan et 11 demande sou m·gcn1 pour acheter 

du fl'omcnt; le pay..:an lui offre de lui fournir du froment toute 

l'ann6e au pr·ix bao du moment; plus tard le f:•omcnt dc\·icnt plus 

cher, ct lo bourg-coi::; réclame lo froment pour le vendre et a.choter 

du vin; lo pa.y::;an lui otrre de lui douner du vin toute l'unnôo au 

prix has du moment; plus tarti le vin devient plus cher, ct le bour

g~oi::; r(·clamc le vin pour le vendre et acheter de l'huile, et le 

llay.,tm lui offre de lui donner l'huile tonte 1 auuéc nu p1'ÎX ba~ du 

moment. Toute:; ces offres ne peuvent pa::; être acceptées par le 

hourgcoi:s, si le paysan n'a pas la marchand be qu'il offre; il 

l'au1•a plus tard quand elle sera plus chère ct il ln. rlonnora au 
p1·ix b:ts al!tuel; c'est dune de l'usure. Mais si au moment de l'of

frii·. le pay:;an la possède. l'offre peut être acceptée, cat• la ruar

chancl ise est acqui~e au bourgeois au moment actuel, quand le 

prix e:sL bas, et il n':r a pas d'usure. 

H.ubha dit, qu'on peut tirer de la beraïth,t do t·abbi Oschia' les 

trois coucln::.ions :suivantes, savoir : 

1. Si le créanciee réclame une dette au débiteur an moment 

où les pvocluits sont à Lon maruh6, celui- ct peut lui dire : Je 

m'engage, pour le payement, à te fout·nir toute l'atmée de mes 

produit::~ au prix has actuel. 

2. Le débiteur ne pout le faire que, s'ilpossède dans ce moment 

les produits qu'il va. donner au créancier pendant toute l'année; 

cat·, dan~ ces cas, les produits sont tout de suite acquis uu créan

cier, lo débiteur u'eu eljt désormais que lo gardten; il peut doue 

les douuor au créancier ctuand il veut, et il u'y a pas d'usure. 

Mais le (lohiteur ne doiL pas le faire, si, au moment de l'oJfre, il 
ue possède pas la marchandise; Hla donnem plus tard (quand 

<'llo sera pln~ chère) au bas prix actuel, parce que le créancier 

t on eut ft n.ttc ndl't' IP payemem ; c'e-. t donc de l'usure . 
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3. Si le déhiteur, 'tui est un pa.)~an fournbseur, s'est engagé 

à fournir au créancier lu marchandise pendant toute !'-année au 

prix ba:; de b sa.bon du bon marchô (dau · le cas où il était per

mis de le faire), par exemple, s'il .s'engage à fournir la marchan
dise pour 20 denars (le prix de la saison cle la récolte) pendant 

toute l'année quand elle en vauùra :w, il peut lui donner les 

:Jo denaro3 en argent s'il n·a pas ùc marchandise (1). C'est l'opi

nion de rabbi Janai. Rab dit, an contraire, que Jo créancier peut 

hien recevoir la matchandise pour 20 <lcnan1 f}ttand elle en 

vnut 30 (dans le cas en question), mais il lui est défendu de rece

voir les 30 denars en argent, car cela. ressemble davantage à 

l'usure. 

(jue~Licnl contre Rab. - La Lerllïlha do rabbi Os<:hia' qu'on 

vieut de citer, dit: Un bourgeois est le créancier d'un pay~an, et 

il demnude son argent pour acheter du Ù'oment; le paysan lui 

offre de Jui fournir du fr ruent toute l'année (quand il sera plus 

cher) au prix bas de lôl saison de la récolte; plus tard le froment 

devient plus cher, et le bourgeois récla.mc le froment pour le 
vendre et acheter du vin; le pay.snn lui olft c alors de lui fou1·nir 

du vin toutd l'année au pi'ix bas du moment ... 1./ot!'re peut être 

acceptée, car la marchandise est aCI}Uise nu bourgeois au moment 

<le l'offre. Ainsi le paysan qui devait donner par exemple pour 

20 denars le froment qui en vaut j(), peut otlrir du vin puur 30 

clcnars (ou 30 denars en argent selon les 'l'hossephoth). 

fl(·ponse.- Rab IIouna répondit au nom de Ra.b, 'lue la bcraïtha 

de 1 abbi Oschia' parle dun ca~, où le bourgoob a faitl'acqui~ition 

du f1omcnt par l'acte de la lflescltikhrtlt, ill'uluis::sé en déjJÔt chez 

le paysan; et quand i1 le rédame, il se trouve que le paysan a 

dépensé le froment; comme ce froruent vaut duns ce moment 30 de

nars, ce pay::;an donne du vin pour :JO denars. -Si le bourgeois 

a fait l'acquisition du fromtnt, de ::;or'Le (luc le pn.} san en est de-

(1) C't,ljt lïnterprt!ta.tion 11e alJLcllou 'l'ham dan11 lclj Tlws:-;cphoth i le 
COIUlUentaire raubeuou Ascher et rubùi l::iatnucl fill:l de :\Icyer e.Jro:pliquent 
le passage autrement; ils aibent qu'il peut donner pour lr-K 30 dt>nars 
uno nntro m!\rchanrlise, Dï<âs nc•n pas <le l'nrg .. nt. 
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venu un simple gnrdien, la heraïtha a-t-elle be~oin de nous ap

prendre que le paysan peut ùonner au bourgeoi:s du vin pour 
30 denar::> "?-Le bourgeois n'a pas fait l'acte de la liiC~cltikluzll , 

mais le paJ san lm a mis à part le froment qu'il s'e:>t engagé à 

lui fournir; ~i donc au moment de l'6chéance il :-:e ll ouve que le 
froment (fJui vaut dans ce momeut :30 dcnars) a di:spm•u, il peut 

ÙuJtncr du vin p11Ul' :w dcuurs. 
Samuel donne une nutre 1 épouse :La beraïthn tle raLbi O~chia' 

adopte l'opiuion de rabbi Jouùah (tandis que Rab adopte celle 
des adv<·r~aires de rabbi . oudall). Car ù'aprè~ rttbbi Joudah la 
défense de ru~me ne s'applique qu'aux cas, oi1 ln. couvention 

entre le créancier et le débiteur doit néce::-saircment aboutir à 

l'u::,urc, par e:xeUJple, si le débiteur :;'engage à donner plus tard 
:;o dcnars pour 1~~ 20 qu'il rt?goit à préseut. ~lais la défense n'est 
pa;:, applicable aux cas, où la convention est telle qu'ou ne sait pas 
d'avance, si elle aboutira à l'usure ou non; par exemple, silo dé
biteur fait une convention arec le Cl'~ancier de lui donner pour 
20 denars lo fl'ument qui en vaudra 30, comme dans le cas de la 

herùÏ tha; si le débiteur peut remplir son engag~ment en donnant 
le 1roment, il n·y a pas d'usure (dans le cas dont parle la beraïtha); 
si au moment de l"6chéance il ne peut pas remplir l'engagement 

en donnant le floment, s'il est obligé de donner les :w denars en 

argent, il y a usure; mais dans le moment de la convention on 
ne savêl.it pas, s'il devait avoir du froment au moment de l'échéance 
ou s'il no devait pas en avoir. Dans co cas la défense de l'usure 

n 't st pas applicable, et le débiteur peut donuar les :30 den ars en 
argent. Voici la béraïtlla qui cite l'opinion de rabbi Jouùah et 

celle de ses adversaires. La beraüha dit : Si le débiteur dit au 
créancier «Si je ne te paye pas la dette de 100 zouzes dans une 

année, mon cl1amp ( llui vaut 100 zouzes) t'appartiendra», il fait 
un acte permb, et il n'y a pas d'u::.m·e, si le débiteur mange les 
produits de cette année. :Mais s'il offre les produits de cette 

anuée au créanciP.r, il fait un acte défendu; cur sïl paye la àette 
à la fin de l'année, le champ re::,tera la pt·opriété du débiteur, et 

le créancier aura mangé les produits de toute une année pour 
usure (c'et~t l'opinion des ad,ersaire~ de 1·abui Jouduh). Rabbi 

Joudab dit que le débiteur peut offrir au créancier lei produits 
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de cette année. Pourquoi ce désaccord entre rnbbi .loudnh et se~ 
ad\·er~'aire:s? Abayé l'a dit: Il y a ici une convention qui peut 
about;r à l'usure et qui peut au .. :;i ne pas nooutir à J'u,')ure. Le 
débiteur fait une convention avec le cPéancier pout• oHPir à eelui
ci les produits de l'année; si à 1a :fin de l'année ln dette est payée, 
ln convention aur,t alJOuti à l'n>:ure: si ln dette n'c.:-t pas payée. le 
champ appal'tiendra au crt3ancicr ot il n'J aum pas d'usme. Or, 
en fatsa.nt la convention on ne savait pas, Ri à la fin do l'année la 
clotte devait être payée ou non. Rnbhi .Joudah admet que l~l dé
fense de l'nsurc n 'e:>t pa~ npp\icahle il 1111 caR pareil; taudis qu~ 
ses adversaires n'admettent pas cette i<léo. 

Habba dit que le désaccord rntre rabbi .Joud alt ct ~es ariver
saires a un autre motiî Il s'agit d'un cas, ot'1lc clél,iteur otfre au 

cr6ancicl' les prochuts de l"anuéo ft la coudition, que celui-ci lui 
rende la valr.ur ùes produits, si la dette c:-;t p<lyôe à la lin de 
l'année. Rabbi Joudah perruct de le faire, car il n'y aura pas 
d'usure, quand le créancier rendra les produi ts; tandis que ses 
adversaires ne le permettent pa~, car il yu usure an moment oit 
le créancier mange ces produits. 

Rabba dit (encore) : On vient du dire nu nom de raùbi Janaï: 
Si le débiteur s'est engagé à fournir au ct'dancicC' pour 20 denars 

la marchandise qui en vaudra 30 (dans le ens où il est p~rmis 
de le faire), il peut aussi lui donner ccr:; ~30 denurs en argent; 
car il n'y a aucune différence s'il donno les 30 denarl> en 
argent, ou en marchandises. On pettt donc en tit•er ln conclusion, 
qu'on peut donner de l'argent à un paysan fournisseur pendant 
la saison du bou marché, pour <1'1c celui-ci s 'mu.mgo à fournir la 
marcf.andise toute l'année (ftuund le prix er~ plus élevé) au bas 
prix actuel (pourvu que daas ce momont les proJuits aient déjü 
un prix .the), quoir1uc le paysan 11e po~sëdc Jl<lS ces p1'oduit~:~ an 
moment de recevoir 1 'argent. Car ._.'il possédait en ce moment 
}es produits, il lui serait perm~:; de prcndl'C f engagement de les 
fourni J' pendant l'année, il doit donc en atrc de même s'il n'a 

vas les produits, mais s'il a l'a1·gent fJu'on Lli dorme; c.u· il n'y a 
aucune ditl'érence, s'il po--sede les produits ou s'i\ a leur valeur 
en argent, car avec l'argent il peut a.dli!Ü'l' le~ 1 ror!uits. 
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Oue .. tio,l . - Rab Papa et rab Houua, ûls de rah Josué, deman

tli•t•ent it RabLa. : Une beraïtlta dit :Un bourgeois est le créancier 

d'un pay~an, et il demande son argent pour acheter du ft·oment; 
le paysan lui otfl'e de lui fournir toute l'année du ft•om'!nt au prix 

bas du moment; plus tard le froment devient plus cher et le bour

geois réclame le froll.lent pour le vendre et acheter dn vin; lo 

paysan lui oJfre de lui donner du vin ... 'foutes ces otl'tes ne peu

,·cnt pas ôtrc acceptées par le ùourgeoh;, si le paysan n'a oas la 

marchandise 11u'il offre ... c'est de l'usure (v. plus haut, p. 265). 

}{(:ponse de Rab ba.- La beraïtha parle d'un prêt, jo parle d'un 

achat. 
Rabbah et rab Jo:sepl1 ont dit tous lés deux : 11 est permis de 

donner do l'argeut à un pnysan fournisseur Jans la sai:sou de lJon 

marché, pour qu'il s'engage à foumir les produits du cltmnp 

touto l'année (quand leur prix: sera plus élevé) 2.u prix bas 

qu'ils ont au moment de l'engagement, quoique ce pay:::an ne 

possède pas les mat·chandises dans ce moment, pourvu que les 

produits aient déjà un prix fixe. On admet que ce n'e.:~t pas de 
l'usure. Pourquoi'? Parce que le créancier n'a aucun profit, puis

qu'il peut avec son argent acheter tout de suite les marchandises 

ch et d'autres cultiva te urs au bas prix de la sai::son. 

(/_wstion. - Abnyé dit à rab Joseph: s·il en était ainsi, il de· 

Vl't\H être permis aussi de pl'êter à quelqu'un une mesure de fro

ment clans la saison de bon marché pour s;e la faire rendre quand 

le prix cu sera plus élevé; car le créancier n'en a. aucun profit, 

}>uisqu'il peut ga1'd01• :sa mesure chez lui jus<1n'à la saison de la 

cherté. 

Ré1Jome de rab Joseph. - Tu parles d'un prêt, et moi je 

parle d'un achat. 

Au[;·e question.- 1\da, :fils d'Abba, dermUtda 1t Raùba: Comment 

Rabhah et l'Lb Joseph peuvent-ils dire que dans le cas dont ils 

vnrlcnt, le bourgeois n'a aucun profit, puisqu'avec son argent il 
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pourrait acheter la marchandise ailleurs? N'aurait-il pas besoin 
de donner des zouzes à un courtier, pour que celui-ci lui trouve 

nn \'endeurY 

Ji épouse. - Rabba répondit : Le bourgeois doit en effet donner 
cet argent au cultivateur qui s'engage à lui fournir les produits 
au bas prix actuel pendant toute l'année (c1uand leur prix sera 
plus élevé); car un créancier ne doit ab~olument rien gagner. 
Rab Asché répondit que celui qui a de l'argent n'a pas besoin de 
courtiers; les vendeurs viendront le chercher. 

Rabbah et rab Joseph ont dit tous les deux: Le bourgeois qui 
veut passer un marché avec un paysan fournisseur pendant la 
1;1aison de la récolte, avant que le prix des produits soit fixé, fera 
bien d'aller se présenter dans la grange du paysan. 

Question- Dans quel but'! (Nous Sa\·ons que si l'acheteur fait 
l'acte de la meschikllalt sur la marchandise, la vente est irrévo
cable; s'il n'a pas fait cet acte, mais s'il a I>ayé la marchandise, 
la vente peut être annulée, mais celui qui veut l'annuler doit 
subir le blâme prescrit, blâme auquel on ne s'expose pas à la 
légère, de sorte que la crainte de cc blâme force bien des mar
chands à maintenir le marché. Dans quel but le bourgeois se pré
seuiera-t-il donc dans la grange?) Est-ce pour rendre le marché 
irrévocable? On ne peut le faire que par l'acte de la mescltikhalt, 
cc que le bourgeois ne fera pas, puisqu'il ne veut pas prendre la 
marchandise tout de suite, mais il veut que le paysan la lui four
nisse pendant toute l'année à mesure do ses besoins. Est-ce pour 
lier le paysan par la crainte du blâme prescrit 7 Il serait lié par 
ce blâme, quand même le bourgeois ne viendrait pas à la grange. 

Réponse. -S'il ne se présente pas it la grange, le paysan peut 
annuler la vent-e sans subir le blâme, car il peut dire qu'il n'a 
pas compté sur les paroles que le bourgeois lui avait dites; et il 
peut dire ~t ce bourgeois : J'ai pensé que tu as pu dire la même 
chose il. d'autres paysans et leur donner aussi de l'argent et même 
préférer un autre dont le~ produits t'ont plu da\·antage. Mais s'il 
se pré<lcnte• ft ln gt·ange, le paysan peut compter t:lur ses paroles. 
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Hab Asché dit : S'il en est ainsi, il sufD.t que le bourgeois di~e 
au pay an fournisseur : tu peux compter sur moi. 

Rab Nah'aman dit: Voici la règle de l'usure : Il est défendu 
de recevoir une récon1pen!'e pour fattente du payement (ou pour 
a\·oir laissé de l'argent un certain temps chez le débiteur). Rab 
Nah'aman donna un exemple: Un homme qui a pour sp6cialité 
de vendre de la cire, offre d'en fournir (pendant toute l'année) à 

celui qui lui donne l'argent d'avance à raison de cinq gâteaux pour 
un zouze, quand le prix est de 4. Si en recevant l'argent il n'a pas de 
cire, il récompense l'acheteur pour le service quo celui-ci lui rend 
on lui donnnnt l'argent, et en attendant le payement jusqu'nu mo
ment où ille payera avec la cire; c'est donc de l'usure. '.Mais si 
lo marchand a dans sa possession la cire au moment de recevoir 
l'argent, seulement il ne l'a pas en ville et il a besoin de l'argent: 
il peut donner 5 gâte&.ux au lieu de 4. 

(Jw.:stùn1.- Rab Nah'aman a-t-il eu besoin de nou~ apprendre 
ce que nous savons déjà? 

Jl,'l_Jonso.- Il veut nous apprendre que dans le cas, où le mar
chand de la cire n'a. pas la marchandise au moment de recevoir 
l'argent, mais où il a fait des marchés avec d'autres personnes 
qui en ont, pour qu'elles la lui fournissent, il y a encore usure; 
car il n'a pas encore reçu la cire de ces personnes. 

Rab Nah'amau dit :Un homme (pauvre) emprunte des peschité 
(petites pièces do cuh·re) chez un autre, et il trouve plus de 
pièces que l'autre ne l'a dit; dans ce cas il doit rendre le reste, 
s'il peut supposer que rautre a pu se tromper; si non, ille gar
dera comme un cadeau que l'autre lui a fait. Le commentaire 
rabùonou Ascher dit que, si celui qui a donné les pièces vient 
dire qu'il s'est trompé ct qu'il réclame le reste, on est oblig6 de 
le lui rendre. 

Fol. û1.- Haù Khahana dit au nom de Rab: Un homme donne 
~l un jardinier l'argontd'avancepour de::; citrouilles que celui-ci lui 
fournira plus tard, à la condition qu'il lui en donne de grosses au 
lieu de petites. Si le jardinier a de grosses citrouilles au moment 
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de recevoir rargent, le marché est permis; :)'ilne les a pas dans 
ce moment, le marché n'est pas permis, c1 uoiqü'il en possède 
de petites qui au jour de l'échéance seront gro:s.se:s. 

Rab est d'accord avec la beraïtha qui dit: Si un indiviclu dit à 
un autre :donne-moi l'a1·gent, je tc donnerai tout le lait que j'ob
tiendrai tout de suite de mes chèvres, il fait un acte permis; mais 
s'il s'engage à fournir le lait ùe sos chèvres (pendant toute l'année 
quand le prix sera élevé) pour le prix bas du moment de la vente, 
il fait un acte défendu, car il n'a pas dans co moment le lait qu'il 
vend, quoique ses chèvres sont là qui le donneront. 

D'autres diseut au nom de Rab ba, que le jardinier peut s'enga
ger à fournir plus tarù de grosses citrouillos (ntt prix de petites) 
à celui qui lui avance l'argent, s'il po::-sDdo au moment de l'en
gagement les petites citrouille~; c'est comme si l'acheteur avait 
fait l'acquisition des citrouilles, et cc sont les citrouilles de l'ache
teur qui grandiront; il n'y a donc pns d Ul'Ul'e. JI n'en est pas 
ainsi du cas du lait dont parle la beraitha; on ne peut pns dire 
llue l'acheteur a fait l'acquiûtion du lait qui pl'oduit l'autre lait 
(on n~ peut pas non plus dire qu'il a fait l'acquisition des chèvres 
'lui donneront le lait; car il n'a. pas acheté les chèvres). 

Abayé dit : Il est permis de donner à un individu d'avance 
l'argent pour un tonneau de vin, à la condition que si le vin de
vient aigre, la vente serait nulle, ct que s'il df.J~·ient plus cher 
ou moins cher, le changement du prix intéressera seulement 
l'acheteur. Rab Scherabyiah demanda à Allayo : Comment est-il 
permis de le faire? N'csl-co pas de l'usure! le vendeur ofi:re à 

l'acheteur des conditions si avantageuses, où celui-ci a tant de 
chances à gagner et si peu à perdt•e; et il lui offre ces conditions 
parce qu'il reçoit l'argent d'avancl} '? Mais Ab<lyé répondit : Les 
chances sont égales, puisque l'acheteur rbque do perdre, si le 
llrix du vin baisse. 

MISCr!l\AII 

Le créancier ne doit pas demeurer gratis dans la pro

priété du débiteur, et il ne doit pas même Li louer meilleur 

marché qu'un autre loca.ti.lire; car cela serait de l'usure. 
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GHEMARA. 

Rab Joseph :fils de Minjomé dit au nom de rab Nah'aman : 
Quoiqu'on ait dit, qu'un homme qui demeure dans la propriété 
d'un autre à. son insu ne soit ,as obligé de payer pour cela,. 
(si la propriété ne devait pas avoir de locataire, v. ma traduction 
de Baba Kama, pp. 77 et 388), si c'est un créancier qui demeure 
dans la. propriété de son débiteur, H est obligé de payer- N'est-
ce pas la mischnah qui l'a déjà dit ava~t lui? - La mischnah 
pourrait s'appliquer au cas où la propriété du débiteur se louait 
et où le créancier en aurait loué une autre, s'il n'avait pas eu 

' celle-là; mais rab Joseph :fils de Minjomé parle d'un cas oü la 
propriété n'était pas a louer, et où le créancier n'en aurait pas 
loué d'au~e (1). 

Ici ~uit un passage qui se trouve aussi. dans le traité Baba Kama, 
(v. ma traduction de Baba Kama, p. 388). 

Fol. 65. -A bayé dit: Un individu avait réclamé l'argent (2) .. .~ 
de l'usure de son débiteur.; qui le lui paya en froment à raison de 
5 mesures par zouze, au lieu de 4 selon le prix. Dans ce cas le 
créancier est obligé qe rendre l'argent ou le froment à raison de 
4 mesures par zouze, et non pas 5, car le débiteur lui a fait un 
cadeau du cinquième, en baissant le prix. Rab ba dit, au contraire, 
que le créancier est obligé de rendre 5 mesures (3). 

Abayé dit encore :Si un débiteur qui devait à son créancier quatre 
rzouzespourusure,luidonne un vêtement pour cet argent, le créan
cier est obligé de rendre les 4 zouzes, ni~.}l peut garder lé vê
tement, car la vente reste valable. Rabba dit;'1nx contraire, qu'il 
est obligé de rendre le vêtement; car c'est un scandale, si on le 
voit couvert d'un vêtement provenant de l'usure (4). 

(1) Les Thossephoth demandent, si le débiteur ne doit rendre aucun 
service au créancier sous prétexte d'usure. lla réppndent q~il s'agit ici 
de choses très-importantes, comme l'occupation . d'une propriété, mais 
autrement le débiteur peut rendre au créancier tous les services qu'il 
lui aurait rendus, s,il n'était pas &on débiteur. 

(2) Le texte dit zouzé, des zouzee, pour dirè de l'argent. 
(3) Le commentaire rabbenou Ascher dit, qu'on adopte l'idée de Rab ba. 
(4) TI ~st remarquable que les 'l.'halmudistes avaient l'usure &n grande 

·horreur, et ils la considéraient comme un !caudale. 

18 

• 
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Rabba dit: Un créancier réclama 12 zouzes de son débiteur 
pour usuf.e; celui-ci avait une copr qq'jllouait d'ordipaire pour 
lQ ~QJIZ~s, et il ~a loua à s.on créancier pour les i2 zoq.ze~ de l'u
sqv~~ D~p.s ce ~~s le cré~ncier est obligé de payer aq débiteur 
1~ ~ouz~s pour sa c.oq.r. R~b Ah'~ de Diphthé dema:q.d~ à Rab bina: 
L~ créancier :q.e peut-il pas qire :J'ai ~oué la cour popr 12 zouzes, 
parce que je n'ay~i~ pas besoin de les payer, mais à présent 
ql!'on m'oblige de payer, je ne donnerai que le p#x ordinaire? 
On réponclit que le débiteur peut lui dire : Tq as consenti à louer 
pour 12 zouz;es. 

1\IISCHNAH. 

Quand on loue quelque chose, on peut augmenter le loyer, 

si on ne paye pas œ avance ; mais on ne peut pas augmenter 

le prix de la vente, si on ne paye pas d'avance; par exemple: 

il est permis de louer une propriété à un individu, en lüi 

disant : si tu paies pour l'année d'avance, tu ne donneras 

que 10 selaïm (tln sel a a 4 denars), si tu payes tous les 
mois, tu donneras poQr l'année 12 selaïm. Mais il est dé

fendu de vendre un champ à un individu en. lui. disant : 

si tu paies d'avance, tu ne donner~s que 1,000 zouzes, mais 

si tu ne paies qu'après ta récQlte, tu donneras mille et 200 . . 
zouzes. 

G~~}!:~. 

Question. - Pourquoi fait-on une différence entre celui qui 
loue une propriété et celui qui achète quelque chose? 

.Réponse.- Rabbah et rab Joseph ontrévondu tous les depx : 
Quand on loue ·quelque chose pour UP ceptain t~mps, c'est à la 
.:fin de ce temps seulement qu'on est .obligé de p~yer. Par consé
quent si le locataire paie à la :fin de chaque mois, on ne peut pas 
dire que le propriétaire est son créancier, parce qu'il atte~d jus
qu'à 18. :fip. du mois, puisqu'il ne peut pl:!.s e~iger I.e paiew~ut avant 
le der~ier jour du q1pis; si celni-ci donp.e 12 selaïm p~~ ~:q, c'est
à-elire un sela par mois, il donne le juste prix, et il n'y a pas 
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d'usure. Le prix est donc de !2 selaïm, seulement le propriét~ire 
baisse le pr~x, s'il paye d'avance. Il n'en est pas ainsi dans la 
vente. L'acheteur doit payer tout de suite; si le -vendeur attend 
le payement, il est le créancier de l'acheteur, et il se fait payer 
popr le retard du paye~ent 200 zouzes de plus; c'est donc de 
l'psure. 

Rab N~h'awan dit : Il est permis de vendre plus cher, si l'a
chet~~r retarde le payement (le commentaire rabbe:p.ou Ascher 
dit, que cela s'applique aux o}?jets qui n'ont pas de l?rix fb::e). 
R~mé, :fils de H'am.a, ou rab ·Ou'kba, fils de Hama, demanda à 
r~b Nah'aman: Pourquoi notre mischnah dit-elle qu'il est dé
f~:p.du d~ d~:qu~nder 4e.l'ac4eteur 1.~200 ~oqzes pour le ch.a:mp, s'U 
retarde le payement jqsqu'à la récolte? Mais rab N:,:t.h'aman ré
pondit : Pans le cas de notre mischnah le vendeur dit expressé
m,ent à l'acheteur : S'il paye tout de suite, il ·ne payera que 
i ,000 zou.zes; mais s'il retarde le payement, il payera 200 ~ouzes 
de plus. Moi je parle d'un cas où le vendeur ne fait pas deux 
prix_, l'un s'il est payé tout de . suite, et l'autre s'il est payé plus 
tard; mais le vendeur n'a qu'un prix qu'il élève, paree que l'a-
cl:leteqr retarde le payement. . 

Rab Papa fabriquait le vin de dattes, et il le vendait dans la 
saiso:p. du bon marché (après 1~ récolte) aq prix de la saison du 
printemps (qui est plus élevé)., et l'achete11r ne payait qu'au prin
temps. Il dit qu'il lui était perm.js cle le faire, parce que, dit-il : 
On ne pellt pas dire que j~ .me' fais récompenser le retard du 
payement en haussant le prix, je pourrais obtenir ce prix sans 
cela; mon vin ne se gAte pas, je ne suis pas pressé de vendre 
après la récolte, je pourrais garder mon vin et le vendre au prin
temps; si je le vends en autom:Qe, c'est pour rendre service aux 
acheteurs. ~lais rab Schescheth, :fils de rab Y dé, lui dit: Mm· (l), 
tu agis selon les circonstances qui te concernent, tu dois voir les 
choses a1~ poiqt de vue des acheteurs; s'ils avaient de l'argent en 

(1) Jfar était à ce qu'il paraît un titre aussi élevé que rab, puisque rab 
Papa est appelé mar ; cependant rab était un titre acquis par un diplôme 
et mar n'était pas un titre officiel, puisque le célèbre Samuel n'avait 
pas de êllplôme, et ne s.1appelait jamais rab, mais il s'appelait souvent 
mar. 
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automne, ils auraient le vin (chez toi ou ailleurs) selon le bas 
prix de l'automne; comme ils n'ont pas d'argent et ils retardent 
le payement, ils payent le prix élevé du printemps. 

Rab H'ama avait des marchandises dans un endroit où elles se 
vendaient à bon marché (probablement les produits de ses champs, 
qui se trouvaient tellement éloignés dè la ville que les frais de 
transport devaient faire baisser le prix d·e ces produits) ; mais 
s'ils se trouvaient dans la ville, ils pourraient se vendre à un 
prix plus élevé. Il les vendait . donc dans le village ( ot) les pro
duits se trouvaient) au prix de la ville, seulement les acheteurs les 
prenaient dans le village sans les payer; ils les apportaient dans la 
ville, où ils les vendaiènt au prix de la ville, en se les faisant payer, 
puis ils achetaient pour cet argent d'autres marchandises qui sont 
plus chères dans les villages que dans la ville ; ils retournaient 
donc dans les villages avec les nouvelles marchandises qu'ils 
vendaient, et payaient ensuite à rab H'ama pour ses produits·: 
Rab H'ama recevait donc pour ses produits le prix de la ville; les 
acheteurs de rab H'ama ne gagnaient rien sur ses produits, puis
qu'ils donnaient à rab H'a~a tout ce qu'ils avaient pris en les 
vendant dans la ville; seulement, comme ils prenaient cet ar
gent dans la ville, et ne le donnaient à rab H'ama que plus tard, 
après leur retour dans le village, ils pouvaient acheter pour cet 
argent d'autres marchandises sur lesquelles ils gagnaient, en les 
vendant au village. Quand ils allaient du village dans la ville pour 
y apporter les produits de rab H'ama, le voyage se faisait au.x: 
risques de rab H'ama (si les produits venaient à se perdre par un 
accident, les acheteurs ne devraient rien lui donner), car il ne 
les considérait pas comme acheteurs, mais comme porteurs de ses 
produits. Ce n'est qu'après avoir vendu ses produits et après avoir 
·reçu l'argent de cette vente, qu'ils devenaient ses débiteurs. Leur 
retour dans le village avec les nouvelles marchandises se faisait 
à leurs risques. On pourrait objecter à rab B'ama qu'il prenait de 
l'usure, puisque ces hommes travaillaient pour lui (en apportant 
ses produits et en s'occupant de leur vente dans la ville), pour lui 
d<:mner ainsi une récompense de ce qu'il leur laissait son argent 
(l'argent venant de la vente de ses produits) et de ce. qu'il leur 
permettait d'acheter d'autres marchandises et de retarder le paye .. 
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ment jusqu'après la vente de ces m~rchandises. Il aurait do ne dû 
leur payer pour leur peine qu'ils prenaient pour ses produits. 
Mais rab H'ama pouvait répondre qu'ils étaient payés, parce 

· qu'en allant faire le commerce au nom de rab H'ama, ]es auto
rités (païennes) leur accordaient des priviléges importants, en les 
affranchissant de la douane et ~n leur laissant la première place 
dans le marché. 

La ghemara approuve l'idée de rab H'ama; elle .adopte l'opi
nion de rabbi Ela'zar, d'aprês laquelle le tribunal peut forcer le 
créancier à rendre l'usure d~fendue par la loi biblique, et elle 
adopte aussi l'opinion de rabbi Janaï (v. plus haut, p . 266). 

liiSCHNAH. 

Un individu vend son champ à un autre qui lui donne 

une partie du prix convenu; et le vendeur dit à l'acheteur: 

Tu peux apporter le re~te quand tu voudras, et alors le 

champ t'appartiendra (à partir d'aujourd'hui, d'après 

Raschi) ~ Dans ce cas il fait un acte défendu. (Car, dit Ra

sc hi, d'après l'interprétation de rab A' nan dans la ghemara, 

si le vendeur mange en attendant les produits de ce champ, 

le vendeur aurait pris de l'usure dans le cas où l'acheteur 

aurait apporté le reste du prix, de sorte que le champ lui 

sera acquis à partir d'aujourd'hui. Si c'est l'acheteur qui 

mange les produits en attendant, c'est lui qui prendrait de 

l'usure dans Je cas où il n'apporterait pas le reste du prix, 

de sorte que le champ resterait au vendeur qui lui rendrait 

la somme d'argent qu'il a reçue.) Si un individu prête de 

l'argent à un autre sur son champ, et s'il lui dit : Si tu ne 

me payes· pas la dette en trois ans d'ici, le champ tn'appar

tiendra, dans ce cas le champ appartient au créancier, si 

l'autre ne paie pas. C'est ainsi. qu'agissait Baithous, fils de 

Zonin, avec le consentement des docteurs. 

.) 
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GHEMAR.A.. 

Questz'on. - Dans le cas de la mischnah, où l'acheteul,' n'a 
donné qu'une partie du prix et où il ne doit acquérir ]e champ 
que quand il en donnera le reste, qui doit manger en attendant 
les produits de ce champ? 

Réponse. - Rab Houna répondit: C'est le vendeur qui doit 
manger: les produits, dans le cas (ajoute la ghemara) où l'ache
teur ne doit acquérir le champ qu'à partir du jour dans lequel il . 
payera le reste du prix; l'acheteur ne doit pas les mang.er, car il 
aural.t pris de l'usure pour avoir avancé une partie du prix. Rab 
A'nan répondit : On donnera les produits à une autre personne 
qui les donnera à l'acheteur, si celui-ci paye le reste du prix, ou 
au vendeur dans le cas contraire. Rab A'nan, dit la ghemara, 
parle d'un cas où le vendeur a dit à l'acheteur : Quand tu paye
ras ie reste du prix, le champ te sera acquis à partir d'aujour~ 
d;hui; dans ce cas, ni le vendeur ni l'acheteur ne doivent manger 
les produits en attendant le payement du reste du prix. 

Rab Saphra lit une beraïtha dans la division intitulée ribith 
(usure) de l'école de rabbi H'iya (1) :li y a des cas où le vendeur 
et l'acheteur peuvent manger les produits en attendant le paye
ment du reste du prix; il y a d'autres cas, où ni le vendeur ni i'a
c~eteur ne doivent les manger en attendant ce payement; il y en 
a d'autres encore, où le vendeur peut les manger, mais non pas 
l'acheteur; enfin il y a des cas, où l'acheteur peut les manger, 
mais non pas le vendeur. 

Rabba explique cette beraïtha de la manière suivante : Suppo
sons le cas où le vendeur ait dit à l'achètëur qui donne la mojtié 
du prix: la moitié du champ t'est acquise à présent, et l'autre moi
tié ne te sera acquise qu'à partir du jour ou tu me payeras l'autre 
moitié; dans ce cas l'acheteur manger~ les produits de· la moitié 
drt champ, et le vendeur mangera ceux de i'autre moitié en atten
dant le deuxiême payement. Dans le cas où l'on dit à l'acheteur : 
Quand tu auras payé le reste, 1~ champ te sera acquis à partir 

(1) Rabbi H'iya a rédigé une beraïtha, dont une division ou un perek 
traite de l'usure, et est intitulée ribith, titre correspondant au titre eize
hou nesche·kh du cinqttièmé perek de la miacbnah. 
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d'aujourd'hui, ni le vèrtdeur ni l'achetèur Iiê peuvent ttlànger en 
attendant les produits du champ (comme l'a dit rab A'nan). Si 
l'achetèur ne doit devenir propriétaire du champ qu'à partir du 
jour dù deuxième payement, le vendeur peùt ~anger les produits 
et non pas l'acheteti:r (comme l'a dit rab Houna). Supposons ënfin 
le cas où le vendeur ait dit à l'âcheteur: Le champ t'appartient à 

partir d'aujourd'hui (tu es le propriétaire même avant d'effectuer 
le deuxième payement), et l'argent que tu me dois je te le laisse 
comme un prêt ; dans ce cas l'acheteur peut manger les produits, 
mais non pas le vendeur; car ·s'il mange les produits d'un champ 
qui est déjà la propriété de l'acheteur, il aurait pris l'usure pour 
le prêt qu'il fait à l'àcheteûr de la deuxième moitié du prix. 

Rab Houna, fils dë rab J osua, dit : Cette beraïtha n'est pâs 
d'accord avec rabbi Joudah qui_ dit plus haut (p. 267) què la 
défense de l'usure n'est pas applièable au cas, où la convention 
faite entre le créancier et le débiteur est telle., qu'on ne sait pas 
d'avance si, oui ou non, elle aboutira à rusure. Car cette bera1tha 
dit què, dans le cas où l'tm dit à l'acheteur : Quand tu auras payé 
le reste, le champ te sera acquis à partir d'aujourd'hui, ni le ven
deur ni 11acheteur ne peuvent manger en attendant les produits 
du champ (comme l;a dit ra.b A'nan). 

On lit dans la beraïtha : Si le débiteur à mis en gage pour la 
dette sa maison ou son champ, et si le créancier lui dit : Si tu veux 
le vendre, tu ne 1~ vendràs qu'à moi poûr la som:me de la dette (1), 
il fait un acte défendu, car le champ a plus de valeùr que la dette, 
et le créancier prend l'usure en l'achetant ·à meilleur marché. 
Mais si le créancier paye pour le champ ou la maison, toute leur 
valeur; il fait un acte permis. 

Rab Hou na, :fils de rab J osua, dit : Oette beraïtha qui défénd 
au créancier de prendre la maison ou le champ pour la somme de 
la dette, est en désaccord avec rabbi Joudah, car ]a; convention 
faite ici entre le créancier et le débitèur est telle, qu'on ne sàit 
pas d~ avance si elle aboutira à l'ttsutè, si le débiteur voudra 
vendre sa maiaon oü Son champ, ou bien si le débiteur ne voudra 
pas le vendre et il n'y aura pas d'usure; dans ce cas,. rabbi J oudah 

(1) J'adopte l'interprétation des Thossephoth. 

. .J 
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aurait permis au créancier d'acheter la maison ou le champ pour 
la somme de la dette. 

On lit dans la beraïtha: Si un individu vend à un autre sa 
maison ou son champ à la condition que l'acheteur soit obligé de 
le rendre au vendeur, quand celui-ci lui rendra son argent, il fait· 
un acte défendu, car l'acheteur est alors un simple créancier et il 
prend l'usure en mangeant les produits du champ ou les revenus 
de la maison. Mais si c'est l'acheteur lui-même qui promet au 
vendeur de lui rendre la maison ou le champ quand celui-ci 
pou:t?ra lui rendre rargent, sans que l'acheteur soit forcé de le 
faire, la vente est permise et l'acheteur ne prend pas de l'usure. 

Rab Houna, fils de rab J osua, dit que ce passage est également 
en désaccord avec rabbi J oudah, car dans ce passage on défend de 
vendre sous la condilion, que l'acheteur rende le champ quand le 
vendeur pourraluirendrel'argent; tandis querabbiJoudahraurait 
permise, car la condition est telle qu'on ne sait pas d'avance, si.le 
vendeur pourra ou voudra rendre l'argent (dans lequel cal il y 
aurait usure), ou si le vendeur n.e pourra ou ne voudra pas le 
faire (dans lequel cas il n'y aura pas d'usure). 

Un individu vendit son champ sans altœriyoth (1), c'est-à-dire 
que, si .le champ est enlevé par les créanciers du vendeur, celui-ci 
ne s'engage pas à rembourser l'acheteur. Le vendeur vit que l'a
cheteur était triste. Il lui dit : - Pourquoi es-tu triste? Si on 
t'enlève le champ, je te payerai même pour les améliorations que 
tu auras faites dans le champ, et pour les produits qu;on te pren
dra, et tout cela du meilleur de mes terrains. 

Fol. 68. -On se présenta devant Amémar, qui dit que ces pa
roles n'engagent à rien le vendeur. 

Notre misc):mah dit: Si un individu prête à un autre de l'ar
gent aur son champ, et s'il lui dit : Si tu ne me payes pas l'ar
gent en trois ans d'ici, le champ m'appartiendra; le champ lui est 
acquis, si le débiteur ne paye pas . Rab Houna dit : Si le éréan
cier a fait cette condition pèndantqu 'il donnait l'argent, le champ 

(1) V. ma traduction du trnité Kbethouboth (p. 88), l'origine et la 
signification de ce mot. 
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lui est acquis entièrement; mais s'il n'a fait cette condition qu'a
près avoir donné l'argent, il ne prend du champ qu'une partie 
correspondante à la somme <,Iu'il a donnée. Rab Nah· aman dit, au 
contraire que, même en ne faisant la condition qu'aprês avoir 
donné l'argent, il peut réclamer le champ entier. 

Plus tard rab Nah'aman a changé d'avis, et dit que, même en 
faisant la condition pendant qu'il donnait l'argent, il n'a pas ac
quis le champ ( 1.) • 

. Question de Rabba contre rab Nah'aman. -Notre mischnah 
dit que, par suite de la condition, le champ est acquis entière
ment au créancier. -Rab Nah'aman répondit: -J'ai toujours 
pensé qu'une asmakhtha (2), une convention dépendante d'une 
condition, est valable (comme la mischnah le dit) ; mais Minjomé 
m'a fait changer d'avis. Par conséquent la question s'adressera û. 
Minjomé. 

Réponse. -La mischnah adopte l'opinion de rabbi Jossé, qui 
pense que l'asmakhtha est valable; tandis que rab Nah'aman et 
Minjomé pensent comme les collègues de rabbi Jossé. On peut 
répondre aussi que notre mischnah parle d'un cas où le créancier 
a dit : Si tu ne me payes pas en trois ans d'ici, le champ m'ap
partiendra à partir d' auiourd' hu(; dans ce cas, la convention n'est 
plus une simple asmakhtha, oft la promesse ne devrait s'accom
plir qu'à partir du moment où la condition sera remplie, mais la 
convention porte que, si la condition est remplie (si le débiteur 

(1) Quoique le texte dise <<il n'a rien acquis,, il me semble que cela 
veut dire qu'il n'a rien acquis par suite de la condition; mais il peut 
toujours réclamer une partie du champ correspondante à la somme qu'il 
a donnée. 

(2) Asmakhtha (de samakh, appuyer, se fier) engagemen~ conditionnel 
qu'on fait dans l'espoir que la condition ne se réalisera pas (p. 230, 
note 2). Baschi dit qu'asmal;htha est une promesse faite pour que l'ad
versaire ait confiance dans ses paroles. Il est difficile d• admettre cette . 
explication; je crois qu'asmakhtha (de samakh, appuyer, se fier) veut 
dire, que celui qui s,engage, a confiançe que la condition ne se réalisera 
pas et que rengagement sera nul. Rabbah. (p. 283) l'a défini convention 
conditionnelle. 

.; 
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ne paye pae en trois ans), l'acquisition dù champ âurà lieu à par
tir d'aujourd'hui. 

Rab Papa dit l Quojqüe l'asrrtakhtha ne soit pas valable, èt que 
le créancier n'ait pas aèquis le champ du débiteur, il peùt consi
dérer le champ coll1i:ilé unè hypothèque poùr sa d~tte; quand lé 
débiteur lui a dît : a: C'est dè (}~ chatnp qtte tu te feras payer. >) 

Un individu vendit un champ à un autre avec ah'ariyoth (en 
s'engageant à dédommager l'achAteur, si les créanciers du tf:1h

deur viennent saisir le champ); l'acheteur voulait que le vendeur 
s'engageât à le dédommager du meilleur de ses edyoth (1); màis le 
vendeur a répondu: Je n~ te donnerai pas les meilleurs desedyoth, 
mais Je te donnerai de~ edyoth. Plus tard; on a saisi le champ 
achëté; l'àch~teur réclama d6nc le déd6mmagement1 mais il se 
trouva que le vendeur n'avait plus lé terrain qui était le meilleur 
de ses edyoth (ce terrain fut perdu par une inondation), mais il 
avait toujours un terrain edyoth. Rab Papa a donc pensé, que l'a-··. 
cheteur peut prendre ce terrain edyoth selon la convention. Mais 
rab Ah'a de Diphté dit à Rabbilla, que le vendeur peut se con
tenter de denner à l'acheteur un terrain benenoth, de la classe 
moyenne; car il peut dire à l'adheteur: Je t'ai promis un terrain 
edyoth, quand j'en avais un qui était le meilleur des edyoth pour 
moi; j'avais donc toujours l'intention de garder le meilleur ter
rain pour moi. l\1aintenant que ce ~~rrain est inondé, l' edyoth est 
devenu mon meilleur terrain, que je gardè pour moi seloD; la con
vention (qui me permet de garder mon meilleur terrain), et je te 
donne un champ de la classe moyenne. 

Rab, iils de Scheba, était le débiteur de rab Khahana;. il lui 
dit: Si je ne te paye pas tel jour, tu prendras mon vin que voilà. 
Le jour fixé èSt arrivé et 1e dêbiteùr rt'a pas payé; rab Khahana 
voulait donc prendre. le vin. On se présenta àevant rab Papa, 
qui pensait que ie vin appartenait au créancier par suite de la 
convention, quoi qu'elle ait été conditionnelle, une asmaklttha; 
car si, pensait-il, on n'admet pas l'asmakktha, c'est dans le ca:s où il 

(1) tes terrains etaient divisés en 3 c1asses :les meilleurs, les moyens, 
les pires (v. ma traduction du traité Khethouboth p . 37); les meilleùrs 
s;àp·pelaien.t edyoth, ies moyens benonoth. 11 paraît que d&ns la clas~e 
des meilleurs il y avait encore des subdivisions, . 
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s'agit de l'acquisition d'tin champ, qu'on vend rarement; mais 
non pas quand il s'agit d'une marchandise destinée a être vendue, 
comme i' est le vin. Mais rab Houna, fils de rab J os ua, dit a rah 
Papa : Voici ]a règle êtabiie par Rab bah : Toute convention ou 
il y a le mot z·, si, n'est pas valable; en d'autres termes, une 
asmakhthà est toute éonvention qui est ébnàitioiinelle (v. p. 281). 

Rab Nahtaman dit: Comme l'asmàkhtha, la èonvention condi
tionnelle, n'est pas valabl~, si lë débiteur dit au èréancier : Si je 
ne te paye pas aü bout de trois ans, :tnon champ t;appartîendra; il 
en résulte que, si le créancier a pris les produits de ce champ, aü 
bout tle trois ans (quand même le payement ii' à pas eu iieu), le 
débite tir reprend son champ et aüssi les produits dés trois àns. 

Questz·on. -Ii parait que, d'après rab Nah'aman, si un individu 
accorde à un autre quelque chose par erreur, le consentement est 
nul. Car, dans ie cas de rab Nah'aman, le débiteur a consenti a 
ce que le cré~nèier prenne les produits des trois ans, mais il a 
donné ce consentement par erreur, croyant que le champ est ac
quis au créancier; ·c'est donc parce que le consentement a été 
donné par erreur que rab Nah'aman le croit nul, et oblige le 
créancier d~ rendre les produits. Or, rab Nah'aman est en contra
diction avec lui-même. Car nous avons appris ailleurs : Si un in
dividu vend à un atitre les fruits de son dattier avant que cet 
arbre ait fleuri, rab .i3:ouila dit que quand les fruits apparaissent, 
la vente ne peut pas être annulée, car il &.dl}let qu'on peut vendre 
une chose qui n'existe pas encore et qui existera plus tard. de
pendant rab Houna admet qu'on peut annuler ia vente, avant l'ap
parition de ces fruits . Rab Nah'aman dit, au contraîre, qu;on 
peut annuler la vente même après l'apparitîon des fruits; car il 
admet qu'on ne peut pas vendre une chose qui n' exîste pas en
core. Ùependant rab Nah'aman ajoute que si 1; acheteur a déjà 
mangé les fruits, le vendeur ne peut plus annuler ia vente et se 
faire payer la valeur des fruits; car le vendeur a consenti à. èe 
que l'acheteur ies mange, quoique ce consentement ait été donné 
par erreur, parce que le vendeur ne savait pas d·abord qu'il pou
vait annuler la vente. 
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Réponse. - Si, dans le cas des dattes, rab Nah'aman. tient 
compte du consentement erroné du vendeur, c'est qu'il s'agit 
d'une vente; mais dans notre cas il s:agit d'un emprunt, et il 
faut éviter, dit Raschi, l'apparence de l'usûre. 

Fol. 67. -Une femme dit à un ·individu: Va acheter pour 
moi un champ d'un de mes parents; il alla donc l'acheter. Mais le 
vendeur dit à l'individu : Je veux qu'elle me rende mon champ, 
si je peux lui rendre son argent; l'individu répondit : Vous êtes 
parents, entre vous vous vous "arrangerez. Dans ce cas, dit rab
bah, fils de rab Houna, la vente est nulle (si le vendeur rend l'ar
gent); mais on ne peut pas forcer la femme de rendre les pro
duits du champ qu'elle a pris avant que le vendeur lui ait rendu 
l'argent. A bayé demanda à Rab bah si, dans le cas où le créancier 
a mangé les produits du champ que le débiteur lui a donné pour 
gage (sans lui dire de prendre les produits pour usure), on n~. 

peut pas non plus forcer le créancier de payer pour les produits. 
Rab bah répondit que les deux cas sont identiques; comme le dé
biteur n'a pas donné les produits comme usure, le tribunal no 
peut pas forcer le créancier de les rendre. Mais rab Papé dit 
qu'un cas s'est présenté devant Rab bina, qui a rendu un juge
ment contraire à l'opinion de Rab bah, fils de rab Houna, car il a 
fait rendre les produits. 

Il y a des endroits, où il est d'usage que le créancier prête de 
l'argent sans parler d'usure, le débiteur lui donne en gage son 
champ sans rien préciser sur les produits; le créancier mange les 
prod.uits tant que le champ reste en gage, puis le débiteur paye 
quand il peut et il reprend son champ. (Dans d'autres endroits, le 
débiteur ne peut reprendre son champ qu'après un certain temps 
fixé d'avance.) Le tribunal ne peut pas forcer le créancier de 
rendre la valeur des produits qu'il a mangés, car le tribunal ne 
peut intervenir que dans le cas de 'ribith lcetzoutzah (1); exemple : 
quand le débiteur paye le capital et un sicle de plus pour usure, 
ou bien quand il donne le champ en gage, en disant expressé
ment qu'il offre ses produits comme usure. Cependant Mar, fils 

( 1) Ribith ket:zou.tzah, usure précisée. 
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de rab Joseph, dit que, dans _ces endroits, si le débiteur veut, il 
peut obtenir qu'on ne laisse pas le créancier manger les produits 
qui dépassent la somme de la dette. Il peut donc, sans effectuer 
aucun payement, aussitôt que le créancier a mangé une quantité 
des produits équivalente à la somme de la dette, compter ces pro
duits · pour un payement, déciarer qu'il ne veut pas donner d'u-
sure et reprendre son champ. Mais si le créancier a déjà mangé 
une quantité qui dépasse la somme de la dette, il ne peut plus 
le _faire conrlamner par ls tribunal a payer le surplus. Si le débi
teur doit au même créancier une autre dette, il ne peut pas forcer 
le créancier de mettre le· surplus sur le compte de cette deuxième 
dette. Si le champ mis en gage appartient à des orphelins mi
neurs, le fJeth din, qui est leur représentant légal, peut forcer le 
créancier de rendre le champ aussitôt qu'il a mangé une quantité 
des produits équivalente à la somme de la dette, ou de rendre la 
valeu~ de ce qu'il a mangé en plus, ou de mettre le surplus sur le . .~ 
compte d'une autre dette que les orphelins lui doivent. 

Rab Asché dit : Comme le tribunal ne peut pas forcer le créan
cier de payer le surplu~, il ne peut pas non plus le forcer de ren• 
dre le champ en considérant les fruits mangés comme payement 
de la dette. Câr lui prendre le champ sans lui payer la dette, en 
lui comptant les fruits qu'il a pi~is pour intérêt comme payement 
du capital, c'est le forcer de rendre l'usure; or, le tribunal ne 
peut pas forcer le créancier de rendre l' abak ribz'th ( i ). Un cas 
s'est présenté devant rab Asché, où le champ appartenait à des 
orphelins mineurs, et il a rendu un jugement comme s'il s'agis~ 
sait d'un débiteur majeur. 

Rabba, fil~ de rab Joseph, dft au nom de Rabba: Dans ces en
droits, où il est d'usage que le débiteur reprenne son champ quand 
il peut payer la dette, le créancier ne doit manger les produits 

(1) Abak ribith, poussière d'usure, comme on dit •la poussière ou la 
trace d'un homme qui a passé ,,et non pas l'homme lui-même. Cette expres~ 
sion exprime l'idée qu-e l'usure n'est pas celle dont parle la. Bible, elle 
n'en est que la trace, elle n'en a que la ressemblance, et elle n'est dé
fendue que par la loi rabbinique. On appelle donc abak ribith, une usure 
qui n'est pas ribith ketzoutzah, usure précisée, qui est défendue par la. 
loi mosaïque. 
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qu'en diJ:P.inllapt le capital, c'est-à-dire, d'après Raschi, il $.xera 
d'ayance, d'~ccord avec le dépjteur, la S.Qm~e qu'il doit retran
~4ef du capi~l cha.que apnée po~ les proÇI.uits) qu~Jld. même il 
~urait une :p:t~uy~ise anp.ée où il :p.'y en ~ura pas, c.~ qui lqj per
mettr~ de ;rn~pger pour la même somme :fi~ée d'avance les pro
_duits d'un~ bonn~ année;, il~ns ce cas ce qq.'ll gagne ne sera pa~ 
de !'l.lSUf~. Un t~ourba merabanon (1), un homme instruit, P.e doit 
p~S Se perp;~.ettr.e de :tp.a~gef le~ p:roduits, même d~ns ces con
qitjon~, 

Q.uestt"on. - D~ns quellea cQ.qf.Htiona l'hon:nne instruit pourrait
il dop.c manger les :produit~ du ch;l~p.p de son déb.iteur? .(Il est pro
bable q"-'Qn ne pouv~it paa laisser le débiteur m~p.ger les produits 
dn champ qu'il. a P.lls en gage; car il ne payerajtja:Qlais, s'il man
geait ~es jpJ:"oduits de ce ch~mp, comme si c'était un champ libre. 
On ne pouy~it p~$ non plus lais~er les produits se perdre.) 

.Répon$e. ~ Il pourra le faire en :fixant le nombre d'années (la 
gh~Jn~ra va l'expliquer). 

Q~estion. - LP. réponse e~t ponqe, si l'on admet qu'en :fixant 
le nombf'~ d'années, le créancier peut manger les produits; mais 
cq~ment fera-t-on, q'apr~s le doctepr, qui pense que, même en 
:fixant le no~bre P.'~n.n~~s, il e~t d~fell.du ~u créancier de manger 
les prodqits? C~p JlOP.S S3Vona qu'il y a désaccord entre rab Ah' a 
et Rabbjna. I/up. permet dans ce cas au créancier de .manger les 
produits, et l'autre ne le permet pas. - Comment fait-on pour 
:fi~er le. P.Q~pre d-'anll.ées?- On f~it la convention que le créan
qi~r m~ngera les produits, sans diminuer le capital de la dette, 
pexHlaP.t cinq ans, et qu'~près ce tampa tout ce qu'il mangera sera. 
compté comme pàyePle:Q.t. :P'aprês q.Il.e ~qtre variante, r~b 1\-h'a 
et Rabbina sont d'accord entre eux, en ceci que le créancier ne 
4oit den :r:p.angef s~P.S. diminuer la dette; et leur désaccord porte 
sur le cas, o-q l'on fait la convention que pendant cinq ans le 

(1) Tzourpq. ~t·al!çmon2 ye\lt dire, co~me on le voit ici, un homme 
instruit, savant, qui doit avoir une conduite exemplaire. 

... 



PERÉK V • 287 

. el!éancier IJljl.ngera l~s produits en .diminuant de la dette chaque 
~pnée an~ so~me fi~ée .d~avance (quj resteEa toujours la même, 
qJ.m l'appé.e sPit b.onne .ou mauvaise), et qu7après ce temps tout ce 
qu'il ~~ngera sera compté. comme payement. Si donc, on admet 

l~ IH~emièr~ y~riante~ Qn peut dire .qtJ~ ~elui (rab Ah' a .ou Rab" 
bina,) qqi d~fend au créanci.ev de manger pendant les cinq ans les 
ppodqit~ ~~P~ dimillùer la dette, permet de le. fair-e en diminuant 
l~ d~ttt;h Mais, d'apr-ès la deuxième var.iante, rab AP,la ou Rab bina 
le défiJ!d même en diminuant la dette. Comment fera donc le.créan!' 

cier pollr- m3p.ger- les produits 7 

!lépo~se. _...Il suivr~ l'uaage ~dopté dallS la vill~ de Squr-a, où 
o~ ~crit dan~ l'acte : A.u bo1;1t 4'un certaiP. norp.bre d'~p.nées le 
débiteur reprendra son champ sans rien payer; le c+éa:qcier man4 

g-er~ .donc l~s :produjts l?,endant le nombre :fi~é c!.'~np.ées comme 
~~ye~e~t 4~ la <lette; jl n'y aura pas (J.'usure, 

Rab Pa :pa et rab f!op~a, fU~ de rab Josué, on~ ~lit tops les 
de-u+ (~ :prop.os des d.e-u+ p~ages diff~r.el}ts, dont l'u,~ p~rmet ap 
d~biteyr de r.epreAdre son cha:rp.p ~P payapt 1~ de~te qqand il yeuh 

et l'~qtre ne lui permet de 1~ fai:re qp'~Jl.rês avoir lais~é le cham.p 
~~ créancier pe~qant un cert~in telllps coqv~Il.U d'avance) : .. 
P~ns les epi{roits o-Q. le débiteur :veut, e:q :paya:Q.t la dette, :repr.e:q-
dre son champ mis en gage, quand il le veut, si le créancier est 
mort, en laissant des dettes qu'il devait à d'autres personnes, ces 
personnes ne peuvent pas prendre aux orphelin~ ce champ; car 
ce champ n'est que mis en gage, il ne leur appartient pas. L~s 
orphelins n'ont que le droit d .. en m~nger les produits, qui :Q.e sont 

pas des immeubles, mais des meubles; or, les meubles des or.Phe
lins ne peuvent pas être saisis pour la dette de leur père (1). 

(1) Voici Pe:x.plication de Raschi : Un créancier peut saisir cl:.ez le 
débiteur tQut ce qu'il trouve, des immeubles ou des meubles; car c'est 
la pe11~onne même du débiteur qui est engagée à payer ses dettes avec 
tout ce qu'il possède. Mais si le débiteur est mort, son engagement 
J?e~·son~el ~ cessé; s~~ enfap.tf! pe dQivent rien ; c~ ne ~P:n.t pas eux qui 
PP.t .e~prunté qu~lqu~ ch. os~. Cepend.~Jlt si le dé:fq.nf, a. laissé des im~ 
mc11ble~, ces i1Jlmeuh}f3B sont .eJlgagés COill!ll~ g~r4pts .4~ la El~tte. Ce 
spqt; c~~ imxp.el!ql~s qui op.~ po~r 11-in~j 4ire g~~Jlti le pay~ment .de la 
dette; le créancier a compté. sur eux, il n'ayait pas d'autl'e garantie. 

. .; 
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Le premier-né qui a le droit de prendre deux parts de tout ce 
que le défunt a laissé en mourant, mais qui n'a pas le droit de 
prendre deux parts des revenus qui reviennent aux héritiers 
après la mort de leur père, n'a pas non plus ce droit dans les pro
duits du champ mis en gage; car ce champ peut à chaque instant 
être repris par le débiteur, et les héritiers n'ont sur lui que le 
droit d'un simple créancier. Or, le premier-né n" a pas le droit de 
prendre deux parts des dettes que les héritiers recouvrent après 
la mort du créancier leur père. 

Quand arrive l'année de la schmitah, la dette est annulée (si le 
créancier n'a pas eu la précaution de prendre un p1•osbou Z, (v. ma 
traduction du traité Khethouboth, p. 79), comme une simple 
dette, et le créancier est obligé de rendre le champ qui ne lui 
appartient pas. 

Dans les endroits où le débiteur ne peut reprendre son champ 
qu'après l'avoir laissé aux mains du créancier pendant un certm'n 
te1nps convenu entre eux, si le créancier est mort en laissant dès 
dettes dont il était tenu envers d'autres personnes, ce~ personnes 
peuvent prendre aux orphelins le champ et le garder dans les 
mêmes conditions que ces orphelins; car le champ appartient 
pour un certain temps à eux; de même le premier-né peut en 
prendre deux parts, et l'année d,e la schmitah n'annule pas cette 
dette. 

Fol. 68. - Rab Asché dit : Les anciens de la ville de Meh'as
sia m'ont dit que, si le débiteur met son champ en gage, sans 
:fixer le temps pendant lequel le créancier pourra le garder, ce
lui-ci peut le gax·der une année entfère, et le débiteur ne peut re
prendre son ch~mp que l'année !ttivante. 

Rab Asché dit encore : Les anciens de la ville de Meh' assia 
m'ont dit, que le créancier qui a pris un champ en gage est le 

Mais si le défunt n'a lâissé que des meubles, on ne peut pas dire que 
ces meubles sont garants de la. dette, car ils n" offrent aucune garantie, 
puh;que le débiteur peut les cacher ou consommer, ou vendre, le créan
cier n'a. pas compté sur eux; c'est pourquoi il ne peut pas les saisir 
des orphelins. 
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meilleur . bar mit~ra (1), voisin, si le débiteur veut vendre ce 
champ ; car ayant déjà le champ en possession pour gage, il a 
plus de droits en-core que les voisins, de l'acheter. 

Rab ba défend les trois pratiques suivantes : 
i. La pratique des habitants de Pepouna, qui faisaient comme 

rab Papa, qui vendait le -v.in de ses dattes dans la saison du bon 
marché (en automne) au prix du printemps, en faisant crédit .aux 
acheteurs jusqu'au printemps. Rab Papa se permettait de le faire, 
en disant qu'il ne prend pas d'usure, puisqu'il n'y gagne rien; il 
aurai? pu garder son vin jusqu'au printemps. Mais Rab ba le dé
fend, parce qu'il faut considérer ici la position des acheteurs, qui 
y perdent; car s'ils avaient de l'argent en automne, ils auraient 
acheté le vin à meilleur marché; c'est parce qu'ils son.t obligés 
d'acheter à crédit qu'ils paient plus cher; ils donnent donc de 
l'usure (v. p. 275). 

2. La pratique· des habitants de· Meh'ouza :Ils donnaient de 
l'argent (2) aux marchands pour faire le commerce à la condition 
d'avoir la moitié du profit; ils estimaient d'avancG la somme à 

laquell~ le profit pouvait monter, et ils ajoutaient la moitié de 
cette somme au capital, et les marchands donnaient un acte pour 
s'engager à payer le tout â. telle ou telle date. Rabba défend cette 
pratique; car il peut arriver que le marchand ne gagne rien dans 
le commerce, dans ce cas ce qu'on ajoute au capital serait de l'u
sure. Mar (3), le :fils d'Aménar, dit à rab Asché : 1\{on père fai
sait ainsi, mais quand les marchands disaient qu'ils n'avaient 
rien gagné dans le commerce, il ne prenait que le capital. 1\1:ais 
rab Asché lui répondit : 'fant que ton père vit, le moyen est 
bon; mais si ton père ·venait â. mourir, ses enfants exigero:g.t tout 

(1) Quand on voulait vendre un immeuble, et que plusieurs personnes 
voulaient racheter, celui qui était le plus proche voisin dont la maison 
ou le champ t ouchait l'immeuble qu'on voulait vendre, avait le droit 
d'être préféré ~ux autres personn.es; ce voi~in s'appelait bltr (fils ou 
homme) metzra (de la frontière); ce droit s'appelnit droit de bat· 
metz1·a. 

(2) Des marchandises d'a pres Res chi. 
(3) Nous avons un mar fils de rab Asché, un mm· fils de rab Joseph 

(p. 284) et mm· fils· d'Amemar, comme d'autres s'appelaient Rab ou 
Rabbi • 

.. ; 
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ce qui est écrit dans l'acte, quand même les marchands n'auraient 
rien gagné. 

3. La pratique des fermiers de la ville de Naresch :lis prê
taient de l'argent aux cultivatêurs qui leur donnaient leurs 
champs en gage; puis les débiteurs reprenaient ces champs à 

titre de fermiers, à la condition de donner aux créanciers un cer
tain nombre de mesures des produits par an. Rab ba défendit cette 
pt•atique; car le cré~ncier, n'étant pas le propriétaire du champ, 
n'a pas le droit de le donner à ferme ; il prend donc de l'usure. 

La défense absolue de prendre le moindre intérêt fai sait crain· 
dre à chaque instant, que les riches ne fermassent la porte aux 
débiteurs (1); il fallait donc trouver moyen d'intéresser les riches 
d'une façon ou d'une autre au prêt, et on a imaginé la pratique 

· suivante :Le débiteur met son champ en gage, sous la condition 
suivante : qu'il ne pourra reprendre son champ qu'après un cer
tain nombre d'années, par exemple cinq ans, pendant lesquels le 
créancier mange1•ait les produits, en diminuant la dette tous les 
ans d'une certaine somme convenue d'avance (que les années 
soient bonnes ou mauvaises); en outre, qu'après avoir gardé ainsi 
le champ pendant deux a~s, le créancier donnera pour les .trois 
autres années le champ au débiteur, qui le prendra à titre de fer
mier à la condition de donner au créancier une certaine quantité 
des produits par an. Mais la ghemara défend cette pratique; car 
le créancier, n 'étant pas le propriétaire du champ, n'a pas le 
droit de le donner à ferme; il prend donc de l'usure en· prélevant 
pendant trois ans une certaine c1uantité des produits. 

MIS~HNAH· 

Il est défendu de donner des n1archandises à un mercier 
pour qu'il lei :vende et en partage les bénéfices; car le mer
cier est le débiteur pour la moitié des marchandises dont le 

(1) La crainte que les débiteurs na trouvent les portes fermées de-vant 
eux par su.ite de la. défense de prendre le moindre intérêt, se trouve ex
primée presque à chaque page des traités de la législation. Cependant 

. cette loi s'est maintenue presque sans aucune réforme jusqu'au moyen 
~,e, où l'on a imaginé le moyen de zkoukim. 
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bénéfice 1ui appartient, èt il n'est qu'un gardien pour l'au
tre moitié dont le bénéfice appartient à. l'indi'Vidu qui la 

lui a donnée. Il devrait done se faite payer pour la peine· 
qu'il prend de s'occuper de la moitié dont il n'est que le 

gardien, mai.s il en fait cadeau à. l'individu qui lui a prêté 

l'autre moitié; c'est donc de 11usure. 11 est défendu (par le 

mêi,le motif) de prêter à un marchan~ de r argent, pour 
que celai-ci achète des marchandises et partage lé béné

fiéé avec le créancier, à. moins que celui-ci l1è paie au mar
chand pour le travail qu'il fait pour sa moitié, comme on 

paie à un ouvrier. 
Par le même motif il est défendu de donner à crédit 

des œufs à un individu qui a une poule, pour qu'il les fasse 
couver et que prêteur et débiteur se partagent le bénéfice; 
car le maître de la poule travaille pour la moitié dont il 
n'est que le gardien, et il ue se fait :pas pàyer par celui qui 
là lui a donnée, afin que celui-èi soit récompensé pour 
l'autre moitié qu;il a prêtée; c; est donc de l'usure. II en 

est de même, si un in di vi du donne à un éleveur des veaux 

ou des poulains pour être nourris, en fixant leur valeur en 

argent ( qüê l'éleveur sera obligé de pa y er dans le cas de 

perte ou de mort des animaux), et sQus la condition __ qu'ils 

se partageront le bénéfice. Ce commerce n'est pe~mis que 
si celui qui donne les œufs ou les veaux paie à, l'autre pour 

la. peine qu'il prend pour sa moitié et qu'il lui paye aussi 
(la moitié des dépenses qu'il fait) pour nourrir les petits 

poussins; ou les veaux, ou les poulains. Mais il est permis 
de donner des veaux ou des poulains à un individu, pour 
que celui-ci Jes élève, et qu'ils se partagent le bénéfice, si 

}~éleveur n'a aucune responsabilité dans le cas de ·perte ou 

. . 

.. ; 
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de mort des animaux; car· on ne peut pas dire qu'il est dé

biteur d'une moitié, puisqu'il n'en est pas re1ponsable; or, 

·s'il n'y a pas de débiteur, il n'y a pas d'usure. 

GHEMARA. 

Notre mischnah dit que le prêteur doit payer au marchand pour . 
le travail qu'il fait pour la moitié, comme on paye à un ouvrier. 
Une beraïtbadit, qu'on lui payera comme on paye à un ouvrier qui 
se relâche. Abayé l'explique: On paye comme à un ouvrier, qui se 
relâche de son travail fatigant, p·our s'occuper de ce commerce 
moins fatigant. 

Re'ma1•que. -La mischnah et la beraïtha ne parlent pas d'un 
individu qui est marchand de profession. C'est un ouvrier qui 
gagn~, par exemple, 3 sicles par jour. Celui qui lui donne de 
l'argent pour qu'il fasse un jour le commerce, lui fait perdr·e 
3 sicles. Cependant il n'est pas obligé de lui donner les 3 sicles; 
on tient compte de ce que le commerce est moins fatigant que 
rouvrage de l'ouvrier. On estime donc ce qu'un ouvrier qui prënd 
par jour 3 5icles pour un travail fatigant, voudrait prendre pour 
une occupation moins fatigante, comme le commerce, évidem
ment il ne demandera pas 8 sicles. Si la dift'érenco entre le tra
vail de l'ouvrier et le commerce, au point de vue de ~a fatigue, 
est telle, que l'ouvrier se contentera volontiers d'un sicle de 
moins, s'il peut changer la première occupation par · la deu
xième, celui qui lui fait faire le commerce ne lui donnera que 
2 sicles (1). 

On lit dans une autre beraïtha : Combien doit-on 11ayer au 
marchand pour. qu'ii n'y ait pas d'usure? (Il s'agit du cas de notre 
mischnah). Ral)bi Meyer dit qu .. on donnera la somme convenue 

(1) C'ost l'explication de Raschi. Le commentaire rnbbenou Ascher 
dit: qu'on lui paye cc qu'on payerait à un ouvrier qui n'a ptls d'ouvrage, 
pour qu'il fasse ce commerce ; et on ne tient aucun compte de ce que 
cet homme aurait pu gagner s'il avait travaillé dans son métier, car le 
paiement n'e~:t qu:un moyen }Jour éviter l'usure. Malgré tous ses nrgn
ments, je crois que Rnschi a. raison. 
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avec le marchand. Rabbi Joudah dit qu'on n'a pas besoin de faire 
de conventions; on donnera ce qu'on voudra. Rabbi Simon dit 
qu'il faut donner le prix entier de son travail. (Raschi dit que 
d'apres rabbi Simon, on paye ce qu'on payerait à un ouvrier, pour 
qu'il ne travaille pas dans son métier fatigant, afin de s'occuper 
de ce commerce qui est moins fatigant.) 

On lit dans une beraïta : Il ne faut pas donner â. un éleveur, 
afin ~n'il les nourrisse, des chèvres, des moutons ou d'autres 
animaux qui ne rapportent pas .et qui mangent, en fixant leur va-
leur en argent (valeu.r que l'éleveur sera obligé de payer dans le 
cas de perte ou de mort de ces animaux), et, sous la condition 
qu'ils se partagent le bénéfice (car c'est de l'usure, comme 
notre mischnah l'a dit, à moins que l'éleveur ne soit payé pour 
la .moitié de sa peine et des dépenses qu'il fait pour nourrir les 
animaux). Rabbi Jossé, :fils de Rabbi Joudah, dit : On peut le 
faire, quand il s'agit des chèvres qui rapportent, en donnant du lait ~ .J 

(car l'éleveur est payé pour sa peina et ses dépenses, en prenant 
le lait des· chevres); il en est de même des moutons qui rapportent 
en donnant de la laine, ou d'une poule qui rapporte en donnant 
des œufs. 

On lit dans une autre beraïtha: Une femmepeutlouerunepoule 
à une autre femme, pour que celle-ci la fasse pondre, et qu'elle 
donne deux poussins à la propriétaire de la poule (1). lvlais sup
posons qu'une femme dise à une autre : J'ai une poule, tu as des 
œufs; donne-moi les œufs, je ferai couver ma poule, et nous nous 
partagerons les poussins (dans ce cas, la femme qui emprunte les 
œufs travaille pour la moitié do rit elle n'est que la gardienne, 
sans se faire payer son travail par l'autre femme, car elle -veut la 
récompenser pour la moitié des œufs tJu'elle lui a prêtée; c'est 
donc de l'usure). Rabbi Joudah permet cette spéculation, car la 
femme qui emprunte les œufs est payée par l'autre femme qui lui. 
abandonne les œufs dont aucun poussin ne peut sortir. Rabbi 
Simon ne le permet pas; car le payement avec des œufs pareils 
n'est pas suffisant. 

Rab Nah'aman dit qu'il faut adopter l'opinion de rabbi Joudah, 

(1) Baschi donne une autre explication. 
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qu'un payement quelconque suffit dans des cas pareils (1}. 

Fol. 69. -Rab dit: Il est permis de donner un veau à un éle
veur pour partager le bénéfice, si on lui donne. comme payement 
ce qui dépassera le tiers de la valeur actuelle du veau (par exemple, 
le veau a à présent une valeur de 30 zouzes, si dans une année 
il vaut 4ù zouzes, on en a gagné 10, le tiers de la valeur actuelle 
du veau, et l'éleveur partage les 10 zouzes avec le propriétaire 
du veau; mais s'il vaut dans une année 42 zouzes, on a gagné 
12 zouzes (2 zouzes de plus que le tiers, et on partagera 10 zouzes, 
et les 2 zouzes qui restent appartiendront à l'éleveur). Samuel ne 
permet pas cette spéculation ; car si le bénéfice ne dépasse pas le 
tiers, l'éleveur n'aura aucun paiement, Samuel veut donc qu'on 
donne à l'éleveur un denar (ou une autre somme :fixe). 

On lit dans une beraïtha : Si on donne à un éleveur un animal 
pour en partager le bénéfice (sans qu'on ait :fixé d'avance combien 
de temps il doit l'élever), l'éleveur doit, dit Soumkous, s'en oc
cuper 18 mois~ si c'est une ânesse, et 2 ans si c'est du yetit bétail; 
s'il veut partager le bénéftce avant ce temps, le propriétaire peut 
l'en empêcher (et le forcer de finir son temps), car l'élevage est 
plus difficile la deuxième année de l'âge de l'animal que la pre
mière année, où il mange moins (autrement le propriétaire pour
rait donner l'animal à un autre éleveur, si celui-ci ne veut plus 
s'en occuper) . 

On lit dans une autre beraïtha: L'éleveur qui a pris des animaux 
pour les élever et partager le bénéfice et leurs petits, jusqu'à 
quand doit-il s'occuper de ces petits? S'il s'agit du petit bétail, il 
doit garder les petits 30 jours; s·'il s'agit du gros bétail, il les gar
dera 50 jours (si l'éleveur veut remettre à l'individu qui lui adonné 

(1) Les Thossephoth disent nu nom de rabbenou H'annnel qu'il ne 
faut pas adopter l'opinion de 1·ab Nah'aman et de rabbi J oudah, mais 
celle de rabbi Simon qui veut qu'on paye le prix entier du travail. Ils 
citent en même tempM le principe général, d'après lequel quand la ghe
mara rapporte une schitah, une série de thanaïm qui adoptent tous une 
opinion, on considère cette opinion comme rejetée par tous les autres 
docteurs, et on ne l'adopte pas comme loi. 
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les animaux, avaut ce temps les petits qui lui appartiennent, ce
lui-ci peut forcer l'éleveur de les garder jusqu'au temps prescrit). 
Rabbi Jossé dit que l'éleveur ~oit garder les petits du petit bétail 
jusqu'à 3 mois, car ils sont difficiles à élever, parce que leurs dents 
sont faibles. Si l'éleveur les garde plus longtemps, il prend 
d'abord pour lui sa moitié (Exemple : S'il y a 20 petits, il en 

·prend !0), et, en outre, la moitié du bénéfice qu'on aura po~r 
l'autre moitié (des 10 petits qui appartiennent à celui qui a donné 
ses animaux à l'éleveur, il en prendra 5). 

Deux Cuthéens (païens) étaient associés entre eux. Un jour, 
l'un d'eux :fit le partage de l'argent qu'ils avaient ~n commun à 

l'insu de l'autre, lequel l'a assigné devant rab Papa (1). Rab Papa 
dit qu'il avait le droit de partager l" argent en l'absence de l'autre. 
Ùne année plus tard, l'autre associé fit le partage du vin qu'ils 
avaient en commun, en l'absence du premier, leque~ a assigné 
son associé devant rab Papa, mais cette fois rab Papa annula le 
partage ; car, dit-il, toutes les pièces de monnaie se ressemblent, 
mais tous les vins ne se ressemblent pas (2) . 

Rab H'ama louait des zouzes, en prenant le loyer d'une peschüa 
(pièce de monnaie) par jour, mais Dieu l'a puni : H a perdu sa 
fortune. 

Rabba dit qu'il est permis de donner à un individu quelque 
chose, pour qu'il prête de l'argent à un autre individu, -car la loi 
ne défend que l'intérêt que le débiteur donne de sa bourse au 
créancier (3). Le débiteur peut payer quelqu'un, pour qu'il engage 
le créanci.er à lui prêter de l'argent. 

MlSCHNAH. 

On peut donner à l'éleveur une vache, un. ân.e et tout 

( i) On voit ici que les païens allaient souvent devant les tribunaux 
juifs. 

(2) Les 'l'hossephoth et l'âbbenou .A,scher citent ici le passage, qui 
obli~e les juges juifs de çlonner aux plaideurs les motifs du jugement, 
et même par écrit si les plaideurs le désirent. 

(3) Le commentaire rabbenou Ascher dit que dans ce cas il :faut que 
le àébiteur ignore que quelqu'qu veut donner de l'argent pour lui; à 
plus forte raison il est défendu au débiteur de dire au créancier que 
quelqu'un. donnera de r argent pour lui. 

.. ,,' 
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animal qui rapporte ce qu'il mange, en fixant la. valeur de 

l'animal au moment où l'on le lui donne, pour partager 

avec lui plus tard le bénéfice. Si l'animal· a des petits chez 

l'éleveur, on les partage tout de suite ~pr.ès leur naissance 

dans les endroits où il est d'usage d'en faire le partage tout 

de suite, et où !'-éleveur n'est pas obligé d'élever les petits 

qui ne lui appartiennent pas. Mais dans les endroits où il 
est d'usage d'élever les petits, l'éleveur doit élever même 

les petits qui ne lui appartiennent pas. Rabban Simon, fils 

de Gamaliel, dit: On peut donner à l'éleveur le veau avec 

,sa mère ou le poulain avec sa mère ( i). On peut avancer 

au fermier de l'argent pour améliorer le champ et se faire 

payer plus cher Ja ferme; ce n'est pas de l'usure. '·· 

. GHE?URA.. 

On lit dans une beraïtha : On peut avancer de l'argent au fer .. 
mier pour qu'il améliore le champ, et prendre plus cher pour la. 
ferme; exemple : le fermier qui doit donner au propriétaire du 
champ 10 khors (mesures) de froment, peut dire au propriétaire: 
Prête·moi 200 zouzes, j'emploierai cet argent pour améliorer le 
champ, et je te donnerai pour la ferme i2 kho1·s de froment; car 

(1) La mischnah a dit qu'on peut donner à l'éleveur une vache, un 
âne, et tout animal qui rapporte ce qu'il mange; mais on .ne peut pas lui 
donner un animal qui ne rapporte pas ce qu'il mange comme un veau, 
une chèvre, etc. car ce serait prendre de l'usure (v. plus haut, p. 293). 
Rabban Simon, fils de Gamaliel, dit qu'on peut donner le veau ou le 
poulain (quoiqu'il ne rapporte pas ce qu'il mange) avec la mère qui 
rapporte. 

Raschi explique les paroles de rabban Simon autrement •. Raschi pa
ratt, du reste, ~tre en contradiction avec lui·m~me. Ici dans la mischnah 
Raschi dit, qu'on doit d'après rabbnn Simon, fils de Gamaliel, payer à 
l'éleveur pour sa peine et pour la nourriture qu'il donne à la vache ; et 
plus haut dans la beraïtha Raschi dit, que d'après ce rabban Simon 
on n'a pas besoin de payer à l'éleveur pour la vache, car elle rapporte 
ce qu'elie mange. 
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il ne lui donne pas deu~ mesures de froment en plus parce qu'il 
lui a emprunté 200 zouzes, mais parce qu:il prend à ferme un 
champ qui est meilleur et par conséquent plus cher. Mais celui 
qui loue une boutique ou un navire, ne peut pas dire au proprié
taire : prête-moi de l'argent, j'en achèterai des marchandises 
pour mettre dans la boutique ou dans le navire, et je te donnerai 
plus de loyer; car c'est de l'usure, pui~que la boutique ou le na
vire n'est pas amélioré; c'est donc pour l'emprunt qu'il donne 
au propriétaire plus qu'il. ne devait donner. 

Rab Na.h'aman dit au nom de Rabbah, :fils d'Abouhou, que ce
lui qui loue une boutique ou un navire, peut aussi parfois em
prunter de l'argent au propriétaire et augmenter le loyer; c'est 
quand il emploie l'argent à rendre la boutique ou le navire meil
leur ou plus beau. 

Rab dit : On peut louer à un individu un navire, à la condition 
de payer le loyer si on rend le navire, et d'en payer la valeur 
s'il se brise. ·.J 

Question. - Rab Khahana et rab Assé demandèrent à Rab : 
Comment peut-il prendre ces deux engagements à la fois? S'il 
s'engage à payer le loyer, il ne doit plus payer le dommage, si 
le navire se brise par un accident (on avait le principe que si 
on loue un objet, on n'est pas responsable d'une perte par acci
dent; si on emprunte un objet, on doit payer le dommage, quand 
même le dommage est dû à un ones, accident imprévu). S'il s'en
gage à payer le dommage qui arrive par un accident, il est un 
schoel, un homme qui emprunte un objet; or, quand on em
prunte un objet ou de l'argent, on ne doit pas payer pour l'em
prunt, car c'est de rusure. 

Rab n'a rien répondu. 

Réponse de rab Schescheth. -Rab Schescheth s'étonne de 
ce que Rab n'a pas répondu; il devrait savoir, dit-il, ce qu?on lit 
dans la beraïtha : Quoiqu'on ait défendu de donner du petit bétail 
à l'éleveur, à la condition de prendpe la moitié du bénéfice et 
que l'éléveur soit responsable des pertes et de l'P~dissement du 
prix, et qu'il soit obligé de rendre les anim,· ... ..: ,.,ou leur valeur 
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fixée d'avance (i); il est aependantpermis delouevà un individu 
une vache, à la condition que celui-ci dQnne un sela ( 4 denars) 
par mois pour le loyer, et qu'il s'engage à. rendre 1~ vache, ou 
en cas de perte ou de mort, à en payer la valeur (qu' O.Q. a estimée 
par e-xemple 30 denars), pourvu qu'il ne s'engage pas à payer 
pour toutes les pertes possibles, même quand la vache perd de sa 
valeur par suite du travail (2) ou par l'abaissement g~néral du prix 
des vaches. Car s'il s'était engagé à subir toutes les p~rtes, ou 
en d'autres termes à rendra un objet de 30 denars pou;r l'objet 
de 30 denars qu'il a pris, ce serait comme s'il avait pris 80 de
nara en argent, en s'engageant de rendre ces 30 denars. Il aqrait 
donc fait un emprunt, et les 4 denars par mois qu'il donne. comme 
loyer seraient de l'usure. Mais ne s'étant pas engagé à subir la 
perte résultant du travail ou de l'abaissement du prix, quoiqu'il 
se soit engagé à paye1• pour la mort de l'~nimal, il n'est pas 
considéré comme un homme qui emprunte un objet, mais comme 
un homme qui le loue, et il lui est permis de payer le loyer. Il 
en est ainsi du navirë dont parle Rab. Celui qui le loue n'est pas 
engagé à Sllbir la perte du navire résultant de l'usage ou de 
l'abaissement du prix, mais il s'est engagé à payer le dommage 
si le navire se brise; dans ce cas il lui est permis de payer le 
loyer, 

Rertza7'f1Ue. -Je croi~ que, d'après la ghemara, c'est ainsi que 
l'on doit s'e};plïquer, pourquoi celui qui loue un objet peut payer 
le prix (appelé loye1·) pour le temps qu'ille g~rde, et celui qui 
emprunte l'argent ne peut pas payer le prix (appelé usu1'e ou 
t'nté'J'êt) pour le temps qu'il garde l'argent. L'objet qu'on loue se 
détériore d,ordinaire par l'usage; c'est pourquoi on peut et on 

(1) Le texte dit tzon ba?·zel, petit bétail dè fer, c'est-à-dire garanti 
contre toutes pertes, solidement comme le fer. Raschi dit que la, plupart 
des éleveurs prenaient du petit bétail à ces conditions qui garantis· 
saient contre toutes pertes, solidement comme le fer. C'est pourquoi 
tous les biens qu'on remettait à quelqu'un sous des garanties pareilles 
s'appelaient tzo1~ bar:r.el. 

(2) J'adopte ici l'interprétation du rabbenou Ascher qui parle de la 
perte par suite de l'usage, et de Raschi qui parle de l'abaissement gé
néral des prix. 
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doit payer le loyer, pour dédommager le propriétaire de la dété ... 
rioration de l'objet. Mais si l'on emprunte 30 denars pour rendre 
30 denars, le créancier ne perd rien ; c'est pourquoi on ne doit pas 
donner l'usure. Si donc celui qui loue un objet s'engage à payer 
to'letes les pertes, et à rendre un objet de la valeur de 30 denars 
pour l'objet de 30 denars qu'il a pris, l'objet est considéré comme 
une piêce de monnaie qui conserve toujours sa valeur, et le pro
priétaire ne perd rien; c'est pourquoi il ne faut pas dans ce cas 
donner ce qu'on appelle le loye1·, qui serait de l'usure. 

Rab Papa dit qu'il faut adopter l'opinion de Rab, qu'on peut 
louer un na vire, en a' engageant à en paye1• le loyer, et aussi à 

payer le dommage s'il s'est brisé. 

Fol. 70. -Rab A'nan dit au nom de Samuel, qu~on peut prê
ter l'argent des orphelins mineurs à usure. Mais r.ab Nah'aman 
dit à rab A'nan : Comment Samuel a-t-il pu dire qu'on leur ac
corde des choses défendues, parce qu'ilij sont orphelins? C'est 
impossible. Dis-moi à quelle occasion Samuel a pu perl?ettre une 
c'bose pareille. Rab .A.' nan lui répondit : mar (1) Samuel avait 
chez lui un bassin de cuivre qui appartenait aux orphelins mi-

. neursJ les enfants de mar Ou'kba; ille louait à divers individus, 
qui lui payaient le loyer et aussi le dommage résultant de la 
perte du cuivre (le bassin perdait par l'usage en po~ds), et tout 
cela au profit des orphelins. Or, si on payait la perte en cuivre, 
on ne devrait plus payer de loyer, qui doit dans ce cas être con
sidéré comme de l'usure. Cependant Samuel l'a permis, parce que 
c'était au profit des orphelins. Mais rab Nah'aman répliqua que 
Samuel aurait permis la même chose aux hommes adultes; car ce 
n'est pas de l'usure du tout, puisqu'on ne payait pas le dommage 
résÙltant d·e la détérioration du cuivre, on ne payait que pour la 
diminution en poids. 

Rabbah :fils de Schila dit au nom de rab H'isda, d'apr~s d'autres 
c'est Rab bah fils de Joseph fils de H'ama qui l'a dit au n,om de 
rab Schescheth, qu'on peut donner l'argent des orphelins mineurs 
à un individu pour faire un commerce, ~la condition que les or-

(1} Mar est un titre donné à Samuel, comme à bellucoup d'autres. 

• .J 



soo l3ABA METZIA. 

phelins ne subiront aucune perte, mais qu'ils auront une part 
dans le bénéfice (si l'individu y consent). C'est, dit .Raschi, de 
l'usure défendue par la loi rabbinique, et non pas par la. Bible; 
c'est pourquoi on le permet en faveur des OJ;"p.helins, pour qu'ils 
ne mang·ent pas tout leur argent. 

Rabbah demanda à rab Joseph : Que fait.on avec l'argent (1) 
des orphelins ? Rab Joseph répondit.= On le dépose au beth-d-zn 
(maison de justice, tribunal) et on leur en donne peu à peu à 

mesure de leurs besoins. - De cette manière ils :finiront par 
manger tout leur capital Y - Et Mar comment fait-il? (2) Rab bah 
répondit: Nous cherchons un homme qui a des lingots d'or; 
nous prenons ces lingots comme gage, et nous lui donnons l'argent 
des orphelins pour qu'il en fasse un commerce, à la condition que 
les orphelins ne subissent aucune perte et qu'ils partagent le bé
néfice. Mais nous ne prenons pas pour gage des objeta qui peu
vent être distingués, car il y a à craindre que ces objets ne soient 
chez cet homme en dépOt et que leur propriétaire ne Tienne les 
réclamer, en donnant un siman, un signe. 

Rab Asché n'admet pas cette méthode, car on ne trouve pas 
facilement des gens qui ont des lingots d'or. Rab Asché dit donc: 
Qu'on cherche un individu dont les biens sont exempts de toute 
réclamation, qui est un homme de parole, qui écoute les décisions 
de la Loi, qui évite le blâme judiciaire (3); et on lui donne l'ar
gent (à la condition indiquée par Rabbah) dans le tribunal. 

MISCHNAH. 

L'éleveur ne doit pas recevoir du petit bétail (4) d'un 

(1) Le texte dit zouzé, des zouzes ; mais ce mot s'emploie dans le sens 
d,argent, comme ailleurs le mot maoth, qui indique des pièces de mon
naie appelée maa·h, et s'emploie aus&i dans le sens d~argent. 

(2) IL l'appelle par le titre mar et lui parle par polite11ae en la troi· 
sième pere on ne. 

(3) Je crois que c'est là le sens des mots schamtlw derabanan (voir 
p. 217). 

(4) Le texte dit tzon (petit bétail) barzel (fer); on l'appelait du nom 
dq. fer, pour indiquer que les animaux étaient garantis contre toute 
perte solidement comme le fer, c,est·à-dire qu'ils constituaient un capi· 
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bourgeois Israélite, à ]a condition de subir \eul les dom
mages efles pertes et de partager le bénéfice, car c'est de 

l'usure {puisque l'éleveur s'occupe de ]a moitié dont le bé

néfice ne lui appartient pas, et cela gratuitement, pour ré

compenser le bourgeois qui est son créancier pour l'autre · 

tnoitié; J'éleveur donne donc de l'usure). Mais .l'éleveur 

peut le recevoir d'un païen. On peut donner l'intérêt à. un 

créancier païen, et on peut aussi lui prêter à intérêt ( i ). Il 

en est de mên1e d'un gher tlloschab (!). On peut prêter à 
intérêt l'argent du païen à un Israélite, en le faisant sur la 

demande du païen. 

----------------------------------------------------
tai qui ne pouvait subir aucune perte, puisque r éleveur devait payer 
pour les dommages. Raschi dit (plus haut, p. 298) que toua les 
objets ou l'argent qn'on remettait à un individu à Ja condition que cet 
individu subisse toutes les pertes, s'appelai eut tzon barzeE, expression 
empruntée aux éleveurs. L~s biens qu'une femme apportait au mari, 
dont celui-ci pouvait dispÔsêr, mais dont il ~tait obligé de restituer à la. 
femme la valeur entièr~ en même temps que la khethoubah, s'appelaient 
également tzon ·barze!, probablement par le même motif d'après Raschi. 

(1) La défense de prêter à intérêt impliquait l'obligation de prêter 
sans intérêt. L,Ecriture oblige même de prêter de l'argent (sans intérêt) 
peu avant l'année de la Schemitah (Deutéron, XV, 9, fO), au risque 
de perdre son argent (car dana cette année les dettes sont annuléett). 

Or, les païens prêtaient et empruntaient à usure, la loi païenne le 
permettait. C'est ce qui résulte du passage où l'on dit :Rab Saphra 
dit : Les juges païens forcent le débiteur de payer au créancier l'usure 
convenue entre eux; les juges israélites forcent au contraire le créan
cier de rendre nu d~biteur l'usure qu'il a prise (p. 263 ). On ne 
pouvait donc pas obliger nn Juif de prêter à un païen sans intérêt, si 
celui-ci prêtait toujours à intérêt. Or, l'humanité et le commerce ne 
permettaient pas de refuser l'emprunt à · .. m païen; par conséquent on 
ne pouvait faire autrement que de lui prêter à intérêt. D'après la ghe
mara (p. 302), la mischnah parle de l'intérêt que la Bible permet de 
prendre d'un débiteur juif. 

(2) Gher ioschab, prosélyte qui a accepté le monothéisme juif, mais 
qui vivait d'après les lois païennes de son pays (Vojr ma traduction du 
Synhedrin, p. 117). Il prêtait donc ;., intérêt comme les païens, par con
séquent un juif pouvait ég.a.lement lui prêter ou emprtplter a intérêt. 

·.J 
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Rab Nahjaman dit: 1:Iouna (1) m'a dit: Si un Juif prête à un 
païen à. intérêt~ il ~era puni par le ciel qui lui fera perdre aa for
tune, comme s'il avait prêté à intérêt à un Israélite. 

Questz·on de Rab ba contre rab Nah'aman. - Comment peut-il 
défendre de prendre l'intérêt à un païen, quand l'Ecriture dit : 
la nolclze?·z· tahschilch, tu peux prendre l'intérêt d'un païen (Deu
téronome XXIII~ 21). 

/Uponse. -Ce passage veut dir~e qu,un débiteur israëlite peut 
donner l'intérêt à un créanciett païen; mais un créancier juif ne 
doit pas prendre l'intérêt d'un débiteur païen. 

Aut1·e question. -Notre mischnah dit: On peut donner l'inté
rêt à un créancier païen, et on peut aussi lui prêter à. intérêt. 
Comment donc ralJ Nahanlan peut .. il défendre de prêter à intérêt 
à un païen? 

Fol. 7 i. Réponse. -Rab H;iya, :tlls cle rab Iiounà, répondit que 
la mischnah ne permet de prendre !;intérêt d'un païen que quand 
le Juif le fait pour gagner sa vie, c'est-à-dire quand il s'agit d'une 
transaction commerciale ou industrielle, nomme dans le cas de 
la mischnah qui parle de l'élèvé de bestiaux. (La misèhnah 1éut 
donè dire qu'un Juif peut donner ses bestiaux à un éleV'eur paÏên, 
comme un éleveur juif peut recevoir les animaux d'un païen, 
même dans les conditions que la loi rabbinique défend, mais qui 
sont pel'mis d'après la Bible) (2). 

( l) Houilà est celui qu'on appelle djordinaire 'J'ab Houna; mais rab 
Nah'tunan étnit famili~~ ~vec lui et il l'a appelé par son nom seul. 

(2) D,nprès dette réponse, rn.b Nah'aman et rab Houna défendent à tii1 

Juif de prendre d'un païen l'intérêt que la Bible cléfend de prend té 
d;un débiteur juif; mais ils pétnlettent de prendre Y intérêt que l:i. Bible 
permet de prendre d'un Juif, mais qui est défendu par la loi i'llbbi-
nique. · 

D'après Raschi rab H'iya fi1s de rab Houna répondit, que la miscbnah 
permet à. un Juif de prendre d'un débiteur païen l'intérêt dont il a be
Min pour 'Vivre, niais non pns davant age. J'ai rejeté cette explication 
par les motifs qtti sui vent : 

1. La ghemara vient de dQnner unè réponse pour rab Houna, en di-
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Rabbina donne une autre réponse :D'après lui~ rab Nah'aman 
et rab Houna défëndent à un Juif de prendre l'intérêt d'un païen 
(il s'agit évidémment de l'intérêt résultant d'une transaction in· 
dustrielle dont pàrle là misëhnah et qui n'est défendu que -par la 
loi rabbinique, et non pas de l'intérêt d'un emprunt), par là ils 

sant que le passage biblique lanokh1·i thasc1tilch permet à un débiteur 
juif de donner l'intérêt à un créancier païen, mais q1lil est défendu à 
un créancier juif de prendre l'intérêt dJun débiteur païen. Or~ ce que 
la Bible défend, la miscbnah ·ne peut pas permettre aux pauvres de 
faire ponr gagner leur vie. Jamais le '.rhalmud ne permet à un Juif 
de gagner sa vie en transgressant une loi biblique . 

. 2. On sait que le Tha.lmud défend deux genres d'intérêt, savoir l'in
térêt consistant en une certaine sômme cl' argent qùe le débiteur donne 
nu créanciér, ce qui est défendu par la loi biblique; le deuxième genre 
d'intérêt qui est le résultat d'une transaction commerciale ou industrieHe 
est permis par la loi biblique, mais défendu par la loi rabbinique; par 
exemple, l'industrie des éleveurs qui prE:nnent les bestiaux dans des 
conditions défendues par la loi rabbinique. Or, la mischenah dit : Un · . .J 

éleveur (juif) né doit pas prendre le petit bétail d'un Israélite (sous les 
conditions défendues plus haut, p. 291 mischnab), car c'est l'usure 
(défendue par ia.l'oi rabbinique); mais il peut le prendre (même sous ces 
conditions) des païens, (car) on peut emprunter d'eux et on peut leur 
prêter à intérêt (évidemment l'intérêt résultant d'une transaction indus-
trielle comme c~lle des éleveurs dont on vient de parler). 

Il est évident que si la mischnab voulait permettre à un créancier juif 
de prendre d'un débiteur païen même l'intérêt mentionné dans la Bible, 
eUe n'aurait pas du tqut parlé du deuxième genre d'intérêt, celui qui 
résulte de l'industrie des éleveurs, que la Bible n'a jamais défendu de 
prendre d'un Juif, et que la loi rabbinique seule con~5idère comme l'in
térêt défendu. La mischnab aurait donné un exemple du premier genre 
d'intérêt, pour dire que ce que la Bible défend de prendre d'un Juif, 
elle.permet de le prendre d'un païen. Pourquoi parle-t-elle seulement 
ici du deuxième genre d'intérêt ? Pourquoi donne-t-ellb comme 
exemple l'industlie des éleveurs? Est.ce pour nous apprendre que même 
l'intérêt résultant de l'industrie des éleveurs est défendu quand il s'agit 
d'une transaction entre Juifs? Elle l'a déjà dit dans une autre mischnah 
(plus haût, p. 291). Ici la mischnah n'a, d'après Raschi lui-même, d'au .... 
tre but que de nous apprendre ce qu'il est permis de faire quand il 
s'agit d'ul! païen; et. elle cite comme exemple l'industrie des éleveurs. 
Il en résult~ donc que la mischnah ne permet de p1·endre d'un païen 
que l'intérêt résultant d'une transaction industrielle ou commerciale, 
que la Bible "permis de prendre d'un Juif. 
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veulent empêcher qu'on n:en prenne l'habitude (l}; mais la 
mi-schnah parle des savants (qui ne font pas souvent de commerce 
ou d'industrie), auxquels on peut permettre ce genre d'intérêt 
résultant d'une transaction industrielle, sans craindre qu'ils en 
prennent l'habitude. 

D'autres ont une variante, d"·après laquelle rab Nah'aman et 
rab Houna ont parlé d'autre chose, leurs paroles se rapportent 1 
uue beraïtha citée par rab Joseph. Cette beraïtha dit : S'il s'agit 
de prâter ou d'avancer de l'argent à un Juif ou à un païen, il 
faut préférer le Juif; s'il s'agit de le prêter ou de l'avancer à un 
pauvre ou à un riche, il faut préférer le pauvre; les parents pau
vres doivent être préférés aux autres pauvres.; s'il s'agit enfin 
pour un individu de prêter ou d'avancer de l'argent à un pauvre 
de sa ville ou à celui qui demeure dans une autre vine, c'est le 
premier qui doit être préféré. C'est donc à propos de cette be
raïtha que rab Nah'aman a dit au nom de rab Houna que, si un 
individu est sollicité par deux hommes, un Juif auquel il d"ôit 
prêter ou avancer de l'argent sans intérêt, et un païen auquel il 
doit avancer (pour une entreprise commerciale ou industrielle) 
de l'argent à intérêt (cet intérêt résultant d'une transact.ion in
dustrielle, permis par la loi mosaïque et défendu par la loi rabbi .. 
nique), l'jndividu doit préférer le Juif. 

On lit dans une beraïtha : .Rabbi J ossé dit : Voyez comme les 
usuriers sont aveuglés. Si quelqu'un les injuriait, en les appelant 
rascha' (impie, méchant), ils voudraient lui prendre la vie, et 

(1} J 1ai traduit le texte d'après ln variante (mentionnée et rejetée 
par Raschi) clilma athé lemisrakh, de peur qu'il ne soit entraîné par 
rhabilude. Raschi adopte une autre variante, d'après laquelle il serait 
permis à un savant de faire quelque chose qu'un autre ne devrait pas 
faire, ce qui est cont.rnire à. l'esprit du Thalmud qui -partout exige, au 
contraire, que le savant soit plus scrupuleux que Jes autres, qu'il prêche 
d'exemple, ·et lui défend souvent ce qui est permis à un autre ; exemple, 
dans le pa.saagc : « Un savant ne doit pas prendre de son débiteur un 
champ en gage, pour en manger les produits, même en diminuant la 
dette J>, ce qn~un homme ordinaire peut :faire (p. 286), et le passage où 
l'on dit que Rab comme savant devait être plus scrupuleux en fait 
d'usure qu'un homme ordinaire (:fol. 73; recto), et celui de rabbnn 
Gmnaliel (fol. 74, verso, mischnah). 
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Toilà .. qu'ils font .eux-mêmes les actes les plu! scandaleux avec 
préméditation et en présence des témoins ; puisqu'ils appellent 
eux-mêmes les témoins (pour qu'ils signent les actes usuraires) et 
un écrivain, ils apportent tine kalamos (plume) et ~e l'encre, 
et. on écrit, et on signe que tel ou tel (usurier) a renié le Dieu · 
d'Israël ( e11 prenant de l'usure). 

On lit dans une autre beraïtha :Rabbi Simon, fils d'Ela'zar, dit: 
Celui qui a de l'argent et qui le prête sans intér~t, ·c'est celui dont 
parle le psalmiste, en disant : Celui qui ne donne pas son argent 
à usure, et qui ne prend pas de présent contre l'innocent, ne 8era 
jamais ébranlé (Psaumes XV, 5). Il en résulte que celui qui prête 
à usure perdra sa fortune. 

On lit dans une beraïtha : 11 est défendu de prendre de l'u!uro, 
mais il n'est pas défendu d'être le gar3.Ilt du débiteur qui emprunte 
à usure. 

Que3tion. -Comment peut-on permettre d'être le garant de 
l'emprunt a usure? Nous avons une beraïtha qui dit : Voici ceux 
qui transgressent la défense biblique : le créancier qui prête à 
usure, le débiteur, les témoins et le garant. 

Réponse.- On permet ici d'être le garant du débiteur, quand 
le créancier est un païen qui prête à usure à un débiteur juif. 

Question. - D'aprêsla législation païenne le créancier s'adresse 
tout d'abord au garant qui doit lui payer la dette, et c'est le ga· 
rant qui se fait rendre l'argent par le débiteur (1 ). Par conséquent 
le garant sera obligé de payer d'abord la dette avec l'usure au 
créancier païen, et ensuite de se faire rendre la même dette avec 
l'usure par le débiteur juif. Comment peut ... on lui permettre de le 
~ . ' Jair.e. 

Réponse. - Rab Schescheth répondit : Notre beraïtha parle 
d'un cas où le créancier païen a consenti à se conformer dans 
cette affaire aux. lois juive·s, non pas à renoncer à l'usure, mais à 

(1) C'est un des passages où l'on trouve dana le Thalmud une loi de 
la législation païenne. 

20 
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s'adresser d'abord au débiteur avant de réclamer la dette au ga
rant. 

On lit dans une beraïtha.: Un Juif peut prêter l'argent du 
païen à intérêt l un Israélite en le faisant au nom du païen, mais 
non. pas pour lui-même; par exemple : Un Israélite a emprunté 
l un créancier païen de l'argent .à usure, et il va le payer. Mais 
il rencontre un autre Israélite qui lui dit : Donne-moi cet argent, 
et je te payerai l'argent avec l'usure que tu devras donner au 
païen; dans ce cas, le premier ne doit pas accepter la proposition, 
mais il lui est permis d'amener l'autre Israélite chez le païen, et 
de lui donner l'argent en présence, et au nom du païen. Un païen 
a emprunté de l'argent à intérêt à un créancier juif, et il va le 
lui rendre. Mais il rencontre un autre Israélite qui lui dit :Donne· 
.moi l'argent et je te le rendrai avec l'usure que tu devras donner 
à ton créancier; cet Israélite fait un acte _permis (car c'est à un 
païen qu'il donne l'usure); mais si le païen l'amène chez le créan
cier, et que le païen veuille lui donner l'argent au nom de ce 
créancier, il ne doit pas l'accepter (c'est comme s'il empruntait 
l'argent à un Israélite). 

Question.- La beraïtha dit qu'il est permis d'emprunter de 
l'argent à usure à un Israélite qui le prête en présence et au nom 
d'un pa.ïen. Or, dans tous les actes que nous faisons pour nous 
conformer aux commandements et aux. défenses bibliques, nous 
ne pouvons pas nous faire remplacer par un païen (un Juif ne 
peut pas envoyer un païen faire pour lui ce que la Bible lui 
ordonne de faire), ni nous mettre au service d'un païen, et nous 
laisser envoyer par lui pour faire en son nom ce qu'il nous est 
défendu de faire pour nous-mêmes {1) . Comment done un Juif 
peut-il prêter l'argent à usure au nom d'un païen 1 

Réponse.- Rab Papa répondit que la beraïtha ne permetpasclù. 
tout au Juif de donner l'argent à usure au nom du païen; elle lui 

(1) C'était un principe très~sage. Car autrement un Juif aurait pu 
faire impunément bien des actions défendues, en trouvant un païen qni 
aurait consenti à ce qu'ille fasse en 11on nom. 



PEREK Y. 307 

permet ~eulement'de rem.ettre l'argent au créancier païen, pour 
que celui-ci le prête au Julf qui veut l'emprunter. 

Rab Asché donne une autre réponse :Ce n2est que pour la 
theroumak (la part des produits du champ qu'on donne .au prêtre), 
dit-il, qu'on ne peut pas envoyer un païen faire ·ce que la 
Bible nous ordonne de faire. La ghemara rejette cette idée. 
D'après une autre variante, rab Asché voulait faire une autre 
distinction. On ne peut pas, aurait-~1 dit, envoye~ un païen pour 
qu'il fasse ce que la Bible nous commande de faire; mais on peut, 
quand on est envoyé par un païen, faire pour lui ce que nous ne 

·devons pàs faire pour nous-mêmes. La ghemara réfute cette dis
tinction. 

Rabbina donne une autre réponse: On ne peut pas, dit-il, se 
laisser ·envoyer par un païen pour faire pour lui ce que nous ne 
devons pas !aire pour nous-mêmes; mais ici il s'agit des transac
tions pécuniaires, et un Juif peut faire des acquisitions au pro:fi.t 
d'un païen. 

Fol. 7.2. - On lit dans une beraïtha : Un Israélite a emprunté 
de l'argent à usure à un païen ; plus tard on a additionné l'intérêt 
au capital, et le débiteur s'est engagé par un acte écrit de payer 
le tout; ensuite le créancier se convertit au judaïsme. Si l'acte 
a été écrit avant la conversion, le créancier peut réclamer l'inté
rêt (c'est comme s'il l'avait déjà reçu au moment de la signature 
de l'acte) ; mais si l'acte a été éc.rit après la conversion, le créanw 
cier ne peut réclamer que le capital. Un païen a emprunté de 
l'argent à usure à un Israélite; plus tard on a additionné l'intérêt 
au capital, et le débiteur s'est engagé par un acte écrit A payer 
tout; ensuite le débiteur se convertit au Judaïsme. Si l'acte a été 
écrit avant la conversion, le créancier peut réclamer l'intérêt; 
mais s'il a été écrit après la conversion, le créancier ne peut ré
clamer que le capital. Rabbi J ossé dit que dans le deuxième cas 
où. c'est le débiteur qui est un païen, il donnera toujours l'usure, 
pour qu'on ne dise pas, dit Rabba, qu'il s'est converti ·pour ne 
pas donner l'usure (1). 

(i) Tout dans ce passage est inexplicable. L'idée que l'e.ngsgement 
inscrit dans l'acte doit ~tre considéré comme déjà rempU, n'est pas 

•.J 
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On lit dans une beraïtha : Si le créancier présente un acte dans 
lequel le débiteur s'est engagé à donner de l'usure, on le punit, 
ct on ne lui donne ni le capital, ni l'intérêt; c'est l'opinion de 
rabbi Meyer. Les autres docteurs disent, qu'on lui donne le capital 
mais non pas l'intérêt. 

Question. -On lit dans une mischnah: Les actes de prêt qui 
sont antidatés sont annulés, car le créancier a fait un fa~x pour 
pouvoir saisir les terrains que le débiteur a vendus avant d'avoir 
emprunté l'argent. Les actes qui portent une date postérieure 
ail jour de l'emprunt conservent leur valeur. On voit donc ici 
que les actes antidatés sont complétement annulés, et que le 
créancier est puni et perd le droit de faire des aaisies même aux 
acheteurs qui ont acheté les terrains du débiteur aprês le jour de 
l'emprunt. La mischnall serait donc d'accord avec rabbi Meyer 
qui punit le créancier pour lui faire perdre le capital, et elle 

·~ .. 
admise pnr toua les docteurs (v. plus hnut, p. 262) . Si le créancier, 
après s'êtl'e converti, additionne l'intérêt nu capital pour réclamer 
le tout plus. tard, il doit d'après rabbi Meyer perdre même le capital 
(Toir la beraïtha qui suit). Le commentaire rabbenou Ascher demande 
avec raison, comment rabbi J ossé peut-il permettre au créancier juif 
de transgresser ln loi biblique en prenant l'usure d'un prosélyte, et il 
donne une réponse tout à fait inadmissible. Les docteurs, dit-il, peuvent 
dans un cas exceptionnel permettre la transgression d'une loi. Mais 
est-ce la le cas e:xception1:1el et urgent qui puisse permettre une viola
tion de ln. loi? Etait-ce, du reste, à l'époque de rabbi J ossé, où les Juifs 
étaient persécutés, qu'on aurait pu soupçonner un prosélyte de se con
vertir dans un mince intérêt pécuninire (pour ne pas donner l'usure) et 
de s'exposer à toules les persécutions qu'il aunl. désormais à subir avec 
les Juifa.Toutcela ne s'explique que œune manière. Il est parfois anivé 
aux docteurs du Thalmud de voir un docteur donner une décision dans 
un cas particulier et de la prendre comme un jugement général pour 
tous les cas analogues. Ceci est al'l'i vé à rab A'nan qui a vu Samuel 
dans un cas particulier permettre aux orphelins mineurs de prendre ce 
qui, d'après lui, était de l'usure, et il en conclut que Smnuel permet 
l'usure aux orphelins da'!ls tous les cas, et il dit au nom de Samuel qu'il 
est permis aux orphelins de prendre de rusure (v. plus haut, p. 299). 

Je crois donc que rabbi Jossé, comme ses collègues, a donné son 
·opinion dans des ens particuliers, où il a conseillé à un prosélyte de 
,donner plutôt l'usure que de s,exposer à ce qu'on soupçonne sn convu
sion. Setùement le 1·édacteur de la beraïtha n généralisé leurs décisions. 
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serait en désaccord avec les collègues de rabbi Meyer qui ne pu
nissent pas le créancier pour avoir transgressé la loi. 

Réponse. -Rabbi Simon, fils de Lakesch, dit que la mischnah 
suit en effet l'opinion de rabbi Meyer. Rabbi Joh'anan dit qu'ella 
peut être d'accord même avec les collègues de rabbi Meyer, qui 
ne punissent pas le créancier pour avoir fait une mauvaise action; 
mais elle ne veut pas qu'on lui rende un acte antidaté, pour qu'il 
ne fasse pas de saisies contre les acheteurs qui ont acheté les ter
rains avant le jour de l'emprunt. 

Un jardinier a rois son jardin en gage chez son créancier qui 
l'a gardé en sa possession, en en mangeant les produits pendant 
trois ans. Au bout de ce temps celui-ci a dit à son débiteur :Je 
veux acheter:le jardin; si tu ne veux pas me le vendre, je dirai 

' · 
que je l'ai déjà acheté, en m'appuyant sur les trois ans dans 
lesquels il était dans ma possession (1). Le jardinier, pour pré-
venir cette supercherie, a fait d'abord de son jardin un don à. son -. .~ 
:fils mineur à l'insu du créancier; pujs il l'a vendu à celui-ci en 
lui donnant un acte de vente avec ahariyoth, c'est-à-dire avec 
l'engagement de dédommager l'acheteur, si le jardin était saisi 
par le créancier :au vendeur. Il est évident que dans ce cas la 
Tente _est nulle, puisque l'enfant a acquis le jardin par l'acte de 
don, et l'acheteur ne peut que réclamer l'argent qu'il a donné 
pour le jardin (la première dette était payée par les pr·od uits qu'il 
a mangés pendant tl'ois ans). Mais on ne sait pas si cet argent doit 
être considéré comme une dette que le débiteur s'engage par un 
acte de payer, puisque l'acte de vente renferme l'engagement de 
rendre l'argent à l'acheteur si le jardin est saisi; dans ce cas 
l'acheteur pourra saisir pour cet argent les terrains que le jardi-
nier a vendus à d'autres personnes. Ou bien cet argent n'est con... 
sidéré que comme une dette verbale, car l'acte qui renferme l'en
gagement est de nulle valeur; or, pour une dette verbale on ne 
peut saiair que les terrains libres du débiteur et non pas ceux 
qu'il a vendus. 

Abayé dit que ce cas ressemble à celui de rabbi Assé. Car rabbi 
Assé dit : Si le créancier présente un acte que le débiteur ne con-

(1) V. ma tradtlction du traité Khethouboth (p. 6). 
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te&te paa, il n'est pas obligé de faire légaliser la signature des 
témoins, et il peut saisir les terrains que le débiteur a vendus 
(or, l'aète non légalisé est nul, raveu du débiteur donne seul le 
droit au aréancier de réclamer s,a dette; cependant on considère 
cette dette comme une dette inscrite dans un acte). 

Mais Rabba dit à Abayé, que les deux cas ne se ressemblaient 
pas. Dans le cas de rabbi Assé le débiteur avoue que l'acte a été 
fait d'une manière légale; tandis que dans notre cas l'acte était 
illégal et fait pour éviter une supercherie. 

Questt·on. -Quand Meréinar a répété l'idée de Rabba, Rab bina 
lui demanda :S'il en est ainsi, comment expliquer les paroles de 
rabbi Joh'anan qui dit: On ne peut pas rendre l'acte antidaté au 
créancier, de peur qu'il ne saisisse les terrains vendus par le débi
teur avant la date véritable de l'emprunt. Pourquoi rabbi Joh'anan 
n'a-t-il pas dit que le créancier ne peut pas saisir même les ter
rains vendus après· la. date véritable de l'emprunt, parce que·.Ja 
dette ne peut pas être considérée comme une dette inscrite dans 
un acte, puisque l'acte antidaté n'est pas un acte légal. ~ 

Réponse. - Merémar répondit que les deux cas ne se ressem
blaient pas. Dans notre cas l'acte de vente est tout à fait illégal; 
dans le cas de rabbi J oh'anan l'acte antidaté a été écrit à une 
date prématurée, mais il n'est pas illégal, puisqu'on pouvait 1'~ .. 
crire lég,alement le jour de l'emprunt. 

Autre questz·on. - On lit dans une beraïtha : Un homme a. 
enlevé à un autre un champ et l'a vendu; l'acheteur a amélioré 
le champ ; puis vient le propriétaire qui reprend le champ avec 
les améliorations. L'acheteur a une double réclamation contre le 
vendeur; il demande l'argent qu'il a donné pour le champ, at il 
ajoqte une deuxième réclamation pour les améliorations qu'il a, 
faites à ses frais dans le champ . Dans ce cas l'acheteur pourra se 
faire payer pour la première réclamation des terrains que le dé
fendeur a vendus à d'autres personnes; mais pour la deuxième 
il ne pourra prendre que les terrains libres que le défendeur pos· 
siède, et non pas ceux q:u'il a vendus (1). L'acheteur peut donc 
saisir pour son argent les terrains vendus par le défendeur, parce 

(1) V. ma traduction du traité Khethoaboth (p. 30). 
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que cet ar.gent est inscrit dans l'acte de vente. Or, d'après Meré· 
mar et Rabba l'argent n'est qu'une dette verbale, parce que l'acte 
de vente est nul, puisque le défendeur a vendu un champ qui
n'était pas le sien. 

Réponse. - Dans le cas de la beraïtha le défendeur a eu tout 
int~rêt à ce que l'acte de vente soit valable, et on a espéré qu-'il 
pourra satisfaire le 'propriétaire. Dans notre cas le défendeur a, 
au contraire, tout fait pour que la vente soit nulle, 

!IISCHNAH. 

Celui qui veut faire un marché avec un paysan fournis

seur, en lui donnant l'argent dans la saison du. bon marché 

(en automne après la récolte), pout que celui-ci lui four

nisse la marchandise pendant toute l'année au bas prix de 

cette saison, ne doit pas le faire avant que Je prix de la. 
saison ·ne soit déjà fixé (si le paysan n'a pas en ce moment 

la marchandise demandée). Si ce prix est fixé, il peut 

faire le marché même avec un paysan qui ne possède pas 
en ce moment la marchandise qu'on lui demande, car il 

peut l'acheter en ce moment chez un autre au prix de la 

saison (on ne peut pas dire alors fJUe le paysan, en don..; 

nant .au printemps la marchandise au prix de l'automne, 

donne de l'usure, car il n'y perd rien, puisqu'ave~ l'argent 

qu'on lui donne il peut acheter la marchandise en automne. 

On ne peut pas dire non plus que le bourgeois prend de 

l'usure, puisqu'avec l'argent qu'il donne à ce paysan, il 
pourrait acheter la marchandise ch6!z un autre au prix de 

l'automne, et il ne gagne rien dans cette spéculation. Si ce 

paysan a récolté Ja marchandise demandée avant les autres 

(et s'il fait ce marché quand le prix de la saison n'est 

·pas encore fixé, puisque tout ie monde n'a pas encore 

récolté), il peut faire ce marché avec le bourgeois qui de-

·· .J 
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mande la fourniture (on ne peut pas dire qu'en fournissant 
la marchandise au printemps au prix de l'automne, il 
donne de l'usure, par ce qu'il n'est pas considéré comme 

un hotntne qui emprunte de l'argent, il reçoit l'argent 

comme un vendeur qui donne en revanche la marchandise, 

puisqu'il possède cette marchandise, qui dès ce jour appar

tient au bourgeois). Il peut donc dans ce cas faire le mar

ché, s'il possède des gerbe.s entassées, des raisins ou 

des olives dans le pressoir; le potier peut faire le marché 

pour fournir des pots, s'il possède les œufs, ou bien pour 

fournir la chaux' quand il l' 8r Inise dans la fournaise. On 

peut faire le marché pour fournir du fumier toute l'année 

(au bas prix de la saison). Rabbi Jossédit qu'on ne peut p~-~ 

le faire, si le fournisseur ne possède pas du fumier au mo

ment de faire le marché; les autres docteurs pern1ettent de 

le faire. On peut convenir avec le fournisseur qui s'engage 

pour toute l'année, que si la marchandise baisse de prix on 

ne le payera que selon la valeur diminuée. Rabbi Joudah 

dit qu'on n'a pas besoin d'une convention pour cela; car si 

le prix baisse, le bourgeois peut toujours dire au fournisseur: 

donne-moi à ce prix ou rends-moi mon argent. (Car le 

bourgeois en faisant le marché avec le fournisseur., n'a pas 

rendu l'achat irrévocable par l'acte de la meschikhah; et · 

il ne subira pas même le blâme judiciaire (qu'on inflige à 

celui qui a payé la marchandise achetée et qui veut annu

ler la vente), parce qu,il n'a pas fixé le prix de la marchan

dise, et qu'il est d'usage de la fournir au prix du moment 

de la fourniture, si le prix est bas dans ce tnoment ( 1). 

(t) Rascbi semble l'expliquer ainsi, quoiqu'il n'insiste pas sur ce 
que le bourgeois n, a pas fixé le prix, et que par conséquent, d'après 
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GHEMAR.A.. 

Notre mischnah dit que, si le fournisseur n'a pas la marchandise 
qu'on demande, il ne doit recevoir de l'argent dans la saison du 
bon marché, pour fournir toute l'année la marchandise au bas prix 
de c-ette saison, que si ce prix est déjà :fixé. Rab Assé dit, au nom 
de rabbi J oh' anan, à ce propos, que le prix de la ville où les par
ties contractantes demeurent ne suffit pas - Est-ce que l'indi .. 
cation du prix :fixé dans une foire considérable n'est pas suffi
sante? -Rabbi J oh' anan parle seulement des petites villes, dont 
le prix ne se maintient pas longtemps. D'après celui qui pensait, 
que même le prix d'une grande foire n'est pas suffisant, qu'est-ce 
donc ce qui pourrait suffire? - Il faudrait attendre que le prix se 
:.fixe, quand tous les cultivateurs ~ommencent à vendre et que 
les navires apportent les marchandises de loin; car alors on peut 
compter que le prix se maintiendra longtemps. 

On lit dans une beraïtha : On ne peut pas faire de marché avec 
un fournisseur pour qu'il fournisse la marchandise pendant toute 
l'année au prix bas de la saison du bon marché, si ce prix n'est 
pas encore :.fixé (et si le fournisseur n'a pas la marchandise au 
moment de faire le marché) ; mais si le prix est :fixé, on peut 
faire le marché, car si le fournisseur n'a pas la marchandise dans 
ce moment, il peut l'acheter à ce prix chez un autre cultivateur 
avec 'l'~rgent que lé bourgeois lui donne, ou bien le bourgeois 
lui-même pourrait l'acheter avec cet argent chez un autre. Si le 
prix de la saison (auquel le fournissèur devra fournir la marchan
dise toute l'année) est :fixé déjà (par exemple, à 4 mesures pour un 
sela) pour des produits neufs (non desséchés), mais si les vieux. 
(desséchés) se vendent encore plus cher (par exemple, à 3 mesures 
pour un sela), on ne peut pas encore faire le marché (car le four
nisseur sera obligé de fournir toute l'année des produits desséchés 

rabbi J oudah, il y avait une convention tacite que, si le prix baisse dans 
ce moment, c'eat le bourgeois qui en profitera, ce qui est conforme à 
l'usage. Car si le prix était convenu entre lui et le fournisseur au mo
ment de faire le marché, le bourgeois n'aurait pas pu réclamer plus tard, 
qu'on lui fournisse la marchandise à un prix inférieur. 

. ) 
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à. raison de 4 mesures pour un sela, et au moment de faîre le 
marché les produits desséchés se vendent encore plus cher; on 
ne peut donc pas dire que le bourgeois ou le fournisseur pourrait 
l'acheter à ce, prix chez un autre). Il faut donc que ce prix (de 
4 mesures pour un sela) soit déjà :fixé pour tous les produits 
(desséchés et non desséchés). Si ce prix (de 4 mesures pour un 
se la par exemple) est déjà fixé pour les produits desrâmasse~rs (1), 
mais si le cultivateur qui vend les produits de son propre champ, 
les vend encore plus cher (3 mesures pour un se/a), on ne peut pas 
encore faire le marché avec . un cultivateur (qu'il fournisse les 
produits de son champ tonte l'année à raison de 4 mesures pour 
un sela). Il faut donc que ce prix (de 4 mesures pour un sela) soit 
fixé pour les produits des ramasseurs et pour ceux des cultiva
teurs qui vendent les produits de leurs propres champs. 

Rab Nah'aman dit que, si le fournisseur est un ramasseur, il 
suffit que le prix auquel H doit fournir se soit déjà généralisé pour 
les produits des ramasseurs, et on peut faire le marché avec lüi 

# • 

même au moment où les produits des cultivateurs se vendent 
encore plus chçr. 

Rabba demanda à rab Nah'aman : Pourquoi le ramasseur peut
il faire le marché aussitôt que le bas prix de la saison s'est géné
ralisé pour tous le~ ramasseurs? C'est parce que s'il n'a pas la 
marchandise au moment de faire le marché, elle pourrait être 
achetée au même prix chez un autre ramasseur. Pourquoi le cul
tivateur ne peut-il pas faire le marché dans ce cas? Ne peut-on 
pas dire ici également que la marchandjse pourrait être achetée 
chez un ramasseur? Pourquoi faut-il donc qu'il attende jusqu'à 
ce que le bas prix se soit généralisé à tous les produits des cul
tivateurs? 

Rab Nah'aman répondit: Un cultivateur tient à la .renommée 
de sa maison et il n'achète pas chez les ramasseurs. On peut dire 
aussi que celui qui donne de l'argent à un cultivateur, veut qu'on 
lui fournisse de bonnes marchandises (et il n'accepterait pas les 
produits des ramasseurs). 

(1) Les ramasseurs étaient évidemment les pauv1·es qui ramassaient 
dans tous les champs le leket (épis tombés aux moissonneurs) et qui les 
vendaient ; peut-être des ouvriers ou d" autres qui n'a v aient pas de champs 
achetaient ou recevaient pour leur salaire ou en don des produits de di
vere cultivateurs, et les vendaient ••suite. 
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D'après la mischnah un cultivateur peut s'engager à fournir à 
un bourgeoi& la marchandise toute l'année au prix de l'automne, 
si ce prix est déjà gé:p.éralisé, de sorte qu'on pourrait facilement 
acheter à ce prix 1~ marchandise en automne a-vec l'argent du 
bourgeois. Mais, dit rab Schescheth au nom de rab Houna, le 
cultivateur ne'peut pas emprunter la marchandise chez nn autre 
en automne pour la lui rendre au printemps au prix de l'automne, 
quoique ce prix se soit déjà génér~lisé et fixé; car on ne peut pas 
dire qu'il pourrait acheter à ce prix en automne, puisqu'il n, a pas 
d'argent. , 

Question. -Rab Joseph, .fils de H'ama, ou rab Jossê:tils d'Abba 
demanda à rab Schescheth: Rab Houna a-t-il pu émettre cette 
opinion? On a demandé à rab Houna s'il permet la :pratique des 
disciples de Rab, qui s'empruntaient l'un à l'autre les produits de 
champ en automne pour les rendre en hiver au prix de l'automne. 
Il a répondu qu'il permet de le faire, et qu'il n'y a pas d'usure, car 
i~ est en usage de se rendre ces services mutuellement. S'ils vou
laient, ils pourraient en acheter même à crédit en automne au 
bas prix pour les rendre a celui qui les leur a prêtés, puisque les 
disciples sont dans l'usage de se prêter ces produits mutuellement 
en bons collègues, pour s'aider les uns les autres. Il doit en être 
de même de~ fournisseurs qui pourraient facilement trouver à 
emprqnter ou à acheter même sans argent chez leurs collègues 
en automne au bas prix, puisque les fournisseurs sont dans l'usag8 
de se rendre mut~ellement ces services (1). 

(!) Mon interprétation des paroles de rab Hou na et de la question 
qu'on lui adresse di:1fere de celle des commentaires (Raschi, Thosse
photh,etc.). Je rappelle d'abord le passage suivant: o::Ra.b Joudah dit, 
au nom de Samuel, que les di~ciples peuvent se prêter l'un l'autre à 
usure, car ils savent que l'usure est défendue, et ils se donnent l'int~rêt 
à titre de cadeaux, et on cite un exemple de Samuel, qui a emprunté 
cent mesures de poivre à un autre docteur pour en l'endre cent vingt 
(p. 328) On voit donc qu'on permet aux disciples de se prêter l'argent à 
usure, ce qui est défendu par la loi mosaïque. On le leur permet, si 
l'uiure qu·ils se donnent ne dépasse pas la valeur des cadeaux qu'ils sont 
dans l'usage de se faire entre eux en bons collègues sans aucun em
prunt (v. fol. 75, recto, Thoasephoth, art.icle mathanah). 
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Réponse. - Rab Hou na 1 'a d'abord défendu, puis il a changé 
d'avis, parce qu'il a appris que rab Samuel, fils Q.e H'iya, l'a per
mis au nom de rabbi Ela'zar. 

On lit dans une beraïtha : Un cultivateur veut amener sa mar
chandise d'un endroit où elle ae vend à bon marché à un autre 
endroit où elle est plus cher~ (par exemple : il ·apporte le blé 
du village dans la ville); un individu le rencontre et lui dit: 
donne-la-moi, tu en auras ici le même prix que dans la ville, 

Ici il s'agit également des disciples de l'école de Rab, qui empruntaient 
du froment en automne et le rendaient en hiver n.u prix bas de l'au
tomnfl ; on leur permit de le faire, à cause de l'usage. S'ils voulaient, 
ils pouvaient, par suite de l'usage, en leur qualité de disciples, acheter 
chez d'autres collègues le fromeni (même à crédit) en automne pour le 
rendre à celui qui le leur a prêté. Car les disciples étaient dans l'usage 
de se rendre ces services. Or, la ghemara compare les cultivateurs sous 
ce rapport aux disciples. Car ils faisaient tous avec les bourgeois··. 
des marchés de fournitures, et si l'un d•eux n'avait pas un jour la ~ar
chandise qu'il devait fournir, un aulre cultivateur la. lui prêtait, et cela 
par suite de l'usage des cultivateurs de s'aider comme collègues les uns 
les autres. C'est pourquoi rab Ho un a a fini par le permettre. C'est pour
quoi aussi la ghemara ne dit pas à propos de disciples ou de cultiva
teUl·s, s'ils ont de l'argent au moment d'emprunter les marchandises, si 
le prix de la saison du bon marché es~ déjà fixé : tout cela n'a aucune 
importance dans ces cas. 

Toutes les questions et les distinctions des commentaires sont ainsi 
écartées. Les Thossephoth demandent, pourquoi le cultivateur a-t-il 
besoin d'attendre que le pl'ix de l'automne soit généralisé et. :fixé (voir 
Thossephoth, article Ein llLVin). Il n'a nul besoin de l'attendre. Rab 
Houna voulut d'abord défendre aux cultivateurs d'emprunter la. mar
chandise .. et il ajouta. : «:quoique ce prix se soit déjà généralisé et fixé, 
parce qu'il se rapporta à la beraïtha qui parle d'un prix fixé. et généra
lisé. Mais quand il a changé d'avis et quand la ghemar& a comparé les 
cultivateurs aux disciples, il n'est plus question d'un prix généralisé 
et fixé, on peut faire ce que L'usage permet de considérer comme un 
simple service qu'on se doit entre collé gues et non pas comme usure. 
On permet aussi dans le traité Betza.h (fol. 29) à un boucher de faire 
pour ses clients ce qui est défendu à un autre. On permet aussi dans 
le traité Schabath (fol. 148) a.ux femmes voisines ce qui est défendu 
aux autr~s. Tout cela à cause de l'usage. Plus bas (p. 328) on per
met aussi aux femmes de se prêter des objets de consommation à 
cause de l'usage. 
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car je la porterai dans la ville oû je la vendrai, et avec rar• 
gent j'achèterai d'autres marchandises que je rapporterai pour 
les vendre dans le village, et alors je te payerai ton argent. 

Fol. 73). Si l'individu ne prend pas sur lui la responsabilité 
des accidents qui peuvent arriver à la marchandise avant qu'elle 
soit vendue dans la ville, la marchandise est considérée comme 
restant dans la possession du cultivateur, et l'individu n'en est 
que le gardien, il n'est pas débiteur; la vente se faU au nom du 
cultivateur et il .n'y a pas d'usure. Mais si l'individu prend la 
responsabilité des accidents en question, il est considéré comme 
un homme qui emprunte quelque objet, et comme le débiteur du 
cultivateur à partir du moment oû il a reçu la marchandise. Il 
est débiteur d'une somme qui est égale au prix bas que la mar
chandise a dans le -village, et il donne au cultivateur le prix de 
la ville, c'est donc de l'usure (1). ..; 

Un cultivateur porte ses produits d'un endroit où ils se vendent 
à bon marché -dans un autre endroit où ils sont plus chers (par 
exemple, du village dam~ la ville). Un individu le rencontre etlui 
dit : donne-les moi (je les dépenserai ici clans le village), mais je 
serai dans la ville, où je t'en donnerai d'autres. Si l'in di vi du en 
prenant les produits dans le village, en possède d'autres dans la 
ville, il n'y a pas d'usure; car le cultivateur en donnant ses pro
duits, est devenu tout de suite le propriétaire de ceux de la ville; 
c'est un simple échange. îdai8 si l'individu en prenant les pro
duits du cultivateur ne -possède encore rien dans la ville, c'est 
un emprunt qu'il fait, et U y a usure s'il paye des produits de la 
ville qui sont chers pour ceux du village qui sont moins chers. 

Les âniers qui amènent sur leurs â}les les produits de champ 
du-village (où les produits sont à bon marché) dans la ville (où 
leur prix est plus élevé), peuvent prendre de l'argent des habi
tants de la ville pour leur apporter chez eux plus tard les pro
duits et les leur donner au prix bas du village; il n'y a pas 
d'usure.-Pourquoi 1-Rab Papa répondit : Ces hommes donnent 

{~)Voir plus hnut le i&it de 1·a.b n:ama (p. 276). 
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leurs produits au prix bas, non pas en récompense du retard du 
payement (ce qui est le caractère de l'usure ou de l'intérêt), mais 
en récompense des relations qu'on veut bien entamer avec eux, 
ce qui les fait connattre comme négociants. Rab Ah'a, fils de rab 
Yka, donna une autre réponse : Ces hommes ont un autre motif 
de donner aux citadins les produits au prix bas du village, car 
les villageois sachant que ces hommes ne prennent pas dans la 
ville le prix élevé de la ville, leur laissent les produits a meilleur 
marché, pour ne pas perdre leur clientèle. 

Question. -Quelle différence pratique y a-t-il entre ees deux 
réponses? 

Répons~.-Si ces hommes font le commerce pour la première fois 
(ou s.' ils sont encore nouveaux), on peut leur appliquer la réponse 
de rab Papa, car ils ont besoin de relations commerciales; mais 
on ne peut l?as leur appliquer l'autre réponse; car les villageois· 
n'ont pas encore confiance en eux. 

Rab demeurait à Sura, où certains produits se vendaient à rai· 
son de 4 mesures pour un zouze, mais dans les villages (1) ils 
étaient moins chers et se vendaient à raison de 6 mesures pour 
un zouze. Rab donnait de l'argent à des âniers (qui allaient et 
venaient avec leurs ânes de ces villages à Soura, il ne les ren
dait pas responsalJles des accidents de la route), et ils lui don
naient les produits à raison d.e 5 mesures par zouze.- Pourquoi 
n'a~ t-il pas pris 6 mesures selon le prix des villages~ - Un haut 
personnage comme Rab devait être plus scrupuleux que d'autres 
personnes. 

Rabbi Assé demanda à rabbi Joh'anan, si ce que la beraïtha 
permet aux Aniers qui vendent les produits du champ, sera éga
lemènt permis à ceux qui vendent d'autres marchandises, comme 
de l'or ou d'autres métaux, objets qui ne sont pas si souvent dans 
le commerce que les produits de champ, et où les motifs donnés 
par rab Papa et par rab Ah' a, fils de rab Yka, ne sont guèee appli
cables. 

( 1) Le texte dit Khaphré, villages, mais Ras chi le prend pour un nom 
propre. 
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Rabbi J oh~anan répondit : Rabbi Ismael, fils de rabbi J ossé, a 
voulu le permettre à ceux qui vendent les vêtements de lin, 
mais Rabbi l'en a empêché. D'autres ·disent que Rabbi a voulu 
le permettre à ceux qui vendaient de l'or ou d'autres métaux, · 
mais que rabbi Ismael, ftls de rabbi Jossé, l'en a empêché (1) ~ 

Un vigneron prend de l'argent d'un bourgeois quand les rai-
sins ne sont pas encore mûrs, et s'engage à fournir toute l'année 
le vin à bon marché. Rab dit que c'est de l'usure; car il vend à 

bon marché parce qu'il a reçu l'argent d'avance. Samuel le 
permet; il n'y a pas d'usure, puisque le bourgeois s'expose aussi 
à perdre, si les vignes sont frappées par la grêle, ou ~i elles sont 

gelées. 
Des vig:qerons vendaient les branches qu'ils devaient couper 

à une époque où elles se vendaient à bon marché; ils prenaient 
l'argent tout de suite, et s'engageaient à les donner plus tard 
(quand leur prix sera plus élevé) au prix qu'Hs avaient au mo
ment de la vente (2). Samuel dit aux acheteurs d'aider un peu 
les vignerons dan& leur travail; autrement ils ne pourraient pas 
accepter ce que les vignerons leur offrent pour avoir reçu l'ar
gent d'avance; cela serait de l'usure. 

Les cultivateurs ne payaient pas à ceux qui gardaient le blé 
dans le champ, et ils les faisaient attendre jusqu'à ce que le blé 
soit va11né dans la grange, mais ils leur donnaient plus que leur 
salaire. Rabba dit aux gardiens, que c'était de l'usure, et qu,H 
leur fallait aider encore après la moisson les cultivateurs dans 
leurs travaux, de sorte qu'ils soient occupés jusqu'au moment de 
recevoir leur salaire; alors il n'y aurait pas d'usure, parce qu'il 
n'y aurait pas de retard de payement, puisquele salaire ne se paye 
qu'à la ftn du travail. 

Les docteurs dirent un jour à Rab ba: Mm· , tu manges (tu 
prends) de l'usure, car tous ceux qui ont des champs prennent 
de leurs fermiers 4 lcho1·s (mesures) de produits par an, et ils 
obligent !e fermier de faire la moisson au mois de Nissan et de 
s'en aller. Les fermiers de Mar ne s'en vont que le mois suivant, 

(l') On voit ici que le commerce de ce temps était surtout celui dea 
produits de champ ; celui des autres marchandises était l'at·e. 

(2) J'ai adopté l'interprétation des Thossephotl1, 

··.1 
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~t pour le retard d'un mois ils donnent 6 khot·s. Mais Rabha ré
pondit: C'est vous qui avez tort de chasser les fermiers un mois 
trop tôt; ils y perdent beaucoup, et vous êtes obligés de les gar
der jusqu'au temps nécessaire. Je les laisse un mois de plus, ils y 
gagnent davantage , ei c'est pour cela qu'ils me donnent 
6 Ichors. 

Un païen a mis sa maison en gage pour une dette qu'il devait 
à rab Mari, fils de Rah, el ( 1.), puis il l'a vendue à Rab ba. Au bout 
d'une année rab Mari apporta à Rabba le loyer, en lui disant : 
J'ai attendu une année, parce que les maisons se mettent en gage 
d'ordinaire pour une année, de sorte que ai le .païen voulait re
prendre la maison avant une année, en payant la dette,. il n'au
rait pas eu le droit de le faire. Maintenant prends le loyer de 
l'année qui est :finie (2). Mais Rabba répondit: Si j e savais que 
la. maison t'était remise en gage, je ne l'aurais pas achetée (3). 
Maintenant je t'accorde le bénéfi.ce de la legislation païenne qui·· 
permet l'usure et qui, par conséquent, permet au créancier de 
demeurer dans la maison du débiteur sans payer le loyer. Comme 
je succède au païen, je ne prendrai pas de loyer. 

Rabba de Barnisch dit à rab Asché :Vois, comme les docteur$ 
:mangen\ (prennent) de l'usure, car ils donnent aux vignerons de 
l'argent en automne, pour en recevoir le vin en hiver, où il est 
~eilleur qu'au moment de la vente. Rab Asché r épondit: Ils font 
l>ien; ils achètent du bon vin et non pas du vin aigre; seulement 
en automne on ne peut pas encore distinguer le vin qui se con· 

('l) 'l'ot1s les docteurs étaient désignés par leur père; ex. : tel docteur 
fils d'un tel. Rab Mari est désigné par sa mère Rachel; c'est que le père 
était un p1·osélyte (ass~z obscur) et que la mère était la fille du célèbre 
Samuel. 

(2) Je n'ai pas adopté l'interprétation de Rnschi que:: rab Mari a apporté 
le lo-yer de la deuxième année. Si la maison n'avait pas été vendue à 
Rabba, rab :Mari aurait donné le loyer nu po..ïen, car il ile voulait pas 
comme créancier demeurer dans la maison sans loyer. Rab Mari pensait 
com.me rab Nah'aman et rab Houna qu'il est défendu à un créancier 
israélite de prendre de l'usure d'un •lébiteur païen (v. plus haut, p. 302). 

(3) On voit ro..b i\ittri et Rabbt~. se:: donner mutuellement le titre de 
ma.1·. Ce titre n'était donc pas toujours un signe de supériorité, mais 
souvent un simple titre de politesse, comme en :français monsieu;r. 
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8erve de celui qui .deviendra aigre; en biver on voit quel vin 
était le bon. 

Rabbina avança l'argent aux vignerons avant la récolte pour 
qu'ils lui donnassent le vin plus tard; ils lui donnèrent plus de vin 
qu'ils ne devaient donner (sans lui dire que c'était par égard à 

ce qu'ils avaient réçu l'argent avant la récolte). Rabbina alla 
donc chez rab Asché pour demander, ~'il était permis de l'ac
cepter. Rab Asché répondit: Tu peux l'accepter; c'est un cadeau 
qu'ils te font. 

Mais, dit Rabbina, ces vignerons ne sont pas les propriétaires 
légitimes des vignes. Les propriétaires légitimes ont abandonné 
Je urs· champs, par:ce qu'ils ne pou'l{aient pas payer les lourds im
pôts. Ces vignerons occupent maintenant ces champs abandonnés 
(et ils n'ont pas le droit de faire de cadeaux).- RabAschérépon
dit: La terre est soumise à l'impôt, et le roi dit qu'il ne permet-
trait de ~anger (les produits de) 1~ terre qu'à celui qui payerait .. .; 
l'impôt (1 ). 

(Il parattque d'après la loi persane les pauvres qui ne pouvaient 
pas payer l'impôt, étaient forcés de travailler pour le gouverne
ment, lequel vendait ces malheureux aux particuliers pour un 
certain temps, et prenait le prix de la vente pour l'impôt). Rab 
Papa pensait qu'un Juif ne devait pas acheter ces · malheureux 
pour les faire travailler malgré eux. Mais Rabba lui dit, ainsi 
qu'à son frère rab Seoram, que c'était la loi du pays, que celui 
qui ne paye pas l'impôt, travaille chez celui qui le paye, afin 
de· s'acquitter envers le gouvernement par le prix du travail. 

Rab H'ama dit: Si un individu donne de l'argent à un autre 
pour qu'il achète du vin après la récolte, et que celui-ci ne l'ait 
pas fait, il doit donner du vin au prix has de cette saison. Rab Zbid 
dit: S'il s'est engagé d'acheter tel ou tel vin, l'engagement est 
nul,-car il ne pouvait pas savoir d'avance si le propriétaire du vin 
désigné voudrait le vendre. Rab .Asché dit: Quand même iln'au
rait pas précisé le vin qu'il devait acheter, l'engagement est nul, 

(1) D'a.prèg la loi persane tous les champs du pays appartenaient rtu 
gouvernement, qui était le seul propriétaire légitime de tout le pn.ys, . 
sauf à donner les champs à ceux qui payaient l'impôt {v. traité Bnb!l 
bath ra fo1. 54). 

21 
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car c'est un a$makhtha, un engagement conditionnel;.la condipion 
dépendant de la volonté des autres. · · 

Queslton contre rab Asché. - On lit dans une mischnah: Un 
fermier qui prend un·. champ pour le cultiver et pour p~dager le 
oéné:fi.ce avec le propriétaire, et qui ne le cultive pas, doit dé
dommager le propriétaire. 

Répon1e.- Lé. fermier pouvait bien ~nltiver la terre, ce qui 
ne dépendait que de lui; mais l'achat du vin dépend aussi de la 
volonté de celüi qui devait le vendre. 

Fol. 74:.- Rabba. dit: Si 3 individus ont donné de l'argent à 

un autre pour qu'il leur achète quelque chose~ et qu'il l'ait ache
tée pour l 'un .d'eux, la chose appartient à tous les 3; mais si c~a
cun a donné son argent dans une bourse particulière (si l'argent 
de ces 3 individus n'était pas mêlé dans une seule bours·e}, la 
chose a;ppartient à çelui dont l'argent a été dépensé • . 

Rab Papé dit au nom de Rabba.: Lès boutiquiers ont l'habitude 
d'acheter chez les vignerons beaucoup. de. tonneaux qu'ils laissent 
en place pour les prendre plus tard un à nn, à mesure. Ele leurs 
besoins,. mais. en attendant ils marqv.ent les tonneaux. qu'ils O·nt 
achetés; aussitôt qu'ils ont mis leur marque,.la vente. est. valable·. 
Rab H'abiba dit, qu~. la marque rend la. vente complétement irré
vocable. Les autres docteurs dis.ent; que. la vente. peut. être. annu
lée, mais que la marque a pour effet de faire subir le mi schepara 
(le blâme judiciaire qui commence par ces mots). à celui qui an
nule la vente. La ghemara adopte l'idée de ces docteurs; mais 
elle ajoute que dans les èndroitsoù l'on considère. la. vente comme 
irrévocable après la pose de la marque, il faut sa cqnformer à cet 
usage (1). 

Notre mischnahdit,, qu'on peut faire le marché avec unpa:rsan 
fournisseur, pour q_u'il fourn]sse la marchandise toute. l'année. au 
prix d'automne, quoique ce prix ne soit pas encore fixé et géné
ralisé, tous les cultivateurs n'ayant pas encore fait. leurs. ré• 
coltes. Rab dit à ce propos. qu'on peut faire. ce marché-, mêllle si 

(!J' C'est un des. nombreux passages, où l'usag_e dtt p~ys est accepté 
comme loi dans les transactions. 
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_ce fonrnisséur n'a p~s· ëncarâ ftni tous S'es travaux, et s'il doit en 
fairE> un ou deux poltr.- avoir la marchandise- prête; mais· ts'il iui 
manque· 3-travaux, on ne peut pas faire le marché·; c'est comme 
s'il n'avait pas la marchandise. Or, si le fourllisseur n'a pas· là 
marchandise an mome'nt dé conclure le mar'ché, ce marché n'est. 
pàs· permis pour cause- d'ùsttre (v. p. 263). Samuel dit que, s'il n& 
manque· que la main-d·œuvre, quand même il faudrait. encore faire· 
lOO tra!aux avant d'avoir. la marchandise prête, on peut con
clure 1e· marché; mais s'il manque une seule amélioration qui d~
pende du ciel (<mrmne le solei11 la pluie, etc.); on ne peut. pas 
conclure· le· marché. 

Suit ici. une discussion. concernant. les divers travaux de: 
cham.ps et ce nx d.'un poti·er. 

Un individu a fait un marché avec des marchands_, pour. qu.'ilg; 
fournissen-t l es- objets de toilette pour son beau-père à tln certain. 
joür, En attEtildant, le prix de ces objets a baissé, et le beau-:-père· 
n'a pafl VO'ulu les prendre au pri~ élevé qu'ils a-vaient au mom-ent. 
oti le- ge·ndre- a fait le maYché. On se présenta devant :rab Papa,. 
qui dit au gendre ; Si tu es convenu qu'en cas cle l'abaissement
du pr ix, tu ne donneras que le prix bas·, p'Fends.les· mar:chandj·se~ 

au prix bas actuel. Si tu n'as pas fait cette convention, tu. dois
payer le prix que les objets avaient au jour du marché. Mais les 
autres· docteurs demandèrent à rab Papa: Comment peut-on for
cer le gendre à donner le prix élevé? ne peut-il pas annufer la 
vente,. puisqu'il n'a fait que donner de l'argent. et qu'il n'a pas 
fait l'acte de 1~ meschiklwh? Rab Papa r épondit: Il est vrai que 
l'acte de la meschikhah rend seul la vente irrévocable; et que 
l'argent. n.'a; d.'autre effet que de faire subir le blâme judiciaire 
pa.li-Celui. qui annule la vente après avoir payé la .marchandise; 
C'est. donc seulement pour ce blâme que je parle. i'ai dit au 
gendre que,. a'il a fait la convention qu" en cas d'abaissement du 
prix. on ne lui com.ptera que le prix bas,, ce sont les marchands 
qui doivent subir le· blâme judiciaire, car ce sont eux qui ne 
tiennent pas. parole. S'il n'a pas fait cette convention,. c'e&t lui 
qui doit subir le blâme judiciaire. 

··J 
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jugement d'après la decision de notre mischnah qui dit, qu'en 
faisant le marché avec un fournisseur, il faut faire la convention 
qu'en cas d'abaissement du prix, on payera le prix bas du jour 
de la livraison, et que si l'on ne fait pas cette convention, on 
payera le prix élevé du jour du marché. Mais on ne peut rien 
conclure de notre mischriah, car la mischnah suit peut-être l'opi
nion de rabbi Simon d'après lequel, 1 e payement seul suffit pour 
que l'acheteur ne puisse plus annuler la vente; c'est pourquoi 
elle dit que si racheteur n'a pas stipulé qu'en cas d'abaissmncnt 
de: prix il donnera le prix bas du jour de la livraison, il ne peut 
pas annuler la vente et il est obligé de donne..r le prix élevé du 
jour de la vente. Mais nous devons suivre l'opinion des adver
saires de rabbi Simon, d'après lesquels racheteur peut annuler la 
vente même après le payement (s'il n'a pas fait l'acte ~e la 
meschikhalL), seulement il doit, dans ce cas, subir le blâme judi
ciaire; mais si le prix a baissé avant le jour de la livraison, ··les 
adversaires de rabbi Simon seraient peut-être d'avis que l'ache-

. teur qui veut maintenir la vente et qui veut seulement donner le 
prix bas du jour de la livraison, ne devrait pas même su~ir le 
blâme ,judiciaire, puisqu\m faisant le marché . on n'est pas con· 
Tenu du prix. 

Réponse de rab Papa. - Si rabbi Simon dit que l'acheteur ne 
peut pas· annuler la vente après le payement, c'est dans le cas où 
la marchandise n'a eu qu'un prix, c'est-à-dire quand on l'ach-ète 
pour la prendre tout de suite, ou bien quand on fait un marché 
avec un fournisseur sous condition de la fournir à un certain jour 
et que le prix n'a pas changé depuis le jour du marché jusqu'au 
jour de la livraison. Mais si la marchandise a eu 2 prix diftë
rents, comme dans notre cas, rabbi Simon est d'accord avec ses 
collègues en ceci que l'acheteur peut annuler la vente, même 
après le payement, en subissant le blâme judiciaire. Il faut bien 
admettre que rabbi Simon est dans ce cas d 'accQ:rd avec ses c~llè
gues; autrement, il n'y aurait pas de ·cas où d'après rabbi Simon 
l'acheteur devrait subir le blâme judiciaire. S'il en est ainsi, on 
peut conclure de notre mischnah, que si l'acheteur n,a pu sti
pulé qu'en cas d'abais•ement du prix avant le jour de la livrai· 
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son il ne donnera que le prix ba~, il est obUgé de payer le prix 
élevé du jour de la vente ou de subir le blâme judiciaire. 

~utre question. - Qui peut -subir dans nôtre cas le blâme judi
ciaire? Est-ce le gendre? Il n'était qu'envoy~ par son beau-père; 
et ce n'est pas sa faute, si 1~ père de sa femme ne veut pas donner 
le prix élevé du jour de la vente. (Est-ce le beau-père qùi sera 
blâmé? Il peut dire que ce n'est pas sa faute, si son gendre n .. a 
pas fait...la stipulation en question). 

Réponse.- Le gendre n'était pâs un simple envoyé; il a fait 
le marché pour son compte, et il a voulu vendre les objets à son 
beau-pere. 

MISCHNAH 

(Il ne faut pas etnprunter une mesure de blé pour la 

rendre plus tard, car si le prix du blé augmente, il y aura. 
usure.) 

Celui qui donne ses champs à ferme, peut prêter à ses 

fermiers une mesure ~e blé pour qu'ils la lui rendent plus 

tard (sans craindre que la me~ ure ne soit plus chère au 
rnmnent du payement et qu'il y ait usure), s'ils l'emprun

tent pour faire la semence; mais il ne doit pas le faire, s'ils 

l'empruntent pour leur consommation, (la ghemara va 

J'expliquer). Quand rabban Gamalie prêtait à ses fer

nliêrs une mesure de .blé pour qu'ils la lui rendent plus 

tard, quand même ils l'empruntaient poqr faire lu semence, 

il estimait la valeur que la mesure avait Je jour de l'em-· 

prun~, et_ celle du jonr du payement; si le prix a .baissé ou 

augmenté du premier jour· au dernier, . il se faisait payer 

selon Je prix le plus bos. Mais rabban Gamalie étajt trop 

scrupuleux, la loi ne rexige pus. 

·.) 
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GHE~! 

On lit flans une beraitha: On peut prêter à ses fermiers une 
mesur~ g~ }>lé pour q,u'jls !'fmdEimt ph~& tar4 la m~m~ me$tn·~,. i'ils 
1' e:g1vru:nt~nt pppr f~ir~ 1~ .s.emence. 1v{~j~ QP n~ peut lfJ f~h?fl 

qu'antérjeur~roent ft~ Jnjse e~ culture qu çhaml? par 1~ ferm.jer; . 
OD ne peut plus le faire ~pr~s que l~ fermier~ CQJP.JJl~.P.C.g 1~1 tr_l!~ 
v~ux qu champ. 

Question. - Pourquoi la beraïtha fait·elle cette 4istinction et 
notre mischnah ne 1~ fait-elle pas? 

Réponse.- Rabba dit : Rabbi Y dé m'en a donné l'expHc11tjoJl.; 
Dans le pays du réda~teur de notre mischnah, c'était le fermier 
qut devait selon l'usage donner la semence. Tant que le fermier 
n'a pas fait l'ensemencement, PP. pouvait lui enlever la fe~p1e, 
qu'il ait commencé ou non les autres travaux. Le contrat ne de
vjen~ i;r;révocqble qll' à partir du jour ti~ l' ensell}enc~xqent. Or, 
çl~P,fj C€} jqur, qq c}onp~ .al! fermier un~ me~u.:re de bl~ pqu:r qu'il 
fasse l'ensemencement et pour qu'il rende la mesure ~pr~s l~ 
réGolte? c'est comme si on lut. disait : tu dois avoir la moitié 4ies 
produits, mais te donnant la semence, je change les conditions 
du contrat et je ne t'accorde pour prix de tes travaux que la 
moitié moins la mesure. Il n'y a pas là d'usure, puisqu'il n,y a 
l?~s d' ~~p:runt~ Dap~ 1~ pays du réd~ct~ur d~ 1~ beraïtha, c'était 
le proprié~ire du champ qui devait, selon l'usa&'~? donner la se .. 
menee. Par conséqu~nt aussitôt que le fermier a commencé ses 
travaux, le contrat est devenu irrévocable, on ne pouvait plus 
lqi .enlever la ferme, ni changer les conditions d~ contvat. Si 
J>Af ex~w:pl~ J~ f~J'mieJ." cl~v~it, d'aprê~ l~ cQntrAt., Avoir J~ woitié 
de la récolte, on p.e pouv~it ph~~ (limin~~r il~ p~rt~ Si dope, pluf;l 
tard voulant faire l'ensemencement (ayant consenti de le faire ~ 
ses frais), le fermier emprunte la semence au propriétaire, en 
s'engageant à la rendre apl'ês la J'éQolte, c'est-à-dire en consen· 
t~nt ~ ne :r~ç~voir poup s~ p~rt que la moHi~ dll bi~ moinf!f 1~ 

q.uantité ~q,uivalente à l~ .m~sur~ prise a~ prQpriétaire, qq'il~jou
tera à. la part du propriétaire; cette quantité est de !'.usure dont 



PEREK V. 

née au propriétaire pour l'emprunt. Mais avant que le fermier 
ait comm,encé les travau~ du champ, son cont~at est révoc~bl~ 
et les conditions peuvent être changées; s'il devait rec?voir l~ 
moitié du blé, on peut diminuer sa part. Si donc le propriétaire 
lui donne alors la mesure de blé pour faire l'ensemencement et 
qu'il le renàé après la récolte, c'est comme s'il lui disait: Te 
doJmaJlt la semene~, je change les conditions de notre contrat, 
et je n~ t'~ccorde que la moitié moins la mesure. 

Fol. 75. -On lit dans une b~raïtha: (On ne peut pas prêter 
à Q.n iqdividu une .mesure de blé pour qu'il rende plus ta~d la 
mêm~ m.esure, car ~i le prix du blé augmente, il y aura usure, 
JDais) on peut prête~ uqe mesure de blé, en en :fixant le prix 
(pour que le débiteur rende, non pas la même mesure, mais une 
quantité qui a la même valeur). Si l'on a prêté une mesure san&. 
e:p.:tlxer le prix (selon l'interprétation de la ghemara), le débiteur 
rendra la mêm? mesure, que le prix du blé n'ait pas changé ou 
qu'il ait diminué; mais si le prix du blé a augmenté, il :qe doit 
pas rendre 1~ m~me mesure, car il y aura usure, il doit rendre 
une quantité de. blé qui a la même valeur. 

MISCHNAfl 

Il ne faut pas emprunter un k!wr (mesure) de blé pour 
rendre la même mesure ap1~ès la récolte (car le })rix peut 
augmenter et alors il y aura usure; à n1oins qu" on n~ fass~ 
comme on l'a dit plus haut). Mais on peut dire à quel

qu'un : Prête-r.ooi (une mesure de blé) et je te la rendrai 
wand j'aurai trouvé la clef ou quand mon fils viendra. 
(Dans ce cas le débiteur ~ du plé~ mais il ne peut pas le 

prendre, parce qu'il a perdu la clef ou parce que son file l'a 

emportée, il peut donc en attendant einprunter une mesure 

pour la :rendre). Hill el le défend (même quand le débiteur 

a du blé). Hillel disait aussi: Une femme ne doit pas prê

ter un pain à sa voisine pour que celle-ci lui rende le 

•. ) 
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mêine pain, à lnoins d'en fixer le prix; ~utrement il y n à 

craindre que Je prix de la substance n'augmente, dans 
lequel cas il y aura. usure. 

GHEMARA 

Rab Houna dit: Si le débiteur a une mesure, il peut emprunter 
une mesure; s'il en a 2, il peut emprunter 2, etc. Rabbi Isaac 
dit qu'il suffit d'avoir une seah (mesure) pour pouvoir emprunter 
plusieurs khors (un khor a 30 seah). 

Rab Joudah dit au nom de Samuel, que les autres docteurs 
n'adoptent pas l'opinion de Hillel; ils disent qu'on peut emprun
ter les objets de consommation et les rendre sans en fixer le 
prix (1) . 

Rab Joudah dit encore au nom de Samuel: Les disciples peu~ 
vent se prêter l'un l'autre à intérêt; car ils savent que l'iP.;térêt 

est défendu, et ils se le donnent à titre de cadeaux (cela veut dire 
qu'ils peuvent se prêter les objets de consommation, sans en 
:fb.er le prix, car s'il y a changement du prix, le débiteur, selon 
l'usage entre collègues, accorde le surplus au créancier à titre 
de cadeau). On cite un exemple de Samuel qui a emprunté 
100 (mesures de ?) poivre, pour en rendre 120 (il était l'ami 
du créancier et il lui donna selon 1'-usage le surplus ~ titre de 
cadeau). 

Rab J oudah dit au nom de Rab : On peut prêter à ses enfants 
'-usure (pour le leur rendre ensuite), afin de leur faire sentir 
comme on souffre en donnant l'usure et afin qu'ils comprennent 
la gravité de la défense. La ghemara rejette cette idée, car cela 
leur fera prendr~ l'habitude de l'usure • 

.MISCBN.lH 

Un .homme peut dire à un autre : Va sarcler mon champ 

(1) C'est évidemment parce que c'est l'usage entre les femmes de se 
prêter mutuellement les objets de consommation. Comparez ce qu'on a 
dit plus haut (pp. 315 et 316) pour les disciples et les paysans fournis
seurs. 
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je sa.l'elerai (un autre jour) dans le tien; va creuser chez 
·moi, je creuserai chez toi; mais (si le travail .n'est pas le 

même, il y aura usure, par exemple} il ne peut pas dire : 

Va sarcler dans mon champ, et je creuserai dans le tien, 

ou va creuser chez moi et je sarclerai chez toi. Quant aux 

jours du travail, on peut considérer tous les jours secs 

comme se ressemblant l'un à l'autre, de même tous les 

- jours de pluie; mais on ne peut pas dire à un autre: va 

labourer dans n1on champ dans un jour sec, et je laboure

rai dans le tien da~s un jour de pluie. Raban Gamaliel 

dit: II y a l'usure prématurée et l'usure tardive; par 

exemple : un homme a en vue d'emprunter quelque chose 

à un inrtividu, et il lui fait un envoi d'avance en disant: 

c'est pour que tu me prêtes tde l'argent{; c'est là l'usure 

prématurée. Un ho mute a emprunté de l'argent chez un 

individu et ill' a. payé; puis il lui fait un envoi, en lui di

sant : c'est pour ton argent que tu as laissé quelque temps 

chez moi; c'est là l'usure tardive. Rabbi Simon dit : Il y a 

aussi usure en paroles; ainsi il ne faut pas annoncer à sor 

créancier (pour lui faire plaisir) l'arrivée de quelqu'ur 

\cela veut dire qu'il ne . faut pas faire ou dire pour plaire 

au créancier ce qu'on n'aurait pas fait ou dit pour lui, si 

l'on n'avait pas emprunté de l'argent chez lui (v. p. 273, 

ëlles 'fhossephoth, fol. 64, verso, article Abal). 

Voici ceux qui transgressent la défense biblique : le 

créancier t le débiteur, le garant et les témoins (qui signent 

l'acte dans lequrl le débiteur s'engage à donner l'usure). 

Les autres docteurs ajoutent l'écrivain. ·lis tt·ansgressent 

cinq défences : c tu ne donneras pas ton argent à usure » 

• .J 
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(Lévitique X V, 37) c tu ne pr~ndras pas d'usure» (L~ c. 36) 
« tu pe seras p~s comme un exact~1~r ». (E~od.e XX Il, 24) 
cc vous ne lui imposerez pas d'usure, (L, c.) enfin • tu ne 
mettras rien devant l'aveugle. qui pui$se le fair~ tomber, tu 

cr~indraston Dieu,je $UÎs J~hovah~ (LÇvitique XIX, f4)( f). 

G~EH.!JU. 

On lit dans une bera.ïtba : Rabbi Simon :fils de Joh'i (abrégé 
de Joh'aï) dit ; Le (lébit~ur qui Jt'a pas l'llabitude de ~aluer le 
cr~ancier, ne doit pas le faire à cause de l'emp~·unt; c'est l'psur~ 
en paroles. • 

On lit dans une autre beraïtha : Rabbi Simon dit : Les usuriers 
perdent plus qu'ils ne gagnent. Il y a plus; ils traitent Moïse 
comme un sage (euphémisme) et sa thora comme vraie ( enco:re 
un euphémisme), comme s'ils disaient : Si Moïse notre maîtr~ 
savait que l'usure fait gagner de l'argent, il ne l'auTait pas dé
fendue • 

.Rab Dimé dit : Si le créancier sait que son débiteur ne peut 
pas lui payer, il ne doit pas passer devant ltü (pour ne pas l'em
barrAsser), car il f3St écrit «tu ne seras pas pour lui comme un 
exacteur» (Exode XII,24). Rabbi Amé et rabbi Assé ont dit tous 
les deux, que si le créancier le fait, c'est comme s'il avait jeté 
son débitour dans le feu e~ dans l'eau. 

Rab J opdah donne au nom de Rab un conseil de prud~nce : 
Celui qui prête, dit-il, de l'argent aans témoins, transgresse 1~ 
défense « tu ne mettras rien devant l'aveugle qui puisse le faire 
tomber» (Lévitique XIX,i4), car il met le débiteur dans la tenta
tion de nier la dette. Risch Lackescb dit : Il se fera maudire 
(car le débiteur voulant nier la dette, le forcera à avoir des que-

(1) Le dernier passage s'applique, d,après le Thalmud, à. tous ceux 
qui conduisent quelqu'un au péché ou qui le :font tomber dans Je péché 
(co~llle si le pécheur était l'aveugle qui tombe dans le piège de son 
séducteur). Or, dans le fait de l'usure où le créancier, le débiteur, etc. 
aont des pécheurs, chacun d'eux, en outre de son propre péché, fait 
pécher lcta a-.trea. 
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rel1es et des procès, et le débiteur ou ses amis le traiteront d'im
posteur et'le maudiront). 

Les docteurs dirent à rab Asché : Rab bina observe tout ce que 
les docteurs disent d'observer. Rab Asché (pour s'en convaincre) 
envoie quelqu'un chez Rabbina vendredi soir (au moment où. l'on 
est pressé par l'arPiVé~ qu Sabbath qui ~0lll111ence à la tombée de 
la nuit, et où l'on n'a pas le temps de ré.tiéchir beaucoup) pour lui 
demander de lui prêter 10 zouzes, dont il aurait un pressant besoin, 
cal' il aurait précisément une occasion d'acheter un petit tel'
rain. Rab bina lui :fit répondre : Qu'il amène des témoins, et nous 
écrirons l'acte du prêt. Rab Asché lui fit répliquer : Comment? 
Moi aussi je ne t"'inspire pas assez de confiance? Mais Rab bina 
répondit :Toi moins que tout ~Ptr~, tu es occupé de tes études et 
tu peux oublier le peiit emprunt. 

On lit Q~n~ une beraïtha ; 3 individus crient (et pleure:nt) et 
perf&Q~n~ n~ p~ut le$ cgn~pler: Celui qui prête de l'~rgent s~ns 
~émoins, celui qqi se donne un Jnaître, et cel qi etui se lajsse domi .. 
ner par sa femme. 

Que veut dire la beraïtha en disant :celui qui se donne un mattre? 
~ C~hd qui, pour ne p~s passer, pou·v un homme riahe, dit que 
~on argep.t ~ppartient ~ tel ou t~l païe.:g; Gar cel"Qi-=-ci p~ut ~n pro~ 
:fiter et f?'appropri~r l'arge:Jlt. D'autves dis~nt, q~e 1~ l>eraïth~ 

parle de celui qui de son vivant donne tous ses biens à ses en
fants. D'autres disent (qu'il y a un quatrième individu que per
~Onl!Q ne peut consoler, c'est) cel~i qui est malheureux dans sa 
vjll~ et ~ui n~ Vtl J>~.s dans UJl~ au.tre, 

-

.; 
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MISCBNAH. 

Si un individu loue des ouvriers, et si l'un trompe 

l'autre, celui qui a été trompé peut être mécontent, m~is 
il ne peut rien réclamer (la ghemara va l'expliquer). ~·Î 

un in di vi du loue un ânier ou un voituriet·, pour que celui·ci 
lui apporte des instruments de musique pour une noce ou 
polir un enterrement, ou bi~n s'il loue un ouvrier pour 
travailler dans le lin ou pour faire un autre travail dont la 

suspension peut causer des pertes, et si l'ânier ou l'ouvrier 

.ne veut pas re1nplir son engagement, s'il n'y a pas de 
remplaçant, on peut louer un autre à ses frais ou le trom
per (en· lui promettant ce qu'il demande, et en ne lui don

nant que ce qui lui est dû). Si l'on loue des ouvriers, el que 

ceux-ci ne veulent pas travailler (après avoir comtnencé 
le travail, de sorte qu'on est obligé de trouver un rempla

çant qui finisse le travail), l'ouvrier doit en subir l'incon
vénient, et il n'en aura pas ravantage (c'est-à-dire si le 
remplaçant est plus cher que lui, il supportera la diffé
rence; si le remplaçant est moins cher, c'est le patron, ct 
non pas lui, qui en profilera). 
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Fol. 7~~ - Si c'est le patron qui rénvoie l'ouvrier au 

milieu du travail, c'est 1ui qui en subira l'inconvénient, ei 

il n'en aura pas l'avantage (c'est-à-dire si le remplaçant 

est plus cher, c'est aux frais du patron ; s'il est moins cher, 

c'est l'ouvrier, et non le patron, qui en profitera; car l'ou

vrier peut réclamer le salaire entier à l'exception de ce quo 

prend le remplaçant). Tous ceux qui changent les condi

tions convenues (sans y avoir le droit), en subi~sent les in
convénients, tnais ils n'en ont pas le profit; (par exctnple, 

dit Baschi, si un teinturier a : teint en noir la laine qu'il 

de,·ait teindre en rouge, il en subit l'inconvénient, car si 

les dépenses sont plus grandes que le béné11ce, c'est l'ou· 
vrier qui en supportera Je surplus; il n'en aura pas l'avan

tage, car si le bénéfice est plus considérable que les dé

penses, il n'aura que le remboursement des dépenses). 
Tous ceux qui ne sont pas fidèles à leur parole, en subis

sent l'inconvénient et n'en ont pas l'avantage. 

GHEMAIU 

QuestiotJ.- Notre mischnah dit: «Si un indivjdu loue des ou
vriers, et si l'un trompe l'autre. >> Qu'est-ce que cela veut dire? 
Est-ce que le patron a envoyé un individu pour louer d~s ouvriers 
et que cet individu les a trompés? (il faut supposer que cet indi-

. vidu est lui-même un des ouvriers et que quand la mischnah dit : 
«L~ trompe l'autre».; elle veut dire que l'ouvrier qui a été 

envoyé par le patron a trompé les autres ouvriers).- Comment 
cet ouvr ier a-t-il trGmpé les autres? 

- Est-ce que le patron lui a dit de louer les ouvriers pour 
4 zouzes par jour, et qu'il les a loué pour 3? (i ) Dans ce cas led 

(1) Il résulte de ce passage que les Juifs de cette époque ét aient dans 
l'ail;!ance, puisque la main d'œuvre se pnyait .t.rês-cher, 3 ou 4 denars 
par jour, si on considère que celui qui pos&édnit 200 dena~a était con•i .. 
dér~ comme riche (traité Peah). 

•. ) 
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ouvriers ne peuTent pas se plaindre, car ils ont consenti à tra
vailler pour 3. zouze-s ........ Est-ce que le patron lui a dit de-louer les 
ouvriers pour 3 zonzes par jo~r et qu'il les a Jouês pour 4? S'il 
leur a dit que c'est lui quî payerait, pourquoi les ouv:riers ne 
pourraient-ils pas réclamer 4 zouzes de cet individu? Nous a-vons 
une beraïtha qui dit : Si un individu loue un ou~riel" pour' ttavail·· 
1er chez lui et qu'il lui indique le champ d'un autre1 cet, indiv1du. 
doit payer à l'ouvrier le salaire entier, seulement il pourra récla
mer du propriétaire du champ une somme correspondante au 
profit qu'il a eu du travail. 

R'éponse. -Il s'agit cl fun êas, où l''încHvidu rt dit aux o·nvriers' 
que c'est le pairon qui leur donner~ 4 zouzeS' par jour~ ..._ Dans 
ce cas il faudrait voir quel est.le salaire :fixe de l'ouvrier! Si le· 
salaire est de 4, ils peuvent réclamer 4; s'il est de 3, il~ ne 
].?BUvent même pas dire qu'ils sont mécontents. - C'est que le 
prix n''est pas :fixé; il y a des patrons qui donD'ent 4:, et d'autres 
qui n,.en donnent que· 3·; lés ouvriers ne peuvent donc pas. récla--
mer 4 zouzes,. mais. ils ont le droit d'être mécontents de l'individu 
en lui disant : si tu ne nous avais pas trompés, si nous savions 
que ton patron ne donne que 3', nous aurions cherché un aufre 
qui nous aurait donné 4 zouzes par jour. On peut dire aussi que 
la mischnah parle d'un cas Otl r ··ouvrier possède un . champ, et OÙ 

ii ne travaille chez les autres que pour· un sa;Iair~ éle:~h ;: il peut 
donc être mécontent d'e l'individu en lui disr,nt: Situ n~m'avais
pas trompé en me· disant que J'auraiS' 4 zouzes:, je: ne me S'erais 
pas engagé à travailler chez les autre·s. On p~ut d.b:e encor~ q~,u'il 

s'agit des ouvriers ordina:ires·, mais iTs peuv·ent. être· mécontents . 
de l'individu en lui dfsant : C''est parc-e qu·è t.u nous a.vai·s· dit 
que nous aurons· 4 zouzeg, qu'e' nO'uS avonS' fait un: trava:il qui vaut 
4 z.ouzes. - Pourquoi ne leur· d'enne-t-dn paS' 4 zouzes, si le tra-
vai! vaut ce prix?- C'est qu" on ne· p·eut. pas. savoir· exactement 
ce qu'ils oxrt fait, pai" exempl'e· : S'ils ont' creusé: une fosse c.l:ui 
!'est remplie d'eau. On peut dire aussi que Ie patron dit qu'il 
d·ontt.erait -i souzes1. et que l'individu a dit en son nom 3 ; les 
ouvriers· ne peuvent rien· ré·elamer1 parce qu'ils out consenti à 

travailler pour 3, mais ils peuvent être mécontents· d'e l'individq 
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qui leur a fait perdre ttn zouze, car H est écrit : 4< Ne manque pas 
de fairé au bien quand tu le peux:» (Proverbes III, 2i). 

On peut dire enfin que l'expression de la mischnah c<et si l'un 
trompe l'autre>>, veut dire: il trompe l'attente de l'autre, il ne. rem· 
plit pas son engagement; car une beraïtha emploie la. même expres
sion dans le même sens. On lit dans cette beraïtha : Si un patron 
loue des ouvriers, et que ces ouvriers trompent le patron (ils ne 
veulent pas travailler) ou que le patron les trompe (il ne -veut 
plus qu ;ils travaillent pour lui), l'un ou les autres peuvent être 
mécontents, mais ils ne peu-vent rien réclamer .. Le patron ne peut 
renvoyer les ouvriers. sans leur rien donner, que q.u:and Hs ne 
sont pas encore allés' travailler} O.hais s'ils ont déja été travailler 
et qu'ils n'aient pas pu le Ïaire (par exemple les âniers qui n'ont. 
pas trouvé de blé pour le charger sur· les ânes, ou les ouvriers 
qui sont allés creuser dans un champ qu'ils ont trouvé humide), 
le patron doit leur payer leur salaire entier; cependant il leur en 
retranche Ia somme qu''un ânier aurait diminué de son salaire··J 
pour que son âne retourne sans fa;rdeau, ou ce qu'un ouvrier au.
rait diminué pour ne pas être obligé de creuser. On vient de 
dire, que les ouvriers peuvent refuser de travailler, et que le pa
tron peut les renvoyer saus leur rien donner. Cela s'applique au 
cas, où le travaii n'a pas encore commencé. Si les ouvriers ont 
déjà commencé le travail (et qu'ils ne veuillent pas continuer),. 
on leur paye pour ce qu'ils ont fait; par exemple s:ils devaient 
faire la moisson du blé ou tisser un vêtement pour 2 selaïm (8 de
n ars} et qu'ils· aient fait la moitié du travail, on leur donne un 
se la ( 4 denars). Quand même le patron serait obligé de payer 
pour ra:utre moitié un sela et demi (6 denars), il ne peut rien 
:retrancher· aux ouvriers qui ont fait la première moltié, et il leur - . do-nnera un sel'a;, ou biett s'il's- :finissent le travail, ils prendront 
2 se'lt!tÏm; 3i le· patron paye pour la d'euxi'ème moitié un se la, il 
donne. un sela aux premiers ouvriers. Rabbi Dossa dit: Il faut 
voir' ce que· coûtera le travail de l'autre moitié; si ceUe-ci coûte 
6 denars (un sela et demi), on ne donne aux premiers ouvriers 
pour· la pre·mière moitié qu'un sicrfe (thalmudique, qui a deux de
nai's, car le· patron ne doit pas perdre par le refus des ouvriers 
da finir le travail)\ ou bien s'Hs :finissent le travail; ils auront 
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deux selaim (8 de~ars); mais si la deuxiême moitié ne eo6te qu'un 
sela, on donne aux premiers :ouvriers un sela. Tout cela s'applique 
au cas où le tra.vail n'est pas pressé, où on peut attendre et cher· 
cher un remplaçant qui fera la dèuxiême moitié, sans que le :retard 
cause aucune perte. :Mais si la chose peut se perdre par suite de 
l'interruption du t~avail, le.patron peut louer d'autres personnes a 
leurs frais, ou il peut les tromper. Comment les tJ;ompera-t-il? Il peut 
leur di:re : Je vous ai promis un se la, · prenez-e~ 2 et finissez le tra- : 
vail (le trava.iifini, il ne donnera qu~un sela d'aprês la ëon,·cntion 
qu'ils ont faite avant de commencer le travail). Jusqu'à quel prix 
peut-il louer d'autres personnes sur le compte des ou~iers i:r,ft
dêles? Il peut aUer, ~'il le faut. Jusqu'à 40 oü 50 zouzes (ainsi 
pour un travail qne les ouvriers .. devraient faire pour 4 denars, si 
ces ouvriers qui ltont commencé ne veulent pas ]e finir, et que · 
l'interruption du travail·puisse causer des pertes, le patron peut 
louer un remplaçant pour 40 ou 50 denars, s'il le faut, sur ... le. 
compte de ces o~vriers). Cepend.ant ie patron ne peut pas louer 
un rempla~ant si cher sur le compte des ouvriers, si ceux-ci lui 
montrent d'autres onvriers qu'il peut louer à leu~ place. 

Rabba dit : Un pàtron loue des ouvriers pour .labourer un 
champ; puis vient une pluie qui remplit le terra~n d'eau, de sorte 
qu'on ne peut plus labourer la terre. Faut-il dans . ce cas pay~r 
les ouvriers1 Si le patron a montré lf:' v~ille le terrain aux ou
vriers, il ne doit rien payer. 

Fol. 77. -S'il ne leur a pas montré le terrain la veille, il doit 
les payer, mais il leur retranchera la somme qu'un ouvrier aban
donnerait, si an lieu de travailler,Jl pouvait s'en dispenser. 

Rabba dit encore :Un patron loue des ouvriers pour arroser 
aon champ, puis vient une pluie qui rend le travail inutile; dans 
c.e cas on :ne donn~ rien aux ouvriers (car on pouvait s'y attendre, 
et les ouvrier·s devraient savoir qu'o.n ne les louait que pour le 
cas où il n.'y aurait pas de pluie). Si c'est le débordement d'un 
fleuve qui a rendu le travail inutile, le patron paie les ouvriers 
(qui, dit Raschi, ne connais.sant pas la position du champ., ni les 
habitudes du fleuve ~i bien que le patron, devaient y moins 
p~nscr que lui), mais il leur retranchera ~a somme qu'un c>uvrier 
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abandonnerait, si au lieu <le travailler, il pouvait s'en dispenser. 
Rab ba dit encore: Un patron loue des ouvriers pour arroser 

son champ' avec l'eau d'un fleuve, puis au milieu de la journéei 1 
!1'1 a plus d'eau dans ce fleuve, et les ouvriers ne peuvent plus 
arroser. Si cet accident est rare, ce sont les ouvriers qui y 
perdent (car le patron était aussi surpris par cet accident que les 
ouvriers); si l'accident est habituel, et que les ouvriers habitent 
la méme ville que le patron, ce sont encore les ouvriers qui y 
perdent (car ils devaient connaître l'habitude du fleuve aussi 
bie~ que le _p,.atron); mais· si raùcident est habituel et que les 

' · .q~~J'~· /soient étrangers à la ville, c'es.t le patron qui y perd 
(car 1~ patron était moins surpris de l'accident que les ouvriers) . .,-

Ra'Qpa dit' encore : Un patron loue des ouvriers à la journée 
, pour faire un ouvrage, mais les ouvriers finissent l'ouvrage au 
milieu de la journée. Si le patron a un travail pareil ou moins 
difficile à. leur donner, il peut le' leur donner pour les occuper le 
reste de la journée. Mais s'il n'a qu'un travail plus difficile à leur 
donner; ceux-ci ne sont pas obligés de l'entreprendre, et Hs ont 
droit au salaire entier.- Pourquoi le patron ne peut-il pas leur 
retrancher la somme qu''un ouvrier abandonnerait si, au lieu de 
travailler toute la journée il pouvait s'en dispenser pendant la 
moitié de la journée? - Rab ba :parle des ouvriers de la ville de 
Meh'ouza (I) qui sont habitués aux fatigues, de ~orte que s'ils ne 
travaillent pas, ils sont malades. (Ces ouvriers n'abandonneraient 
rien de leur salaire pour se reposer un peu). 

On a vu dans la beraïtha citée plus haut (p. 335) que rabbi Dossa 
pense que, si un ouvrier ne fait que la moitié de l'ouvrage qu'il 
devait faire et qu'il se refuse de faire la deuxième moitié, le pa
tron qui est obligé de donner à un remplaçant un salaire plus 
élevé d'une certaine somme que le salaire du premier ouvrier, 
retranchera cette somme au premier ouvrier; exemple : si le 
salaire du premier était (de 8 denars pour l'ouvragé entier et de) 
4 den ars pour la moitié qu'Ha faite , et que le remplaçant demande 
6 denars pour la deuxième moitié (2 denars plus que pour la pre
mière moitié), le patron retranchera ces 2 denars au premier 

(1) Rabba.J di~ Rnachi, a demeuré à Meh'ouza.. 
22 
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ouvrier, et il lui donnera seulement 2 denars au lieu de 4. Les 
collègues de -rabbi Dossa pensent, au contraire, que le premier 
ouvrier peut cesser son travail, en se fail!lant payer la moitié de 
son salaire {s'il a fait la moitié de son ouvrage), sans .qu'on puiS«!e 
ui rien retrancher. Rab dit qu'il faut adopter l'opinion de rabbi 

Dossa. 

Queslion. - Rab est en contradiction avec lui-même, ear il a 
dit ailleurs : Un ouvrier peut cesser son -~r3v.ail même au milieu 
de la journée. Par conséquent on doit lui payer pour le travail _/ . ,, 
qu'il fait, sans lui Tien retrancher. -On répondra peut-·é~~qùé: 

rabbi Dossa fait une distinction entre la sekhiroth (tra~~.n à l'lx-~x4~..f ~ 
ou a la journée) et la kablanoth (travail à la pièce). Vn ouvrier 
qui travaille à la journée peut abandonner le travail'à chaque 
instant; (car la nécessité de travailler toute la journée pour un 
autre, sans qu'on puisse s'y soustraire, sçrait un esclavage, 
et on n'admet pas l'esclavage d'un Israëlite. Mais la nécessité. de 
finir une pièce n'est pas un esclavage; aipsi un ouvrier qui tra
vaille à la pièce est-il obligé de finir son ouvrage; sinon, le pa-
tron lui retranchera ce qu'il donne de plus à son remplaçant.) -
Mais cette réponse ne serait pas admissible, rabbi Dossa ne fai-
sant pas de différence entre celui qui travaille à la journée et 
celui qui travaille à la pièce. Car on lit dans une beraïtha : Un 
patron loue un ouvrier qui travaille la moitié de la journée, mais 
quine peut pas continuer _par suite de la mort d'un proche pare·nt, 
ou parce qu'il est frappé par l'insolation. S'il travaillait à la jour-
née, on lui payera pour la moitié de la journée (quand même le 
patron serait obligé de payer plus cher à un remplaçant, il ne 
peut lui rien retrancher, car l'ouvrier n'a pas volontairement 
cessé le travail, il lui était impossible de le continuer). S'il tra
vaillait à la pièce, il sera également payé selon la convention. 
Or, cette· beraïtha n'a pas été rédigée selon l'opinion des ad ver• 
saires de rabbi Dossa; car d'après eux la beraïtha n'avait pas besoin 
de parler d'un cas d'acciclent~ quand mê?le l'ouvrier aurait cessé 
volontairement le travail, il aurait pu réclamer d'être payé pour 
ce qu'il a fait, sans s'en laisser rien ·retrancher. La beraïtha suit 
donc l'opinion de rabbi Dossa, et elle ne fait pas ·de différence 
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entre celui qui travaille à la journée et celui qui travaille à la 
pièce. 

· Réponse. - Rah N ah' aman :fils d'Isaac répondit : ûn p.eut 
admettre que rabbi Dossa fait ·une distinction entre celui qui tra
vaille à la journée et celui qui travaille à la pièce. Mais la beraï
tha, qui n'admet pas cette différence, parle d'un cas, où l'inter
ruption du travail cause de3 pertes au patron. Dans ce cas rabbi 
Dossa et ses collègues sont d'accord, que même celui qui travaille 
à la_j,otlrnée ·~ne peut pas cesser le travail, sans prendre sur son 

· ~-/mpte le salaire très-élevé que le patron, vressé de :finir letra.,. 
:yai11 sera obligé de donner à un remplaçant. C'est pourquoi la 
beraïtha parle de l'interruption du travail par sni te· d,un accident; 
car si l'interruption était volontaire, l'ouvrier serait obligé de su
bir la perte, quand même il aurait travail_lé à la journée. 

Question. - On lit dans notre mischnah : Tous ceux qui chan .. 
gent les conditions ·convenues, en subissent les inconvénients, 
mais ils n'en auront pas le profit Ici la mischnah nous apprend 
qu'elle suit l'opinion de rabbi Joudah, qui a dit : Si un teintu
rier a teint en noir la ·laine qu'il devait teindre en l'ouge, il en 
subit l'inconvénient, car si les dépenses sont plus grandes que le 
bénéfice, c'est l'ouvrier qui en supportera le surplus; il n'en aura 
pas l'avantage, car si le bénéfice est plus considérable que les 
dépenses, il n'aura que le rembo·nrsement des dépenses. I\1ais 
notre mischnah ajoute : Tous ceux qui ne sont pas :fidêles à leur 
parole, en subissent l'inconvénient, et n'en ont pas l'avantage. 
Cela se rapporte évidemment à l'ouvrier qui suspend son travaH, 
et la miscbnah qui a déjà dit que pour un oumen (qui para!t désigner 
un ouvrier qui travaille à la pièce), elle adopte l'opinion de rabbi 
Dossa, nous apprend ici qu'elle adopte la même opinion pour un 
poel (qui désigne d'ordinaire un journalier). n en résulte que 
rabbi Dossa ne fait pas de différence entre celui qui travaille à la, 
pièce et celui qui travaille à la journée. 

Réponse. - Rabbi Dossa ne fait pas de différence, mais Rab en 
fait; car il adopte l'opinion de rabbi Dossa pour l'ouvrier qui 

. ) 
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travaille à la. pièce, mais il adopte celle de, ses coll0gue~ pour 
celui qui travaille à la journée. ··r 

Aut1•e rép.onse. - Il est possible que rabbi Dossa lui-même et 
·nôtre mischnah fassent une différence entre l'ouvrier qui travaile 
a la pièce et celui qui travaille à la journée. Notre mischnah :p.e 
parle que du premier, mais non pas d'un journalier. Les paroles 
de la mischnah: «Tous ceux qui ne sont pas .fidèles à leur parole, 
en subissent l'incouv'énient et n'en ont pa.§ l'avantage» ne se rap
portent pas à l'ouvrier qui travaille à la journée, mais .au-e~~ . d.o 
la bera.ïtha qui dit: Tous ceux qui ne tiennent pas parole •.. pa-r .. 
exemple: Un individu vend à un autre un champ pour. ~,OOQ 

zouzes; l'autre lui en donne 200 (comme on peut faire l'acquisi
tion d'un immeuble par l'argent, une partie du champ d'une va
leur de 200· zouzes est acquise à l'acheteur; pour le reste ·l'ache
teur ou le vendeur peut annuler la vente). Sj le vendeur veut 
annuler la vente, l'acheteur a le choix de demander qu'on lui 
rende les 200 zouzes ou qu'on lui donne une partie du champ de 
la valeur de 200 zouzes (car cette partié reste acquise à l'acheteur 
s'il veut le garder); ~ette partie lui sera donnée des meilleurs 
terrains. Si c'est l'acheteur qui veut annuler la vente, c'est le 
vendeur qui a le choix de lui rendre les 200 zouzes, ou de lui 
donner une partie du champ de la valeur de 200 zouzes (car pour 
cette partie la vente est irrévoqable, et ne peut pas être annulée par· 
l'acheteur· sans le conséntement du vendeur) ; cette partie lui sera 
donnée sur les terrains de la troisième classe. Rabban Simon, fils 
de Gamaliel, dit : Si l'on veut rendre irrévocable la vente d'un 
champ pour lequel l'acheteur ne paye qu'une partie du prix, on 
écrit: Moi un tel, :fils d'un tel, j'ai vendu tel champ à tel inc1i.
vidu pour 1,000 zo·uzes; il m'en a donné 200, et je suis son 

créancier pour 800. Du moment que le vendeur considêre·les 
800 zouzes comme un emprunt, c'est comme s'il les avait reçus, 
et la vente du champ entier est irrévocable. 

Question. - La berai~ha dit : <c Si le vendeur veut annuier la 
vente, l'acheteur a le choix .•• cette partie (du champ) lui sera 
donnée des meilleurs terrains. (<Cela v eu~ dire probablement que, 

. .. .. , 
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si le vendeur possède des terrains des trois classes (1 ), il donnera 
à l'acheteur une partie de ceux de la première classe. Pourquoi ? 

Si l'acheteur 'était un créancier, il n'aurait droit qu'à un terrain 
de la classe moyenne. Il faut considérer aussi qu'il a donné l'ar-
gent pour le terrain qu'il avait acheté; par conséquent ce n'est 

·que de ce champ qu'on devrait lui donner une partie pour ses 
200 zouzes. 

~épan-se. ~Rab Nah'aman, ftls d'Isaac, répondit que la beraï
!fia ne veut pas dire des terrains de la première classe; elle veut 
dire qu'o~ donn.era à l'acheteur la meilleure partie du champ 
qu'il~ ach-eté; ainsi dans le deuxième cas où c'est l'acheteur qui 
ne veut pas tenir parole, la l)eraïtha dit qu'on lui donnera la par
tie la plus mauvaise du champ qu'il a acheté. 

Rab Ah' a .fils de rab Yka donne une autre réponse : Nous savons 
q ne les nesakin, les dommages (ceux dont on parle au commen
cement du traité B-aba Kama, comme les dommages causés par ·-
les animaux qu'on n'a pas surveillés et qui ont mangé dans les 
champs, etc.) se paient sur les terrains de la première classe. La 
l)eraïtha compare notre cas au cas de ces dommages; car celui qui 
veut acheter un grand terrain pour t,ooo· zouzes, est d'ordinaire 
obligé de vendre beaucoup d'objets,' et :rp.ême à bon marché, pour 
arriver à la somme considérable de 1,000 zouzes; si donc le ven
deur veut annuler la vente, il cause à l'acheteur de grands dom-,. 
mages (2). 

Autre question.'- Rabban Simon, fils de Gamaliel, dit dans 
notre beraïtha que, si l'on veut rendre irrévoëable la V'entê d'un 
champ pour lequel l'acheteur ne paye qu'une partie du prix, il faut 
écr-ire, ete. (p. 340); d'où il résulte que si on n'écrit pas ce qu'il con
seille d'écrire, la vente n'est pas irrévocable. Ceci est en désac
cord avec la beraïtha qui dit : Si (l'acheteur) donne un gage (au 
vendeul'), et qu'il lui dise: Si je ne tiens pas parole, le gage. t'ap· 

( i) On divisait les terrains en 3 classes ; voir ma traduction .du traité 
Khethouboth p. 37. 

(2) Nous avons ici un des rares passages, où l'on parle de ce qu'on 
appelle en français dommages-intérêts. 
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partiendra; et si l'autre dit : Si je ne tiens paspnrole, je te rendrai 
le double pour ton gage, les conventions sont irrévocables. C'est 
l'idée de rabbi J ossé qui suit sa propre opinion; car il a dit 
ailleurs qu'une asmakhtha, une convention conditionnelle, est 
valable. Rabbi J oudah dit que la convention (ou la vente) est irré
vocable pour une partie qui correspond à la valeur du gage, mais 
non pas pour le reste qui dépasse la valeur du gage. Rabban 
Simon, :fils cle Gamaliel, dit :La décision de rabbi Joudah .ne doit 
s'appliquer qu'au cas où (l'acheteur) a dit : Je veuX-acq.~.r.J~ (la. 

champ) par mon gage (mais le vendeur, dit Raschi, n'a pas co&-: . 
senti à lui vendre pour le gage le terrain qui a une plus grande 
valeur); mais s'il donne le gage comme un à-compte : s'il achète, 
par exemple, un champ pour 1,000 zouzes; et qu'il en paye 500 
(comme un à-compte), la vente est irrévocable, et il payera le 
reste plus tard, même au bout de plusieurs années. TI résulte 
de cette beraïtha que d'après rabban Simon, :fils de Gamali~l, il 
n'est pas néces~aire d'écrire, comme il conseille de le faire dans 
notre beraïtha. 

Ré_tJonsrJ. -Notre beraïtha parle d'un cas, où le vendeur a à 

plusieurs reprises pressé l'acheteur ùe lui payer ce qu'il lui doit 
et il n'a pas pu l'obtenir; dans ce cas on voit qu'il n'a vendu son 
champ que parce qu'il avait besoin d'argent, et qu'il ne l'aurait 
pas fait, s'il savait que l'acheteur ne lui payerait pas. Dans ce 
cas la vente n'ôst pas valable, à moins qu'on n'ait écrit comme 
rahban Simon :fils de Gamaliel conseille de le faire. 

Rabba a dit aussi : Si un individu vend quelque chose à u~ 

autre et s'il demande l'argent ·sans pouvoir l'obtenir, la vente 
peut être annulée (1). 

Rabba dit encore : Un individu prête à un autre 100 .zouzes (à 
la f6is), et l'autre .lui paye zouze par zouz-e. Le créancier ne peut 
rien réclamer; mais il peut êt:rè m~content de cette maniêl'e de 
payer. 

Un individu a vendu ·Un âne à un autre; l'acheteur a payé tout 
. 

( t) Le commentaire rabbenou Ascher dit que da,.ns ce ens on ne peut 
pas fixer de règle générale. C'est aux juges d'apprécier les circonstan
ces, On a ici un exemple de circonstances atténuante;. 

·-
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le prix à l'exception d'un zouze, que le vendeur n'a pas pu obtenir 
malgré ses réclamations répétées. On se présenta devant rab 
Asché, qui ne savait pas, si l'idée. de Rabba est applicable à ce 
cas où. il ne manque. qu~un .seul zouze. Mais rab Mardekhaï dit à 

rab Asché: Abîmé de Hagronnja a dit au nom de Rab ba, qu'un senl 
zouze est comme plusieurs zouzes, et la vente n'est pas valable 
Rab Ah'a,. fils de rab Joseph, demanda alors à rab. Asché: N'a
t-on pas dit au noJD. Q.e Rab ba que la vente est valable 'l Mais ra.b 
A.s~l:J-é .lui ~pondit : La dééision ·dont tu as entendu parler, se 

-· ~ . -rapporte au cas où le vendeur a vendu -son champ, parce qu' i 
était mauvais, et non pas parce qu'il avait besoin d'argent (1). 

Fol. 78.- D'après Rabba si un homme vend par exemple un 
champ pour 200 zouzes, et s'il demande l'argent de l'acheteur à 

plusieurs reprises sans pouvoir l'obtenir, la vente peut être annu
lée. Il est certain que cette idée est applicable au cas, où le ven .. 
deur avant de vendre ce champ a voulu en vendre la moitié pour.~ 

lOO zouzes, et il n'a pas trouvé d'acheteur, car dans ce cas il est 
bien évident qu'il n'a fait la vente que parce qu'il avait besoin 
d'argent. Mais si tout en voulant d'abord vendre la moitié, il ne 
s'en est pas occupé sérieusement, et que s'ille faisait il aurait 
pu trouver un acheteur pour la moitié, mais qu'H ait préféré 
vendre le champ entier; peut .. on ici encore appliquer ridée de 
Rabba, puisque le vendeur demande l'argent à plusieurs reprises 
sans pouvoir l'obtenir, ou bien faut-il admettre qu'il a vendu le 
terrain pour s'en débarrasser, parce qu'il était mauvais, puisqu'il 
aurait pu n'en vendre que la moitié s'il l'avait voulu sérieuse .. 
ment (2). Le doute n'es~ pas résolu. 

Question. -Notre mischnah oit :Si un individu loue un Anier 
ou un voiturier pour que celui-ci lui apporte les instruments de 

(1) Ici encore on admet ce qu'on appelle en termes jurid~ques des 
circonstances atténuantes. 

(2) Je crois que le terrain qu'il voulait vendre pour lOO zouzes était 
la moitié ou une partie de celui qu'il a vendu pour 200 zouzes (quoique 
les commentaires ne le disent pas); car on s'explique ainsi mieux que, 
le terrain étant mauvais, ille vendit tout entier, au lieu de n'en vendre 
que la moîtié .. 
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musique .•• o~ .Pour faire un autre travail dont la suspension peut 
causer des pertes, et que l'ouvrier ne veuille pas remplir son en
gagement •.• on peut louer un autre à ses frais. Quel prix peut-on 
donner au remplaçant sur le compte de l'.ouvrier qui a cess~ le 
travail? 

R~ponse. - Rab Nah'aman répondit qu'on peut aller jusqu'à la 
somme entière qu'on doit à l'ouvrier qui a suspe~du le travail·; 
par exemple s'il a travaillé pour 3. zouzes, on peùl .... au--begoi.a 
donner 3 zouzeg ttu remplaçant qui :finira ie travail, et on ne don"": ·-· · ,· 
nera alors rien à l'ouvrier (mais on ne peut pas donner au rem-
plaçant d'avantage, pour que l'ouvrier lui paye de sa poche) .. 

Que!tion de Rabba.- Rab Nahaman n'est pas d'accord avec · 
la beraïtha qui, en parlant d'un ouvrier qui travaille pour un sa
laire de 4 zouzes, dit qu'on peut aller jusqu'à donner pour. son 
compte au remplaçant 40 ou 50 zouzes. 

Réponse.- Rab Nah'aman répondit: La beraïtha parle d'un 
cas, où le patron a chez lui les instruments de l'ouvrier (alors il 
peut aller jusqu'à. 40 ou 50 zouzes, si ces effets ont cette valeur). 

MlSCHNAH. 

Si un individu loue un âne pour le conduire sur une 
montagne et s'ille conduit dans une plaine, ou bien il le 
loue pour la plaine et ille conduit sur )a. montagne, il doit 
payer la valeur de l'âne s'il meurt, quoique la distance 
parcourue par l'âne fût celle (par exemple fO mils) qu'il 
devait parcourir d'après la convention. Un individu loue 
un âne pour le conduire sur une montagne, et ille conduit . 
dans une plaine ou dans une vallée; si l'âne glisse et 
tombe, t•individu est acquitté; mais si l'âne meurt par ln. 

chaleur, l'individu doit payer le dommage. Un individu 
loue un âne pour le conduire dans la plaine et il le con-
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duit sur une montagne; si l'animal glisse et tombe, l'indi

vidu doit payer le dommage ; mais s'il1neurt. par la 

chaleur, rindividu est acquitté; s.i l'âne s'est échauffé en 

montant sur la montagne, l'individu doit payer le dom

mage. Si un individu loue un âne, et si cet âne a. attrapé 

la maladie (dans les yeux ou dans les pattes d'après la 

· ·g~roam}{·t);· o~.' s{ le· gouvernement l'a enlevé (2), le 
... ,. ·-pronriétaire n'est pas obligé de donner un autre âne; mais 

si l'âne est mort ou s'il s'est cassé une patte, le proprié

taire doit donner à. rindi vidu un autre âne (pour le temps 

conven~ entre eux). 

GHEM.ARA. 

~estion. - Pourquoi dans le premier cas la mischnah dit-elle .,., 
que l'individu doit payer pour lJâne qui est mort, sans faire de ··./ 
différence si la mort était due à telle cause ou à telle autre ; 
tandis que plus bas elle distingue entre les di verses causes de mort 1 

Réponse. - On répondit dans l'école de rabbi Janaï, que dans 
le premier .;as l'âne est mort par suite du mauvais temps. Comme 
la température de la montagne n'est pas la même que celle de la 

vallée, on peut attribuer la mort tantôt à.. celle de la montagne, 
tantôt à celle de la vallée; par conséquent l'individu qui a loué 
l'âne doit le payer, s'il l'a conduit dans une autre atmosphère 
que celle ,dont il est convenu avec le propriétaire (et à. laquelle 

.l'âne était habitué, dit Raschi). 
Rabbi Josséfi.ls de H'anina donne une autre réponse: L'âne est 

mort par la fatigue du travail; dans ce cas aussi on peut dire tan
tôt qu'il y avait plus de fatigues sur la montagne, tantôt que la 
atigue l'a tué plus vite dans la vallée où l'air est moins bon; 

(1) Il paraît que c'était une maladie spéciale aux solipèdes ou aux ânes. 
(2) Le texte a le mot persan employé par les Grecs, aggareia, pro

noncez angareia, service des courriers. P.our les deux gamma grecs on a 
ici en hébreu n et g; ·ce qui prouve r ancienneté de la prononciation des 
deux gamma greca. · 
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c'est pourquoi l'individu qui a loué l'âne doit le. payer, parce qu'il 
a agi contrairement aux conventions. 

Rabbah dit que lë:~ miscbnah condamne l'individu qui a loué 
l'âne, parce qué l'ânê a été mordü pàr un sêrp·ent (et que·· l'indi
vidu~ dit rabbeno~ Aschèr, l'a conduit dans· une montagne ou 
dans une vallée; où les serpents &ont plus fréquents que danal'e~
droit où Îl devrait le conduire d'après la convention). 

Rabbi H'iya· :filsdfAbba donne, ati nom. de rabbi Joh .. anan, une ... . . ... 
autre répottse :Le premier cà~· d·e là mischnah, dit-il; g-éfé~iW:~igé 
d'après l'opinion de rabbi Meyer, qui dit: Chaque· individu qui' 
change les dispositions consenties par le propriétaire de !;objet, 
est considéré comme un brigand qui s'en e:p:>.pare malgré le pro
priétaire, il èst donè responsable de tous les accidents qui arri
vent; c'est pourquoi l'individu qui a loué l'âne et qui a changé 
les conventions en le conduisant dans un autre endroit que celui · 
où il devait le conduire, doit payer pour l'âne, quand mê~.~ cet 
âne serait mort pàr un accident qu'on ne pouvait pas éviter. 
(Tandis qùe plùs bas ia mischnah parle selon l" opinion des adver
saires de rabbi Meyer, qui n'admettent pas cette idée.) 

Question. - Où rabbi Meyer a· t-il émis cette idée ? On lit dans 
une mischnab : Un individu donne à un teinturier de la laine, 
potli,. qu'ilia coloré en roug~, et celui-ci l'a colorée en noir, ou 
bien il devrait la colorer en noir et il l'a .colorée en rouge, Dans 
ce cas, dit rabbi Meyer, l'ouvrier payera au propriétaire la valeur 
de la laine qu'il lui a donnée. Rabbi Joudah dit (que l 'ouvrier qui 
a agi contrairement aux conventions doit en subir l'inconvé
niénf, et ne pas en avoir .l'avantage); si donc le bénéfice dépasse 
les dépenses, le propriétaire, en recevant sa laine colorée, ne 
payera à l'ouvrier que ses dépenses; si les dépenses dépassent le 
bénéfice, il donnera à l'ôuvrier seulement l'équivalent du béné
nee. On pourrait donc conclure peut-être de cette mischnah que, 
d'après rabbi Meyer, l'ouvrier qui a changé !es dispositions con
venues avec le propriétaire de la laine, est considéré comme un 
brigand ; puisqu'il peut garder la laine en payant seulement la 
valeur de la laine non colorée qu'il a reçue (1). 

(1) Il y avait des lois de faveur établies pour les brigands ou let 

F• 

\ ... .. - •. 
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Réplz'que. - Ce cas ne ressemble pas à celui de notre mi
schnah; car la laine a subi une transformation définitive; l'âne n'a 
subi aucune transformation. 

Autre question. - Est-ce le rabbi Meyer de la beraïtha qui 
dit : La collecte que les gabaïms (les collecteurs) font pour les 
pauvres et qui est destin~e aux besoins de la célébration de 

•1. pou1'im (la fête <l'E.sth~r), doit être entièrement distribuée pour 
ce~tê.dt~stination; la c~llecte de la ville sera ~onné~ aux pauvres 

_.. ilé la même ville. Il ne faut pas chercher à ne donner que ce qui 
est e~actement nécessaire pour les besoins de la fête ; mais on 
emploie la collecte entiére pour acheter des veau~ dont on distri
bu~ la viande; et s'il en reste on ]a vend et on met l'argent dans 
la caisse de bienfaisance. Rabbi Eliézer dit :La collecte destinée 
aux dépenses de pourim ne peut être employée que pour cette 
destination; le pauvre ne doit pas même en acheter une bande 
pour sa sandale sans la permission des chefs de la ville ; c'est 
l'opinion de rabbi Jacpb qui l'a dit au nom de rabbi Meyer. Rab- ·; 
ban Simon, :fils de Gamaliel, permet de le faire (1). Peut-on con
clure de ce que r~bbi Meyer est ici si scrupuleux pour que 
l'argent soit employé exactement comme le· donateur le voulait, 
qu'il sera aussi très-scrupuleux pour que les objets con:fiés a 
quelqu'un soient maniés exactement comme leur propriétaire le 
voulait, et que celui qui se permet de les manier autrement, soit 
considéré comme un brigand, qui s'empare des objets des autres 
par violence? 

Réplique. -C'est peut-être parce qu'il s'agit de la fête de pou .. 

'rz'm que rabbi Meyer est si scrupuleux (2). 

voleurs, afin d;encotuager lent repentir; entre autres celle-ci que, si 
l'objet volé a subi une transformation définitive chez ie voleur ou le 
brigand, celui-ci pouvait garder l'objet, en ne donnant au propliétaire 
que la valeur que l'objet avait avant la transformation. (V. ma traduc
tion de Baba Kama, p. 369.) 

(t) Le commenta1re rabbenou Ascher dit qu7on adopte !*opinion de 
rabban Simon, fils de Gamaiiel. 

{2) Les Thossephoth!citent un passagè dv. traité Erekhin, où il est dit 
qu'on peut souvent au besoin changer la destination de l'aumône; et ils 
disent qu'onfait une exception pour l'aumône qui est destinée au pourim. 
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Réponse.- C'est le rabbi Meyer de la beraïtha suivante, où 
l'on lit : Rabbi Simon, :fils d'Ela'zar, dit au nom de rabbi Meyer: 
Si un individu donne à un pauvre un denar pour qu'il achète une 
chemise, le pauvre ne doit pas avec cet argent acheter un man
teau; si c'est pour un manteau qu'on le. lui donne, il ne doit pas 
acheter une chemise, car il agh·a ainsi contre la volonté de celui 
qui lui a donné le denar. 

Notre mischnah dit que si l'âne loué a 'été pris par le go.~ver

nement par angm·~·a (service des courriers), le propriétaire ii{e~t . 

pas obligé de donner un autre âne. Rab dit q11e la mischnah 
parle d'une angm·ia où l'animal est. rendu; mais si le gouverne
ment ne rend pas l'animal, le propriétaire doit fournir à l'individu 
qui l'a loué, un autre âne. Samuel dit: Soit que l'angaria rende 
l'animal, soit qu'elle ne le rende pas, si le gouvernement a l'h~
bitude de prendre les animaux seulement quand ils sont en route, 
et qu'il ne les recherche pas dans les maisons (1), le propriétaire 
n'est pas obligé de fournir à l'individu qui l'a loué, un autre âne 
(car il peut lui dire, que c'~st sa destinée, puisque l'àne n'aurait 
pas été pris, s'il était resté dans la maison); mais si le gouverne
ment a l'habitude de rech~rcher les animaux dans 1eR maisons 
pour les prendre, le propriétaire doit fournir à l'individu un 
autre âne. 

Fol. 79. - Rabbah, :fils de rab Houna, ·dit : Si un individu a 
loué un âne pour monter sur lui, et que l'animal ait attrapé la 
maladie (dans les yeux), le propriétaire doit lui fournir un autre 
âne (tandis que s'il l'a loué pour porter des fardeaux, le proprié
taire n'est pas obligé de lui fournir un autre âne, car l'individu 
pourra se servir de celui qu'il a loué malgré la maladie). Rab 
Papa dit : S'il s'agit des objets de verre, c'est comme s'il l'avait 
loue pour monter sur lui. 

Rabbah, :fils de rab Houna, dit au noni. de Rab : Si un individu 
loue un âne pour monter sur lui, et si l'âne meurt aprês avoir 
fait la moitié du chemin, l'individu paye au propriétaire la moitié 
du prix, et il ne peut pas le forcer de lui fournir 1;1n autre âne 

(i) C'est l'interprétation de1 Tbossephotb. 

. . ... 
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pour le reste du chemin, il peut seulement être mécontent de lui 
de·ce qu'il lui a donné un animal faibl~. 

Quest1:on. - Si l'individu peut facilement trouver à louer un 
autre âne pour faire le reste du chemin, pourquoi serait-il mécon
tent du propriétaire de 1'4ne? S'il ne peut pas trouver un autre 
pour' le louer, pourquoi doit-il payer au propriétaire la moitié dn 
prix, s'il n'est pas arrivé à l'endroit où il voulait aller? 
1 , , • • - ... 

j:l~po~s~~ -Il s'agit d'un cas où l'individu ne peut pas trouver 
··· ·d'~utre âne pour le reste du chemin, il peut donc être mécontent 

du propriétaire de lui -avoir donné un animal faible; cependant 
il clpit lui payer la moitié du prix convenu, car le propriétaire 
peut lui dire : Si tu voulais arriver seulement jusqu'à la moitié 
du. chemin, ne devrais-tu pas payer pour cette moitié (1) ? 

Aut1·ç question. - Si le propriétaire s'est engagé à four-
nir à l'individu un âne (sans en désigner aucun ), pourquoi . .; 
ne serait-il pas obligé d'en fournir un autre pour faire le reste du 

chemin? S'il a loué seulement l'âne qui est mort, pourquoi n'Au
ait-il pas le droit de vendre le cadavre pour acheter un autre âne, 
afin de faire le reste du chemin? -Le cadavre n'a pas assez de 
valeur ,pour qu'on puisse en acheter un ât;te vivant.- S'il a assez 
de valeur pour qu'on puisse louer avec rargent de la vente un 
autre âne, pourquoi ne le ferait-il pas1 

Réponse.- Il n'a pas le droit de vendre le cadavre pour louer 
un âne, d'après Rab qui suit sa propre opinion qu'il a émise ail
leur8, et d'après laquelle un individu qui loue un objet n'a droit 
que sur l'usufruit de l'objet (l'usage qu'il doit en faire), mais il 
n'a pas le droit de détruire le capital (l'objet même). Car nous 
avons appris que, si l'âne loué meurt après avoir fait la moitié du 
chemin, Rab dit que l'individu qui l'a loué n'a pas le droit de 
vendre le cadavre pour louer un âne afin de faire le reste du 

(1) Les Thossephoth disent qu'il s'agit d'un cas, où l'individu qui 
voulait aUer plus loin pour faire le commerce, peut aussi le faire là où 
l'A ne est mort. 
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chemin, car il n'a pas le droit de consommer le capital (l'âne 
mort) ; cependant si le cadavre peut . se vendre assez cher pour 
qu'on puisse avec l'argent de la vente acheter un Ane, l'individu 
a le droit de le faire pour finir son chemin et rendre au proprié
taire l'âne acheté~ car dans ce cas le propriétaire ne perd pas le 
capital, puisqu'il lui restera l'âne qu'on aura acheté. Samuel dit 
que l'individu qui a loué l'âne a le droit de vendFe le cadavre 
pour louer un autre âne, car il pense que celui qui loue un objet 
peut dans certains cas consommer le capital. .... ~·,- ' • · 

. -, 

·-. 

Questio~t cont1•e Rab.- On lit ailleurs: Un débiteur a mis en 
gage un arbre, à la condition que le créancier en aura l'usufruit 
pendant un certain nombre· d'années, au bout desquels la dette 
sera éteinte et le débiteur reprendra son arbre. Si avant le terme 
convenu l'arbre se dessèche ou se brise et ne donne plus de fruits, 
ni le créancier ni le débiteur n'ont le droit de consommer l'arbre 
(qui n'est bon qu'à être brûlé).., ... car ils n'ont pas le droit. de 
détruire -le capital (l'arbre). Qu'en fera-t-on alors? On vendra 
l'arbre, et ou ac·hètera avec l'argent un ter·rain dont le 
créancier aura l'usufruit. Or, quand on achète un terrain, ce 
terrain retourne dans l'année du jubilé à son ancien propriétaire; 
alors le propriétaire de l'arbre n'aura plus rien; on détruit 
donc le capital pour que le créancier puisse avoir l'usufruit. 

Réponse. - Ce passage parle de l'époque où les lois concer
nant le Jubilé n'étaient plus applicables. 

On lit'{ dans une beraïtha: Un individu (négociant en vin) loue 
un navire (pour son vin); ce .navire fait naufrage au milieu du 
chemin. Rabbi Nathan dit que, dans ce cas, si l'individu a déjà 
payé le loyer, il ne. peut plus se le faire rendre; mais s'il ne l'a 
pas encore payé, il n'est pas obligé de le don.ner. 

Questinn. - Quelles étaient les conditions? Si le négociant 
dit qu'il va mettre sur le navire du vin (sans le désigner), et que 
rautre ait désigné le navire qu'il veut lui remettre, le négo
.ciant qui a déja payé le loyer peut se le faire rendre. Car le négo
èiant peut dire: Tu t'es engagé à me donner ton navi-re pour 

---~ - --~ 
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amener mon vin à l'endroit convenu; le vin dent j'ai chargé le 
• 

navire s'est perdu dans le naufrage, mais j'ai d'autre vin; donne-
moi le navire, pour que je puisse l'y mettre; si tu ne peux pas 
le faire, ·rends-moi l'argent que je t'ai donné. 

Si, au contraire, le négociant a désigné le vin qu'il voulait 
mettre dans le navire, et que l'autre s'est engagé à lui louer un 
navire quelconque sans en désigner aucun, le négociant, s'il n'a 
pas encor~ payé, . ~st_ 9.bligé de payer; car l'autre peut lui dire : 
rç.~9Js-m~.ày~r pour lê-navire que je t'ai donné; tu prétends 

1 

q~1ê" je :n'ai pas encore rempli mes obligations, puisque je ne te 
donne pas un autre navire pour :finir ton chemin; mais je me 
suis en~agé seulement pour le vin que tu m'as désigné; apporte
le 1129i, et je te donnerai un navire; si tu ne peux pas apporter 
ce vin ·qui s'est perdu dans le naufrage, je ne te dois plus rien; 
donc j'ai rempli complétement mes obligations, et tu dois me 
·payer mon loyer. 

Réponse.- RÇlb Papa répondit: La beraïtha parle d+un cas,· 
où le négociant a désigné le vin et l'autre le navire; comme le 
navire désigné et le vin désigné se sont perdus dans le naufrage, 
les conditions du çontrat ne peuvent plus se continuer, car le 
né.goci~ilt ne peut plus apporter le vin pour exiger un navire, et 
l'autre ne peut plus dir~ qu-·n est prêt à donner son navire. Par 
conséquent personne ne peut réclamer; si le négociant a payé, 
il ne peut pas réclamer qu'on lui rende son argent; s'il n'a pas 
payé, le propriétaire du navire ne peut pas réclamer 1e paye
ment. Mais si le négociant n'a pas désigné le vin, ni lsautre le 
navjre; le négociant peut apporter d'autre vin pour exiger un 
navire, et l'~utre peut donner un autre navire; si donc le négo
ciant n'a rjen donné, il payera la moitié; s'il ne veut pas payer 
en disant qu'on n'a pas rempli la convention, on lui dit qu'il 
apporte a·u vin et on lui donnera un navire. Si le négociant a 
payé, l'autre lui rendra la moitié; s'il ne veut pas rendre en di• 
sant qu'il veut remplir la cop.vention, on lui dit qu'il donne un 
navire et on lui apportera du vin. 

On lit dans une beraïtha: Si celui qui a loué un navirè, le dé
charge au milieu du chemin, -il pa.ye la moitié du loyer, et lé 

.) 



propriétaire du navire ne peut rien réclamer de plus, il ne peut 
qu .. être mécontent du négociant qui l'a loué. 

Question. -Si le· propriétaire du navire tt·ouve faciiement 
d'autres négociants qui le loueraient, pourquoi serait-il mécon
tent? S'il ne trouve personne dans cet endroit pour le louer, le 
négociant, devrait lui payer le loyer entier ? - Il trouve d~s 
négociants pour le louer; seulement il est mécontent, parce que. 
le navire souffre, si on le charge et d·écbarge trop·-. .S.Qll.Vetr.:-•. :

Dans ce cas pourquoi le négociant ne payerait-il pas le domniage 
du navire! 

Réponse. - La beraïtha parle d'un. cas où le négociant aban
donne le navire au milieu du cl~emin, parce qu'il a dans cet en
droit vendu sa marchandise à un autre qui prend le navire pour 
le reste du chemin; seulement le propriétaire du navire est mé
content d'avoir affaire pour le reste du chemin à un homm~. qu'il 
ne connaît pas, ou d'avoir trop de besogne pour ~écharger les 
effets du premier et pour charger ceux du dernier (1). 

On lit dans une beraïtha : Si un individu loue un âne pour 
montel' sur lui, il peut le charger de ses vêtements, de sa 
cruche et de ses provisions pour la route; s'il veut le charger 
davantage, le propriétaire de l'âne peut l'en empêcher. L'ânier 
peut mettre sur l'âne de l'orge, de la paille, et sa nourriture pour 
la journée; s'il veut mettre davantage, le loueur peut l'en empê
cher. 

Question. -Si l'on peut acheter en route la nourriture, pour
quoi l'ânier ne peut-il pas empêcher le loueur de mettre sur l'Ane 
la nourriture de tout le chemin (qui peut durer plusieurs jours)? 
Si l'on ne trouve pas à acheter la nourriture en route, pourquoi 
le loueur peut-il empêcher l'ânier de mettre des provisions pour 
plus d'un jour 7 

Réponse. - Rab Papa répondit: Il s'agit d'un cas, o"à l'on peut 

(i) J'ni adopté ici l'interprétation d·ea Thossephoth. 
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acheter des provisions en route tous les jours. Seulement l'ânier 
est habitué à. chercher les endroits où l'on peut acheter des pro
vision~, mais il ne peut pas exiger que celui qui loue son âne 
aille chercher en route des provisions. 

On lit dans une beraïtha : "'Si un jndividu loue un âne pour 
faire monter sur lui un homm~, il ne peut pas faire monter une 
fem~e; s'ill~ loue pour ·une femme, il peut faire monter un 

• _ :c-.• - -
b:Oln.D!~j-ûtîÛne felhme--g;rande ou petite, et même une femme en-

• 1 - · • 

··-~~.. .-- · cejnte ou une femme-qui allaite son enfant .. 

MISCIINAH .. 

Fol. 80. -Si un individu a loué une vache (avec les ins

truments du labourage) pour labourer sur une montagne, et 

s'il laboure dans une plaine, il n'est pas obligé de payer le 

.do1nm(\ge, si les instruments se brisent; mais s'il a loué pour 
• . .) 

labourer dans la plaine et s'il laboure' sur une montagne, il 

doit payer le do1nma.ge, si le coin se brise. S'il a loué pour 
battre des légumes, et s'il a battu du blé, il n'est pas obligé 

de payer le dom1~age; 1nais s'il a loué pour battre du blé 

et s'il bat des légumes, il doit payer le dom1nage, car les 

légumes sont glissants. 

GHEMARA. 

Questz'on. -Si celui qui a loué la vache, n'a rien çhangé dans 
les conditions du contrat, qui payera pour les instruments qui 
se sont brisés 1 Est-ce celui qui guide la vache ou celui qui tient· 
l'aiguillon? 

Réponse.- Rab Papa répondit: Celui qui tientl'aiguillon doit 
payer le dommage; car il n'a pas bien dirigé la vache, ce qui 
était la cause du dommage. Rab SchiRcha, :fils de rab Y dé, dit que 
c'est celui qui tient le coin, car il l'a enfoncé trop profondément 
dans la terre. La ghemara adopte l'opinion de rab Schischa; mais 

23 
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ei l'on était dâns un endroit oi11a terre l'enferme des pierres et 
autres objêts t:J.üi pêuvent éndomtnager le coitt, toits lès deùx 
doivent pa.yer le dommage~ càtt là il faut beaU~ôltp tl~ pr~<làù:. 
tions, et celui qui guide l'itttibiàl peut ~u!si êtrê li ë&ü!e du 
dommàgë pài' lé moii11rè éèàrt êJ.u'iÎ lai!sè fa.i):\e à la vaèhè. 

Rabbi' 3'oh'aiUi.i1 dit: Urt ihdiVid\1 vend üiie taêhe, ét il dit à 
l'Kchèteur què èèttè vache a bèaùcoup (d'infirmités et) de. ttlatt• 
'Yà.lség habitude!, ëi1 indiquant ces maùvaisès4ba"bÙ.tld~ii;-et. il'sê 

' / 

trouve que l'une de celles qu'il à nommées est vraie et qttè totti~é . . -· .:· ·· 
les autres n'existent pas. Dans ce cas la vente est nulle ~ le ven-
deur ne peut pas dire qu'il n'a pas trompé l'acheteur, puisqu'il 
lui a désigné la mauvaise habitude de l'animal; car on voit sa 
rusé dè nommer beaucoup de mauvaises habitudés quë binitnal 
h'a pat', pour dérouter l'acheteur. Mais si le vendeur a nommé 
la mauvaise habitude (ou l'infirmité) dont l'animal est réellement 
affecté, en ajoutant que l'animal en a encore beaucoup d'autres 
(qui n \existent pas) sans les nommer, ia vefite est va1àblè; .. ~ar 
dans cè éas l'achetéür dévaît faire atténtion à cèllè qu'oh iuî 
avait désignée. · (. 

On a une beraïtha qui eUt la même chose: Un individu venet à . / 
" / 

un autre une esclave; il lui dit que ~et te esclave ést maniaque, , .... ;. 
épileptique, folle, etc., et il se trotivé qù'elle a ùhé dès înfirmités 
que 1~ vendèur a indiquééBJ mais non pas lés autrés; dàiis ce cas 
la vente est nulle; mais s'il n'a clésigné que l'infirmité qu'elle a-

la vente est valable. 
Rab Mardekhaï dit au nom de Rabba que, si elle (l'esclave ou 

la vache) a tous les défauts que ie vendeur a désignés à l'ache
teur, la vèilte est valablé. 

AfiSCIINAH. 

Si l'individu qui avait loué un âne pout· le chargement 

(d'une certaine quantité) de blé, là chargé (d'une plus 
grande quantité) d'orge, il doit p~yer le domtnage; si 

l1âne meurt ( qùoique l'orge soit plus iégère que le blé). Si 
l'individû qùi avait Joué un âne pour le chargement (d'une 
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certaine -quantité) de thebouah {produits de champ, 

comme blé, orge, etc~), l'·a chargé (d'une plus grande 

quantité) de paille,, il doit payer le dommage, si l;âne 

meurt (quoique la pnillesoit plus légère) t car le ·volume 
du ' farde~u est aussi faHgant que le poids. fi l'ayant loué 

1 
lj\* re-ftlarge~eili:- ~,un lethelt~ ( ~) d~ blé,. il 1 'a chargé 

:\tf~~un let/zekh d'orge, Il est acqmtte (s1 l'animal rneurt.) ;_ 
mais s'il a ajouté à la n18SUrfl, il est COndamné à payer le . . 

domtnage. Cp~hien faut~p qu'il ajoute à la mesure, pour 

.i être condai-nné .b, . payer le dommage, si l' anhnal meurt ? 
-~ . . 

Sou~kL1ous dit au: nom d~ rabbi Meyer qu'il est condamné 
à payer le ~otnroage, s'il a ajouté un seah .(6 kabs) pour 

. un chan1eau, et· 3- ka os pour un âne. 
1 • 

·. ) 

GREM.ARA. 

Abayé dit: Le voluq>,e est aussi fatigant que le poids; si donc 
ayant loué l'âne pour le chargement de 15 se ah de hlé (ce qUi est, 
d'a~rès Raschi, le cha~gement ordin~ire d'un âne) il l'a chargé 
de ~5 $ealb et d~mi d'orge, il est condamné à payer le dommage, 
si l'âne meurt; càr le v.olûme est.àugmenté, quoiqûe lé! poids soit 
moindre (car lô· seah d'o~ge pè.sent comme 15. seak de blé, par 
conséquent 1.5 seak et. demi d'orge pèsent moins que 15 seah de 
blé) (2). Rabba dit, au contraire, que l'augmentation du voJume 
n'est nuisible qu'à poids êgal; si don~; ayant loué l'âne pour le 
chargement de 15 seah de blé, il1'a chargé de 15 séah et dèmi 

( f) Un lethekh ~st la moitié d'un khor; il renferme i 5 se ah (un khor 
en a 30). 

(2) Les Thossephotb expliqùent qu'Abayé qui condamne pour l'aug
mentation du volume, quand le .Poids a diminué; ne peut le faire que 
quand la diminution du poids n'est pas considérable; car, disent-ils, 
peut-on le condamner' si ayant loué l'âne pour un chargement de fef 
ou de pierres, Ü l'a chargé de plumes? 

Du reste, on adopte l'opinion de Rabba contre Abayé. 

.... 
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d'orge, il est acquitté, quoique le volume ait étê augmenté, car 
le poids a été diminué ( 15 sealt et demi d'orge pese nt moins que . 
15 seah de b1é). Il n'est condamné, d'après_ Rabba, que s'il a 
chargé l'Aue de 16 sealt d'orge qui pêsent exactement comme 
15 sea!t de blé., mais le volume du fardeau est augmenté. 

Question cont1·e Ahayé. - On lit ailleurs: Si, ayan~ loué l'âne _ 
pour un chargement de 15 sealt de b~é·; ot:!Ya . ..e-liarg&-~~/z 
d~orge, on est condamné à ·payer le dommage, si l'animal medt~.;:. _,.) 
Il en résulte que si on ne l'a chargé que de 15 seah et demi, on -~. 
est acquitté. 

Reponse. - On parle ici de l'orge gàioe qui est t~s·lé~ 
gère. 

On lit dans une beraïtha: La surcharge pour un homme est 
d'un lcah (un sixiême d'une sealt), (si donc, dit Raschi, un indi
vidu qui a loué un porte-faix pour lui porter ses objets, l'a sur
chargé d'un kah, il est responsable des conséquences.) ; la 

· 8urc1targe pour un petit navire est de 15 sea!t (1), pour un navire 
moyen elle est d'un lcho1· (HO seah), pour un grand navire elle est 
de 3 lçltOr!. 

MISCHNAH. 

Tous les oumnin (ouvriers) qui reço1vent les matériaux 
chez eux pour en confectionner un objet., ont à l'égard de 
ces matériaux la responsabilité d'un gardien pour salaire 
(si par un accident rare ces matériaux se perdent ou 

s'ils sont volés chez l'ou,·rier, il doit. en payer la valeur). 
Alais tous ces individus, s'ils ont fini Je travail et s'ils· ont 
dit au patron qu'il peut le venir prendre (ils ne les 
retiennent pas comme gage pour leur salaire) et les 
payer ensuite, n'ont plus que la responsabilité d'un gar-

(1) Le texte dit aàrib, qui est une mesure, d'après Raschi, de 
i5 seah. 

·- -
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dien sans salail'c ; (ils ne ~ont plus responsables ponr la 

perte ou le vol, si l' accid~nt est rare et s'il n'est pas ar ri v 6 

par suite d'une négligence coupable). Si un iudiv.idudit à un 

autre : Garde-moi mes objets et je garderai les tiens, ils ont 

chacun l~ res12onsabilité d'un gardien pour salaire; mais s'il 
, .. • ...._-f.~-...._ ... -.Y . . 

,; 'f"â dit: Garde-~o?·rnë·s objet5, et mets devant moi les liens, 

~ ' ~n'a que la responsabilité d'un gardien sans salaire. Si un 

individu prête à un autre de l'argent sur un gv.ge, H a la 
responsabilité du gage comme un gardien pour salaire. Rabbi 

Joudah dit: ~'il a prêté de l'argent, il n'a que la responsa

bilité d'un gardien sans salaire; s'il a prêté des fruits, il 
est responsable du gage comme un gardien pour salaire. 

Abba Saul dit : Le créancier d'un pauvre peut louer (cer

tains) gages à d~antres personnes à plusieurs reprises, pour 

diminuer peu à peu Ja dette {le créat~cier recevant le loyer 

pour le pauvre) ; car il agit alors envers le pauvre débi-· 

teur, comme un homme qui lui rend un objet qu'il a 

perdu (l'objet du pauvre mis en gage était comme perdu 

pour lui, puisqu'il ne lui rapportait rien). 

GHEMARA • 

. Question. -Il paratt que ]a mischnah n'est pas d'accord avec 
rabbi :Meyer. Car on lit dans une ber&ïtha : Quel est le degré de 
responsabilité d'un s'okher (un homme qui loue un objet) 1 Rabbi 
Meyer dit qu'il n'a que la responsabilité d'un gardien sans sa
Jaire. Rabbi Joudah dit qu'il a la responsabilité d'un gardien pour 
salaire (car il a un profit de l'objet qu'on lui a loué). On voit 
donc que rabbi Meyer ne veut pas comparer le s-'okher à un gar
dien pour salaire, quoiqu'il ait un profit de l'objet qu,on lui a 
remis; il est donc probable que rabbi Meyer ne compare pas 
r ouvrier non plus à un gardien pour salaire. 
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Réponse. ~ On peut faire une diffé:rence entre r ouvrier et 
celui qui l oue un objet. On peut donc dire q.ue rabbi Meyer com .. 
pare l'ouvrier au gardien pour salaire, car il a un profit de la 
garde des objets que le patron lui a donnés; puisque cette garde 
lui garantit son .salaire (s'il travaillait chez le patron, il ne serait 
pas .<;>bljgé de gij.rder l~s .objets, mais il n'aprait p~s de ga.r~nt.ie 

pour son ~al~ire, il11 doJtc u~ profit ·de !~.garde 'cié~ets~.,:. i! 
n;en est pa~ a;in~i du s'o/cher, celqi qui loue un objet, parce q~~; .. ~/ 
he peut pas laisser l'objet chez le propriétaire, et s'il a un profit 
de l'obj~t, il ·paye pour ce profit le loyer. · 

On peut donn~r une autr~ réponse; on peut adopter la. variante 
d~ E,~bbf:l}l• fils À' Abçn~ha, d'aprèal~quelle c' e~t rab 'Qi Joudah qui 
comJ>ar~ le s"o"her à up. gard~~n sa~;:; salaire, et c'est rabbi 
Meyer qui le compare à un gardien pOUl' salaire; alors notre 
mischnah sera d'accord avec rabbi Meyer. (La ghemara préfêre, 
dit Raachi, mettre la mischnah d'accord avec rabbi .Meyer, ... car 
ç' ast r~bbi M;eyer q~i ~ récligé presq.ue totlte~ les mischnafoth 
{plu~iel de mz'schnah) anonymes). 

On lit dans UI)e mischnah: Si Rouben a envoyé l'animal qu'il 
prête à Simon, sur la demande de ce Simon qui lui a dit_: Envoie-le 
moi, ot si l'~nimal est mort entre les mains de l'envoyé, avant 
qll'il SO.it JU"rivé chez Sjmon, celui-ci doit paye!' le dommage 
(car Simon a dem~I)d~ qu'op ltlt epyoi~ 1';:1nimal, et l'animal 
remis entre les mains de l'envoyé est sous la responsabilité de 
celui qui a demandé la remiae à l'envoyé; or, la responsabilité 
d'un homme qui emprunte un ~11imal l'oblige à payer le dom-
mage, si l'animal meurt chez lui; il payera donc aussi, si l'ani., 
mal meurt entre les mains de l'envoyé)• Il en ~st de même, quand 
Simon rend l'animal (l'animal remis entre les mains de l'en ... 
voyé est. sQus la responsabilité de celui qui à demand~ la remise· 
~l'envoyé;· si donc Rouben a demandé qu'on lui envoie rani-
mal, aussitôt remis entre les mains de l1envoyé, l'animal est sous 
la responsabilité de Rouben, et Simon est acquitté, si l'animal 
me~ut). Il résulte de cette mischnah que, si la remise à 
l'envoyé n'a pas· été demandée, l'animal remis entre les mains 
de l'envoyé est sous la responsabilité de celui qui l'a envoyé. Si 
donc Rouben a remis l'animal entre les mains de l'envoyé, et 

... 

.. 

... · 
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que l'animal soit movt avant d'arriver- çhez SiJRon, ç~l\ti~ci ~st 

acquitté. Si Simon, pour rendr~ 1 ,~phn~lll RQuben; l'~ r~wift 

entre les mains de l 'envoyé, et que l'Q.nilllal ~Qit :mP:r~ ~y~nt d'!n·~ 
riverchez )lou ben, Simon doit payerle dpmmag~~ 

Raphram, fils <le Papa, dit au DOIJl d~ J;~b J:l'jsd~ i Qn vient ile 
dire qu~ill~ ~~_pel, celu~ qui emp:vunt~, pour reqqre l'~:pimEJ.l au 

(-r1~i~~~tai.re, l~a remiS én'tre les m~ins dB SOD e;vo!~ (!!4n~ q"A~ le 
_ ~!'opr1eta1re a1t demandé de le fa1re), e.t que 1 ~n1m~l ~Q~t IIH>~t 

avant d'a:vriver chez le prop11iét~ire., le s.oh.oel dqit p~y11r 1~ (lqm~ 
mage, comme si l'animal était mort che~ lqi. Oel~ ~'App,ljqu~ P.lJ 
cas où .le schoel a envoy~ l'animal au pr9priét3i:V~ AYtmt 1~ WJ!.IJ.le 
9onvenu (pare:xémple,il a emprunté l'a"Qim~l pour -qq woj~ e~ti~r, 
et jl a envoyé l'animal avant la fin du mojs).M$is ~i 1~ ~cho.el3. ~Il~ 
voyé l'animal après le terme, et que l'animal spit mor-t ava~t a·~~=
river chez le pr<?priétaire, le schoel est acquitté (car si l'animal 
~tait Jijprt ~près le· ter.pJ.e cllez l~ schottll~i~JQê~e., il ~erf\it @~~le-

1 zpent acquitté)! 

fJuestz·on qe rab Nah'aman, fils de Papa. - On lit dans notre 
miscbn,ah: Tous .ces individus (les ou-vriers), s'ils Q~t fini leu:r 
travail, et s'ils ont dit au patron qu'H l>eut reprendre l'objet, 
n'ont plus que la responsabilité d'un gardien sans salaire. 

Fol. 81 . ~Il en r~sulte que; s~ l'o:Ivriett avait dit seulement 
qu:il a fini son travail, s[lns demandeJ.? que 1~ patFQn :vienne le 
prendl!~, sa responsabilité ser3it :vestée la même qu'elle ~tait 

avant la pn du tvavail (qui est celle d'un gardien pou~ sa.lair~} s 
car le patron, quoiqu'il ait appri$ que le travail eit :fini, p{!nsè 
que ~'est à l'ouvrieiP de l'apporter, et il su,ppose quJille fer~; par 
conséquent, tapt que rouvrie:r ~e l'~pporte pas, sa ~espopsabilit~ 
l'este après le teTme telle qu'elle était avant. Il doit en être de 
mêm~ d'.un homme qui .emprunte un ·animal pour ·UJl .eertail}. 
temps; tant qu"'il ne l'a pas rendu, il :reste responsable après JEJ 
tevme comme avant le term·e. Ca_r le propriétaiFe doit penser que 
c'est au ~choel de rendre l'al)imal, et noq pas à lui d'aller le 
prendre. 
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Réponse. -La mischnah veut nous apprendre que si l'ouvriel' 
a dit au· patron de prendre ses objets, sa responsabilité ne ~imi
nue que s'il a dit qu'il ne veut pas le3 retenir comme gage pour 
son salaire, et que le patron peut d'abord venir les prendre et 
plus tard apporter le ·salaire . .Mais s~il a dit au patron d'apporter 
d'abord le salaire et de prendre ensuite ses ohj_ets,_.il veut les 
r etenir comme gage, et sa respon~Sabilité' reste la même, ë,..askà-, 
iJire celle· d'un gardien pour salaire. On ne peut donc pas co~ .. / 
clure .de la mischnah que, si l'ouvrier avait seulement annoncé 
au patron que le travail était fini (sans lui dire de prendre les 
objets), sa r~sponsabilité serait restée après le t erme telle qu'elle 
était. Car il est possible que dans ce cas la mischnah admette, 
qu'après la. fin du t.ravailla·responsabilité de l'ouvrier n'est. plus 
que celle d'un gardien sans salaire. 

Q~stion. - On vient de dire que le schoel qui emprunte un objet 
ou un animal, étant responsable même d'un accident qu'il n'a pas 
pu éviter ou de la mort de l'animal, n'a. cette responsabilité 
qu'avant le terme convenu dans l equel il devrait r·endre l'objet, 
et non pas après le terme. Est-ce qu .. après le terme il a encore la 
responsabilité d'un gardien pour salaire, ou bien n~a-t-il pas 
même cette responsabîlité? 

Réponse. - Amèmar répondit: Il est probable qu'il a encore 
la responsabilité d'un gardien pour salaire (il doit payer, si l'objet 
est volé ou perdu par un accident rare), quoiqu'il n'ait plus la 
responsabilité d'un schoel (celui qui emprunte un objet, qui doit 
payer même pour un accident inévitable); car il a profité de 
l'objet on de l'animal qu'il a emprunté. 

Il y a une beraïtha. qui admet l'idée d'Amèmar, ·que le schoel 
(celui qui emprunte un objet pour le rendre après un certain 
terme convenu) a aprês le terme encore la responsabilité d ,un 
gardien pour salaire. Car la b9raïtha dit: Un individu prend 
chez Ur-t ouvrier des objets d'ornement pour les envoyer à. son 
beau-père pour sa fiancée; il dit à l'ouvrier: Si l'on accepte chez 
mon beau-père ces objets, je te payerai selon le prix (que nous 
avons fixé); si on ne les accepte pas, je te les rendrai, et je te 
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donnerai quelque chose pour le plaisir que j'aurai de leur mon
trer mon dévouement pour ma fiancée et d'en recevoir leurs re
merciements. Si ces objets se sont perdus par un ones. (accident 
inévitable) en route, quand on les portait' à sa :fiancée, ~1 doit 
payer leur valeur à. l'ouvrier (1). Si ~'accident a eu lieu, quand 

on lés. ~~~J\i.t.~ reto~~~ la :fiancée les ayant refusés, le :fiancé 
t,QJ.:tft!quîtté, car il n'eà'~as responsable des accidents (qu'on ne 

-}?Sut pas éviter); il n'a que la responsabilité d'un gardien pour 
salaire; so~ salaire c'est le profit qu'il en avait de pouvoir mon
trer à sa fiancée sa bonne volonté et son dévouement :pour elle. 
Or, le :fiancé était d'abord acheteur, ayant la responsabilité d'un 
propriétaire, qui doit subir même les conséquences d'un ones 
(accidént qu'on ne pouvait pas éviter); cette grande responsabi
lité n'a duré que jusqu'à un certain terme, qui était le moment 
du refus de la :fiancée. Après ce terme il n'a :plus cette grande 
responsabilité, car jl n'est plus propriétaire des objets; il n'en est 
plus que le gardien; cependant la èeraïtha dit qu'il a encore la 

' 
1 re~ponsabilité d~un gardien pour salaire, parce qu'il a profité de 
ce qu'on lui a remis ces objets. Il en est de même du cas d'Amê
mar, oû celui qui a emprunté l'objet avait d'abord la grande res
ponsabilité d'un schoel (celui qui emprunte un objet), qui subit 

. même les conséquences d'un ones comme celui qui emprunte de 
l'argent; cette grande responsabilité ne dura que jusqu'au terme 
convenu; après ce terme la grande responsabilité cesse; mais 
il doit avoir encore la responsabilité d'un gardien pour salaire, 
parce qu'il a profité de ce qu'on lui a prêté l'objet. 

Un individu a vendu un âne à un autre, qui a· dit au vendeur : 
Je vais l'amener dans tel endroit; si je le vends, c'est bien; si 

(1) Rascbi en donne le motif: Il a fixé le prix de ces objets; i1. a 
fait l'acte de ]a meschikhlth, en les prenant pour l'acquérir; par consé
quent il est un acheteur, les objets lui sont acquis, jusqu'au moment 
où le refus de la fiancée rendra la vente nulle. Rascbi cite à l'appui 
un passage du traité Baba Bathra (fol. 87) où Samuel dit: Un individu 
achète un objet chez un ouvrier, à la condition de l'examiner (ou de le 
faire examiner par quelqu'un) et il dit qu'il l'achète, si à l'examen on 
n'y découvre pas de défaut. Si l'objet se perd chez lui par un ones 
(accident inévitable), il doit en payer la valeur, dans le cas où il en a 
fixé le prix avec l'ouvrier, avant de le prendre. 
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non, je te le rendrai. L'achetetlr est all4 dans cet enqroit, et il 
n'a paa -vendu l'âne. Quand il est !letourné, l'Ana s,est perdu par 
un ones (accident inévitab1e ). On Be présenta devant rab Nah'a· 
man, qui condamna l'acheteul" à payer. la Vlllenll de l'âne. Rabbah 
rappela alors à rab Nah'aman la beraïtha qui dit (à pl'opos des 
objets ·d'ornement qu'un fiancé a achetés, en stipuJ3l}t .. 9.u~il les 
rendrait si la fiancée refuse de les acoèptev) : Si l'accideQ~2"' ... '\'l 
lieu quand on les rapportait en l'atour, la fiancée les ayant Ï\e~· 

sés, le fiancé est acquitté; car il n'est plus acheteur,.. .. Pat' con
s~quent dans notre cas aussi, l'âne n'ayant pas été vendu, la 
vente est nulle et celui qui l'a acheté n'est plus responsable d'un 
ones (accident inévitable). Mais rab N ah 'amnn répondit, qùe les 
deux cas ne se ressemblaient pas. Le fiancé ne peut pas main
tenir la vente· des objets, si la fiancée refuse de les recevoiJ.l; 
tandis que dans notre cas si l'homme qui avait acheté l'âne n'a 
paa pu le vendlle dans l'endroit indiqué, il a pu espérer le vendre 
au retour dans un autre endroit. 

Question. -- Notre mischnah dit t Si un individtt dit à un 
autre: Garde-moi mes objets et je garderai les tiens, ils ont la 
responsabilité <l1un gardien pour salaire. Pourquoi sont-ils l'e~:. 

po:ri.Sables 1 Ils ne devraient pas l'être par suite du principe, 
d'apr-ès lequel les divers genres de gardiens n'ont pas leurs res
ponsabilités du dépôt, si le propriétaire se trouve présent chez 
eux. 

Réponse • ..,.... Rab Papa répondit: La mischnah parle d1un cas 
où le propriétaire n'est pas présent chez le garàien J par exemple, 
si l'individu a dit à l'autre: Garde-moi mes objets aujourd'hui, et 
je garderai les tiens demain. 

Ori lit dans une beraïtha: Si un individu qit à un p.utre : 
Gard~-moi m~~ obj~ts et je garçler~i (PD ~Ptr~ joJJr d'~prê' :rab 
r,pa) les tieqs, O'q bieZ). ~·n dit: Prête~~oi me$, objets ~t je te 
prêtel'ai les miens ... Ils ont tous les deux la responsabilité d'un 
gardien pour salaire (1). 

. -
(i) Raschi dit que même un schoe~ (celui qui emprunte tm objet) n'a 

pas 1~ grande ret~pons~bilité p1·opre nu sal,oel, mai~t "eulement celle 
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Des ouvrierij qui avaient besoin d~ cuire tous l~s jour$ leurs 
substt;tnces travaillaient ensemble, mais chacun d'eux avait son 
jour ,pour s'.occuper de la c~risson. Un jour ils disent à l'un d;eux; 
Va !aire la cui$son. Il répondit: Je v~is la faire, gardez-moi mon 
manteau·, Mais 1~ .m~nteau soumis à leur garde fut volé p~:r suite 
de .la ~~!~~~~;çl}S ga~~~ens. On se présenta devant rab Papa, 
'}'JJ.,Cônda.mna le~ garàit:i:ls à payer la valeur .du manteau (1) • 

. •. "'-+ . _:.~~s le~ docteurs rappelêzoe~t à rao Papa le principe, d'après 
lequel les divers genres de gardiens n'ont pas leur ;responsabilité 
dq d~pôt, si le propriétaire ~e trouve présent che~ eux. Or, ici 
le pr.opl1iétaire du manteau travaillait dans le même lieu que ses 
collêgpes qui gardaient ce manteau. R ab Papa fut honteux 
d'~voir oublié ce pllincipe. Mais il se trouTa que son jugement 
é4lit juste, car ce jouzo-là le propriétaire du manteau ne travailla 
pas avec ses collègues; il alla boire du scheklzctr. 

p uestion. - Les opinions sont partagées sur la manière de 
' comprendre le principe en question. On sait qu'il y a 3 degrés 

de responsabilité des gardiens. Le gardien sans salaire a le pre
mier degré de responsabilité, il n'est condamné à payer, que si 
le çlommage a eu lieu par suite de sa peschiah, négligence repro ... . 
chable dans la garde, s'il n'a :pas gardé comme c'est l'usage de 
le faire. Le schoet, celui qui emprunte un objet, a le troisième 
clegré de responsabilité, il est condamné mêm~ dans le cas d'un 
ones, accident qu'on ne pouvait pas prévoir, car il est assimilé à 

celui qui emprunte de l'argent. Le gardien pour sa.lair~ a une 
r esponsabilité intermédiaire, celle du deuxième degré; il est con .. 
damné da.ns le cas de vol ou de perte, où l'accident n'était pas 

d'un gardien pour salaire; a' il a. emprunté l'objet au P!o:prlétaire à la 
condition de lui prêter en revanche un autre. 

(1) La gbemara suppose qu'on le chargea de f aire la cuisson, parce 
que c'était son jour; cet homme n'a 1ien donné ni rendu aucun service 
à ceux qui gardaient son manteau. Ceux-ci étaient donc des gardiens 
$&IlS salaire. Or, un gardien sans salaire n'est pas responst~tble du vol du 
dépôt, s~il ne s~est pas rendu coupable par la négligence dans la ma
nière dé le garder. La ghemara suppose clone que ces ouvriers ont été 
condamnés par rab Papa, parce que le vol a eu lieu par suite de leur 
négligence coupable. 

..) 
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inévitable, mais ol} il n'y avait pas non plus de négligence cou-
pable; c'est-à-dire s'il a gardé comme c'est l'usage de le faire, en 
mettant le dépôt à l'abri contre les accidents fréquents, mais il 
ne l'a pas mis à l'abri contre les accidents rares. Il y a donc des 
docteurs qui admettent, que le principe d'après lequel un gardien 
est affranchi de sa responsabilité quand le pJ'opriéWxl'_ ~~u dépôt 
-se trouve présent chez lui, s'applique seul~ment aux respÔ~P~'\1; 
lités du deuxième et du troisième degré, tandis que la pré~eiil~ . .......-·~ 
du propriétaire ne peut pas af(ranchir de la première et ne peut 
pas être une cause d~acquittement, quand le gardien est accusé 
de la ]Jf!schiah, négligence reprochable. D'autres docteurs ad
mettent, au contraire, que ce principe s'applique aussi à ln 
peschioh. Or, dans notre cas il s'agit de gardiens sans salaire; ils 
ne sont donc responsables que de la pescltialt. Si donc on admet-
tait que le principe en question s'applique aussi à la peschiah, on 
comprend l'embarras de rab Papa qui a oublié ce principe. Mais 
si l'on admettait que ce principe ne peut pas êtr& une ·C(\USe 
d'acquittement du gardien dans le cas de peschiah, la décisioti de 
rab Papa était juste; pourquoi était-il embarrassé? 

Réponse.- Nos ouvriers étaient gardiens pour salaire, car le 
propriétaire du manteau offrit de faire la cuisson p .. our eux dans 
un jour où il ne devait pas la fair~; c'était le salaire qu'il leur 
donnait pour leur garde. JI ne leur reprocha aucune pescklalt; 
rab Papa les condamna, parce qu'en leur qualité de gardiens 
pour salaire ils avaient la responsabilité du deuxième degré, res
ponsabilité dont on est affranchi si le propriétaire du dépôt est 
présent chez le gardien; ce que rab Papa avait oublié; de là son 
embarras. 

Deux hommes fuisaient route ensemble; l'un était grand et 
l'autre petit. Le grand montait sur un âne et il avait un manteau 
de lin ; le petit allait à pied, et il avait un manteau de laine. 
Quand ils arrivèrent à un fleuve qu'ils devaient passer, le petit 
mit son manteau de laine (qui s'imbiberait d'eau plus qu'un vête
ment de lin) sur l'âne, et il s'enveloppa (pour marcher dans l'eau) 
du manteau de lin de son compagnon. Mais il se trouva que le 
petil. a perdu dans l'cau le manteau qu'il avait emprunté à son 
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compagnon. On se présenta devant Rabbu, qui condamna le petit 
à payer la valeur du manteau. Mais les docteur~ rappelèrent à 
Rabba le principe en question, d'après lequel les divers genres 
de gardiens n'ont pas. leur responsabilité, si le propriétaire se 
trouve présent chez eux; car le propriétaire du manteaa mar
chait avec le petit, et il passa le :fleuve avec son âne qui portait 
le m~a'l .J ·u-petii:. R~hha ·fut honteux d'avoir oublié ce prin-

'., .•.. c:. ·r'l!) Mais il se trouva que le j L1f?ement était juste, car le petit a 
·.:· .. pri~· le manteau à l'insu du grand, et il a mis le ·sien sur l'âne 

ég<llement sans la permission de son compagnon (1). 
Un individu a loué son âne à un autre, en lui cHsant de ne pas 

aller par la route de Nahar Pakod où il faudrait traverser l'eau, 
mais de prendre la route de Naresch, où. il n'y a pas d'eau. L'au
tre a pris Ja route défendue, et l'âne est mort. (On se présenta 
devant Rabba). Mais le défendeur dit : Il est vrai que j'ai pris la 
route que le propriétaire a défendue, mais il croyait qu'il fau-
drait traverser l'eau, il s'est trompé, il n'y a pas d'eau dans cette 
roT~. Rabba voulut l'acquitter; car s'il voulait mentir, il aurait 
pu ~~ire qu'il ~pris l'autre route. Mais Abayé lui dit, qu'on ne 
.peu.t pas admettre un argument pareil en présence de témoins 
qui lui donnent un démenti.(Nous sommes nous-mêmes témoins, 
dit Rasèhi, qu'on ne peut pas prendre cette route sans trayerser 
l'eau.) 

.. _ --.. 

Question. -·Notre mischnah dit: Si un individu a prêté de 
l'argent à un autre sur un gage, il a la responsabilité du gage 
comme un gardien pour salaire. Il paraît qu'elle n'est pas d'ac-

(t) ées deux faits où des docteurs illustres,. comme Rabba. et rab 
Papa, ont oublié tous les deux le même principe, prouvent à. mon avis 
que ce principe n'était plus dans l'esprit de l'époque. Il embarrassa les 
docteurs obligés de l'observer, car il n'était pas légalement aboli, mais 
il n'était pas conforme à leurs idées. On a plusieurs exemples de lois 
traditionnelles surannées venant d'une autre époque, et se trouvant 
comme de véritables anachronismes à l'époque des Tbalmudistes (com
parez ce que dit rab ban Gamaliel à propos des biens d'une femme mariée, 
v. ma traduction du traité Khetbouboth, p. 55, ce que dit Hnbba à propos 
de l'alibi, v. ma Législation criminel] e, ,P. 50, ~e que dit rab bi Eliezer 
dans la mischnah plus bas (fol. 82, -verso). 

• .J 
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cotd avec rabbi Eliêzer. Car on lit dans une bèraïtha : Si le gage 
que le débiteur a donné au c1'éancier s;est perdu (!), celui-ci 
prêtera serment qü'il n'a pàs encouru le teprochè d;ùne pesch.iah 
(négligence responsable) et il se fera payer sà détte; c'est l'opi
nion de rabbi Eliézer. Rabbi Akiba dit : te débiteur peut dire ; 
Tu ne nt'as prêté que sur le gage; s~!e gagé ._e~t. ~l'du, ton ar
gent est perd tt. Mais si un individu avàtt p.!'èté à quël\u-fim J ... ooo 
zouzes en écrivant un acte sur le prêt, et si (plus tard) le dé~.f~;;~~ 
a donné au créancier un gage, rabbi Eliézer est d'accord avec · 
rabbi Akiba qu·e si le gage est perdu, l'argent prêté est perdu 
(Rabbi Eliézer· est ici d'-accord avec rabbl. Aktba, parëë que, 
disent les Thos&ephoth, le gage n'a pas été pris au moment de 
l'emprunt, mais plus tard quand le créancîer a vouiu oe. falrë 
j?ayér la dette). On voit donc dans cettê beraïtha que, si le gage a 
été pris au moment de l'elllpi'unt, rabbi Eliézer pense q'le le 
créancier n'est 11as responsable du gage comme un gardien po:ur 
salaire, mais seulement cominé un gardien sans salairé ;·. r~bbi 
A.kiba pense que le créancier est résponsablé du gagé éé>intrL'!'?~':.' 
gardien pour salaire (2). Pai1 cofiséquent notré misëhnah n:'é~t 
pas d'accord avec rabbi Eliézei"~. 

Rdponse.- Notre mîschnah parle peut-être d'un cas. ou le gage 
n'a pas été pris au moment de l'emprunt, mais plus ~ard quand le 
créancier a vo.ulu se faire payer la dette. Dans ce cas, rabbi Elié4 

(t·) li s'agit ici d'un cas où la perte a eu lieu de façon à ce qu'un 
gardien pour salaire en serait responsable, et non pas un gardien sans 
salaire. 

(2) O'est pourquoi rabbi .A.idha dit que le débiteur peut répondre :. 
Tu ne m•as prêté que sur le gage (je ne t'ni pas donné ie ga.ge pout que 
tu le gardes sans salaire, car la garantie de la dette est ton salaire) ; sî 
le gage est perdu (de :façon à ce qu'tm gardien pour salaire en aeraît 
responsable), tu dois m'en payer la valeur (qui est équivalente à ln 
somme de la dette), et ton argent est perdu (je ne te dois rien). Si let. 
perte du gage avait eu lieu par un ones (accident qu;on ne pouvait pnii 

éviter), de sorte que même un gardien pour salaire n'en serait pas 
responsable, le créancier n 'en serait pas responsable non plus, et JI 
pourrait (dlaprês le commentaire rnbbenou Ascher) se faire P.ayer la 
dette. 

1 
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zer est d'accord avec rabbi Akiba, quo lo crénncic1' a la Nspon
sabilité d'un gardien pour salaire. 

Fol. 82. - La ghemara réfute cette réponse, car la mischnah 
emploie, commo la bcraïtha, l'expression «il lui a prêté sur un 
gage >J, et finit par admettre que la mischnah n'est pas d'accord 
avec rnlJbi JWézer. 

Autre f]Uf.Slion.- Pourquoi rabbi Eliézcr ct rabbi Akihn no 

~ont-ils pas d'accord entre eux? Il paraît qu'ils parlent d'un cas 
oit la dolto dépasse ln. valeur du gage, ct ils sont divisés entre 
eux sur ln 'luestion de savoir s'il faut adopter ou non l'opinion 
do Samuel. Car Samuel dit : Si un individu prêto iL un autre 
1,000 zouzes sur une faucille: et qu'il perdn la faucille, la dette 
est perdue (quoiqu'elle dépasse de beaucoup la valeur du gage). 

R:tbbi Akiba ado{>tc donc l'idée de Samuel, et rabbi Eliézcr no 
l'adopte pas. • 

Riipti'R.~t~. - Ni rabbi Eliézer, ni rabbi .Abika n'adopte l'idée do 
Samuel. Ils parlent d'un cas où la dette ne dépas:sc pas la valeur 

du gage, ct c'est l'opinion de rabbi Isaac qui les divise. Car rabbi 
Isaac dit, c1ue le gage doit être considéré comme s'il était acquis 
au eréanciE~r. Rabbi Akiba adopte cette idée; par conséquent si 

le gage est perdu, c'est le créancier qui en subit la perte; rabbi 
Eliézer n'adopte pas cette opinion. 

Question. - Cette réponse n'est pas admissible; car rabbi 
Isaac parle d'un gage qui n'a pas été pris au moment de l'em
prunt, mais plus tard quand le créancier a voulu se faire payer, 

et le tribunal a fait saisir le gage; tandis que le désaccord qui 
existe entre rabbi Eliézer et rabbi A.kiba porte sur un ca:;,

1 
ou le 

débiteur a volontairement donné le gage au créancier au moment 
de l'emprunt. 

Rép()nse. - Rahbi Eliézer ct rabbi Akiba adoptent tous les 
deux l'idée de rabbi Isaac pour le cas où le gagv n'a pas été 
donné au moment de l'emprunt, mais saisi plus tard par lo tri-
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hunal. Ils parlent d'un gage que le débiteur a donné volontaire
ment au créancier au moment de l'emprunt. Le dé::;accord qui 
existe entre eux est le même, qui a di visé Rab bah et rab Jose ph 

à propos d'un individu qui garùe un ohjct perdu par un autre 
pour le lui rendre, que Rabhah considère comme un gardien 
::;ans salaire, tandis que rab J use ph dit qu'il a ln responsabilité 
d'un gardien pour salaire. Rabbi Akiba adopte l'idée de rah 
Joseph, que celui qui garde l'objet perdu est considéré comme 

un gardien pour salaire, parce qu'il accomplit un commande
ment; c'est la loi divine qui l'a chargé de garder le dépôt, par 
conséquent il doit le garder au moins comme un gardien pour 
salaire (1) . Or, celui qui prèto de l'nrgont accomplit également 

un commandement de la loi, il doit donc garder le gage au moins 
comme un gardien pour salaire. Rabbi Eliézer pense comme 
Rabbah, que l'accomplis~ement Ld'un commandement n'aggrave 

pas la responsabilité. 

Question. - D'apr(Js cette réponse rabbi Eliézer ne serait 
pas d'accord avec rab Joseph . 1\e peut-on pas les mettre d'ac

cord? 

Réponse. - On peut dire que rabbi Eliézer et rabbi Akiba 
admettent tous les deux l'opinion de rab Joseph. Mais ils parlent 

d'un cas où le créancier a besiJin du gage (le débiteur le lui a 
donné, dit Raschi, pour qu'il en ait l'usufruit, à la condition qua 

la dette diminuera peu à peu à mesure que le créancier ferait 
plus longtemps usage du gage). Rabbi Akiba pense que même 
dans ce cas le créancier fait une bonne action, il accomplit un 

commandement divin, et il doit garder le gage comme un gar
dien pour salaire. Rabbi Eliézer pense, au contraire, que dans 
ce cas le créancier n'agit que dans son intér~t, et il n'est pas 
considéré comme un homme qui ne fait qu'accomplir un comman

dement; il ne doit donc pas le garder avec plus de soin qu'un gar

dien sans salaire. 

(1) ,T'ai donné ici une expliMtion nouvelle de l'opinion do rab Joseph. 
J'en ni donué les motifs dans ma. traduction du traité Baba Kama 
(pp. 242-241-). 
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Notre mischnah dit ·que d'après Al> ba\ ·on ! .!eut (parfois) . • ,l1,. ... 
louer le gage d'un dêL.i~éu:i: ·:pauvre· j>our,.à:~ .... :ver à diminuer la 
dette. Rab H'anan, ms d'Amé, dit au nom de Samuel qu'il faut 
adopter 1 'idée d' Ab:Qa Sau1, Ab ba Saul; lui même ne le permet que ... 
pour les gages, comme une hache .etc.' qu'on peut louer souvent 
p~ur gagilél' beaucoup, sans que le gage s'use beaucoup. 1- . . 

'J-I;:J ~ 
. . -~-· ·\. 

r 

· . ... 

-."' ... , : MISCBNAH • 
1 "- . , • 

' . sru~:Jnd.r~id~. porté' un tonneau (déposé c~ez lui) d'un 

endroit a .un aut~~' et que ce tonneau se brise, qu'il soit 
gardien sans salaire ou gardien pour salaire, il prêtera 
serment qu'il n'a pas à se .reprocher une peschiah (négli

J!ence répréhensible) et il sera ·acquitté. Rabbi Eliézer dit : 

J'ai aussi appris que Je gardien sans salaire et le gardien 

pour salaire doivent prêter J_e - ~er1nent et être acquittés; 
~". . ) 

mais je suis .étonné~~1ous les deux poissent être acquit-
tés pa-r·'tln sermeo.t.' ·2-.. 

,-c 
1 1 

GHEMARA. 

On lit dans une beraïth~: Si un individu porte un tonneau q~'on 
lui a remis, d'un endroit \1 un au.tre, et que ce tonneau se bris~, 
qu'il soit gardien sans salaire ou gardien pour salaire, il prête 

/ .. aterment qu'il n'a pas à se reprocher une peschiah (négligence 
répréhensible) et il est acquitté; c~est l'opinion. de rabbi Meyer. 
Rabbi J oudah dit : S'il est gardien sans salaire, il prête le ser
lllent et il est acquitté ; s'il est gardien pour salaire, il doit payer 
le dommage. Rabbi Eliézer dit: J'ai appris que tous les deux 
sont acquittés en prêtant le serment, mais je m'étonne qu'on 
puisse acquitter tous les deux par un serment. 

Question. - Quand un homme se heurte contre quelque chose 
.. .e.t_ ... tom.be, et qu'il cause ainsi un dommage à quelqu'un, cet 
homm~ êst considéré par certains docteurs comme un poschea 

24 
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"(coqpabl~. q'im,pr\\de~e.) de sorte qu'il doit être çond~mné a 
p~yer le do:Jn,w".ge; .car disent cee docteurs, il d~v~it faire atte~
tion en m~rch~nt 1 d'autr~s doctetl-rS pense~t qu~ ~et homme 
:JJ'e-t pas coupable d'impru.den~~ et ils l'~cq_'\littent, ll p&:ratt qqe 
r~bl>.t ~~ye.:r p~ copflidère Pl!S cet homme Ùomme coupable d'im
prudenc~, AAf il p.~rle. clans qotre beraïth~ d'un tonne.1l"-po:rté ~~r 
un individu, qui s'est brisé, évidemment parce que l'indivi~.u. . . , 
s'est heurté contre quelque chose et qu"il est tombé; et il <}i.t) .. ~ue 
l'individu erit acquitté .. Mais rabbi- Meyer est en co~.adiction 
Avec l~Ji·.m~m~, C~r on lit qans un~ be.raltll~; 13.-'(fnorrnne porte 
11ne cruche, il ae heurte contre quelque chos~· et tombe, la cruche 
se brise, l'homme n'enlève pas les morceaux ·qui causent un dom
mage à un passant; ou bien un homme conduit u~ chameau, il se 
h~prt.e co~tr~ quelqu~ chos~, il tombe avec le chameau, puis il 
a'~n va et l~is~~ l'~niPl~l co'~çhé dam~ l~ rue oil U cal.lse un do:Jn
mage a un passant. Rabbi M~yer dit, que dans ces deux cas 
l'homme qui est' tombé doit payer le dommage; car celui qui 
se heurte et tombe et ··<!â.usè- -cin~i un dommage est considéré 
comme coupllble d'imprudence. (1}: ~~~,.,~utres docteurs disent, 
que cet homme est acquitté par le tribunàl des. hoirl~H~S,_ qui ne 
peuvent pas punir cet homme comme coupable d'imprud:~nce, 

mais il est coupable devant le ciel. · 

.Réponse.- Rabbi Eliezar répondit : En effet, notre beraitha 
n'est pas d'accord avec l'autre. 

' 

( 
• , 

·t 

'\ . .. 

Fol,. sa,- R~1>bi Ui'ya, filil d'Abb~, clo:p,ne ~q P.om de rabbi · ·' 
~oh'~nan Q~~ ~utre. :r~{>o.qse ; :R~P.bi ~eye.r admet ~iU~n,n·s, q"'un 
homme q~i ne. f~it pas att~ntion en ma;rc~a.~~ et. qu.i tombe et 
ça\t~e ~imsi un QOJil~~ge, doit êtr~ co:psid?ré. co:Jn,~e coupable 
d'impruclenGe . .M~is il~n~ nptr?. l>~raïth& il y a u~e loi :r~bbinique· 
établie en faveur des porte-f~i4. qui por.tent d~s tonne~u~, de.s . . . 

caisses, etc. pour salaire ou sans salaire; si on les leur faisait 

(f) Le commentaire rabbenou .A.scher dit qu'on n'adopte pas cette 
opinion de rabbi Meyer. 
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pay~r qu~nd Us tombe:Qt, ils ~e voudraient plu~ ri,en pqrter ( .f ). 
C'est pourquoi rabbi. Meyer les acquitte, soit qu'ils.portent$&I1S 
salaire, soit qu'ils portent pour salair~. Rabbi Jouciah les co:Q."!'· 
damne qu~nd ils port.ent poul,' salaire (il ~'admet p~s cett~ loi. 
établie en faveur de porte-faix). 
()}~individu porta un tonn~au de vin, il se heurta ~t tomba, et 

. .. ,--~~~~~nnw.~ se brisa. Op. se présenta devant Rab ba, qui dit à l'indi
-vi(l:.u -~ Àmène des témoins attestant que tu t'~s heurté, ~t tu s~:ras 
~cquitté; ':·uisque dans l' e~droit où tu ~s tom.bé il y a tQujcurs du. 
~o~d~; car Rabb"k, ~.d...f'pte l'opinion d'Yssé, fils de Joud!lh, qq'o)l· 

~~ig~ dan$ ce. cas du gardien qll'il cherch~ d~$ témQin~~ Il V!.\ 

s~p.~ db•e que s'il n'y a pas de témoins, on l'acquitte paf un ~er-r 
:ment (r~bbenQu .Ascher le compre:Pd autremep.t). 

/ 

lJij. individ~ dit à un a1,1tr~ ; Va ~'acheter 40Q t9IUH~3U~ d<t 
yjn; QQ}P.i-ci l'a acheté (~til l'a gardé ~n d~p~t). Flufl t.ard l'!ndi'!" 
'Viel~ ~~t ~lié .prendre ,on vin à. C~}ui q~i ~ d-a l'a.çh~t~:r; JIU\ÏS. 

ce.lqi~ci lui répQ~dit ; .J'~i a~h~té pour toi <l:J.l vi:p ( q1,1e j"ai gardé. 
ç}}ez :woi), wais l~ -vin e~t d~y~W.l aigre . (ç~ ~'est p~s m;,~, faute, 
j~ ne peu~ t~ :rend-fe qu-v· - a~ vill aig:r~).! 0« ~e p:r~J!euta qev~l!t · ~ 
:R~bb~, qui ·dit : Un f(tit pareil d.~ 400 tol!P.fJflU~ dç ~ip. qq_j de.vi~;nt 
3igr~ ;q'A p~s pu p~ss~r in~pe:rçq (on ~lpit. troü.ve:r façil~m~nt dea . . 
gens qui puissent nous djre qu~'.Q.d Ç.~ f~it ~ ~U. lia\1). V~ QQUC. 

~m~~er d~~ t~mQjn~ qui constatent que le vin était encore. bon 
qpaP.d tq l'~s açb~té, et tq ~eras acqqitté, Car Rab ba adopte ropi
nion d'Y ssé, fils de J oudah. 

·Rab Hiya, fils de Joseph, a établi la loi pour les porte-faix de sa 
ville que, si un seul homme prend un fardeau qu'on donna d'or
dinaire à deux pour le porter, il est responsable des accidents; 

(1) Cette loi rabbinique n'a jamais été établie par une autorité quél 
conque,puisque rabbi Joudah ne l'admet pas. C'est une loi dela coutume. 
Dans la législation thalmudique, comme dans toutes les législations du 
monde, il y avait des lois coutumières. On. savait que les porte-faix 
étaient toujours acquittés dans les procès pareils: et rabbi 1\Ieyer pou
vait dire avec raison que c'était une loi rabbinique, c'est-à-dire une loi 
consacrée par l'usage et suivie toujours par les rabbins qui acquittaient 
les porte-faix, et qu'il faut suivre cette loi coutumière, car elle est sage 

· et utile. On peut dire aussi que c'est rabbi Meyer lui-même qui a établi 
cette loi d'exception. 
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car il · n'aurait-pas dû prendre un fardeau trop lourd qui exige 
deux P.erso~nes. Mais s'il a pris un fardeau qui est trop lourcl 
pour un seul individu, mais qui ne pèse pas aseez pour occuper 
deux personnes, et si un accident arrive, il ne payera que la 
moitié du dommage; car .le cas est intermédiaire entre le cas 
d~une peschiah et celui d'un ones (1). . ,;' ·Il \ 
· Rabbah, 1ils de Bar H'anab, a rell)is un tonneau de fin a~ .... !. ...... ~ 
porte-faix pour qu'ils le portent quelque part; ils n'onrpa_v,;'~fait 
attention en le portant et l'ont brisé; il leur , .a. .do.nv_pris leurs . 
manteaux pour se faire payer le dommage.--l~s . sont allés devant 
Rab qUi dit à Rabbah : Rends-leur les manteaux. Rabbah lui 
demanda: .Juges-tu d'après la loi? Ne sont-ils pasÔbHgés de me 
payer? Mais Rab répondit : Oui, je jug~ d'après la ·loi d·~huma

nité; comme il est écrit «afin que tu marches dans le chemin 
des bons >> (Proverbes II, 20). Rabbah leur rendit donc les 
manteaux. Les porte-faix dirent ensuitè à Rab : Nous sommes 
pauvres, nous avons travaillé toute la journèe, nous avons faim, 
et nous n'avons rien ·à mangér. Alors Rab dit à Rabbah : Va 
leur payer leur salaire. Rabbah lui dem·anda encore : Juges-tu 
d'après 1~ loi t ·Mais Rab répondit : Oui, ..je Juge d;aprês la loi 
d,humanitè; car il est écrit << tu observera'$ les sentiers des · 
tzadikzm, hommes équitables (L. c.). » 

(1) On admet ici des circonstances atténuantes, comme plus haut (v. 
pp. M2 et 3i3). · 

.. 
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HISCHNAH. 

Si un individu ld~e-. des ouvriers, e~ qu'il leur dise de 

venir trop tôt au travail ou de s~en -aller trop ~a rd, il ne 
peut pas le~ forcer ·de venir plus tôt ou de s'en aller plus .. ; 

. ,; 

tard que n~ l'exi~e l'~_sage du _pays. Si l'usage veut qu'on, 
donne .aux ouvtiérs 'à.·'manger, o~ même qu'on leur dQnne 

un bon repas, il faut le leur donner. Dans toutes choses il 
faut ici suivre J'usage. Rabbi Joh'anan, fils de Matthieu,. dit 

un jour à_ son fils : V a nous louer des ouvriers. Son fils est . 

allé les louer et il s'est engagé à leur donner à manger. 

Quand il l'a raconté à son père, celui-ci lui dit : Si tu leur · 

donnes un repas comme ceux du roi Salomon dans sa gran

deur,· tu n'auras pas encore satisfait complétement à tou 
devoir, car ces ouvriers sont les enfants d'Abraham, d'Isaac 

et de Jacob. Va donc leur dire, avant qu'ils commencent 

le travail, que tu ne t'engages qu'à leur donner du pain et 
des légumes. Rabban Simon , fils de Gamaliel, dit :· Il 

n'avait pas besoin de dire ce qu'il donnera à manger, car · 

dans · toutes cfls c~oses il faut sui v re l'usage du pa ys. . 
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GBE!UltA. 

~·Fol. 86. - Rabbi voulait donner le diplôme à Samuel ; mais 
. il n'y a pas réussi; Samuel lui dit alors : C'est dans m& destinée 

d'être appelè h'akhim, Ejâg;, et non pai ràb6{ (1). ,~ 
·! 

t' . A , - - · _,... 

Fol. 87. - On lit dans· une beraïtha : Si en louant un .ou~rier 

le patron lui dit qu'illui donnera ce qu'on donne à un ouvrier de 
la ville, il peut lui donner le prix le plus bas {s'il y a des ouvriers 
qui se contentent de ce prix) ;.c'est l'opinion de rabbi Josué. Les 
autres docteurs disent qu'il donnera le prix moyen (2). 

IIISCHNAH. 
-. 

Voici les . ouvriers qui peuvent manger d'après la loi 
môSaique (Deutérônotne XX III') le~ fruits du térta.irt ou ils 

tra:vàillent : Celui qui travaille dans lès fruits attachés lt la. 
tèrtt3, 'tJUand on est à la fin de Ja récolte; éelui qui travaille 
d~n~· le~ fruits détaehés dé la t~rre) qüAnd on n;est pas 
enèorè à la fin dë la técOltè. Mais il faut qüé ces dttvriers 
tr-availlent dans· les choséS qui viennènt de la të:rrè. VoiCi 
cetlx <tui n'ont pas ca droit dé mattger·les fruits : Célui qui 
tte.vaille dans· les frùits àUa.chés à. là terre, quand ltt rééolt~ 

.(1) 11 résulte de ce passage qu'on ne pouvait pa~ avoir le titre de rabbi ·· ·~ 
sims 1a témifthah (imposit~on des mfiÎb~), Îè diplôtnè qfton dotmàît aiti
candidats pour les autorisei àj.uger des procèe et des questions céré~ 
monieUes. . 

lJa gbemat& dit tcï, què RabBi èt tM:>bi Natbàn étaîent tes dentîëm 
des thanaïm, rédactèttrs de la- Jl1ischnah, Bab Asché et Rabbina étaient 
les derniers de la horaah, explication, ou des amoraïm. 

' (2) Le éonitnèntaitè tabbènou .Ascher éitè idt M pâasage d~ la. ghè
m.ara- de Jérùsalem, où l'on. lit : Rabbi Oschia dit au nom de rabbi 
E\tL'zar : Dans toutes les contestations on adopte le principe que c'est 
1~ demandeur qui doit amèner des témoins (ott apportât dês pteuvés} 
pour appuyer sa demande ;. iJ y a une exception dans notre cas, où. il 
faut suivre l'usage du pays; d'où ron peut conclure minhau mebaûl 
halakha1t, quJU faut id suiwe l'usag~ t!ontre 1« l6i. 
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n'est pas finie, c'est-à-dire, à. mon avis, quand Iles fruits ne 

sont pas mûrs; celui qui travaille dans les fruits détachés 

de la terre après 1~ récolte, c'est· à-dire, je crois, après 

~Jtiï.e les travaux du champ s«;mt finis; enfin celui qui tra~ 
._--iail!e ?ans les choses qui n_~ viennént_ pas dé la terre 

(par exemp.le, dit Baschi, l'ouvrier occupé à traire les anÎ

nlaux ou a faire.. c~ u fromage) .. 

MISGHNABw 

·Fol. 91. -- Si l'oùVÎ'ier travàîlle dàns dé~ tééoltés dè 
figues, il t1e doit pas tnangêr de raisins j s'il tràvaillé tlâfl~· 

des récoltes de raisins, il ne doit pas mahgé~ dê figuës: 

mais il peut manger le gënre de fruits dans lèsquels il 

trava.ille, ett s'abstenant dans l;endroît bù ils sont ttitliJl~ . .; 

bons; pout en manger da'tântage qûand il arrive li l'en-. 
droit où ils sont meîllêürs. 

J •• 

L'âne peut manger du chargèmèht qu'il pôrte (selon 
l'interprétation de la ghemara) ( 1). 

1\HSCIIN!H. 

Fol. 92. - L'ouvrier peut manger jusqu'à. la vaieur 

d'un denar. Rabbi Eliézer H'isma dit, quë la Valëür de eê 

qu;il mange ne doit pas dépasser ia somme de son salaire. 

Les aQttes doèteuts le petniettent; seuléfii~nt on peut 
donner à l'ouvrier le conseil de ne pas manger trop,, car on 

ne le louerait plus à l'avenir. 

(i) Lès animaux avaient aussi le dt·oit de maiigei.· qtiand ils ttavâll
laiènt Sèlé5n le commandement : << Tu n, eilmuselleras pas le bœttf, lors
qu'il foule le grain>> (Deutéronome XXV, 4). 
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GHE:MABA. 

Rab dit: J'ai trouvé une meghilath setharim, un .. liVI:e apo
cryphe (1) chez rabbi H'iya, où il est écrit: Yssé, 1ils de Joudah, 
dit .que tous ceux qui entrent dans les vignes peuvent en manget\ 
les fruits; mais Rab ne I.e permet qu'~mx ouvriers qui y tr~~- ·- _ 
vaillent. 

MISCHNAB. 

Fol. 93. - L'ouvrier peut vendre au patron le droit de 

manger, en fixant la sJmme. que le ·patron lui donnera pour 

qu'il ne mange pas les fruits dans lesquels il travaille; il 

peut faire ce marché pour soi-même, pour ses enfants ma

jeurs (avec leut consentement), pour ses esclaves majeurs 

(aussi avec leur consentement) (2) et pour sa femme; car 

ces individus ont de l'intelligence (ils peuvent donc vëndre 

leur droit). Mais l'ouvrier ne peut pas faire c.e marché pour 

ses enfants mineurs, pour ses esçlaves mineurs et pour son 
a~imal ; car ces êtres n'ont pas d'intelligence pour vendre 

leur droit. 

(1) nes Juifs aTaient des livres apocryphes de la halakhah, comme 
ils nvaient d'autres livres apocryphes de l'Ancien Testament, et comme les 
chrétiens avaiel).t des livres apocryphes du N cuveau Testament, et cela 
par le même motif. On dit dans plusieurs passages de la ghemara, qu'il 
était défendu d'écrir~ les lois rabbiniques. Cela veut dire que l'opinion 
publique n'était pas favorable à la propagation de ces livres1 qui sont 
restés cachés (de là le nom setharim, apol;,ryphos, caché), c;est-à.-dire 
enfermés chez leurs auteurs, peu connus du public, et éclipsés les uns 
par les livres de l'Ancien Te~tament, les autres paT ]a mischnah rédigée 
par Rabbi, comme les livres apocryphes des Chrétiens étaient cachés 
(apocryphes) et éclipHés par les livres du NouvF-au Testament, qui était 
seul employé dans les églises pendant l'office (v. mon Introduction de 
ma traduction du traité Baba Kama). 

(2) Il résulte de ce passage que les esclaves pouvaient posséder, puis
q"Q.e le maître ne pouvait pas vendre leur droit sans leur consentement 
(v. ma traduction du traité Ghitin). 
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( Quànd on p~antait un arbre, il était défendu de manger 

ses fruits la quatrième année, à moins qu'on ne les eût ra

chetés. Par conséquent) les ouvriers qui travaillent dans ces 

arbres ne doivent pas manger les fruits; mais· si le proprié-

__:.~t&i-re,_ de ces arbres n'a pas fait savoir aux ouvriers que les 

arbres ®Ol dans la .quatrième année de leur existence, il 
est obligé de~ ra&.heter leurs fruits, pour que ceux-ci puis

sent en manger. {Si la récolte était finie et les fruit.s prêts à 

la consommation, on ne devait pas en manger avant d, en 

donner la dîme). S'H se trouve que les fruits étant déjà 

dans cet état, le patron a besoin des ouvriers pour y faire 

quelque travail (par exemple pour boucher les tonneaux de 

vin, etc.), ceux-ci ne doivent pas en manger; mais si le 

patron ne les a pas avertis (dans le cas où les ouvriers pou--. .; 

vaient a voir des doutes, ~:·'sa voir si les fruils dans lesquels 
p ' 

ils travaillent sont ·prêts ou non pour la dîme), il doit en 

donner la dîme pour qu'ils puissent en manger.. Les gar

diens des fruits peuvent en tnanger, car c'est la loi du 

pays ( 1), quoique la loi biblique n'en parle pas. 

MISCRNAH. 

Il y a quatre catégories de gardiens: un schomer h'inam, 

gardien sans salaire; un schoel, ·celui qui emprunte un 

objet pour son usage ; un noss' é s' akhar, un gardien pour 

salaire, et un s' okher, celui qui loue un objet pour son 

usage. Quant à lerir responsabilité, il y én a trois degrés. 

Le schomer h'inam, le gardien sans salaire, n'a que le pre-

(1) C'était la loi rabbinique, qui accordait aux ouvriers plus de droits 
qu'ils ne devaient en avoir selon la lettre de la Bible .. 
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mier degré de responsabilîtéo~ Il doit gàrder l'objet comme 

on a l'habitude de le faire pour le· garantir contre les aéoi• 

dents habituels; si l'on peut lui reprocher une pèsahiahfJ 
une .négligence répréhensible, c'est-à-dire s'il n'a pas gà• 

ranti le dépôt contre un accident fréquent, il est res!!orr.:--t.._ 

sable du dommage, et il doit le payer. s~n .~ .bien gà;.. 

ranti le dépôt contre ]es accidènts fréqttentsr et que l'ohjèt 

se soit perdu par un acèident rare, il n'y a pas de pe.sahialt~ 

négligence répréhensible de la part du gardien; celui-ci 

n'est pas responsable de la perte, et il est aéquitté ~ Par 

conséquent, si le propriétaire du dépôt qui s'est pèrdu en 

réclame ·le payeinent; le gardien sans salaire n'a qu'à, prê-

ter serment qu'il n'y a pas eu de ·peschiah, négligence 

reprochable~ que l'objet s'est perdu par un accident 1'are1 

et il est acquitté. . .. 
' Le schoel, celui qui emprunte un objet a, la responsa-l 

bilité du troisième degré; il doit payer quel qu'ait été l'ac

cident (mêtne si Ja perte de l'objet a été causée pàr un ones, 
un accident qu,on ne pouvait p~s éviter; par exemple :S'il 

a emprunté un animal qui est mort ou qai a été enlevé par 

l'ennemi) ( 1). 

(1) Lè •choeZ, qtii ampruntè üil objet, est responsâble d'un <hies, car il est 
assimilé, je crois, à celui qui emprunte de l'argent; or, cehû qui em- • 
prunte une certaine somme d'argent, quoiqu'il ait perdu cet argent par 
un acoident inévital;>Je, est obligé de rembourser le créancier; de même 
celui qui emprunte un objet, quoiqu'il l'ait perdu par un accident 
inévitable, est obligé d'en rendre la valeur au propriétaire qui est 
soli créancier (v. p. 297-299 et p . 31'7). 

n y n cependant des circonstances qui peuvent. dispenser le schoel 
de cette grave responsabilité. 

Ce sont: 
1. Si le propriétaire se trouve présent chez le MfweZ, celui•ci est dia

pensé de sa grande·reeponsabilité (v. p. 363 et 365). 
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PERE:!: vil. 
Le nos s' é s' akhar, Je gardfén pour salaire, et le s' okher, 

cèlui qui ioue ün objet, ont la tesponsàbilité dü deuxième 
degré, çelle qui est intermédiaire entre celle du schomer 
h'inam (le gardien sans salaire) et .le sc boel. Ils dQivent 

___ .J gài:~~r l'objet mieux que le gardie~ sans salaire, il~ doivent 

le garanti.f même èontre le~ à~cidènts rares ; ainsi SéJnt-il~ 

condàmnés â pâyér 1â valéùr dè t;oojët, dans le ëas de vol 
ou ·de përte (pat un accident rare) ( t); mâîs ils sont aëquit· 

tés, si la perte a eu lieu par un ones (accident imprévu ou 

inévitable), par exemple s~il a gardé pour salaire ou loué 

ufi animal qui est mort ou qui a été enlevé par l' ennèmi. 

2. Le $èhôel n'est pas tèsponsnble pour les perles quî sont l'effet de 
l'usage (comme 1& mort de l'animal par suite de son lràvail, ou l'usurè 
cl' un instrument -pnr suite de son usage); car le propriétaire, en lui prê- - . ~ 

tant un animal pour le travail pu un instrument pom· en faire usage, 81 

pris sur lui tacitement lef.? f(>~équences iné-ritables da travail de l 'ani
ma1, ou de 1;usag~ de l'instrument. 

3. Si le schoel a emprunté l'objet pour un ce~ain terme, par ex:emplë 
pour un mois, et que l'objet se soit perdu. par un ones après le terme; il 
est acquitté (voir plus haut, page 360). Car après le terme il ne peut 
plus être assimilé à celui qui emprunte de lfargent~ puisqu'il n'a plus 
le droit de gardèr i'objèt, iii dfen :Ëa!re un usage que1éonquè, si l'on 
'feUt lè teptenâte f tlindiè- tjuè éelüi qui emprutite ltiie certaio6 sommê 
d'argent peut toujours en faire usage, ëotnmè de sn propriété, sàùf à 
payer la dette. 

4. Enfin le schoet peut :Îàire des conventions qufü ne s;engagé pas à 
·payer pour un bttet (v . plus bas1 p. 3SO:). 

{1) L'expression gnebah wa-abedah~ voi ou perte, est devenue dans ie 
Thalmud un terme technique pour indiquer le deuxième degré de res
ponsabilité, et il est toùjours sous-entendu par uil a0cident non habituel 
mais non inévitable. Lao voi ou la perte peut avoir lieu par négligence 
reprochable1 alors le gardien sans salaire en sera également rP,sponsable. 
Le vol ou la perte peut avoir lieu par suite d'un ones (un accident iné
vitable); par exemple :Le gardien en-ferme l'objet convenablement dans 
la maison; un ennemi arrive et détruit la. maison et amène le gardien 
prisonnier, par suite de quoi l'objet est volé ou perdu. Dans ce cas le 
gardien pour salaire ne payera pas la valeur de l'objèt volé ou perdu; 
car c'était un one6. Mais quand le Thalmud dÎt que le gardien. pour .. 
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GHEMARA. 

Rab Nah'amail dit au nom de Rabbah, fils d'Abouha: Notre 
miscbnah qui assimile pour la rèsponsabllif.é le s'okher (celui qui 
loue un objet) au gardien pour salaire, adopte l'opinion de rabbi 
:Meyer. 

Que!tion. -Nous avons une beraïtha qui dit, au contrajJ?ê, ---.( __ ·· -· 
que rabbi Meyer assimile le s'okher au gardien sans salaire, et 
que c'est rabbi J oudah qui l'assimile au gardien pour salairQ. 

Réponse. - Rabbah, fils d'AboUha, avait une autre variante. 
Un berger fit paître les animaux qu'on lui avait con:fiés prês 

d'un :fleuve; un animal tomba dans l'eau. On se présenta devant 
Rab bah qui acquitta le berger ; car, dit-il, le berger a gardé les 
apimaux comme on les garde d'ordinaire, et on ne peut lui repro
cher aucune négligence répréhensible (1). 

Abayé demanda alors à Rab bah : Si le berger était rentré dans 
la ville au moment où l'on rentre habituellem~nt et que l'accident 
fût arrivé en son absence, serait-il aussi acquitté?- Oui, répon
dit Rabbah. -S'il avait dormi un peu, comme on le fait d'ordi
naire, serait-il aussi acquitté? - ouC 1'épondit encore Rab
bah. 

Questzon.- On lit ailleurs :Voici l'ones (accident inévitable), 
dont le gardien pour salaire n'est pas responsable, un accident 
comme celui de Job <des bœufs labourent .. • et ceux de Séba se 
sont jetés dessus et les ont pris, et ils ont passé les serviteurs 
au :fil de l'épée» (Job I, 14,15). 

Réponse. -On parle ici des gardiens (2) de la ville, qui sont 
obligés de garder avec plus de soin que les autres (3). 

salaire est responsable du vol ou de la perte, et que le gardien sans 
!alaire n"en est pas responsable, il est toujours question du vol nu de 
la perte par un accident non habituel mais non inévitable. 

( i) Les bergers étaient des gardiens pour salaire. 
(2) Le texte dit ll/azan, qni veut dire surveillant; dans d'autres pas

sages le mot h'ctza~ indique le serviteur du tribunal qui appliquait aux 
condamnés la peine du fouet (traité Makhoth, fol. 23, recto); dans d'au
tres encore le h"azan est l'instituteur communal (traité Schaboth); enfin 
le mot h'azan indique de nos jours l'officiant dans la synagogue. 

(3) Les gardiens de la ville, dit Baschi, sont les gardiens de nuit; 
lèur responsabilité es~ plus grande. 



PEREK 'VII. 38f 

Aut1·e question.- On lit ailleurs :Un gardien pour salaire doit 
garder comme Jacob, qui dit : «Le bâle me consumait le jour, et 
la gelée pendant la nuit >> (Genesis XXXI, 40). 

Réponse. - On. parle ici également des gardiens de la ville. -
Est-ce que notre père Jacob était un gardien de la ville?- li a 

. pu faire une convention avec Laban de garder comme un gardien . ........ 
,_ .... .; de la ville. 

"-~ 
Autre-question. - On lit ailleurs : Un berger a laissé le trou-

peau et il est rentré dans la ville ; en son absence, un loup ou un 
lion a tué un animal. Dans ce cas, on ne condamne pas le berger 
sous prétexte qu'il aurait sauvé l'animal s'il était auprès du trou
peau ; mais on apprécie les circonstances~ s'il avajt pu sauver 
l'animal par sa présence, il est condamné; si non, il èst acquitté. 
Or, ce passage parle probablement d'un cas où le berger est 
rentré dans la ville, quand tout le monde a l'habitude de rentrer; 
cependant il est condamné, s'il avait pu sauver l'animal par sa 
présence. 

. ; 

Reponse.- Ce passage :p.arle d'un cas, où le berger est rentré 
dans la ville à un moment où l'on n'est pas habitué de le faire .. 
- S'il en était ainsi, il devrait être condamné même dans le cas 
où il n'aurait pas pu sauver l'animal contre le lion. Car il avait 
toujours commencé par une peschiah (négligence coupable), puis
qu'il est rentré à une heure où l'on ne rentre pas d'habitude, et 

Ne pourrait-on pas admettre quatre degrés d3 responsabilité? savoir 
le gardien sans salaire, le gardien pour salaire (comme 1~ berger), le 
gardien de la ville, enfin le scltoel; cependant la loi biblique n'admet, 
d'après le Thalmnd, que trois degrés. D'où vient cette contradiction? 
On voit ici, comme dans beaucoup d'autres passages, que dans la légis
lation civile du Thalmud on jug_eait souvent plus d'après les conventions 
sociales et les ueages contemporains que d'après les anciennes catégories 
de l'époque biblique. L'usage voulait que le berger gardât les ani
maux d'tme certaine façon, il faut qu'il s'y conforme, autrement il 
payera ie dommage ; l'us.age exige d'un gardien de ville davantage ; la 
Tille en le nommant a fait la convention tacite qu'il se conformerait à 
l'usage; de là un deuxième degré de gardien pour salaire. L'usage au
rait pu établir huit ou dix catégories, et les juges auraient adopté huit 
ou dix degrés de responsabilité. 



U ~ la.i$$~ le tl'Q'\lpea.lJ e~po'é au~ al_Ûll}ILQ~ do~t il •ura~t pu le 
•-uv~r p~r sa. préseqc~; dans ç~ cas il devrait êt:r~ condamné, 
quoiqu'à la :fin il y ~jt eu t,In one, (~ccjdent inévitable). - n est 
entré, parce qu'il avait entendu l~ voix du lion. 

Dans ce cas il devrait toujours être acquitté; puisqu'il s'e~t 
sauvé lui-même du lion, comment aurait-il pu sauver l'animal? 

' - Il aurait dll chasser le lion au moyen des autres bergers et de.-.· .:ct 
hâtons; c'est pourquoi la beraïtha dit qu'il faut apprécier1Ies -
c!:rçpn$t~l}.çe.s; si ~n ~yant recqurs {lU~ b~rgers ot A\\~ b'Àtons il 

1 

~vait p~ ~~uver l'aqimal, U ~st condamn6 poqx·· I)e pa• l'avoir 
f~it; sj au. contr~ira l~~ ber-ger~ et le~ b~trms n'~v~~eqt pas pu 
qhas$~r 1~ liQn1 il est aéqujtté.- S'il ~n ~t&it ail}si, pourquoi la 
bera.ïtba parle~t-.éll~ d'1,1q gAr~iep, po"r s~~ir~, elle ,ur~it P\1 dir~ 
1~ méw~ chose d'\1~ garçli~1;1 ~~~s sal~ir~, Car nabb~h ~dit lui· 
~~mQ ; V:P. gardien sari~ ~alaj:re qui ~urait pu sauve.r- l'anhnal 
conti,é ~ S.~ g~rde en çbasa~qt le ce:rnivope par le moyen de• l>eF~ 
g~rs e.t d~ bâtons ~t q~i ~e l'~ pp.s fait, ~~t condamné ~ p$yer le 
dommage. - Il y a une différenr.e entre un gardien pom 8Qlair~ 
et un gardien sans salaire; le premier est obligé d·e recourir 4··ce 
moyen , quand même il aurait fallù payer aux bergers pour 
leur secours; le dernier est obligé de recourir au gecours des 
bergers s'il peut l'obtenir pour rien, mais il n'est pas oblig~ de 
payer le secours.- Jus9.u'à quelle somme le gardien pour sa
laire est-il obligé de payer au besoin pour le se~ours des bergers? 
Il est obligé de payer pour le secours jusqu'à la valeur de l'ani
mal, s'il ne peut pas l'obtenir à meilleur march·é. -Comment 
peut-on obliger le gardien de paye!' le secours des bergers contr~ 
le lion? Ne ser~it-çe vas çondamJ+er un ~a.rdie~ ~oqr salaire à 

perdre. son argent dans Je. cas. d'un vnes (accid~l\t ip~vitabl~), 

Ç.OPl.\llel'~st l'attaque dulioq? ~ Le g~rdien n'est pas condamné 
à perdre ~on arg~nt, on l'oblige seulement de payer le secours 
des bergers, et il se fera rembourser cet argent par le pro:t>rié
taire des animaux. - Mais rab Pab Papa demanda à A.b~lé : Si 
le propriétaire ~~t obligé d~ re~bo~r~er les frais du _g~r4ien· qui 
pe"v~nt égaler la. val~u:r çles aqimaux, qu~l proftt.aura,..~il de ce 
seco~rs? - Il aura l'avantage de garder les animaux auxquels il 
est habitué, ou bien il aura l'avantage ~e ne ~as être obli~é de se 
donner la peine d'en aller acheter d'autre!$. 
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Rab H'isda et Rab bah, fils de rab Houna, n'adm~ttent ]?aS ttopi
p.ion de ltabb~h,. qui ~ 1\Cquitté .l~ berg~r; car, disent-ils, le pro
priétaire peqt dire aq berg-~r ; Je t'ai payé ton salaire pour que 

· tu gardes mieux mes bestiaux qu'un gardien sans salaire. 
Un gardien conduisit des animaux confiés à sa garde stir u~ 

pont; quand ces animaux étaient sur le pont, l'un d'eux jeta 

.. ,...,. )~l\Rtre dans le tleuv~. O:q s'est pré$enté dev~nt rab P4p~ qqi a 
_.... co'nft~~ijé le gardien à payer le dommag~! Le gardi~n lui ·d~

manda'··: --.Q.v.,'aurais-je pu faire pour éviter l'accident? - Tu 
aurais pu faire passer les animaux l'un après l'autre. 

U:n individu donna à un l\Utre de ]a filasse en dépôt; la :filasse 
fqt yq}~~, p.uiq on troqva l~ voleur. On s' ét~it pfésenté devant 
rab Nah'aman .q.ui cond~.m:m~ le. gardie:q ~ récl~lJl~:r du voleur la 
filasse. 

Question. -TI paratt que rab Nah'aman n'est pas d'accord avec 
.rab Houna, fUs d').\.bin, qui a dit : Un dépôt est volé de la maison 
qq gardi~n qui p~r s~ite d'un ones (ac~ident qu'H ne. pouvait pas 
éviter) n'a pas ~u ePJ.pêcher 1~ vol; puis on trouv~ le voleur. Si! 
c'est un gardien sans salaire, il peut, s'il veut, prêter serment 
qu'il n'y avait pas de sa part négligence coupable, et être ac
quitté ; ou bien s'~l veut, il peut aller réclamer du voleur le 
dépôt. Si c'est un gardien pour sal~ire, il est ob{jgé d'aller ré
clamer l'objet du voleur. Or, rab Nah'aman a obligé un gardien 
sans salaire d'aller réclamer l~ dépôt du voleur. 

Réponse. - Rabba répondit: Dans le cas de rab Nah'aman 
le vol a eu lieu par suite d'une négligence répréhensible du gar

dien. 

!JISCHN AH. 

Si l'animal confié au gardien a été attaqué par un loup 

seul, le cas n'est pas considéré comme un ones. (accident 

inévitable), car·on peut sauver un animal attaqué par un 

loup ; s~il y avaft. deux loups, le cas est considéré comme un 
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ones (et le gardien pour saiaire est a_cquitté). Rabbi Jou

dah dit : Un :seul loup est considéré comme un ones, quand 

il y a des attaques fréquentes de loups (contre les hommes). 

L'attaque de deux chiens n'est pas considérée comme un 

ones. Jadoua Je Babylonien dit au nom de rabbi Meyer : 

F 

Si les deux chiens attaquent des deux côtés, c'est un oncs-. - --·
L'att.aque d'un brigand est un ones. L'attaque -~'u!! -Jfon, . 

d'un ours, d'un tigre, d'un serpent, etc., est un ones (et le 

gardien pour salaire est acquitté). Si le gardien a conduit 
l'animal qu'on lui a confié dans un endroit où se trouvent 

ces animaux féroces ou des brigands, le eus n'est .pas consi-

déré comme un ones, car il n'aurait pas dû conduire i'ani-

mal dans cet endroit. Si l'animal est mort de sa mort na tu-

relie, c'est un ones (et le gardien salarié est acquitté) ; mais 

si le gardien a tourmenté l'animal, la mort n'est pas un-ones. 
Si l'anitnal est monté (malgré le gardien) sur une mon· 

tagne et s'il est tombé, c'est un ones; mais si le gardien l'y 

a fait monter, la chute n'est pas un ones (car il n'aurait pas 

dû le faire monter). 

GHEM.ARA. 

Questz'on. -Pourquoi l'attaque d'ùn brigand est-elle un .on~s. 
le gardien ne peut-il pas lutter un contre un 1 

R éjJonse. -Rab répondit : Il s'agit d'un brigand qui est armé. 
Si le brigand est armé, quoique le berger le soit aussi, celui

ci n'est pas condamné pour ne pas avoir risqué sa vie. 

MISCHNAH. 

Fol. 94. - On a vu que le gardien sans salaire est ac

quitté dans tous les genres qui font la perte du dépôt, mais 

- . .... 
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serment que la perte est réellement due à un accident rare 

et non à sa négligence répréhensible; que le schael (celui 

qui emprunte un objet) doit payer pour tous les accidents, et 

que le gardien pour salaire et le s' okher (celui qui loue un 

--~?.jet) sont acquittés dans le cas~d'accident inévitabli, en 
• • ~-,_J 

prêtant ~erment que l'accident était réellement inévitable, 

mais ils doive.o.t, payer si l'accident pouvait être évité. Tous 

ces individus peuvent faire des conventions avec le proprié

taire du dépôt pour être acquittés -dans le cas d'accident; 

le gardien sans salaire peut faire ses conditions pour êt.re 

acquitté du serment, le schoel pour être acquitté du paye
ment, et le gardien pour salaire et le s' okher pour être 

acquittés du serment daos le cas d'accident inévitable, et 

pour être acquittés du payement pour les autres accidents. 
Il faut cependant, comme le dit la ghemara, que la condi-·-

tion soit stipulée avant, que le gardien ait fait l'acte par 

lequel il se constitue gardien ; car dans ce cas il ne fait pa~ 

l'acte pour devenir gardien chargé de toutes les obligations 

légales, mais ille fait pour deve11ir ce qu'il doit être d'après 

la condition stipulée d'avance. Cet acte c'est, dit Raschi; 

la meschikhah. s'il a fait cet acte a vaut de stipuler la con
dition, cette condition est nulle, pour deux causes d'abord, 

toutes les conditions qui sont contraires à la loi biblique 
sont nulles {s'il a fait l'acte auparavent, il est devenu gar
dien légaJément chargé de ce que la loi impose; s'il fajt 

ensuite une condition pour s'en décharger; la condition est 

contraire à la loi et elle est nulle); en outre toute condition 
qui vie ut après l'acte (pour limiter sa valeur) est nulle (1 ). 

(1) Baschi explique autrement ce passage : Par exemple, dit· il, 
J acob dit à }laban : Si tu me donnes les brebis colorées, je garderai tes 

25 
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Mais toUte condit.ion qu'on peut accomplir est légale; si 

elle est faite avant l'acte qu'elle doit l!miter~ 

trtlU~é~ui ~ iê ialai~ des brebis èoibréés est lli cdhtHtidii, h~iigâgemeiit 
de garder les hôupèa.ux èst l,aéte; orf Jàcob a prononbé la condition 
avant racte; s'il avait prononcé l'acte avant la condition' (s'ii avait dit: 
;f~ gat<i~r~i iès hoùp~h\ii si tu hié J·onn~s ies hrëhi~ cdiof~eaj là coifd.i ... . 
ti&d serait riuUet Moïse ait li propos des tribus de Rou ben et <!e~Gad : "' - 
S'ils vont se battre avec l'ennemi pour vous, vous l~ur d'o~erez ie 
~Kyâ qU'ils aéih.iBdent; l;aétloh àê é~ battte ~st ia. b8ïidltitii1, -1~ d'Oh du 
pâya désiré est l'acte J <:>rf Moïse a pi'ononcë la condition avant l'acte ; 
a'il avait prononcé l'acte avant la eondition (s'il avait dit : Vous leur 
d(}fin~fez, s1Hs \'tint 'Se battre j, lit ·contHtiorl àbrai~ nullê. 

Je ne peux pàé admettre cetté ibterprétation: 
1. On ne comprend pas du tout, comment l'ordre des mots peut avoir 

tint! M grândt1 inlluênêh. Peu~.;on ààlliétttè qùe t1 êlà~ob âvhl.\ ait : Je 
«&tderai tes trohpe!ux 'i tu me ddnnes mon sàlaite ; la. condiiion aurait 
été nulle, et que Laban n'aurait pas été obligé d'accomplir la condition? 

!; b\~ilÎétifè qü•èst~c~ ~ùé la ·coi:iditiofi et ·qu'estree qûè !;acte·? de 
qui dt. condition pour Jacob (le salaire) est l'acte pour La bali; ce qui 
est acte pour Jacob est condition pour Laban. De même ce qui éàt con
âith>ti J?t3ur Moïsè, -ëàt •bte pour ies aeux tribùs, ce -qui ëst acte pôùr 
Moise ·est ·éonclitîon pour ëux; .. 

3. On ne voit pas quel rapport il y a éntre cette règle, je dirai, gram
iliàticàÏé t<Iu'li Hui plaêhr hi phrase quf ren:furm~ ia bonàiHdri ·ivànt 
l'autre plirase) avec les -gardiens. 0e pritlcipe qui doit régler l'ordre ~t!s 
phrases devrait évidemment s'appliquer à toutes les affaires possibles, 
~l: hdh pis aétilefueH.t inii gatdiêhs~. Poürquoi ia mischhah erl pàrlè-t
~lle ici? 

4. Quand ia mischnah attache de l'importance à i'ordre des ph1·ases, 
·eilé ms ~crit !eli~s qti'-elles dêvb.ient être pi"ohoncéèé par les :Parties 
intéressées; et dans l'ordre voulu; ~xemple quàntl il s'agi~ de l"~u~J;'ier 
qui veut rendre l'ouvrage et recevoir le salaire, il est écrit dans la 
'ffiÎ§bl\bih t~~ilè ai§eD.t: PrbiUlè 'tolll:Jtiviligè et àppo~ l'ar~nli> {voir 
plus haut, p: 356), a'où }a. .gh~mara conclut qué s'ils 'disent : «apporte 
l'argent et prends ton ouvrage:», l'interversion de l'ordre des phrases 
~h'angê lëur sign1ficatibrl tv. plùs h:àut,p. 360). Dàns iiotremiscimah bn 
·ne parle pas de la. conditioh des gardiene. dans les expressions g.u'ils 
devaient employer, et «lans r ordre voulu des phrases (par exemple, si 
i\i rèli\Jfites l réchtin'èr 1e p!i.yêlnent, je garderai ton dëj)8th màis 
o:â en parle à ltL troisième peteonhe « le gardien fait une condition 
pour qu'il soit àcquitté 1>1 etc. C'est que les expressions et l'ordre de2 
phrases -n'ont aucune importanee. C'est le moment dans lequel la 
-condition ·•e fait qui a de l'importanc&; si on la prononce dana le mo-
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GHE:MÂRA. 

Notre mischnah dit que toutes les conditions contraires à la loi 
biblique sont nulles; elle· adopte donc l'opinion de rabbi Meyer. 
Car on lit dans unê beraïtha : Si un Îndividu dit à une femme : . 

. . ~~t .seras mon épouse (en employant l'expression consacrée) à la 
"'"_,--. conditio:Q.,4;Ul~ tu ne puisses pas réclamer 1la nourriture, l'habille· 

ment et le devoir conjugal, elle est sa femme et la condition est 
nulle (car elle est contraire à la loi biblique); c'est l'opinion de 
rabbi Meyer. Rabbi Joudah dit que la condition est valable 
eil ce qui concerne les réclamations pécuniaires (lanourriture et 
l'habillement). 

On lit dans une beraïtha .: On peut faire avec un gardien pour 
salaire la condition qu'il prenne sur soi la responsabilité d'un 
accident inévitabie comme un schoel { cehu qui emprunte un 
olljet). 

Q.uestion. - Cemment faut.il valider ~ette condition? 
... 

lUp'bnse.- Samuel dlt par Pacte appel~ kînjan. Rabbi J oh' anan 
dit quJ·on: ii~ a pas b~sbifi de Kînjatt.-

. . . ' 
lL4 m.i:sèlîitah 'dit << touté bondition .qu'on peut :remplir ..• , 

d'où il résn1~e . que si on fait d~1mndr.e un acte d'une condition 
impossible, l'acte est valable ~t la condition est nulle; notre . . . . . - . 
m1schnah adopte l'opinion tie .Rabbi Joudah fils de 'I,hêma. Rab 
Nah;am~n dit·aunom de Rab .qu'il faut adopter êette opinion. 

ment qùi .précède l'a-ction, ellè est valable; màis si 1'-aètit>n ·est faite 
avant de :etipuler la conditit>n, ·celle-èi est nulle. 

La ghe~ara :dit que la mîschnah adopte l'opinion de :rabl>i Meyer; 
car on lit dans une ~beraïtha : :Abba H'alaphtha :dit au nom tlè rabbi 
Meyer : Si· la t:olidition est stipulée avant l'acte, elle est -valable~ si elle 
est stipulée aprèsl'.acte, elle ·est nùlle .. 'On pourrait en conclilre q1:rè Jes 
.autres docteurs. ne sont pas d'accord ·avec rabbi Meyer. Màis R~schi 
dit lui-même (traité .G~itin, foL 75) que tout le inonde .adopte cette 
opinion de Tabbi Mayer. En 'é.ffet, il ne faut pas :to1,1jours prendre les 
opiniéns ~miaes par la. ghemata dans la. .âiscussion ·eonnne des .!Opinions 
définitives (V. mà traduction du traité Baba. Kama, p. 90). 
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1\IISCHNAH. 

Un individu a emprunté une vache et il a aussi emprunté 

ou loué le propriétaire de la vache (c'est-à-dire le pro

priélaire s'est engagé à travailler en personne avec sa 

vache) ( t). S'il n'a emprunté la vache qu'après que le 

propriétaire s'était déjà engagé, et que la vache soit 

morte, le schoel (celui qui emprunte la vache) est acquitté 

(il n'est pas obligé de payer pour la vache); car il est 

écrit : « Si le propriétaire de l'animal emprunté est avec lui . 
(avec le schoel), celui-ci ne paiera pas, (Exode XXII, t 4). 

Mais s'il a emprunté la Vdche, quand le propriétaire ne 

s'était pas 'encore engagé, et que la vache soit morte, il 

(1) D'apres mon interprétation la mischnah ne parle que de deux cas. 
La ghemara interprète la mischnah, comme si elle parlait de trois cas ; 
savoir, 1 cr cas ·: le propriétaire s'est engagé en même temps que la. 
vache; deuxième cas : l'engagement de la vache à eu lieu après celui 
du propriétaire ; troisième cas : c'est la vache qui a été empruntée 
d'abord. La ghemnra demanda cQmment l'engagement de la vache (qui 
ne peut se faire que par la meschikhah) et celui du propriétaire (qui est 
valable par la parole) peuvent-ils avoir lieu dans le n ême moment. 
Cette question n'a pas de raison d'être d'après mon interprétation de la 
mischnah, qui, d'après moi, ne parle pas du t out d'un cas où l'engage
ment de la vache et celui de so~ propnétairo se seraient aits au même 
moment. ] 

· .... . ~ 
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doit payer la valeur de la vache; car il esl écrit : tc Si le pro

priétaire n~est pas avec lui, il payera» (L. C.). 

GHE1\1:ARA. 

Fol. 95. -Si le gardien d'un dépôt, dont le propriétaire était 
engagé chez lui, a commis une pescklalt ( négligénce reprochalJle ), 
.il y a divergence d'opinions entre R~b Ah'a~et Rabbina, dont l'un 
condamne le gardien à payer le dommage, et dont l'autre l'ac
quitte. 

On vient de voir que si le propriétaire s'était engagé à tra
vailler en personne chez le schoel (celui qui lui avait emprunté la 
vache), celui-ci est acquitté dans le cas de perte de la vache : 
Rab Hamnouna dit à ce propos, que le schoel est toujours con
damné à payer le dommage, et il n'est acquitté que si _le pro
priétaire de l'animal est occupé du même travail que l'animal 

· · (ex. s'il prête une vache et qu-'il laboure avec elle, ou s'il prête 
un âne et qu'ille guide lui-même), et qu'il travaille constamment·-' 
avec son animal depuis le moment de l'emprunt de l'animal jus-
qu'au moment de la mort de cet animal ou de l'accident qui a 
causé sa perte (1). 

Questzons. - On lit dans une beraitha: Si un individu emprunte 
la vache et le propriétaire en même temps, ou s'il loue la vache 
et le propriétaire, ou s'il loue la vache et s'il emprunte en même 
temps le propriétaire( c'est-A-dire que le propriétaire en louant la 
vache s'engage à travaill~r aussi en personne), ou s'il emprunte 
la vache et loue le propriétaire, quoique le propriétaire soit 
occupé ailleurs et non pas au même endroit que la vache, le gar
dien est acquitté, si l'animal meurt. La beraïtha n'adopte donc 
pas l'idée de Rab Hamnouna qui dit, que le gardien n'est acquitté 
que si Je propriétaire travaille avec la vache. On lit encore dans 

(1) Rab Hamnounn pense que la Bib!e acquitte dans ce ens le schoel, 
parce que le propriétaire restant toujours avec l'animal, il le garde en 
même temps, et le sckoel n'a pas pu prendre sur lui la responsabilité 
d'un gardien; mais si le propriétaire n'a pas constamment sous les 
yeux son animal, c'est le schoel qui doit le garder. 
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une ~utr• beraïtha : Si le pJ.'Qpri~~ir(t travaillait. cllez le schotl 
pendant que celui~ci l~i e111prp~t~t 1~ yaçlle~ 4l"Qiqu;ill'~it qtd~t~ 
avant que l'accident soit arrivé, le ·schoeZ est acquitté; mais si le 
propriétaire n'était pas chez le schoel au moment de l'emprunt, 
quoiqu'il ait été chez lui au moment de l'accident, le schoel est 
condamné à payer le domm~ge. Cette beraïtha admet donc que, -· __,.,._ 
pour que le schoel soit acquitté, il suffit que le p:r.op:riétaipe de 
l'anima! tvavaille chez lui au moment de l1empr.unt; tandis que 
pour rab Hamnouna cela ne su~t pas, CJtr il dit qu~ le sckoel n•est 
acquitté que si le propriétaire était chez lui depuis le moment de 
l'emprunt jusqu, au moment de }taccident. 

Oes questions sont irréfutables. 

Fol. 96. - Rabba dit : Si l'animal a maigri ou mAme .s'il est 
mort par suite du travail (pourvu que le schoel ne l'ait pas sur-
mené et qu'on n'ait à lui reprocher. aucune n~gligence), leschoel 
est acquitté; car il peut dire au propriétaire : Je ne rai p~s 
emprunté pour le mettre dans l'étable, il fallait ·biQn qutil tra· 
vaillât. ,_-~, · ·· :. ·~··· ... ~ . . . ~ 

Un individu a emprcunté une hache qui s'est bl'isée. On se 
présenta devant Rab ba qui lui dit : ·Amène des témoins pour 
constater que tu n'en as fait que l'usage qu'on devrait en faire, et 
tu seras acquitté (d'après rabbenou Ascher il pourrait êtr.e ac .. 
quitté en prêtant f!lerment, s'il n!avait pas de témoins). 

Ques#on.- S'il n'a pas de témoins (et qu'il ne veuille pas 
pr~ter serment) comment payera-t-il? 

Rlponse.- Un individu a emprunté une hache qui s'est brisée. 
Oh se présenta devant Rab qui lui dit : Va payer une bonne hache, 

• 
Fol. 97. - Rab Kbahana et rab Assé demandèrent à Rab : 

~st-ce légal de lui faire payer une nouvelle hache? Rab n'a rien 
réppnqu. MaiEJ la ghemara ~dopt~ l'idée de rab ~hahana e~ de 

t1'b Aimé, qpe l'i~divlQ.u ~'~st p~~ obH(S~ çl~ d.PP.Il~I' up~ ~PYYtliP 
hache, mai.s qu'il reQdra au propri~t~ire la hache bPis~e .~t il 
l>a!era le do~mage. 
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Un individu a emprunté un -seau qui s~est brisé. On se présenta 
devant ra-b Papa qui lui dit : Amène des témoins pour constater 
que tu n'en as fait que Fusage qu'on devrait en faire, et tu seras 
acquitté. 

Un individu a emprunté un .chat (pour qu'il mange ses rats), 
mais les rats se sont assemblés· et ont tué· le chat, dfautres disent 
que le ·ehat en a trop mangé et qu'il en est mort. 0n se présenta 
devant rab Asché, qui était embarrassé. L'individu, pensait-il, a 

emprunté le chat pour qu'il travaille, c1est-à-dire pour quan 
mange les rats; on peut donc assimiler ce cas à celui d'upe 
vache qui meurt par suite du travail, où celui qui 17~ emprunté 
est acquitté; ou bien il y a peut-être une différence entre ces 
deux cas. Mais rab Mardkhaï lui dit : Abîmé de Hagrounja 
disait ce }?roverbe au nom de Rab ba : Pour un homme que. des 
femmes ont tué il n'y a ni procès, ni juge. 

Rabba dit : si un individu veut emprunter quelque objet à. un. 
autre et ne pas avoir la responsabilité d'un accident iné:vitabie, 
il demandeta à l'autre de faire l?our lui un petit travail, par; 
exemple de lui donner d~ l'eau à boire, car alors il serait dans 

. le cas d'un homme qui emprunte un objet d'un individu q.ui tra
vaillepour lui (1); mais si l'autre est intelligent, il peut répondre: 
Emprunte d'abord l'objet et je ferai ensuite le travail pour toi; 
car si le propriétaire de l'objet ne travaille pas pour le schoel au 
moment de l'emprunt, celui-ci n'est pas affranchi de la resp9n
s~bilité d'un accident inévitable. Rab ba dit encore : L'instituteur 
communal, le planteur, le scho·h~t (2), celui qui saigne (3), le 

(1) o~· ~vu plu~ haut {p.365) et o~~erraiciplus b~s-{p'". a92)· CI~~Rabba 
a souvent oublié ce pripcipe, d'après lequel la responsabilité du gardi~n 
est diminuée quand' le propriétaire du dépet travaille chez lui: l?our
quoi doJ!ne-t-il ici a ce principe une extension si exagérée? C'es~ .pro
bablement parce que la responsabilité exagérée du s<:ho~Z, qui ~eva~~ 
payer même pour le dommage causé par un ones, ne lui parais!;~it pas 
non plus conforme aux 'conceptio~s de son époque, et il aimait m~è~ 
r en affranchir. C'est aussi Je mêll?-e Rab ba qui .dit (Législation criminelle 
du Talp1ud, p. 50): puisque la loi sur le démenti par un alibi est une loj 
que nous ne comprenons pluf:, n'en tirons pas d'antras conséquences. 

(2) TI paratt que déjà à t'époque de Rab ba on avait u~ scholt et com
munal, au moins dans beaucoup de communes 0 

(3) Ç'était l'homme engagé à faire les saignées aux malades,. et pro-
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bar hier de la ville, sont engagés à travailler pour tout le mqnde; 
si donc pendant qu'ils travaillent pour un individu, celui-ci leur 
emprunte un objet, il est affranchi da la responsabilité d'un 
ones (accident inévitable). 

Les disciples (1) dirent un jour à Rabha : Tu es engagé à tra
vailler pour nous (à nous instruire); par conséquent si nou~ 
empruntons quelque objet à toi, nous serons affranchis de la res
p.onsabilité d'un accident inévitable. Rab ba n'a pas approuvé cette 
plaisanterie, et il leur dit: Vous voulez me faire perdre mon 
argent? C'est le contraire qui est vrai; vous êtes engagés à tra
vailler chez moi; car moi je peux choisir le sujet de la leçon (2~ 
et vous ne le pouvez pas (3). 

Mrêmar :fils de H~anina a loué un mulet aux habitants de 
Houza; il est sorti pour les aider à charger l'animal; puis le 
mulet est mort par une pesohiah (négligence ou imprudençe ré
préhensible) des individus qui l'ont loué. On se prése:nta devant 
Rabba qui les a condamnés à payer le dommage. Mais les dis
ciples rappelêrent le principe d'aprê~ lequel, si un individ~· loue 
un objet, et si le propriétaire de cet objet travajlle pour lui, il 
n'est pas responsable de l'accident qui arrive. Rabba fut honteux 
del'avoir oublié; mais il se trouva que son jugement était légal, 
car Mrêmar n'a f~it aucun traYail pour les individus qui ont loué 
le mulet. 

Qùestz'on. - On comprend !'.embarras de Rabba d'avoir oublié 
le principe en question, si l'on admet l'opinion de celui qui 
applique ce principe même au cas, où l'on peut reprocher au 

bablement aussi les paneements et qu~lques petites opérations chirur
gicales. 

(1) Le texte dit 1•abanan, nos rabbis, c'étaient les docteurs qui étnient 
disciples de Rabba. 

(2) Le texte dit mctssel~htha, qu?on traduit par traité. 
(3) Je ne comprends pas, comment le commentaire rabbenou Ascber 

a. pu prendre ces paroles de Rab ba et de ses disciples au sérieux. S'il en 
était ainsi, Rabba serait en contradiction avec lui-même; car il vient . 
de dire que l'instituteur cemmunal est engagé chez ses disciples ; 
quoique ce soit lui qnî peut changer le sujet de la leçon et non pas les 
r]èYeS. 

·--
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gardien ·dU dépôt une pescltiah (négligence ou ÏD;lprudence repré-
hensible). Mais si l'on admet. l'opinion de celui qui n'applique 
pas ce principe au cas d'une pesckiah, pourquoi Rab ba était-il 
embarrassé ? 

Réponse. -Dans le cas de Rab ba il n'y avait pas de peschiah; 
_ 1~ pmlet fut volé et il est mort chez le voleur. 

1\IISCHNAU. 

· Un individu emprunte une vache pour la moitié de la . . . . . . 
journée et i~ ~~ J9ue ·po~n· r ~ut~e moitié, . ou bie-q ill' emprunte 
pour un jour et. la loue pour Jè lendemain1 ou bien il 

emprunte une vache et il en loue une autre; la vache ou 

une des vaches nieurt. Le demandeur dit : La vache morte 

était empruntéa, ou bien il dit que la vache est morte pen
dant qu'elle était empruntée (par conséquent le défe~deur 
doit payer la valeur de la vache ; car celui qui emprunte un ·.) 

objet est responsable même d'un accident inévitable); et 

le défendeur dit qu'il ne sait p~s, si l'autre dit vrai ·OU 

non; dans ce cas. le défendeur cl oit payer. Si le défendeur 

dit: La. vache morte était louée, ou bi'en il dit que la vache 

est morte pendant qu'elle était louée . (celui qui loue un 

objet, n'est pas·tesponsable d'un accident inévitable), et si 

le demandeur dit ·qu'il ne sait pas si l'autre dit vrai ou non, 

le défendeur est àcquitté. Si le demandeur dit que la vache 

morte ét~it empruntée, et si le défendeur dit qu'elle était 

louée; ;celui-ci prêtera serment qu'il dit la vérité (et il sera 

acquitté). Si le demandeur et le défendeur n'ont que des 

doutes, ils se partageront entre eux la valeur de 1~ vache 

morte {c'est-à-dire le· défendeur en payera 1a moitié). 

GHEMARA. 

t QuesNo11. - On peut conclure de notre mischnah que, si le . 
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demandeur réclame d'un individu lOO zouzes et si l'aut,re dit 
qu'il ne sait pas s'il les doit, celui-ci est condamné à les payer,. 
La mischnah ne sera donc pas d'accord avec rab Nah'aman (et 
Rabbi Joh'anan). Car nous avons appris que, si un individu :tté~ 
clame d'un autre lOO zouzes, et si l'autre dit qu1il ne sait pas s'il 
les doit, rab Houna· et rab J oudah condamnent le défendeur b, 

les payer, mais rab Nah'aman et Rabbi Joh'anan l'acquittent. 

R~po~p.- NQtr~ m!scJ!nflh peut bieq adovter l'Qpinjpn de rab 
Nah'aman et de rabbi Joh'anan:; mais elle parle d'avrës ces doc
teurs d'un cas où le détendeur est obligé de prêter- ser-ment~ 
comme il ne peut pas le fair.a, puisqu'il ne sait pas ai le delJ!~n"!' 

qeur di~ vr~i ou pop, H pQjt IJayer. -:--~ C!lmt1l~Il~ !>~Pt=H ~tr~ 
obligé de J?r~ter ~er~~~~? 

llo/. ·~~~ ~ Cela p. eut apriv.qp C.Qllltne d;:ms le c~s <}~ R~J:iJ:l~. Pflr 
~~Qb~ ~it ; Ull individq r~cl~tp~ Q.'ul! ~~tre IQO ~ou~e~;l'autrE} 
répond :je sais que je t'en dois 50, m~is je ne sais pas si je te . . 
dois davantage. Dans ce cas le défendeur est obligé de prêter ser .. 
ment (d1aprês le principe que si le défendeur •voue une partie ~e 
la réclatn~tjqn, en ni~nt le rest~, n doit Pr~teP ~~FJile~t pgqp 1@ 
rest~) i m~is jl P.~ p.e:q~ p~s prêter ~~r~el}.t q.u'il ne doit va~ 1~~ 
50 autres zouzes, P~!ce que, d'après ce qu'il dit, il n~ sait pas s'il 
les doit ou non; par conséquent il doit les payer. Notre mischnah 
parle aussi d'un cas, où le défendeur a vou~ qu:il doit une partie 

c).e la r~çl~JP~tiQJ'-.t en ajo1,1tant .qJI'~l n~ .1~i~ -' p~~ a'U doit ~~s~i lg 
r~~te ; ~ap~ ce ~a~ 1(:} qéfenc).epr ÇJ.~yr~jt pr~ter §e!'Jn~nh m~i.s il 
ne peut pas le f!Lire? par co~séqu~nt il doit 'J?ayer. Voici donc 
comment il faut interpréter la misêhnah, qui parle d'abord d'un 
cas, où ia contestation concerne un~ seule vache, ·et ensuite d1un 

c~,, o.Y. ~lle .QQpoepn~ ~ Vf!.Ç}les, d~P.t l'»n~ MAi~ e.IJlpr.p:qt~~ ~t 

r~J,ltr~ é.ta~t lou.é~~ :p~ns J~ premj~r pa~ l~ 4~mal}geur dit~~ Qé
fendeur : Je t'ai remis 2 vaches, g.ue je t'ai em?runtées pour 1~ 
moitié de la journée et que je t'ai louées pour l'autre moitié, ou 
bien que je t'ai empruntées pouP un jour et que je t'ai louées pouv 
le lendemain, et toutes les deux sont mortes pendant qu'elles 
étaient empruntées. Le défendeur répond : J'avoue qu'une vache 
eat morte pendant qu'elle était empruntée, mais je ne sais pas 

- --
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quand 1'$utre est mPJ't~. Danalfl deuiême .gaa le deJ,Ilandeur dit 
au défendeur· : je t'ai remis .. a vachas, dont 2 à titre d'emprunt e.t 
1~ tro1si~mEl ~t~it. louée; les 2 qui SoJ!t~ovte3 étaient empruntée~ 
(celle qui vit encore. était loué~)~ Le défe.ndeu:v répond : J'avoue 
que l'une des vacheS. mor-tes était empruntée, mais je ne sais 
pas. ai la deuxième ;v3.qhe morte était empruntée. ou louée. 

Ramé :tils de H'ama admet l'opinion que les 4 gardiens (le gar
dien sa:q~ salaire, Je gardie.p p.our salaire, eelui qùi loue un objet, 
et celui qui l'emprunte) ne sont obligés de p:vê,tel\ serment que 
s'ils avouent devojr une partie de la :réclamati~n et qu'ils nient 
oOJllplétement une autre partie. (1); mais s'ils n~ nie~t rien a·une 
manière complète, ils ne sont pas obligés de prêter ser,ment. 
D'après Ramé fils de H'ama il faudrait inter'plléterc notre mischnah 
de la façon qui suit ~ Dans le premiel' .Gas, le demandeur dita.u dé
fendeur: Je t~ai r,emis 3 vaches, que je t'ai empruntées pour ;la 
moitié de la journée et que je t 1ai louées pour l'autre moitié~ ou 
bien q\le j~ t,ai e~prqnté~s J?OUJ' un jQur et que je t'~i lQuées 

pPT;\f 1~ l~nd~mt,lin, ~t tQq.t~~ le~ ~ sont mortes p.e11éhmt qn' ~lies.: 
é~iePt emp~llt~t)s, Le cl~fencl~ur répollil ; J,avoue que l'une 
d'elles est morte pe~dant qu1elle était empruntée., mais je ne sais 
pas si la deuxième est ·morte quand elle était empruntée ou quand 
~Ile étaitlou~e; q.u~ntà la troisième? je nie co~plét.e~~pt l';;lvo~r 
re..çq~! (D~ns c~ ca.~ 1~ qéf~I).d~up Q.e.yr.ait pr~te.J> serme.nt po-qi; 
~ VJ:lçb~lf ·J çgmm~ U D~ P~ttt l~ f.~ipe qp~ pou~ ~e.lle qq.'il pje d'11ne 
maniêve positive, il pvêteva sermeiJt poul' celle-là, et il payePa 
pour l'autre}. DJiliS le de.uxième cas le demandeur dit au àéfen
.deu.r : J e t'~i remis .;t vacb,es1 dont 3 à titre q'emprqnt et 1~ ~~~

tri~,n~ .é~it }OJ:l~~ ; }e.~ ~· q~j sont m~~t~~ ét~i~n~ tqqtes .emprunt~~s 
(ct3U~ q_qi vit ~nçore é.tait l.oué.e). Le défe.Ad~lJP répond ' J?avoue 
qqe l'une des vaches mortes était empruntée, .mais je ne sais pas 
si la deuxieme était également emptmntée (et celle qui vit était 
louée )7 ou bien 1~ deu~iême IQ.Qfte ét~it louée (et celle gui vit 

~tait emp.r~ntée) ; q-g&nt ~ la tr.oisi~m~ JPPrte1 je. P.i~ pQ§jtive~I.lt 
l'avoiv :r..eçue .. (Dans ce. c.a§ il pr~te;l'a s~rJlle.nt pour- la t:roisiè~e 
vache ·mol'te, et il payera po-qr, la deuxième.) 

., . 

(t) ns IJient avoir jamais pris en dépôt cette parti~. 
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ilu.t~·e quest·ion.- Notre mischnah dit: Si le demandqur \)ré1 
tend que la vache morte était empruntée, et que le défendeur 
prétende qu'elle était louée, celui-ci doit prêter serment qu'elle 
était louée et non pas empruntée. Pourquoi doit-il prêt~r ce 
serment? On ne prête serment que quand le défendeur avoue une 
partie de la réclamation, mais non pas quand il nie tout (i). 

Réponse. - Oula répondit : Il doit prêter serment par ghilgoul; 
car il a un serment à prêter que la mort était une mort naturelle, 
et non amenée par sa faute, et en lui faisant prêter ce serment 
on peut exiger qu'il prête en ·même temps l'autre serment que 
la vache morte n'était pas empruntée. 

Notre miscbnah dit: Si le demandeur et le défendeur n'ont que 
des doutes, ils se partagent entre eux la somme réclamée. La 
mischnah adopte donc l'idée de soumkhous, qui dit : Si i'on ne 

(1) Le commentaire rabbi Abadjah de Bartenourah l'explique autre
ment. La. mischnah dit (en la traduisant selon la lettre}: <C Celui·•ci dit : 

!.,. 

Ln. vache empruntée est morte, et celui-là dit : La. vache louée est morte» 
(il s'agit des 2 vaches dont l'une était empruntée et l'autre était louée). 
La ghemara demande (littéralement):« Pourquoi (doit-il prêter serment)? 
Ce que (le demfndeur) réclame, il ne l'avoue pas, et ce qu'il avoue (le 
.demandeur) ne le réclame pas. » On pourrait penser ici au principe 
« Ri le demandeur réclame du fro.ment, et le défendeur fait un aveu qu'il 
doit de l'orge qui a moins de vnleur, l'aveu ne l'oblige pas à prêter set
ment », car on pourrait assimiler à ce cas celui de notre miscbnab, où le 
demandeur réclame. une vache, et l'aveu porte sur une autre. Cependant, · 
tel ne paut pas ~tre le sens· de la mischnah et de la ghemara. Car ici on 
voit bien quelle est la. vache qui est morte, et la réclamati.on et l'aveu 
portent sur une seule vache, seulement l'un dit que cette vache etait 
emprul)tée et l'autre dit qu'elle était louée. Ainsi, dans notre cas, la ré
clamatio'n porte sur le même objet (la vàche morte), et on ne peut pas 
le comparer au cas où la réclamation porte sur un objet (le froment) et 
l'aveu porte sur un autre objet (l'orge). D faut donc interpréter la 
ghemara autrement « ce que (le demandeur) réclame (c'est-à-dire de 
l'argent), il ne l'avoue pas (car le défendeur dit qu'il ne doit rien) , et ce 
qu'il (le défendeur) avoue (ce n'est pas de l'argent) l'autre ne le de
mande pas ; car le défendeur avoue que l'autre lui a loué une vache et 
que la vache morte était louée, et que par conséqnent il doit pr~ter ser
ment que la mort n'a. pas été amenée par sa faute; ainsi le défendeur 
avoue qu'il doit prêter serment, et il n'avoue rien de la somme ré
clnmée. 

l 
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sait pas ai tine somme d'argentappartient.an demandeur ou au dé
fendeur, on la partage entre eux (car d'aprêsles autres docteurs 
on dit au demandeur de prouver par des témoins ou par d'autres. 
pl'euves que l'autre la lui doit). ·· 

Remm·que. - Pour comprend.re ce qui suit, il faut se rappeler· 
que le s'okher (celui qui loue un objet) est responsable d'un acci
dent rare qui a causé le vol ou la perte (si l'objet a été volé chez 
lui, il doit en payer la valeur); que le schoel (celui qui emprunte 
un objet) est au:,si responsable d'un accident rare qui a causé le 
vol ou 1~ perte, et en outre d'un ones (accident inévitable), comme 
la mort de l'animal emprunté; qu'enfin le s'okher et le schoel sont 
affranchis de le~rs responsabilités en question, s'ils louent ou 
empruntent l'objet avec le p'ropriétaire (c'est-à-dire que le pro
priétaire s'engage à travailler en personne chez celui qui prend 
son objet ou son animal à titre d~emprunt ou qu,il le loue); ils ne 
sont donc responsables que s'ils louent ou empruntent l'objet sans 
le pt•op'rzétai're. 

Doute de rabbi Abba, fils de Marnai. -Un individu fait deux 
conventions avec un autre; dans la. premiêre il emprunte sa vache, 
mais il emprunte le propriétaire avec la vache (ce qui l'affranchit 
de la responsabilité d'un schoel) ; puis avant de la rendre il la 
loue, mais sans louer le propriétaire ; enfin la vache est volée 
par suite d'un accident rare. Cet individu doit-il payer la valeur 
de la vache, comme un s'okher qui loue un objet sans louer Je 
propriétaire, et qui est responsable du vol amené par un accident 
rare (car la présence du propriétaire qui a eu lieu pendant la 
première convention, ne l'affranchit pas de la responsabilité de 
la seconde, qui est indépendante de la première), ou bien est-il 
acquitté, car la présence du propriétaire l'a affranchi de la res
ponsabilité de la première convention, responsabilité d'un sclwel 
qui implique celle du vol, et l'affranchissement de cette respon
sabilité eontinue après la deuxième convention. 

Si l'on admettait que l'affranchissement de Ja responsabilité 
du vol continue après la deuxième convention, on peut émettre 
un autre doute : Dans la première convention il a loué la vache 
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avec lé propfiêtaif.4e, ét dàns 1~ dèniiêtrle il l'a ëmpruniée i!àtts 

engager le propri~tair~; ~nftnlà vaché èst Iiiortè. Doit:. ii payer la 
val~ur de la vaéb.é, coli1ine ün sèlwel quî énipi'ünte un objet sans 
engager le propriétaire et q,ui est r~spt>nsabla de la mort de l'ani
mal (car la présence du propriétaire pendant la premièr·e conven
tion ne peut pas l'affran.ehir dé 1~ .resptnisabilité de la lil't>i't de 
l'animal; responsabilitê qui i'ésultë de la d~uxiême c()llvention ët 
qui n'existait pas dans lâ pratnière)~ ou bièn cbmm~ l'affranchis~ 
semant lie la re~pbn~a.bilité du vol (responsabilité qui existait 
dans la ·première converlti(jtt) étJntinù~ ü.pN~s la tleu::dême cort..o 
vention, il tloiil 'être afrranclii àuJJëi dt! la résptmsabilité ae la 
ltlurt tle l'al1imal (1), 

Si l'tm admèttait, au èontraire; qù~ 'd~ll ·cO.five1it1ens ditl'ér~ntés 

l'une de l"autr~ pat' ·leur nature (dt>tit l ;ufie ·eit tifi ebiprünt, -èt 
l'autr~ est un ~t~te .dë locilt,ion) he péüv~nt pas avoir d':inftuenee 
l'une sur l'autre, o·n peut émetti'é un autré doute ~ Un itli:Hvitlu 
fàit trois ·convénti~hs pour la biêm:é vaëhe; ·dans la première îl 
l'emprunte avec le propriétaire; dans la deuxième il la lntié· ·~ahs 

louer le propriétaire, et dans la troisième ill' emprunte de. nou
veau sans emprunter le propriétaire; enfin la vache est morte. 
Peut-on dire que l'âffranchissem~nt de la responsabilite de .la 
première ëonvention revient après la troisième qui est ·de la 
même nature que la première, ou bien cet affranchissement ayant 
cessé après la deuxième convention qui était d'une nature cliffé
rente; ne re·vient plus après la troisième. Le même doute peut 
être émis pour le 'cas. où l'individu a clans la première convention 
loué la vache avec le propriétaire; dans la deuxième il l'em
prunte sans emprunter le propriétair.e, .et dans la troisième il 
la loue de nouveau sans louer le propriétaire. 

Ces dout~s ne sont pas résolus. 

MISCHNAH• 

Un individu emprunte une vache à un .autr~ ; :celui-ci 

(i) Car on ne peut pas admettre, queleschoet soit obligé de payer la 
valeur de l'animal qui est mort de sa mort naturelle, ce qui est un acci
dent inëvita.ble, et qû;ii sbit àcquitté dans ie cas de vol, anièn·ë par un 
aécideut rare, ·mais qui n'ëta.it pàS titi t;nes (acèident ineVitabie). 

·. 
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l'envoie au scnoel pat son fils, pat son esclave ou par une 

autrè personne; ou bien il {'envoie par le fils· ou l'esclave 

o.~rouvrier (t) du schbel; la vache meurt avant que le 

.( '~clloell'.ait reçue ; dans ce cas celui-ci est aequitté. Si le 

i schoel dit à l'autre individu : Envoie-moi la vache par 

mon fils, mon esclave ou par la personne que je t'enver

rai, ou bien il lui dit : EnVoie-lit moi par ton fils, ton es

èlâ \·e ou par tifie autre p~rsoiirië ; si 1~ prôptietàirs fait ce que 
le sclwel a demandé, et quë Îa vaché ineüre après que la 

personne l'a reçue, le schoeldoit en payer la valeur comme 
s'il l'avait reçùe lui.:.mêtr1e, Il en est de même dans le cas 

t>ù lt=! prbpriét-aité dit au $r,/üJet : Jè VéUi t'envoy~r la vache 

paf lllOU fils, ·mÔÏl èsêJavë OÙ paf ülié aùtfe personne, OU 

par ton fils, ton esclave ou par celui que tu m~enverras; le 

sckoellui dit : Fais-le, et le propriétaire le fait ; et la vache··.;' 

liiëutt après que là p·ersüfu:ië ititliquéê r·a. reçue; dans ce 
cas ie schoel doit également eh payer la valeur comme s'il 

l'avait reçue lui·même, puisqu'il a dit au propriétaire de la 

vathe <Je la lui ·envbyer (2). 
Ces règlès s'appli<jù~iit aussi àu cas fiù le schoel rend ·la 

vache au propriétaire (pàr exempie, le schoel renvoie la 

vache par son fils, son esclave; etc. ou par le fils du pro

priétaire, la vachè -meurt avg.nt que le propriétaire l'ait 

reçue; dans ce cas le schoel est responsable, comme si la 

tf) Voir traité Baba Kama, (fol. 104, recto) l'intérprétati~il de 1·ab 
H'isdà (et ma Législation civile, t. il, P• 423) . 

(~) On a ici un des nombreux passages où la mischnah multiplie des 
exemples sans aucune nécessité, comme aussi dans le traité Baba Kama 
(fol. 36, reet<;>) et ailleurs. Cette remarque a de l'importance, parce que 
très-souvent quand la mischnah don:;iè cieux exemples au lieu d'un, la 
·ghemara 'S)efforce ·à trouver aans ~haèun d'es àxéii1ple8 un eni5eignemeilt 
nouveau; mais il n'en est pas toujoür!s ·àinsi. 
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vache était morte chez lui. Mais si le propriétaire dit au 

schoel de la. lui envoyer par so.n fils, etc., que le schoel !e 

fasse, et que la vache meure après que la personne indi
quée l'a reçue, le schoel est· acquitté, comme si c'était lé· ... 
propriétaire lui~même qui l'avait reçue). i\ 

GHEHARA. 

Fol. 99.-- Question.- Notre mischnah dit: Si le schoel dit au 
propriétaire de la vache: envoie-la-mol par ton esclave, èt que la 
vache soit morte après que l'esclave l'a reçue, le schoel doit en 
payer la valeur, comme s'il l'avait reçue lui-même. Comment 
peut-on dire que dans ce cas quand l'esclave du propriétaire a 
reçu la vache, c'est comme si le schoell' avait reçue? La ~ain de 
l'esclave est comme celle de son maitre; par conséquent quand 
la vache est entre les mains de 1' esclave du propriétaire, c'est 
comme si elle était encore chez le propriétaire. 

Réponse. - Samuel r4Spondit : La mischna~ parle d'un esclave 
hébreu dont la personne n'est pas acquise au maître. Rab répon
dit que la mischnah parle aussi d'un esclave khananéen; car 
quand le schoel dit au propriétaire de la vache : envoie-la-moi 
par ton esclave ou par ton fils, c'est comme s'il lui avait dit : 
frappe-la avec un bâton et elle viendra (c'est-à..:dire : Chasse-la 
de chez toi et elle viendra chez moi); par conséquent aussitôt que 
la vache est sortie de chez son propriétaire (soit seule, soit con
duite par son fils ou son esclave), elle est considérée comme se 
trouvant chez le sc/weZ sous sa responsabilité. 

Questz·on contre Rab. - On lit dans une beraïtha : Un individu 
emprunte nne vache, le propriétaire l'envoie par son fils ou par 
une autre personne au sclwel (qui a demandé qu'on la lui envoie), 
et la vache est morte entre les mains de cette personne ; dans ce 
cas le schoel doit payer la valeur de la vache, comme si elle était 
morte chez lui. Mais si la yache a été envoyée par l'esclave (kha
uanéen) du propriétaire, .et qu'elle soit morte entre les mains de 
cet esclave, le schoel est acquitté. 
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Réponse.- Rab est d'ac~ord avec Samuel que si le sckoel dit 
au propriétaire de la vache : E.nvoie-la-moi par. ton .esclave kha
nanéen, et que la vache meure entre les mains de cet esclave, 
le schoel est acquitté. Mais on n'a pas rendu· sa réponse exa~t.e

ment. Rab n'a pas répondu <c quand le schot:! dit : Envoie-la-moi 
par ton esclave, etc. c'est comme s'illuz avait dit: frappe-la avee 
un bâton>) ... ; mais il a rép.ondu: Notre mischnah parle d'un cas 
où le schoel a 1·éellement di~ au propriétaire de la vache : frappe-la 
avec un bâton, c'est-à-dire fais-la sortir de chez toi; dans ce cas 
}a yache est sous la responsabilité du schoel, aussitôt qu .. elle ~st 

sortie de chez son propriétaire, soit seule, -~Qij; ·conduite par son 
esclave. Car nous avons appris. que si le sckpeZ dit au pxopriétaire 
de la vache : Frappe-la avec un bâton, et ~Ile -viendra, rab Na
h'aman dit au nom de Rab bah, fils d 'Abouha, qui l'a dit au nom 
de Rab, que le schoel est responsable de la mort de la vache aussi
tôt qu'elle est sortie de chez son proprié.taire. 

On peut apporter une preuve à l'appui de l'opinion de Rab: On 
1it ailleurs : Si le schoel dit au propriétaire de la vache : Frappe- .; 
}a avec un bâton, et elle viendra, le sclwel est responsable de sa 
mort aussitôt qu'elle est sortie de chez son propriétaire. 

Réplique de rab Asché (1 ). - · On parle ici peut-être d'un 
cas oll la demeure du schoet est dans une telle situation 
par rapport à celle du propriétaire, que la vÇtcbe en sortant de ... 
chez son propriétaire ne peut aller que. chez le schoel. 

Rab Houna dit.: Si un individu emprunte une hache à un autre 
pour un certain .temps, le propriétaire peut la reprendre quand Îl 
veut; mais si le sc/weZ a déjà fait un usage de cet instrument, il 
lui est acquis pour tout le tè~ps pour lequel ill' a emprunté, et le 
propriétaire ne peut le réclamer qu'a!'rês le terme. Il n'est pas 

(1) Le coxprnenta~re rabbenou Ascher fait ici la remarque suivante : 
Si la ghemarq cherche à réfuter les preuves qu'on apporte à l'appui de 
l'opinion de quelque docteur, on ne peut pas eD tirer la conclusion 
certaine qu'elle rejette cette opiniqn.· Car la ghem.ara a l'habitude de 
discuter sur toute chose, de chè~cher à réfuter les· preuves tant qu'elle 
peut, afin d'éprouver leur solidité. On trouve parfois qu~ le docteur 
lui-même, pour l'opinion d-q.quf.ll on apporte une pr~uve, la réfute, s'il 
le peut, pour le même moti~. 

26 
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d'accord avec rabbi Amé, d'aprës lequel l'acte de la meschikhah 
suffit pour que l'objet emprunté soit acquis au S'choel pour tout 
le temps pour lequel il l'a emprunté. Rab Houna n'est pas d'ac
cord non plus avec rabbi Ela'zar. Car rabbi Ela'zar dit : Comme 
1ans les ventes l'objet est acquis à l'acheteur par l'acte de la 
meschikhah, dans les conventions des gardiens (le schoel, celui 
CJ.ui emprunte un objet, le s'okher, celui qui le loue) l'objet leur 
est acquis pour le temps convenu par l'acte de la meschilchah. Une 
beraïtha dit la même chosè, et elle ajoute : Comme dans les 
ventes l'immeuble acheté est acquis à l'acheteur par l'argent, 
l'acte de vente ou la h'azakalt, prise en possession, dans le fer
mage l''hnmeuble est acquis au fermier ou au locataire pour le 
temps convenu, par l'argent, l'acte du bail ou la prise en posses-. 
Il On. 

Rabba dit: Un porte-faix porte un tonneau de vin pour un 
boutiquier, le tonneau se vend pour cinq zouzes les jours de 
marché, pour quatre les autres jours; ce tonneau s'est brisé par 
la faute du porte-faix (dans un jour de marché, d'après rabbenou 
Ascher). ;nans ce cas le porte-faix peut dans un jour de marché 
rendre au boutiquier un autre tonneau àe vin (ou donner cinq 
zouzes en argent),. un autre jour il est obligé de payer cinq zouzes 
en argent (et il ne peut pas donner au boutiquier un tonneau de 
vin, en lui disant : Tu le vendras au jour de marché prochain; 
car le boutiquier répondra: Je ne peux pas attendre, car j'ai besoin 
d'argent; si tu n'avais pas brisé le tonneau, je l'aurais vendu 
au jour de marché passé, et j'aurais eu de l'argent). Si le bouti· 
quier a encore du vin dans sa boutique qu'il n'a pas vendu au 
joùr du marché passé, le porteMfaix peut lui rendre, s'il veut, un 
tonneau cie vin (et il n'est pas obligé de payer cinq zouzes en 
argent; car il peut dire au boutiquier : Tu le vendras au jour du 
1;11arché prochain pour cinq zouzes ; et le boutiquier ne peut pas 
dire qu'il a besoin de l'argent dont le porte·faix l'a privé en bri
sant le tonneau, car sans cela il aurait vendu ce tonneau au jour 
du marché passé. Il ne peut pas le dire ; car le porte-faix répon
dra : Si tu as besoin d'argent ce n'est pas ma faute; quand même 
je n·aurai~ pas brisé le tonneau; tu ne l'aurais pas vendu au jour 
de mar.ché pa~sé, puisque tu as encore du vin que tu n'as pas 
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vendu_). Quand le porte-faix paie au boutiquier cinq zouzes en 
argent, il peut en retrancher ce que vaut pour le dernier d'avoir 
les cinq zouzes à la fois sans être obligé de vendre le vin du ton
neau en détail, ce qui lui fait une économie de temps et de- frais 
(ce sont les frais, dit Raschi, qu'on don~e aux crieurs on à ceux 
qui font des trous aux tonneaux. 

MISCBNA.B. 

Fol. fOO. - Unîndividu échange une vache contre un 
âne, et la v.ache a un petit; ou bien un individu vend son 

esclave qui accouche d'un enfant. L'individu dit que le 

petit veau ou l'enfant est né quand la vache ou l'esclave 

était encore sa propriété, et l'autre dit, au contraire, que la 

naissance a eu lieu quand la vache ou l'esclave était déjà 

acquise à luL Dans ce cas les deux plaideurs se partageront . .~ 

le petit veau ou l'enfant. Un individu a eu deux esclaves ou 

deux champs dont l'un est grand et l'autre est petit; il en a 

vendu l'un. L'acheteur dit que c'est le grand qu'il a acheté, 

le vendeur dit qu'il ne sait pas lequel des deux a été vendu; 

dans ce cas l'acheteur prend le grand ... Si c'est le vendeur 

qui prétend avoir vendu le petit, et que l'acheteur dise qu'il 

ne sait pas lequel des deux il a acheté, celui-ci ne peut 

prendre que le petit. Si le vendeur dit qu'il a; vendu le petit, 

et que l'acheteur dise que c'est le grand qu;il a acheté~ le 

vendeur prêtera serment qu'il dit la vérité et il donnera à 

l'acheteur le petit. Si le vendeur et l'acheteur sont tous les 

deux dans le doute, ils se partagent entre eux l'objet en 

litige. 
GHEMAR.A.. 

. Quest'lon. -Notre mischnah dit qu'on fera le partage du petit 
veau ou ile l'enfant esclave entre les deux plaideurs. Pou~quoi 



404: D.ABA METZIA. 

partager1 Qu'on voie chez lequel des deux plaideurs le veau ou 
l'enfant se trouve, et qu'on le laisse où il est, â. moins que l'autre 
n'amène des tél!loins qui appuient sa réclamation. 

f2: Réponse. - Rabbi Hi'ya, fils d' Abin, répondit au nom de Sa
muel : Il s'agit d'un cas, où le veau ou l'enfant ne setrouve chez 
aucun des plaideurs.- Dans ce cas le veau ou l'enfant ne devrait-il 
pas appartenir à l'ancien propriétaire de la vache ou de la mere 
esclave? N'est .. ce pas au nouvel acquéreur de la vache ou de 
l'esclave d'appuyer sa réclamation par des témoins?·- Notre 
mischnah: adopte l'idée de Saumkhous qui dit: Si l'on ne sait pas si 
une somme d'argent ·appartient au demandeur ou au défendeur, 
on la partage entre eux. 

Question. - Soumkhous fait faire le partage, quand les deux 
plaideurs sont eux-mêmes dans le doute (voir traité Baba Kame, 
fol. 46, recto), mais le fait-il faire aussi dans le cas où, comme 
dane notre mischnah, les deux plaideurs affirment chacun sa pré
tention d'une manière positive ? 

Réponse.- Rabbflh, fils de rab Houna, répondit qu'en effet 
Soumkhous fait faire le partage même dans le cas, où les { 
deux plaideurs affirment leurs prétentions d'une manière po-
sitive. 
· Rabbah dit que Soumkhous ne fait faire le partage, que quand 
les deux plaideurs sont dans le doute, mais que notre mischnah 
parle aussi d'un cas, où les plaideurs eux-mêmes sont dans le 
doute. 

Question contre Rabbah, fils de rab Houna.- Notre mischnah 
dit :Un individu a deux esclaves ou deux champs, dont l'un est 
grand et l'autre est petit; il en a vendu un. Si le vendeur dit qu'il 
a. vendu le petit, et que l'acheteur dise qu'il a. acheté le grand; 
le vendeur prêtera serment qu'il dit la vérité, et il donnera à 

l'acheteur le petit, et il gardera le grand. D'après Rabbab, fils d~ 
rab Houna, la mischnah, qui adopte l'opinion de Soumkhous, 
devrait faire faire le partage entre le vendeur et l'acheteur. 
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Réponse. - Soumkhous est d'accord avec ses collègues dans 
le cas, où la loi biblique ordonne de déférer le serment à un des 
plaideurs (comme la ghemara va l'expliquer) . 

Autt·e question. - Notre mischnah dit: Un indivjdu a eu deux 
esclaves ou deux champs, dont l'un est grand et l'autre est petit; 
H en a vendu un. Si le vendeur dit qu'il a vendu le petit, et que 
l'acheteur dise qu'il a acheté le grand, le vendeur prêtera serment 
qu'il dit la vérité. PQurquoi est-il obligé de prêter serment? Nous 
savons què si le défen·deur fait l'aveu sur une partie de la récla
mation, la loi biblique l'oblige de prêter serment qu'il ne doit pas 
davantage. Dans notre cas, où l'acheteur réclame le grand et le 
vendeur fait l'aveu qu'il lui doit un petit, celui-ci pourrait par 
suite de son aveu partiel être obligé de prêter serment qu'il ne 
doit pas davantage. Mais cette loi biblique exige trois conditions 
qui manquent dans notre cas. D'abord il faut que l'aveu porte sur 
l'objet de la réclamation, et non pas sur un autre objet. Or, dans 
notre ças l'acheteur réclame un esclave ou un champ, et le ven- . .J 

deur fait l'aveu sur un autre esclave ou un autre champ. Ensuite 
(d'après rab Schescheth, v. plus haut, fol. 4, recto) il faut que le 
défendeur fasse l'aveu sur un point qu'il aurait pu nier ; par 
exemple un créancier réclame lOO ~muzes et le débiteurlrépond 
qu'on n'en peut réclamer que 40. Maîs si l'aveu du défendeur 
porte sur une partie !qu'il n,aurait pas pu -nier, c'est comme si 
cette partie était déjà à la disposition du demandeur, et comme 
si le défendeur ne faisait aucun aveu (1). On appelle ce cas le c:as 
de Helakh, le voilà, je te le paye tout de suite. Or, dans notr~ 
cas, le vendeur ne peut pas nier le petit esclave ou le petit champ, 
de sorte que le total de la réclamation ne porte que sur la diffé
rence qu'il y a entre le petit et le grand, et cette différence est 
niée totalement par le vendeur, il n'y a donc pas d'aveu partiel, 
Enfin la loi biblique du serment s'applique seulement aux meu
bles, et non pas aux esclaves (ni aux immeubles). 

(1) Voir plus haut, p. 16, mon interprétation qui diffère de celle des 
commentaires. 
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Réponse. - Rab répondit que dans notre mischnah le deman
deur réclatne la valeur d'un grand esclave ou d'un grand champ 
en argent, et le défendeur en fait l'aveu partiel, en disant qu'il 
lui doit la somme d'argent équivalente à la valeur d''un petit 
esclave ou d'un petit champ. Samuel dit que le demandeur réclame 
les vêtements d'un grand esclave ou la récolte d'un gra,nd champ, 
et le défendeur dit qu'il lui doit les vêtements d'un pei,it esclave 
ou la récolte d'un petit champ. - Rab Hoschia dit qu.e le deman .. 
deur réclame un grand esclave avec ses vêtements ou un grand 
champ avec sa récolte, et le défendeur avoue qu'il doit un petit 
esclave avec ses vêtements ou un petit champ avec sa récolte. La 
demande est donc double, elle porte s~r les meubles (les vête
ments ou la récolte) et sur les immeubles (l'esclave oule champ); 
comme le défendeur doit prêter serment pour les meubles, il prête 
par ghilgoul serment aussi sur l'esclave ou le champ. 

Rab Schescheth Il 'admet pas cette réponse ; car la mischnah 
n'avait pas besoin de nous apprendre ici ce que nous avons 
déjà appris ailleurs, à savoir que si le àéfendeur est obligé de 
prêter serment pour des meubles, on peut l'obliger de prêter ser
ment aussi par ghilgoul sur des immeubles. Rab Schescheth donne 
ùonc une autre réponse. La contestation, dit-il, porte dans notre 
mischnah sur l'esclave seul ou sur le. champ seul, mais la mi
schnah adopte l'opinion de rabbi Meyer que la loi biblique du ser
ment s'applique aussi aux esclaves (et aux immeubles, ajoutent les 
Thossephoth) comme aux meubles. 

Question~ -La loi biblique du serment pour aveu partiel exige 
trois conditions, dont l'une est que l'aveu porte sur l'objet de la 
réclamation et non pas sur un autre objet. Cette condition manque 
dans notre· mischnah, d'après rab Schescheth, car le demandeur 
réclame un grand esclave ou un grand champ, et l'aveu porte sur 
·un autre esclave ou un autre champ. 

Réponse. - Rab Schescheth :peut répondre que la mischnah 
adopte l'opinion de rabban Gamaliel qui n'admet pas cette con
dition. Car on lit dans une mischnah (traité Schbouoth, foL 40). 
Si le demandeur réclame une mesure de froment, et ai le défendeur 
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fait l'aveu qu'il lui doit. la même mesure d'orge (qui a moins de 
valeur que le froment), celui-ci n~ est pas obligé de prêter serment 
(car l'aveu ne porte pas sur l'objet de la réclamation, mais sur un 
autre objet); rabban Gamaliel dit, qu:il est obligé de prêter ser
ment. 

• Question. - Il manque encore dans notre mischnah d'après rab 
Schescheth une autre condition exigée par la loi biblique du 
serment pour aveu partiel. Cette loi n'est pas applicable dans le 
cas de lzelalclz, c'est-à-dire le cas où l'aveu du défendeur porte sur 
une partie qu'il ne peut pas nier. Or, dans notre mischnah, le 
vendeur ne peut pas nier le petit esclave ou le petit champ qu'il 
doit à l'acheteur d'après l'acte de vente. 

Réponse.- Rabba répondit: La mischnah parle d'un cas où 
le petit esclave est mutilé ou le petit champ est endommagé par 
des fosses; le vendeur fait l'aveu que c'est lui qui a mutilé l'es
clave ou creusé des fosses dans le petit champ, et qu'il doit payer 

• .J 

pour dédommager l'acheteur. C'est donc un aveu qu'il aurait pu 
ne pas faire (1). 

Autre question. - Rab Schescheth dit que la mischnah 
adopte l'opinion de rabbi Meyer, que la loi biblique du serment 
pour aveu partiel s'applique aussi aux.. esclaves. Rabbi Meyer 
a émis une opinion contraire dans une mischnah . Car on 
lit dans cette mj.schnah : Si un brigand a enlevé à quelqu'un 
un anima1 (jeune) t;l.Ui a vieilli chez lui, ou s'il a enlevé des 
esclaves (jeunes) qui o~t vieilli chez lui, il doit rendre un 
animal jeune ou des esclaves jeunes, tels qu'ils étaient au mo
ment de l'enlèvement. Rabbi Meyer dit : S'il s'agit des esclaves, 
le brigand peut les rendre tels qu'ils sont (Traité Baba kama, 
fol. 96) ; car rabbi Meyer assimile l es esclaves aux immeubles 

(1) Il vaut peut-être mieux admettre que les deux. esclaves so~t mu
tilés, ou les deux champs sont endommagés; l'acheteur veut qu'on lui 
paye pour le dommage du grand esclave ou du. grand champ, le ven-
deur fait l'aveu qu'il a mutilé le petit le petit champ. 
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(voir ma traduction du traité Baba kama). Si donc la loi biblique 
du serment ne &)applique pas aux immeubles, elle ne doit pas 
s'appliquer non plus aux esclaves, d'après rabbi Meyer qui les 
assimile aux immeubles. 

Rabbah, :fils d'Abouha, a une va1•iante, d'après laquelle c'était 
rabbi Meyer qui aurait dit que le brigand qui enlève des esclaves 
doit les rendre tels qu'ils étaient au moment de l'enlèvement. Si 
l'on adopte la variante de Rabbah, fils d'Abouha, on pourra con
clure de cette mischnah que d'après rabbi Meyer les esclaves sont 
assimilés aux meubles (puisque le brigand qui enlève un esclave 
doit le rendre tel qu'il était au moment de l'enlèvement, comme 
s'il avait enlevé un meuble, qu'il devrait également rendre tel 
qu'il était lora de l'enlèvement); par conséquent la loi biblique 
du serment doit s'appliquer aux esclaves, comme elle s'applique 
aux meubles. Mais d'où sait-on que rabbi Meyer assimile sous le 
rapport du serment les immeuble8 aux esclaves, pour admettre 
que la loi biblique du serment s'applique aux immeubles, d'après 
rabbi Meyer, comme elle doit s'appliquer d'après lui aux 
esclaves? 

Réponse. - On peut le conclure de la beraïtha qui dit : Un in
dividu échange une vache pour l'âne d'un autre individu, et cette 
vache a un veau, ou bien il vend son esclave à un autre, et elle 
accouche d·un enfant. Si l'un de ces individus dit que la nais
sance du veau ou de l'enfant a eu lieu quand la vache ou l'esclave 
lui appartenait, et l'autre ne dit rien, ·le premier prend le veau 
ou l'enfant; si tous les deux ignorent l'époque de la naissance, 
ils se le partagent. Si l'ancien propriétaire de la vache ou de 
l'esclave dit que la naissance a eu lieu avant l'échange ou avant 
la. vente, et si le nouvel acquéz·eur dit qu'elle a eu lieu plus tard, 
le premier prêtera serment qu'il dit la vérité, et il gardera le 
nouveau-né; car tous les serments de la loi biblique sont déférés 
aux défendeurs pour qu'ils soient acquittés; c'est l'opinion de 
rabbi Meyer. Les autres docteurs disent qu'on n'est pas obligé 
de prêter serment, quand la réclamation porte sur des esclaves 
ou sur des immeubles. Si donc dans cette beraïtha les adveruaires 
de rabbj Meyer disent qu'on ne prête pas serment pour des 
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esclaves ou des immeubles, il faut en conclure que rabbi Meyer 
est d'avis que le serment peut être déféré pour des esclaves ou 
des immeubles. 

Réplique. - On peut admettre, que rabbi Meyer ne fait prêter 
serment que pour des esclaves, et non pas pour des immeubles. 
Si ses adversaires parlent des immeubles, c'est pour lui dire: 
Puisque tu es d'accord avec nous, qu'on ne prête pas serment 
pour des immeubles, tu dois nous accorder qu'on ne le fasse pas 
non plus pour des esclaves, car ceux-ci sont assimilés à des im
meubles. On peut même prouver que cette interprétation est 
exacte; c~r on lit dans une· miscbnah : Rabbi Meyer dit qu!il y a 
des choses qui ressemblent à des immeubles et qui en diffèrent à 

l'égard du serment; mais les autres docteurs disent qu'ils n'en 
diffèrent pas; par exemple: Un individu dit à un autre: Je t'ai 
remis 10 vignes chargéef: de raisins, et l'autre dit qu'il n'y en 
avait que 5; rabbi Meyer dit que le défendeur doit, dans ce cas, 
prêter serment; et les autres docteurs disent que tout ce qui est 
attaché à la terre est considéré comme immeuble, et que par con-; . 
séquent le défe_ndeur n'est pas obligé de prêter serment. Rabbi 
Jossé, fils de H'anina, dit à ce propos, que rabbi Meyer est d'ac
cord avec s'es collègues de dispenser le défendeur du serment 
dans le cas où les raisins ne sont pas ~ûrs, car ils sont alors con
sidérés comme immeubles, et ce n1est que quand les raisins sont 
prêts à être récoltés que rabbi Meyer les C"Onsidêre comme déta
chés de la terre. 

Rdponse.- Il faut rejeter la réponse de rab Schescheth et 
adopter celle de rab Hoschia, que la mischnah parle d'un cas ou 
le demandeur réclame un grand esclave avec ses vêtements ou 
un grand champ avec sa récolte·; comme le défendeur prête ser
ment pour les vêtements ou pour la récolte, il prêtera par ghz1-
goul, serment pour l'esclave ou le champ. On a fait à cette réponse 
l'objection, que la mischnah n'avait pas besoin de nous apprendre 
que, quand on prête serment pour la réclamation d'un meuble, on 
peut être obligé de prêter serment par ghilgoul pour une autre 
réclamation qui porte sur un esclave ou un immeuble. On peut 
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répondre à cette objection que la mischnah a cru devoir nous 
apprendre, que le défendeur doit dans ce cas prêter serment; car 
on aurait pu croire qu'il n'y a ici qu'une seule réclamation, 
l'esclave ou le champ (la contestation qui porte sur les vêtements 
ou la récolte dépend de celle qui porte sur l'esclave ou le champ) 
et que par conséquent il n'y a pas de serment. 

Aut1•e question. - On vient de lire dans la beraïtba : Si les 
deux parties ignorent l'époque de la naissance du veau ou de 
l'enfant esclave, ils se le partagent . La beraïtha adopte donc 
l'opinion de Soumkhous qui dit: Si on n·e sait pas si un objet 
appartient au demandeur ou au défendeur, on le partage entre 
eux. Plus loin la même beraïtha dit : Si chacun des plaideurs 
dit que le veau ou l'enfant était né quand la vache ou la 
mère esclave appartenait à lui, l'ancien propriétaire de la 
vache ou de l'esclave, prêtera serment. Si l'on admet l'opi
nion de Rabbah, fila de rab Houna, que Soumkhous fait 
faire le partage même dans le cas où chacun des plaideurs 

··. 
affirme ses prétentions d'une manière poaitive, pourquoi la 
beraïtha ne fait-elle pas le partage dans le deuxième cas 7 Pour
quoi dil-elle, que l'ancien propriétaire prête serment et garde 
le veau ou l'enfant? 

Réponse. - Soumkhous est d'accord avec ses collègues de ne 
pas fai.re le partage dans le cas, où la loi biblique ordonne de dé
férer le serment à un des plaideurs, comme dans notre beraïtha, 
où il y a serment pour aveu partiel, car le défendeur avoue devoir 
une partie de la réclamation ; 'puisque le demandeur réclame la 
vache et le veau, ou la mère esclave et l'enfant, et le défendeur 
avoue qu'il lui doit la vache ou l'esclave, mais il nie le droit du 
demandeur sur le veau ou sur l'enfant. On pourrait objecter que 
la loi du serment pour aveu partiel n'est pas applicable ici, qui est 
un cas de Hele/ch, c'est-à-dire que l'aveu du défendeur porte sur 
une partie qu'il ne peut pas nier, car la vente ou l'échange est 
constaté par un acte ou par des témoins. Mais on peut répondre 
qu'il s'agit ici d'un cas où la vache ou l'esclave est mutilé; l'au· 
cien propriétaire fait l'aveu que C'est lui qui a caus~ le dommage 
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et il veut le payer. C'est donc un aveu qu'il aurait pu.ne pas faire, 
comme Rabba l'a dit plus haut (p. 407). 

l'IUSCHNAH. 

Un individu vend ses oliviers à un autre, qui les achète 
pour les couper et faire usage de leur bois; l'acheteur a 

tardé à les couper, et ils ont en attendant rapporté un peu 

d'huile, mais si peu qu'il n'y a pas même une rebiyth pour 
une sea'/J; dans ce cas l'huile appartient à l'acheteur. Majs 

s'il y a une rebiyth pour une seah et que l'acheteur réclame 
1 

l'huile, parce que les arbres lui appartiennent, et que le ven

deur la réclame parce que le champ est à lui, les deux 

plaideurs se la partageront. Si un fleuve a arraché les oli
viers d'un individu qui sc trouvent maintenant dans le 

champ d'un autre individu, où ils ont rapporté des fruits, 
et que l'un les réclame, parce que les arbres lui appar:: 
tiennent, et que l'autre les l éclame, parce qu'ils ont crû 
dans son cha1np, les deux plaideurs se les partageront. 

GHEMARA. 

Q?J,estz"on.- La mischnah parle d'un ca~, où un individu achète 
des oliviers pour les couper. s~n était convenu avec le vendeur 
de les couper tout de suite après la vente,l'acheteur n'aurait aucun 
àroit sur l'huile qu'ils rapportent avant qu~il les coupe, quand 
même le rapport serait moins d'une rebiyth po.ur une seah. S'il 
avait le droit de les couper quand il voulait, tout ce qu'ils rappor
teraient devrait lui appartenir. 

Réponsè. - On n'a fait aucune convention p.our l'époque dans 
laquelle l'acheteur devait les couper ; dans ce cas le vendeur peut 
dire qu'il s'est réservé le droit sur l'huile àans le cas que l'ache
teur n~ les couperait pas tout de suite (il partage donc l'huile 
avec l'acheteur); mais s'il n'y a pas une rebiyth pour une seah, 
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c'est un rapport de si peu d'importance que 1~ vendeur ne peut 
pas dire qu'il s'est réservé un droit pour un cas pareil(~). 

Fol. 101. -Un individu entre dans le champ d'un autre et y 
plante des arbres sans la permission du propriétaire du champ; 
les arbres ont exigé des dépenses pour leur culture, mais ils 
rapportent des fruits. Rab dit, que dans ce cas l'intrus en aura 
les inconvénients et non pas les avantages ; par conséquent si le 
rapport dépasse les dépenses, l'individu n'aura droit qu'à se 
faire rembourser les dépenses, et le profit appartiendra au pro
priétaire du champ; si les dépenses dépassent le rapport, on lui 
remboursera seulement l'équivalent du profit, et c'est lui qui 
subira la perte. Samuel dit, qu'on paye à cet individu ce qu'on 
aurait donné à un entrepreneur, qui voudrait planter des arbres 
dans ce champ. Rab Papa dit que Rab et Samuel ne sont pas en 
désaccord entre eux; Rab parle d'un cas, où le champ n•est pas 
destiné à. recevoir des plantes; Samuel parle d'un champ, qu'on a 
l'habitude d'occuper de plantes. 

Ce que rab Papa dit de Rab, il ne l'a pas entendu prononcer 
par lui comme sentence, mais c'est une conclusion qu'il a tirée 
d'un jugement, que Rab a prononcé dans le cas suivant. Un 
cas s'est présenté devant Rab, où un individu a planté des 
arbres dans un champ (destine aux plantations, dit rabbenou 
Ascher) qui appartenait à un autre, et ill' a fait sans la permis
sion du îpropriétaire de ce champ. Rab dit au propriétaire de 
payer à l'individu ce qu'on donne aux planteurs (les entrepre
neurs des plantations); mais le propriétaire répondit : Je ne 
voulais pas du tout destiner mon champ aux plantations. Rab lui 
dit alors : Arrange-toi avec lui de façon à ce que le profit sera à 

toi (si le rapport dépasse les dépenses, tu ne lui donneras que 
les dépenses) et la perte à lui (si les dépenses dépassent le rap
port, tu ne lui donneras que l'équivalent du rapport); mais le pro
priétaire le refusait encore. En:tin on a vu ce propriétaire faire 

(1) La ghemnra dit ici, qu'un païen peut acquérir légitimement des 
champs en Palestine, et que ces champs ne sont pns soumis: à l'obliga
tion des dîmes (fol. 10f 7 recto). 
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de nouvelles dépenses pour continuer la culture des arbres. Alors 
Rab lui dit : On voit bien que tu destines ton champ aux planta
tions; va donc payer à l'individu ce qu'on paye aux planteurs. 

Un individu fait des bâtisses (ou plante des arbres) dans un 
endroit qui appartient à un autre; plus tard il veut démolir les 
constructions (ou arracher les arbres). Rab Nah'aman dit qu'il a 
le droit de le faire; rab Scheseheth dit que le propriétaire du 
terrain peut l'en empêcher. Rabbi Jacob dit au nom de rabbi 
Joh'anan que, s'il a fait des bâtisses, il peut les démolir; mais s'il 
a planté des arbres, le propriétaire de la place peut l'empêcher 
de les arracher. -Pourquoi ne lui e9.t-il pas permis d'arracher 
les arbres? - On donne aux propriétaires des champs le droit 
d'empêcher l'arrachement des arbres, parce qu'on veut que le 
pays d'Israël soit cultivé; d'autres disent que le propriétaire 
peut empêcher d'arracher les arbres, parce que ces arbres lui 
ont causé un dommage, par la séve qu'ils ont prise dans son 
champ et par leurs racines; par conséquent il a le droit de vou
loir se dédommager par le rapport de ces arbres. - Quelle diffé- .; 
renee pratique y a-t-il entre les deux réponses?- D'après la pre
mière réponse, le propriétaire du terrain ne peut pas empêcher 
l'individu d'arracher les arbres, si le champ n'est pas dans le pays 
d'Israël; d'après la deüxième r éponse., il peut l'empêcher dans 
tous les pays . 

1\liSCHNAH. 

Si un individu loue une maison l~ un autre à raison de 

tant par mois, sans fixer le nombre de mois (selon l'inter

prétation de la ·ghemara, v. rabbenou Ascher) , il ne peut 

pas le mettre dehors en hiver, sans l'avoir averti 30 jours 

avant le commencement de l'hiver (s'il veut le mettre 

dehors en été, il faut aussi,dit rabbenou Ascher, l'en avertir 

30 jours d'avance) . Dans les grandes villes on ne peut 

mettre dehors les locataires, ni en hi ver, ni en été, sans les 

avertir t! mois d'avance. S,illoue une boutique à un bou-
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tiqnier, soit dans les petites villes, soit dans les grandes, 
il doit l'averlir 12 mois d~avance. Rabban Simon fils de 

Gamaliel dit que, s'il s'agit d'une boutique d'un boulanger 

ou d'un teinturier, le locataire de la boutique doit être 

averti 3 ans d'avance (car dit la ghemara, les boulangers 

et les, teinturiers donnent à leurs cliens à crédit pour 

longtemps) . 

GHEHA.JU .• 

On lit dans une beraïtha : comme le vropriétaire est obligé 
d'avertir le locataire 30 jours d'avance dans les petites villes et 

• 
12 mois dans les grandes, celui-ci doit également avertir le 
patron 30 jours et 12 mois d'avance qu'il veut s'en aller, pour 
que celui-ci ait; le temps de chercher un autre locataire. 

Rab Houna dit que le patron peut augmenter le loyer;· quoi
qu'il n'en ait pas averti le locatair~ d'avance. Rab Nah'aman lui 
demande : comment peut-ille faire? Ne serait-ce pas un moyen 
pour le mettre dehors? Mais on répond :qu'il s'agit d'un cas, où 
les maisons sont devenues plus chères (le loyer a généralement 
augmenté). 

Si la maison du patron s'est écroulée par un accident, imprévu, 
il peut mettre le locataire dehors pour habiter lui-même la mai
son 'qu'il lui a louée (car, dit Raschi, il peut dire au locataire : 
je ne t'ai pas averti, car je ne savais pas que ma maison allait 
s'écrouler; tu prétends que tu ne trou v es pas de maison à louer, 
n'ayant pas été averti, moi non plus je ne trouve pas de maison 
à louer, n"'ayant pas su d'avance que ma demeure serait détruite). 
Si le patron a vendu la maison , ou s'il en a fait don à quelqu'un, 
ou s'ill' a laissée à son héritier, personne ne peut mettre le loca
taire dehors, sans .que celui .. ci ait été averti d'avance. Si le patron 
a destiné la maison à son :fils qui s'est marié, H faut voir, s'il a 
pu pt'évoir ce mariage et avertir le locataire, il ne peut pas le 
mettre dehors sans l'avoir averti; mais s'il ne pouvait pas le 
faire, le locataire est obligé de quitter la maison; car le proprié
taire peut luif dire : tu n'as pas plus de droits que moi-même. 
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(Je ne t'ai pas averti, car je n'ai pas prévu le mariage~ de mon :fils; 
tu prétends que tu ne trouves pas de maison à louer, moi non 
plus je n'en trouve pas, n'ayant pas su d'a·vance que mon 
fils allait se marier, et si tu restes dans la maison louée, je serai 
obligé de donner ma demeure à mon nls, et je ne trouverai pas 
de maison à louer pour moi) (1). 

Un individu a acheté du vin, et il n'avait pas de place pour l'y 
mettre. 11 demanda à une femme, si elle avait une place pour la 
lui louer; elle dit que non. L'homme l'a épousée, puis elle lui a 

donné une place dans sa maison pour y mettre le vin. Quand le 
vin fut placé, l'homme alla dans sa maison, écrivit une lettre 
de divorce et l'envoya à la femme. Celle-ci paya sur le vin des 
porte-faix pour qu'ils le portassent dehors. L'homme est alors 
allé porter plainte. Mais rab Houna, fils de rab Josué, dit que la 
femme avait raison; elle lui a payé comme il l'a mérité ; non
seulement si sa maison n'était pas à louer, mais aussi dans le cas 
où la place occupée par le vin était à louer, la femme peut dire 
qu'elle veut 1~ louer à tout le monde, mais non pas à lui, qui est 
devenu pour elle comme un lion qui guette sa proie. 

MISCHNAH. 

Si un individu loue une maison à un locataire, il doit 

faire faire les portes, le verrou, la cle(.et tout ce qui ne 

peut être fait que par un oumen (un ouvrier, un homme du 

1nétier); mais le locataire est obligé de faire lui-même ce 

qui peut être fait par tout le Inonde. Le fumier appartient 

au patron (la ghemara va l'exp liguer) , le locataire n'a 
droit que sur les cendres du four et de.; foyers. 

GHEMARA. 

On lit dans une beraïtha : si un individu loue à un autre une 
maison, il doit y mettre les portes, ouvrir des fenêtres, :fortifier le 

(1) L'usage voulait que, si le fils aîné se marie dans la maison de son 
père, cette maison appartienne à cefils (v. Baba bathra,fo1.144,recto); 

. ; 
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plafond, soutenir les poutres. Le locataire doit faire l'échelle, la 
maakelt, balustrade, la gouttière et enduire son toit. 

Fol. 102. - Questz'on. -Notre mischnah dit « le fumier appar
tient au propriétaire de la maison. » La mischnah parle-t-elle 
d'un endroit qui est loué au locataire lequel y tient ses bœufs, le 
fumier doit appartenir au locataire. Par le-t-elle d'une place qui 
n'est pas louée au locataire et où se trouvent les bœufs du pro
priétaire, elle n'avait pas besoin de nous apprendre que le fu
mier appartient au propriétaire. 

Réponse. -La mischnah parle d'une cour qui n'est pas louée 
au locataire et qui reçoit les bœufs qui viennent du dehors (qui 
n'appartiennent pas au propriétaire de la maison, ni au loca
taire); et la mischnah veut nous apprendre, qu'elle adopte l'opi
nion de Rabbi Jossé fils de H'anina qui dit :La cour (ou la place) 
d'un homme peut à son .insu acquérir pour lui les objets-qui s'y 
trouvent. 

Quest'l'on contre Rabbi Jossé fils de H'anina. -On lit ailleurs: 
Si un individu dit : Je veux que ma cour acquierre pour moi tous 
les objets qui n'ont pas de pt•opriétaire et qui y arriveront, ces 
paroles n'ont aucune valeur. 

Réponse.- Ce passage parle d'une cour qui n'abrite pas bien 
les objets qu'elle renferme .~(Le prjncipe que la place d'un individu 
acquiert pour lui les objets qu'elle renferme, en d'autres termes, 
que tout ce qui se trouve dans la place appartient au propriétaire 
de cette place, ne peut s'appliquer qu'à une place où les objets 
sont bien abrités comme dans la maison, et non pas à une place 
ouverte où les objets ne sont pas plus à l'abri que s'ils étaient 
dans la rue).- S'il en est ainsi, comment expliquer ce qu'on y 
trouve ajouté <c si quand il a dit ces paroles, on savait en ville que 
des objets qui n'avaient pas de maître étaient arrivés dans sa 
cour ou dans ses domaines (par exemple, dit Raschi, un cerf 
ayant la patte cassée a été amené dans son champ, ou le débor
dement d'un fleuve a amené des poissons dans son domaine), ces 
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p~roles lui font acquérir les o,.bjets. >> Si donc ils" agit ici d'une 
place qui n'abrite pas bien les objets qu'elle renferme, comment 
peut-elle acquérir ces objets 1 - La place abritera mieux le~ ob
jets, si tout le monde sait ce qui s'y trouve, ce qui empêchera les 
étrangers de venir les prendre. 

Aut1•e question. - On lit dans une beraïtha : Le fumier qui 
vient du four et des foyers appartien~ au locataire, de même que 
les objets qu'il attrape en l'air; mais le fumier qui se trouve dans 
l'étable (qui n'est pas louée au locataire) appartient au proprié
taire de la maison. Il en résulte qu'on n'adopte pas l'opinion de 
Rabbi Jossé, fils de H'anin.a; puisque le locataire peut garder les 
objets qu'il attrape en l'air dans le terrain du propriétaire (qui 
n'est pas loué); car, d'aprës RabbiJossé,:fils de H'anin.a, ces objets 
doivent être acquis au propriétaire de la maison, dêa qu'ils se 
trouvent dans l'air de son domaine. 

Réponse.- Abayé ré.pondit qu'H s'agit du fumier àe la vache 
que le loeatai.re reçoit dans un -vase attaché à cette vache (le fu
mier ne se trouve donc pas dans l'air de la place). Rabba donne 
une autre réponse : on admet que le propt·iétaire d'une place 
acquiert des droits sur les objets qui arrivent dans l'air de cette 
place, quand ces objets sont destinés à tomb~r dans cette place; 
dans ce cas, on admet qu7ils sont acquis au propriétaire même 
avant qu'ils aient touché la terre ; mais on ne peut pas admettre 
que, par exemple, un oiseau qui parcourt au vol le domaine d'un 
individu lui appartient, parce qu'il a traversé l'air de son do
maine. Si donc le fumier de la vacb.e est recu dans le vase du 

:0 

locataire, au lieu de tomber sur la terre, il n'est pas acquis au 
proprié~aire, et il appartient au locataire. 

Question contre Rabba. - A une autré occasion, Rabba lui
même était dans le doute, si l'on peut faire la distinction qu'il 
fait ici. Car il exprima le doute :si une bour·se jetée par quelqu'un 
qui l'abandonne à qui veut la prendre, entre dans une cour 
par une porte et sort par la porte opposée (pour tomber dans la 
rue) est acquise ou non au propriétaire de la cour. 

J7 

. ) 
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llépô'hiè. -- Leà ·ël\.8 né se i'éssemblent pas·; la btmr8e h•est 

sêpar~é de la térre pat' auèun objet; le fumier èh ~st séparé par le 
vàse d.u locataire. 

Là berâithâ. dit, qu'é le fumier qut ·se trouve dart11' établé appâr
tient au propriétaire. Rab Asché en éoilolut que, si un individu 
loue à un autre son h'atze1• (sa cour), l'étable n'est pas comprise 

• 
dan• ·éemot. 

MISéHN!tf. 

Si un individu JQu.e une mai~on â q~elqu'un pour une 
année, le moif;; Burajouté (ç~r~aine~ annéas Qnt 13 mo.i~ ~u 
litu de t 2) appartient au locataire. S'il a lpué à tant p~r 
mnts, lè tnois suraj Otité appàrtient au propriétairé de la 

maison (le locataire doit payer pour çe moi~). lJn in di vi du 
a loué dans la ville de Tziporé une maison de bains, en 

diA~n.t qu'il ·la lgue .pour Jj denars d'or ,pir an, un. .. d~nar 
d'or par moi& {l'anné·è ·était alor.s dè t 3 .mois) ; ·on s'=est 
présèn'té dëvant Rabban Simon fils dé Gamaliel et Rabbi 

Jo~sé qui ont dît : Il f~u.t p&rtager le mois ~urajquté entre 
le loc~taire et le propriét~ir~~ 

~:J!Eld~~~ 

'D'après notre mischnah i'H y a dans la convention 2 e~pl'es
•ion8 contradictoires, dont l'une est favorable aq demandeur et 
rautre aù dé'fendepi'~ OÏl partage le différend. Car l'homme qui 
·a loué la mail()n -de bains à dit d~abord « 12 denars .par an » (y 
compris le treizième moi•), mà.it il a a~outé 11. QD denar par mois » 
{ainsi t3 denars pour i3 ;mois); dans ce cas la mischnah -veut 
qu'on partage le ta~ d'è'ïi'at entre les 2 pl&ideura. Rab dit : Si 
j'ét$is lk, j?aurai• dit qu& le denar entier appartient au proprié
taire.. 

Qui1tz'ott. --. Rab l'élit iloù• appre~dre ici, que dana te cas d~ 
deux exprestdoaa eontrà&iGtoir•• o)l 'admet la derniêrf ~oillmf3 la 



P.EltEJ[ VIII. 419 

seule valable; Rab l'a déjà ~it une fois à une autre occasion. C'est 
rab Houna qui nous a raconté qu'on disait dans l'école de Rab : 
Si dans la vente d'un objet on a dit que l'acheteur payera un 
yste1·a l ){) maoth (un ystet·a n'a que 96 maoth), il doit donner 
100 maoth (1). Si ces mots ont été prononcés dans un ordre diffé
rent, si l'on a dit lOO maoth un ystera, l'acheteur donnera 
96 maotlt, la valeur d'un yste1·a. Car on admet toujours la dernière 
expression. 

Réponse. - Rab a eu besoin d'exprimer ici son op1n10n, que 
dans le cas de deux expressions contradictoires on doit admettre 
la dernière comme valable; car cette opinion n'est pas assez clai
rement exprimée dans ce qu'il a dit à. propos de l'yste1·a et des 
lOO maoth. On aurait pu croire que dans ce cas il n'y a pas deux 
expl'es~io~s contradictoires, mais deux expressions dont rnne 
explique l'autre, puisqu'il peut y avoir un bon yste11a qui vaut 
lOO maotll,, ou de mauvais maoth, dont on donne lOO pour un .. .~ 
ystera. 
S~muel dit : dans le cas de la mischnah.on a partagé le 138 denar 

réclamé pourc le ireizi~me moie entre les 2 plaideurs, paree que 
ces plaideurs se sont présentés devant les juges au milieu de ce 
treizième mois; mais s:ils s'étaient prêsentés au commencement 
de ce mois, le propriétaire aurait pu réclame.r lé denar entier, et 
s'ils s'étaient présent~s à la .fin du mois, le .locataire n '.aurait Fien 
payé. Car Samuel pense que, s'il y a deux expressions contradic· .. 
toires, on doit rester dans le doute ; par conséquent, c'est le de
mandeur qui perd et le défendeur qui gagne toujours. Ainsi au 

-----------------------------------------------------· 
(1) C'est un passage important pour la valeur de diverses pièces de 

mo!Plaies. que R~~chi m~!ltionn~ ici. Un sela'a 4 denars; ç'est le $ela de 
'ryr i mais le selt;t medirwh. (le s~la de la. Palestine) en ~ seul~!I!ent Ja 
1/8 partie, c'est-à-dire la xpoitié d'un denar. Une maah d'argent est la 
1/6 partie d'un denar; une maah de cuivre est synonyme d'une 
peroutah. Quand on dit maah sans épithète, on .parle d'une maah de 
cuivre ou d'une peroutah. Une peroutah est la 1/8 partie d'un yssar et 
la 1/96 partie d'un demi-denar, ou la lf'l92 partie d'un denar. O~r un 
denar vaut 6 maoth d'argent; une maah d'argent vaut 2 pondjonin; un 
pondjon vaut 2 yssarim ; un ysiar vaut 8 peroutotk; tt'tern. est une •el«. 
medinah ou un demi denar. 
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commencement du treizième mois c'est le propriétaire qui est le 
défendeur (il ne veut pas donner sa maison au locataire pour le 
treizième mois sans recevoir un denar), il gagne le procès, on 
lui donne un denar entier. A Il 1in du treizième mois c'est le 
locataire qui est le défendeur (il ne veut pas payer pour le mois 
qu'il était dans la maison), il gagne le procès, il ne donne rien au 
propriétaire. Au milieu du treizième mois le locataire est le 
défendeur pour la moitié d'un denar qu'on réclame pour les 
15 jours qu'il était dans la maison, il gagne le procès, il garde le 
demi-denar; le propriétaire est le défendeur pour la deuxième 
moitié du mois (il ne veut pas donner sa maison pour la deuxième 
moitié du treizième mois sans recevoir la moitié d'un denar), il 
gagne le procès, on lui donne un demi-denar. 

Question contre Samuel.- Samuel ne veut pas ici que, dans le 
cas de deux expressions contradictoires, on admette la dernière 
comme la seule valable. Il est en contradiction avec lui::-mème. 
Car Rab et Samuel ont dit tous les deux : Si un individu dit à un 
autl'e: Je te vends un khor (une mesure qui contient30 seah)pour 
30 selaïm, et si l'acheteur prend en conséquence les 30 seah, l'une 
après l'autre, le vendeur peut annuler la vente entière, tant que 
l'acheteur n'a pas pris la dernière seah (car la. vente ne devient 
valable que par l'acte de la meschikhah, et il faut que l'acheteur 
fasse cet acte sur la marchandise entière) (S'il y a dans le grenier 
30 se~h et si le vendeur dit : Je te vends une seah pour un sela, 
toutes les :seah que l'acheteur a prises lui sont acquises, et le 
vendeur ne peut qu'annuler la vente de celles que l'autre n'a pas 
prises; car chaque seah constitue la marchandise entière d'une 
vente). Si le vendeur a employé les deux expressions l'une après 
l'autre, en disant à l'acheteur: Je te vends un khor pour 30 selaim, 
une seah pour un sela, toutes les seah que l'acheteur a prises lui 
sont acquises, et le vendeur ne peut qu'annuler la vente de celles 
qui restent. Il en résulte que Samuel est d'accQrd avec Rab, que 
dans le eas de deux ~xpressions contradictoires, on admet la der
nière comme la seule valable. 

Répome.- On peut admettre que, d'après Samuel, s'il y a deu:t 
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expressions contradictoires, on doit rester dans le doute ; par 
conséquent c'est toujours le défendeur qui gagne le procès. C'est 
pourquoi le vendeur et l'acheteur peuvent garder chacun ce qu'il 
tient dans la main, l'acheteur peut garder toutes les seah qu'il a 
prises, et le vendeur gardera ce qui lui reste. 

Rab Nah'aman admet comme Samuel que, dans le cas de deux 
expressions contradictoires, on doit rester dans le doute. Mais il 
dit que dans le cas de notre mischnah le propriétaire delamaison 
peut toujours réclamer le treizième denar entier, quand m_ême il 
ne se présente devant le tribunal qu'à la :fin du mois; car un 
immeuble est toujours considéré comme étant en possession dé 
son propriétaire, et c'est toujours le locataire qui est considéré 
~omme le àemandeur qui ne peut pas faire valoir ses prétentions 
sana preuves à l'appui. 

Quesfion. - Quelle différence pratique y a-t-il entre r opinion 
de Rab et de rab Nah'aman '? 

Répome. -Rab dit que le propriétaire gagne le treizième denar 
qu'il réclame, parce que dans le cas de deux expressions contra ... 
dictoires on admet que la dernière est valable; or, dans notre 
miscbnah la dernière expression est favorable au propriétaire, 
puisque la convention était <c i .2 denars par an, i denar par 
mois. ,, Si l'ordre était interverti, si la convention était c: 1 denar 
par mois, 12 denars par an, ,, ce serait le locataire qui aurait 
gagné le procès, et il aurait été acquitté. D'après rab Nah'aman 
le propriétaire gagne toujours le procès, et le locataire est tou
jours obligé de payer le denar . 

.Autre question • .:.._ o"n demanda à rabbi J anaï, comment il faut 
juger le cas, ou le locataire dit qu'il a payé le loyer, et le pro .. 
priétaire dit qu'il n'a rien reçu. Si le locataire prétend avoir 
payé le loyer avant le terme, on ne le croit pas sans preuves; si 
le propriétaire réclame le loyer après le t erme, c'est lui qui doit 
amener des preuves à l'appui de sa prétention. Mais si ces plai
deurs se présentent devant le tribunal au jour du terme, comment 
jn~er ee procès! 

. .; 



Fol, 103·. Répon1e.- nabbi Joh 'anan répondi\: On lit aillellr~ 
Si le journalier, arrivé au terme de son trav"il1 de~aQq~ aon 
salaire, et si le patron dit l'avoir payé, C

9eat le premier qui prête 
serment pour se faire _vayer son salaire ·; la lQi rabbinique, au 
lieu de déférer l~ serment au patron, l'a déféré a l'ouvrier; car 
le pre~ier est três-oc~upé de ses ouvriel;'s et peut avoir o~blié s'il 
a payé ou. non. Mais dans d'autl"es cas, COJ.llme ici, c'est le défeJl
deur qui prête serment pour être acquitté (c'est, dit ~ascbi, lt 
aerment de la Joi rabbinique, hese.th ). 

Rabba dit au nom de rab Nah'aman :Un individu loue Ull~ 
JQaison à un autre pour 10 •ns; 1~ bail a été fait par écrit; ~ti le 
lQcataire dit qu'il• payé le loyer pour 5. an1 (d,aprêa l'illte:rp:r~~ 
tation des Thossepoth), il est cru (le• Thostepoth ljo\lte~t ; ·~ 
prêtant serment). 

Question. - Rab Ah'& de Diphthé de.manda à Rabbi~~ ~ S'il en 
est ainsi, croira·t.on également le débiteur qui fait un emp:run~ 
de lOO zouzes par un acte écrit, s'il prétend avoir payé la 
moitié? 

lldpon1e de Rabbîna.- Les cas ne se resse~ble:p.t ~as! l/~c~~ 
de prêt ne s'écrit que dans un seul but, pour prouver·l'Q:J;i~tepc~ 

de ia dette, a~n de se la îaire payer (donc en mo~trl)nt l',.~te on 
peut se lai:re ·payer la dette entière); si le débit~ur pJlye upe 
p11rtîe, c'est à lui de l'inscrire dans l'acte ou de $e f3ire do"ij~er 
une quittance. tJn bail a un autre but; îl const,_t~ qu'il JJ'~git 
d'une conv~ntion pour un certain espacê de temps., et pop. pa,_ 
d'une vente, et il a cette utiiité d'empêcher 1~ locatab:•• de d~re 
qu'il a acheté la maison et de s'appuyer sur les 3 années légales 
de la possession (s'il demeure dans la maison 3 ans). 

MtstrutAil. 

Un. individu lo\le une m~ison à un ;~outre pQ~r ~an ~e.l1,in. 

espace de temps. et la m~i10n s'écroule avant lê terme; 
dans ée cas Jë propriétaire est obligé de bâtir uné maison 
pour que le locataire y d~1neure jusqu•au terme.. Si la mai~ 
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son était petite, il ne la fera pas grande ; si elle était grande, 
il ne la fera pas petite; si elle n'avait qu'une,.pièce, il ne la 

fera pas de 2; si elle avait 2 pièces, il ne la fera pas de 
f pièce. La moison qu'il fera n'aura pas moins de fenêtrei, 

ni plus de fenê.trea que.. l'~ncienne, ~ moi.ns que le loca
taire et le propriétaire éonsèntent tous les deux a.ux chan
gements. 

·.J 
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NEUVIEME PEREK 

MISCHMÂBe 

Si un ind·!vidu prend un ch&mp à ferme, il fera tous les 

travaux que les . fermiers doivent faire d'après l'usage du 
··. 

pays. Si l'usage veut qu'on coupe les épis, le fermier les 
coupera; si l'usage veut qu'on les arrache, il les arrachera. 

Si l'usage veut qu'on laboure la terre après la moisson, 

ille fera. La purt que le fermier doit prendre dans ~le blé, 
il la prendra aussi dans le chaume et la paille. La part 
qu'il prend dans le vin, il . la prendra JlUssi dans ]es bran

ches et les échalas. Les échalas sont à la charge du pro
priétaire et du fermier. 

GHEMARA. 

On lit dans une beraïtha : Si l'usage veut qu .. on coupe les épis, 
le fermier n'a pas le droit de les arracher, car le propriétaire 
peut dire qu'il veut laisser le chaume et la paille eomme fumier 
pour le terrain; le propriétaire ne peut pas exiger qu'on les arra
che, car le fermier peut dire que c'est plus difficile. Dans les 
pays oii l'on arrache les épis, le fermier ne peut pas les couper, 
car le propriétaire peut dire qu'il tient à ce que sa terre soit 
nettoyée; le propriétaire ne peut pas exiger qu'on les coupe, 
ear le fermier peut dire qu'il a besoin du chaume et de la paille. 
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IIISCHNAH. 

Si un individu prend à ferm~ un champ qu'on arrose 
d'une source, ou un champ dans lequel se trouve un arbre, 

Je fermier ne peut rien retrancher de ce qu'il doit au pro
priétaire, quoique la source ait disparu ou que l'arbre se 

soit brisé. Mais s'il a dit qu'il veut prendre à ferme un champ 

qu'on arrose d'une ·source ou un champ dans lequel se 

trouve un arbre, il peut retrancher au propriétaire l'équi
valent du dommage qu'il a par la disparition de la source 

ou de l'arbre. 

GJIEMARA. 

Si la source a disparu, pourquoi le fermier ne peut-il rien re
trancher au propriétaire! Rab Papa répondit qu'il s'agit d'un cas, 
où il y a un fleuve qui est resté, i eulet;nent le canal qui allait dans 
le champ est desséché; dans ce cas, le propriétaire peut dite au 
fermier qu'il apporte l'eau au moyen de seaux. 

' 

KISCHNAH. 

Fol. f04. -Si le fermier ne cultive pas le champ, il 
doit payer au propriétaire ce que ce champ aurait produit, 

s'il était cultivé. Car c'est écrit dans le bail : Si je laisse 

le champ sans culture, je payerai le meilleur (des produits 
qu'on aurait pu en obtenir). 

GHEMABA. 

Un fermier a stipulé dans son. contrat : si je laisse le champ 
sans culture,. je te payerai 1000 zouzes; il en a cultivé les deux 
tiers, et il a laissé un tier8 sans culture. Les juges de Nehardea 

· . ) 
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dirent qu'il devait payer 333 zouzes et 1I3 d'un zouze; mais 
Rabba n'admit pas ce jugement, car la convention n'était qu'un 
asmakhtla, engagement conditionitèl. - Ce cas ne ressemble-t-il 
J,>as à celui de notre mischnah, qui condamne le fe~mier à rem
pUr son engagement?- L·engagement dont parle la mischnah 
n1ëst pas exagéré;. il est juste que lé fermier dédomtnagë le pro
priétaire, s'il laisse son champ sans culture. Mais un engagement 
~onditionnel qtli ~st ex~g~ré et hQrs de proportion avee. le dom~ 
mage est nul (1 }~ 

~ • • - 4 "' 

Un fermier pr1t un champ pour y semer du pavot, et il y a 
semé du froment; le propriétaire n'y & rien perdu, car le blê èst 
·devenu aussi éher que. le pavot. On s'est présenté devant rab 
~hah~nat qui croyait quQ le fer~ie:r vourr~it r~tr~ncher au- pro
priétaire 1' équivalent du profit, qu'il a de ce q,ue le froment 
n'épuise pas tant la terre. Mais rab Asché lui dit cl~ abandonner 
cette idée, en rappelant le proverbe : il vaut mieux faire souffrir 
la terre que le propriétaire. 

Up. (errpier pri~ un ch~m:p. pour y semer du pavott et U y a s~mé 
~ll froment; le prop.r;-iétaire y a gagt,l~, c~r le. froment e~t deve~ll 
plu~ ch~r que le pavot. ÙA s ~ e~t prése:Rt.é devant Rab bina, q.ui 
croyait q.ue le fern:üer pourrait :retrancher ~u llro~riétaire r~q.ui-. 
valent du profit, qu'ii ~ p~r suite de 1~ çherté du frp:qte~t. M~is 
rab Ah'a de Diphthé lui dit : Est-ce que ce profit est dû au fer
mier seul et non pas aussi an terrain ? 

Les docteurs de Nehard•a dit;ènt : Si un négociant vend la 
marcha:qdise d'un autr~ à la conditioA d'a.vQir pour ~a p~i:pe la 
moitié du profit, la moîtié de la marchandis; est considérée 
comme ùn empnitti, et râ.utre moitiê comme un dépôt (si la 
·marchandise sé pard pal' un accident qu'on n'a pas pu éviter, le 
~égoci~n\ e~t Qbligé 4e pay~:r l~ :p~ojtié1 COJPJDe s ''il avait ~m
prunté de l'argent qu'il aurait perdq; ll\l\i$ ~~ n'e~t p~s obligé de 
payer l'autre moitié, pour laquelle ilnfest qu1un gardien). Comme 
la moitié est considérée comme un emprunt, le négo.ciant peut la .. 

(1) Le commentaire rabbenou .A.scher dit que le fermier D,'est pas 
obligé de dotailèr la eomme exagérée de 583 zonzes, mais ii ést obligé 
de remplir le• conditions en usage, et de pay~r ce qùè le t /3 dû champ 
au-trait p~o4~it. _.·u ,T~* ét8 ~ultjyé. 

F' 
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dépenser pour ses. b~soins (sauf a en payer la valeur); mais Rabba 
dit z On ltli a. donné la ~arc han dise pour qu'il la, ve~de, mais non 
pas pour en consomq1er une partie (i ), 

Rab Y dé fUs d; Ab in dit que, si le négociant meurt , le proprié
taire de la marchanclise ne. peut pa,s se faire rendre par les orphe
lins la moitié qui est considérée comme un emJ_>rqnt; Qar le 
créa:qcier ne peut pa,s saisir les mepbles des orphelins :J?OU~ la 

d~tte. du clébit~ur moJ;t. Mais Rabba dit 'lu'il pellt J;éçlamer des 
orphelins la marchandise entière (2) . 
R~bba dit ~ Si le n~gociant qui !>rend la roa:rGhandise à. un 

bourgeois (3) po~r la vendre (sous les conditions d'usage que la perte 
s9it partagée entre eux à parties égaies, et le profit e.n 3 parties, 
dont le bourgeois prendrait 1I3 et 1~ négoçiant, 2{8)., s'ill~ 

divise en deux parts, en faisant pour c}lacune un acte séJ_>aré, 
c'est le bourgeois qui y perd (par exemple : il prencl <le la ma,r
chandise pour lOO zouzes, en la divisanten ~parties, chacune de 
50 :zouzes; il vend la première moitié et perd 10 zouzes, mais 
vendant l'autre moitié il en gagne 30. Ayant fait 2 actes, un 
pour. chaèJ.lié moitié, ii doit compter chacune ù. part; ie bourgeois 
supportera donc pour ls première moitié une perte de 5 zouzes, 
popr 1$ dell~Ïè!Jle il a,ura le 1I3 du profit, qui monte à 10 zouzes; 
il lui restera donc 5 zouzes de profit . .S'il n'avait qu'un seul 
acte, on aurait compté les deux moitiés ense~ble, et le bour
geois attràît eu le i1à de 20 zouzés ou 6 zouzes et 2r3 dù profit. 

Fol. i05.- Si le négociant prend deux fois de la marchan
dise et s'il ne fait qu'un seul acte, c'est lui qui y perd; car il 
àurait davàiltage, s'îl fàÎsâÎt deux actes séparés. 

Rab ba dit encore: Un n~goèia~t prend de la marchandise d'un 
bourgeois au~ cppdit~on' d'us~ge sus.-mentionnées ; U perd et 

(1) ~e çomPiellt~~r~ ra'Qbe~ou ~oher dit qu'on ~<lopte l'opinion de 
Rabba. · · 

(2) Le commentaire rabbenou Asoh•t dit qü'on. adopte l'opinion de 
Rabba. · 

(3) Le texte dit créancier et flêbiteur i mais il me semble qu'il vaut 
mieux, pour se conformer au langage français et pour la clarté, appeler 
le premier bourgeois et le dernier négociant ~ 

, 
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il donne de l'argent au bourgeois en comblant la perte 
sans l'en avertir. Dans ce cas, il ne peut pas plus tard exiger 
du bourgeois de supporter la moitié de la perte; car celui-ci 
répondra: tu as comblé la pel'te (pour qu'on ne sache pas que 
tu as perdu) et qu'on ne dise pas que tu n'es pas habile dans 
le com.merce. 

Rabba. dit encore: Deux négociant• reçoivent d'un bourg.eois 
de la marchandise, pour qu'ils en faSient commerce pendant un 
certain temps aux conditions sus-mentionnées; ils font le com
merce et ils gagnent ; si l'un des négociants veut faire le partage 
tout de suite pour avoir sa part du profit, l'autre peut le refu
ser, s'il veut continuer le commerce j1,1squ'au temps convenu, 
pour gagner davantage : soit que l'un deux veuille seulement 
prendre sa part du profit avant le temps convenu, soit qu'il 
veuille faire le partage du capital et du profit. 

IIISCHNAH. 

Si le fermier refuse de sarcler le champ, en disant au pro

taire :Tu n'en auras aucun dommage, puisque je te donne 

la part con venue des produits du champ, le propriétaire 

peut le forcer de faire ce travail; car il peut lui dire: Tu 

peux t'en aller un jo~r et me laisser un champ plein de mau

vaises herbes. 

MISCHNAH. 

Si le champ, que le fermier a pris pour le cultiver, donne 

trop peu de fruits, pourvu qu'on puisse en obtenir un tas 

(d'environ ! ou 3 seak d'après la. ghemara) , le fermier est 

obligé de le cultiver. Rabbi Joudah dit qu'il est obligé de 

le faire, si le champ donne des produits suffisants pour faire 

la semence l'année ~uivante. 

IIISCBN lB. 

Si les produits du champ sont détruits par des saute-
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relies, ou s'ils sont brûlés, ou s'ils sont détruits par un (autre) 

malheur public, le fermier peut retrancher au propriétaire 

une sornme correspondant à la perte qu'il subit; si la perte 

n'a pas été causée par un malheur public (si elle n'était pas 

inévitable), le fermier ne peut rien retran~her de la somme 
qu'il doit au propriétaire ( t). Rabbi Joudah dit : Si, au 

lieu de s'engager à donner au propriétaire une certaine 

quantité des rroduits du champ, le fermier s'est engagé à 

lui payer une certaine somme en argent, il ne peut en rien 

retrancher, quand même la perte ·aurait été causée par un 

malheur public. 
GHEMA.RA. 

Fol. 106.-Risch Lakesch dit: Si la semence n'a pas réussi, 
le fermier doit semer de nouveau, tant que le,temps de la semence 
n'est pas :fini. Jusqu'à quand ce temps de la semence dure-t-il~ 
Rab Papa répondit, qu'il dure jusqu'au moment" où les ouvriers 

(1) La ghemara et les commentaires iJtterprètent la mischnah autre
ment, en faisant une distinction entre le cas où le fermier était seul 
atteint de la perte du champ ~t celai où d'autres personnes l'étaient 
également. Je crois que toutes les fois que la perte ne pouvait pas être 
évitée, le fermier est libre de ses engagements. Car il les a pris évi
demment sous la condition tacite que la récJlte ne sera pas détruite 
par une cause indépendante de sa volonté. Il est tout à fait contraire à 
!,esprit thalmudique.et à toutes les lois rabbiniques, de rendre le fer
mier responsable d'un malheur qu'il ne pouvait pM éviter. D'après mon 
interprétation, tous les doutes de la gh~mara sont résolus dans un sens 
favorable au fermier. Il ys, du reste, un passage dans la. ghemara, ou 
Rabba adopte mon interprétation. « Un individu, dit la ghemara, a 
pris un champ ~ferme sur le bord du fleuve Atalkha saba; ce fleuve s'est 
bouché. On s'est présenté devant Rabba qui acquitta le fermier, en don
nant pour motif que «: le fleuve de Malkha saba ne se bouche pas 
d,habitude, c'est donc un malheur· du pays. » Il en résulte que si 
l'accident est imprévu et inévitable, le fermier est acquitté. Raschi 
ajoute, il est vrai : c: le fermier n'était pas seul atteint de cet accident du 
fleuve, et le fermier ne pouvait pas non plus le prévoir, car c' Qtait un 
accident insolite. :» Mais ce que Raschi ajoute ne se trouve pas dans la 
ghemara, qui insiste surtout sur la rar~té de raccident (p. 430). 

• . ./ 
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~rrivant du champ ont sur leur têté lei pléiades appelés 
Khima~ (l.) • 

Un fer.tp.ier ~ pri~ ~ f~rme un terr~in près iiu :fl~q.v~ Malkha 
Saba, à la condition de payer au propriétaire sa part en argent. 
Ce :fleuve s'est bouché, et le terrain a donné pen de fruits. 
On s'est présenté devant Rabba qùi dit : C'est un accident 
~·mprévu, le fer~ier pey.t J'f:!tra~cller <l~ 1~ BQJ);lme qu'il devrAit 
donn~r a:q pro:priétajre, Les dis~iples dem{l.nd~r~nt à Rabba : 

(I) 'Voici comment Rase hi l'explique : Le zodiaque, dit-il, a 12 pla· 
nètes ·~ tleh (bélier), schm' (taureau), théomim (jumaux), sartan (écre· 
;rjss~), m'jefl, (li9n), bethoulrû~ (vi~rge), mozn.ajim (b~l~nce), a~Jwah (scor
pion)~ kescheth (sagittaire), ged( (capricorne), dli (verseau), dagim 
(poissons). Six de ces planètes sont toujours au-dessus de l'horizon ét 
6 au-dessous; chacune d'elles wo~te .pendant 2 heures, tandis qu'une 
autre descend; en 24 heures toutes les planètes ont fait leur ascension. 
Au mois de nissan c'est le bélier qui commence à monter au. commence
ment du jour; a~ ~oi!) d'yjatt c'e~t 1~ t9.ur du t~Yr~au, E}~ #van c'est . ·. 
l~s j'Q.Jlleaux~tc. Au mois d'a4ar c'est le ppjsson qui ~onte au çpmPJen-
cement du jour, après 2 heures on voit le bélier mqnter, après ~heures 
on voit le taureau, après 6 heures le jumeaux, après 8 heures on voit 
l'écrevisse monter de l'horizon, japrès 10 heures on voit le lion; en ce 
moment 13. dernière extrémité du bélier se trouve au milieu de l'arc 
céleste (zénithj sur la tête de~ hommes; car cllaqqe phmète depuis son 
lever jusqu'à son coucher parcourt la moitié supérieure du zodiaque en 
l2 heÙres, en 6 heures son extrémité antérieure ~rrive donc au zénith, 
en 8 heures c'est son e::;trémité postérieure qui arrive au zénith ; or, à 
10 heures du j9ur (4lieures après roidi) on a 8 heure13 depuis le lever du 
bélier (qui au mois d'adar ne commence à monter qu'à 2 heures d~ jour). 
Lea tlwssephoth n'admettent pas cette interprétation ; car Khimah, 
disent-ils1 n'indiqqe pas les pJéi~des du bélier, IDJ1i8 celles qui lui SOnt 
voisines (cell~s de l'extrémité nntérieare du taureau), en outre l'ouvrier · 
ne retourne p~s de so~ tr~v~il à 10 heureS du jour (4 heures après I:Qidü. 
Ils disent donc qu'on parle ici du mois de schebat, d~ns quel mois c'est 
le verseau qui JD.Opte ~u corp.mencem~nt du jour, après ·2 heures on voit 
le poisson, ·après 4 heures 1~ bélier, après 6 heures 1e taureau, après 
8 heures le jumeau, nprès 10 heures l'écrevisse, après 12 heures le lion. 
Or, ~ 12 heures du jÔur (6 h~ures après midi) on. a 8 heures depuis le 
lever du bélier {qui au ~ois de schebat ne commence à monter qu'à 
~ heur~s du jour), on voit donc alors l'extrémité postérieure du bélier 
~u zépith, et un .Peu a~rês {all commencement d~ la n-qil) on -voit au 
zénith lé~ .pléi~des v.oisiP.eS (qelles du taureau). 

Les 1:ix ea.ieonts de la Bib1e, savoir : semailles, moif.lsons, froid, chaud, 
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Rab'bi Joudah n'~-t-il ~as dit (dans notre ~ischnah) que, si le fer
mier s'ést ·engagé à donner au :propriétaire sa part en argent, il 
ne peut rien re·trancher? Mais E~bba leur répondit, que tout le 
monde rejette l;opînion de rabbi joudah. 

Le ferJl}ier qui s.' en~age à donner aQ propriétaire une c~r
taine qu&ntité des produits dq. c.ba:rpp (ex. 10 khors) par 
an, la lui donnera sur les produits du champ qu?il cultive, 
quoique ces produits-aient ètè frappés de brûlure, etc. Si les 

produits de ce champ sont Ineilleur& que ceux des autres, il 
e$t QPligé de donner au prppriélaire de çes prodU.it~, .et il n~ 
peut pas lui dire qu'il lui en achètera d'a.utres. 

GHEMARA. 

U:P ftlr~iar a pri~ un cha1llp pour y cultiver 1.# a,pastha (q11e 
espèce d'herbe doqt l~ moisson se fait au bout d~ 30 joul's) à 1~ 
condition de donner au propriétaire une certaine quantité d'orge; 
il a donc cultivé d'abord l'aspastha, il l'a rêcolté; puis il a semé 
de l'orge; éette org~ est devenue mauvaise par s.nite d'un des ac
cjdepts qpi fr~ppeJtt les produits du ·champ. Le fermier voulut 
dQnner cette orge ~u propriétaire du ch~mp, lequel p.'a pa~ voulq 
l'aecepter. On s'est présenté devant rab H'abiba de Soura de 
Prath, qui envoya demander à Rab bina, si ce cas est semblable à 

été, hiver (Genèse VITI, '22) sont ainsi expliquées par rabbi Meyer : 
J~illes, l~ aeu~ème moitié du mois detbischri, le moiu de marh'e!)ch.
van, la .pr-emière moitié de·khislev; ·hi1Jer, la deuxième mei~ié de ·khislev, 
tebeth :et la moitié de scllebat 1 froid, la deuxième moitié de ache bat, 
adar et la première moitié de nissan ; moisson, la deu~ième moitié de 
nissan, yjar et la première moitié de sivt:n; été, la deu'rième moitié de 
sivan, thamonz et la première moitié de ab; chaud, la deuxième moitie 
de ab, .él9ul et la première moitié de thischri. Rabbi Jl)udah commence 
ces ·saisons du commencètnent du mois de. thisehri : semailles, l9s mois 
de thisehri ·et de marh' esehvan etc. Rab hf Simon les ·eommence du com-

..J 
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celui de notre mischnah, où le fermier peut donner au proprié
taire les mauvais produits de son champ. Rabbina répondit que 
les deux cas ne se ressemblaient pas. Dans la mischnah le fer
mier dit au propriétaire qu'ill ni donnera une certaine quantité de 
l'espèce de produits qu'il aura semé; dans notre cas il dit au pro
pmétaire qu,il sèmera l' aspa!tlta et qu'il lui donnera une certaine 
quantité d'orge; il était donc bien entendu qu'il achètera l'orge 
ailleurs. 

Un fermier-a pris un vignoble à la condition de donner au 
propriétaire une certaine quantité de vin; il a fait la récolte et le 
-vin est devenu aigre. Le fermier voulut donner de ce vin au pro
priétaire qui n'a pas voulu l'accepter. On s'est présenté devant 
rab Khahana, qui voulut comparer ce cas à celui de notre mi
IChnah, où le fermier peut donner au propriétaire les· mauvais 
produits de son champ. Mais rab A'sché lui dit que les deux cas 
ne se r essemblaient pas; car dans notre cas les raisins étaient 
bons, c'est le vin qui s'est gâté. Cependant rab Asché est d'accord 
avec rab Khahana, que le fermier peut donner au propriétaire 
les raisins de son champ qui sont attaqués par des vers, ou les épis 
qui sont frappés Hprès la moisson, quand ils sont encore étendus 
dans le champ où on les laisse pour les sécher. 

MISCBNAH. 

Un fermier qui prend un champ pout· y semer· de l'orge, 

ne doit pas y semer du froment (le froment, dit Baschi, 

épuise la terre davantage) ; s'il l'a pris pour y semer du 

froment, il peut y semer de i'orge;. rabban Simon fils de 

Gamaliel dit qu'il ne doit pas y semer de l'orge. S'il a pris le 

champ pour y semer du blé, il ne doit pas semer de légumes 
(qui épuisent, dit Raschi, davantage la terre); s'il l'a pris 

mencement du mois de marh'eschvtln : semailles, les mois de marh'e
schvan et de khialev etc. 

La ghemarn. parle des deux saisons de semailles, l'une pour le froment, 
le blé etc., qui est celle indiquée par rabbi Meyer, rabbi J oudah et rabbi 
Simon. L'autre saison vient plus tard et peut se prolonger jusqu'au mois 
de schebat (d'aprè~ les thossephoth) ou d' adar (d'après Raschi); c,est la 
saison dana laquelle (dit Raschi) on fait la semnille de l'orge etc. 
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pour y semer des légumes, -il peut y semer du blé; rabban 

Simon fils de Gamaliel le défend. 

GHEMARA. 

Fol. 107. - Abayé dit :Rab ban Simon fils de Gamaliel dit que 
le fermier qui prend un champ pour y semer du froment, ne doit 
pas y semer de l'orge; parce que, comme mar (1) l'a dit, si l'on 
veut fortifier la terre (2), on sème une année du froment et 
l'autre de l'orge, une année en large et l'autre en long. Si donc 
le propriétaire a voulu qu'on sème du froment, c'est qu'on a 
semé de 1'-orge l'an11ée passée, et la terre en souffrirait, si on 
semait-de l'orge deux années de suite. Cependant on peut le faire, 
si on laboure la terre après la moisson et qu'on le fasse encore 
avant les semailles. 

Fol. 108. - Samuel dit : Si un indhidu veut cultiver un terrain 
trop p~ês du :fleuve, où il gên~ l'embarquement et le débarq!le-
ment des mar.ins, on le blâme, mais Qn ne peut pas l'empêcher de . .J 

le faire. De nos jours la loi persane a :fixé des limites, jusqu~où 
on peut se rapprocher du fleuve. Si donc un individu s'en rap· 
proche davantage on doit l'en . éloigner et l' ~mpêcher . de trans
gresser la loi du pays (3). 

Rema1·que p1·éalable. -Le droit de bar metzrfl,, homme de la 
frontière, était le droit ·que chacun avait sur les terrains qui tou
chaient son champ. En vertu de ce droit celui dont le champ 
touche à un terrain qui e$t à vendre, peut empêcher un autre de 
l'acheter, s'il veut l'acquérir lui-même. 

Questz·on. -Un individu qui veut acheterunchampvademanàer 
le consentement du bar metzra (l'individu dont le terrain touche 
au -champ qu'il veut acheier); le bar metzra lui dit: Va l'acheter. 
Peut-on se contenter de ce consentement verbal, ou faut-il le 
valider par un Kznjan? Rab bina dit que le consentement -verbal 

(1) Mar, mon mattre; Abayé appelait ainsi son maître Rab bah fils de 
Nnh'ameni. 

(2) C'est l'interprétation des Thossephoth et de Rab benon Ascher. 
(3} On voit ici un nouvel exemple, oi1les tribunaux Juifs empêchaient 

les Israëlites de transgresser la loi païenne de leurs pays. 
28 

\ 



BABA JHETZIA. 

e$t suffisant, p~ur l{U~ le bar metz1ia ne pui-se plus se rétracter et 
annuler la vente, en disant qu'il veut a.cheter le champ. Les doc
teurs de Nehardea disent qu'il est nécessaire de valider le con
sentement par un Kinjan. La ghemara adopte l'opinion des doc
teurs de Nehardea, qu'il fq.ut valider le cop.sentement par un 
Kznjan, et q,ue si l'acheteur l'achète s.ans ce Kinfan, · le bœr 
metz'ra peut v.enir plus tard annuler la vente, et acquérir le ter
rain (en remboursant à l'acheteur l'argent qu'il a donné pour le 
champ). 

Puisqu'il faut un Kinjan, si l" acheteur a acheté le champ sans 
avoir obtenu du bœrmetzra le consentement validé par un Kz'njan, 
et si le prix du champ a a-qgmenté ou diQlinué, c'est le bm·metz?'a 
qui a le profit de la hausse et 1~ perte de la baisse; par exemple, 
ai le champ valait pendant la vente 50 zouzes que l'achete'Q.r a 
donnés au vendeur, et si plus tard le champ vaut 60, le barmetz1·a 
ne donnera à l'acheteur que 50 zouzes (il prendra un champ qui 
vaut à présent 60, il aura donc un profit de 10 zouzes).; si le 
champ ne vaut plus tard que 40 zouzes, le bm· metzra donnera à 

l'acheteur 50 zouzes (que celui-ci a donnés au vendeur) et il aura 
un champ qui en vaut à présent 40 (il subira donc la perte de 
10 zouzes). 

Si l'acheteur a acheté pour 100 zouzes un champ qui en 
vaut .200, le bm· metzra ne lui remboursera que les 100 zouzes 
qu'il a donnés; s'il est prouvé que c,était par une faveur person
nelle que le vendeur s'est contenté de 100 zouzes, tandis qu'à tout 
autre il ne l';1urait v.endu que pour 200, le bm· metz1·a donnera à 

l'acheteur 200. 
Si l'acheteur a acheté pour 200 zouzes un champ qui n'en vaut 

que 100, le ba?' metz1·a donnera à l'acheteur 200 zouzes. 

Si u~ individu achète une partie qui se trouve au mili~u du ter
rain du vendeur, il faut voir si cette partie peut constituer un 
terrain à- part par suite de sa qualité, à savoir si elle est meil
leure ou pire des parties qui l'entourent; dans ce cas la vente est 
valable, et celui dont le champ touche le terrain du vendeur n'y 
a aucun droit, parce qu'entre son champ et la partie achetée se 
trouve la partie que le vendeur a gardée pour lui. Mais si la partie 
achetée ne peut pas constituer un terrain à part, parce qu'elle ne 
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~e distingue pas par s~ qualit~ (le-$ p~rties qui l' entoure:pt7 le bar 
metzra (l'indivi4u dont le cP,.~mp touche ~elui du vendeur} peut 
anmû~r la :ve~te (s'il veut acheter lui-lllêm~ cette partie); .car il 
peut dire : Cette vepte e_st upe ruse; le -v~ndeur veAd d'a.bor.d 1~ 
partie qui est entourée des parties .qu.'H gard~ encore pour lui.; 
111ais plus tard illuj v~ndra le re~te, c;' est-~-d.jre le$ parties qui 
touchent à mon champ, ~t je ije pourr~i pas 7Jl'Y op.poser 1 car 
l'acheteur, étant devenu le maître de la p~rtie achetée d'~bord, 
sera aussi le bar inetzrà des parties qui l'entourent. 

Si un individu acquiert un champ par un acte de don, le ba1· 
metzra ne peut pas l'annuler. Mais si l'acte renferme l'engage
ment du donateur de dédommager, l'individu qui reçoit le champ 
dans le cas qu'il viendra à être saisi par ses créanciers, le bar 
metzra a le droit d'annuler le don (s"ïl veut acheter le champ), 
il peut dire : Cet acte de don est une ruse, car on ne prend 
pas d'engagemant de dédommager un homme qui reçoit un don. 

Remm~que préalable. ---.Le bar metzra n'a pas le droit d'annuler 
la vente poqr acheter lui-même l'imm~uble, si le -vendeur trouve 
son avan~ge de vendre le te.rrain plutôt à l'acheteur qu'au bat 
m1tz1·a, ou bien s'il subira une perte e~ le vendant à çelpi-cj. 

Si pn, individu qui a des cha:QJ.ps dans divers e~droits, l~s vend 
to-u..s 4 une seule personne, le bm· metz1·a d'~~ _de ces champs ne 
pe~t p;ts apn,uler la vente de c~ chaiPp pour l'ach~ter lui-:p1êzpe; 
c.ar le vend~mr p~ut lrd dire : Je ne peux pas t~ ve.ndre ce ch~mp 
~épp,Pément .car j'ai besoip de vendre tou~ mes chaJllpS, et tu ne 
le~ ~chèter3$ pas tous ; d'autre part mon acheteur ne veut pas 
acheter les autres sans celui-là. 

Si un individu achète un terrain qu'il a possédé jadis, le bar 
metzra ne peut pas a:r;muler la vente. 

Si le vendeur ou l'acheteur .est un nolr.h1i, un étranger (1), le 

(1) Le mot nokltri indique ici un étranger dont le voisinage était dan
ge~·eux pour les Juifs, puisqu'.cn demandait du vendeur des garanties 
copt1·e toutes les violences (le texte dit ones) qu'il f.er~ aux Israëlites. 
Mais on ne sait plus, quels étaient ce~;: étron gers païens redont~blts dont 
on parle ici. On ne trouve pas toujours d~ns le Thalmud les païens dési
gnés par leurs noms, mais par un mot gé~érn.l, ou Illême par un nom 

.; 
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bar metz'ra ne peut pas annuler la vente; car si ]e vendeur est 
un rwklwi, l'acheteur juif peut dire au bar metz1·a : Je t'ai rendu 
un service de te débarrasser du voisinage d'un lion féroce; si 
l'acheteur est un nokh1·t·, il est certain que le nolckn' ne voudra 
pas abandonner le champ qu'il a acheté; seulement dans ce cas 
on a re·~ours au schrno'ltthi (i), pour forcer le vendeur qui a donné 
un voisin dangereux au bm· metzra, de s'engager à le dédomma
ger de tous les dommages que ce voisinage pourra lui causer. 

Si l'on achète le champ qu'on avait déjà en gage, le har metzra 
ne peut pas annuler la vente. 

Si un individu vend un champ pour en acheter un autre (par 
exemple quand l'autre est plus l.Jrês de ses--propriétés, ou quand 
il est d'une meilleure qualité), le bm· metzra ne peut pas annuler 
la vente ; car il est pressé de le vendre et il risque de perdre 
l'occasion d'acheter l'autre champ, s'il voulait avant de vendre, 
faire des démarches aupres du bar metz1·a pour savoir s'il veut 
l'acheter, ce qui causerait du retard. ···. 

Il en est de même, si l'on vend pour payer l'impôt au gouver· 
nement païen, ou si l'on vend les biens du défunt pour nourrir 
les orphelins ou la veuve, ou pour les dépenses de l'enterre. 
ment; car toutes ces ventes sont pressées, et on n'a pas le temps 
d'aller en informer le bm· metzra pour savoir s'il veut l'acheter. 
Les docteurs de Nehardea ont même dit que ces ventes, étant 
pressées, peuvent se faire . sans alchraztha (l~s publications qu'on 
fait avant les ventes judiciaires dans l'intérêt des orphelins), à 

plus forte l'aison elles peuvent se faire sans en avertir le ba·r metzra. 

qui ne leur appartient pas; par exemple Rome est souvent désigné par 
le nom de Babylone (Traité Makh:otb, :fol. 24, recto); les païens se 
trouvent souvent désignés par le mot saducéens (v. ma traduction du 
traité Synhedrin, p. 94). 

(1) Schmouthi signifie réprimande publique; avec ou sans h'crem, 
puisqu'on dit que dans certains cas l'huissier est cm (s'il accuse le 
plaideur) pour infliger à celui-ci le schamthCI (la rép1imande), mais non 
pas pour :faire un acte qui lui :fera perdre de l'argent (traité Baba 
Kama, :fol. !12, verso); ce qui prouve que le schamtha n,a~ait aucun 
caractère religieux. Voir aussi tome V, traité semah'otb. 



PimEK IX. 437 

Si l'acheteur est une femme (1) ou un orphelin mineur ou un 
associé du vendeur, le bar metz1·a ne peut pas annuler la vente. 

Si l'on veut vendre un champ et que l'on ait le choix entre un 
voisin de -ville (un homme dont la maison est voisine de celle du 
vendeur) et un voisin de champ (un homme qui demeure loin, 
mais dont le champ n'est pas loin de ceux du vendeur), on ferait 
bien de préférer le premier. Si l'on a le choix entre deux ache
teurs, dont l'un est un voisin et l'autre est un thalmid k'akham 
(un savant), il est bon de préférer le dernier. Si l'un est un pa
rent et l'autre un savant, on préfère le dernier. Si l'un est un 
schakhen (voisin) et l'autre un karob (parent), on préfère le pre
mier. 

On a vu que, pour que le ba1· metz1·a puisse s'opposer à la vente, 
il faut qu'il veuille acheter l'immeuble en offrant au vendeur le 
même prix et tous les. avantages que lui offre l'acheteur. Si 
l'acheteur paye avec des pièces de monnaie qui circulent moins 
facilement que celles du bar metz1·a, mais qui leur sont supé
rieures en poids, ou bien si elles sont inférieures en poids, mais 
qu'elles circ~l~nt plus facilement, le vendeur peut dire qu"'il pré
fère l'avantage que lui offre l'acheteur, et le ba1· metzra perd son 
droit. Si le bar metzra envoie au vendeur l'argent cacheté de 
façon à ce qu'il ne puisse pas en faire usage av~nt qu'il n'arrive 
lui-même, tandis que l'acheteur le lui envoie non cacheté, le bar 
metzra perd son droit, car le vendeur pe~t dire qu'il a besoin 
d'argent et qu'il ne peut pas attendre. 

Si le bar metz1·a dit, qu'il ira chercher les moyens d'avoir l'ar
gent nécessaire pour payer le champ, le vendeur n'est pas obligé 
d'attendre. S'il dit (qu'il a de l'argent) et qu'il l'apportera, le 
vendeur doit attendre si l'on suppose qu'il est à même de le faire; 
si non, on n'attend pas. 

Une maison qui appartient à un individu est bâtie sur un champ 
qui appartient à un autre; si le premier veut vendre la maison, 
le dernier peut annuler la vente, en invoquant le droit de bm· 

(1) C'estune loi de faveur, dit Raschi, pour les femmes, pour qu'elles 
ne. soient pas obligée!5 de chercher longtemps un champ à acheter, et 
pour qu'elles puissent acheter le premier champ venu; de même pour 
]es orphelins. 



488 B.A:BA lll:!Titl.A.. 

wtzra; iiHtis si lé dernier veut vendra son champ, lê premier ne 
peut pa8 l'ètnpêcher, il n'est pas un bar 1netzra, car dissnt Râschi 
at rabbenou Ascher, il ne restera pas toujours dans la maison 
(Il s'agit probablement de ces cabanes bâties dans les champs qui 
ne sont que des demeures provisoh•es, dont parle Isaïe, I, 8). Des 
daitîers qui àppartierment à un individu sont plantés dans titl 
champ qui appartient à un autre ; si lé premièr vétit vendre ses 
arbres, le dernier peut invoquer le droit de bar met.zra; si le 
dernier veut vendre son éhamp, le premier ne peut pas annùler 
la vente~ il n'est pas un bar tnetzrà (il s'agit d'un cas, oit le pro
priétaire des dattiers n'a pas le droit d'en planter d'autres; s'ils 
venaient à se dessécher). 

Si l'on veut acheter un terrain potlr le cultiver, et si le bat• 
metz;•a veut l'acheter pour y bAtir' une maison, le yfuhoub (la cul
turé) est préférable, et le bar metzra :ilè peut pas annuler la 
vente (i). 

(i) Raschi et rn.bbenou Aschet donnent tine autre interprétàtiott; si 
1~ bar metz1•a, disent-ils, veut cultiver le terrain, et qJJe l'auheteur veuille 
y bfttir. le tribunal doit préférer la bitisse; Je ne peu ~i admeUre 
cette interprétation, parce que : 

a. Ln. ghemara dit yischoub, qui veut dire d'ordinaire c~lture de 
champ. 

b. Plus haut (p. 413) rabbi Joh,anan dit, qtt'oxi peut (dans le cas 
tlont il parla) exiger la démolition de la maison, mais non pas celle des 
arbres , pour ne pas empêcher le ;ïsahoub (la culture) du pays 
d'Israël. On voit donc que jischoub veut dire culture, et que la cultqre 
est plus import~nte que la bâtisse. Rabbenou Ascher cite ce passage, 
et dit que la culture des arbres est pltis importante que Ja. bàtisse des 
maisons, mais que la bâtisse est plus importànle que la èulture des 
champs (du blé, du froment, etc ô) Cette idée n'est pas du iout admis.., 
sible. C'est l'inverse qui est vrai : La culture des arbres est évidem .. 
ment moins importante que celle du blé, etc . 
. c. D'après ces commentaires la ghemara exprimerait ici une opinion 

singulière, que le bar metz1·a qï.û veut acheter le champ qui touche àu 
eien pour le cultiver, doit renoncer à son droit dans l'intérét général 
qu'il y ait une maison dé plus dans le puys. D'après inon interprétation, 
au contraire, la ghemara ne fait ici qu'exprimer une Îdée qui résulte 
déjà de ce qui suit (p. 439), à savoir que le bar metzra né peut faîre 
valoir son droit a.u champ qu'on veut vendre, qué si ce champ est tèlié
ment près du sien qu'il peut prolonger le Hillon de spn èÏid.tnp jusque 
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S'il y a entre le champ (1u'on vend et ~elui du bar metz1•a un_e 
pointe de rocher ou un autre objet, le ba1· metz1·a a le droit d'an
nuler la vente du champ pour l'acheter, s'il pe1:1t malgté l'objet 
intermédiaire prolonger le sillon de son champ jusquè dans celui• 
là sans interruption, de sorte, disent les Thossephoth (article ara) 

qu'il pourrait labourer les deux champs en une fois; si non, le 
bm· metzra n'a pas le droit d'annuler la vente , Si le champ qu'on 
veut vendre est entouré de tous les quatre côtés des champs ap
partenant chacun â. un autre individ·u, de sorte qu'il y a quatre bar 

metz1·a, et si l'un d'eux achète le champ, la Yente est valable et 
les autres trois bar metzra ne peuvent pas l'annuler. Mais si les 
quatre ba1· metz1·a se présentent ensemble pour acheter le champ, 
on y tire deux lignes diagonal~s opposées, pour le diviser en 
quatre parties , dont chacun aura la partie contiguë à son 
champ. 

MISCHNAH. 

Fol. f 09. - Le fermier qui prend un champ pour sept 

ans, peut la première année y semer du lin, et couper les 
sycomores dans la même année·; Câr le lin n'épuise pas la 

terre pour p1us de sept ans, èt les sycomores repoussent 

pour redevenir en sept ans aussi forts qu'jls étaient. Mais 
s'il l'a pris pour moins de sept ans, il ne peut pas y 

semer de lin, ni couper de sycomores. 

GHEMA.RA. 

Abayé dit : D'aprës la mischnah, le fermier ne peut pas cou
per les sycomores .; mais si çes sycomores se sont améliorés, on 
lui paye la valeur de cette a~élioration. Rabba dit, au contraire, 
qÛ'il n'a pas même droit sur l'amélioration des sycomores (s'il a 
pris le champ pour moins de sept ans). 

dans le dernier, de sorte, disent les Thossephoth (article ara) qu'il peut 
labourer les deux champs en une :fois; sans cette circonstance le bar 
metzra perd son droit ; à plus forte raison :doit·i1 ie perdre1 s'il ne 
veut pas du tout labourer le champ qu'on vend, mais y élever des 
maisons, 
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Rab Papa a pris à ferme un champ pour un certain temps pour 
y cultiver l'aspastha (voir plus haut, fol. :t.06); il y poussa des 
arbres. A la ftn du terme, rab Papa réclama pour son compte la 
valeur de l'amélioration. Mais rab Scbescha, :fils de rab Y dé, lui 
dit: Si tu avais pris un dattier pour le cultiver, aurais-tu réclamé 
quelque chose pour l'amélioration de l'arbre? Rab Papa répondit : 
Si j'avais pris à ferme un dattier, je n'aurais pensé qu'aux fruits et 
non pas à l'arbre; si l'arbre était devenu plus épais et plus vigou
reux, je n'aurais donc rien réclamé pour cela. Mais qnand j'ai 
pris à ferme ce champ, j'ai pensé à tout ce qui s'y trouve. 

- Tu adoptes donc l'opinion d'Abayé qui dit (plus haut) que le 
fermier d'un champ peut réclamer la valeur de l'amélioration des 
sycomores. -Non, répondit rab Papa, je peux même adopter 
l'opinion de Rab ba, que le fermier d'un champ n:a aucun droit sur 
les sycomores, desquels il ne s'est pas occupé et qui ne lui ont 
causé aucun dommage; mais les arbres de ma ferme m'ont causé 
un dommage, il est donc juste que je sois dédommagé par . .Jeur 
amélioration.- Quel dommage ont-ils causé? A la place des arbres 
tu aurais pu avoir une certaine quantité d' aspastha? je te donne
rai cette quantité d'aspastha - Non, répondit rab Papa, à la 
place des arbres j'aurais planté du safran (qui a une plus grande 
valeur). -Mais on lui répliqua: Tu as pris le champ pour y cul
tiver de l'aspastha, et tu dis que tu aurais voulu y semer du safran, 
toutes choses qu'on coupe tous les ans, mais tu n'as pas du tout 
pensé à la culture des arbres qui ont une longue durée, ce qui 
n'entrait pas dans tes attributions, ni dans tes occupations; tu ne 
peux donc avoir aucune part dans leur amélioration. Tu aurais pu 
semer du safran que tu aurais arraché dans le temps de la récolte; 
maintenant que le safran se trouve remplacé par les arbres, 
arrache les arbres si tu veux; mais comme en les arrachant ils 
n'auront pour toi que la valeur du bois, il vaut mieux que tu les 
laisses et on te payera ]a valeur de ce bois, mais tu ne peux pas 
réclamer la valeur de l'amélioration des arbres. 

Rab Bibé, fils d'Abayé, a pris un champ à ferme, et il l'a en· 
touré d'une élévation de terre; des plantes poussaient sur cette 
élévation. A la fin du bail rab Bibé réclama une part de ces arbres. 
Mais rab Papé lui dit: Tu as tort; rab Papa lui-même qui réclama 
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une part de l'amélioration des arbres, en donna pour motjf 
que les arbres lui avaient causé un dommage, en occupant une 
place qu'il aura~t pu utiliser pour la semaille; mais tu ne peux 
pas dire que les arbres t'ont causé un dommage; car tu n'aurais 
pas semé à leur place. 

Rab Joseph avait un planteur (un individu qlii prenait a ferme 
des arbres pour les cultiver) qui est mort, en laissant pour héri
tiers cinq gendres. Alors rab Joseph s'est dit :Jusqu'à présent 
je n'avais qu'un fermier qui faisait seul toute la besogne, n'ayant 
personne sur qui compter et le travail se faisait bien; à l'avenir 
j'en aurai cinq, qui compteront l'un sur l'autre, et le travail se 
fera mal (il faut les congédier). Il dit donc à ces hommes: Si vous 
voulez prendre ce qu'il vous est dû pour l'amélioration et vous en. 
aller, c'est bien; si non, je pourrais vous congédier sans vous 
donner la part de l'amélioralion, car rab Joudah ou rab Houna 
ou rab Nah'aman a dit: Si le planteur est mort, en laissant des 
héritiers, on peut les congédier sans leur donner la part de l'amé- -. .; 
lioration. Mais la ghemara n'adopte pas cette idée (elle admet 
que rab Jose ph était obligé de donner aux héritiers de son fer
mier" la part que le défunt avait dans ramélioration). 

Un planteur (qui prenait à ferme des arbres pour les cultiver) 
dit au propriétaire :Si je cause des dommages (par ma faute 
ou par mon ignorance du métier) je m'en irai; il a causé des 
dommages (il voulait donc s'en aller, mais il voulait sa part de 
l'amélioration). Rab Joudah dit qu'il n'a pas le droit de réclamer 
cette part, parce qu'on était convenu que s'il travaille mal, il 
s'en irait, ce y_ui voulait dire qu'il s'en irait sans la part de l'amé
lioration. Rab Khahana dit, que l'obligation de s'en aller n'im
plique pas le renoncement à sa part de l'amélioration. Mais rab 
Khahana est d'accord avec rab J oudah dans le cas, où la condition 
était e~pliëite qu'il s'en irait en renonçant à. sa part de l'amélio
ration. Rabba dit, au contraire, que même dans ce cas il a droit 
à la part de l 'amélioration; car l'asmakhtha, l'engagement con
ditionnel ou le renoncement conditionnel, est de nulle valeur. 

Question contre Rabba. - On lit dans une mischnah,. que le 
fermier qui a laissé le champ sans culture doit dédommager le 
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propriétaire, car il s'y est engagé dans le contrat (quoique cet 
engagement ait_ été conditionnel). 

RéponseJ -Les cas ne se ressemblent pas. Dans la mischnah 
il s'est engagé à payer le dommage et non pas davantage. Dans 
notre cas il s'est engagé à accorder au propriétaire plus que le 
dédommagement (ce qui est une exagération), or, un engagement 
conditionnel, s'il est exagéré (c'est-à -dire si on s'engage à accorder 
à la partie adverse plus qu'il ne lui est dû selon l'équité), est nul; 
si donc la part de l'amélioration dépasse le dommage que le fer
mier a causé dans le champ, on lui donnera cette part, en lui re
tranchant l'équivalent de la perte qu'il a causée. 

Rab bina a v ait un planteur nommé Ronja, qui a causé des dom
mages dans les arbres qu'il a pris à ferme, et il ra congédié (en 
lui payant, dit rabenou Ascher, ce qui lui était dû); le planteur 
est allé se plaindre devant Rab ba, qui 1 ui dit : Rabbin a a eu rai
son de te congédier. -Mais il ne m'a pas averti à' avance (pour 
que j'aie le temps de chercher une autre place). Rab ba répondit 
que dans ce cas l'avertissement n'est pas nécessaire. Rabba suit 
sa propre opinion, carila dit ailleurs : Uninstituteur communal, 
un planteur, un sc/wh' et (qui tue les animaux dans l'abattoir), un 
homme chargé de saigner les malades (1), un écrivain commu
nal (2), !l'ont pas besoin d'être avertis d'avance, et on peut les 
congédier tout de suite, s'ils font mal leur métier . Règle géné
rale, quand un ouvrier caus9 ua mal irréparable (3), on peut le 
congédier sans l'avoir averti un certain temps d'avance. 

Un planteur (qui a pris à _ferme des arbres pour les cultiver) 

(1) Ra.sohi dit un homme chargé de la circoncision; le même passage 
se trouve plus ha.ut (fol. 97, recto), où Raschi traduit oumna, comme 
toujours, un homme chargé de saigner les malndf:s. 

(2} Le t exte dit saphar matha que Raschi traduit (plus haut, :fol. 97) 
par barbier; mais je ne comprends pa.s quel dommage irtépàrabie il 
peut causer, s'il n'est pas comme les anciens barbiets, en mêtne temps 
chirurgien; puisque celui qni saigne les ma1ades est nommé à part; je 
crois donc qu'il s'agit d'un écrivain qui écrit les actes de tout genre. 

(3) L'instituteur communal :fa.it un mal irréparable, s'il agit mal; car, 
dit Raschi avec ra.ison, les erreurs {de la. jeunesse). restènt d.àns l'êsprit. 
Les Thossephoth ne veulent pas admettre l'interprétation de Ras~bi, 
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dit au propriétaire avant la :fin des travaux: Je quitte la ferme, 
car je vais én Palestine; donne-moi ma part du profit (le planteur 
prenait d~ ordinairé la moitié du .profit). On se présenta devant 
Rab Papa, fils de Sainùèl, qui dit de lui donner la quatrième partie. 
RabAsché peiiSàit qtte éela voulait dire la quatrième partie des deux 
tiers, qui est la sixième partie du total (exemple ;le total du profit 
est de six denars1 lës dêux tiers sont quatre denars, et le.quart des 
deux tiers est un dènar). ·Car rab Minjomé, fils de rab Neh'ou
mi, dit : Dans lê pays où le pla:nteur (le fermier qui travaille 
dèpuis lè commencement jusqu'à la :fin) prend d~ordinaire la 
moitié du profit, et le ara·$ ( c~lui qui prend un vignoble tout prêt 
pour y travailler jusqu'à la fin) prend le tiers des produits (en 
laissant àil propriétaire les deux tiers), si le planteur veut quit
ter la ferme avant la . fin des travaux, on lui donne sa part du 
profit, mais on lui retranche la somme nécessaire pour que le 
propriétaire n'y pèrde rien~ Car le planteur quittant la ferme 
trop tôt, oblige le propriétaire de louer un m·is· pour finir les 
travaux, en lui donnànt le tiers du profit, et en se réservant les 
deux tiers. Si le total du profit est de 6 denars, le propriétaire 
devrait eh avoir trois deJlars, si le planteur avait travaillé jusqu'à 
la fin. Maintenant que le planteur quitte la ferme et oblige le 
propriétaire de payer· un an·s; le propriétaire ne doit rien y 
perdre, il doit toujours avoir trois denars. Comme il doit donner 
à l'tu•i$ deux denai'S (lè tiers du total), il ne peut donner au plan
teur qtï'un denar qui est le quart des deux tiers que l'm·is laisse 

· au propriétaire, et le sixiême dn total. Si le propriétaire donnait 
au planteur le quart du total, ou un denar et demi, il perdrait la 
moitié d'un denar, et il n'aurait que deux denars et demi au lieu 
de trois denars. 

Questio1~. - Rab A.h'a, fils de rab Joseph, demanda à rab 

parce que Rab ba. dit ailleurs [Ba.ba bathra., fol. 21 J qu'une erreur se 
corrige tout seul. Cette objection n'a, à mon avis, aucune valeilr. La 
ghemara dit dans plusieurs passages que ghirsa-de-jankoutha (ce qu'on 
apprend dans là. jeunesse) ne s'oublie guère, et dans Baba batbra Rab ba 
ne parle que du choix à :faire entre deux in~titutettrs, dont l'un néglige 
parfois de corriger les erreùrs des enfants. 
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Asché. Pourquoi le planteur ne pourrait-il pas réclamer le quart 
du total ou un denar et demi? Il pourrait dire au propriétaire : 
D'après nos conventions, je devrais travailler la moitié du terrain 
(ou des plantes) pour moi et la moitié pour toi; je devrais donc 
te donner la moitié qui rapporte trois denars. Comme :par suite 
de mon départ tu es obligé de donner le tiers à un aris qui :finira 
les travaux, je te donne les trois quarts du terrain (ou des plantes) 
qui rapportent quatre denars et demi; tu en donneras le tiers ou 
un denar et demi à r at•is, et tu garderas les deux tiers ou trois 
denars. Par conséquent tu n'as rien perdu par suite de mon 
départ, puisque je te donne pour ta part les trois quarts du ter
rain (ou d'es plantes) qui font quatre denars et demi, dont tu gar
deras (après en avoir donné à l' a1·is un denar et demi) pour toi 
trois denars. Quant à moi, t'ayant donné les trois quarts du ter
rain (ou des plantes), je prends le quart pour moi, c'est-à-dire 
le quart du total ou un denar et demi. Il est vrai que ces produits 
de un denar et demi ne sont pas encore prêts, puisque les travaux 
du champ ne sont pas encore :finis; mais je n'ai pas besoin de 
donner ma part à l'an·s et de lui payer pour son travail; je peux 
vendre ma part, et l'acheteur travaillera lui-même pour obtenir 
les produits. Si tu veux acheter ma part, tu peux le faire; tu 
peux travailler toi-même, tu peux donner ma part à un ar'l3 au
quel tu payeras pour cette part le tiers ou un demi denar et tu 
en garderas les deux tiers ou un denar; tu feras ce que tu vou
dras. Mais moi je prends toujours pour ma part le quart du total, 
qui produira un denar et demi, et je le vendrai à toi ou à un autre. 

Répon,se. -Rab Asché répondit à rab Ah' a, :fils de rab Joseph: 
Quand tu arriveras dans tes études au traité zehah'im, tu vien
dras me faire des objections, et je tâcherai de te répondre. Ce 
qui veut dire, d'aprèa Raschi : Je vois que .. tu es doué d'une 
grande sagacité, et je voudrais étudier avec toi le traité zebah'im 
(qui traite des sacrifices du temple) qui demande aussi une grande 
sagacité (1). 

(1) Le commentaire rabbenou Ascher dit, au contraire, que rab Asché 
a renvoyé son interlocuteur à un autre traité, parce qu'il n"a pas ap
prouvé son argumentation. Car, dit rabbenou Ascher, le planteur n'a 
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Rab Minjomé, :fils de rab Neh'oumi, dit : Si une vigne d'un 
vignoble a vieilli (et ne produit plus de fruits), le planteur qui 
prend d .. après ses conventions la moitié des produits du vignoble, 
prend aussi la moitié de cette vigne vieillie. Car cette vigne 
vieillie n'est plus considérée comme le capital du propriétaire, 
dont le .Planteur ne pourra partager que les produits, elle est 
considérée comme faisant partie du revenu qu'on obtient du 
vignoble. Or, il est toujours convenu tacitement entre le proprié
taire et le planteur, que c·elui-ci aura la moitié de tous les r evenus 
du vignoble, pourvu que ce soit un revenu habituel sur lequel 
le planteur ait pu compter, comme les vignes vieillies. Mais si 
les arbres ont été arrachés par le débordement d'un :fleuve, le 
planteur n'en prendra que le quart; car, dit rabbenou Ascber, c'est 
un cas rare, et le planteur, en faisant ses conventions avec le 
propriétaire, n'a pas compté sur ce cas (1). 

Un débiteur a ·donné au créancier son jardin en gage (2) pour 
dix ans ; le créancier avait donc le droit d'en m_anger les fruits 
pendant ces dix ans (mais il ne devait pas toucher au capital qui 
appartenait au débiteur) ; or, les arbres ont vieilli après cinq ans 
(ils ne donnaient plus de fruits, ilg n'étaient bons qu'à être coupés 
pour qu'on puisse en vendre le bois). Abayé dit: Comme le créan
cier a le droit de prendre les produits du jardin, il peut prendre 

pas le droit de dire a~ propriétaire a: partageons le terrain (ou les plantes), 
prends ta part, et je prendrai le mien pour en faire ce que je veux,.. Il 
ne peut pas dire cela. Il est obligé, d'après les conventions, de. travail
ler jusqu, à la fin, et il n'a que le droit de partager les produits. 

(t} Pourquoi le quart?- C'était l'usage. 
(2) On a vu plus haut (p. 28ï) que cela se faisait de diverS'es façons. 

'Dans certains pays il était d'usage que le créancier en mangeât les pro
duits (en diminuant peu à peu la dette) jusqu'à l'extinction de la dette, 
si le débiteur ne paye pas; si celui-ci veut pa-yer, il peut reprendre sa 
terre, en retranchant de la dette la valeur des produits que le créancier 
a mangés. 

Dans d'autres endroits le débiteur nf' pouvait reprendre sa terre 
qu'après un certain espace de temps convenu d'avance. Dans la ville de 
SoU1'a le créancier en mangeait les produits un certain nombre d'années 
(nombre convenu d:avance) et rendait la terre au débiteur qui n'avait 
rien à, payer ; les produits que le créancier a mangés, étaient le prix de 
la dette. 

.. _; 
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aussi ces arbres qui ne sont plus considérés .comme uq capital 
(dont le cré.ancier ne peut prendre ~ue les produits), mai~ ils 
sont considérés comme faisant partie du revenu du j ~rdin, qui 
appartient au créancier: 

Rabba dit, au contr~ire, que ces arbres sont toujours ~onsidé
rés comme un capital, et que le créancier n'a pas le droit de le~ 
prendre; il peut seulement demander qu'ils soient vendus et qu .. on 
achète poYr l'argent un terrain dont il aura les produits. 

Question. contre Abayé. - On lit ailleurs : Si l'arbre que le 
débiteur a donné en gage au créancier s'est desséché, ou s'il a 
été ~oupé, le créaA.cier ni le débiteur ne peuvent pas le prendre; 
on le vendra, et on achètera pour l'arsent un terrain dont le 
créancier ~ura les produits. 

Réponse. - On parle ici d'un cas, où l'arbre s'est desséché ou 
bien d'un cas, où il a été coupé par un accident, quand il était encore 
jeune et capable de donner des fruits. Dans ce cas Abayé ~st 
d'accord avec Rabba, qu'on ne peut pas le considérer comme 
faisant partie du revenu sur lequel le créancier a compté. Le 
'créancier n'a pas pu penser à ce cas qui est rare. 

Fol. llO. Aut1•e q_?J,esti07~ contre A bayé.- On lit ailleurs: Si une 
femme mariée a hérité de vignes ou d'olivi~rs qui sont vieux 
(le mari n'ayant pas droit sur le capital de sa femme et ne pou
vant qu'en prendre les produits), on vend ces arbres, et on achète 
pour l'argent un terrain dont le mari mangera les produits. 

Réponse. - Il s'agit ici également des arbres :qui ont vieilli 
(qui se sont desséchés) prématurément par un accident insolite. 
On peut aussi répoQdre, qu'il s'agit ici d'un cas, où les arbres se 
tro.u.v~nt dans un champ qui appartient à un autre individu. Dans 
ce cas le ·mari ne peut pas prendre les arbres, car le capitéll de 
la f~mme serait perdu complétement. 

On a vu plus haut (p . . 287), que dans la ville de Soura il était 
d'usage que, si un débiteur donnait un terrain en gage au créan
cier, on écrivait dans le contrat que celui-ci en mangerait les 
produits un certain nombre d'années, et rendrait ensuite le ter.:. 
rain au debiteur qui n'aur~it rien à payer. 
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Quest·ion. - Si le nombre d'années n ·est pas indiqué dans 
l'acte (si le nom du nombre est effacé), et si le créancier prétend 
qu'il devait manger trois ans les produits, etsiledébiteurn'avoue · 
que deux, et que le créancie.r ait déjà mangé ceux de la troisième 
année, le débiteur peut-il réclamer la valeur de ces produits de 
la troisième année ou non? 

Réponse. - Rab J oudah dit : Un terrain (et ses produits) est 
toujours en cas de doute considéré comme appartenant à son 
propriétaire. Si le créancier dit que les produits de la troisième 
année lui appartenaient, c:est à lui de le prouver; s'il ne peut 
pas le prouver, le débiteur peut réclamer la valeur de ces pro
duits. Rab Khahana dit, au contraire, comme le créancier a déjà 
mangé les produits, c'est au débiteur de prouver qu'il peut juste
ment en réclamer la valeur. 

La ghemara adopte ailleurs l'opinion de rab J oudah qui est 
aussi celle de rab Nah'aman (voir plus haut, p. 421); mais dans 
ce cas où la question va proèablement s'éclaircir, car on peut 
ùemauder les témoins qui ont signé l'acte, on suit l'opinion de 
rab Khahana, en acquittant le créancier (1). 

Le créancier dit que d~après l'acte il devrait manger les pro
duits du champ du débiteur pendant ci~q an~, le débiteur dit tr~îs 
ans ; on veut voir 1' acte, mais le créancier dit qu'ill' a perdu. Rab 
Joudah dit que dans ce cas on croit le créanciér; car s'il vou
lait mentir, il aurait pu dire qu'il avait acheté le champ, en s'ap
puyant sur les trois années qu-'il l'avait dans sa possession. Rab 
Papa dit à l'ab Asché: Rab Zbid et rab A vira n'admettent pas 
l'idée de rab J oudah; car le créancier qui prend un champ en 
gage ne perd pas d'ordinaire l'acte, ille garde au moins pendant 
le t~mps dans lequel il doit garder le champ, car il en a besoin 
pour pouvoir prendre les produits du champ; il n'est donc pas 
probable qu'il ait perdu l'acte, il est plus prob~ble qu'il le cache 
pour pouvoir m~nger les produits pendant deux ans de plus (2). 

(1) Le commentaire rabbenou Ascher dit,. qu'on acquitte en atten
dant le créancier, si l'on peut espérd q_ue le doute va s'éclaircir rapide
ment. Mais si l.s témoins sont morts (ou nbsents), on oblige le créan
cier de rendr~ la valeur des produits .de la troisième année. 

(2) On a ici un des nombreux passnges où le principe .de migo (v. ma. 
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Si le fermier dit ·: je me suis engagé à la condition d'avoir la 
moitié des produits, et si le propriétaire dit qu'il :ne lui a promis 
que le i/3, rab Joudah dit qu'on croit le propriétaire ; rab 
Nah'amail dit qu'on se conforme à l'usage du pays; si l'on est 
dans l'usage de donner au fermier la moitié, on lui donne la 
moitié. 

Un créancier vient ap.rès la mort du débiteur saisir un terrain 
avec ses améliorations; les héritiers lui disent :C'est nous qui 
avons fait les améliorations après la mort de notre père, tu ne 
peux donc pas les prendre ; mais le créancier dit : 0' est v?tre 
père qui les a faites. Qui dans ce cas est obligé de donner des 
preuves? Rabbi H'anina pensait que, le terrain étant considéré 
dans le ca~ de doute comme appartenant au propriétaire (aux 
héritiers), c'est le créancier qui est obligé de prouver que les 
améliorations lui appartiennent. Mais un certain vieillard lui 
dit: Voici ce qu'a dit rabbi Joh'anan : Ce sont les héritiers qui 
sont obligés de prouver que ce sont eux qui ont fait les amélio::: 
rations ; car ce champ destiné à être saisi est considéré comme 
appartenant au créancier (on peut ajouter qu'il n'est pas probable 
que les héritiers améliorent un champ qui doit être saisi). A bayé 
appuie l'opinion de ral>bi Joh'anan (par un autre motif),en citant 
le passage suivant : Dans le cas où la ville a le droit de faire 
couper l'arbre d'un particulier, sans qu'on sache si elle peut le 
faire sans en payer la valeur au particulier, ou si elle est obligée 
de payer, on coupe sans payer (Traité Baba bathra,fol. 24); parce 
qu'il est certain que la ville a le droit de couper l'arbre , le 
doute porte seulement sur la valeur de l'arbre et sur ce point, si 
le particulier peut la réclamer ou non ; or, celui qui réclame doit 
appuyer sa réclamation de preuves. Il en est de même, dit Abayé, 
de notre cas : il est certain que le créancier a le droit de prendre 
le- champ avec les améliorations; le doute porte seulement sur 
la valeur des améliorations, à savoir si les héritiers peuvent la 
réclamer ou non (si le créancier doit leur donner de l'argent pour 
les améliorations ou non) ; or, celui qui réclame doit appuyer 
sa réclamation de preuves. 

traduction du traité Khethouboth, p. 8) n'est pas admis par certains 
docteurs, quand le plaideur 'dit quelque chose qui n'est pas probable. 
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Rabbi H'anina pensait que, si les héritiers ont prouvé par des 
témoins que ce sont· eux qui ont fait les améliorations, le créan
cier doit leur payer la valeur avec une partie du terrain. Mais la 
ghemara dit que le cr.éancier peut la leur payer en argent (et les 
héritiers n'auront aucune part dans le champ). Car rab Nah'aman 
dit au nom de Samuel : Il y a trois cas dans lesquels ceux qui ré
clament la valeur des améliorations d'un champ peuvent être 
payés en argent, et ils ne peuvent dem-ander aucune part du ter
rain. Voici ces cas : 

1 o Le premier-né, en. partageant l'héritage avec ses frères qui 
prennent chacun sa part, ~ le droit de prendre le double de la 
part de chacun d'eux (par exemple,. s'il y a un héritage de 12 de
nars et 5 frères, le premier-né prend 4 denars et chacun de ses 
4 frères prend 2 denars). Mais il n'a pas le droit du double sur 
lea améliorations faites après la mort de son père. S'il y a 2 frères, 
dont l'un est un premier-né, et que ces 2 frères aient amélioré 
le champ de leur héritage après la mort de leur père, avant d'en · . .; 
avoir fait le partage, on divise le champ avec les améliorations en 
3 parties, dont le premier-né prend deux parts, et son frëre une 
part, de sorte que celui-ci n'a que le 1/3 des améliorations. S'il 
ne veut pas se contenter du 1/3 des améliorations, et s'il en ré-
clame encore un 1/6 pour avoir la moitié (par exeJ!lple, les amé
liorations valent 6 denars, il en a pris 2 denars, mais il réclame 3, 
c'est-a-dire encore 1 denar), on lui donne le 1/6 en argent, et on 
n'est pas obligé de lui donner une partie du champ qui vaut le 
1/6 des améliorations. 

2° Le créancier ou la veuve qui réclame la Khethoubah peut 
prendre aux héritiers le terrain avec les améliorations faites 
après la mort de )eur père, en leur payant en argent ces amélio
-rations. 

3° Le créancier peut saisir aux ~cheteurs de son débiteur le 
terrain et ses améliorations faites par ces acheteurs, en leur 
payant en argent ces améliorations. 

Question contre Samuel. - Rabbina dit a rab Asché : Samuel 
qui dit ici que le créancier qui saisit sur les acheteurs le champ 
que le débiteur leur a vendu, doit payer aux acheteur$ la valeQr 

29 
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•n argent des améliorations, est en contradiction avec lui-même; 
car il dit ailleurs : Le créancier peut prendre aux acheteurs les 
améliorations du champ (sans leut• rien donner). On pourrait 
con~ilier les deux sentences entre elles, en disant que les amé
lioratiobs dont il parle ici sont des produits qui arrivent jusqu'aux 
~pàules (1), pour lesquels le créancier doit payer la valeur; 
~ndis que l'autre sentence parle des produits moins avancés. 
Mais cette réponse n'est pas admissible; car on sait que Samuel 
fait prendre tous les jours aux c1·éanciers même les produits qui 
lrriveilt jusqu'aux épaules. 

Riponse4 - Ici Samuel parle d'un cas Gù la dette ne dépasse 
pas la· valeur du champ; dans ce cas, les améliorations appar
tienilènt à l'acheteur. L'autre sentence s'applique à. un cas où la 
dèttè dépasse la valeur du champ; et ne peut être payée complé
~111ent que, si on y ajoute les améliorations. 

Qüe1tion • .._Si Samuel parle ici d'un cas où lé champ seul 
( sàns les améliorations) suffit pour payer la dette, comment peu t-il 
dire que- la èi'éancier p~mt acquitter l'acheteur avec de l'argent 
it CfU'il n'est pas obligé de lui donner une partie du champ pour 
sès amélioratione? Cela s'explique, si on admet l' opipion de 
telui qui dit que, si l'acheteur veut payer la dette de sa bourse 
pour garder le champ, il ne le peut pas (2). Mais si l'oZ! adopte l'opi-
nion de ~elui qui dit que, si l'acheteur veut payer la dette de sa •. 
bourse pour garder le champ, il a le droit de le faire, pourquoi 
D:'àurà.it•il pas lé droit de réclamer une partie àu terrain pour ses 
améliorations? Il peut dire au créancier : Si j'avais de l'argent, 
j'aurais pu garder le champ entier; maintenant que je n'ai pas 

{l) Am~lioration: (Jui a1·rive jusqu,auœ épaulès est nne expression qui 
signifie des épis qtii sont déjà grands, et presque mfus pour la moisson, 
et qui n'ont que très-peu besoin de la terre (si, dit Rnschi, ils étaient 
complétement mftrs, s'ils n'avaient plus du tout besoin de ia terre, i1s 
ne s'appelleraient plus schebah' (amélioration), mais peroth, fruits, pro
duits déjà. récoltés, car iis nùraient été' considérés éomme des produits 
récoités) . 

(2) Voir Khethoubotht fel. 91 verso, Raba et Ramé fils de Hama. 
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d'argent, donne-moi au moins une partie du champ pou:> mes 
améliorations. 

Réponse . - Samuel pàrie ici d;un cas, où ie champ a ét~ hypo
théqué par le débîteur pour cette dette, de sorte que l'acheteur 
ne peut plus payer la dette pour garder ie champ. 

MISCHN.&He 

Un fermier qui prend à ferme un champ à raison de 

700 zouzes le schboua (septenaire d'années), l'année de la 

schmitah y est comprise; majs s'il dit qu'il payera 

100 zouzes pour 7 ans, l'année de la schmilah ne compte 
pas pour une année de culture. L'ouvrier qui travaille à Îa 
journée doit être payé le soir qni la suit, et le patron a Je 

temps de payer toute la nuit jusqu'au lendemain matin. 

L'ouvrier lot1é pour la nuit doit être payé la jdur qui là süit; 

et le patron a le temps de payer toufe la journee â.vânt ie 

coucher du soleil ( 1). L'ouvrier loué pour quelques heures 

peut êtt~e payé tou té la nuit et tot1te la journée (la-ghemàra 
"Va J'expliquer). Quant à l'ouvrier loué pour une setnainè, 

pour un mois, pour une année, pour un sehboua (septe· 

naire d'années), s'il. finit son travaii pendant le jour, il sera 

payé dans cette journée avant le coucher du soleil; s'il 

finit son travail pendant la nüit, le patron a le temps de le 

payer dans tou{e cette nuit et dans toute la journée qui la 
suit jusqu4avant le cvucher du soleil. 

( 1) Si, elit Rnschi, on n'a pas payé le ·salaire à l'ouvrier p endent le 
temps indiqué ici dnns la mischnnh, on a tra.nsgressé une défense 
biblique. S'il y a contestation entre l'ouvrier et le patron pendant le 
temps indiqué, ~olivrier peut se faire pàyer le salaire, eti prêtant ser
ment qu'il dit la vérité; plus tard il est obligé d'appuyer satéèlàl!!ation 
de preuves. ·-

·-..: 
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GHEMARA. 

Fol. 111. - Rabba.h fils de rab Houna dit : Les hommes de la 
ville deSoura qui n'ont guère d'argent avant le jour de marché ne 
transgressent pas la loi mosaïque, s'ils font attendre leurs ouvriers 
jusqu'à ce jour. Car les ouvriers, en se louant, savent d'avance 
qu'ils seront obligés d'attendre quelques jours; il y a donc entre 
eux et le patron un~ convention tacite, qu'ils ne seront payés 
qu'au jour de marché. 

Notre mischnah parle d'un ouvrier loué pour quelques heures. 
Rab dit, que l'ouyrier loué pour quelques heures de -la journée 
sera payé pendant tout le reste de cette journée avant le cou
cher du soleil; l'ouvrier loué pour quelques heures de la nuit 
sera payé pendant tout le reste de cette nuit avant le lever de 
l'étoile du matin. Samuel dit : L'ouvrier loué pour quelques 
heures de la journée sera payé pendant tout le reste de .la 
journée avant le coucher du soleil; mais l'ouvrier loué pour 
quelques heures de la nuit peut être payé pendant tout le reste 
de la nuit ou pendant toute la journée suivante avant le coucher 
du soleil. 

Question, contre Rab. - Notre mischnah dit qu'un «:ouvrier 
loué pour quelque:$ heures peut être payé toute la nuit et toute 
la journée ». D'après Samuel on expliquera la mischnah, en 
disant qu'elle parle d'un ouvrier loué pour quelques heures de la 
nuit; mais comment Rab l'expliquera-t-il? 

Réponse.- D'après Rab la mischnah parle de deux cas, d'un 
ouvrier qui travaille dans la nuit et d'un ouvr1er qui travaille 
dans la journée, et elle dit :Un ouvrier loué pour quelques heures 
(de la nuit ou de la journée) peut être payé pendant tout le reste 
de la nuit (dans le premier cas), ou pendant tout le reste de la 
journée (dans le deuxième cas). 

A.utre question contre Rab.- Notre mischnah dit: (( Quant à 

l'o.uvrier loué pour une semaine, pour un mois.~ s'il finit son 
travail pendant la nuit, le patron a le temps de le payer dans 
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toute cette nuit et dans toute la journée qui la suit. » Il en ré
sulte que l'ouvrier qui travaille quelques heures de la nuit,. peut 
être payé dans la journée suivante. 

Réponse. -Rab n-'est p3S d'accord avec la mischnah, mais· il 
peut s'appuyer sur rabbi Joudah. Car on lit dans une beraïtha : 
Un ouvrier loué pour quelques heures de la journée peut être 
payé pendant tout le reste de la journée; l'ouvrier loué pour 
quelques heures de la nuit peut être payé pendant tout le reste 
de la nuit; e'est l'opinion de rabbi Joudah. Rabbi Simon dit: 
l'ouvrier loué pour quelques heures de la journée sera payé pen
dant le reste de la journée, mais l'ouvrier loué pour quelques 
heures de la nuit peut être payé pe~dant le reste de la nuit ou 
pendant la journée qui la suit (avant le coucher du soleil). 

MISCHNAH. 

Il est écrit: • Tu payeras son salaire le jour même qu,il 

aura travaillé, avant le coucher du soleil • (Deutéro

nome XXIV1 f5) .••.. Ce commandement s'applique aux ou
vriers qui travaillent en personne, et aussi à ceu~ qui louent 

leurs bestiaux ou leurs instruments. Le patron transgresse 

Ja loi mosaïque, s'il ne paye pas le salaire dans le temps 

prescrit à l'ouvrier qui le réclame ; 1nais il ne commet pas 

de péché, si l'ouvrier ne· le réclame pas. Si le patron envoie 

l'ouvrier chez; un boutiquier afin de prendre .pour son 

compte des objets de consommation pour son salaire, ou 

s'il dit à un changeur de donner de sa part à l'ouvrier les 

pièces de monnaie qu'il lui doit, il a satisfait à la loi. 

t:;i l'ouvrier réclame son salaire pendant le temps pres

crit pour Je payem~nt (et si le patron dit qu'il a déjà payé), 

l'ouvrier peut se le faire payer, en prêtant serment qu'il dit 

la vérité. Mais s'il ne réclame que plus tard, il est obligé, 
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cotnme tout detnandeur, [d'appuyer sa réclamation de 
preuves, et le serment ne sqffira pas pour se faire payer. 

Cependant s'il réclame plus tard, n1ais s'il atnène des 

témoins qrü constat~nt qu'il a.. réclamé pendant le temps 
pFescrit pour le payement, il peut se faire payer son salaire 

en prêtant serment qu'il dit la vérité . 

Si l'ouvrier est un g!zer t/zoschab~ un é.tran.g~r païen ( i) 1 il 
f~ut observer envers lui (comme poUl1 un Jtlif) 1~ Gounnan-

demen t du Deutét'onomt! où il est éerit % • Tu ne fm' as pas de 

tott au mercenaire d'entre tes frères ou d' eptre les étran

gers, tu lui .(à. ton frère ou. .au p~ien) dont1eras. le s~}!\.jr~ le 
jour rnêtne qu'il aura travaillé, et que le soleil ne se couche 

pas avant qu'il soit payé, pour qu'iJ (le Juif ou le pa.ïen) I?e 

crie pas contre toi à Jéhovah et que tu ne comtnettes pas 

un péché (Deutéronome XXIV, 14, f 5); quoique l'étranger 

ne se trouve pas mentionné dans le passage du Lévitique : 

«Le salaire de ton mercenaire ne demeurera pas chez toi 

jusqu'au lendetnain, (Lévitique XlX, f3) (2). . . . 

GHE:M:ARA 

On lit dans une heraïtha : Le ~assage du De~térono~e çotp.
mence par dire: «Tu ne feras pas du tort au mercenaire d'entre 
tes frè!'es. » Oe mot pourrait exciure les étrangers; mais la Bible 

(1) Le mot tJf1,!11' ~/!tpschah ~~t pri~ ici .dans ~e ~ei}S piblique .(G.enèse 
·XXIII, 4:), parce qu~ la m.rlc1u~.ah se rapporte au passage biblique du 
Deutéronome qui emploie le mot glte1• ·dans ie séns éétranger' païen 
.(compa1-'elli ~a légisJ~iop c.rim~nelle .de Thal~uf]., p. 17tH. 

(2) La .~hemar4 et }es comment~ires .ont interprété ~a mischnn.h 
autrement. D'après .eux la mischnah dit que le passage du Lévitique 
~e s'emplQi~ g,1,1~à l'o:tw;l'ie}:" ~uif, ,tanqjs que c.elui du Deutéronome s'ap
pliqu~ aussi alf gher thoscltab, qu'ils prep.nent da1;1s le sens de prosélyte, 
qu1 on traduit p1·osélyte de la porte. Cétte interprétation n'est pàs admis.:. 
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ajoute« un{ouvrier) gher (étranger-)»; on poprr~itencor.e p~.e.ndr., 
le mot gher dans le sens de pr.osélyt~; ~ais la l3ihle dit : f; l~ 

glte1· qui demeure dans tes portes~, ce qui vept (lire un ~trang-er 
non converti au Judaïsme (car, dit RaS.chi,. qqand, la l3ibl~ d.it 
«le glter qui demeure dans tes portes~ elle -parle toujours d'un 
étranger non COJ:lverti au Judaïsme, puisqu'ella ditailleqr~ (D~Jité
ronome XIV) qu'ondonner.a~ au,gher qui dePl~tn·~ cll\~Sles pQrte.~~ 
la viande qutil e~t défendu aux Juifs de mang~r). L~ pr~~criptiQP. 
biblique de payer le salaire de l'ouvrier av~pt le couch~r Àll 

soleil, s'applique donc à l'ouvrier juif.et aus$i àl'ouvri~r noJl··dlljf~ 
Cette prescription s'applique non-seulemènt au salair.e d.e }tou~ 
vrier qui travaille en personne, mais aussi au salaire qu'on lui 
doit qunnd il loue ses bestiaux o.u ses instuuments. Rabbi Jo,sé 
fils de rabbi Joudah dit: La prescription biblique du Deutéronom~t 
parle du gher thoschah (étranger) en di$lllt qu~il ~ le même droit 
que le Juif « tu lui donneras son salaire le jour qu'il aura tra
vaillé » quoique l'étranger ne se trouve pas mentionné dans le 
passage du Lévitique (Rabbi Jossé :fils de rabbi Joudah est donc 
d'accord avec les autres docteurs sur ce point); mais il dit que 

sible. Dans le passage du Deutéronor:Qe, il y ~ (pQur parler le Iangnge 
th.,.lmu.iiqne) ttn co~mandement suivi d'une défense, Tt; donneras-son 
salaire le j(JU~ qu'il aura travaillé (commandement), et que le soleil ne 
se couche pa~ avant qu'il soit payé (la beraïtha citée, fol. 111, reoto, y 
voit un lo tas eh, défense). Ce passage s'applique à l'ouvrier juif et à 
l'ouv!ie:~; POTJ ·j tt~f, Con:nn~ ce :p~eS3g~ p~rl~ ~l'u~ OllVri~r.Joué P!'-Jll' l~ !luit 
(v. mi~ch~a~, fol. 110)1 il eq résulte qu'on transgr~s&e une lp tasseh 
(défense biblique), si on ne paye pas à l'ouvrier non-juif loué pour ~a 

· nu ir, avant le coucher du soleil. (Notre mischnah, il est vrai, cite seu-. 
lement la mitzvoth asseh, le commatadement, maia .&est par abréria
tionl el!~ cite l~ CQlllllli'J\C.~m~nt d'!J, vers~t ~~ ~l)~ §01!~-~P.t~nQ,. ~~ ~ni 
sQ.it d~$ 1~. mêlll~ v~m>gt) . Le p~ss~~~ dl.l J.,~v~Liq11~ s.~appllqu~r~it 
d' apr~s l~s ~owm~nt~ir~s s~ul~m~J)t l\ l' Q'Q.Yrier juif$ Qp:t;nme ~:e pa~s~.u~:~ 
parle cl'Jm ouvrier lP»~ pqJir la j9tHD~~ (v, P!Ï.scgl).ah.1 !qJ: 119), U ~!1 
ré&ultetAli qu'~ l'Qtlv.rie.r DOll·jnif }pué :pou~ la jQ-gTP~e 9I! ~e serDit p~!! 
Obligé de p~y~r ~Y;ll!t le poipt .q~ jOUf f!l.llV~pt, gQ)'l)JD~ OJl ppjt }~ gj.jr~ - . 

pour lHl Q1l :vrier juif. l?.euhon ~dm~t:tre. 1mt} jÇl~e p~r~il}e?. ll.q aunier 
non-juif qui trn;v~ille l3 ~~it. ~Pit êtr~ tr~it~ çQ:rpJP.~ ~» Jllif; taJJéli~Hi~~ 
l'()uyri,~:r JlOp,-jqjf qtli t:r~J.:vallle. Qf!lll:! l~ jQY!'I}~~ .B'&J.lr~i~ J'~§ qrq~t ~ tlj.nt 
d'égards~ Cette idéè n'est pas adllli~,~~P.~· · 



BABA JŒTZIA.. 

la prescription bibliq~e qui défend sévèrement de faire attendre à 
!''ouvrier son salaire, s'applique seulement an salaire de l'ouvrier 
qui travaille en personne, et non pas à l'individu qui loue ses 
bestiaux ou ses instruments (1). 

Fol. 112. - On lit dans une beraïtha : Celui qui ne paye pas 
le salaire à l'ouvrier dans le temps prescrit, transgresse la loi 
mosaïque ; mais il ne trangresse pas cette loi, si l'ouvrier ne le 
réclame pas, ou s'il n'a pas d'argent, ou bien s'il dit au bouti
quier de payer pour lui en objets de consommation, ou au chan
geur de donner pour lui des pièces de monnaie à l'ouvrier. 

Question. - Si l'ouvrier a d'abord consenti à aller chercher 
son salaire chez le boutiquier ou chez le changeur, peut-il revenir 
le réclamer du patron 1 (2) 

Réponse. - Rab Schescheth dit qu'il ne le peut pas; Ra.bbah ··. 
dit qu'ille peut. 

Autre question.- On demanda à rab Schescheth, si l'ouvrier 
ne travaille pas à l'heure ou à la journée, mais à la pièce, s'il est 
un entrepreneur, s'étant chargé de confectionner certaine chose, 
le patron transgr~sse-t-il la loi mosaïque, en ne payant pas le 
alaire dans le temps prescrit? 

Réponse. -Rab Schescheth répondit qu'il transgresse la loi 
(car la loi mosaïque s'applique aussi à l'ouvrier qui travaille à la 
pièce). On lit dans une beraïtha : Si un individu donne à un tail-

( 1) La ghemara interprète autrement la beraïtha, et elle conclut qu'il 
y a désaccord entre cette beraïtha et notre mischnnh. D'après mon in
terprétation, la mischnah est complétement d'accord avec la béra1tha; 
seulement, quant aux indiVidus (juüs ou non-juüs) qui louent leurs 
bestiaux ou leurs instruments, la mischnah n'adopte pas l'opiilion de 
rabbi Jossé fils de rabbi Joudah, mais celle des autres docteurs. 

(2) Il s'agit, dit le commentaire rabbenou Ascher, d'un cas où le bou
tiquier ou le changeur ne refuse pas de payer pour le patron; s'il refu
sait, l'ouvrier pourrait certainement réclamer son salaire du patron. TI 
n'adopte pas l'interprétation de .Rasohi. · 

• 
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leur un habit pour !~arranger, et si le tailleur· a :6.ni-son travail et 
s'il en a averti l'individu, celui-ci peut le faire attendre même 
10 jours, et il ne transgresse pas la 'loi. Mais si le tailleur lui a 
apporté l'habit au milieu de la journée, il est obligé de payer le 
salaire avant le coucher du soleil, sous peine de commettre un 

péché. 

Question. - Notre mischnah dit : Si l'ouvrier réclame son 
salaire pendant le temps prescrit pour le payement (et si· le 
patron dit qu1il lui a payé), il peut se le faire payer, en prê
tant serment qu'il · dit la vérité. Dans tous · les autres c~s de 
contestation, c'est toujours le demandeur qui est obligé d'appuyer 
sa réclall)ation de preuves; s'~ n'a pas de preuves, le défendeur 
est acquitté. Pourquoi donc ïci l'ouvrier peut-il se faire payer? 

Réponse.- Rab Joudah répondit au nom de Samuel, c'est une 
des halakhoth établies par les doc~eurs. - Si les docteurs les ont 
établies, elles ne sontpasdehalakhoth, mais de thakanot.h(1.).-ll 
faut dire 'en effet que c'est une des thakanoth établies par les 
docteurs. Car, d'après la. loi ancieime, c'est le défendeur qui doit 
prêter serment (2) pour être acquitté. Mais les docteurs ont déféré 
le serment à 1' ouvrier, pour qu'il puisse se faire pa. y er et pour 
qu'il ait de quoi vivre.-Comment peut-on faire du tort au patron, 
pour que l'ouvrier ait de quoi vivre ?.-Le patron y trouvera aussi 
son avantage, car· en payant ses ouvriers, il trouvera plus facile
ment des hommes qui voudront travailler chez lui.-Ne peut-on 
pas dire aussi, que l'ancienne loi a cet avantage pour l'ouvrier de 
ne pas l'empêcher de trouver de l'ouvrage; car s'il se fait payer 

(f) On oppose ici la halakhah, loi biblique ou traditionnelle, à la 
thakanah, loi rabbinique établie par les docteurs. Halakhak vient de 
halekh, marcher, traverser; c'est une loi qui a traversé des siècles pour 
arriver jusqu'à nous ; ce inot ressemble au mot halikhah, chemin, direc
tion; Thakanah vient de thakon, redregser ce qui est tordu (Ecclés. I, 15), 
arranger, raccommoder un habit déchiré, améliorer ce qui est défec
tueux. La thakanah est donc une loi établie par les docteurs, pour 
faire une nouvelle loi que les besoins noùveaux réclamaient. 

(2) Serment rabbinique (v. p. 26), je n'adopte pas l'interprétation des 

Thossephoth; le serment rabbinique a été introduit avant rab Nahaman. 
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en prêtant serment, on pour!'ait le soupçonner d~ récl~tne!' deu.~ 
fois le salair.e et on ne voudrait plus le lo.ué.r ( 1)?-Le patrop. a 
besoin des ouvriers, il serait bien obligé de le~ prendre.~ ~t"'ce 
que l'oq:vri,er n'a pas besoin flUSsi de gagne11 sa vie ?_N ~sera'!' t-il P3~ 
obligé de se louer quand il en trouve l'occasion? ...,. C~ n, ~ijt p.as 
pour favoriser l'ouvrier que la loi rabbinique a été établie; mai!l 
on a déféré le serment à l'ouvrier, au lieu de dire au patron de 
prêter se11ment, pai?ce que celui-ci est t11ês-occupé de ~es nom
breux ouvriers, et il peut avoir oublié s'il a payé ou non (il peut 
croire qu'il a payé et prêter sans le savoir un taux serment et 
commettre ainsi un péché). - S'il en est ainsi, fai~ons payer le 
salaire à. l'ouvrier sans qu'il prête serment (1).- On défère leser
mentà.Pouv!'ier., poul' calme!' les (justes) plainte~ du patron. -Ne 
pouvait-op. pas introduire l'usage de payer tpujours le salaire 
devant témoins? -Cet usage ne serait pas commode.-Ne pouvait
on pas introduire l'usage de payer le SJllaire dtavance ?-Getu~age 

aurait beaucoup d'inconvénients; le patron et l'ouvrier aiment 
mieux l'Jlsage actuel de travailler à crédit (c'est-à-dire de ne 
payer qu'à la fin du travail). 

Questio?~. - S'il en ~&t ~insj, 1~ loi r~b.bipiqu~ qqi cond~n;t~e 
dfl,ns notre c~s le patron, deyr~it s'appliquer ~~ssi au cas QÙ 1~ 

(1) On a vu dans les no.tea de. mes traduotions thalmpdiques qui 
précèclent, qu~ l~s que~thm~ et lea réponij~~ d.t3& Jopgqes discn.ssim~s 
th~l~uQ.i<{l!QS ét~iep.~ irqproviaée&"' ~t trè.~-"QtJYe~t ~ue~ P.e pep,ve:P.t s~~
porter le mQjndre e;x.am~il, n'~yant pas plqs de v~leur que les questions 
et les réponses d'une simple conversation. Nous avons ici m1e de ces 
questions. Cal' si nous connaissons bien les mœurs de l'époque thalmu
dique, ~L nous semble qu'pn individu qu'on soupçonnait de prêter 1Ul 

faux sermentJ n ·j pouvait être qu'un de ces hommes perdus, capables de 
val ~t df3 tou~ l~~ :p1éf~its~ l4e légit'lat~ur qpi voudrait ft~-ir~ ·dea loi~, 
pour que ce~ hAmm~~ trQYVf3l\t de. !'pqvrag~, ~~e dQnller.ajt un~ pe.ille inu .. 
til~, ~~s '+h.nhlHtdi~te~ f;!~f~is~ient cepan<l!lPt qea questions pareilles, et ils 
ne ia ff3~aniept P.!4& ~~ qQI\ner <l~arép~mse~ iiJlprovis.ées de ce~te :pnture, 
afi11 fi'~:Qv.js~ger le ~qjet df:l to.ll~ ~~~ oP.tés ~t 4e le mieux approfondir, 

Ut~~ Ql!e.~tipn. de çettf3 n~tqre e~t aut~!li çallEl QÙ ron demande pourquoi 
l'Qnvr-ie!' ~~ po~rr&it p~s se f~i:re payer aana serment, quand le patron 
affirme qu'il ~ q~jà payé! Ce B.Ollt dea qteestions de conversation et des 
ré_pcmse§ de ~(lflYer.s~(ion., qu~ j~ ~o~~ iÎpsi p.o-u~ indiqu@~-~~ depé 
de lr.yr r ~l~lJT • 

... 

.. 
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contestation po1•te syr la quantité du salaive corrvenu entre lui et 

l'ou-vrier. Cependant une beFaïtb.a dit : Si l'ouvJ.!i~r prétend que 
d~aprês la convention le patron lui doit 2 denaFs,. et si .C?bü~ci 
dit qu'il n1a pFomis qu1un denaF, 'le demanqeuF doit appuyev $a 

réclamation de preuves (à défaut de p:u~u·v~s le patFon pr.êteFa 
serment, d'après les Thossephoth, et ne donnera qu'un depa~). 
Pouztquoi l'ouvrier ne pourrait-il pas se faire payer 2 denars, en 
prêtant serment qu'il dit la vérité? C_ommen~ p~ut'""on d?féve:u le 
se!lment au patron oecupé de ses nomb!leux ou~rievs, qui peqt 

avoir oublié le prix gu~ il a :fixé au demand.eur? 

Réponse! - Qn n'oublie pas ~e prix q.u'on fixe à l'ouvrier. 

Q.1.1estior,~ - S'il en est ainsi, si l'on ne v~ut pas déférer le ser
m~nt au r~tron, parce qu'il ;p~ut ayqir oub}i.é, :pourlluoi notre 
miscP.~~h qi t-elle~ q.ue si l' ouvr~er réGlam~ le salaire, quand le 

t~mp$ prescrit pour le :ra.yement est p~ssé, il p.e peut plq$ se faire 
• ~ # - • 

V!!!~~ ~n pfê~~nt s~rm~pt? 

.Répgn~~~ =- Qq aqm~t q~~ d/Prcllq!fire l~s :patrqp_s ne trfll).S
gp~~~1m .. t pa§ }~ lqi q~bHq.ue7 ~t i}ii yil.;r~nt dan~ le t.ew.ps prescrit. 
=- Tu Yi~n~ d~ ~Hr~ g_ye Je p~tro!l p~ut oublier- s'il a payé ou 

JJ.QJ11 ~ n P~\lt P.»b.lj~f CJl)~JliJ. J~ IDOQ!~mt de p~y~;~; n' ~st p~~ 
encove a·rvivé. 

Fol: 1lB~ ":":"" ~~is. q-q~ng 1~ mom~nt arriv.e1 il cherche à s~ le 

J.'APP~l~:r! -:- P/~t-c~ qu'9p n~ P~»~ pgi$ djre ~u.~si, qy~ d'prdjp~jre 
les ouvrier~) ne tva:qsgnessent pa$ 1~ lqi biblique, qyi défe11-d de 
prendre les objets d'autrui ou de réclamer deux fois le salair~? (1) 

(1) Les Thossephoth demandent : Comme~t peut.,. on faire -qne quee.,. 
tion pareille, est-ce qu?pn n~ peut P?-S dire aussi, que .les patrons :g.e 
transgressent pas la même loi qui défend de prendre les objets d'aptnû 
<?U de s'approprier le salaire dft à l'ouvrh:r:~ Ils répondent qu'en e:ff~t 
on pourrait ainsi réfuter la question de la g4~mnra, mais la ghemara. 
eUe-même a une autre r.éfutr,tion qui est aussi pOJlJ}e. 

On voit donc que les 'l'hossephoth admettent; comme je l 'ai dit plus 
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- On peut invoquer en faveur du patron deux arguments; car 
outre que les patrons ne transgressent guère la loi qui ordonne 
de payer le salaire dans le temps prescrit, on peut encore invo
quer en sa faveur, que les ouvriers d'ordinaire réclament leur 
salaire dans le temps prescrit et ils n'attendent pas trop long
temps. 

Notre mischnah dit : Si l'ouvrier réclame le salaire dans le 
temps prescrit (le patron dit qu'il a payé), il peut se le faire 
payer en prêtant serment; s'il réclame plus tard, il ne peut plus · 
se le faire payer; s'il y a des témoins qui ont assisté à sa récla
mation, il peut se faire payer.- S'il ne réclame qu'après que le 
temps preEcrit s'est écoulé, à quoi servent les témoins? Ne 
voyons-nous pas nous-mêmes qu'il réclameî- Rab Assé répon
dit, que les témoins disent qu'il a déjà réclamé la première fois 
dans le temps prescrit et que le patron n'a pas payé. -Peut
être a-t-il payé plus tard? - Abayé répondit, qu'il s'agit d'un 
cas, où les témoins disent que l'ouvrier a réclamé tout le temps ·· 
c'est-à-dire jus qu'à la :fin du temps prescrit), par exemple si le patron 
devait lui payer avant le coucher du soleil et 1' ouvrier a réclamé 
précisément dans ce moment. -Est-ce que dans ce cas l'ouvrier 
pourrait éternellement dire qu'on ne l'a pas payé pour se faire 
payer de nouveau? - Rab H'ama, :fils d'Ou'kba, répondit: 

haut, que dans les longues discussions· thalmudiques on rencontre sou
vent des questions improvisées, faciles à réfuter, des questions de con
versation qui n'ont d'autre but que d'envisager le sujet de tous les côtés 
et de le mieux approfondir. 

Du reste, il me semble que cette question est excellente, et je ne 
comprends pas l'objection des Thossephoth. On vient d'invoquer en 
faveur du patron l'argument, qu'il ne voudrait pas transgresser la loi 
biblique. La ghemara demande très-justement, comment est-il possible 
d'admettre un argument pareil? Est-ce que tout plaideur qui dit un men
songe, par conséquent aussi l'ouvrier en question, ne transgresse pas la 
loi biblique qui défend à tout individu de s'approprier ce qui ne lui 
appartient pas? Les législateurs et les juges peuvent bien considérer 
les plaideurs comme des bommes très-honnêtes et très-religieux, ils 
peuvent avoir confiance dans leur serment; mais ils ne peuvent pas 
et ils ne dohrent pas supposer, que les plaideurs ne voudront pas dire de 
mensonge pour s'approprier ce qui ne leur appartien~ pas, parce que 
la loi le défend. 
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L'ouvrier ne peut se faire payer en prêtant serment, q:ue le len
demain du jour de son travail; s'il réclame plus tard, il ne peut 
plus se faire payer sans preùves. 

MISCHNAH. 

Le créancier ne peut pas saisir des gages du débiteur 

sans la permission du tribunal. Il n'entrera pas dans la 

1naison du débiteur pour prendre un gage, car il est écrit: 

«Tu n'entreras pas dans sa maison pour prendre un gage; 

mais tu resteras dehors, et le débiteur t'apportera le gage 

dehors) (Deutéronome XXIV, 10, 11) • . 
Si le créancier a deux gages, il rendra au débiteur le 

gage quand celui-ci en aura besoin, et il gardera l'autre. 

Il rendra l'oreiller la nuit et la charrue le jour. Si le débi

teur est mort, le créancier n'est pas obligé de rendre le 

gage à ses héritiers. Ra.bban Simon, fils de Gamaliel, dit : 

Quand même le débiteur ne sérait pas mort, le créancier 

n'est obligé de lui rendre le gage au moment où il en 
~ 

aura besoin, que dans un délai de 30 jours; ce terme . . 

passé, il peut le faire vendre par le tribunal. 

GHEMA.lt.i. 

Samuel dit: L'employé du tribunal peut saisir les objets du 
débiteur, s'ille rencontre dans la rue, mais il ne peut pas entrer 
dans sa maison pour y prendre un gage. 

Question. - Notre mischnah dit, que le créancier ne peut pas 
saisir de gages sans la permission du tribunal, d'où il résulte que 
le tri~unal peut le faire. 

Réponse. -Le tribunal peut faire saisir les gages du débiteur 
en dehors de sa lmaison, mais il ne peut pas [entrer i dans i la 
maison. 

·. ) 
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Question de rab J oseplti-Il est écrit : c: Oil ne prendra pas pour 
gage les deux meules, non pas inêma la meule dé dessus, cllr on 
prendrait ainsi sa vie» (Deutéronome XXIV, 6); il eil résultè 
qu'on peut prendre d'autres objets. !lest écrit aussi: cc Tune pren
dras pas pour gage les vêtements d'une veuve:» (L. c. 1.7); d'où il 
résulte qu'on peut faire des saisies chez d'autres personnes. Or, 
ces pàs!ages ne peuvent pas Sé rapporter àu crêanciéi' ; càr le 
créanci~r ne petit saisir aucun gage ~hez personne; ils se rap
portent donc à l'employé du tribunal. 

Réponse. -Rab Papa, :fils de rab Nah'aman, ou rab Papa, :fils 
de rab Jose phs répondit : Ces deux passages peuvent se rappor
ter au créancier (comme a l'employé du tribunal). Mais il ne faut 
pas en conclure qu'on petit aller dans les maisons pour saisir 
q'autres objets; les passages veulent seulement ajouter une dé
fense de plus relativement à la meule ou aux objets d'une 
veuve (l). 

Aui1·e question. - On lit ailleurs : Il est écrit : «Si tu prends 
pour gage le vêtement de ton prochain. » (Exode XXII). Ce pas
sage parle de l'employé du tr1bunal qui prend ce gage; car i1 
ne ptmt pas se rapporter au créancier, pUisqu'îl est écrit dti 
créancier : ·« Tu n'entreras pas duns la maison (du débitêUr) pour 
prendre un gage, mais tu resteras dehors )) (Deutéronome XXIV, 
10, ii). Il en résulte, que l'employé du tribunalpent entrer dans 
la maison d.u débiteur pour prendre un gage. 

( 1) Lu l~i mosaïque défet1d au èréttncier d1 enttet dnil~ 14 maison dù 
débiteur pour prendre un gage. La loi rabbinique vâ plus loin; lè créancier, 
dit-elle, ne peut rien saisir, même dans la rue (v. Thossephoth, fol. 113, 
recto1 article eima); tandis que la maison du débiteur est sacrée meme 
pour la justice qui n'a pas le pouvoir d'y pénétrer . Quelle belle loi ra.b
lJinique 1 Quel r~spect des Ro.'bbins pour l'intérieur des particuliers! Ce 
qui donne encore plus de valeur à éette loi rabbirtiquè, c'est qu'à leut 
époque les créanciers, prêtant leur argent sans aucun intérêt, étaient les 
véritub]és bienfâiteur;) des· débiteurs ; les dettes étaient donc double
ment sacrées par devoir et par reconnaissance, mais la mnison dn pau
vre débiteur était encore plus sacrée. 

··. 
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Réponse. - · Il y a divergence d'opinions parmi les Thanaïm, 
dont l'ütt adopte l'opinion .de Samuel. Car on lit danfl une beraï
tlia_: L'employé du tribtinal ne peut pas e~trer dans là maiaon du 
débiteur pour y prendre un gage., mais il reste dehors, et le débi
teur lui. âpporte lé gage dehdrs; car il est écrit: <(Tu n'entreras 
pàs dans la maison du débiteur pour prendre tin gage, 
ttlais tu :rtésteraà déhors. >5 (Deutért>nome XXIV1 10, 11.) Cette 
beraïtha adopte donc l'opinion de Samuel. Une autre beraïtha 
dit: Le créan~ier ne peut pas entrer dans la maison du débiteur 
pour prendre un gage, mais il reste dehors, et le débiteur le lui 
àpporte; èar il est écrit : « Tt1 n'entreras pas dans la maison, •... 
tu resteras dehors>>. Mais l'employé du tribunal peut entrer dans 
la maison pour prendre un gage. On ne peut pas prendre pour 
gage les choses dont le débiteur a besoin pourvivre.Il faut laisser 
ali débiteur le lit (pour manger, dit la ghemarà, car· on mangeait 
cônime les R-omains).; le· lit pour s'y coucher, et tout ce qu'il faut 
pour se eoucher; mais on n'est pas obligé de laisser un lit pour 
la femme, ni pour les enfants (si le lit n'était pas auparavant des
tiné à l'tiaaga de la femme ou des enfants) (1). 

La bëraïtha dit qtt'on laisse au débiteur deu~ lits, l'un pour 
manger, et l'autre pour se coucher. Car Samuel a dit: Je sais les 
moyens qu'on peut employer dans tous les cas d'un écart de 
rêglès hygiéniques; e'Xcepté trois cas, dont l'un est l'imprudence 
de rester couché après le repas sans marcher au moins quatre 
aunéS, pour f~voriser la digestil)n (le débiteur ne doit donc pas 
dormir d~ns le même lit dans iequel il a mangé.' Il lui faut, dit 
Raschi; un deuxième lit1 qui serait éloigné d'au moin,s quatre 
aunes, de celui dans lequel il mange, pour qu'il .soit habitué à 

marcher un peu aprèS les repàs). 
La heraïtha dit enco!"é quiori duit dresséi' tine liste des objets à 

laisser au débiteur, qui sont tous ceux qu'on laisse à celui qu'on . . 

(1) Cnt on né peut pas prendre ies objets de :tinés à la femme du 
débiteur où à ses enfttnts, püisque même dàns le cas oit tin individu 
offre au trésor sacré tout ce qu'il possède, on ne peut pas prendre les 
vêtements de sa femme, iii ceux de 13eS enfants, ni les objets neufs qu'il 
a acliefés poùr sà femme ou pour ses enfants (v. le commentaire rabbe
nou Ascher, v. tome V, traité Erakhin). 
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va saisir pour un vœu ,;qu'il a fait d'offrir son erekh (sa v1,1leur) au 
trésor sact~(v. Lévitique XXVII); savoir: De la nourriture pour 
30 jours, des vêtements pour 22 mois (c'est-à-dire ·on lui laisse 
une somme d'argent avec laquelle il pourra se nourrir pendant 
30 jours,. et. se vêtir pendant i2 .mois, voir Thossephoth, article 
haschetha), un lit, un matelas, des sandales, et s'il est ouvri~r, 
on luilaisse deux instruments de chaque espêce (v. traité Erakhin, 
fol. 23). 

Un thana (i) lit dans une beraïtha devant rab Nah'aman: 
Rabban Simon, :fils de Gamaliel, dit (comme les autres docteùrs) 
qu'on dresse pour le débiteur une liste des objets qu'on lui laisse, 
comme on le fait pour celui qu'on saisit pour· le vœu (erekh). 
Mais rab Nah'aman lui demanda : Comment rabban Simon, :fils 
de Gamaliel, peut-il admettre qu'on laisse au débiteur tant 
d'objets? Ce rabban Simon dit dans notre mischnah, qu'après 30 
jours on vend même les objets dont le débiteur a besoin. -Peut
être que rab ban Simon,· :fils de Gamaliel, veut dire que jusqu'à 
30 jours on rend au débiteur le gage dont il avait l'habitude de 
se servir, comme un vêtement de soie, mais qu'aprés 30 jours on 
vend ce vêtement de luxe et on lui achéte un autre vêtement 
moins e;her. - Cette réponse n'est pas admissible; car si ~abban 
Simon, fils de Gamaliel, admettait l'idée qu'il fallait laisser au 
dêbiteur ce dont il a besoin, il ne pourrait. pas faire vendre le 
vêtement de luxe; car le même rabban Simon dit ailleurs, d'ac
cord avec rabbi Ismaël, rabbi Akiba. et rabbi Simon, qu'il ne 
faut priver aucun individu d'un luxe auquel il est habitué. 

(1) On voit ici que le mot thana n'indique pas seulement les prédé
cesseurs ·et les contemporAins du rédacteur de la mischnah, mais aussi 
les docteurs des générs.tions postérieures qui ont lu une beraïthn.. En 
hébreu le substantif mi-schnah correspond au verbe sclw.nah, il lisait une 

· mischnak. En changeant le sch en th on a le substantif chaldéen mi
thn.itha (beraïtha) qui correspond au verbe chaldéen thanq,h, il lisait 
une m·i-thnitha, au pluriel thanou, ils lisaient une mi-thnitha; de là 
l'expression thanou 'rabanan, nos rabbins lisaient une mi-thnitha. Le 
substantif thana vient du verbe thanah, et indique un homme qui lit 
une mi-tlmitha. Les prédécesseurs et les contemporains du rédacteur de 
la mischnah s'o.ppelaiE:nt tll.ana-im, parce qu'ils rédigeaient et lisaient 
des mi-thnftah (beraïtboth). 

' 
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JJ'ol. ii4. -Question.- Faut-il dresserlà·lïsteenquestionpour 
le débiteur ou non? ( i). 

Rabbab, :fils d'Abouha, adressa à ce propos une questio_n à Elias 
qui a répondu qu'on dresse la liste en question pour le· débiteur, 
comme pour celui qui a fait un vœu pour le trésor sacré. 

On lit dans une beraïtha (d'aprës la correction de Rabba) :Le 
créancier ne doit pas prendre de gages chez le débiteur; s'ill' a 
pris, il doit le rendre. Cela s'applique au cas où il a pris le gage 
malgré le débiteur (2) ; mais si le débiteur lui-même le hü a 
porté avant d'emprunter l'argent, le créancier n'est pas obligé 
de le rendre (car la prescription mosaïque ne s'applique pas, dit 
Raschi, à ce cas). 

Rabbi Joh'anan dit: Si le créancier a rendu au débiteur le gage 
selon la loi, et si le débiteur est mort, le créancier peut le re
prendre aux héritiers. 

Fol. 115. - On lit dans une beraïtba (d'après la correction de 
rab Ada, :fils de Mathanah) :Rabbi Meyer dit: S'ilfaut rendre le 
gage (dont le débiteur a besoin), à quoi sert-il de le prendre? Cela 
sert à ce que la dette ne soit pas éteinte dans l'année de la 
schmitah, et à ce que le créancier puisse le saisir aprës la mort 
du débiteur (un créancier ne peut p~s saisir ,les meubles des 
orphelins, mais il peut saisir le meuble qui ét~it le gage de la 
dette). 

On lit dans une beraïtha : Il est écrit «tu n'entreras pas dans 
la maison du débiteur pour prendre un gage» (Deutero-

(1) Le commentaire rabbenou Ascher dit que rab Alphas et les Geo· 
nims adoptent l'opinion, qu,on dresse la liste des objets qu'il faut laisser 
au débiteur, quand on le saisit pour dettes; ces objets sont tous ceux 
qu'on vient de mentionner, comme les instruments s"il est un ouT"rier, 
une somme d'argent suffisante poor qu'il puisse se nourrir pendant 
30 jours ct se vêtir pendant 12 moïs, etc. 

(2) Il y a dans le texte a:il a pris le gage nprèsle jour d··emprunt J> ; 

mais Raschi dit qu'il doit le rendre parce qu'il était un Nobel, un 
homme qui prend un gage malgré le débiteur. 

Raschi ajoute que c'était le tribunal qui a pris 1e gage, et que le 
créancier doit le rendre au débiteur s-elon la prescription mosaïque, 
quand le p&!UVl'e dé'biteur en a. besoin pour se coucher, etc, 
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nomeXXIV,fO); mais on peut entrer danslamaison du garant (si 
le débiteur. ne peut pas payer). On peut aussi entrer chez le débi
teur pour prendre un gage, si ce n'est pas une dette réclamée par 
le créancier, mais le salaire réclamé par un porte-faix, un ânier, 
par un aubergiste ou par un peintre (ou par un autre ouvrier) . 
Cependant si ces individus sont convenus avec le débiteur de 
considérer ce qui leur est dû comme une dette, leurs réclamations 
rentrent dans la catégorie des dettes contractées par des em
prunts. 

MISCUNAH • . · ·, 

Il ne faut pas prendre un gage chez une veuve, qu'elle 

soit pauvre ou riche; car il est écrit 'tu ne prendras pas 

pour gage le vêtement d'une veuve• (Deuteronome XXIV, 

17). 
··. 

GHEMARA. 

On lit dans une beraïtha . Il ne faut pas prendre un gage chez 
une veuve, qu'elle soit pauvre ou riche; c'est l'opinion de rabbi 
J oudah. Rabbi Simon dit que, si elle est riche, on peut prendre 
un gage chez elle; mais si elle est pauvre, on ne doit pas le faire; 
car on serait obligé de lui rendre le gage toutes les fois qu'elle 
en aura besoin (comme on le fait pour tous les débiteurs pauvres), 
et les fréquentes visites qu'on lui ferait, lui feraient une mauvaise 
renommée. 

Questwn.- On voit ici que rabbi Joudah ne cherche pas les 
motifs des lois mosaïques, puisqu'il admet qu'il ne faut pas pren
dre de gage chez une veuve , quand même elle serait riche ; 
tandis que rabbi Simon cherche les motifs des lois bibliques, et 
ne les applique que quand le motif existe. Dans une autre beraï
tha ces docteurs professent des opinions contraires. Car on lit 
dans une beraïtha : Il est écrit «Il (le roi) ne prendra pas beau
coup de femmes » (Deuteronome XVII, i7). Rabbi Joudah dit 
qu'il peut prendre beaucoup de femmes qui ne le séduisent pas 
pour 1' écarter du droit ehelJlin (car e' est la crainte de la s6-
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duction qui a motivé cette loi, elle se rapporte ·donc aux femmes 
polythéistes). Rabbi Simon dit : ll ne doit pas prendre mê:r:ne une 
seule femme (polythéiste) qui peut le séduh•e ; si donc la Bible 
dit qu'il n'en doit pas ·prendre beaucoup, elle veut qu'il}ne prenne 
pas beaucoup de femmes, même vertueuses comme Abigaïl. 

Réponse. - On peut a~inettre que rabbi J oudah ne cherche 
pas ailleurs les motifs des lois mosaïques ; mais il fait une excep
tion de la loi concernant le roi, parce que la Bible elle-même en 
donne le motif en disant : « Il ne prendra pas beaucoup de femmes 

4 ... • -

(pour que) son cœu;r ne se ·détourne du droit chemin>> (Deute-
r enome XVII, 17). Rabbi Simon dit, au contraire, qu'il faut tou
jours chercher les motifs des lois; mais ici à propos du roi, la 
proposition <Cque son cœur ne se détourne pas>> n'est pas le motif 
de la défense de prendre beaucoup de femmes (La Bible n'avait 
pas besoin de nous apprendre ce motif), mais elle exprime une 
deuxième défense de prendre une femme (polythéiste) qui pour- . .J 

rait détourner son cœur; par conséquent la première défense 
s'applique aux femmes vertueuses. 

MISCHNAB. 

Celui qui prend une meule pour gage transgresse une 

défense biblique, car il est écrit • On ne prendra pas pour 

gage les deux tneules, non pas même la meule de dessus, 

parce qu'on prendrait ainsi la vie de son prochain :. (Deu

teronome XXIV, 6). Non-seulement une meule, mais 

il est défendu aussi de prendre pour gage un instrument 
quelconque qui sert à préparer la nourriture, car d'après 

l'expression de l'Ecriture con prendrait ainsi pour gage Ia. 

vie de son prochain ". 

GHEMA.RA • 

.Fol. 116. -Un individu a taisi un couteau de boucher de son 
débiteur pour gage. On s'est présenté devant A bayé qui lui dit :Va 
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rendre ]e couteau, car c'est un instrument qui sert à préparer la 
nourriture (comme- la meule dont parle la Bible), puis tu assigne
ras le défendeur devant le tribunal pour la· dette que tu réclames. 
Rab ba dit que le créancier peut réclamer (même saris avoir de 
preuv.es à. l'appui) la somme qui ne dépasse : paa la valëur du 
gage; car il y a migo (l), s'il voulait mentir, il aurait pu dire 
qu'il a acheteS le couteau. 

Quest,ion .contre Abayé.- Est-ce qu'Abayé n'admet pas ici 
l'argument du mzgo? QueUe différence y :a-t-il donc entre eefaitet 
le cas du père de Samuelf Des chè't:res ont ·pén~tré chez un indi
vidu, où elles ont mangé de l'orge; le propriétaire, étant arrivé, 
a saisi les chèvres,. et a réclamé du propriétaire dés cl1èvres le 
payement de son orge. On s'est présenté devant le père de Sa
muel, qui a dit que le propriétaire peut réclamer une somme qui 
ne dépasse pas la valeur des chèvres; car il a. un migo, s'il voulait 
mentir, il aurait pu dire qu'il a acheté les chèvres. ···. 

Réponse. -Les chèvres ne sont pas des choses qu'on prête ou 
qu'on loue; le propriétaire de l'orge aurait donc pu dire qu'il a 
acheté les chèvres et on l'aurait cru. Le couteau de boucher est 
une cho,se qu,on prête et qu'on loue souvent; si don~ le détenteur 
avait dit qu'il l'avait acheté, on ne l'aurait pas cru sur parole. 
Car rab Houna, fils d':A.bin, a en'Toyé la sentence : Si le· détenteur 
des choses qu .. on prête et qu'on loue souvent, prétend qu'il les a 
achetées, il n'est pas cru (sans avoir de preuves à l'appui). 

Que&tion contre Rabba.- Est-ce qu& Rabpa n,admet pas la 
s.entence de rab Houna, fils d'Abin? Userait alors en contradiction 
a:vec lui-même. Car un individu a réclamé à des. orphelins· des 
ciseaux pour de la laine et un livre d'Agadetha (2), an disant que 
ces objets lui appartenaient (des témoins ont confirmé qu'il était le 
propriétaire de ces objets), et que le défunt les avait empruntés. 

(1) Voir l'explication du mot migo d'ans ma traduction du traité Kbe
thouboth, p. 8. 

(2) Agadetha, de ag id ou hagid, dir«3, parler, prêcher. C'était un liTre 
renfermant des tcm1ont, de3 légendes; des précepte! de mornle, etc. 
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On a: est présenté devant Rabba qui a fait rendre les objets. Il en 
rés1,1lte quo si le père des orphelins av~it vécu, il n'aurait pas pu · 
dire qu'il avait acheté ces objets, car on ne l'aurait pas cru sur 
parole, ces objets étant de ceux qu'on prête et qu'on loue fré
quemment. Car si le pêre des orphelins avait pu garder ces objets 
en disant qu'il les avait achetés, le tribunal .aurait dit pour les 
orphelins ce que leur pere aurait pu dire pour lui-même, et les 
.orphelins auraient pu garder les objets • 

• Réponse. - Rab ba a considéré le couteau de boucher comme 
un objet qu'on ne prête guère. 

. .. 
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' DIXIEME PEREK 

MISCHNAH. 

Deux individus avaient nne maison, dont l'un avait l'étage 

inférieur et l'autre le supérieur; la maison s'est écroulé~.' 

et on ne reconnatt pas les débris, s'ils viennent de l'étage 

infériiur .ou du supérieur; dans ce cas les débris sont par

tagés entre les deux individus. S'il y a des pierres brisées 
et d'autres qui sont intactes, on peut parfois reeonnaître 

d'après la cause et la manière de l'écroulement, si ce sont 
calles de l'étage supérieur ou celles de l'inférieur qui ont 
dû se briser; on fera alors le partage en conséquence. Si 

l'un des individus reconnaît une partie de ses pierres (qui 

sont intactes), il les prend, et elles lui sont comptées (la 

ghemara va l'expliquer). 

GHEMARA. 

Question. -La mischnah dit que, si l'un des deux individus 
reconnaît une partie de ses pierres, il les prend. Que dit l'autre? 
Est-il d'accord avec celui qui veut les prendre? La mischnah 
n'avait pas besoin de dire qu'il peut les prendJ·e. Si l'autre le 
contredit; comment celui-ci peut-il les prendre? Il faut donc 
..admettre que ·rautre a des doutes sur l'origine de ces pierres, et 
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la mischnah nous apprend, qu'on peut croire run de~ plaideurs 
qui affirme 8a prétention d'une manière positive, quand l'autre 
ne lui oppose qu'un doute. S'il en est ainsi, notre mischnah ne 
sera. pas d'accord avec rab Nah'aman (et avec rabbi Joh'anan). 
Car nol!s avons appris que, si un individu réclame 100 zouzes d'un 
autre qui ne lui oppose qu'u..n doute (il dit qu'il ne sait pas s'il 
les doit ou non), rab Houna et rab Joudah disent qu'il est con
damné à payer les lOO zouzea; rab Nah'aman et rabbi Joh'anan 
disent qu'il est acquitté. 

Réponse. - D'après rab Nah"aman et rabbi Joh'anan, la 
mischnah parle d'un· cas, où l'un des individus reconnaît un cer-, 
tain nombre de matériaux comme lui appartenant, et l'autre en 
avoue une partie, mais il doute pour le reste. Dans ce cas il est 
obligé de donner au premier toutes les pierres qu'il réclame; car 
il a fait un aveu partiel (en avouant qu'une partie des l>ierres 
réclamées appartient au demandeur); s'il avait nié d'une manière 
positive le reste des pierres, il aurait dû prêter serment pour être 
acquitté. Comme il ne peut pas prêter serment, puisqu'il n'a 
que des doutes, il est obligé de payer. C'est un cas analogue à 

eelui de Rab ba. Car Rab ba dit ; Un individu dit a un autre : Tu 
me dois 100 zouzes; l'autre répond: Je te dois 50 zouzes, mais 
je ne sais pas si je te dois aussi les autres 50. Comme le défen
deur ne peut pas prêter serment qu'il ne doit pas les autres 
50 zouzes, puisqu'il a des doutes, il est obligé de les payer,. 

Notre mischnah dit que, si l'un des individus reconnaît des 
pierres, et si l'antre dit qu'il ne sait pas à qui ces pteri es appar
tiennent, le premier prend une partie· de ses pierres qui sont in
tactes, et elles lui sont comptées. Rabba pensa que la mischnah 
voulait dire : Ces pierres intactes sont données A !l'individu qui 
les réclame contre un nombre correspondant de pierres brisées (1) 
qu'on donne A l'autre; ainsi l'autre prend une part plus mauvaise, 
parce qu'il ne sait pas à qui lea pierres . appartiennent. Mais 

(1) Les Thossephoth disent qu'on donne à l'autre des pierres brisées 
et non brisées, car il n'y a aucun motif pour choisir pour lui des pier
Iii bri~s, 
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Abayé lui dit, au contraire, que le premier devrait avoir une 
part plus mauvaise, car il dit qu'il reconnatt une partie des 
pierres intactes comme lui appartenant, et qu'il ne reconnatt 
pasle reste, d'où l'on peut conclure que le .reste ne lui appartient 
pas. Par conséquent, dit Abayé, on donne à. l'autre un nombre 
correspondant de pierres intactes. 

~IISCHNAH. 

Un individu a loué l'étage supérieur d'une maison; le 
Jllafond s'est écroulé: le propl'iétaire devrait rebâtir le 

plafond pour le locataire, mais il ne veut pas le faire. Dans 

ce cas le locataire entre dans l'étage inférieur, où il reste 

jusqu'à ce que le propriétaire ait rebâti le plafond. Rabbi 

Jossé dit, que Je propriétaire donnera la charpente du toit, ... 

et le locataire donnera l'enduit. 

GHEHA.RA.. 

Rab dit que notre mischnah parle d'un cas, où le plafond s'est 
écroulé dans sa plus grande partie ; s'il n'y avait qu'un enfonce
ment de 4 tephal~'im, le locataire n'aurait pas le droit de descendre 
dans l'étage inférieur. Samuel dit qu'il a ce droit, quanè. même 
il ne se serait fait dans le plafond qu'un enfoncement de 
4 teplwh'ùn. 

Question. - Quelles étaient les conditions du bail? A-t-il dit 
qu'illoue cet étage? Si cet étage s'écroule, le propriétaire ne lui 
doit rien. A-t-il dit qu'il loue un étage (sans dire lequel)? Alors le 
propriétaire doit lui louer un autre, et non pas le faire descendre 
dans l'étage inférieur.- Jlabba voulut répondre qu'il s'agit d'un 
cas, où les conventions étaient, que le locataire descendrait dans 
l'étage inférieur, si le plafond s'écroulait. Mais on objecta, que 
dans ce cas la miscbnah n'avait pas besoin de nous apprendre 
qu'il faut se conformer aux conventions. 

Réponse. -Rab Asché répondit: La mischnah parle d'un cas, 
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où le propriétair.è a dit (a écrit dans le bail) : t< Je te loue l'étage ( 1) 
de cette maison>>. S'il avait dit seulement « cet étage,., <t le bail 
aurait cessé avec l'écroulement du plafond; mais s'il a ajouté 

. ' 
~ de cette. maison, »la maison entière y est ·engagée. Ce cas est 
analogue à celui de· rabbi H?iya. Car Rabbin :fils de rab Ada ra
conta au nom de rabbi Isaac le fait suivant· : Un individu djt à 

un ato.tre: Je te vends la vigne qui est appuyée ~ur cet arbre; 
l'arbre fJit arraché (par .un accident), et l'acheteur assigna le ven
deur devant rabbi H'iya, qui dit au vendeur·: Tu dois fournir· 
un antre arbre po~r appuyer la vigne, t~ntquecette vigne existeF.a. 

Fol.l17. -Question.--:-- RabbiAbba :fils de ~1amal a un doute 
sur la question de savoir, si le locataire qui des_cend dans l'étage 
inférieur selon notre mischnah, peut exiger du propri6taire de 
lui laisser cet étage entièrement, pou~ qu'il y demeure seul, 
comme il était seul dans l'étage supérieur, ou bien est-il obligé 
d'y demeurer simultanément avec le propriétaire, car celui-ci 
peut lui dire; qu'il ne lui a pas loué un étage pour qu'il soit obligé 
d~ quitter-Ia maison. En supposant qu'il demeure avec le proprié
taire, est-il obligé de se· servir d'une échelle (pour ep.trer et 
sortir) comme ill~- faisait .auparavant quand il demeurait dans 
1' étage supérieur (c'était prob~blement une terrasse dans laquelle 
on entrait par une échë.Jle), ou,bien peut-il se servir de la porte 
(en disant qu'il n_e veut pas monter par unè échelle et descend1·e) • 
En supposant··( comme c'est probable, dit le commentairerabenou 
Ascher), qu'il peut se servir de la porte_, pour ne pas être obligé 
de monter et de descendre.; s'il y. avait deux ter.rasses l'une au
dessus de l'autre, dont il a loué l'inférieure qui s'est écroulée, 
doit-il monter à la deuxième terrasse,. qui est intacte, ou bien 
peut-il descendre dans 1~ maison, en disant qu'il a bien voulu 
monter à une terrasse., mais qu'il ne veut pas monter plus haut. 
Ces doutes ne sont pas résolus. 

Deux individus .possédaient une maison à deux étages, dont l'in
férieur appartenait à l'un, et le s~périeur à l'autre; l'enduit du 
plafond fut endommagé, et l'eau coulait à travers le plafond de 

(1) Le texte dit« cet étage~, mais cela veut djre t: l'étage~ ; comme 
dans ie ·fait de rabbi H'iya « la vigne ... sm· cet arbre>>, 
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l'étage supérieur dans l'inférieur. Qui doit faire les réparations? 
Rabbi H'iya :fils d'Abba dit que, c'est le propriétaire de l'étage 
supérieur; rabbi Yla'ï dit au nom de rabbi H'iya :fils de Jossé 
que, c'est le propriétaire de l'étage inférieur. 

Question.- TI paraît que rabbi H'iya :fils d .. Abba suit l'opinion 
de rabbi J ossé, qui dit dans notre mischnah que le locataire qui 
demeure dans l'étage supérieur doit donner l'enduit du plafond; 
car il pense que c'est le mazik (celui qui cause le dommage) qui 
doit éviter de faire le mal; or, ici c'est l'eau qui s'écoule de 
l'étage supérieur qui cause des dommages dans l'inférieur. Rabbi 
Yla'ï, au contraire, suit l'opinion des collègues de rabbi Jossé, 
qui disent dans notre mischnah que c'est le propriétaire qui de
meure dans l'étage inférieur qui donne la charpente et aussi l'en
duit du plafond ; car il pense que c'est au nizak (celui qui subit 
le dommage) de se mettre à l'abri contre les choses nuisibles. 

Réplique. - Est·ce que les décisions rendues par rabbi J ossé 
et ses collègues dans notre milchnah sont motivées par les prin
cipes adoptés par rabbi H'iya fils d'Ab ba et rabbi Yla'ï par rap· 
port au dommage? Rabbi Jossé et ses collègues professent par 
rapport au dommage des opinions contraires à celles qu'on vient 
de leur attribuer. Car on lit dans une autre mischnah : Un arbre 
doit être éloigné d'un puits de 25 aunes (les racines, dit Raschi, 
s'étendent au loin, elles peuvent perforer les parois du puits et 
les faire écrouler) ; si c'est un caroub ou une sycomore, la dis
tance doit être de 50 aunes, soit que le puits se trouve à un 
niveau supérieur à celui de l'arbre, soit qu'il soit situé au même 
niveau. Si l'arbre a été planté à une moindre distance du puits, 
il faut voir sile puits est plus ancien, ou si c'est l'arbre qui a été 
planté quand le puits n'existait pas encore. Dans le premier cas, 
on coupe l'arbre et le propriétaire du puits en paye la valeur au 
propriétaire de l 'arbre. Dans ie deuxième cas, on ne peut pas 
forcer le propriétaire de l'arbre de le couper. Si l'on ne sait pas 
lequel des deux. est plus ancien, on ne peut pas forcer le proprié
taire de l'arbre de le couper. Rabbi Jossé dit: Quand même le 
puits serait plus ancien, on ne peut pas forcer le propriétaire de 
l'arbre de le couper; car il a planté dan1 son domaine, comme 
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l'autre a creusé dans. le sien. On voit :donc que ce sont les col
lêg.ues de rabbi Jossé qui adoptent l'opinion de rabbi H'iya :fils 
d'Abba, que c'est au mazzk (ici le propriétaire de l'arbre qui 
cause le domm~ge) de ~'éloigner et d .. éviter de faire le mal; et 
que c'est rabbi Jossé qui adopte l'opinion de ral?bi Yla'ï, que 
c'est au ni~ak (ici le propriétaire du puits qui subit le dommage) 
de se mettre l l~abri; et -non pa1 à l'autre (le propriétaire de 
l'arbre) de s'éloigner. 

·Quels ~ont do:!!C les m.otüs des décisions de rabbi J ossé et de 
ses collègues dans notre mischnah ? -Voici leurs motifs : Les col
lègues de rabbi Jossé pensent, que l'enduit sert surtout à· rendre 
le plafond plus solide; or, c'est le propriétrâre (et non pas le 
lQcataire) qui doit s'occuper de la solidité de l'édifie·e. Rabbi 
Jossé pense que l'enduit ne sert qu'à rendre le plafond égal, en 
effaçant les trous et les enfoncements ;-c'est une besogne qui ap
partient au locataire. 

Qu~stlon.- Rabbi Yla'J vient de dire au nom de rabbi H'iya 
:fils de Jossé, que si deux indiviqus possèdent une maison à deux 
étages, dont l'inférieur appartient à l'un et le supérieur à l'autre, 
et si le plafond est.· e~dommagé, de sorte que l'eau- coule de 
l'étage supérieur dans l'inférieur, c'est le propriétaire a·e l'étage 
inférieur qui doit faire les réparations, parce que c'est lui qui 
subit le dommage, et on ne peut pas forcer le propriétaire de 
l'étage supérieur à le faire. On a expliqué l'opinion de rabbi 
Yla'ï, en disant qu .. il adopte l'opinion de rabbi J ossé, qui a dit à 

propos de l'arbre (qui fait du tort au puits), qu'onne peut pas 
forcer le propriétaire de l'arbre à le couper. Mais les deux c~s 
ne se ressemblent pas. Car rab Asché a dit : Quand nous étions 
chez rab Khahana, nous avons adopté l'idée que rabbi J oasé est 
d'accord. avec ses collègues dans le cas, où le mazik (celui qui 
cause le dommage) le fait directement; par exemple dans notre 
cas de dégradation du plafond, où le propriétaire de 1' étage supé
rieur en se lavant le$ mains, fait couler 1' eau directement dans 
l'étage inférieur. 

Réponse. -Rabbi Yla'ï parle d'un cas, où le dommage n'est 

·-.J 
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-pns direct; .exemple : quand 1' eau ne pénètre dans1' étage inférieur 
·qu'après de grands détours. 

1r1ISC8NAII 

Deux individus ·possèdent une maison à deux étages, 

dont l'inférieur appartient à l'un et le supérieur à l'autre; 

Ja maison s'est écroulée. Le propriétaire de l'étage supé· 

rieur dit à. l'autre : Va rebâtir l'étage inférieur et je rebâ

tirai ensuite le supérieur; P autre ne veut pas le faire. Dans 

ce cas le propriétaire de l'étage supérieur peut rebâtir 

l'étage inférieur et ~y demeurer, jusqu'à ce que l'autre lui 

ait remboursé ses dépenses, après quoi il rebâtira l'étage 

supérieur. Rabbi Joudah n'approuve pas cette idée; car le 

propriétaire de l'étage supérieur, avant de l'avoir rebâti, 

aura demeuré dan3 l'inférieur qui appartient à celui pour 

lequel il aura avancé l'argent nécessaire pour rebâtir son 

étage inférieur; il seta donc son créancier, et il aura de

meuré gratuitement dans sa maison, ce qui ressemblerait à 

de l'usure. Il serait donc obligé de lui payer le loyer, pour 

éviter l'apparence de l'usure. Par conséquent il vaut mieux 

pour le propriétaire de l'étage supérieur rebâtir d'abord 

les deux étages et aller demeurer ensuite dans l'étage in

férieur (en laissant le supérieur vide), jusqu'à ce que l'autre 

lui rembourse .ses dépenses pour l'étage inférieur. (Il ne 

sera pas alors obligé de payer ;te loyer, car même en ne le 
payant pas, il n'y aura pas d'usure, puisque le logem-ent 

n'était pour lui d'aucun profit, l'étage supérieur ayant été 

déjà rebâti quand il est allé s'installer dans l'inférieur uni

quement pour forcer l'autre de lui rembourser ses dé·· 

pénaes) .. 
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GHEM.ARA 

· Rabbi Joh'anan dit : On trou-ve en trois endroits rabbi Joudah 
exprimer l'opinion, qu'on n'a pas le droit de profiter de l'objet 
d'un autre sans sa permission, quoique celui-ci n'en reçoive 
aucun dommage. Un .passage est dans notre mischnah, où rabbi 
J oudah dit, que le propriétaire de l'étage snpérieur écroulé ne 
doit pas demeurer dans l'inférieur qu'il aura rebâtt (sans payer le 
.loyer), quoique le propriétaire de cet étage n~ en reçoive aucun 
dommage, puisque cet étage stest écroulé et il ' n'aurait pas été 

habitable, !i l'autre ne l'avait pas rebâti. Le deuxième passage se 
trouve dans une autre mischnah, ou il est dit : Si un individu 
donne à un teinturier de la laine pour la teindre en rouge, et si 
celui-ci la teint. en noir, ou bien s'ill' a teint en rouge quand H 
devrait la teindre en noir, rabbi Meyer dit, que le teinturier 
payera à l'individu la valeur de la laine non colorée. Rabbi Jou
dah n'approuve pas cette décision (car, dit Raschi, le teinturier 
profitera de la laine que l'autre lui a apporté; ce qu'on ne· doit 
pas faire sans le consentement dü propriétaire de la laine, quoique 
celui -ci n 'en subisse aucun dommage, puisque le teinturier lui 
en paye la valeur); il dit donc que le teinturier rendra la laine; 
seulement on ne le payera pas pour son travail et pour ses dé
penses, comme on payerait à un teinturier qui remplirait ses con
ventions. On verra si la laine a profité de la coloration, c'est~à

dire si elle a plus de valeur à présent qu'auparavant, et si ce 
profit dépasse les dépenses de rouvrier (y compris ce qu'on lui 
doit pour son ~ravail), c'est le propriétaire de la laine qui profi
tera. de cette différence, en ne donnant à r ·ouvrier que ses dé· 
penses ('Y eompris le sal~ire pour son travail); si les dépenses 
dépassent le profit, c'est l'ouvrier qui ep. subira la perte, car· on 
ne lui remboursera pas toutes les dépenses, mais la va.Ieur du 
profit, et non pas davantage, afin que le propriétaire ne subisse 
aucune. perte. 

Le troisième passage se trouve dans la mischnah qui dit: Un 
débiteur a payé une partie de la dette; il a fait remettre l'acte à, 

une autre personne, en lui disant : si je ne paye pas. le reste dans 
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tel.ou tel jour, tu rendras l'acte au créancier pour qu'il se fasse 
payer la dette entière ; le jour arrive et le débiteur ne paye pas. 
Rabbi Jossé dit, que dans ce cas la personne peut rendre l'acte an 
créancier; rabbi Joudah dit, qu'elle ne le peut pas. 

Réplique. - La ghemara réplique à rabbi Joh'anan, pour lui 
dire qu'il ne peut tirer sa conclusion d'aucun des trois passages 
qu'il cite. Car il est possible que rabbi Joudah admette, qu'il soit 
permis de profiter de l'objet d'un autre, si l'autre n'en reçoit 
aucun dommage; par exemple, nn homme qui ayant l'habitude de 
louer un logement, va se loger dans un endroit appartenant à un 
autre individu qui ne l'aurait loué à personne (et qui ne reçoit 
aucun dommage de son habitation). Mais dans notr.e mischnah le 
propriét~ire de l'étage inférieur subit un dommage par ·suite de 
l'habitation de celui qui l'a rebâti; car il a rebâti une maison 
neuve et belle, et le propriétaire sera obligé de lui payer les dé· 
penses faites pour une telle maison neuve et belle, et il n'aura 
pour demeure qu'une pièce usée et noircie par suite de l'habita· ··. 
tion de l'antre. C'est pourquoi l'autre est obligé de lui payer le 
loyer pour le dédommager de cette perte; autrement il y aurait 
usure ; car si le propriétaire de l'étage inférieur renonçait à ce 
loyer, ce serait parce que l'autre lui avait avancé l'argent néces
saire pour rebâtir cet étage. Dans la miscbnah qui parle du tein
turier, rabbi Joudah n'approuve pas l'opinion de rabbi Meyer, 
parce que le teinturier a agi contrairement à·ses conventions; or, 
celui qui agit contrairement à ses conventions, doit en subir les 
inconvénients et il ne doit pas participer aux profits. Enfin, dans 
la mischnah oti rabbi J oudah défend à la personne à laquelle on a 
confié l'acte, de le rendre au créancier, c'est parce que l'engage
ment du débiteur (de payer la dette entière, quoiqu'il en ait déjà 
payé une partie) est un asmaltlttha (t), et on nous apprend 
que d'après rabbi Joudah l'asmakht!ta n'est pas valable. 

Rab Ah' a fils d'Ada dit au nom d'Oula (si une maison à deux 
étages, dont l'inférieur appartient à un individu et le supérieur à 

(1) Asmakhtha, engagement de donner à quelqu'un plus qu'on lui 
doit, qu'on fait dans l'espoir que la eondit1on ne fie réalisera pas, 
comme quand on fait un .pari (·r. p. 426) • 

• 
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un autre·, s 'est écroulée, et si le propriétaire de chaque étage 
. ve!lt rebâtir le sien); si le propriétaire de l'étage· inférieur veut 

le rebâtir avec des matériau~ moins solides que ceux de l'ancienne 
maison, le propriétaire de l'étage supérieur peut s'y opposer; 
s'il veut en augmenter le nombre de fenêtres, ou s'il veut le 
rendre plus élevé, l'autre peut s'y opposer.. Si le propriétaire de • 
l'étage supérieur veut le re pâtir avec de~ :matériaux plus lourds 
que ceux de l'ancien, ou s'il veut en diminuer le nombre de 
fenêtres, ou s'il veut le rendre plus élevé, le propriétaire de 
l' éta~e inférieur peut s'y opposer. 

Questîo-n.· --. Si. les propriétaires de· ces deux ~tages n" ont pas 
les moyens de les rebâtir (si le propriétaire de l'étage inférieur, 
disent les Thossephoth, veut utiliser la place pour les semences, 
et si l'autre veut y avoir sa part), comment faut-il juger le cas? 

Réponse.- On lit dans une beraïtha : Rabbi Nathan dit, que le 
propriétaire de l'étage inférieur aura deux parties du champ, et 
l'autre en aura le tiers. n~autres disent que le premier en aura 
les trois quarts, et le dernier le quart. Rab bah dit :.Tenez-vous à 

la décision d·e rabbi N~than; car il était un dajan (un juge par 
excellence) et il approfondissait le· jugement. Il se disait : Com
bien le propriétaire de l'étage .supérieur a-t-il; perdu par l'écrou
lement de la maison 1 Il a perdu un tiers; par conséquent il aura 
le tiers du cha;mp qui. va êt~e cultivé à sa place. 

MISCHNA.B. 

Un individu possède un jardin; au-dessous du jardin se 

trouve creusé un pressoir pour les olives, et ce pres~oir 

appartient à un autre individu; le terrain qui servait à la 

fois à l'un comme jardin et à l'autre comme la voûte de 

son pressoir, s'est effondré ; de sorte que l'un y a perdu la 

place pour les plantations, et l'autre la voüt~ de son pressoir. 

Si le propriétaire du pressoir ne veut pas faire les répara

tions nécessaires, celui du jardin sèmera dans le pressoir, 

jusqu'à ce que l'autre rétablisse la voûte sur laquelle il 
pourra. semer. 

•,.J 
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Si un mur ou un arbre .en tombant (par un accident 

imprévu) a causé un do rn mage, le propriétaire est acquitté. 

Si le magistrat, prévoyant la chute (i ), a fixé an proprié

taire un jour dans lequel il devrait l'abattre, et si la mai

son ou l'arbre s'est écroulé avant ce jour, le propriétatre 
t 

est acquitté (il n'est pas obligé de payer le dommage qui 

en est résulté pour les passants); · si l'écroulement a eu 

lieu après le jour fixé par le magistrat, le propriétaire est 

condamné à payer le dommage. Un mur appartenant à un 

individu tombe, en s'écroulant dans le jardin d'un autre; 

le propriétaire du jardin lui dit : Enlève tes pierres (2), et 

·celui-ci lui réponds : Je t'en fais un cadeau, fais-en ce que 

tu veux. 

Fol •. 1 f 8. - Dans ce cas le propriétaire du mur est 
0bligé d'enlever ses débris du jardin. Si le propriétaire du 

jardin a accepté ce cadeau, ets•n a fait enlever lès pierres, 

et si le propriétaire du mur lui dit ensuite : Je te rembour .. 

serai tes: dépenses, rends-1noi mes débris, on ne l'écoute pas. 

Un individu a loué un ouvrier pour qu'il ramasse ]a paille; 

l'ouvrier a travaillé et il demande son salaire; le patron 

lui répond : Prends tout ce que tu as ramassé pGur ton sa

laire ; dans ce cas l" ouvrier peut le refuser et réclamer son 

salaire. Si l'ouvrier l'a accepté, et si le patron lui dit plus 
tard: Je te donnerai ton salaire, rends-moi ma paille, on ne 
l'écoute pas. 

(1) Il en résulte, que les autorités juives inspectaient les maisons et 
les arbres, pour faire abattre ceux qui menaçaient de tomber et de 
faire du mal aux passants. 

(2) n résulte de ce passage, que les maisons des Juifs étaient d'ordi
paire bâties en pierres. 



PEREK X. 481 

GHÉM.ARA. 

Rab dit que la ·mischnah qui veut que le propriétaire du jar
din sème dans le pressoir •.•.. parle d'un cas, ·où le terrain s'est 
effondré dans sa plus grande étendue. Samuel· dit~ :qu'il suffit 
qu'il se soit effondré dans l'étendue de quatre tephah .. im. 

Notre mischnah parle d'un jour fixé au propriétaire pour abat
tre son mur ou son arbre qui menace de tomber. Combien de 
temps le magistrat doit-il lui donner pour cela ? 

Rabbi Jo4'anan dit qu'il donne 30 jours (1). 
Ques#on.- Notre mischnah dit que, si le mur d'un individu 

tombe danele jardin d'un autre.,. il est obligé d'enlever les pier
res. Rabbi Jossé, :fils de H'anina, a dit: Lacour(ou le domaipe) 
d'un individu peut acquérir pour lui le's objets qui s'y trouvent, 
même à son insu (si les objets n'ont pas de mattre). Or, dans 
notre mischnah, les pierres n'appartiennent à personne, puisque 
le propriétaire du -mur les abandonne; comme elles se trouvent 
dans le jardin, elle$ sont devenues la propriété du jardinier. 
Pourquoi alors le propriétaire du mur est-il obligé de les enle
ver? 

Réponse. - La circonstance qu'un objet se trouve dans le 
domaine d'un individu suffit, pour qu'il soit acquis à cet individu 
même à; son insu, si en _l'apprenant il en désire !l'acquisition; 
mais l'objet nê péut pas lui être acquis malgré lui, s'il en 
repousse l'acquisition. 

Quest'lon. - Notre ~ischnah dit, que le patron qui loue un 
ouvrier pour ramasser la paille, ne peut pas lui dire de prendre 
la paille pour son salaire. Pourquoi une beraïtha dit-elle que le 
patron peut le faire. Rab Nah'aman voulut répondre, que la . 

(1) Il s,agit d'un cas, où le danger ne presse pas. Si le danger est 
urgent, on peut exiger du propriétaire d'abattre son mu~ ou son arbre 
en moins de temps, et même tout de suite s'ille faut. Les Thossephoth 
ci te nt des passages, desquels n résulte que, si le danger est imminent et si 1 e 
propriétaire peut l'éviter tout de suite, on ne lui donne pas un moment, 
et on exige de lui de faire immédiatement les réparations, sous peine 
de payer les dommages qui résulteront de sa négligence (v. les !rhos8 

!ephoth, article Zeman). 
31 
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beraïtha parle d'un cas, où un individu loue Un ouvrier pour qu'il 
travaille dans le champ d'un .autre, 'tandis que la mischnah parle 
d'un patron qui fait travailler dans son propre champ. - Mais 
Rabbah iui objecta, qu'il n'y a aucune différence entre ces deux 
cas. dar on lit da·ns une beraïtha : Si le patron qui a loué un· 
ouvrier pour qu'il lravàille dans son champ, l'a fait travailler 
dans le champ d'un autre, il est obligé de lui payer le salaire en
tier, saut' ·à Sê faire rembourser du propriétaire une Somme cor
r·é"Spondallte au profit que celui-ci a. tire du travail. 

Réponse. -Rab Nah'aman a aiors donné une autre réponse. 
C'est que la beraïtha parle à'un cas, où le patron a fait travailler 
l'ou'Vrier dans un ouvrage qui n'appartient à pers.onne (dans ce 
cas, ·dit Raschi, le patron peut lui dire~ les objets ne m'appar
tiehnent pas, fais-en l'acquisition) . 

Question de Rabba.- On lit dans une beraitha : Si l'ouvrier 
trbuve un ·objet qui n'appartient à personne, ii peut le garder 
(et il n'-est pàs obligé de le donner au patron). Cel~ s'applique au ... 
cas, où i'oùvrier avait un travail déterminé à faire; exemple, 
s'il s'occupe de sarcler pour le patron ou de creuser la terre, 
Mais s'il etait engage à tout faire, tout ce qu'il fait est pour le 
patron; par conséquent, s'il ramasse un objet qui n'appartient à 

personne, ille fa:it pour le patron auquel il est acquis, comme si 
celui-ci l'avait ramassé lui-même. A plus forte raison quand l'ou
vri-er est 'engàgé pour ramasser la paille qui n'appartient à per
sonne, tout c~ qu'il ramasse est acquis au patron. C'est donc 
comme s'il travaillait dans le champ du patron. 

Réponse.- Rab Nah'aman répondit: Si le patron engage 
1''0uvrîer à ramasser la paille, tout ce que celui-ci ramasse appar
tient au patron, qW. est par conséquent obligé de p~yer le salaire, 
èt il n~ peut pas obliger l'ouvrier à .recevoir un cadeau qu'il ne 
veut pas. Mais s'il l'engage à garder un obje·t qui n'appartient à 

personne, cet objet n'est pas acquis au patron, et celui-ci pe·ut 
dire : fais-eu l'acquisition. 

1\iiSCiiNAH. 

Si un individu porte son fumier dâns ùnë place accès .. 
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sible au public, n. faut qu'un autre. soit là tout prêt à le 
porter de là dans les champs, afin qu'il ne reste pas dans 

cette place (où il pourrait causer des do mm ages au~ pas

sants). U ne, faut pas tremper l'argile dans. une place acces:-

.sible au public, ni faire des briques en cet endroit". (On parle 

de ropération, dit Baschi, qui consiste à étendre l'argile, à 

le couper en compartiments, selon les dimensions qu'on veut 

donner aux brique~, et à les laisser en place jusqu'à ce 

qu'elles deviennent sèches). Cependant on peut y pétrir 

l'argile pour l'appliquer tout de suite dans l'édifice; mais 

on ne peut pas pétrir des tuiles dans un pareil endroit. Si 

l'on bâtit dans. une place accessible au public, et si on 

apporte des pierres, il faut qu'un individu ]es enlève pour 

l'édifice aussitôt qu'on les apporte, afin qu'elles ne restent 

pas en cette place. Si, en attendant, les pierres ont causé 

des dommages aux passants, il faut payer les dommages. 

Rabban Simon, fils de Gamaliel, dit, au contraire, qu'on 

peut même préparer le travail 30 jours d'avance (et 
qu'on n'est pas obligé de payer le dommage). 

GHEMA.RA. 

Question. -Il paraît que notre mischnah n'est pas d''accord 
avec rabbi J oudah. Car on lit dans une beraïtha : Rabbi 
JouÇlah dit : Dans la saison dans laquelle on sort le fumier, il est 
permis de le sortir dans une place accessible au public, et on 
peut ry entasser pendant 30 jours, pour qu'il soit bien écrasé par 
les hommes et les animaux qui marcheront dessus. 

Réponse. -On peut admettre que la mischnah adopte l'opink 
de rabbi J oudah. Rabbi .J oudah, tout en permettant aux culF 
teurs de m~ttre leur fumier dans une place accessible au pur~ 
rend responsables des dommages causés par le fumier, et ,. 
schnah qui dit de ne pas y laisser le fumier, ne veut pas 1 

··.J 
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mais son but est de conseiller de ne pas le faire, pour ne pas s'e:t.
poser à payer des dommages. 

Question. - Cette réponse n'est pas admissible, car d'après 
. rabbi Joudah on ne paye pas le dommage, quJlnd on fait ce qui 
est permis de faire, puisque rabbi Joudah dit dans une mischnah 
(en parlant d'un cas où un boutiquier devrait payer le dommage 
causé par sa lampe), que si c'était une lampe de la fête des Mac
cabées, il est acquitté, parce que le boutiquier n'a fait que ce 
qu'il lui était permis de faire. 

Réponse. - Rabbi Joudah acquitte le boutiquier, parce qu'il 
n'a fait que se conformer à un commandement. 

Questz'on. - On lit dans une beraïtba : Tous ceux auxquels on 
permet de faire dans une place accessible au public une chose 
qui peut devenir nuisible aux passants, sont, malgré la permis
sion, obligés de payer les dommages qui résultent de cette action; 
rabbi Joudah dit qu'ils sont acquittés. ···. 

Réponse. - Il vaut mieux admettre, que notre mischnah n'est 
pas d'accord avec rabbi Joudah. 

Abayé dit ; Rabbi Joudah, rabban Simon, :fils de Gamaliel, et 
rabbi Simon sont d'accord, qu'on ne paye pas le dommage, quand 
on fait ce qui est permis de faire. Rabbi Joudab l'a dit dans la 
lJeraïtba qu'on vient de citer. Rab ban Simon, :fils de Gamaliel, 
l'a dit dans notre mischnab. Rabbi Simon l'a dit dans une autre 
mischnah, où on lit: On ne peut pas mettre ·le four dans l'étage 
supérieur, si l'enduit du plafond n'est pas épais de trois tepha-
1'im; si c'est un foyer, il suffit de l'épaisseur d'un tephah. Si 
malgré ces précautions le feu du four ou du foyer a. causé un 
dommage à quelqu'un, le propriétaire doit payer le dommage. 
R~bbi Simon dit; qu'on n'a prescrit ce~:~ mesures que pou.r acquit
ter ceux qui se conforment à ces prescriptions. 

On lit dans une beraïtha : Si celui qui taille la pierre l'a re
mise à. celui qui lui donne la forme nécessaire, c'est le dernier 
qui paye le dommage .(que la pierre cause en tombant de sa 
main); si celui-ci l'a remise à l'ânier, c'est l'ânier qui est respon
sable du dommage; si l'ânier l'a remise au porte-faix, c'est ce
lui-ci qui est responsable; si le porte-faix l'a remise au maçon, 
c'est le maçon qui paye le dommage; si le ma~on l'a remise à 
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l'architecte, c'est celui-ci ·qui paye le dômmage que la pieri'e 
cause en tombant de ses ·mains. Mais. si la pieiTe a causé un 
dommage après avoir·été mise en place, tous· les travailleurs en 
sont responsables: 

Questwn. _.. Cette beraïtha est en contradiction avec une· au
tre qui dit que, si la pier.re a causé un dommage après avoir été
mise en place, le dernier qui l'a placée là, en est seul responsable, 
et les autres ouvriers sont acquittés.· 

·Réponse. - Cette beraïtha parle: (les ouvriers qui tr~vaille:nt à 

la journ~e, où l'.un n~~st pas responsable de l'autre. Notre 
beraïtha parle des · ~ntrepren·eurs, ·oà .les ·tra:v:ailleurs s~ ·S'ont ~n
gagés à bâtir la maison. 

MlSCHNAH. 

Deux jardins s~ touchent l" un l'autre, l'un se trouve dans 

un lieu élevé ·et .l'autre est plus bas: il y a des plantes sur 

'l'~scarpement qui·sépare les ·deux jardins run de l'autre. 

Rabbi Mey~r dit, que ces plantes appartiennent au proprié· 

taire· du jardin supérieur, car c'est sa terre qui les nourrit, 

et que s'il enlevait sa terre les plantes disparaitraient. 

Rabbi Joudah dit, q~'elles appar~iennent au propriétaire du 

jardin inféri~ur, car · si celui-ci voulait remplir son jardin 

{jusqu'au-dessus de ces ·plantes) , elles disparaîtraient. }lais 

rabbi Meyer dit: Puisgue tous les deux se· ·disent les maî

t~es des plantes. en .. question, en se prévalant de ce qu'ils 

peuvent l'un et l'a'utre les anéantir, vo-y.ons·d'où ces plantes 

tirent leur nourriture~. Rabbi Simon ~it : Le propriétaire du 

jardin supé~eut: .prendra tout ce qu'en r~stant chez lui~ il 
peut atteindre avec la main, le reste ap.pârtiendraà l'antre. 

GHEMARA. 

Rabba dit : Tous les docteurs de la mischnah sont d'accord, 
que les racines des plantes en question appartiennent au pr6prié-
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·taire. du jar.clin ,aP'fteur-; ~· leur d6Mccord porte aur lea 
mnchea; .rabbi )(eyer dit que.- let. branches appariiennent l 

eelui qai poaède la racine, ~t rabbi Joudah n'adme.t p• cette 
idée. On lit aussi dans une beraïtha: Si un individu vènd a ua 
au~ aon arbr.e, lei aou?elles plantes. qui sortent de- cei-arb~ ne 
aoat pu vendu•, et elles apparti'enaen~ au. pr.opriêtairf du 
champ; ~'est l'opinion .d• rabbi Jtfeye:r.- Rabbi Joudah dit : Ce. qui 
sort des racines (cachées dana la terre) appartient au pro prié. 
taire du champ, maia. ce qui ·lOri du tronc (la partie qui • visi .. 
ble) appartient l. l'acheteur. 

Fol. 119.- Rabbi Simon dit que l• propriétaire du jardin 
supérieur prendra ce 9-u 'il peut atteindre par Ja...main. Ephraün, 
le acribe, dit au nom de Risch ~~esch, qu'il faut adopter l'opi· 
nion de ~abbi Simon (i). 

, 

(t) La.gh~mara ra~nte, qu•on a rfopporté cette sentence. liU ~oi de:··· 
Pe11~ 9.~i a féli~ité r•~bi SiP19n d, sa ~éci~\on. 

'~ 
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ERRATA 

Pagel. 

21, ligne 2 d'en bas: «ne peut être », rayez le mot ne. 
Ligne d~mière, rayez le mot où. 

l' 

25, ligne dermère de la note, au lieu de : « de la traduction du 

traité Baba Kama :», lisez : c: du 1er tome de ma Législation civile 

de Thalmuà. 

155, ligne dernière, lisez: « mis en dép8t chez.Jui ». 

172) ligne i3, au lieu du mot ou, lisez: où. 

326, ligne dernière, au lieu de dont, lisez: don-. 

385, ligm première, ajoutez au commencement : « qu'il doit prêter j. 

388, derniére ligne de la note, pour ait&, lisez : faits. 

457, deu:tième note, po~ lJinterprétation des, lisez :l'opinion de 
Ruchi et des. 

1896. - Imp. ToL!ŒR ct ISIDoR JoSEPll, rue du Four-Saint-Germain, 43. 
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